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AVIS DE L'AUTEUR 

Pour nous conformer aux prescriptions de l'Eglise, nous tenons à 
déclarer très expressément que notre ouvrage est simplement histo
rique. Par conséquent, s'il nous arrive de qualifier plusieurs de nos 
personnages éminentu, vénérables ou saints» il ne faut voir en ces 
termes élogieux que la manifestation de notre haute estime, motivée, 
sans la moindre intention de prévenir en rien les jugements de l'Eglise. 





I N T R O D U C T I O N 

CANADA et CANADIENS 

Sur le front de bataille d'Occident, de l 'embouchure de 
l 'Yser à celle de la Piave, on eût dit alors aux prises, 
dans un assaut final, les Géants féroces de la Barbarie et 
les dieux inquiets de l'Olympe, les tortionnaires des 
humains et les génies des peuples généreux épris de 
liberté. Pendant les courts loisirs que leur laissaient des 
efforts soutenus, les nations magnanimes commémoraient , 
les unes après les autres et dans une commune espé
rance, les souvenirs impérissables qui firent jadis leur 
bonheur. Mais l 'ennemi, dans l'ivresse de son triomphe 
éphémère, préparait au sein d'une nuit profonde de nou
vel les violences , voulant à jamais substituer par la force 
sa tyrannie infernale à la clémence des c ieux . 

Après la fête de l'Indépendance américaine, le 14 j u i l 
let 1918, la France fêtait à son tour la l iberté. 

Paris , dans toute la ferveur de sa reconnaissance,, 
venait d'acclamer et de fleurir les vai l lantes lég ions , 
choisies parmi les plus braves des alliés ; e l les étaient 
encore couvertes de la poudre des combats . Les chefs 
s'attardaient à renouveler entre eux le pacte sacré qui 
garantissait contre les Barbares les droits imprescrip
tibles des peuples, ou faibles ou déjà asservis , à leur ex is 
tence indépendante. 
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Cependant, peu à peu, les derniers échos de la fête-
s'éteignaient dans la sérénité d'une nuit radieuse. Minuit ! 

Paris s'étonne d'avoir connu tant d'allégresse sans que 
le supercanon ait labouré son sein, sans que le moindre 
gotha soit venu troubler son repos. Et Paris s'endort 
pour continuer un rêve enchanté . 

Alors, nous veillions en face d'un dossier vo lumineux 
et d'un courrier venu avec retard de l'Union América ine 
et de la Nouvel le-France . 

Un ami d'Ottawa nous parlait encore d'acide picrique,. 
des deux millions de fusils et des vingt millions d'obus 
qu'il nous fit offrir aux all iés en 1915. 

Un Montréalais nous écr iva i t : « . . .Enfin tout arrive, 
même le retour au bon sens et le règne de la just ice ! La 
succursale de l'Université Laval , à Montréal, obtient son 
autonomie. Il y aura fusion administrative de tout-es s e s 
Facultés qui fonctionneront désormais sous le contrôle 
d'un bureau central. Son nom sera changé : Québec con
tinuera ainsi d'avoir son Université Laval et nous, nous, 
aurons noire Université dite de Montréal. Déjà nos é t u 
diants, imitant ceux cie McGill, ont fondé leur club dans 
la maison Lajoie, rue Saint-Denis . Vos efforts unis aux 
nôtres nous valent cette réparation ». 

Un juge suprême canadien nous disait : « Vous publ iez 
le Livre d'Or du sacerdoce; j'en suis fort aise et souhaite 
qu'il se répande en Canada ; il apprendra ici, aux uns 
et aux autres, les véritables dispositions, les sacrifices 
généreux du clergé de France dont les compagnons d'ar
mes avec lui-même méritent notre admiration, auss i 
notre concours le plus efficace » Qui peut ignorer* 
encore ce que fit le clergé franco-canadien pour soutenir 
pratiquement, mais avec certaines réserves , la cause de 
leur vieil le mère-patrie ? Alors pourquoi ce reproche 
discret ? 

Un autre correspondant se chargeait de nous l 'expl i 
quer : « En France, disait-il , à la veil le de la guerre , on 
ne paraissait pas connaître les Franco-Canadiens; a u 
jourd'hui qu'ils ont déjà, dans une atmosphère empoi
sonnée, barré la route de Calais, arrosé de leur sang l e s 
plaines de l'Artois et de la Picardie , il y a encore des*-
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académiciens qui ne voient en eux que des Peaux-Rouges , 
fort braves sans doute, mais enfin des sauvagesI » Est ce 
l'abbé Thell ier de Ponchevi l le qui, par ses s ingul ières 
impress ions de voyage ,a donné de nous, en France, cette 
opinion avantageuse! Le Petit Démocrate de L i m o g e s , 
que dirige le chanoine Desgranges , ancien prédicateur 
de Notre Dame de Montréal, s'est fait l 'écho, peut-être 
malicieux, de ces impressions et d'une conférence qui 
les a mises à la portée d'un public abusé. Ce sagace pré
dicateur apprit que, pour se rendre dans 'la petite bour
gade de Montréal, « les braves gens partaient la veil le en 
traîneau des campagnes environnantes et arrivaient à 
destination le lendemain à huit heures pour entendre un 
sermon à dix heures ». Ce qui expliquait fort bien, selon 
lui, leur émotion-, leur enthousiasme, leur ferveur rel i 
gieuse, provoquant <^de temps en temps des évanouisse 
ments ». Cela ne devait surprendre personne, vu que 
c'était dans les m œ u r s c t l e s coutumes de ces «peup lades» 
et que, d'ailleurs, des « brancardiers veil laient en perma
nence », comme à Lourdes évidemment et c o m m e cela 
pourrait être expédient même à Notre-Dame ou au 
Sacré-Cœur de Paris en bien des circonstances. En tout 
cas, rapporte ce reporter mét iculeux, à Pâques , ce poste 
de secours avait dû évacuer six dames canadiennes ! Le 

"bon chanoine l'assure sur la foi de l'abbé Thell ier de 
Ponchevil le , comme si lu i -même n'avait rien découvert 
sur place. 

Mais pourquoi donc alors le J^etit Démocrate n'a-t-il pas 
ajouté, dans son a,ccès de sincérité, que ce bon abbé avait 
dû aussi se rendre de la bourgade de Québec à Mont
réal, de là à la bourgade d'Ottawa, en traîneau toujours, 
vu que les chemins de fer sont inconnus dans cette partie 
déshéritée de l'Amérique, à moins que le peu qu'il y en 
avait n'ait été déboulonné à son insu et envoyé en France 
pour transporter nos Peaux-Rouges , leurs munit ions et 
leur bravoure naturel lement! Ainsi , du moins, ce tableau 
aimable et flatteur, étant plus complet, eut été l 'heureux 
pendant des inepties de quelque académicien et de plu
sieurs journalistes. 

Heureusement, continuait-il, Yiviani voyagea en Canada 
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dans des conditious plus confortables. Il vit les choses 
canadiennes sans préventions, sinon avec moins de légè
reté, car il confiait à \a Revue hebdomadaire du 9 février 
dernier, entre autres choses , cette appréciation dont la 
véracité n'est pas le moindre mérite : 

« Je ne pouvais pas passer près de ce pays (le Canada) sans y 
entrer. Quoi, c'est l'ancienne France qui a été transportée là-bas ! 
Toutes lee grâGes et toutes les beautés de notre pays non seule
ment y ont été apportées, mais elles y ont su rvécu . Nous re
trouvons là-bas, sur le visage des Canadiens français, le reflet 
que nous trouvons sur le visage du paysan français, toutes les 
vertus fortes de notre forte race ont été implantées là-bas et s'y 
sont solidifiées; l'assiduité au labeur, la méthode de vie, le goût 
de l'épargne,le goût du travail,l'amour de l'indépendance; voilà 
ce que les Canadiens français représentent, sans compter, et il 
faut que je le dise, ils ont contribué à maintenir chez eux ce 
qu'il y a peut-être de plus noble et de plus beau chez nous : la 
langue française, instrument merveilleux de l'unité nationale. 
Cette langue souple qui représente tout, qui est à la fois la 
langue des sentiments et la langue des intérêts, de la poésie et 
du droit , de la diplomatie et des affaires, de la pol i t ique cL de la 
l i t t é r a tu r e ; cette langue qui a la fluidité de l 'eau qui coule et la 
résistance du racial. C'est ccllf l angue dn xvn e siècle, si pure, 
qu 'on a peut être eu te tort d ' a lourdir de notre temps, de néo-
logismes ; c'est cette ianguc-là qui, dans un merveilleux et 
lointain conservatoire, a été maintenue dans sa pureté limpide, 
telle que la parlaient nos pères. Et c'est de cela, c'est de ce 
souvenir que je voulais remercier, en a l lan t au Canada, ceux 
qui sont les fils de ceux qui, autrefois, ont habité la France et 
sont allés au Canada porter le souvenir français ». 

Et, d'autre part, ajoutait ce correspondant intarrissable, 
avec quelle exquise sympathie le poète Larrien. que nous 
avons a p p l a u d i à O t t a w a , a p a r l é d e s e s véritables « im
pressions de voyage » en Canada! Il a éprouve ce que 
M. Thellier de Ponchcvil le n'a pas senti, et d'abord, 
étonnez-vous de ce qu'il a vu : des chemins de fer ! En 
effet : 

« Je viens, dit-il. de quitter le Canada, le train m'emporte à 
toute vitesse et j'éprouve malgré moi la douloureuse impression 
que, pour la deuxième fois, je viens de quitter ma patrie. Que 
de bons et fidèles amis je laisse sur cette terre canadienne! que 
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de délicieux souvenirs ! Ma dernière étape a été à Québec. Les 
poètes ont chanté les charmes de Naples la jolie, de Venise la 
mystérieuse, de Paris l'élégante et de Bruges la morte ! Mais qui 
pourra jamais dire la marque profonde que laisse Québec dans 
le cœur d'un Français. Québec majestueusement assise sur le 
roc millénaire du Cap Diamant, comme une grande dame d'un 
autre âge, semble la dépositaire fidèle, la gardienne vigilante de 
la foi. de la langue et des traditions de la France! 

« Gomme une bonne vieille marquise du grand siècle, elle 
garde pieusement les reliques du passé. Elle vit de souvenirs, 
nobles et glorieux souvenirs quelle transmet à ses enfants 
comme la plus belle part de leur patrimoine. Là-bas, tout parle 
de la France, de cette France que les Canadiens vénèrent et 
chérissent, dont la vie mauvaise les a séparés, mais qui reste 
quand même la « maman ». 

« Bien souvent, en me promenant dans Québec, au hasard de 
ma fantaisie, j'ai senti la douceur de me retrouver dans cette 
atmosphère bien française. Je reconstituai les origines glo
rieuses de la cité : Cartier remontant le Saint-Laurent, Cham-
plain posant la première pierre de Québec. Mgr de Laval, 
Frontenac défendant héroïquement la citadelle, Montcalrn jouant 
l'avenir du Canada dans les plaines d'Abraham ! Quelle sublime 
leçon de patriotisme et comme les Canadiens-Français l'ont 
bien comprise! 

« De la poignée de colons (60.000) restés après le traité de 
Paris a surgi une race saine et forte, branche cadette de la race 
française, à qui Dieu semble avoir donné !a mission de per
pétuer, sur le vaste continent américain, la foi, la langue et les 
traditions de la « fille aînée de l'Eglise! » 

« Je ne vous dirai pas comment les Canadiens français s'ac
quittent de leur mission : le monde entier connaît ce qu'un his
torien a si justement appelé le « miracle canadien ». Mais je 
voudrais que tous les Français de France connaissent mieux 
leurs frères du Canada : ils méritent notre affection et notre 
admiration ! Car, depuis trois siècles, ils travaillent, luttent 
sans relâche pour assurer le triomphe du génie français sur le 
continent américain. 

o Ah! si mes compatrieles pouvaient vivre comme moi, pen
dant quelques semaines, de cette bonne et douce vie cana
dienne qui a gardé le charme suranné, mais délicieux, de notre 
vie de province; s'ils pouvaient voir que tout ce qui touche le 
peuple français touche, par contre coup, le cœur du peuple ca
nadien; s'ils sentaient à quel point nos vicloiresles réjouissent 
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et nos souffrances les peinent, alors ils ne douteraient plus que 
Québec, c'est la Patrie, c'est la France.» 

Notre correspondant de conclure : 

« Voi là! Avec du cœur et de la sagacité , même après 
un court séjour parmi nous , M. Larricu a découvert notre 
état d'âme, nos aspirations, rendu hommage à nos la
beurs qui sont dos luttes interminables pour la sauve
garde de notre langue, de nos mœurSj de notre foi... et 
de nos l ibertés! » 

Mais voici un homme de plume qui pourrait fort bien 
être aussi un homme d'église, ce qu'il ne dit pas. 11 en 
veut, lui, aux bons apôtres de France qui vont donner 
des conseils là bas ou quémander sans discernement. Il 
nous écrit : 

« — . . . Encore un I Et c'est le Père Dclor, aumônier 
des chasseurs alpins. Il a prêché à Montréal, le voici à 
Ottawa. Il voit la guerre durer, s'accroître vos beso ins ,e t 
il a découvert tout à coup, en Canada, qu'il y a des des
cendants français. Il se donne !a tâche, fort déplacée 
parce qu'elle est presque injurieuse, de nous injecter des 
devoirs de gratitude envers la France à qui nous devons 
nos ancêtres ; comme si, en gardant fidèlement le sou
venir de la vieille moro patrie; en continuant à aimer 
son drapeau, à chanter ses gloires, à pleui^erses malheurs; 
en conservant, malgré l'oppression d'ici et l'abandon de 
là, sa foi, ses traditions, ses coutumes et son langage, 
nous avions cessé jamais de nous en souven ir ! Oe bon 
apôtre, ignorant que nos minorités ayant à se garder 
avant tout des majorités hostiles, nous répéterait volon
tiers après un militaire : « Canadiens français, vos fa-
« mil les sont bien nombreuses et fort prospères; sans les 
« appauvrir beaucoup vous pouvez bien lever encore 100 
« ou 200.000 de vos fils, et vous aurez bientôt comblés les 
« vides causés par cet effort pour la défense do la noble 
« cause que soutiennent vos métropoles ». 

« Est -ce que, par hasard, nous avons mis au monde 
des fils si nombreux pour qu'ils aillent sans compter se 
faire massacrer si loin de leurs foyers? Le secret des 
familles nombreuses , trouvant leur force dans leur honnê-
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i;eté, serait- i l ignore ou inopérant partout ail leurs qu'en 
'Canada? On nous accuse de ne pas aimer assez la France. 
Devons*nous l'aimer au point de sacrifier pour elle le 

-dernier de nos fils, jusqu'à détruire en sa faveur notre 
propre pairie ? 

« Les Canadiens français n'ont pas hésité à voler au 
secours de la France dans la mesure de leurs forces ; les 
mei l leurs d'enlre eux, qui se couvrent de gloire sur le 
front, portent témoignage de notre solidarité. 

« Mais nous refusons de faire plus, parce que nous 
avons conscience de devoirs sacrés , plus immédiats , à 
remplir au Canada. Prêtant une oreille trop crédule à la 
voix de la francophobie anglaise d'Amérique et des p a s 
sions politiques canadiennes, on s'est étonné en France , 
au point de nous croire des fils dénaturés et rebel les . On 
tente de nous convertir, de nous faire comprendre que 
nous devions nous battre pour la langue et la civil isation 
françaises, comme si, depuis plus de cent cinquante ans , 
n o u s ne l'avions pas fait constamment. 

« Si tout ce travail a été inutile, il n'y a pas lieu d'être 
surpris autrement. Nous avons ici nos questions à régler, 
nos problèmes à résoudre, nos obligations à remplir. 
On ne peut prétendre que la voix bien éloignée du sang 
va l'emporter sur celle de la patrie. Cette voix est à ce 
point é loignée que, pour relier notre parenté française, 
il nous faut, dans presque tous les cas, remonter à la 
•huitième ou à la neuvième génération. 

« Toute la question à régler entre cousins se trouve là. 
Devions-nous, pour écouter la voix du sang français qui 
nous demandait de nous sacrifier complètement, étouffer 
celle de la patrie à qui nous nous devons entièrement ? 

« Si nous devions toujours écouter ,de préférence la vo ix 
du sang, quelle serait notre situation si jamais l 'Angle
terre et la France entraient en conflit? Si tel était le cas , 
de quel cr ime pourrait-on accuser les Al lemands établis 

•depuis de longues années en France, s'ils ne cessent de 
travailler au compte de la patrie al lemande? 

« On leur reproche à bon droit leur traîtrise parce que , 
tout en se faisant naturaliser citoyens français, ils res tent 
•corps, esprit et biens dévoués à l'empire al lemand. 
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« La comparaison peut n'ôtrc pas absolument exacte,, 
mais elle a quelques traits de ressemblance. Pour nous , 
qui ne sommes ni des Français, ni des Anglais, nous-
n'avons qu'une patrie, le Canada. Si, dans ce cas, nous 
croyons s incèrement qu'il serait contraire aux intérêts 
du Canada de prendre une part plus active à telle ou telle 
aventure, si belle soit-el le , le patriotisme le plus élé
mentaire nous défend de nous y engager . 

« Si devoir il y avait, nous pouvons nous rendre le 
témoignage de l'avoir hautement accompli en fournissant 
des milliers de nos fils 'à l'armée des défenseurs du sol 
de France; et on ne peut nous faire un reproche de ne pas 
nous être tous sacrifiés quand nous jug ions que les inté
rêts de la patrie nous réclamaient ici. » 

Pour saisir le sens et la portée de ces réserves , il faut 
être initié aux , problèmes complexes qui font la vie poli
tique et la situation rel igieuse, si troublées, au Canada ; 
il faut connaître les pénibles conflits de races et de rel i
g ions , et la question de la langue française, légalement 
autorisée et pratiquement proscrite; il faut approfondir 
enfin les attentats scolaires dont souffrent, en Canada, les 
minorités , spécialement la minorité franco-canadienne 
dans l'Ontario et les provinces de l'Ouest, notamment au 
Manitoba. Dénis de justice et persécutions qui faisaient 
dire éioquemment par Mgr Arthur Bél iveau, digne suc
cesseur des Provencher, des Taché, des Langevin sur 
le s iège, malheureusement diminué, de SainL-Boniface, 
au capitaine Duthoit et a ses compagnons , le l ieutenant 
Flory et le sergent Dobelle : 1 

« . . .Venant faire, comme vous disiez vous-même, des visites 
d'amitié française, vous devez tenir à savoir comment se portent 
ceux que vous appelez v.os amis, et qui sont ainsi vos frères, 
puisqu'un même sang *coule dans leurs veines, et que vôtre-
langue est la leur. 

aL'Ouext canadien est bien malade de la maladie mortelle dont 
vous parliez avec tant de clarté et un sens chrétien si profond, 
au cours d'une conférence faite à Québec, sur le Droit inter
national. 

«Dans l'idée de certaines gens qui habitent ailleurs qu'ea 
Allemagne, la force brutale est tout, et le droit n'est rien. Le 
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Manitoba, on peut le dire, est la terre classique des chiffons de 
papier. 

« Vous rappeliez la parole attribuée au Kaiser par M, Gérard, 
ancien ambassadeur des Etats-Unis à Berlin : Les sous-marins 
sont maintenant un facteur décisif; quant au droit international 
il n'existe plus. Mais le droit ne meurt pas, disiez-vous, pas 
plus que la souveraine sagesse et le premier amour. C'est de lui 
qu'il procède, c'est à ses exigences qu'il adapte les relations 
humaines. Ce que je voudrais vous montrer, disiez-vous plus 
loin, c'est que le Droit de l'avenir, s'il lui faut des sanctions 
matérielles, aura encore plus besoin, s'il ne veut pas faire fail
lite, d'attaches spirituelles. Le droit international aura un fon
dement moral ou il ne sera pas. 

« Or, dans cette partie du Canada, le spirituel ne comptant 
plus guère, pour un grand nombre, l'idée morale est en haïsse, 
et comme conséquence nécessaire, la force brutale devient le 
principe de gouvernement. Aussi les minorités sont opprimées 
dans leurs droits les plus clairs et les plus sacrés. 

« Le remède, vous le donniez : De même que tout homme doit 
traiter tout autre homme comme lui-môme voudrait ôlre traité, 
disiez-vous, ainsi toute collectivité d'hommes doit traiter comme 
elle-même voudrait être traitée, les collectivités semblables à 
elles, formées comme elles, d'êtres raisonnables, libres et créés 
à l'image de Dieu. Les nations sont fondées à réclamer, comme 
les individus, la personnalité. Elles sont tenues de se traiter 
mutuellement comme des personnes. De là découle logiquement 
pour toute nation, grande ou petite, le droit de poursuivre 
librement ses destinées, et, comme on dit, de disposer d'elles-
mêmes. 

(( Voilà, capitaine, de fortes leçons que vous donniez à un 
auditoire québécois. Elles sont particulièrement pratiques pour-
les autres parties du Canada. Leur mise en pratique assurerait 
la paix dans tout le pays. 

« Pour finir, je ne vois rien de mieux que de vous redire ce 
que le R. P. cité au début de ces quelques remarques, disait 
de vous, il y a peu de temps. Ces paroles ont à l'Ouest dix fois 
plus d'actualité qu'elles peuvent en avoir à l'Est, où elles ont été 
dites. Je cite : a Mais tout en nous parlant de là-bas. il nous 
regardera. Ses yeux qui conservent la vision d'une patrie au-
goissée, et mulilée, tendant ses énergies pour défendre son droit 
à la vie, reconnaîtront sur le visage de la nôtre des marques 
cruelles de ressemblances, et dans la tension de nos âmes, 
dressées contre l'oppression, le môme effort désespéré pour 
survivre. A se regarder d'un bord à l'autre de l'Océan, des traits 
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échappent, surtout quand s'élèvent devant eux des vapeurs 
trompeuses. Vu de près, dans le cadre où la Providence a voulu 
notre race, sur le sol où elle l'a fait naître et grandir presque 
miraculeusement, au milieu des périls qui aujourd'hui comme 
jadis menacent son existence; vu de ce regard qui pénètre jus
qu'à l'àmc et en découvre les atavismes profonds, ils apparais
sent sous leur véritable aspect, et justifient des attitudes et des 
-gestes parfois incompris. A M. Duthoit et à ses deux sympa
thiques compagnons, nous souhaitons parmi nous un séjour 
heureux, vraiment fécond pour l'union des catholiques français 
et canadiens, pour la sauvegarde de trésors qui leur sont com
muns et que, sur notre sol comme sur le leur, menace une même 
.barbarie. » 

« Nous n'osions pas espérer vous voir venir si loin à l'Ouest, 
prendre contact avec les postes avancés du mouvement catho
liques et français au Canada. Soyez remerciés d'avoir poussé 
jusque-là la condescendance 

« Vous venez tous trois au nom de la noble France qui a su 
faire un choix judicieux de ses délégués au Canada catholique-et 
français. Soyez les bienvenus; les portes vous sont toutes 
grandes ouvertes, et les cœurs plus largement encore. 
Puisse le passage au Canada d'une si belle personnification de 
la France catholique et militaire, mettre au cœur de tous les 
Canadiens français et particulièrement à ceux de l'Ouest, l'in
domptable volonté de défendre envers cl contre tous, la culture 
catholique et française, les deux plus beaux joijaux, sans contredit, 
de l'héritage qu'ils ont mission non seulement de défendre, mais 
•d'agrandir sur toutes les plages de notre immense pays. » 

Peu auparavant, au collège de St-Boniface, souhaitant 
la bienvenue au délégué du Comité catholique de propa-
•.gande française, Mgr. À. Béliveau dit : 

« . . .Vous avez vu, à Ottawa, la résistance valeureuse, bien 
que très pénible, faite par une minorité pour sauvegarder un 
statut légal qui est une garantie très précieuse pour la conser
vation d'une langue. Vous vous êtes rendu compte que c'est 
pour elle une lutte pour la vie, et qu'il lui faut à, tout prix 
-combattre ou se déshonnorer. en rendant les armes. 

« Ici, au Manitoba, en dépit d'une lutte dont les échos ont 
retenti jusqu'en France, en dépit des engagements constitution-
nets les plus sacrés. le statut légal du français a disparu. Toute 
•l'histoire du passé proteste contre cet acte de spoliation. Les 
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•minutes de l'Assemblée législative manitobainc, rédigées en 
anglais et en français et gardées aux archives de la province, 
sont un souvenir impérissable du manque de fidélité à la parole 
donnée ; mais la spoliation existe dans toute sa brutale réalité. 
Les nôtres ont pu, jusqu'ici, respirer l'air français a travers le 
'treillis légal; la situation n'en demeure pas moins fausse, 
-menaçante et pleine de dangers pour l'avenir. 

« Nous sommes une des victimes de l'immense conjuration 
qui a pour but d 'étoulïcr immédia tement tout ce qui , en dehors 
du Québec, n'est pas anglais, et qui, pour arriver à cette fin, ne 
s'occupe pas de la qualité des moyens. Lacampagne a d'abord 
-été menée dans un silence relatif, mais elle a dû procéder au 
grand jour depuis le moment où, frappant à la porte du Québec, 
.par l'assaut fait contre la minorité ontarienne, elle a manifesté 
son plan général dans une livide lumière. Mgr Langevin qu'on a 
-appelé a le grand blessé de l'Ouest » avait vu juste lorsque, 
faisant allusion à cette campagne méthodique faite contre tout 
ce qui est fançais,en dehors du Québec, il s'écriait (au Congrès 
du Parler français, 24 juin 1912) : 

« Nous ne reconnaissons à personne le droit d'arrêter les 
Canadiens français, à la frontière de Québec, et de leur dire : 
a Hors de là, vous n 'êtes plus chez vous . . . . » Nous sommes chez 
nous au Canada, partout où le drapeau britannique porte dans 
ses plis glorieux nos droits sacrés avec la trace de notre s a n g . 
Debout, libres et fiers, auprès de cet étendard qui flotte triom
phalement sur tous les océans, nous lui jurons avec joie, foi et 
fidélité, mais nous lui demandons en retour, de protéger tou
jours nos libertés, et nous clamons à tous les échos du pays, 
la vieille devise normande : « Dieu et mon droit. » Pour nous , 
la patrie s'étend jusqu'au dernier morceau de terre canadienne, 
jusqu'au dernier brin d 'herbe, jusqu'à la dernière motte. Chacun 
de nous l'emporte avec lui dans son cœur, comme un t résor 
sans prix ; et l'exilé mouran t loin des s iens et de la douce te r re 
natale, évoque, avec amour , l 'àme de la patr ie , et lui envoie 
encore son souvenir le plus affectueux, et lui réserve, avec Dieu, 
le dernier battement de sou cœur . » 

« La partie du Canada qu'une certaine école voudrait voir à 
jamais fermée à l'harmonieuse résonnance française, est plus 
grande que deux fois la France, a été découverte et civilisée par 
des gens de notre race, et est encore habitée par près de 400.000 
des nôtres, II est facile de comprendre que le Comité de propa
gande française ne puisse pas se désintéresser des luttes qui s'y 
livrent pour la conservation d'un idéal qu'il partage avec 
nous 



(( Dites à la France catholique que le rameau laisse par elle 
sur les bords du Saint-Laurent est devenu un arbre dont les 
branches s'étendent, en dehors de Québec, à travers l'Ontario, 
jusque dans les grandes prairies de l'Ouest. Dites-lui que la 
sève qui circule dans les branches les plus éloignées du tronc 
principal est encore pure ne tout alliage, malgré les efforts de 
ceux qui veulent l'altérer. Aux jours sombres, s'ils devaient 
venir, nous compterons sur Dieu, auquel nous serons fidèles,, 
sur la France qui sait se souvenir, et sur nous-mêmes, nous 
armant de l'indomptable volonté de rester Catholiques et Fran
çais toujours ! » 

C'est, uniquement, afin de pouvoir soutenir les rudes 
combats où sont toujours en jeu et en constant péril leurs 
intérêts les plus c h e r s ; afin de demeurer catholiques et 
Français quand même, que les Canadiens français usent 
de prudence et formulent des réserves surprenant ou 
scandalisant ceux-là seuls qui ignorent cette situation cri-

" tique, les rapports si tendus entre les races en Canada et 
l'oppression qu'y subissent les catholiques quand ils ont le 
malheur de n'avoir point ou bien de perdre les garanties 
du droit public qui ne s'imposent, hélas ! que par le nom
bre. C'est, en effet la majorité qui décide, là, du respect 
dû à la loi. à la justice, dans les conseils des communes 
aussi bien que dans les légis latures ; et c'est par suite la 
nécessité de l'acquérir ici ou de la conserver là qui fait 
que les Canadiens français l imitent leur effort interna
tional et subordonnent une cause commune , pouvant 
triompher sans leur complète immolation, à leurs conflits 
particuliers, qui restaient pour eux, pendant comme 
avant la guerre universelle, une question de vie ou de-
mort nationale. 

Les Canadiens français se plaignaient donc volontiers 
d'avoir été trop longtemps méconnus, même abandonnés 
quand ils se trouvaient à la peine, et d'être aujourd'hui 
trop choyés par des cousins lointains, connaissant à leur 
tour l'adversité. 

Cependant et d'abord, nous pouvons bien le leur dire, 
il n'y eut jamais abandon volontaire ni oubli si complet. 
Nombreuses sont, en effet, les pages sympathiques que 
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l e s écrivains français n'ont cessé de consacrer à la N o u 
vel le France. 

Tous les Canadiens français savent en quels ternies , il 
y a plus de dix lustres d'années, M. Rameau parlait des 
Àcadiens et Canadiens; et le Congrès du Parler français, 
en 1912, a entendu des orateurs français qui n'y furent 
ni médiocres ni antipathiques. 

î l s'établit, il est vrai, à la suite des vic iss i tudes des 
temps , une certaine incompatibilité de pensées et d'hu
meur entre les frères séparés ; jamais cependant de l ' in
différence, encore moins de Vhostilité : les Franco-Cana
diens restèrent cantonnés au-delà des pricipes immortels 
de 89 et demeurèrent résolument xvn° siècle dans leurs 
moeurs et leurs coutumes, jusqu'en leur « doux parler de 
France» . L e s Français , au contraire, s'engagèrent r é s o 
lument en deçà de ces principes, dans le l ibéral isme et 
la l ibre-pensée. De là les malentendus. Nombre de Fran
çais ne voyaient naguère au Canada que préjuges suran
nés et que routines réfractaires au progrès; mais les 
Franco-Canadiens ne s'habituaient-ils pas, de leur côté, 
à nevoir au pays de leurs ancêtres que des francs-maçons, 
des sectaires et que des libertins ! 

Les Rameau, les Lamy, nous mômes , nous n'avons 
cessé cle rendre hommage au caractère, à la fidélité des 
Canadiens Français. 

Que disait, par exemple , VEobnemcnt, de Québec, des 
gens de France, voire des compatriotes de Champîain? 
car, il s'agissait bien de Champîain lu i -même, de Brouage, 
et de la générosi té canadienne, appliquée à sauver cle la 
destruction une vieille égl ise de France que la recon
naissance a rendue chère aux cœurs canadiens. 

L'exploitation dénoncée était odieuse ; VEvbncment 
tenait à le prouver et elle nous apprenait cette horreur : 

« ...On a peut-être encore souvenance de la générosiié cloiiî les 
Québécois ont fait preuve pour sauver de la ruine l'antique 
petite église de Brouage, en France. 

a On nous avait demandé, presque les larmes aux yeux, de 
contribuer à la restauration de cette église qui devait nous être 
d'autant plus chère qu'elle se trouvait dans le village même où. 
le fondateur de Québec avait vu le jour/ 



« La Société Sainl-Jcan-Baptiste de Québec s'émut de cet appel 
et passa incontinent le chapeau ci. l'escarcelle dans les rangs. 
Les citoyens de Québec encore tout imprégnés du souvenir de 
Champlain, donnèrent largement. En quelques semaines, la 
somme de onze ceuts piastres fut recueillie chez nous et expé
diée, avec une lettre presque touchante du président de la Société 
Saint-Jean-Baptiste, à M. Louis Auger, de Brouage, qui parais
sait Être le principal promoteur de la restauration pro
jetée.... » 

Et il arriva, dit TEcènemenÉ, ceci : 

a Le Conseil municipal de Brouage, qui est composé en ma
jeure partie de francs-maçons, jugea M. Auger trop catholique 
pour organiser jes réparations à faire à l'église. On lui intima 
d'avoir à remettre immédiatement entre les mains du maire la 
souscription canadienne, parce que l'église qu'il s'agissait de 
réparer était devenue un édifice municipal. 

« M. Auger, craignant d'être cité devant les tribunaux, remit 
l'argent, et le Conseil municipal, avec son maire en tête, déci
deront subséquemment do iaire les réparations nécessaires, 
mais en n'employant à ce travail que les ouvriers francs-maçons 
du village, qui sont la majorité, puisque l'on y compte à peine 
une douzaine de catholiques. Les ouvriers catholiques se récriè
rent, naturellement. Comme ils étaient le petit nombre, on se 
moqua de leurs clameurs et les réparations furent entreprises-
sans eux. 

a II y a plus. Quelques-uns de nos compatriotes qui ont 
passé récemment à Brouage sont revenus indignés de la façon 
dont nous avons été bernés dans toute cette affaire. On a bien,, 
rapportent-ils, renouvelé la toiture de l'église de Brouage, mais 
cet édifice va disparaître en tant qu'église, pour devenir, dans 
un avenir prochain, une salle publique ou peut-être môme un 
café-concert. C'est là le sentiment entretenu par les gens de-
Brouage. « Nous n'avons que faire, disent-ils, à qui veut les-
« entendre, d'une église où personne n'entre et qui n'est même 
a pas fréquentée les dimanches. » 

Suivaient des commentaires dont on devine l 'amé
nité. 

•Si tels avaient été les faiis, l'aventure nous eut paru 
regrettable, mais il n'en était rien. 

Bien que la Séparation de l'Eglise et de l'Etat ait pro
voqué en France beaucoup d'injustices, m ê m e des énor-



mités , nous n'avions pas accueilli ces imputations sans-
contrôle et ce que notre enquête nous apprit est noté en 
marge. Nous l isons ainsi : 

Qu'en effet les Brouageais , M. L. Augé e n t ê t e , avaient 
sollicité à Québec une aide pour sauver leur égl ise , 
attendu que le Conseil municipal de Hiers-Brouage ayant 
deux édifices rel igieux à entretenir pour une population 
de 700 habitants, avait décidé d'abandonner l'un d'eux, 
celui de Brouage. 

Que M. L. Auge avait bien reçu de Québec 6.000 fr. 
pour la restauration de cette égl ise délaissée; 

Que le Conseil municipal imposa l'architecte de la 
commune, qui n'était pas ce que voulaient les catholiques 
de Brouage ; 

Que l'argent fut verse au percepteur contre l 'engage
ment pris par la municipalité de mener les réparations à 
bonne fin. 

Mais qu'il était faux que les ouvriers catholiques avaient 
été écartés, l'adjudication ayant été publique, en la 
mairie de Hiers-Brouage, le d imanche 30 juil let 1911, à 
laquelle prirent part treize concurrents de l'arrondisse
ment, sans distinction d'opinions. 

M. Boutineau, maçon à Brouage, se trouvant sur les 
lieux, offrit les meil leures conditions et fut déclaré adju
dicataire avec un* rabais de 14 % . 

Qu'il était encore plus faux et déjà fort injurieux pour 
les cathol iques de Brouage, de dire que les francs-maçons-
figuraient en majorité parmi eux. En effet, sur so ixante-
seize famil les qui formaient alors toute la paroisse , 
vingt-trois seulement n'avaient pas souscrit au Denier 
du Culte, desquel les il faut déduire sept ou huit indi 
gentes, u n e protestante et quatre qui avaient ajourné leur 
versement après les réparations. Restaient donc quinze 
familles de fonctionnaires t imorés ou étrangères à la 
paroisse qui y représentaient la population flottante. 
Celles-là seules n'avaient pu ou voulu contribuer aux 
frais du culte . 

Les autres étaient si peu indifférents que l'Evêque d e 
La Rochel le et rArchiprêtre de Marennes, paroisse dont 
Hiers et Brouage dépendent, les voyant privés par l 'état 
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lamentable de leur égl ise , des consolations de la re l ig ion, 
avaient aménagé en chapelle une viei l le poudrière, ce 
qu'ils n'auraient pas fait pour ces douze cathol iques 
qu'avait découverts la malveillance de l'Evénement. 

Une des personnes qui se prêta à notre enquête ajouta: 
« Si ces mess ieurs de Québec, en qui nous vénérons des 
bienfaiteurs, n'étaient pas venus à Brouagc au moment 
même où notre service rel igieux était un peu réduit et par 
trop matinal, par suite d'une période militaire qui nous 
avait pris notre desservant, et s'ils avaient pu assister 
à nos messes de Communion des premiers vendredis du 
mois", ils auraient pu emporter une toute autre idée des 
catholiques brouageais ». Ajoutons qu'il n'était venu à 
l'idée de personne de faire de l'église une salle publique 
ou bien un café-concert! L'église a été, d'ailleurs, répa
rée et rendue au culte catholique et non livrée aux 
amusements l ibertins. 

Bien mieux! Non seulement la municipalité ne s'opposa 
pas aux améliorations, mais elle vota, en septembre 1911, 
la s o m m e de 400 francs p o u r la restauration du clocher. 

Notre enquête n'avait pas eu pour but, uniquement, 
de rassurer nos amis de Québec sur la mentalité et les 
convictions rel ig ieuses des descendants des compatriotes 
de Champlain; mais encore de retrouver dans les Cha-
rentes ou la Loire-Inférieure le berceau de la famille de 
certains Canadiens Français, notamment celui des famil
les Lan¿£Ovin et Laflèche. 

Nous méditions ces lettres et ces communicat ions cana
diennes, si tard dans la nuit, après une journée é m o u 
vante pour les al l iés , parce que, nous fiant à la psycho
logie de l'ennemi, nous attendions la visite de ses gothas 
ou les obus du P a n s e r Ca,nonet voulant nous épargner le 
dérangement d'un réveil brusqué par les s irènes l u g u 
bres. 

Déjà minuit et demi sonnait aux clochers vois ins . 
Alors, sans alerte, éclate un tumulte immense , effroya

ble, lointain. Paris se réveille comme au canon d'alarme, 
mais au lieu de courir à ses abris coutumiers, le peuple 
se met aux fenêtres, ou bien se porte sur les espaces 
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'découverts, l ivrant les plus larges horizons. À l'est tout 
ïe ciel est en feu ; un ouragan monstrueux y mugit sur la 
terre, autant dans les nues. Les éclatements des fusées 
et des bombes entretenaient un embrasement intense, 
terrifiant. C'était la part que l'ennemi prenait à notre 
fête. 

Et nous pensions : c'est la paix al lemande en marche 
sur Paris; c'est l'offensive finale, la suprême ruée dont le 
Boche avait la bouche pleine. Mais voici l'heure où nos 
armes vont signifier aux Barbares l'arrêt du d e s t i n . . . > 

Déjà l'aube blanchissait l'horizon quand une lettre de 
Winnipeg nous tomba sous la main, elle nous disait : 
« Saul en certains milieux, dont vous n'avez pas cultivé la 
bienvei l lance, on vous sait gré d'avoir publié les Vies de 
NN. S S . les Evêques L. Bourgei et L . - F . LafLèche. V o u s 
avez dit en termes un peu vifs, malgré cela excel lents, ce 
que personne en Canada n'aurait ose écrire. Vous pa 
raissez clore la série de vos Voix Canadiennes. On le 
regrettera ; car, sans la Vie de Mgr Adélard Langevin, 
votre collection restera incomplète. Encore un effort, 
cher Monsieur, pour le Canada reconnaissant. 

Cette suggest ion ne pouvait nous déplaire : le regretté 
archevêque de Saint-Boniface depuis longtemps nous 
intéressait; ses gestes étaient beaux, sa figure attrayante; 
ce fut un vail lant apôtre et un noble cœur qui nous t é 
moigna de l'amitié. 

Mais entreprendre ce labeur, outre les autres déjà sur 
le m é t i e r ! . . . 

Cependant, au loin, l'ouragan de fer et de feu faisait 
toujours rage. Songeant alors aux prodiges d'héroïsme, 
aux sacrifices surhumains qu'on demandait à cette 
heure même à nos défenseurs, aux miracles que nous 
attendions de leur vaillance, nous eûmes honte de notre 
pusillanimité, et nous voilà murmurant : 

— Dieu juste ! faites luix^e enfin au ciel des All iés le 
soleil d'Austerlitz et nous dirons encore, à votre g lo ire , 
les mérites de l 'Eglise canadienne, dévouée à notre 
patrie, et ceux du plus zélé de ses serviteurs parvenu 

.récemment dans votre félicité. 

Nous apprenions, le lendemain, les développements d e 

2 
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la grande offensive des Barbares, et le soir déjà ce que 
signifiait la magnifique réplique de Gouraud. Chaquejour 
dès lors marquait une nouvelle victoire de notre côté. 
Dès le 18 jui l let , jour de contre-offensive et de triomphe, 
plein de confiance et d'espoir, nous ébauchions ce cha
pitre introductif de la Vie de Mgr Langevin. 

Arthur S À V A È T E . 



M* r Adélard LANGEVIN 
A r c h e v ê q u e de S a i n t - B o n i f a c e 

CHAPITRE PREMIER 

SOMMAIRE : La famille Lange vin. — Saint-Isidore, village natal cl'À dé lard 
Lange vin, son enfance. — 11 entre au Petit Séminaire de Montréal. — S o n 
caractère enjoué., son ardeur au travail et ses succès. 

En 1610, de Mortagne, France— la chronique ne dit pas 
si c'est de Mortagne-sur-Sèvres en Vendée, de Mortagne-
sur-Gironde en Charente-Inférieure ou de Mortagne-sur-
Luynes dans l'Orne — Etienne Langevin, premier ancêtre 
connu des Langevin canadiens, partit pour la Nouvel le -
France. Undcsccndant d'Etienne,François-Théophile Lan
gevin, né à Varcnncs, province de Québec, le 29 février 
1808, ayant fait ses études au col lège de Saint-Hyacinthe 
en même temps que Mgr Taché, de sainte mémoire , 
s'était établi notaire à Saint-Isidorc-Lapraîrie vers le 
milieu du x ix e s iècle. Il avait épousé, le 13 octobre 1845, 
Marie Paméla Racicot, fille du notaire Racicot, née e l l e -
même à Sault-au-Récollet le 20 août 1824. Elle fut é levée 
chez les dames du Sacré Cœur à Montréal, pendant que 
son frère Zotique; futur évêque-auxiliaire de Mgr Bruchési , 
faisait ses humanités dans la même ville, au col lège ou 
petit Séminaire, dirigé par les prêtres de Saint-Sulpice . 

L'étude de M e F.-T. Langevin se trouvait au centre de 
Saint-Isidore, vil lage de fondation récente (1832), situé à 
40 ki lomètres de Montréal, Là, la terre est assez fertile 
pour que la population laborieuse jouisse en général 
d'une honnête aisance. 

M e Langevin , chrétien fervent, mais un peu rigoriste à 
la façon de son rude curé, Joseph Trudel, fondateur de 
la paroisse, avait une excellente clientèle à laquelle il 
donnait d'ailleurs toute satisfaction ; il était en outre 
secrétaire de la Commission scolaire du vil lage et du 



— 20 — 

Conseil municipal. Tel le était la considération dont il 
jouissait dans le pays qu'on voulut le proposer comme 
candidat et rélire par acclamation, c'est-à-dire sans c o n 
current, à la Légis lature de Québec. On pensa aussi en 
faire le protonotaire de Laprairie, double honneur qu'il 
déclina n'étant animé d'aucune ambition et désirant 
rester étranger aux décevantes agitations do la pol i t ique. 

Le ménage Langevin était heureux, car l'union des 
époux fut féconde, pas plus qu'elle ne l'est dans la géné 
ralité des familles franco-canadiennes qui sont prospères ; 
seize enfants firent la joie de ces parents chrétiens. Ils 
eurent cependant à pleurer la mort prématurée de la 
plupart de ces enfants ; survécurent seu lement Alida, 
qui épousa M. Guérin, de Montréal; Arthur, qui fut zouave 
pontifical; Achille, qui s'établit à W i n m pe g et mourut 
en 1910 à. Montréal ; Adélard, futur archevêque de Saint-
Boniface; Auguste , qui succomba à la fin de ses huma
ni tés ; Amédée , inspecteur des postes ù Montréal; lier'-
mas , docteur en théologie et actuel lement curé de I loche-
laga, également à Montréal, enfin Emile , qui habite 
Sainfce-Rosc-du-Lac, au Maniloba. 

Adélard, de qui nous nous occuperons, naquit à Saint-
Isidore Laprairie, le 23 août 185a. M. Joseph Trudcl, 
curé du vi l lage, étant en retraite, en tout cas absent, 
l'enfant fut, dès le lendemain, porté à Sa int -Rémi , v i l 
lage voisin, où il fut baptisé par l'abbé Lcmonde sous les 
noms de Louis-Phil ippe-Adélard, Louis Tréflé Côté et 
son épouse Marie Pépin étant ses parrain et marraine. 

M 0 Langevin, comme d'ailleurs son épouse, se mon
trait aussi attaché aux bons pi'incipes qu'il demeurait 
toujours un strict observateur des droits et obligations 
des parents en matière d'éducation au foyer et à l'école ; 
son maintien était d igne, ses mœurs austères; en tout 
état de cause, il professait pour l e s ministres du culte l e 
respect le plus profond. 

Comme d'autres paroissiens, M 0 Langevin aurait pu 
parfois se plaindre des rudesses de messirc Joseph Tru-
del qui, en dehors de quelques autres, avait le mérite 
d'avoir fondé sa paroisse qu'il administrait avec un zèle 
sévère doublé d'un franc-parler, déconcertant en maintes 



— 21 — 

•occasions. Cet excellent prêtre était d'ailleurs aussi dur 
pour lu i -même qu'exigeant envers ses brebis, afflige qu'il 
était de jansénisme, mal jadis et môme encore assez 
répandu en Canada. Le notaire, connaissant les" mérites 
mieux que les défauts du curé, ne murmurait pas , 
malgré les gémissements des uns et l'hostilité des autres ; 
il défendait, au contraire, messire Trudel et, au besoin, 
le faisant respecter. 

Les plus touchantes pratiques chrétiennes étaient en 
honneur dans la famille Langevin , si bien que de bonne 
heure le jeune Adclard se trouva le plus naturel lement 
du monde initié à la pratique de toutes les vertus a ima
bles qui rendent l 'homme précieux pour le prochain, en 
attendant qu'il devienne utile à l 'Eglise, à la Patrie. 

Cependant, fait remarquer le P. Morice dans une édi
fiante, mais inoffensive notice biographique, « l'enfant ne 
fut pas un ange dès son berceau ». On s'en doute b ien 
et on le lui pardonne volontiers, vu la rareté du phéno
mène . Car enfin il n'y avait guère mis du sien quand la 
nature le dota d'elle-mcme d'un tempérament ardent, 
pétulant, primesauticr ; quand elle l'affligea aussi en 
que lque-sorte d'une espièglerie étourdissante et d'une 
inépuisable gaieté qui ne manquait pas d'ailleurs d'agré
ment. Heureusement i l se manifesta bientôt chezlui tant de 
foi, de piété, que ses parents curent de suffisants motifs 
d'en imposer à leurs premières alarmes. 

A l'âge de cinq ans Adclard fut mis à l'école du v i l lage . 
L'instituteur était Pierre Maucotel, excel lent Français de 
la Lorraine, qui professa dix ans en France avant d'aller 
édifier les Saint-Isidoriens par son savoir réel et par ses 
sol ides vertus . 

Malgré les soins de ce maître zélé, le jeune Langevin 
croissait plus vite en âge qu'en science et en sagesse , 
son caractère étant volage, alors que son grand mérite 
était une gaieté naturelle et charmante, dont il ne se dé 
partira jamais dans la suite. M. Maucotel se montrait bien 
sévère pour lui ; mais sa femme, qui s'occupait des petits 
à l 'occasion, gagnée par les manières avenantes et la 
grande franchise du bambin, se montrait indulgente, 

L'instituteur, pour faire apprécier à ses élèves le prix 
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du temps consacré à leur formation intel lectuelle , avait 
l'habitude de comparer les jours a autant de pépites d'or 
qu'il ne fallait pas gaspil ler en chemin. Cette comparai
son et les commentaires qui l 'accompagnaient frappèrent 
le petit Langevin à tel point qu'il en fît bientôt son profit 
et ne les oubliera jamais . Entre temps il fit preuve d'une 
mémoire déjà si prodigieuse que M. Maucotel y vit la 
promesse de brillants succès . 

Ce n'était pas cependant l'avis de tous les témoins des 
escapades du jeune Adélard, ni surtout celui d'un voisin 
grincheux, agacé peut-être par quelque espièglerie, qui 
s'écria un jour dans sa morosité : « Si ce galopin n'arrive 
pas à se noyer avant, il finira par le b a g n e ! » -

La sœur Alida, dont les nerfs étaient assez fréquem
ment mis à rude épreuve, n'osait en dire autant ; elle se 
contentait de se soulager en lui d i sant : « Pour sûr, A d é -
lard,s i tu ne fais pas un saint, tu deviendras un bien vilain 
garnement! » 

Mais Adélard voulut devenir un saint plutôt qu'un 
chenapan; il le prouva sans trop tarder par des efforts 
plus sensibles chaque jour et toujours mieux soutenus 
par une bonne volonté que rendaient plus méritoire sa 
légèreté native et son exubérante vie . Toutefois, il ne 
négl igeait pas de se détendre les nerfs par les exercices , 
dans les jeux de son âge, et il le faisait avec ardeur. 

La majesté du foyer paternel ne calmait pas nécessai
rement son exubérance. Avant de connaître la mésaven
ture de Socrate, il la renouvelait à l 'usage de son jeune 
frère Hermaj , qu'il affligea, certain jour, d'un baquet 
d'eau sur la tête, rien que pour voir sa tête ! 

La chronique retient encore une histoire d'arbre à 
l'actif du turbulent enfant. 

Mais quel enfant évei l lé , fleur du grand air et d'une 
certaine liberté, n ! a quelque histoire d'arbre à conter 
sans trop de confusion, soit que certain fruit défendu 
Tait tenté, ou bien le nid d'un merle blanc! Nous-mêmes , 
nous avons sur le cœur une telle aventure. 

Vous verrez qu'à notre place le petit Adélard se serait 
tiré d'affaire avec moins de dépens, par plus de psycho
logie , d'à propos ou de diplomatie précoce. 
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Ainsi donc, jeune comme Adélard l'était, et v ivant 
•comme lui largement au grand air, nous étions famil ia
risés avec de grands ormes, superbes , qui entouraient le 
toit paternel, arbres séculaires qui dans les grasses terres 
des Flandres atteignent des altitudes vert igineuses . L e s 
pies bavardes aiment nicher sur des cimes aussi altières 
qui doivent leur paraître inaccess ibles . Et, justement, un 
nid de ces pil lardes des champs étaient là-haut caché, 
d'abord s i lencieux, etbientôtple in d'un remue-ménage qui 
trahissait une heureuse couvée : c'était l'attraction ! Ayant 
enfin tout bien calculé, grosseur, hauteur de l'arbre et 
l'absence de l'autorité, nous gagnons les premières bran
ches à l'échelle et puis lentement, sûrement, nous g r i m 
pons. Tout à coup, le maire du vi l lage, le notaire Tourzel, 
qui était un voisin aimable et un ami dévoué, nous voit 
de son étude gest iculant dans les airs. Il court prévenir 
notre mère, qui accourt au pied de l'orme, et là d'un ton 
qui n'admet pas plus de réplique que d'atermoiement, 
c o m m a n d e : 

— Arthur! Veux-tu bien descendre de l à ? 
Nous regardâmes le nid avec un profond regret, mais 

au-dessojus une voix ferme répétait : Descends ! 
Et, plus lentement que nous n'étions monté, nous allons 

au-devant d'une volée maternelle que nous encaissâmes , 
ma foi ! sans fierté. 

Qu'avec plus d'ingéniosité, Adélard se débrouilla. 
L'ayant vu commettre quelque frasque plus insuppor

table que les autres, Me Langevin bondit un jour vers 
l'enfant, peut-être Ja verge à la main. Adélard, conscient 
de son mérite, se précipita dehors vers quelque érable 
tutélaire, où il monta lestement. Du haut d'une branche 
hospitalière, il voit accourir l'orage et son père ; il voit 
surtout la verge , se trouve fort bien sur son perchoir et 
pour ce qui l'attendait en bas . 

— Descends 1 ordonne M ô Langevin, la voix rude. 
La frayeur le fait monter plutôt ; à mesure que l'ordre 

se répète pressant, plus aussi l'enfant se hissait en l'air. 
Heureusement que M m e Langevin avait emboîté Je pas 

du notaire et l'avait suivi au pied du perchoir où son 
enfant terrible, mais si aimable, si gai , si franc et s i 



bon, se balançait avec l'intention évidente d'en imposer à 
la fureur paternelle, d'affoler sa tendre mère, dont cer
tainement il escomptait la frayeur et la protection. 

— François! François 1 clamait M m c L a n g c v i n , pourquoi 
te fâcher autant et lo tourmenter de la sorte ! il ne peut-
pas t'obéir. Pour qu'il descende, va- t -en . 

L e père entend remplir tout son devoir ; mais l'enfant 
s'obstinera aussi à faire l'acrobate jusqu'à sa dél ivrance, 

— Va-t -en Franço is ; mais va-t en donc! 
— Oh! je le corrigerai si bien qu'il s'en souviendra et 

ne recommencera pas, réplique le père. 
— Tu veux donc qu'il se casse quelque chose , les bras y 

les jambes, le cou, les reins, t o u t ! . . . V a - t - e n , te dis-je ; 
et toi, petit, v iens ! 

Alors, très crâne, et déjà rassuré : 
— Je descendrai , déclare l'enfant, si vous promettez 

que je ne serai pas battu. 
De guerre lasse , M e Langevin promet et . . . . se retire 

pour sauvegarder sa dignité. 
Déjà Adélard dégringolait pour se réfugier dans les 

bras de sa mère, qui lui disait sévèrement , tremblant 
encore : 

— Oh! petit méchant, que tu m'as causé de la peine et 
que tu m'as fait peur! Tu ne recommenceras pas, d is? 

L'espiègle le promet s incèrement et, sous cette forme-, 
du moins, ne récidiva jamais . 

Seulement, quand il y a dans un ballon, en m ê m e 
temps, et du vide et du vent, on a beau enfoncer une 
bosse devant, il en ressort toujours une autre derrière. 
Nous voulons dire que la vivacité en lui, l 'espièglerie et 
la gaieté étaient à ce point naturelles et sans malice , 
qu'il ne fallait pas trop s'appliquer à les détruire. C'était 
une plante pleine de sève de vie, qu'il fallait diriger vers 
son meilleur développement. 

Tous les siens s'en mêlèrent et l'enfant ne se montra 
point rebelle. 

Adélard étant fils de notaire, le fit bien voir un jour à-
une viei l le brocanteuse du lieu, à laquelle il avait joué un 
bon tour, mais qui le poursuivait pour l'en corriger séant* 
Il courait, courait, se hâtant cette fois vers le grand che« 
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min. Dès qu'il y eut mis le pied, il s'arrête, comme chez-
lui, se retourne vers la mégère sonore, les bras croisés 
en signe de défi, et déclare avec un aplomb tordant : 

—- C'est ici le chemin du Roi. Attention ! gare à moi et 
n'y touche à rien, ou le Roi viendra me venger. 

Il était, d'ailleurs, coutumier d'aussi amusantes esca
pades; manifestant déjà, et de la façon la plus originale, 
cette fermeté de volonté qui restera le fond même de son 
caractère, aussi l' ingéniosité de son esprit qui le fera 
plus tard valoir-

Mais assez de ces médisances . Disons plutôt que^ 
malgré des apparences trompeuses , malgré un caractère 
constamment enjoué et une humeur facilement folâtre, le 
petit Adélard témoigna de bonne heure une angél ique 
piété pendant les prières communes de la famille et 
durant les offices au lieu saint; ajoutons qu'il fréquentait 
le presbytère avec plaisir. Dès qu'il fut en âge de le faire, 
il servait la messe ; il chantait au chœur à dix ans. Pour 
imiter les cérémonies qui frappait sa jeune imagination, 
il façonnait avec les précieux journaux de son père des 
habits sacerdotaux et, dans la remise paternelle, devant 
un jeune auditoire qui s'y prêtait, il célébrait la messe , 
faisant, au bon moment, des sermons naïfs pour détourner 
la société des vanités du monde. 

M. Joseph Duprat, vicaire à Saint- ï s idore , moins rigide 
que son curé et par là même plus populaire que lui, eut 
tôt fait de discerner les heureuses dispositions du petit 
Langevin. L'ayant vu prier à l'église dans un touchant 
recueil lement, il lui dit un jour: 

— Mon petit ami, ne désires-tu pas devenir prêtre 
pour prier mieux encore îc bon D i e u ? 

— Je le voudrais bien, fit Adélard. 
L'abbé Duprat prépara l'enfant à sa première c o m m u 

nion et ce n'est rien exagérer en disant que c'est avec une 
joie céleste qu'Adélard reçut pour la première fois son 
créateur dans le Sacrement de l'Amour, juin 18G5. 

Il fut confirmé par Mgr Bourgct, le 20 juin 1867, année 
où sesparents décidèrent qu'il irait au Petit Séminaire de 
Montréal. 

Le Collège ou Petit Séminaire, dirigé par les Messieur 8* 
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de Saint-Sulpice, ressemblai t aux institutions s imilaires 
de France. Mgr Bourget en avait cependant modifié le 
programme, amélioré l'esprit et c'était alors un établis
sement qui donnait toute satisfaction aux famil les . 

Le jeune Adélard y arriva en compagnie de Pau l -
Napoléon Bruchési , actuellement archevêque de Mont
réa l ; de Siméon Beaudin. qui mourut en 1915, juge s u 
prême de la province de Québec, et aux obsèques duquel 
Mgr Langevin voulut assister peu d'heures avant sa pro
pre fin ; de Frédéric Monck, homme d'Etat qui fut, dans 
le cabinet Borden, ministre fédéral des Travaux publics, 
et du magistrat Husmer, avec lesquels huit années durant 
il tint la tête de sa c lasse , partageant avec eux prix, ac_ 
cessits , lauriers et compliments . Constamment il obtint 
la note très bien, ce qui prouve d'abord qu'il ne laissa 
jamais à désirer sous le rapport de la conduite, du tra
vail et m ê m e du succès . 

Néanmoins , sa gaieté, sa vivacité, ne cessèrent jamais 
d'être exubérantes, ni son entrain impétueux ; il était le 
boute en train, en titre et en faveur, qu'on admirait sans 
arriver à l'égaler dans son naturel parfois étourdissant. 

Pour ses affaires de conscience, il eut comme directeur 
l'excellent abbé Cl.-F" Palin, sulpicien, qui devint le pre
mier supérieur du Séminaire canadien de Rome. M. Palin 
était un homme de grand cœur, de bon conseil , dont les 
mœurs étaient sévères , l'esprit droit et la dél icatesse 
exquise. 

Comme Adélard se trouvait encore dans la division des 
petits, malgré son enjouement, tempéré déjà par l'esprit 
du devoir et du sacrifice, il parut si pieux et si exem
plaire que ses camarades , d'accord avec ses maîtres, 
l'élurent président de la Congrégation d e s Saints-Anges; 
ce qui prouve aussi , pour le moins, que s'il ne fut pas un 
ange dès le berceau, il était en passe de le devenir dès 
l'âge de discrétion. 

Et il le devint si effectivement, de si bon cœur, qu'ar
rivé aux cours classiques il assuma la charge délicate 
d'être le Mentor de son jeune frère Hermas ; car il voulait 
l'entraîner sur ses pas dans l'âpre chemin de la perfec
tion qui mène les âmes privilégiées dans le Sanctuaire. 
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Le P-. Morice cite des extraits de lettres touchantes qui 
"témoignent de cette extraordinaire sollicitude jusqu'à ce 
que son cher Hermas se fut définitivement consacré à 
Dieu. Ainsi : 

« Mieux que toutautre,écrira-t-il à son cher petit frère, quand 
celui-ci l'eut enfin remplacé au Collège, je comprends ce que la 
surabondante gaieté et un peu de malice enlèvent à la gravité 
delà tenue et à la sévérité de la discipline.... Qu'il n'y ait rien 
de systématique en tout cela, il ne faut point s'inquiéter, mais 
en aimer le bon Dieu davantage, le servir plus gaiement que 
jamais, en toute docilité, charité et régularité. 

(f Pas de sourcils froncés ni de mine renfrognée; ce serait 
trahir de belles et bonnes traditions de famille qui en valent 
bien d'autres. Soyons des saints joyeux, pourvus que nous 
soyons de vrais saints. Très joyeux et recueillis semblent se 
contredire et pourtant c'est possible ». 

Voilà l 'homme. Tel il conseil lait d'être, tel il fut toute 
sa vie. Il prisait peu les petits saints, tout farcis de s e n 
timents obscurs et dont la mine rébarbative s'entretient 
lamentable ou morose : une piété de façade, glacée par la 
contrainte, qui s'offusque de la franchise et de la bonne 
humeur d'autrui. 

I! dira encore à sgn petit frère : « Aie toujours grand 
soin des fleurs ; cela met de la vie autour de la maison, 
de la vie où il en faut. Pas de dormeurs, jasez , contez, 
chantez, sautez, réveillez les échos endormis ». 

Il faisait lu i -même , et de bon cœur, ce qu'il conseil lait 
chaleureusement aux autres; il le faisait au Collège, en 
famille, partout, toujours. Nulle contrainte chez lui, na
turellement encore moins d'hypocrisie. 

« Aie grand soin des f l e u r s . , . . » Ces s imples mots 
nous révèlent déjà une autre disposition du caractère du 
jeune Langevin, qui ne la perdra non plus jamais parce 
qu'il avait, malgré sa débordante gaieté et ses manières 
un peu brusques, a isément tapageuses en sa prime j eu 
nesse, un cœur extrêmement sensible , une âme poétique 
qui comprenaitdél ic ieusement les charmes discrets aussi 
bien que les magnificences de la nature: tout étant l 'œu
vre infiniment admirable du Créateur. Il aimait les fleurs 
dans leurs riches parures ; il aimait aussi les bêtes, autres 
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témoins irrécusables de l'insondable sollicitude pour 
l'homme de la divine Providence : une pâquerette le-
tenait en extase, une colombe dans le ravissement! 

Quand, pendant ses vacances, il parcourait un verger , 
plein de beautés et de promesses ; les champs , où s'épa
nouissaient les riches dons que préparait Dieu en récom
pense des plus rudes labeurs; quand il errait dans les 
bois touffus d'où montait le concert des êtres muets et 
des autres vers les cieux bienveil lants ; quand, dans les 
prairies, il voyait à chaque brin d'herbe des perles de 
rosée, ou bien quand il suivait l'oiseau finissant de 
chanter son bonheur au soleil levant et volant se désa l 
térer d'une larme du matin dans la corolle d'une fleur 
parfumée, son cœur se dilatait et débordait de recon
naissance. Ses yeux alors se mouillaient du doux émoi de 
sa conscience et son àmc. emportée par la mélodie de 
l'adoration qui se dégageait de toutes les créatures, se 
répandait e l le -même dans un cantique, qui était un chant 
de bénédiction et d'amour envers le dispensateur de 
toutes les grâces et de tous les bienfaits. 

Il aimait savourer cette particulière al légresse dans un 
profond recuei l lement; mais, parfois, codant à un irré
sistible transport, il l'exhalait avec ferveur et la faisait 
partager. C'est ainsi qu'un jour, en ballade par les champs 
et les bois et en compagnie de son « Grand Reid », un ami 
de collège, il parut quelque temps s i lencieux, comme 
absorbé dans un rêve. Puis , soudain, n'y tenant plus sans 
doute, il s'écria : 

— Que nous sommes donc heureux I Arrête un peu le 
cheval pour que, tout à notre aise, nous puissions en 
bénir le bon Dieu. 

Le P. Morice rapporte que revenant en voiture de chez 
« Grand Reid », accompagne de son camarade, Candide 
Therrien, il traversa un bois et s'y égara. Les deux col lé
g iens , pour employer l'expression familière de nos g l o 
rieux poilus, « ne s'en font pas ». Us descendent plutôt 
de voiture, invoquent le secour's d'en haut, et ne sachant 
plus eux-mêmes quelle direction prendre, ils s'en remet
tent à leur cheval et à la grâce de Dieu. Ils suivent leur 
bête en priant. 
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Bien leur en prit, du reste. Peut-être le cheval n'eut-il 
que le vent de l'étable, ou bien céda-t- i l à quelque autre 
instinct ou impuls ion. Peu importe, et pour si peu per
sonne ne criera au miracle Néanmoins , le cheval d'un 
pas sûr se tira fort bien d'embarras; il sortit du bois , 
remit les jeunes gens sur leur chemin ; eux-mêmes , h e u 
reux et reconnaissants , récitèrent en commun le Magni
ficat. 

On a retenu du jeune Langevin, et il ne fallait pas 
fréquenter Mgr Langevin fort longtemps pour s'en rendre 
compte encore, qu'il était un mime remarquable, un 
improvisateur heureux. Il le fut, dès l'enfance, en famille; 
il le fut bien davantage au col lège, où en compagnie d'un 
certain Laforce, également bien doué, il se fît couvrir 
souvent d'applaudissements. 

Mime et farceur, mystificateur à l'occasion, Adélard 
Langevin s'amusait donc de bon cœur. Devenu prêtre, 
il continuera sa petite guerre aux travers humains et fera 
doucement rire à leurs dépens, non pas que ses pauvres 
victimes se montrassent toujours r é s i g n é e s ; elles se 
plaindront parfois, avec humeur, mais souvent se conten
teront de gémir d'une censure qui leur paraissait indis
crète; quelques-unes cependant trouveront ces manières 
indélicates, ou contraires à la charité, pour le moins peu 
ecclésiast iques, comme si jamais le ridicule pouvait être 
sacerdotal! Ce n'était pas, à coup sûr, l'avis d'Àclclard, 
amateur compétent do bonnes manières autant que de 
belle humeur. 

Mgr Fabre, archevêque de Montréal, n'échappa pas 
nécessairement aux plaisantes mimiques et sail l ies de 
l'abbé A. Langev in , dont il avait fait, une vacance durant, 
son secrétaire particulier. Comme le prélat était de bonne 
composition et, pour son secrétaire, fort indulgent, il 
laissait faire et m ê m e savait s'en distraire. 

En somme, le P. Morice le fait remarquer jud ic i euse 
ment, toutes ces plaisanteries, pour le jeune Langevin , 
n'étaient que délassements , détente pour son esprit fati
gué par des études prolongées, une sorte de soupape pour 
l'excès de son exubérance. La réalité est que le fond même 
de son caractère très réfléchi le prédisposait à prendre 
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fort au sérieux tous les devoirs de son état présent et à 
venir. Nous n'en voulons d'autres preuves que ses confi
dences à son frère Hermas : 

a Sais-tu. petit frère, lui écrivait-il de Montréal, que j'aime
rais beaucoup me trouver avec maman, papa, et toi à la maison? 
Il y a sept ans que je n'ai pas vu l'hiver de Saint-Isidore; je 
suis maintenant un étranger qui va passer deux petits mois à sa 
maison de campagne et qui retourne demeurer dix mois à la 
ville 

« Je ne reverrai peut-être jamais la neige de mon hameau. 
J'en suis parti pour toujours. Je ne songeais pas à cela il y a 
sept ans, mais les choses sont ainsi; il faut quitter tôt ou tard 
le nid natal pour y revenir voltiger et se reposer un instant, 
puis retourner à sa vraie demeure. 

a Toutefois, c'est un grand bienfait que Dieu accorde à un 
enfant, crois-le bien, que de l'envoyer ainsi dans une sainte 
maison comme un collège. 

« Je suis heureux en philosophie. J'ai du temps pour lire et 
composer. Ainsi, ce soir je me proposais d'écrire sur les espé
rances actuelles de l'Eglise. Mais j'ai préféré m'entretenir avec 
mon bon petit frère.» 

Nous savons déjà que l'entrain tapageur et la franche 
gaieté ne paraissaient pas à cet affectueux col légien con
traires au recueil lement de l'âme en Dieu. Il le dira plus 
tard à Hermas en ces termes heureux : 

« .. .Chose singulière; si personne n'est plus bruyant que 
moi dans les réunions intimes, personne, non plus, ne sent 
davantage le besoin de se retrouver lui-même dans le calme de 
la réflexion et de la prière. J'ai éprouvé ce sentiment maintes 
fois au collège, en vacances et maintenant durant les visites 
pastorales. L'excès de ma joie me rend triste. C'est comme une 
voix qui me dit : Et moi, tu m'oublies donc. . . » 

C'est dans ces admirables sentiments de pieté et d'ab
négation qu'kdélard termina ses études c lassiques, en 
1875, en même temps que ses compagnons fidèles, 
MM. Bruchési et Monck. Il était alors président de l'Aca
démie du Petit Séminaire . 



— 31 — 

CHAPITRE II 

SOMMAIRE : Vocation sacerdotale. •— Au Grand Séminaire. — Professeur 
au Petit Séminaire, l'abbé Langevin se fail remarquer par son zele et son 
humilité.— l luime les fleurs et ses coll 'gues le jugent épiscopabïe.— H tombe 
malade cL doit se reposer au Bon Pasteur, — Il est réduit par son état dosante 
à poursuivre ses études théologiques privement, mais ses aptitudes et son 
opplirnlion le font normalement progresser dans les Ordres saerés. — II 
entre au noviciat des Oblats, fait son Oblation et, sitôt après, est ordonné 
prêtre. 

La fin de' leurs études secondaires marque générale
ment pour les jeunes gens une heure critique. Ils sont 
rendus à ce carrefour de la vie le cœur tout joyeux au 
souffle enivrant de la liberté, et le front ceint de beau
coup d'illusions. Des voies larges s'ouvrent, en effet, 
devant eux et les tentent; il faut, d'ailleurs, marcher 
vers l'avenir d'un pas ferme et faire le choix judic ieux 
d'une carrière, où s'exerceront leurs talents acquis, se 
déploiera l'activité de toute leur existence. 

C'est donc une grave préoccupation qu'une préparation 
méthodique et sage , qu'une constante sélection épargne 
à la plupart des élèves ecclésiast iques. Ceux-là se trou
vent conduits le plus naturellement" du monde à l'entrée 
du sanctuaire ; il ne leur reste plus qu'à en gravir les 
degrés, espacés par une vigilante direction qui les mène 
à l'autel, éclairés et résolus, pour leur oblation finale qui 
est le sacerdoce . 

Les lettres d'Adélard à son frère Hermas nous disent 
déjà assez que, malgré sa légèreté apparente, il descen
dait aisément dans l'intimité de son âme et savait s'y 
recueillir devant Dieu, au service duquel il voulait se 
consacrer.. Qu'il ait connu des hésitations, des angoisses , 
des alarmes m ê m e , lui dont la conscience droite ot l'es
prit lumineux connaissaient parfois le scrupule, qui 
pourrait en douter? Il faudrait n'avoir pas eu soi-même à 
décider, à pareil âge , de son sort pour ne point s'en. 
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rendre compte. Mais, s'il connut des craintes, si sa pensée 
se perdit jamais dans un rêve douloureux, ce ne fut qu'en 
songeant à s e s imperfections ou à son indignité de l'état 
saint que tout en lui, et toujours, le poussait à e m 
brasser. 

C'est en ces heures pénibles que la sage direction et l e s 
bons conseils de M. Palin vinrent maintes fois à son aide et 
méritèrent la durable reconnaissance du jeune lévi te; car, 
Adélard avait pris la soutane sans délai, sans jeter au 
monde, auquel il renonçait, le moindre regard d'envie 
qui aurait fait croire que son noble cœur était partagé 
entre la créature et Dieu, auteur de toutes choses . 

En France, généralement, l 'élève ecclésiast ique v a 
directement du Petit au Grand Séminaire , où il fait une 
ou deux années de philosophie s'il ne les a pas déjà faites 
au collège ou à l'Université ; en ce dernier cas, il com
mence sa théologie . Au bout d'une ou de deux années 
soit de philosophie, soit de théologie, selon les besoins du 
ministère ou des maisons d'enseignement secondaires , 
contrôlées par l'autorité diocésaine, ou bien encore selon 
Tâge du postulant et la nécessité de mettre sa vocationà 
Tépreuve, celui-ci achève ses études ou les interrompt 
durant deux, trois autres années qu'il passera dans une 
institution ecclésiastique en qualité de professeur ou de 
surveillant. 

Au Canada, il arrive fréquemment que le jeune h o m m e 
ayant pris soutane, débute par le professorat. Ce fut le 
cas d1 Adélard Langevin , en septembre 1875. 

Au Collège même de Montréal, où il venait de briller, 
il fut désigné pour enseigner aux petits les é léments 
latins. Ce fut l'occupation d'une première année, et il 
passa la seconde chargé de la classe de « syntaxe ». Il 
comptait parmi ses élèves son « bon petit frère Hermas ». 

Adélard ne se faisait aucune i l lusion sur la nature de 
son caractère, qu'il savait ardent, impétueux; les m a l 
vei l lants ajouteraient impulsif. Son grand souci de bien 
faire l'amenait à se défier de lu i -même. Il tendait à la 
modération dans tous ses actes comme vers un bien néces
saire à son progrès, indispensable à son état transitoire. 
Il veillait donc à éviter tout ce qui aurait pu paraître i n -
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juste aux âmes les plus candides ou les moins avert ies . 
C'est pourquoi, à s'en rapporter au P. Morice, il eut 

recours à un moyen inédit qui semblerait au premier 
abord aventuré. 

Il y avait parmi ses é lèves un excel lent enfant de 
11 ans à peine, L . - D . Granger, aujourd'hui jésuite et 
missionnaire chez les Iroquois de Gaughnawaga. Le pro
fesseur charge cet enfant de l'observer attentivement et 
de lui s ignaler les s ignes d'impatience, les actes de sévé 
rités excess ives qu'il pourrait re lever en lui durant la 
classe. 

L'enfant proteste, le maître insiste , et il est fait ponc
tuellement ce qui est ainsi convenu, bien entendu avec 
la plus grande discrétion. 

Cependant, le petit Granger eut beau observer son 
maître, noter peines et réprimandes avec les réflexions 
qu'elles comportaient, il ne trouvait jamais rien à y cri
tiquer, ni lui, ni ses camarades . 

Le soir venu, il répondait invariablement à son maître 
qui l'interrogeait : 

— Rien ! 
— Vous êtes indulgent ou distrait! 
— Mais non ! disait l'enfant. Voyez ce que j'ai noté ; il 

se trouve que tous mes camarades , sans s'en douter, 
partagent mon avis. 

La seconde année cependant, Adélard avait puni un 
•élève très sévèrement , et c'était son propre frère HermasI 

Du coup, Adélard se sentait bien à l'aise. 
Mais après la classe, du reste fort embarrassé de son 

rôle, le jeune Granger se présente à son professeur et lui 
fait remarquer sa rigueur. 

— C'est vrai, dit le maître morfondu, j'ai été trop loin, 
trop dur. Merci, mon petit ami, et ne me ménagez pas à 
-l'avenir la même charité. 

— Il y a bien pis, continue l'enfant. 
— Comment? 
— Votre frère ainsi réprimandé n'est pas le coupable 

qui le méritai t ; c'est ce qui explique son grand ébahis -
sèment. 

— Point coupable ! Hermas n'avait pas fait cela? 

3 
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— Mais non ! L e coupable avouera son tort; il me Ta 
promis. 

Est-ce que ce procédé original n'est pas fort honnête e t 
le trait tout à Tait charmant? 

Et faut-il davantage pour expliquer l'étonnante popu
larité dont jouissait un tel maître, son autorité absolue, 
l 'attachement de ses é lèves , dont l'affection allait jusqu'à 
l 'enthousiasme ? La jeunesse est, plus qu'on ne le pense , 
sensible à la bonté, à la justice, vertus aimables que pos 
sédait déjà M!. Langevin à un très haut degré , et que fai
saient bien valoir son tempérament vif, enjoué, sa sol l i 
citude, son dévouement. 

11 profitait, d'ailleurs, de son ascendant pour donner à 
l'enfance qui lui était confiée son empreinte morale aussi 
bien qu'intellectuelle. Ainsi , tous les samedis , à la fin de 
la classe du soir, il faisait un petit cours d'instruction 
rel igieuse, donnant des conseils pratiques « pour aider, 
disait-il , à devenir des hommes de devoir, des cathol iques 
fervents, de vrais Canadiens français ». 

Ainsi s'annonçait déjà le vaillant apôtre, l'ardent pa 
triote dont nous aurons à nous occuper. 

Ce n'était certainement pas en vain que ses é lèves 
disaient de lui : «I l n'est pas comme les autres ». Ils 
devinaient un caractère. 

Quelques-uns même osaient lui dire : 
— Quand vous serez prêtre, quand vous prêcherez, 

pour sûr qu'on ne s'embêtera pas ! 
On ne s'-ennuya jamais en écoutant d'abord le Père et 

puis Mgr Langevin. 
C'est qu'Adélard avait déjà un verbe chaud, vibrant, 

image qui transportait son jeune auditoire, en attendant 
qu'il soulèvera les foules. 

Néanmoins, à Montréal pas plus qu'à Paris, n'est louis 
d'or qui veut. Malgré ses efforts, sa bonne volonté et sa 
conduite exemplaire, Adélard, élève, n'avait pas eu l'heur 
de contenter certain professeur grincheux, qu'on appelait 
le Père Rousseau. Langevin était alors en rhétorique e t 
le P. Rousseau, excel lent prêtre d'aillleurs, avait fait, 
sans s'en douter, tout ce qu'il fallait pour lui rendre le 
temps long et la vie amère. 
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Devenu professeur à son tour et confrère du bon 
M. Rousseau, Langevin voulut s'en venger un brin, mais 
sans malice. M. Rousseau aimait les fleurs, Adélard 
aussi. 

M. Rousseau, pour cultiver ce qu'il aimait , avait un 
jardinet; en outre, il avait l'outrecuidante prétention 
que la tenue de son enclos était exemplaire et ses fleurs 
incomparables. 

— On verra ça ! avait dit Langevin. 
Adélard projetta d'avoir son jardin pour battre le 

professeur prétentieux et, à ses heures , si morose ! c o m 
ment faire ? 

S'il n'était pas déjà un homme à miracles , il restait 
encore un peu le loustic difficilement à court de r e s 
sources. 

Il voulait donc un jardin; mais un jardin mieux dis
posé, plus beau que celui de M. Rousseau. Seulement où 
se procurer plants et fleurs ? Chez M. Rousseau lui-
même? 

Il y pensa bien. Le procédé lui parut cependant m a n 
quer d'élégance et de dél icatesse. Alors? 

Alors! Quand on est d'une famille, il faut le savoir et 
en profiter. Or, le Grand Séminaire, lui disait-on à tout 
propos, est une famille, la sienne à coup sûr ; ou il n'y 
comprendrait plus r ien! , . . 

Et voi lai Le Grand Séminaire avait une serre fort 
bien entretenue, r ichement garnie et facilement a c c e s 
sible. Aller y butiner, emporter des boutures de choix, 
ne le dérange pas , cela ne pouvait étonner personne; cela 
ne prit pas, non plus, le meilleur de son temps . Malheu
reusement le jardinier était un cerbère vigilant, ombra
geux : toucher-à ses fienrs était plus damnable qu'attenter 
à sa vertu. Ayant pris Langevin en flagrant délit de 
maraudage, le dévot de Saint-Fiacre alla s'en plaindre 
amèrement aux autorités. 

Le supérieur se montra sensible à ces lamentations. Il 
appelle sur l'heure le pelé, le galeux qui avait emporté, 
de tant de dons f leuris ,quelques vaines boutures. Etait-ce 
permis ou tolérable? 

— Est-i l possible , lui dit l'interprète de la morale d'un 
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ton courroucé, que vous, Langcvin, séminariste et pro 
fesseur de cette sainte maison, vous en soyez arrive à 
voler. . . . des fleurs ! 

Le vénérable M, Colin s'attendait à une profonde con
fusion et il avait tout prêt un boniment bien senti dont il 
attendait un effet foudroyant. 

Mais point de confusion, pas plus d'embarras. A u 
contraire I 

— Comment, répartit Adélard manifestant une grande 
dési l lusion; me serai-jo donc à ce point trompé ! Depuis 
quand un fils volc-t-il son père quand, de fait, il ne 
le dépouille de r ien? Voler?. . . lorsque je g lane ; quand je 
recueille un superflu qui se perd pour en faire un bon 
usage? Dans quelle • position sommes-nous donc i c i ? 
Dans toute famille bien ordonnée, les biens sont c o m 
muns ; et qu'est le Séminaire, à croire ce qu'on nous répète 
souvent, si ce n'est la famille la mieux ordonnée dans la 
société chrétienne ? 

L e supérieur, fort interloqué et surtout pris à court par 
l'imprévu de l'argument, rentre son avis salutaire devenu 
sans objet : il n'insiste plus sur un larcin qui se tourne 
en une manifestation touchante de solidarité, niais dont 
il ne devait pas souhaiter, nous le croyons aussi , des 
récidives plus touchantes encore. 

Langevin était donc primesautier et farceur ; ce n'était 
pas sa faute, mais une disposition de son tempérament 
heureux. Cela ne faisait tort à personne et ne diminuait 
de rien ses incontestables et bel les qualités. N'avait-il 
pas dit qu'il tenait aux saints joyeux plus qu'aux saints 
de glace? Rien d'étonnant dès lors qu'il se tint so igneuse
ment dans les conditions voulues pour devenir un saint 
selon son cœur. Il s'amusait dél ic ieusement des travers 
d'autrui, communiquant sa gaieté . Quand, par aventure, 
on essayait de lui rendre la monnaie de sa pièce, de rire 
un peu à ses propres dépens, cela ne le surprenait pas 
non plus, troublait encore moins sa belle humeur. 

Malgré sa taille ordinaire, il avait dès lors quelque 
majesté dans son att i tude; son verbe était assuré, son 
geste faci lement solennel . Il faut croire que de bonne 
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heure, pour ces motifs et autres, on le croyait épiscopable. 
On le lui fit bien voir un jour. 

C'était au cours de sa deuxième année de professorat, à 
l'occasion de sa fête. 

Pour la circonstance, étranger aux pensées profanes, 
songeant à son saint patron qu'il voulait intéresser à son 
sort, Adélard s'était rendu à la chapelle, où il fit très 
dévotement une heure d'adoration devant le Saint Sacre
ment. Ses amis Bélanger, Charpentier et autres en profi
tèrent pour lui monter un bateau dans sa chambre : 
c'était une sorte de siège ayant mine d'untoône épiscopal. 
Quand Langevin parut, avec de grands égards et force 
gestes obséquieux, on lui fit comprendre qu'il n'avait 
plus qu'à se laisser honorer. 

Adélard, sortant de ses rêves pieux, devine un innocent 
complot; il lui plaît de le subir sans rouspétance. 

Or, on le mène alors solennel lement au trône et l'on 
procède selon des rites complaisants à son décor per
sonnel. On lui passe une soutane frippee qu'on avait 
encore retournée pour la rendre plus lamentable : une 
doublure écarlatc, qui avait perdu tout son lustre sous les 
injures du temps et du reste, témoignait de sa nouvelle 
qualité : une mitre burlesque et quelque bâton ayant l'air 
de crosse achevaient le symbole et la dérision. Les 
jeunes lévi tes , devan,fc tant de majesté, s'inclinaient pro
fondément, tandis que le plus éloquent d'eux déballait 
une harangue désopilante. 

Langevin, qui avait déjà supporté toutes les fantaisies 
de ses confrères avec tant de bonne grâce, encaisse en
core sans compter leurs compliments facétieux à l'occa
sion de son élévation inattendue à Tévêché de Hardi 
Lard in partibus amicorum. 

A tant d'empressement et de bienvei l lance étalés avec 
ces gestes et ce luxe imprévus, dans un cadre auss i 
charmant que rétréci, il lui faut répondre enfin. Le l ieu, 
le temps, la circonstance et les personnages l'inspirent 
abondamment ; son habitude de pérorer, d'ailleurs, 
lui facilite sa tâche. Il fait à sa cour bénévole un tel d i s 
cours, si plein d'esprit et d'à propos, qu'on l'écoute avec 
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un étonneraient qui prouve que le dindon n'était plus celui 
qui en portait les p lumes . 

Ainsi donc, professeur pas plus qu'élève, l'abbé Lan
gevin ne s'ennuyait à Montréal. Il était coté : maître 
excellent, rempli de zèle et de dévouement, aussi sévère 
pour lu i -même qu'indulgent pour les autres, sachant 
comprendre la plaisanterie honnête et la pétulance qu'il 
ne confond pas avec la dissipation : exigeant mais juste, 
modéré mais bienveillant, par là même estimé par ses 
confrères et adoré par la jeunesse qu'il entoure d'une 
intell igente et constante sollicitude. 

Le temps était venu pour lui de s'appliquer à se perfec-
tionner lui -même par les hautes études ecclésiast iques ; 
de commencer son stage sacerdotal au Grand Séminaire 
de Montréal, où il fut admis en septembre 1877. Là, 
usant, abusant même de la liberté du travail, il se livra à 
l'étude de la théologie avec tant d'intérêt et d'ardeur, 
qu'il en tomba malade. Epuisé, presque cardiaque, m e 
nacé de complications qui pouvaient devenir fatales, ses 
directeurs s'inquiétèrent de son état, et lui-même se 
sentit réduit à chercher un lieu de repos approprié à ses 
projets d'avenir. 

L'abbé Zotique Racicot, son oncle maternel, alors a u 
mônier du Bon Pasteur, rue Sherbrooke, à Montréal, 
l'appela près de lui. 

Il était alors si faible, si souffrant, qu'il dut se résigner 
à un régime sévère ; on le réduisait à rester alité de longs 
jours, ce qui, aux dires des sœurs infirmières et de tous 
ceux qui l'approchaient, n'altéra jamais sa communica-
t ive gaieté. Quand il put enfin prendre le bon air de la 
l iberté, on le voyait rôder partout où la décence lui per
mettait de porter ses pas, notamment à la sacristie, où 
son vif amour des fleurs lui faisaient emprunter les plus 
bel les aux bouquets de la viei l le sœur sacristine. Celle-ci 
n'en était pas plus flattée que le jardinier morose du 
Sémina ire ; mais elle l'excusait, vu l'intention honnête ; 
car c'étajt pour les offrir à 1'« oncle Racicot ». 

Lorsqu'il fut à peu près rétabli', il alla passer quelques 
semaines de convalescence chez ses parents, à Saint-
Isidore. 
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L'abbé Langevin était alors au premier degré de la 
cléricature. Il fut tonsuré par Mgr Fabre, le 30 mai 1878 
et, par les mains du même, le 21 décembre suivant, il 
était minoré dans la chapelle du ôrand Séminaire. Alors 
même on ne le trouva pas encore en un état de santé 
suffisant pour lui permettre de suivre les cours réguliers 
de théologie; on l'affecta plutôt comme surveillant au 
Petit Séminaire , où nous l'avons vu déjà enp»?igncr du
rant deux ans. Il devait y trouver le grand air et l'exer
cice qui lui é laienl avant tout nécessaires . 

Tout en l'emplissant sa charge nouvel le , en prêtant au 
besoin son concours à des co l lègues empêchés , il pour
suivait ses études ecclésiastiques. On le trouva si appli
qué, si exemplaire qu'aucun contretemps do maladie ne 
ralentit son ascension dans le sanctuaire. En effet, il fut 
admis au sous-diaconat le 7 juin 1879, au diaconat le 
24 août 1880, bien qu'encore peu avancé dans ses études 
théologiques qu'il n'avait pu, nous l'avons dit, reprendre 
régulièrement. 

C'est cette année, pendant ses vacances , qu'en qualité 
de secrétaire, il accompagna Mgr Fabre, archevêque de 
Montréal, dans ses visites pastorales, et c'est alors qu'il 
tournait spirituel lement en ridicule des travers ombra
geux de plus d'un membre du clergé, voire même de son 
archevêque, qui se contentait d'encaisser avec le* sou
rire. 

Il avait joui d'une année de repos relatif. N'importe ! 
son état de santé n'en restait pas moins précaire et il ne 
pouvait plus s o n g e r a rentrer au Séminaire . Le temps 
avait marché, ses condisciples aussi et ils l'avaient 
devancé. Il fallut penser à des cours particuliers pour se 
préparer convenablement à la prêtrise. A cet effet il alla 
chez les P P . Jésuites au célèbre collège Sainte-Marie, de 
fa rue Bleury à Montréal, comme préfet d'étude des petits . 
Il y fit son entrée le 1 e r septembre 1880. 

Là, le P F . -X. Renaud se chargea d'enseigner la 
morale à ce futur archevêque. 

Telles restaient l'aptitude de l 'élève, son application, 
la pénétration de son esprit et sa mémoire extraordinaire 
qu'il s 'assimilait toute chose avec une étonnante facilité ; 
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ainsi il eut tôt fait de combler nombre de lacunes qu'il 
fallait attribuer à son médiocre état de santé. 

Du reste, après comme avant son ordination, il ne c e s 
sera de s'adonner avec ardeur à l'étude de la théologie et 
des Ecritures Saintes ; c'est par plusieurs années de tra
vail assidu et personnel qu'il acquerra en tant de ques 
tions essentiel les une compétence incontestée . 

Nous avons dit qu'au col lège, au point de vue de l a 
conscience, Adélard suivait les sages directions cle «l 'ex
cellent » M. Pal in. Au col lège Sainte-Marie, c'est à un 
autre sulpicien qu'il eut recours pour le guider. Son men
tor était alors le vénérable M. Colin, curé de Notre-Dame 
et en même temps supérieur des prêtres de Sainfc-Sulpice, 
en Canada, et du Grand Séminaire. L'abbé Langevin , 
tous l e s - m o i s , se rendait auprès de lui et revenait de 
cette direction, soulagé et réconforté. 

Nous disons bien : réconforté. En avait-il donc un réel 
besoin, cet homme de 25 ans, tout bon, tout rond, qui 
était la franchise et la gaieté incarnées ; dont on ne 
concevait pas la mine autrement que sereine et souriante; 
cet homme d'une intelligence si rare, à l'esprit si ouvert , 
au cœur si aimant, adoré par ses é lèves , choyé par se s 
pairs, estimé de ses supérieurs, auquel l'avenir se pré 
sentait plein de promesses, tel le soleil souriant aux 
fleurs épanouies du matin, toutes radieuses de leur vie , 
h é l a s ! éphémère? 

Oui, certes, l'abbé Langevin connaissait ce besoin, car 
il ne se sentait point à Taise, encore moins heureux. 

Il le laissait discrètement entendre à son frère Hcrmas, 
quand il lui écrivait du collège Sainte-Marie, le jour de 
Noël 1880 : 

« . . .Ce soir semble mal choisi. Bien que ce soit un jour de 
joie parce c'est un jour d'amour, la tristesse tente de m'envahïr. 
Chose étrange 1 nous ne nous comprenons pas nous-mêmes; 
nous ignorons ce qui se passe en nous. Curieux caprice de 
l'instabilité et de la sensibilité de ce cœur, notre insondable 
abîme. 

«Assurément ce n'est pas la pensée de la Rédemption des 
hommes qui m'afflige ; peut-être est-ce la pensée douloureuse de 
tant d urnes qui ignorent le Noël commencé depuis bientôt dix* 
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neuf siècles La famille ! Oui, on se plaint doucement de moi : 
malheureux, cette voix du sang n'est pas sans avoir trouvé 
quelque écho. Est-ce là ce qui me serre le cœur? Pauvres 
parents, comme ils nous aiment! Allons, je suis tourné au 
lugubre : volte-face I » 

La cause de sa tristesse, s'en rendait-i l bien compte? 
était en dedans et au dehors de lui . 

La prêLrise l'attendait un jour prochain, et ce jour 
laissait apparaître à l'horizon de sa pensée quelque c lo
cher qui ne serait plus celui de son vi l lage. Ce devait être 
alors, dans un champ clos et trop restreint pour sa 
débordante activité, un ministère saint à exercer avec 
des soucis terrestres au milieu d'un monde qui lui était 
déjà antipathique. Avec son caractère remuant, i m p é 
tueux, être confiné dans un presbytère s i lencieux et 
désert, dans un milieu dont il flétrissait volontiers l e s 
vanités, quel3 dangers et quels tourments il pressentait, 
aussi quelles responsabil ités insupportables! Qu'ils lui 
paraissaient mieux partagés, mieux à même de se sauver 
eux-mêmes, les privilégiés du sanctuaire qui coulaient 
des jours ordonnés sous la conduite d'un supérieur at
tentif à leurs besoins comme à leifrs aspirations, et qui 
mettait en valeur les talents de chacun pour la seule 
gloire de Dieu ! 

Pauvres parents ! Il soupirait cette pitié pour eux en 
songeant à leurs rêves qu'il allait, par son choix peut-être 
égoïste, dissiper en une dési l lus ion amère. 

Il soumit les perplexités de son âme à M. Colin ; fina
lement il lui confia son désir d'entrer en sa Compagnie . 

M.-Colin connaissait trop son confident pour se m é 
prendre sur sa véritable vocation. 

— Vous aimez les oeuvres ; votre activité a besoin d'un 
champ plus vaste et d'une liberté plus grande que n'en 
comporte le professorat, lui dit-i l . Vous ne trouverez pas 
parmi nous ce qu'offrent, par exemple , les Oblats de Marie 
Immaculée dans leurs miss ions à l'intérieur de nos pro
vinces, dans leurs missions lointaines des Etats-Unis ou 
bien de l'Ouest canadien, où tant d'âmes errantes atten
dent des paroles de salut. 

11 fut décidé que le jeune clerc demandera son a d m i s -



Sion dans cette communauté , qui rendait à l'Eglise, tant 
au Canada que dans la République vois ine, des services 
divers d'un prix inestimable. 

Les Oblats avaient été appelés au Canada par Mgr 
Bourget ; leur noviciat se trouvait à Lachine , sur le St-
Lauicnt et à mi -chemin de Saint-Isidore à Montréal. 

Vu ses belles qualités, ses antécédents méritoires et 
ses excel lentes références, la demande du postulant fut 
favorablement accueil l ie. Le 24 juillet 1881 il prenait 
donc l'habit et entrait dans le noviciat des Oblats. 

Ce fut, au sujet de l'abbé Langevin entrant en religion 
comme de l'abbé Laflèche se rendant chez les sauvages 
d e l à Rivière Rouge, des complaintes et des lamenta
tions. 

Comment! De si beaux talents, de si bel les espérances, 
allaient se perdre dans le désert, s'étouffer sous le bo i s 
seau! On plaignait les parents, on blâmait cet infortuné, 
qu'on considérait comme l'enfant prodigue d u n e famille 
honorable qui pouvait attendre mieux ; la province de 
Québec était privée, par des résolutions si étranges, de la 
fleur de son c lergé! 

Une grande dame, lumière d'un monde microscopique 
et gardienne bénévole de quelque sanctuaire si lencieux, 
apprenant les velléités rel igieuses de ce pauvre abbé 
Langevin , prit sur elle de l'amener à récipiscence, à une 
plus saine appréciation des choses , voire de ses inté
rêts : 

— Vrai ! lui dit-el le avec plus d'affectation que de réelle 
compassion, vous voulez être Oblat? 

— En effet, madame. 
— Un homme rie votre mérite, missionnaire de Métis 

et de Peaux-Rouges? 
— Que voudriez-vous donc, madame, que je fasse de 

mieux? 
— Comme mon fils, tout s implement : il est prêtre 

séculier. Votre talent étant connu, votre avancement est 
certain. Encore si vous aviez pensé à quelque ordre en 
renom! Là, du moins, vous auriez pu jouer des coudes , 
produire votre effet, prendre une bonne place au solei l 
canadien. 



— 43 — 

L'abbé Langevin préférait, à coup sûr, laisser l e s 
bonnes places à de plus dignes que lui, se contentant, 
pour sa part, d'aller scion les conseils du bon Maître 
« évangéliser les pauvres » qui ne disposaient, i l est vrai , 
ni de la gloire, ni d'autres faveurs, si ce n'était de leur 
reconnaissance. 

Chose remarquable! Effet surprenant d'un calme 
retrouvé dans une vie sagement réglementée , le noviciat 
valut tout d'abord au frère Langevin un retour presque 
immédiat et complet à la santé. Il se trouvait, somme 
toute, si heureux de son choix qu'il écrivait à son frère 
Hermas : « Si c'était à recommencer , je me ferais oblat 
dix ans plus t ô t ; mais s'il n'y avait eu d'oblats, je me 
serais fait sulpicien ». 

Ce n'est pas à dire que frere Langevin était devenu 
soudain un petit saint tout en pâte molle et en sucre 
confit, bien que durant son noviciat il n'ont à s'occuper 
que d'ascétisme et de spiritualité, à l'exclusion de toute 
spéculation philosophique et môme d'études théologiques. 
Il dcmeui'ait, malgré le règ lement austère, l'espiègle 
éveillé et le mime inimitable, que nous connaissons, 
durant les heures de détente accordées pour des dé las
sements innocents . Le P. Prosper Boisramé, maitre des 
novices, en fit bientôt l'expérience à ses dépens. 

Ce bon Père, auteur d'un livre-de méditations apprécié, 
était un original excentrique en ses manières et dans ses 
discours. Il devenait ainsi une cible prédestinée aux 
traits et sai l l ies du jeune novice, qui sy adonna de bon 
cœur, sauf le respect dû et la charité en honneur dans ce 
lieu béni. 

Ce n'est pas à dire, non plus, que tout parut couleur de 
rose au frère Langevin dans son nouvel état. Il avait 
jusqu'alors joui de trop d'indépendance ; il était encore 
trop en l'air, d'humeur trop enjouée et trop vagabonde 
pour que le travail intérieur, auquel il lui fallait se livrer 
intensivement, pu l'absorber tout entier. Il y eu des réac
tions en son cœur sinon des révoltes dans son esprit; et, 
au milieu des détresses de sa vie de novice, faite de rou
tine et de régularité, il avait encore recours à M. Colin 
dont il sollicitait alors les prières et les consei l s : « V o u s 
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avez fait trop de bien à ma pauvre âme , lui écrivait-il 
peu après son entrée au noviciat, pour que je ne conserve 
pas à votre égard mon amour filial d'autrefois ». — « J e 
ne puis oublier que c'est vous qui m'avez manifesté la 
volonté de Dieu sur moi, vous qui m'avez soutenu et e n 
couragé dans le travail de ma seconde vocation, mille fois 
plus pénible que celui de la première. A h ! ne m'aban
donnez pas, maintenant que la lutte n'est pas encore ter
minée . . . . » 

Oe sont là les échos des alarmes intérieures, des tirail
lements , des hésitations inévitables au début d'une vie à 
laquelle il n'était pas assez préparé et qu'il avait embrassé 
d'abord sans enthousiasme, étant instinctivement en garde 
contre les défail lances de son cœur, selon lui, encore 
trop peu mortifié, de son esprit aussi trop épris d'une 
certaine liberté. 

Comment douter de ses émois , de ses peines dans le 
pieux labeur qui devait lui donner une âme d'apôtre 
quand, expérience faite par lu i -même, nous le voyons 
écrire à son frère I icrmas, qui l'avait remplacé au Grand 
Séminaire, qu'il trouve un jour en proie au découra
gement : 

« Ah! mon cher frère, tu le vois, j'entrevois quelque coin du 
tableau. Je ne le colore pas ; je compatis à ton agonie, je la fais 
mienne ; mais m'arrête là. L'espoir est loin de me manquer et je 
suis loin de croire que tout va si tôt finir. Non, assurément non. 
Le bon Dieu t'envoie une épreuve afin, si je ne me trompe, de te 
mûrir et de te faire réfléchir. L'épreuve trempe les âmes; c'est 
là qu'elles deviennent fortes si elles résistent ; c'est là aussi» 
hélas! qu'elles meurent si le courage manque. 

« Où est le secret de la victoire? 11 ne faut pas se le dissimuler, 
on le trouve dans la prière, l'ouverture vis-à-vis de son direc
teur et le travail consciencieux. La prière dilate le cœur, raffer
mit. Invoque la sainte Vierge sous le titre de N.-D. de Liessa. 
L'année dernière elle m'a délivrée de grands ennuis. 

« N'écoutes pas trop tes premières impressions ; ne cède pas à 
la mélancolie.... On s'ennuie un peu partout, excepte peut-être 
au noviciat des Oblats, où ton frère est très heureux, considé
rant comme un sacrilège toute pensée contre sa sainte vo
cation.... » 
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La correspondance du frère Langevin , dont le P. M o -
rice donne encore maints extraits, nous apprend l'atta
chement du novice aux s iens , attachement parfaitement 
subordonné aux devoirs de son état ; elle nous montre sa 
sollicitude pour la vocation de son frère le plus a imé, et 
le bonheur qu'il ne cesse de goûter dans son cher nov i 
ciat, où il- se forme à la pratique de toutes les vertus , 
surtout à l 'obéissance, à la pauvreté, à la chasteté et à la 
persévérance qui font l'objet des quatre vœux perpétuels 
des Oblats de Marie Immaculée et « dont l 'observance, 
dans la suite, devait lui être si familière ». 

Son année de probation terminée, le frère Langevin , 
en sa qualité de diacre, étant déjà engagé dans les Ordres 
sacrés, fut admis à faire ses v œ u x de religion, c'est-à-
dire son Oblation, le 6 juillet 1882. Il la fit effectivement 
le 25 de ce mois . 

Son oblation accomplie, le frère Langevin entre i m m é 
diatement en retraite et cinq jours plus tard, le 3 ] jui l let 
1882, Mgr Fabre l'ordonne prêtre dans la chapelle du 
Bon Pasteur. 
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CHAPITRE III 

SOMMAIRE : L'abbé A. Langevin, Ohlat de Marie-Immaculée t t missionnaire. 
— Apr's trois années de prêtrise et d'apostolat, il est noiiuné supérieur du 
Grand Scminaiic à l'Université d'Ottawa. 

Nous voilà désormais en face du R. P. Adélard Langevin 
O.M.I.. dontnous connaissonsla piété, la modestie , le zèle 
pour le salut des âmes , l'entrain toujours ardent et joyeux. 
Son éloquence alerte, enflammée, que soutiendront force 
citations et de sais issantes images , ne dédaignera pas 
les sail l ies à remporte-pièce , capables d'émouvoir les 
cœurs et de conquérir les esprits rebel les . Il a, d'ailleurs, 
un physique des plus attrayants. Il n'en impose pas, sans 
doute, par sa taille qui est au-dessous de la moyenne ; 
mais quelle dignité dans son maintien malgré la v iva
cité de ses gestes , et quel port majestueux de la tête l é g è 
rement rejetee en arrière! Son front, large et fuyant sous 
une abondante chevelure, reflète la force expansive de 
son intelligence supérieure, hantée par des idéals é levés ; 
son regard, vif et pénétrant, respire une extraordinaire 
franchise en même temps qu'une captivante bonté. Sur 
ses lèvres fines, pincées par la mal ice , erre un perpétuel 
sourire, si engageant qu'il inspire confiance de prime 
abord; son entretien est aimable, naturellement fami
lier; enfin l 'ensemble de sa physionomie est dis t inguée, 
aristocratique. L'attraction qu'il exerce peut paraître de 
la fascination ; car, s'il se donne de tout cœur, on s e 
confie à lui avec abandon. 

Il a donc tout ce qu'il faut pour plaire ; mais il entend 
mettre au service de Dieu seul tous ses avantages hu
mains, dont, du reste, il ignore le plus grand nombre. 

Ce qui a poussé le P. Langevin chez les Oblats, c'est 
ce que, dans les mil ieux profanes, on prend volontiers 



pour un besoin incoercible d'action et de mouvement , un 
goût prononcé pour l'imprévu et les aventures. En r é a 
lité, ce qui fit rechercher à cet homme de Dieu la société 
des apôtres, c'était bien une soif inextinguible des âmes ! 
cette inspiration irrésistible, qu'il faut dire vocation 9 et 
qui lui avait fait comprendre de bonne heure que pareille 
soif ne peut s'apaiser vite et copieusement que sur l e s 
chemins battus par les orages de la vie, ou que dans l a 
profonde nuit où errent les âmes délaissées . 

Il voulait être missionnaire. Chacun sait que le mis 
sionnaire s'embarque d'instinct et sans relâche sur d e s 
eaux tourmentées, avec la douce assurance que le Maître 
arrêté sur la rive ou bien endormi sur l'esquif fragile, est 
toujours présent au milieu des tempêtes. 

Les supérieurs n'ont pas à contrarier une telle voca 
tion, mais à l'éprouver avec l'intention de la favoriser. 
Aucun doute ne subsistant plus sur les aptitudes et la 
volonté d'ailleurs parfaitement soumise du P. Langevin , 
ses guides ne crurent pas devoir, au moins pour le mo
ment, l 'ongagerdans une voix contraire à ses aspirations. 
Il fut donc versé dans le service des miss ions avec rési
dence à Saint-Pierre de Montréal, qui est la paroisse 
urbaine que les Oblats de Marie-Immaculée desservent à 
la suite d'une décision prise jadis en leur faveur par 
Mgr Bourget. 

Le P. L a n g c v n avait 27 ans. II fera fonction de m i s 
sionnaire, en quelque sorte diocésain, trois années d u 
rant (1882-1885). Nous ne le suivrons pas au cours des 
nombreuses missions et retraites où il se prodiguait en 
compagnie d'un col lègue plus âgé que lui, et dont l e s 
travaux et les exercices bien connus se répètent et se 
ressemblent. Qu'il nous suffise de constater qu'il allait de 
succès en succès ; qu'il fit ordinairement, avec un zèle 
soutenu, un talent qui grandissait de jour en jour, un bien 
considérable. Il y avait toujours foule pour l 'entendre; 
son confessionnal était ass iégé par ceux qui voulaient 
compléter l'effet de ses instructions par des aveux de 
circonstances que rendaient efficaces des conseiis pra
tiques. 

Le P. Langevin réussissait . Chaque jour davantage, 
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il s'affirmait un orateur sacré des mieux doués ; l ' engoue
ment populaire proclamait son mérite et laissait prévoir 
son avenir. 

Disons seulement qu'en outre de tous les dons déjà 
énumcrés , le jeune oblat avait pour réussir ainsi le flair 
de l'actualité et l'art de la traiter avec mesure, fort à 
propos. En effet, en dehors des thèmes ordinaires que 
procurent la morale et le dogme chrétiens, il savait rap
peler aux Canadiens français, ses frères, la noblesse de 
leur origine, la beauté de leur langage , la nature de leurs 
droits civiques et rel igieux, imprescriptibles ; il osait 
clamer bien haut que leur race n'était inférieure à nulle 
autre, fut-elle cohabitante et opprimée; qu'elle n'avait pas 
surtout à se considérer étrangère au Canada que leurs 
ancêtres avaient découvert, acquis à la civilisation aussi 
bien qu'à l'Eglise : terre préciense et tendrement a imée 
de tous que, bien que Canadiens français sinon parce que 
Canadiens français, ils avaient gardée de l'attraction 
américaine et finalement conservée à l'Angleterre, trop 
portée à l'oublier. 

De ces sommets attrayants et lumineux il savait promp-
tement descendre dans les val lées ombreuses et les ravins 
obscurs, où l 'homme patauge assez souvent dans les fri-

. volités ou dans les vices d'une vie plus ou moins ora
geuse . Les Anglais , pour justifier leurs rancunes et leur 
oppression, reprochent vainement aux Canadiens fran
çais d'être des paysans ignares et obstinés, intempérants 
à l'ordinaire, ivrognes à l'occasion ; pour preuve, ajoutent 
les Anglo-Canadiens, c'est que nous s o m m e s presque tous 
affiliés à des sociétés de tempérance qui restent si peu 
en faveur parmi les Canadiens français! 

Il est parfaitement vrai, et le contraire serait fort 
regrettable, que les Canadiens français, aimant la terre 
conquise par leurs aïeux, s'y attachent fortement et ne 
s'en remettent à personne, à l 'envahisseur surtout, du 
|ioin de la faire valoir : ils n'étaient que paysans quand, 
à la conquête, armée, noblesse et bourgeois les abandon
nèrent avec le clergé dans leur sillon ravagé par la 
guerre; c'est courbés inlassablement sur le m ê m e si l lon 
restauré, qu'on élargissait sans cesse et qu'on prolongeait 
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-toujours, que ces paysans admirables, et mieux avisés 
-qu'on ne pense, ont essuyé cent orages sans faiblir, mais 
-en se multipliant jusqu'à devenir une nation saine et forte, 
qui a su garder ses mœurs , ses coutumes, ses traditions, 
.sa langue, sa foi et ses idéals, dont le tort apparent est 
de différer des autres. 

En fait de tempérance, le P. Langevin d'abord pouvait 
• en causer à son aise ; de toute sa vie nous ne croyons pas 
qu'il ait fait la moindre violence à aucun breuvage 
enivrant. Sa famille, à cet égard, était d'une sobriété 
antique et on ne s'aventure guère en affirmant qu'i 1 en est 
de même dans beaucoup de familles franco-canadiennes. 

On peut reconnaître sans grand embarras qu'il en va un 
peu des agriculteurs Canadiens-Français comme des 
bouilleurs de crû en France : ils ont l'érable et ses doux 
présents ; l'alcool se trouve h leur portée et personne ne 
contestera que les hivers en C a n a d a sont longs et les étés 
brûlants. Durant les loisirs forcés que procurent les fri
mas, q u a n d l 'ennui vous p resse , q u a n d on voisine en de 
longues ve i l l ées , quand on est hospitalier, généreux, et 
quand on a le cœur sensible et l 'humeur joyeuse , trinquer 
en passant, lever le coude parfois plus haut que le m e n 
ton, est chose assez naturelle. En été, le prétexte invoqué 
fait dire qu'on se désaltère. L'excès seul est fâcheux. Nous 
savons que le clergé catholique est parfaitement d'accord 

.avec la morale pour combattre en cette matière les e m 
ballements. Il faut lire les,décrets des conciles canadiens 
et les mandements des évoques du pays qui sont conclu
ants. En temps d'élections, et c'est ce qui tracasse surtout 
les candidats malheureux, le peti t ve r r e et m ê m e le grand 

jouent parmi les citoyens de toutes races un rôle peut-
être prépondérant; les Anglo-Canadiens ont l'imperti
nence de supposer qu'en face on est, en cela, bien plus 

-qu'eux-mêmes débal lés ! Une affirmation, intéressée 
dans l'espèce, rie vaut pas la preuve du délit. Nous croyons 
bien que la position respective des partis, ou plutôt des 

liace's, en Canada devant la boutei l le choyée plus que 
de raison, est que les Canadiens-Français , sociables ét 

.gais lurons, la vident volontiers en compagnie et sur l e s 

4 
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terrasses; mais que les Anglo-Canadiens, dans l'isolement, 
où se déroulent de préférence leurs rêves moroses , ne lui 
torde le col que dans les arrières boutiques : ce qui, en réa
lité, ne fait qu'une différence de forme et d'attitude en, 
présence d'un fond qui demeure l it igieux. 

Quoiqu'il en soit, — et si ce n'est qu'une querelle de m é 
nage , naturellement nous ne nous en mêlons pus — il est 
bien certain que les sociétés de tempérance ne sont pas 
inconnus des Canadiens-Français. Si el les ont parmi eux, 
peut-être, moins d'adhérents, c'est que leur clergé, 
l'Eglise catholique et les Sacrements qu'elle fait adminis
trer avec les conseils de circonstance, au besoin avec les . 
réprimandes appropriés, en tiennent lieu avantageuse
ment. Nonobstant cela, le P. Langevin ne perdait pas 
une occasion pour rappeler les fidèles à la modération,-
sinon à l'abstention qu'il pratiquait lu i -même depuis 
son enfance. Les conseils qu'il prodiguait avec des e x e m 
ples typiques et des traits saisissants ne restaient pas les 
moindres attraits de ses instructions populaires. Comme-
il combattait avec un égal entrain les frivolités d'un sexe 
et l'intempérance de l'autre, il arrivait communément que 
les époux, qui ne se sentaient pas sans reproches mutuel
lement, s'entrainaient à ses conférences. Alors la m a -
tronne, dont la vie ne s'écoulait pas nécessairement parmi' 
les ï-oses, se disait en conduisant son mari : Faut voir ce 
qu'il prendra pour son rhume ! Et le patron, de son-
côté, parce qu'il souffrait de là coquetterie ou du luxe, 
fléau de tant de modestes foyers, pensait en accompa
gnant son épouse: Faut voir comment ce bon P. Langevin* 
v a lui rabattre le toupet, lui couper les talons, allonger-
les jupes I Caries modes excentriques sévissent aussi au 

-Canada. 

Le P. Langevin opérait à propos et te l lement bien que. 
l e s couples s'en retournaient bras dessus et dessous avec 
leur petit paquet et du galon chacun selon son-grade, 
ses torts et sa position sociale. Point de récrimination, 
dans les rangs! Tout avait été dit avec tant de naturel, de 
justesse , en termes si honnêtes que, tout défrisé, on n'en_ 
était int imement que plus satisfait I 



Onaimai tdonc le P. Langevin pour vingt bonnes raisons, 
et encore parce qu'on sentait vibrer en sa parole ardente 
le vrai patriote canadien. Car il était, répétons-le, de ceux 
qui proclamaient bien haut que les Canadiens Français 
devaient toute affection à la France et, cependant, de la 
reconnaissance à l'Angleterre. Il ne se disait pas Français 
tout court, ni Anglais tout sec, parce qu'il estimait qu'il 
ne pouvait être loyablemcnt ni l'un ni l'autre, mais 
se sentir et rester Canadien-Français, dont là véritable 
et seule Patrie est le Canada. 

Le P. Langevin réusissait donc en son apostolat, et 
parce qu'ainsi il semait à grandes volées sur de profonds 
sillons le meilleur grain, qui levait et produisait d'abondan
tes moissons, il était content, et pourtant pas encore h e u 
reux ; car il faisait ainsi un labeur ordinaire qued'autres , 
croyait il, mèneraient à meilleure fin que lui. C'est que 
lui arrivaient sans cesse les échos lointains de grandes 
détresses morales, et il voyait partir de temps à autre des 
hommes de bonne volonté pour les soulager. 

Il avait entendu, entr'autres,- les appels émouvants de 
Mgr Taché, le héros de la Rivière Rouge, le martyr de 
l'Ouest canadien ; il avait assisté en J883 au départ de 
Mgr Grandin et de ses compagnons . Plein d'une sainte 
envie, il écrivait alors (juin 1883) à son frère Hermas : 
« Mes adieux étaient faits, quand partirai-jc à mon tour. » 
Paroles qui prouvent que dès lors, sur ses instances, il 
avait été question de l'envoyer sur la Rivière Rouge, en 
Saskatchevan ou dans quelqu'autre solitude de l'Ouest 
Canadien, à moins que ce fut aux Etats-Unis . En effet, 
en juillet 1883, il écrivait encore à son frère : « Notre 
T.R. Père Supérieur Général vient de fonder une province 
aux Etats-Unis en y annexant nos maisons du Texas. Je 
suis bien prêt de partir. » 

Et cependant, ce n'était ni ici encore, ni là demain que 
le voulait la sollicitude du Maître et la prévoyance de ses 
supérieurs. Le temps était révolu où -son vœu d'obéis
sance allait être mis sérieusement à contribution. Il avait 
donné sa mesure dans les missions ; ses vertus le dési 
gnaient déjà pour communiquer sa flamme à des cœurs 
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généreux, futurs pêcheurs d'âmes à son exemple , plutôt 
qu'à jeter lu i -même et constamment son filet dans les 
eaux explorées, access ibles aux autres. Il allait 
subir la violence du devoir, la douleur du sacrifice. Il 
aimait pourtant les missions, l'activité qu'il y fallait dé 
ployer ; il avait horreur, par contre, de la vie sédentaire 
et le professorat, qui l'avait tenté naguère , lui était 
devenue, en quelque manière, insupportable. 

II est vrai néanmoins que dix-huit mois à peine après 
son oblation on songeait déjà à l'adjoindre au P. Bo i s -
romé, qui se faisait vieux, dans la formation des novices . 
II allait être nommé à ce poste de confiance, si le P. Sou
lier, visiteur général de passage au Canada, et le 
P. Antoine, provincial, ne l'avaient trouvé trop jeune. 

Il était question du Grand Séminaire d'Ottawa, de ses 
besoins et contrariétés. Il fallait à sa têto un homme h e u 
reusement doué, plein de ressources et de bonne volonté ; 
un caractère fort et souple, un esprit large, en un mot un 
ouvrier évangél ique apte à fournir un incessant effort, 
capable aussi de surmonter les faiblesses des uns et 
l'hostilité des autres, tout en tenant-tête aux contra-
dicteurs obstinés, qui se multipliaient dans le monde 
universitaire et dans la capitale du Dominion ; de main
tenir les plus turbulents dans les l imites de la légalité , 
base solide des libertés religieuses au Canada. 

Le choix des supérieurs pour la tâche ardue, délicate 
qu'était la direction d'un Grand Séminaire, pierre angu
laire d'une Université qui voyait éclore la discorde dans 
son sein, se porta sur le P. Langevin, comptant à peine 
trois ans d'oblation et de prêtrise. L'infortuné en fut 
frappé de stupéfaction. Sa douleur profonde se répandit 
devant Dieu en gémissements . N'avait-il pas professé et 
prouvé qu'il avait « la passion de l 'obéissance » ? Or, en 
religion, l'obéissance ne consiste pas à bien faire ce qu'on 
préfère; mais de se rendre, même sans préparation ni 
préavis , ici ou là, fut-ce au bout du monde, sur Tordre 
motivé ou non des supérieurs ? 11 recevait donc son 
obédience pour Ottbwa, avec charge de diriger le Grand 
Séminaire, tout en y enseignant la théologie , la rnorale, 
l 'éloquence sacrée et l'histoire ecclésiastique t 
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Ses angoisses en furent-elles la cause ? Il se paya 
préalablement le luxe de la vérole ou picote, qui fit en 
1885, à Montréal, de grands ravages . Son cas resta pour
tant bénin : les soins fraternels du P . P r é v o s t , O.M.I., 
ancien médec in; y contribuèrent puissamment, si bien en 
tout cas que fin août 1885, il put gagner Ottawa, et s'y 
mettre à la lourde tâche que venait de lui imposer la 
confiance de ses supérieurs. 
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CHAPITRE IV 

SOMMAIRE : Les 0 biais de Marie Immaculée en Canada ; leurs fondations en 

Ontario ; ïe Giand Séminaire et l'Université d'Ottawa : Histoire du passé 

de celle Université. — Attitude du P. Langevin, sa direction, sou e n 

seignement, son patriotisme ; confiance qu'il inspire à ses supérieurs ; sa 

prudence et sa bonté. 

A peine débarqués en Canada, les Oblats de Marie 
Immaculée s'occupèrent de leur recrutement tout en se 
livrant à leurs travaux apostoliques. Leur champ d'action 
ne devait pas s'étendre principalement dans la province 
catholique et française de Québec qui, en fait de clergé 
paroissial, arrivait non seulement à subvenir à ses be 
soins ; mais commençait , combien timidement, à rayon
ner au loin. 

On connait l'œuvre héroïque entreprise sur la Rivière 
Rouge (Manitoba) par l'abbé N. Provencher avec ses 
premiers et trop rares compagnons ; on sait également 
que Mgr Provencher ne vit prospérer ses lointaines mis 
sions que par l'aide providentielle que lui apportèrent, 
dès 1845, les Oblats dont le P. Aubert et le Pr. Taché, 
celui-ci devant devenir l'incomparable apôtre du Nord 
Ouest canadien. 

Le rôle si éminemment évangélique des Oblats de la 
région des Grands Lacs , par de çà et de là les Montagnes 
rocheuses jusqu'au littoral du Pacifique, ils le rempliront 
avec le même zèle, ajoutons avec les m ê m e s peines et 
succès dans l'hérétique Ontario, particulièrement dans 
le diocèse d'Ottawa, dont la bourgade Bytown était alors 
un centre d'avenir politique et rel igieux. Rien d'étonnant 
en ce que Bytown, devenant Ottawa, attirât de bonne 
heure l'attention des autorités ecclésiast iques de Québec 
comme de celles de Montréal, et qu'elles y dirigèrent les 
plus entreprenants de leurs pionniers, c'est-à-dire des 
Oblats, faute de Jésuites , de Récolîets et autres mission-
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«aires réguliers qui, lors de la conquête anglaise 
.avaient été expulsés ou voués à l 'épuisement par l'inter-
.diction de leur recrutement. 

Le premier évêque du diocèse d'Ottawa fut naturelle
ment un missionnaire Oblat qui se dépensait dans le 
pays , Mgr Guignes , sacré en 1848, décédé en 1874 Son 
successeur, par suite du refus des Oblats, fut un prêtre 
séculier, Mgr Duhamel , élu évêque en septembre 1874, 
nommé archevêque en 1886, mort en juin 1909. 

D'après les données officielles, relevées dans les re
c e n s e m e n t de la population de la province d'Ontario 

-pour la période qui nous intéresse, nous trouvons que 
les habitants du diocèse d'Ottawa se décomposaient 
•comme suit selon leur confession, langue et nat ional i té: 

Année Population Population Population Population 
Catholique Calhol. Franc. Cathol. angl. Protestante 

-1851 38.930 15. "246 '23.69'-: 48.699 

-186 i 72,909 34.637 38.236 75,990 
1871 96,548 S6,474 40.074 85.6-23 
1881 127.933 82,264 45,669 101,781 

En 1882, le diocèse d'Ottawa fut divisé par l'érection 
du Vicariat Apostolique de Pontiac. Par là même 33.878 
catholiques, dont 13.941 de langue française et 19.937 de 
langue anglaise , passent au nouveau Vicariat, et il reste 
cependant au diocèse d'Ottawa : 

.Année Population Population Population Population 
Catholique Calhol. Franc. Calhol. angl. Protestante 

1891 127.896 95,732 32,164 78,484 
i901 157,515 124,936 32,339 88,564 

Il y a lieu de retenir de ces chiffres, pour l'intelligence 
•de l'attitude que prendront les catholiques do langue 
anglaise, autrement dit les Irlandais, que clans ce laps 
de temps les catholiques français passèrent rapidement 
d'une imposante minorité à une écrasante majorité ; que 
l e s catholiques de langue anglaise pour diverses raisons, 
pauvre natalité et apostasie, restaient en une situation. 



numérique en quelque sorte et comparativement station— 
naire. Et. alors que les progrès des catholiques anglais-
demeuraient toujours peu appréciables, le recensement 
de 1911 montrait les catholiques français dépassant les 
4 /5 de la population catholique du diocèse d'Ottawa. L e 
môme phénomène se remarquait entre temps sur tout le 
territoire canadien, ce qui n'était pas fait pourtant, chose 
aussi étonnante que déplorable à tous égards , pour réduire -
d'insupportables prétentions irlandaises. Mais n'antici
pons pus sur les faits et gestes d'audacieux agitateurs. 
Suivons plutôt le P. Langevin se rendant à son labeur. 

Le Grand Séminaire d'Ottawa était installé dans l e s 
locaux de l'Université catholique de cette ville, à l a 
quelle il était affilié, université fondée par les Oblats, 
subventionnée et dirigée par eux, c o m m e l'était d'ailleurs 
le Grand Séminaire lu i -même. Les deux établ issements 
faisaient partie d'un ensemble qu'on voulait harmonieux» 
mais qui ne parvenait pas à le devenir pour des causes 
que nous avons élucidées dans la Vie de Mgr Lafièche, 
et que nous aurons à rappeler. 

Qu'était exactement cette Université d'Ottawa, autour 
de laquelle l'intrigue de faux frères et une malvei l lance 
soutenue tendent encore à faire autant de tapage que 
n'en souleva naguère l'Université Laval de Québec avec 
sa succursale de Montréal? 

Le premier Congrès d'éducation des Canadiens-Français 
d'Ontario s'en occupa. Les douz,e cents congressistes d é 
légués qui prirent part aux travaux de cette impress ion
nante Assemblée , dont les ass ises durèrent trois journées 
bien remplies, rendirent compte de leurs mandats à leurs 
commettants, auxquels ils communiquèreut les r e n s e i 
gnements recueillis de la bouche d'hommes compétents , 
mûris par l'expérience de la vie ontarienne,dans laquel le-
le P. Langevin était appelé à se mêler très activement. 

Les travaux et résolutions de ce Congrès inspirèrent 
un mémoire remarquable que nous avons sous les yeux . 
Nos lecteurs nous sauront gré de leur en faire part avec 
Jes commentaires qui conviennent à notre sujet. 

Nous laissons l'introduction pour arriver immédiate-*-
ment à la première partie de ce Mémoire : 



L'HISTOIRE DU PASSÉ . — C'est le 30 jui l le t 1848 que recevai t 
dans l 'un ique égl ise de Bytown, la consécrat iou épiscopale, 
Monseigneur Jos . -Eugène Guignes de la Congrégat ion des Mis
sionnaires Oblats de Maric- ïmmaculéc. Le nouvel évoque h é r i 
tait d'un t e r r i to i re immense mi on ta r ien , mi-québecois , formé 
de deux énormes lambeaux détachés des diocèses de Montréal 
et de Kingston que divisai t la r ivière Outaouais . Les t résors de 
son dévouement et les ressources de son espr i t n 'avaient r ien 
moins qu'à créer une église et il l ' en t repr i t . 

Dès le mois d 'août. Monseigneur de Bylown, je t te les fonde
ments d 'un collège classique que ie Par lement r econna î t ra 
comme corporat ion légale, le 30 mai 1849. 

Un évoque et des re l igieux français é tabl issent un collège au 
sein d 'une populat ion cathol ique mix te , ins table , mais non pas 
au point qu' i l soit impossible de prévoir l 'avenir : il s 'agit d 'a
battre la foret et de défricher le sol, et les Canadiens França i s 
manient auss i habi lement la cognéequ ' i l s t racent bien le g u é r e t ; 
quelle langue et, par sui te , quelle menta l i té , ces ha rd i s p ion
niers de l 'éducat ion, vont- i l s imposer à l eu r s élèves ? Lorsque 
le zèle apostol ique bat dans un cœur f rançais , l 'élévation et la 
largeur de vue l 'accompagnent . 

Le Révérend Père ï a b a r c t . cet excel lent re l igieux dont la vie 
se résume en une idée, éducat ion, et en une œuvre , co l lège-uni 
versité d 'Ot tawa, a cons igné dans les notes qu'i l a laissées s u r 
les commencemen t s de l ' ins t i tu t ion, le bu t du fonda teu r : a s s u 
rer des vocat ions ecclésiast iques et d o n n e r a la société et à la 
religion des hommes capables d'en c o m p r e n d r e et d'en défendre 
les in té rê t s (1 ). 

Un ar t ic le publié dans le Courrier d'Ottawa, journa l de cette 
ville, le 17 avr i l 1861. nous révèle encore la pensée de l 'évoque 
de Bytovvn, (Missions, m a r s 1863.) Je le cite textuel lement , s o u 
lignant m *i môme les par t ies les p lus significatives. 

« La p remiè re pensée qui préoccupa ce d igne successeur des 
Laval et des Plessis , dès son ar r ivée en cette ville, fut la créa
tion d'un é tab l i s sement où la Jeunesse catholique put recevoir 
une éducat ion l ibérale et ch ré t i enne , se préparer à rempl i r les 
fonctions les plus honorables et a s s u r e r par là a u x catholiques 
du Canada central une légi t ime par t d ' influence. 

Une a u t r e pensée non moins noble et qui se lie i n t imemen t à 
celle-ci préoccupa dès lôrs le vénérab le Ëvêque. Voyant son 
diocèse occupe par deux popula t ions don t les idées sont diOé-

(1( Notice nécrologique du R. P. Tabaret, circulaire 14i, page 6. 



Tentes, mais dont les in té rê t s p r inc ipaux sont les mêmes , il se 
•dit : II est de la p lus hau te impor tance d 'un i r ces deux peuples , 
appelés à vivre s u r le même sol et à combat t re pour les mêmes 
in térê ts . Rien de p lus dési rable que de faire d i spara î t re l ' ant i 
pathie et les préjugés qui exis tent généra lement en t r e les difïé-
ren les races et qui na i ssen t la p lupar t du temps du défaut de 
connaissances qu 'on t ces races les unes des au t r e s . Que faire 
pour obtenir ce résu l ta t ? Etablir une. maison d'éducation qui, 
offrant, absolument, les mêmes avantages aux deux populations, 
a t t i re ra nécessa i rement les enfants que !n Providence appelle à 
jouer plus tard les rôles les p lus impor tan t s dans cette par t ie 
du pays . Ces jeunes gens vivant et g r a n d i s s a n t ensemble appren
dront des l 'enfance à se connaî t re et à s 'es t imer , et ainsi i ls 
p o u r r o n t , en conservant chacun tnutee qu'il y a de noble dans le 
senttmrri national* se préparer à combat t re de concer t et avec 
intel l igence les nobles combats de la rel igion et de la patr ie. » 

Dans l 'esprit du fondateur, le collège de Bytown est donc un 
i n s t r u m e n t d 'évangélisat ion et d 'harmonie sociale, une maison 
d'éducation a la fois et également française eL angla ise . 

Aussi les char tes civiles, celle de 1849 qui reconnaît l 'existence 
légale du « collège de Bytown » comme celle de 1861 qui lui 
sub t i luc 1G nom de « Collège d 'Ollawa » ne men t iomincn t aucu 
nement la langue, la nat ional i té de la j eune ins t i tu t ion (1). 

Les premiers éduca teurs hy tonniens furent assez habiles pour 
réal iser leurs nobles desse ins . Le Courrier d'G'taiva (17 avr i l 
1861) nous l 'atteste : « Il n'y a pas long temps , écr i t - i l , il nous a 
été donné de visiter nous -mème cet é tab l i s sement . Nous nous 
•empressons de d i re que nous avons été le plus ag réab lemen t 
s u r p r i s en voyant , dans une ville aussi nouvelle qu 'Ot tawa, une 
maison d 'éducation auss i avancée et offrant d 'aussi g r a n d s a v a n 
tages aux élèves. Notre admira t ion , nous di t -ou (et nous n 'en 
-sommes pas su rp r i s /, a été par tagée par p lus ieurs membres du 
Par lement bas-canadien , et géné ra lemen t par tous les é t r a n g e r s 
-qui ont visité ce collège. 

« C'est là, en effet, un é tabl i ssement dont Ottawa a j u s t e m e n t 
ra i son d 'être fière et que nous sommes heureux de pouvoir s i 
gnaler à l 'at tention de nos compatr io tes du bas-Canada , aucun 
•autre collège, sur ce continent, n'offrant, ou t re l 'étude des l angues 
grecque et latine, des mathémat iques , de la phys ique et de la 
chimie, le même avantage pour l'étude de l'anglais et du français 

(I) Statuts du Canada : années 1849 et 1861). 
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ni sont enseignes sur un pied parfait d'égalité et qui générale
ment sont parlés indifféremment par tous les élèves. 

Le Révérend Père Tabaret avait élaboré un plan d 'é tudes d a n s 
lequel se conci l ia ient les i n t é r é l s d e s Canadiens-França is et des 
Irlandais. Au sujet de l 'exécution d 'un tel p rogramme, il écr ivai t 
les 3 et 10 avr i l 1864 « Le mélange des deux langues p résen te 
une difficulté ; niais elle n 'es t pas i n su rmon tab l e . Aut rement , il 
faudrait d i re qu 'un homme ne peut abso lument connaî t re qu 'une 
langue et que les peuples modernes ont eu tort de former la 
jeunesse par l 'é tude des langues mor tes et des langues v ivantes . 
Les meil leurs écr iva ins , dans chaque langue , n 'ont- i ls pas su 
plusieurs l angues parfai tement ? Et puis , supposé même que l'on 
perdit quelque peu quan t à la perfection du s ty te , n'y t r ouve -
rail-on pas une ample compensat ion dans la l a rgeur d' idées que 
l'on a c q u i e r t ? Qui donc a dit qu 'un homme vit au t an t d é v i e s 
qu'il parle de l a n g u e s ? Au res te , dans celte partie du Canada, 
la nécessité des deux langues ne se d iscute p o i n t : elle s ' im
pose d ) ». 

Ces réflexions n 'é ta ient pas uu s imple amusement d 'espri t pour 
•l'infatigable re l ig ieux qui consacra t ren te ans de sa vie à l 'œu
vre de l 'éducation ; elles étaient une règle de condui te . Le rap
port envoyé à la Maison Générale des Oblats sur l 'année sco
laire 1865 66 (Missions mars 1868) nous apprend qu 'au collège 
"d'Ottawa, chaque classe se fait dans les deux langues, le. matin en 
anglais, le. soir en français. 

Donc, dam l'ancien Collège d'Ottawa, en principe comme an fait, 
Venseignement du français et de l'anglais, mieux, l'enseignement en 
français et l'enseignement en anglais se balancent. 

Telle était la vie i n t é r i eu re du collège lorsque §es d i r ec t eu r s 
soll icitèrent et ob t in ren t en 1866 les pouvoi rs un ive r s i t a i r es . 

Reconst i tuons le milieu h i s to r ique . La g rande quest ion qui 
agitait à cet te époque le Haut et le Bas Canada, c 'était le projet 
de Confédération. Le 10 octobre 1864. une conférence t enue à 
Québec e n t r e les membres de l 'Union et les délègues des Pro
vinces mar i t imes avai t élaboré une const i tu t ion féderative. Les 
Chambres h a u t et bas canadiennes s 'é taient prononcées à la s e s 
sion de 186.1 en faveur du nouveau r ég ime poli t ique, ma lgré l'ar
dente opposit ion des l ibé raux-démocra tes . Le 8 juin 1866, s 'ou
vrait à Ottawa sous la 1 p rés idence du gouve rneu r généra l , lord 
Monck, la d e r n i è r e session du d e r n i e r pa r l ement de l 'Union. 
Les Canadiens-França is é ta ient r ep résen tés au min i s t è re par MM. 

^1) Notice nécrologique du P. Tabaret, circulaire n« 141. 
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Narcisse Bellcau, premier min i s t r e , Cart ier , p rocureu r général,. 
Hector Lœngccu), soll ici teur généra l , J . -C . Chapais, commissai re 
des t r avaux publics . 

Toul le monde le savai t : la députa t ion d 'or igine française ne-
cous tUuera i t pas la majorité des chambres fédérales. En pré 
vision des inconvénients qui pour ra i en t résul ter de cette s i tua
t ion, les au tor i t és du Collège d 'Ottawa réso luren t de solliciter 
imméd ia t emen t la char te d 'une un ive r s i t é . 

Il ne s 'agissai t pas seulement d 'obtenir une univers i té catho
l ique, car une telle char te avait été accordée à peine quinze 
j ou r s auparavan t à Kingston, et le gouvernement s 'était a lors 
engagé à ne donner qu 'une ins t i tu t ion supér ieure par dénomi
nat ion rel igieuse pour chaque province. Les Pères voulaient une 
ch'irte un ivers i ta i re pour le Collège d 'Ottawa dont bénéficieraient 
surtout le* Canadiens-Français iras nombreux déjà dans la région 
et dont profiteraient également les élèves de l angue angla ise . 
Le préfet des é tudes , l e ' R é v é r e n d Père La voie, fut chargé de 
voir les dépu tés cathol iques, spécialement les C a n a d i e n s - F r a n 
çais (1)' 

MM. J.-C. Chapais , Hector Langevin, Cart ier , tou t favorables 
qu ' i ls é ta ient à la Congrégat ion et à l 'œuvre de l 'éducation de 
l eu r s compatr io tes , répondi ren t à l 'unisson : « la chose n 'es t pas 
possible, car le gouvernemen t a décidé de ne donner q u ' u n e 
univers i té par province pour chaque dénominat ion re l ig ieuse . 
Or, cette univers i té a été accordée, il y a à peine quinze j o u r s , 
au Collège de Régiopolîs, à la demande de l 'abbé A n g u s Me Do-
nell de Sandwich . » Voici un point in t é ressan t à éc la i rc i r . 

En 1837, l 'évoque de Kingston, Monseigneur A lexandre Me 
Donell avai t obtenu une char te légal i sant le Collège de Régio-
} ol is . Le conseil d 'adminis t ra t ion se composai t de l 'évoque de 
Kingston lui-même, de son coadjuteur Monse igneur Gaul in , des 
abbés Angus McDonell de Sandwich , John Cullon de B y t o w n , 
des la ïques , MM. John Elmsley de Toronto et Wal t e r McCuniffe 
de Kiugslon. (Statuts du Haut-Canada 1837). 

C'était une ins t i tu t ion cathol ique angla i se et d 'a l lure p rov in 
ciale. Catholique : la char te le spécifie formellement ; ang la i se : 
le milieu tan t ecclésiastique que civil , la langue , la na t iona l i t é 
des d i rec teu r s le démont ren t c la i rement ; d 'a l lure provincia le ; 
on a dû !e remarquer , l 'évoque s 'adjoint des p r ê t r e s et des laï
ques t r iés en t re mille, choisis aux q u a t r e coins de la p rov ince . 

(I) Lettre du R. P. Lavoie, 0. M. I. écrite à Lachine Locks, lo o fé
vrier 1907. 



— 61 — 

Or, il vint à l'esprit des éducateurs de Régiopolis la pensée 
<de solliciter du Parlement ane charte universitaire. C'était ex
cellent et on lit dans les statuts du Canada de 1866 que les 
chambres canadiennes accueillirent favorablement la demande. 
Le collège catholique anglais, d'allure provinciale, de Régio
polis devint l'Université de Régiopolis. C'est à cette occasion 
•que les chambres posèrent le principe d'une université par pro
vince pour chaque dénomination religieuse. C'était affirmer par 
lefaitm.ème et on ne peut plus catégoriquement le caractère 
provincial de l'Université catholique de Régiopolis. 

Les maîtres du Collège d'Ottawa allaient donc se heurter con 
Ire un principe et un fait. Dans cette occurrence critique, ils 
-eurent recours à la dernière des ressources parlementaires, à 
l'opposition. M. Aimé Dorion, chef des libéraux-démocrates et 
M. Luc Leteilier do Saint Just, sénateur, prirent I'aííaire en 
main et promirent de la mener à bonne fin. 

M. Leteilier exposa la cause des Pères Obláis une heure et 
demie durant devant le Conseil législatif. La population régio
nale, dit-il en substance, composée de Canadiens-Français et 
•d'Irlandais a besoin d'un clergé et d'hommes de professions li
bérales qui sachent parfaitement le français et l'anglais. Et les 
.conseillers législatifs opposés au bilí de répéter leur vieux re
frain, de soutenir que la question avait été réglée par le gou
vernement et qu'il ne serait accordée qu'une université par 
province pour chaque dénomination religieuse. M. de Sainfc-Just 
ne se tenant pas pour battu répliqua que c'était parfait en règle 
.générale, mais qu'il n'y avait pas de règle sans exception ; puis 
s'élevant à des considérations d'un ordre supérieur, il prélendit 
que la capitale d'un état avaitdroit à une université, même à une 
université bilingue, lorsque la constitution reconnaît deux lan
gues officielles. C'est une nécessité et un devoir civique pour les 

^ députés, les traducteurs de la loi, les fonctionnaires publics, de 
connaître le langage du peuple dont ils sont les mandataires. Or, 
comben y a-t-il de collège au Canada où l'on enseigne pratique
ment le français et l'anglais? Aucun, si l'on excepte celui 
d'Ottawa. Favorisons donc cette institution ; rendons-lui possi
ble la réalisation de son noble but si en harmonie avec les be
soins des deux races de la future confédération : pour cela, ac
cordons-lui une charte universitaire. (Lettre du R. P. Lavoie). 

MM. Dorion et autres apportèrent à peu près les mêmes rai
sons devant l'Assemblée législative. 

Le bill passa aux deux Chambres sans changement substan
tiel. Il fût sanctionné quelque temps après par le représentant 
de la reine Victoria. 
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Les Pères Ohlats avaient, doté Ottawa d 'une ins t i tu t ion où les* 
Canadiens-Français et les I r l anda i s pour ra ien t s ' i n s t ru i r e cha
cun dam leur langue. 

Je conclus : la char te civile de l 'Universi té d 'Ottawa met sur 
un pied d 'égali t i té parfaite le français et l 'anglais ; mieux , l'é
ducat ion française et l 'éducation angla i se . 

Je me hâte d 'ajouter que cette conclusion n 'es t pas tout à fait 
j u s t e , car les droi ts du français p r iment les droi ts de l 'anglais à 
l 'Univers i té d 'Ottawa. 11 est facile de s'en convaincre . La char te 
civile a-t-elle été sollicitée pour tous les catholiques de la Province 
de l'Ontario, ou pour les mils catholiques anglais, ou pour les 
Canadiens-Français? Spécialement pour les Canadiens-Français,. 
et c'est uniquement à cause d'eux, je ne dis pas unit uement pour 
eux. c'est uniqreinenl à cause d'eux qu 'e l le a été accordée. Eu 
effet, si elle eut é té demandée dans l ' in térê t des ca thol iques , le 
Par lement l 'eut absolument refusée en "vertu du pr inc ipe : une 
univers i té par province pour chaque croyance re l ig ieuse ; si en 
faveur des catholiques angla i s , il eut cer ta inement répondu en 
po in tan t Régibpoiis. On le savai t bien au Collège d ' O t t a w a : sur 
ces deux t e r r a i n s , la lut te n 'é ta i t pas possible, et du r e s t e , on 
voula i tdo te r d 'une inst i tut ion supé r i eu re les Canad iens -França i s 
qui res ta ien t comme tels, privés de ce g r and bienfait ma lg ré la 
création de Régiopolîs. Les Chambres de i'JJnion le compr i r en t 
pour cette raison, la seule, en fin de compte, v r a i m e n t efficace, 
elles oct royèrent la char te . 

Et ce n 'es t pas par su rp r i s e qu 'el les ag i r en t a ins i . Non seu l e 
ment le R. P. Lavoie avait exposé de vive voix les vra ies r a i 
sons de la demande , mais encore un document ayan t pour t i t re 
« stat ist ical information » avai t été impr imé su r une petite feuille 
et d i s t r ibué aux députés et aux consei l lers législat ifs , afin de
les engager à voter l 'érection civile de l 'Univers i té . 

Je cite et t raduis la par t ie p r inc ipa le de ce p réc ieux docu
men t . 

« The Kollege is situated in the center of the coun t ry formed 
by the counties of Pontiac, Ot tawa, Argen teu i l , Vaudreu i l and 
Two-Moutains , in Lower Canada, a n d Lanark , Renfrew, Car le -
' ton, Prescot t , Russell , Grenvi l le , S to rmont , Dundas a n d Glen-
ga ry , in Upper Canada. 

The population of these count ies was according" to the census 
of 1860, 263,179 of whom 75,272 w e r e of french or ig in . The ca
tholic populat ion of the said Dis t r ic t be ing then 132,391. The 
p r e s e n t population of these count ies may be e s t ima ted at 
355,791 at 35 o/o increase . This would give a F rench popula t ion 
of 101,617 or a catholic populat ion of 177,727. 
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This institution is parficularly valuable to this section of the-
country particularly to the large French population, whn wiihout 
it, wouki in a measure be deprived of the advantages of superior 
éducation... 

Ottawa 21 st Ju ly 18C6. 

» Le Collège d 'Ottawa occupe le centre d 'une région forméer 
. par les comtés de Pontiac, d 'Ottowa, d 'Argenteui l . de Vaudrcui l 

et des Deux Montagnes , dans le Bas-Canada, et de Lanark, de-
Renfrew. de Carlcton, de Prcscot t , de Russell , de Grenvi l le , de 
Stonnont . de D u n d a s . d e Glengary , dans le Haut -Canada . 

« En 1860, d 'après le r ecensement de cette même année , l a 
populatiou totale de ces comtés s 'élevait à 263 179 ; la popu la 
tion catholique à 132.391 ; la populat ion d 'or ig ine f rançaise , 
à 75.272. 

a En adme t t an t une augmneta t ion de 35 pour cent (35 o/o) on 
peut évaluer la population totale actuel le (1866) à 355.791 ; la 
population catholique à 177.727 ; la population canad ienne -
française à 101.617. 

« Cette institution (le Collège d 'Ottawa) est particulièrement 
importante pour la nombreuse population française, qui, sans 
elle, serait en une certaine mesure privée des avantages d'une édu
cation supérieure.. 

Donc, éc r i t s , en t re t i ens , s t a t i s t iques , c i rcons tances de temps et 
de pe rsonnes , tout précisai t le s ens de la démarche des au to 
rités du Collège d 'Ottawa. Les Chambres ne s'y m é p r i r e n t pas . 
Elles vo tè ren t la char te u n i q u e m e n t à cause des Canadiens-
Français , bien que non pas u n i q u e m e n t pour eux . et voilà pour
quoi j ' a i d i t et je le répèle encore : les droi ts du F r a n ç a i s p r i 
ment les d ro i t s de l 'Anglais à l ' un ivers i té civile d 'Ot tawa. 

Et l'on sa i t ma in t enan t à quoi s 'en tenir sur la valeur de l 'af
firmation : la char te civile a fait du collège d 'Ot tawa u n e u n i 
versité ang la i se . 

Nous arrivons au Bref apostolique. C'est au vénérable 

archevêque d'Ottawa que revient l'honneur d'avoir 

pourvu le Canada contrai d'une université catholique. Il 

fallut supplier pendant dix ans le Pape et la Propagande . 

En 1879, nons trouvons une première instance de révo
que d'Ottawa. 

En 1881, il réussit à obtenir l'appui des évêques de la 

province de Québec, comme le prouve le document, 

suivant : 

http://Dundas.de
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Archevêché de Québec, le 26 février 1881 « cons idéran t que 
le collège d 'Ottawa à obtenu en 1860 du Par lement du Canada 
un acte d ' incorporat ion par lequel il es t revêtu des pouvoirs 
d 'une un ivers i t é : 

« Cons idéran t qu 'en 1879 sa G r a n d e u r Mgr Duhamel , évèque 
d 'Otlawa, a reçu par écri t de son Emincnce le Cardinal S iméoni , 
Préfet de la Sacrée Congrégat ion d e l à Propagande, la faculté 
pour le di t collège d 'user de tous les dro i t s civils déjà acquis : 

« Nous souss ignés , Archevêque et évoques de la province 
ecclésiast ique de Québec, reconna issons pour ce qui nous con
ce rne les d i t s pouvoirs et en approuvons l 'exercice qui ne sau ra i t 
n u i r e à l 'Universi té Laval et dont on pourra a l l cnd rc un bon 
résul ta t , su r tou t lorsque le Saint Siège aura pe rmis la collat ion 
des g rades en théologie, en droi t canonique , ele, par le d i t 
collège. 

E. A. Archevêque de Québec ; L. H. E v ê q u c d e s 
Trois Rivières ; J e a n . Evoque de St. G. de 
Rimouski ; Edouard Charles , Evoque de 
Montréal * Anto ine , Evêquc de S h e r b r o o k e ; 
J . Thomas, Evèque d 'Ottawa ; L. Z. Evêque 
de St. H y a c i n t h e ; Dom, Evêque de Chicou-
t imi . 

En 1882, l 'évêque d 'Ottawa, tors d 'un voyage à Rome, fait de 
nouvel les ins tances . Parmi les document s qui conce rnen t ce t te 
impor t an te alïaire, l'on t rouve une suppl ique po r t an t la da te d u 
21 novembre 1888. 

Que demande l 'Archevêque d 'OUawa au Saint Siège en le 
suppl ian t d'élever son Aima Mater au r a n g d 'Univers i té c a tho 
l ique ? Il lui demande de la reconna î t re comme Univers i té pour 
les fins des fondateurs. J 'ai bien di t pour Les fins des fondateurs. 
11 les connaissa i t ces fins, lui , l 'élève, l 'ami, le con tempora in 
des fondateurs et des ma î t r e s du Collège et de l 'un ivers i té civi le 
d 'Ottawa. Et ce n 'est pas s imple conjecture . Car voici ce qu ' i l 
écrivait à ce sujet , en 1902, dans u n mémoire ad re s sé à la 
Propagande : La pensée de faire du Collège d'OUawa une Univer
sité anglaise ne m'est jamais venue à l'esprit. Elle ne pouvait pas 
me venir, puisque la charte civile avait été accorde pour l'avantage 
des catholiques français. 

Toute sa condui te dans cette affaire révèle bien auss i le fond 
do sa pensée . Il ne s 'appui pas s u r l 'épiscopat de l 'Ontar io , m a i s 
su r celui à e Qfuébec. 

a J e n 'a i pas cherché, dit-il encore dans le même Mémoi re , 
Voppui des évêques de la Province d'Ontariot précisément parce 
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>-que l'Université d'Ottawa devait particulièrement offrir ses avan-
. toges a%ix élèves canadiens-français ». 

Les évoques ontariens le comprirent si bien qu'ils s'abstin
rent (excepté Mgr Clcary, archevêque de Kingston) d'assister 
aux fêtes de l'inaugunalion de l'Université et mémo il y en eut 
qui ne crurent pas devoir accuser réception du bref de l'érection 
canonique qui leur avait été communiqué. Le sens de telles 

. abstentions n'était pas bien difficile à saisir. Aussi la voix de 
l'archevêque d'Ottawa s'éleva-t-elJc contro les prétentions du 

. groupe irlandais dont le « Canadian Freeman », journal catho
lique de Kingston, Ontario, se fit dès 1889 le héraut. Le bref 
mentionnait expressément que les Statuts de l'Univcrsié 
devraient être envoyés à Rome afin d'y être examinés soigneu
sement avant de recevoir la sanction apostolique. En les présen
tant lui-même, Mgr Duhamel s'exprime ainsi : « Il n'y a rien 

•dans les Statuts qui vont être incessamment soumis à l'appro
bation du Saint-Siège, qui fasse de l'Université d'Ottawa une 

université anglaise (1) 
Cette preuve de fait se fortifie de toutes les raisons dont s'ins

pirait le digne pasteur d'Ottawa. Un évêque canadien-français, 
•patriote sincère et grand apôtre, palt dans un jeune diocèse un 
troupeau dont la grande majorité est cauadieiine-française. En 
1881, il y a 82.264 catholiques canadiens-français contre 45.669 
catholiques de langue auglaise, et en 1891, deux ans seulement 
après l'érection cauonique de l'Université, 95.732 canadiens-
français contre 32.164 irlandais : va-t-il, brisant les sentiments 
les plus puissants du cœur humain et méprisant les premières 
obligations de sa charge épiscopalc, demander une Université 
qui ne satisfasse ni les aspirations de ses compatriotes, ni les 
besoins des âmes qu'il doit conduire dans les sentiers de la 
vérité? Il est, cet évêque, l'élève de maîtres français de ce col
lège là même qu'il s'agit d'honorer et dont il connaît parfai
tement la nature intime : va-t-il le bouleverser de fond en 
comble et supplier Rome de le déclarer anglais ? Evidemment 
non, surtout si l'on se rappelle encore qu'il n'ignore pas que 
les catholiques da langue anglaise possèdent Régiopolis. Qu'ils' 
pensent donc déraisonnablement le contraire ceux-là seuls qui 
n'ont pas connu ou qui veulent oublier le patriotisme, les émi-

Réponse à la Propagande, le 14 novembre 1890, citée dans le mémoi
re du 20 avril 1902) Etait-ce clair ? Quelques mois après, le 12 juin 
1891, Ton expédiait les lettres d'approbation des Constitutions de 
l'Université. 

5 
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nentes ve r tus sacerdotales, la p rudence consommée de l ' a r c h e 
vêque d 'Oltawa. Non, Mgr Duhamel n 'a pas voulu faire de 
l 'Universi té civile d 'Ottawa, une Universi té cathol ique ang la i se . 
L'épilhôte glor ieux de catholique, que les « Let t rcsapos to l iques » 
du 5 février ISSU lui décernent , l 'élève, l 'anoblit sans la c h a n 
ger dens son essence. Elle a été, elle est et, nous l 'espérons, el le 
res tera une Université cathol ique b i l ingue : mais ayan t été a c 
cordée par t icu l iè rement pour l'avantage des catholiques ft ançais, 
c'est à la jeunesse de cette nat ional i té qu'elle se doit tout 
d'abord. 

Et Ton sa i t main tenant à quoi s,en icn i r su r la valeur de cette-
assert ion : fe Bref Apostolique a fait du Collège d 'Oltawa u n e 
Univers i té anglaise . 

Parvenu à la fin de cette cour te é tude des document s a u t h e n 
t iques touchant la question actuel le , l'on est en droi t de se d e 
mander où les tenants à tous c r ins de l 'anglicisal ion ont d é c o u 
vert que le Par lement canadien et Léon XIII avaient e x p r e s s é 
men t créé l 'Universi té d 'Ottawa pour les cathol ique de langue-
angla ise , Assu rémen t c'est just ice de croire que les a u t e u r s d u 
Searchl igh t ne reflètent pas fidèlement la pensée de toute l eu r 
race : une ignorance si crasse ou une perfidie si ca r thag ino ise ne 
peu t ê tre le fait que d'un petit n o m b r e . Ignoran t s ou faussa i res 
les hommes de cette t rempe nu i sen t aux causes qu ' i l s sou t i en 
nen t ; c a r i e s espri ts droi ts ont vite fait de d i sce rner à leur ton-
le langage du l ibcll isle. Il faut quand môme les d é m a s q u e r e t . 
ils le sont dès que la vér i té , r o m p a n t le s i lence, s'affirme au 
g r and jour . Alors elle t r iomphe : les adversa i res qui la f rap
pa ient d a n s l 'ombre s 'évanouissent à la lumière . Si le p u b l i c 
connaissa ien t la vraie na tu r e de l 'Univers i té d 'Ottawa, il n ' a u 
ra i t pas assez de mépris pour les a u t e u r s de l 'écr i t diffama
toire (1) et le poids de son j u g e m e n t serai t assez lourd p o u r 
cont rebalancer les rêve s, peu t -ê t re b r i l l an t s , mais s ans fonde
men t s , que caressent cer ta ins espr i t s de meil leur aloi (2). 

D e c e q u i p r é c è d e , il r e s s o r t d é j à j u s q u ' à l ' é v i d e n c e 

q u ' e n s e r e n d a n t a u G r a n d S é m i n a i r e d ' O t t a w a , à l ' U n i 

v e r s i t é c a t h o l i q u e , le T . L a n g e v i n n ' a l l a i t p a s p r é c i s é m e n t -

(1) Le Mémoire Irlandais, dont nous nous occuperons plus loin. 
. (2) Le lecteur lira avec un réel intérêt dans lo tome X des Voix ca

nadiennes; Vie de Mgr La)'lèche, le chapitre XII, page 298 et s u i 
vantes, l'Université d'Ottawa et les Irlandais, discussion de l'opinion-, 
de M. William Grey. 
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dans un milieu paisible, sous un ciel sans nuage. Là, les 
Canadiens-Français jouissaient de par leur nombre et la 
constitution de droits précieux que dos coreligionnaires, 
soutenus par les dissidents, contestaient sans raison, et 
cependant sans mesure : ce n'était pas les Anglais catho
liques fort peu nombreux, mais les Irlandais immigrés 
qui revendiquaient le bénéfice intégral d'une fondation 
éminemment française, dont ils n'auraient pu ni osé 
prendre l'initiative, dont ils auraient voulu encore moins 
porterie lourd fardeau. 

Les Oblats, étant fondateurs, soutiens et directeurs de 
l'Université comme du Grand Séminaire, rien*'* de surpre
nant dès lors que ledit Séminaire et leur scolasticat co
habitassent dans Ieâ locaux de l'Université. 

Pour des raisons que nous n'avons pas à approfondir 
ici, en 1885, le personnel du Séminaire et celui du sco las 
ticat des Oblats se séparèrent ; celui-ci alla s'établir 
dans ses meubles à Archvil le , devenu Ottawa-Est , tandis 
que celui-là resta fidèle à ses pénates. Toutefois, du fait 
de cette séparation, si le Séminaire se trouva privé de sa 
direction, ce fut une des causes de la nomination du P. 
Langevin à la direction de cet établissement. 

Les séminaristes n'étaient point nombreux, il est vrai. 
Les vocations restent rares dans les pays neufs à popu
lation mixte , où les droits de l'Eglise sont sans cesse con
testés et son sacerdoce exposé à la dérision des sectaires 
et à l'inimitié des helvétiques. On en comptait 25, 28 au 
plus, mais , on s'en doute bien : les soins que comportait 
leur formation ne devaient pas se mesurer à leur petit 
nombre, mais , bien mieux à la science qu'il fallait leur 
dispenser, aux vertus dont il fallait les orner pour un mi
nistère s emé d'embûches et exposé à toutes sortes de 
contrariétés dans cette province qui se dist inguait entre 
toutes par son hostilité systématique à l'esprit comme aux 
oeuvres de l 'Eglise romaine et des Canadiens-Français . 

De bons juges avaient donc trouvé le P. Langevin 
l 'homme d'une situation difficile ; lu i -même n'avait rien 
de plus à cœur que de se mettre à la hauteur de la tâche 
assumée malgré lui, pour répondre ple inement à la con-
i iance dont il était alors investi , et former des lévites selon 
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l'esprit et le cœur de Dieu, auquel toute autorité de ce 
monde doit compte des talents dont elle a été pourvue, 
aussi de ceux quelle doit découvrir et faire valoir dans 
autrui. 

Nous savons que, pour cause de santé, le P . Langevin 
n'avait pu poursuivre ses études au Grand Séminaire de 
Montréal au-delà d'une année ; qu'il avait dû les inter
rompre et, après un an de repos forcé au Bon Pasteur, les 
terminer plutôt bien que mal au Collège Sainte-Marie, 
ayant eu grand soin depuis lors de se perfectionner par un 
labeur assidu qui donna toute satisfaction à ses supérieurs 
et valut déjà tant de biens aux â m e s , 

V u cependant sa charge nouvel le , il ne pensa pas que 
son bagage de sciences sacrées , si complet qu'il fût, put 
lui suffire ; il crut indispensable de se remettre sér ieuse
ment au travail, de revoir et d'approfondir les matières 
qu'il avait à traiter, cel les là mêmes qu'il n'avait qu'à con
trôler. Il y consacra ses loisirs du jour, fréquemment une 
notable partie de son repos de nuit. Souvent, en effet, 
minuit sonnait et il restait seul plongé dans ses auteurs , 
bien qu'au soleil levant il se retrouvait à la peine : il était 
infatigable. Ceux qui savaient combien sa nature ardente 
répugnait à la vie sédentaire, partant à des vei l les auss i 
prolongées, admiraient la fermeté de sa volonté, la c o n s 
tance de ses efforts; lu i -même bénissait le ciel des grâces 
d'état que lui valaient la ferveur de ses prières, l'abandon 
de sa soumission au bon plaisir de son divin Maître. 

« A h ! cher frère, que Notre-Seigneur est bon pour 
moi l écrira-t-il àHermas le 16 novembre 1886. Je le r e 
mercie chaque jour de mon sacerdoce et de ma vocat ion 
re l ig ieuse , de cette vie de séminaire qui m'apporte tant 
de paix et de contentement. Et dire que j 'avais juré de ne 
jamais vivre dans un grand séminaire! Heureux Jonas , 
rappelé par bonheur là même d'où il avait fui ! . . . 

Et le 18 février 1887, il confirme au même : « Je su is 
heureux comme un moine du bon vieux temps de pouvoir 
feuilleter un peu les livres, prier en paix loin du monde 
et de ses vaines joies. Je ne me serais jamais cru de l 'ap
titude pour la solitude d'un séminaire. Tu le sa is , m o n 
passé ne sent pas la Grande-Chartreuse ». 
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Solitude ne dit pas oisiveté, car il écrira encore à son 
frère le 3 janvier 1888: « Hier, un brave homme m 'a 
obligea veil ler jusqu'à 11 h e u r e s du soir. C'est une conju
ration, ce me semble , pour me faire perdre mon temps. 
Aussi, il m'arrive de fermer ma porte et de laisser frap
per sans plus r é p o n d r e que si j'étais au t o m b e a u . 
L'étude me plaît toujours b e a u c o u p , et la vie de s é m i n a i r e 
a u s s i . J e n ' e n c o n n a i s p o i n t d e m i e u x t r a i t é q u e m o i ; 

a u s s i c e l a m ' i n q u i è t e p a r f o i s . Me f a u d r a i t - i l d o n c e x p i e r 

en l'autre monde ? » 

Et encore le 28 août de la même année : « Je suis tou
jours content de ma chère chambrette ottaouaise. Je 
constate de plus en plus q u e je suis à ma place et que le 
bon Dieu a eu grande pitié d'un misérable charbon d'en
fer comme moi. » 

Son ancien élève, Mgr Brunei, évêque de Mont-Laurier, 
affirme qu'il ne consacrait pas moins de trois heures à 
préparer son cours. Tous s e s contemporains, opine le P. 
M o n c é , s ' a c c o r d e n t à d i r e qu ' i l é t a i t s o u s ce r a p p o r t , 

c o n s c i e n c i e u x j u s q u ' a u s c r u p u l e . Q u e l é t a i t le r é s u l t a t 

de cet accablant labeur? Pas proportionné à la somme 
de travail qu'il y mettait, s e r a i t peut-être tenté de répon
dre un docteur en pédagogie . S'il faut en croire de nom
breux confrères, il faisait probablement trop lu i -même et 
laissait trop peu à faire à l'élève. 

« II entrait en classe plein de son sujet, et, après une ques
tion ou deux, s'il tombait sur un sujet d'actualité ou qu'il pût 
ramener à quelque point touchant la vie pratique, surtout si 
quelque chose comme la duplicité, la lâcheté ou la mauvaise foi 
venait sur ïe tapis , il se lançai t , s'échauffait, déc lamai t avec feu 
et oubliait assez facilement qu'il n'était point l'élève récitantune 
leçon ou un avocat voulant faire triompher une cause. En un 
mot, il était plus orateur que professeur. 

« Il a pourtant laissé d'excellents souvenirs parmi ses an
ciens séminaristes et nous n'épronvons aucune peine à déclarer 
que tous, presque sans exception, paraissent l'avoir regardé 
comme un professeur idéal. » 

C'était l'avis de l'abbé C. Poulin, curé de Clarence 
Creck qui écrivit au P. Morice le 20 octobre 1915 : 



(( Le P. Langevïn était pour le moins un excellent professeur, 
il possédait très bien les matières qu'il enseignait. Homme d'é
tude et heureux de travailler, il ne venait jamais en classe sans 
être parfaitement préparc, et il avait le don de communiquer ce 
qu'il savait, rendant ses cours toujours intéresants, à la portée 
de tous, ayant toujours un trait ou un fait pour élucider l'appli
cation des principes énoncés. Les classes étaient tellement inté
ressantes qu'elles paraissaient toujours trop courtes. » 

De son coté, le P. Laçasse , d'après le P. Morice, affirme 
avoir entendu l'un de ses anciens élèves, un irl3.nda.is  
(ceci est tout à fait remarquable) aujourd'hui membre de 
la hiérarchie catholique, déclarer que « comme profes
seur, le P. Langevin n'avait d'égal que le P. Brucheroni 
de Rome ». 

Le P. Langevin, en dehors du Séminaire, donnait deux 
heures de catéchisme par semaine à l'Université. L'abbé 
L.-O. Raymond, aujonrd'hui euré de Bourget, Ontario, 
écrivit au P. Morice qu'il appelle « une année de bénédic
tions », cel le qu'il passa à son école. 

« Ses c lasses » furent des plus instructives et des plus 
intéressantes. Il sut, durant cette année scolaire, instiller 
dans nos âmes l'amour de Dieu et de l'Eglise, le respect 
des principes aussi bien que le dévouement à sa patrie, à 
sa race et à sa langue. Si aujourd'hui les é lèves de cette 
classe peuvent s'enorgueillir de leur amour pour l 'Eglise, 
leur race et la langue française, ils le doivent en grande 
partie aux excel lentes leçons du P . Langevin , qui, non 
seulement surent les convaincre, mais les préparèrent à 
agir », 

C'est que le P . Langevin, instruit par un passé déjà 
prestigieux, avait une haute idée, une claire-vue de la 
mission providentielle et du brillant avenir de sa race 
dans toute l'Amérique du Nord, aux Etats-Unis aussi bien 
qu'au Canada, et c'était c o m m e dans un ciel radieux 
qu'il paraissait relire devant ses auditeurs les stat ist iques 
qui relataient les rapides progrèsdes Canadiens-Français . 
Ils les montraient tels que les chrétiens de la primitive 
Egl i se , en dépit de la contrainte perfide ou de la persé
cution sanglante, partout aux côtés de l'ennemi implaca 
ble, remplissant non seulement les villes et les c a m p a -

http://irl3.nda.is
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gnes que comptait leur patrimoine incontesté, mais en -
•core les vil les et les champs d'où l'on cherchait à les e x 

c l u r e , jusqu'aux provinces les plus éloignées de leurs pre
miers foyers, jusqu'à l ' immense prairie et l'impénétrable 
forêt, aux fleuves familiers du Sud et aux grands lacs 
voisins du Môle glacial . On nous trouve, disait il, là mê
me où on ne nous soupçonnait pas et partout notre pré

s e n c e se manifeste par un labeur fécond, par une exubé
rante vie. par la diffusion de notre langue, véhicule de 
-notre Poi. 

Il lisait cela déjà dans les annales sanglantes des Àca-
diens ressuscites d'entre les peuples qu'on croyait morts 

jamais, et dans l'histoire merveil leuse des Canadiens-
Français qui ne se résignèrent jamais à céder ni à périr; il 
le lisait surtout dans l'avenir qu'éclairait sa foi ardente 
-et sa confiante en Dieu, qui est la lumière et la force des 
peuples qui ne s'abandonnent pas. 

Ce que cet avenir nous réserve, ce qui attend noire Ca
nada, qui sera français ou qui ne sera pas. disait-il , sous 
'toutes les formes, en toutes occasions, c'est" un destin 
-comparable à celui de la République voisine, dans lequel 
©otre fidélité à nous-mêmes , l'honneur et la fécondité de 
aios foyers donnera aux nôtres la meil leure part. 

Et ce qui prouve qu'ainsi il ne se trompait pas, c'est que 
-déjà de son vivant la statistique de la population cana
dienne (1911) donnait pour tout le Dominion 7/204.527 ha
bitants , dont 2.833.041 cathol iques , parmi lesquels 

-2.054.890 Français ; 9.593 Belges ; 45.411 Italiens ; 33.365 
•Polonais ; 54.000 Indiens ; Rite grec. 7.20** ; enfin 563.782 
divers (Suisses , Hollandais , Autrichiens, Hongrois , Al le 
m a n d s , Anglais , Ecossa is et Irlandais). On ne compte 
pas les athées et les renégats qui, n'étant d'aucune con
cession, ne tiennent à aucune patrie. Le Canada est donc, 
-une puissance catholique en formation grâce à la pré
pondérance, parmi les catholiques, de l'élément français 

-d'un déve loppement si rapide, les cathol iques dans leur 
-ensemble, par leur multiplication et par l ' immigration, 
^devant constituer la majorité dans le pays en moins de 
-dix lustres d'années. 

~ En défendant l 'Egl ise , sa race et la langue française» 
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dans l'Amérique du Nord, le P . Langevin marchait s u r 
les traces des admirables lutteurs Canadiens-Français qui 
se distinguaient alors aux Trois Rivières et h Saint-Boni-* 
face, des évoques Laflèche et Taché de si glorieuse m é 
moire. 

Ce n'est pas à dire que, par son attachement à ses ori
g ines et à la langue de ses ancêtres, le P. Langevin affi
chait du dédain pour les autres idiomes ou méconnaissait 
les avantages que procure la connaissance de la langue 
des maîtres politiques du pays. D'abord le milieu où il se 
trouvait et sa charge l'en eussent gardé ; mais il n'en avait 
véritablement pas la moindre envie ; si peu, en effet, que 
se mettant lui-même à l'étude de l'anglais, il y excel la 
bientôt au point d'émerveiller des Anglo-Canadiens eux** 
mêmes . « Ses sermons, selon le Owl, revue de l 'Univer
sité d'Ottawa, donnés en langue anglaise clans la c h a 
pelle de l'établissement furent considérés comme de véri
tables événements p a r l e s étudiants en général . » 

Outre ses occupations diverses et absorbantes , le P . 
Langevin enseignait encore la liturgie à laquelle il atta
chait une particulière importance. Bien que le P. Morice 
se permette quelques réserves sur la valeur pratique de 
son enseignement, il convient de bonne grâce qu'en qua
lité de supérieur de Grand Séminaire, il ne pouvait pas 
être surpassé, parce qu'il était la bonté fait h o m m e et 
qu'il entourait ses é lèves d'attentions et de soins vérita
blement paternels. II avait, d'ailleurs coutume de dire : 
« Je me le reprocherais toute ma vie si un seul é lève quit
tait le Séminaire par ma faute. » Ce n'était pas à craindre, 
du reste, car ses délicates prévenances, sa cordiale fami
liarité faisaient de ce lieu un séjour trop fortuné. 

Après avoir été le père et le confident de ses é lèves , il 
en devenait l'ami sûr et fidèle, toujours accuei l lant et 
empressé quand ils se trouvaient dans les soucis du 
ministère sacré. 

Sa sollicitude pour ses séminaristes s'ingéniait à leur 
procurer, même quand il ne pouvait pas les suivre , les 
mei l leurs divertissements. 

o Un jour, rapporte le P, Morice, il leur avait donné la per* 
mission d'aller voir un ancien condisciple, l'abbé 0 . Boulet, vi— 
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caire à la Gâtineau. C'était la fin de l'hiver, et la glace sur la/ 
rivière qu'ils devaient traverser était en mauvais état. De fait, 
l'endroit où se trouvait la traverse ordinaire était si dangereux 
que, plutôt que de s'y aventurer, ils préférèrent aller à la re
cherche d'un autre passage, ce qui les mit considérablement en 
retard. Ils devaient rentrer à cinq heures après-midi ; ils n'ar
rivèrent qu'à huit heures et demie du soir. 

o On conçoit l'inquiétude mortelle de leur directeur et pére. 
Ne les voyant point r en t r e r à l 'heure voulue, il cherche à s 'expli
quer ce re ta rd , et, ayan t été aux informations, il appr i t le mau
vais état du pont de glace et crut à un malheur. Bourrelé de re
mords de leur avoir permis celte sortie, il se mita faire les 
cent pas dans sa chambre, incapable de s'empêcher de penser au 
malheureux sort de ses enfants et se demandant s'il y avait 
réellement eu catastrophe. 

o En les voyant arriver enfin,'non seulement il ne leur fit au
cun reproche, mais avant qu'ils eussent pu s'expliquer : 

— âleâ aUpâ, meâ maximâ, culpâ, c'est ma faute, c'est ma très 
grande faute, s'écria-t-il. Je n'aurais point dû vous laisser 
aller I » 

L e s s o u c i s d'ordre matériel étaient les m o i n s p e s a n t s 
à ses yeux. Sa responsabilité la plus grave consistait 
en ses devoirs spirituels. 

« Te dirai-je que les responsabilités me pèsent? écrivait-
il le 6 février 1886 à son frère. — Décider des vocations, 
est-ce peu de chose ? Former des âmes privi légiées aux 
habitudes des plus hautes vertus, n'est pas une tâche trois 
fois sainte et des plus difficiles ? Et si avec cela on possé
dait la vertu I A h ! mon cher Fier mas, tremble parfois 
pour ton pauvre frère, et demande à Dieu d'en avoir pitié. 

« En ce qui est du premier point, note le P. Morice, décider 
des vocations, il fit preuve au Grand Séminaire de la plus g r a n d e 
loyauté et d'un admirable désintéressement. Pendant au moins 
un an, les abbés Brunet et Groulx pensèrent sérieusement à se 
faire Oblats ; le premier, au moins, s'en ouvrit au P. Langcvin, 
directeur de sa conscience. Or, s'il est une caractéristique qui 
distingua lonjoursce Père, ce fut son grand attachement à sa 
Congrégation. Mais le sentiment de la justice et du bien des 
âmes qui lui étaient confiées primait tout chez lui. II reçut très 
froidement la déclaration de son séminariste, et lui demanda de 
mettre par écrit les raisons qui le portaient à penser d'entrer 
chez les Oblats. 
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« Après en avoir pris connaissance, il lui dit sans la moindre 
hésitation de rester où il était. La divine Providence a pleine
ment confirmé le jugement du jeune directeur, et l'abbé Drunet 
est aujourd'hui évoque de Mont-Laurier, après avoir eu une car
rière honorable dans tes rangs du clergé séculier. 

« Pour former des âmes privilégiées aux habitudes des plus 
hautes vertus, le P. Langevin avait diverses recettes. C'étaient 
d'abord des lectures spirituelles d'un genre tout particulier. 

« Ses lectures spirituelles, toujours si bien préparées, si ins
tructives, si intéressantes, avaient constamment pour but do 
nous préparer au ministère actif, déclare l'un de ses anciens 
élèves. Le prêtre, nous répétait-il, doit être un modèle, et lui 
l'était pour nous. Comme il nous recommandait de bien appren
dre et de bien faire les cérémonies de l'Eglise, qu'il savait si 
bien et exécutait avec tant de charme ! . . . Comme il appuyait 
sur les soins nécessaires pour préparer les enfants à la récep
tion des sacrements, et l'iniérôt que nous devions porter à 
l'éducation de la jeunesse qu'il aimait d'un amour tout pafer-
nel (1) ». 

Un autre de ses anciens disciples signala un moyen tout ca
ractéristique auquel le P, Langevin avait recours pour « former 
les âmes privilégiées » et les mettre à la hauteur de la position 
qu'elles devaient occuper dans le monde. « Selon lui, la langue 
française pour un Canadien était intimement liée à sa religion. 
S'il y eut dans son temps à l'Université d'Ottawa une société de 
débats français pour les élèves canadiens-français, ce fut dû à 
son intervention personnelle. À chaque nouvelle assemblée te
nue par cette société, le li. P. Langevin, qui en fut le premier 
directeur, savait par le choix des questions à traiter ausssi bien 
*que par ses réflexions à la fin de chaque discussion, nous faire 
-aimer à défendre les bons principes envers et contre tous. 

« N'ayez pas honte, disait-il souvent, d'être catholiques ; 
N'ayez pas peur de défendre votre religion quand elle est atta
quée. Quand vous serez dans le monde, ne laissez jamais les 
intérêts matériels et personnels vous gagner. Ayez votre idéal, 
•et que cet idéal soit la justice, la gloire de Dieu, le bien des 
èmes (2) », 

{1) Lettre de l'Abbé Paulin. 
•(2) Lettre de l'Abbé Raymond. 
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CHAPITRE V 

SOMMAIRE : L'Université catholique d*Ottawa ; ses fondateurs et son ensei

gnement. — Piétcntions et intrigues irlandaises. 

La première partie du Mémoire précité nous apprend 
ce qu'étaient les fondateurs de l'Université d'Ottawa, les 
sacrifices qu'ils consentirent à des fins parfaitement défi
nies et légalement reconnues. Ces fins étaient rel igieuses 
•et françaises ; mais , par bonne volonté, nul lement exclu
sive des convenances ou des besoins de coreligionnaires 
soi-disant Anglais , en réalité Irlandais. 

Dans leur verte Erin, qui l'ignore ! les Irlandais ont 
souffert de3 s iècles durant, et ils souffrent maintenant 
avec impatience une dure oppression. Aussi bien que les 
Polonais, ils ont toujours affronté l'oppresseur, enduré 
les sévices les plus cruelles sans en perdre la Foi ni 
l'Espérance ; la Charité seule, dans des coeurs aigris par 
une perpétuelle et parfois effroyable contrainte, a cha
viré. Ils sont devenus de ce fait, à supposer qu'ils ne le 
fussent déjà par atavisme, concentrés, volontaires, dé
fiants, combattifs, animés même»d'un esprit de domina
tion facilement agressif dans le bonheur et la liberté. 

Une persécution constante, l'éviction systématique de 
leurs terres poussèrent des foules d'Irlandais vers des 
climats plus hospital iers; les Etats-Unis en accueil l irent 
des mill ions qui y forment aujourd'hui des ég l i ses catho
liques déc imées par l'apostasie, mais assez florissantes-
de leurs restes . Bien que placé sous la domination bri 
tannique, le Canada en reçut, de son côté, un certain 
nombre, notamment en des jours qui furent des heures 
de calamités . Ils échouèrent en ce temps- là sur les bords 
du Saint-Laurent, charriant avec leur misère injuste, 
mais profonde, la peste et la mort. Ils étaient traités par 
les autorités angla ises en ilotes pestiférés ; ils allaient 
tous succomber au fléau sans la commisérat ion des Cana-
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diens-Prançais qui Ipur ouvrirent largement leurs bour
ses et leurs foyers. Aidés, choyés par les Français comme 
des frères éprouvés, les Irlandais qui survécurent repri
rent pied et courage ; et, puisqu'ils étaient laborieux, 
économes , surtout tenaces , ils prospérèrent en se mult i 
pliant, mais sensiblement moins que les Canadiens Fran
çais , leurs bienfaiteurs. 

On aurait pu espérer qu'à l'exemple des Français au 
Canada, les Irlandais y resteraient fidèles à leurs tradi
t ions anccstrales comme à leur foi rel igieuse et que, 
catholiques aussi bien que les Français, dont ils étaient 
les obligés, ils se rapprocheraient de ces derniers ; que, 
reconnaissants, ils feraient cause commune avec eux lace 
aux scolaires de tout crû et aux hérétiques anglais , pour 
la défense de leurs intérêts économiques, politiques et 
confessionnels. Il n'en fut malheureusement rien. Les 
Irlandais se montrèrent tel que l'affame qui, usant trop 
largement d'une opulence soudaine et fortuite, ne connaît 
plus de bornes à ses appétits ; ou bien comme le séques
tre qui s'enivre d'air pur et s'emballe quand le vent de la 
l iberté lui fouette enfin la face. Ils se demandèrent, en 
effet, jusqu'où, avec leur bravoure, leur habileté et leur 
souplesse, ils ne monteraient pas dans les faveurs des 
hommes et les grâces des dieux. Pour se hisser plus vite 
et toujours plus haut, ils avaient déjà renonce à leur 
langue maternelle, s ingulière concession faite à leurs 
persécuteurs, et un certain nombre, pour s'en rapprocher 
davantage, en adoptèrent les erreurs en même temps 
qu'ils en cultivèrent la langue et les préjugés. Ces pau
vretés morales se sont développées à tel point que les 
Irlandais catholiques, en matières civiques et politiques, 
sont rarement d'accord avec les catholiques Canadiens-
Français ; en matière rel igieuse ils ne le sont pas toujours 1 
Pour l'utilisation de l'Université d'Ottawa, les Irlandais, 
qui furent étrangers à sa fondation, prétendent l'accapa
rer pour leur usage exclusif. Afin d'arriver à leur but-
égoïs te , i ls boycottent cette Institutien, dénigrent son 
enseignement , désertent ses Facultés , lui refusant leurs 
concours comme "leurs sympathies , lui prodiguant des 
récriminations oiseuses et de basses calomnies . 



D'où nombre d'incidents, de difficultés auxquels le P . 
Langevin, directeur du Séminaire, ne pouvait pas rester 
étranger, d'autant moins qu'il fut bientôt nommé second 
assesseur du recteur de cet établissement. 

Le R. P. Tabaret O.M.I., premier Recteur, Français 
d'origine comme Mgr Guignes, aussi premier évêque de 
Bytown (Ottawa), avait souffert déjà bien des contrariétés, 
dont la mentalité et les prétentions des Irlandais nous 
laissent deviner la nature et les tendances . Il avait con
duit cependant la maison avec une rare compétence et, 
durant de longues années, fait face à de multiples besoins, 
apaisant autour de sa barque des flots ameutés , affron
tant de fréquentes tempêtes , évitant force pièges perfides, 
aussi des écuei ls sournois. Le P. Tabaret, qui estimait le 
P . Langevin à sa juste valeur, avai tréc lamé son concours; 
il en fit son ami et son confident, goûtant son humilité, 
profitant de son dévouement ; il recherchait à l'occasion 
ses consei ls qu'il'trouvait judicieux dans leur spontanéité, 
toujours pleins de déférence, malgré leur grande fran
chise. 

Un jour, jour de calamité I le 28 février 1886, le P. Ta-* 
baret, ce grand éducateur, ce chêne dont la vigueur 
semblait faite pour résister à bien d'autres tourmentes , 
tomba tout d'une pièce, foudroyé non par l'adversité ou 
par son dur labeur, mais par le mal qui le fit choir 
sans retour à la table commune, au mil ieu de ses zélés 
collaborateurs. Il était mort et l 'Université s'en trouvait 
plongée dans une grande stupeur, dans une poignante 
désolation. 

« Quelle douleur! écrivait, le 12 mars 1886, le P . Lan
gevin à son frère Hermas qui cherchait à le consoler. Si 
tu avais v u chaque membre de îa communauté arriver en 
pleurant: évêque , prêtres, frères 1 Non, jamais père n'a 
été plus s incèrement regretté. Je perds plus que tout 
.autre. Mon Dieu , que cette année va me faire viei l l ir! Je 
ne suis pas fait pour conduire, moi qui ai peine à me 
conduire m o i - m ê m e . J'ai honte, je m'humilie , j'incline 
la tête, je prie et me rés igne. » 

C'est que chacun, se rendant compte de l'énormité de 
îa perte, se demandait avec une légit ime angoisse, corn-



— 78 — 

ment on arriverait, non pas à la réparer, mais à r a d o u 
cir. Cependant le P. Phi lémon Provost, le dévoué col lè
gue qui l'avait, à Montréal, guéri de la picote, fut appelé 
à succéder au P. Tabaret ; mais il mourait lu i -même 
avant d'avoir pu imprimer son empreinte dans une œuvre 
aussi complexe que délicate ; et ce fut alors le P . Jean-
Marie Fayart qu'on appela à porter ce lourd fardeau. 

. Le P. Fayard ne manquait pas de bonté, ni de compé
tence en théologie qu'il ense ignait ; mais l'administration 
demeura toujours pour lui chose compliquée, pour ne 
pas dire étrangère. Sa bonne volonté fut parfaite, son 
succès incomplet. Est -ce pour ce motif que les Supé
rieurs crurent utile d'adjoindre à ce Recteur désorienté 
le P. Langevin, en qualité- de second assesseur, tout en 
le maintenant Supérieur du Séminaire, ce qui le const i 
tuait le troisième dignitaire de l 'Université? C'est à sup
poser. 

Ce bon P. Langevin , tandis que tous se réjouissaient 
du choix heureux fait en sa personne, ne revenait pas de 
la stupeur qu'il en ressentit lu i -même. Dans son humil i té 
alarmée il écrivait, le 21 août 1887, à Hermas : « .. . Te 
dirai-je qu'on m'a nommé le second assesseur du R. P . 
Fayard, supérieur, un saint homme et un v i eux profes
seur de dogme, avec le P . Fillâtre comme compagnon ? 
J'en suis abasourdi; c'est à n'y rien comprendre ! S t u -
pendant omnes ». 

Il croyait s incèrement tout le monde aussi stupéfait 
que lui, étant peut-être seul à ignorer son mérite. Auss i , 
pour ce motif et pour" quelques autres, nous le verrons à 
plusieurs reprises, il voudra être relevé de cette charge 
qu'il trouvait au-dessus de ses forces. Il est juste de re 
connaître que, dépuis la mort du P . Tabaret, la Maison 
allait à la dérive malgré la bonne volonté des assesseurs-
et les mérites du corps enseignant . 

Le P. Langevin se rendait compte qu'il n'était que n o 
minalement associé à la direction de l'Université, où l e 
recteur, âgé et routinier, faisait médiocrement beaucoup-
de choses , et toujours à sa seule fantaisie, n'admettant 
pas que la jeunesse d'un collaborateur pût atteindre le 
niveau de sa longue expérience, ni suppléer par le travail 
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et l'observation au prestige que donnait le nombre de s e s 
années. D'où résultait chez l'assesseur perplexe des ti
raillements intimes faits de craintes et de scrupules . 
C'est que sa charge lui imposait des devoirs précis, sou
vent pressants ; et la résistance qu'il éprouvait ou l'iner
tie qu'il n'arrivait pas à vaincre, mettaient à do rudes 
épreuves son esprit discipliné et son profond attachement 
au Règlement . 

Quand le P. Fayard quitta enfin son Rectorat pour de 
venir, à Paris , l'assistant général de sa Congrégation, on 
lomba s implement de Caribbo en Syila avec le P. Me 
Guckin, un saint prêtre irlandais venu de la Colombie 
Britannique, « qui avait, reconnaît le P. Morice (bien 
qu'Oblat lu i -même) , d'excellentes dispositions, mais 
manquait des qualités requises pour un poste si difficile 
et qui, pis encore, ne s'en doutait pas ». 

Ce n'était pas fait pour soulager, encore moins pour 
rassurer le P. Langevin, qui gémissai t au fond de son 
cœur sur un état de chose devenu rapidement déplorable. 
Malgré sa charité, malgré sa réserve extrême, il était 

.amené à écrire, le 30 novembre 1887, au P. Augier , son 
Provinc ia l : « Comme sa franchise (du R. P. Me Guckin), 
et son inexpérience lui font mettre souvent le pied dans, 
le nid de la vipère, on lui mord au talon. » 

Car, sans que l'intéressé s'en aperçût, parce qu'il 
parlait angla is et qu'il agissait en irlandais , la nomination 
du P. Me Guckin à la direction de l'Université d'Ottawa 
exhaltait les ambitions du parti irlandais. Il se montait 
ainsi autour de cet homme de bien de véritables cabales 
contre l 'enseignement français, dont on jalousait l e s 
succès acquis et convoitait l 'héritage. C'est dire que c© 
Recteur, malgré son bon vouloir, ne parut pas au plus 
grand nombre l 'homme de la situation, qu'il n'avait pas 
les sympathies désirables , ni les concours voulus pour 
réussir dans une tâche à laquelle il était insuffisamment 
préparé. A une incapacité notoire v int encore s'ajouter la 
maladie , si bien qu'on eut alors le triste spectacle d'une 
grande institution ballotée par les passions déchaînées , 
voguant pour ainsi dire sans pilote sur des eaux tumul 
tueuses , s e m é e s de mines sournoises , parmi d'écuei ls 
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inexplorés . Telles furent les lamentables conséquences 
de cette absence de direction au milieu d'une tempête" 
continue que le P. Langevin dut confier encore ses alar
mes à son provincial, en écrivant au P. Augier, le 13 juin 
1889 : « . . . Sans doute que le poste de l 'obéissance pos
s è d e toutes les sympathies auxquel les il a droit ; mais les 
misères , les effroyables incertitudes, les craquements 
sinistres de l'arche me font parfois soupirer après la terre 
f e r m e . . . » Et c'était au milieu de ces incidents et acci
dents que Rome était travaillée, sollicitée par les Irlan
dais et décidait finalement et quand même à l'érection 
canonique de cette Université , heureuse à tant d'égards, 
mais exposée pour son malheur à de tristes convoit ises . 

D'ailleurs, patience et longueur de temps, en cette dé
plorable situation, ne changèrent rien ; tout, au contraire, 
s'y compliquait encore en s'envenimant, et le P . Langevin 
sollicita enfin la grâce de pouvoir débarquer de la galère 
avant le naufrage. Il le désirait ardemment, non par pu-
sil lamité, mais parce qu'il se sentait hors d'état d'opérer 
le sauvetage . Il désirait se confiner dans la direction du 
Séminaire qui lui donnait de meil leures satisfactions. 
Toutefois, le visiteur général , de passage, auquel il e x 
posa ses angoisses et son désir, lui ordonna, c o m m e à un 
pilote sûr, de rester à son poste. Il dut s'y rés igner. 

Comme réconfort dans ses labeurs accumulés et remède 
à tant de soucis obsédants on ajouta l 'aumônerie du pen
sionnat des Sœurs Grises de la rue Rideau, à Ottawa, qu'il 
conserva jusqu'en 1890. 

Le P. Langevin s'acquitta de cette charge nouvelle 
•comme des autres avec un zèle et un tact admirables, 
aussi avec un plein succès , donnant là, c o m m e ailleurs, 
des preuves touchantes de sa bonté, de sa v ig i lance , de 
son constant désir de loyauté et de justice en toutes choses 
e t en faveur de tous les â g e s . 

Il n'en est pas moins vrai qu'accablé de travail , écœuré 
par des contrariétés dont on devine la nature, c o n n a i s 
sant leur source; contrariétés qui révoltaient sa droiture, 
il- revenait volontiers aux fleurs qu'il ne cessa jamais 
d'affectionner, aux colombes dont il a imait la douceur, 
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.aux bêtes, même sauvages , qu'il trouvait parfois moins 
rusées et moins féroces que son semblable. 

N'hésitons pas à le redire: c'est surtout l'attitude ; ce 
sont les prétentions et les intrigues des Irlandais qui se 
trouvent au fond de la plupart de ses angoisses . 

Nous avons déjà amené l'attention du lecteur sur le 
chapitre XII de la Vie de Mgr Laflèche, (tome X des Voix 
Canadiennes) où nous avons donné la controverse sou
levée par l'appréciation judicieuse de Wi l lam Grey sur 
la singulière attitude des Irlandais envers les Canadiens-
Français, spécialement dans l'affaire de l'Université d'Ot
tawa. D'autre part, nous avons donné dans le chapitre 
précédent Vhistorique du passé de cette Université, e x 
trait d'un excel lent Mémoire dont nous pouvons mainte
nant poursuivre la reproduction. Cette citation s'impose 
ici, et avant son heure, parce que c'est l'exposé honnête 
d'un éminent canadien, qui résume en termes excellents 
•des vues , des opinions qui furent cel les du Père et, plus 
tard, de Mgr Langevin . 

Le Mémoire arrive à ce qu'il int i tule: L'Orientation 
de VAvenir. 

Remarquons tout d'abord que cet avenir est déjà pour 
nous, en grande partie, un passé douloureusement vécu . 
Nous l isons donc : 

La Revue Franco-Américaine, dans le numéro de décembre 
1909, cite deux passages du fameux Soarchiight. Le premier 
extrait commence en ces termes : « Après avoir démontré com
ment le besoin d'un centre éducationnel pour les catholiques 
canadiens de langue anglaise, et l'excellence d'Ottawa comme 
centre d'une pareille institution, ont été reconnus par l'autorité 
compétente dans l'octroi d'une charte élevant le Collège (St-Jo-
seph) d'Ottawa au rang d'Université Catholique, il est mainte
nant dans l'ordre, etc. » 

Le besoin d'un centre d'éducation pour les catholiques cana
diens-anglais est reconuu. Nous ne le nierons pas, c'est par 
trop vrai. Ottawa est, dit-on, ce centre. C'est cette déclaration 
qu'il s'agit d'étudier maintenant. Elle est bien catégorique. 
L'affirmation touchant la nature des chartes universitaires ne 
Pétait-elle pas aussi? Cependant elle n'a pu tenir devant la 
simple exposition du passé.La suite fera voir si nous nous trom-
pons;mais nous en avons la certitude: Ottawa n'est pas le centre 

.naturel d'une université catholique exclusivement anglaise. 

PREMIÈRE PREUVE : A. — OU l'on démolit les prétentions 
irlandaises. I.— Ottawa est le siège d'un archidiocèse dont l'itn-

6 
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m e n s c majorité est canadienne-f rança ise . « Dans le diocèse-
d 'Ottawa, il y a c inquan te ans les cathol iques de langue fran
çaise étaient on minor i té (15.246); les cathol iques de l a n g u e 
angla ise , au cont ra i re , é ta ient en majorité (23.61)0). Mais en 
190'] (50 ans plus lard) , les cathol iques de langue française sont 
la majori té (124.936); et ceux de langue anglaise no sont p lus 
qu 'une minor i té (32.539), à peine un cinquième de la population-
catholique du diocèse. 

Dans ces huit de rn iè res années (c 'est-à-dire de 1901 à 1909), 
d'après les rapports a n n u e l s des cu ré s , les cathol iques de langue-
angla ise res tent à pou près s ta t ionnai res (comme d u r a n t la p r e 
mière dérade) ; mais ceux de langue française con t inuen t de 
s 'accroî tre comme a u p a r a v a n t : si bien qu ' au jourd 'hu i , en 1909, 
le* oûthaliqiics de langue française forment amplemen t les 
qua t re cinquièmes de la population du diocèse d 'Ot tawa. 

« Quelques-uns ont supposé que les cathol iques de l angue 
anglavsc et ceux de langue française sou t à peu p rès en n o m b r e 
égal dans la part ie du diocèse s i tuée dans Ontario : i ls se t r o m 
pent . 

Le recensement officiel de 190*5 donne pour la par t ie onta-
r i enne du diocèse 58 883 catholiques canadiens- f rança i s s u r 
u n e population totale cathol ique de 82.077. D'après le de rn i e r 
r appor t annuel des cu res (1909), le diocèse d 'Ot tawa, pour la 
par t i e s i tuée dans Ontar io , compte 14.165 familles, dont 3.914 
de langue anglaise et 10.251 de langue française. 

En 1909. le clergé du diocèse d'Ottawa se classific comme sui t : 
Clergé sëcuhi'v : 125, dont 110 de langue française et 15 de 

l angue anglaise . 
Clergé régulier : Hi, dont 126 de tangue française et 15 de 

l angue anglaise (Réponse au Mémoire i r l a n d a i s ; e t Revue 
Franco-Amertut nie, août 1909). 

II. — La Province ecclésiast ique d 'Ottawa se compose, ou t r e 
le diocèse métropol i ta in , du diocèse de Pemhroke et du Vicariat 
Apostolique de Témiscamingue . Sa population globale, d 'après 
le recensement d^ 1901, est de 201.501, dont 140.406 d 'or ig ine 
française et 55.095 de l angue angla ise et de d i l ié renlos na t io
n a l i t é s : soit une supér ior i t é de 91.311 du côté des C a n a d i e n s -
França i s . 

Depuis 1901. l ' augmenta t ion de l 'é lément f rançais ca thol ique 
s'est cont inue . Il n y a donc pas lieu de c ra ind re que les s t a t i s 
t iques de 1910 n affaiblissent sa posi t ion. 

I I I . — Le terr i toire de la jur id ic t ion o rd ina i re de l 'Univers i té 
d 'Ottawa, tel que dél imité pa r le Bref Apostol ique, c o m p r e n d 
avec la province ecclésiast ique d'Ottawa, celle de Toronto . J e 
t r adu i s . (1) 

(lj Volumus prteterea, ut Apostolici Cancellaci muncre in eadem 
Universitate, VcnerabilisFrater ArchicpiscopusOttawiensis et qui post, 
eum futuri sunt in Archiepiscopali Sede, fungantur, atque ut ipse 
Archiopiscopus et succossores ejus, necnon alii Provincia? Oltawiensis 
et Torontinee episcopi, qui Seminarla, Collegia, aliaque mrjusmodk 
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a Nous vouions que l 'archevêque d'Ottawa et ses successeurs-
rempl issent les fonctions de Chancelier aposlolique : Nous vou
lons qu' i ls veillent ainsi que les évoques des provinces ecclé
siastiques d 'Ottawa et de Toronto qui au ron t affilié leurs sémi
naires , l eurs collèges, leurs au t res é tabl i ssements d'éducation à 
l 'Université, à l ' in tégr i té de la doctr ine qui doit y être ense i 
gnée. En ou t re , nous concédons à l 'Universi té , à l ' instar de celle 
de Québec, le pouvoir de considérer comme siens et de leur a c 
corder tout à fait les mômes avantages , les é tudian ts des sémi
naires, des collèges et des au t res é tabl issements d'éducation s i 
tués dans les seules provinces ecclésiast iques d'Ottawa et de 
Toronto. » 

Or, des six d iocèse s : Ottawa, Pcmbrokc , Témiscaminguc , 
Toronto. Hainilton, London, a t tachés à l 'Universi té par Home, 
trois : Ottowa, Témiscam ngue, London, possèdent une popu
lation dont la majori té est d 'origine française : un, Pembroke, 
se compose de v f idèles , en nombre à peu près égal, de race fran
çaise et de langue angla ise ; deux : Toronto et Hamilton, appar
t iennent à l 'élément angla is . Encore faut-il ne pas oublier que , 
même dans ces deux diocèses, l'on compte en 1901, 14.921 ca
tholiques canadiens- f rança is et un n o m b r e imposant d 'a l le
mands . 

La population des deux provinces ecclésiast iques d'Ottawa et 
Toronto s 'élève à 364.472 dont 189.60S Canadiens-França is et 
174.864 angla is et au t res : soit un su rp lu s do 14,744 en faveur de 
la nat ional i té canad ienne française. 

Il est à no ter que ces deux provinces ecclésiast iques, ces 
deux-là seules (dumtaxa t ) cons t i tuent le champ na ture l d 'action 
de l 'Universi té d 'Ottawa, tel que l'a démarqué le Saint Siège 
lui-même, d a n s le but évident de protéger l 'Universi té civile de 
Régiopolis et de lui laisser la possibil i té d 'évoluer normalement . 
En passant , r e m a r q u o n s une fois de plus comme Rome est bien 
renseigné s u r la s i tua t ion . Voyons, en présence d 'une telle res 
triction, qui oserai t affirmer, la main s u r la couscionce qu ( el le 
ait voulu c ré r une Univers i té angla ise à Ottawa, quand il es t 
notoire que ce n 'es t pas sa coutume de mul t ip l ier ou de se m é 
nager les chances de mult ipl ier ces sor tes d ' ins t i tu t ions , je ne 
dis pas dans une même province, mais dans un môme pays . 

C'est donc d a n s les deux provinces ecclésiast iques d 'Ottawa et 
de Toronto qu' i l faut se cantonner si l'on dés i re donner une so
lution équi table de la quest ion. C'est la déplacer que de sor t i r 
de leurs l imi tes . A ceux donc qui r a i sonnen t dans ces condi 
tions, il n 'y a r ien à répondre que le c lass ique : uego supposi -
tum et conc lus ionem. 

instituía, priedictœ Universitali aggregaverint, rectœ sana?que doc
trinas tucndsB in cadem Universilale preesint. Potcstatcm denique 
facimus cidem Universitali, ut ad m o rem Lycei Magni Quobeconsis, 
alumnos, qui in Seminariis, Collegiis aliisque instituas ccclesiasti-
carum Provinciarum Ottawiensis et Torontinœ dwmtaxat erudiantur, 
in numerum alumnorum suorum adsciscat cosque paribus ac cœteros 
Ottawiensis Lycei auditores favoribus prosequatur ».-
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Les catholiques i r l anda is veulent avoir leur Laval , qui leur 
conteste ce droit ? Pe r sonne . Seulement , que leur Univers i té 
Laval se fixe dans leur Québec, c 'est-à-dire dans le milieu qui 
lui convient . Pourquoi n 'u t i l i sent - i l s pas Ilégiopolis ? Pourquoi 
n 'essaient- i ls pas de développer le Collège de Saint-Michel de 
Toronto, au lieu de dépenser leurs mei l leures ressources dans 
u n e querel le qui tou rne ra i t au dét r iment des âmes , violerait la 
jus t ice et déchi rera i t les pactes civils et ca thol iques , s 'ils 
t r iomphaien t ? 

En véri té , de quoi peuvent - i l s se plaindre ? Ils réc lament à 
g r a n d s cr is une formation nationale, entendez, à Uanrjlaise. Ils 
possèdent des maisons d 'éducat ion et ils ne s'en se rven t p a s . 
L 'a rgent des catholiques canadiens-français a fondé une Uni 
vers i té à Ottawa où ils reçoivent un cours c lass ique complet 
qui leur est servi par des professeurs de leur menta l i t é et de 
langue anglaise ; ils ne son t pas encore sat isfai ts . Mais enfin, 
est-ce que le beau zèle dont ifs font re ten t i r le pays , presque 
l 'Europe ent ière et a s s u r é m e n t Rome, ne cacherai t que le secret 
dés i r d 'écraser les Canad iens -França i s ? Ju squ ' à p résen t , nous 
nous sommes refusés de le penser ; je me t r ompe de le d i re 
tout haut , mais ça ne t a rde ra guère , si ces bons mess i eu r s con
t inuen t à vouloir nous rav i r nos bien na t ionaux . 

C'est Àchab que la convoi t ise aveugle . 

IV, — Nous al lons m a i n t e n a n t par condescendance pour nos 
adversa i res dépincer la question : nous l 'envisagerons ou point 
de vue de la Province d 'Ontar io . Aux deux provinces ecclésias
t iques d'Ottawa et de Toronto, il faut ajouter celle de Kingston : 
Kingston. Pctcrboro. Sauî t Sainte-Marie , Alexandr ia . Dans le 
diocèse du Sauît Sa in te-Mar ie , les cathol iques de l a n g u e an
glaise sont à peine le c inquième (I/o) ; dons celui d 'Alexandr ie , 
à peine le tiers [1/3). La population cathol ique des t ro is pro
vinces ecclésiastiques s i tuée dans l 'Ontario a t te in t le chiffre de 
481.294 dont 236.144 Canadiens-Français et 245.150 Angla is , I r 
landais et au t r e s . Ces auirrs, d 'après le r ecensemen t de 1901, 
sont au nombre de 53.167 (seulement dans l 'Ontario), dont 
40,000 Al lemands . Il r e s t e donc 191.983 cathol iques d 'or igine 
anglaise , i r landaise et écossaise cont re 236.144 Canad iens -
França is : soit une majori té de 44.161 en faveur de l 'é lément 
français . 

L'on dira peut -ê t re que 'a population globale des cathol iques 
de langue anglaise et d 'or igine é t rangère l ' empor tan t sur celle 
des Canadiens-Français , le problème ainsi cons idéré se déplace 
à l 'avantage des cathol iques de langue angla ise . Il n'en est r ien. 
Mathématiquement par lan t , il manque , il est vrai , a u x Canadiens-
França i s 9.006 uni tés pour égaler le nombre de t ous les au t r e s 
cathol iques réuuis ; ma lg ré cela, nous affirmons qu ' i ls sont 
pratiquement la majori té . Car enfin, les 7.718 Sauvages , les 
5.233 I tal iens, les 216 Belges, soit 13.000 cothol iques que l'on 
t rouve dans l 'Ontario seulement , d 'après le r ecensemen t de 
1901, ne comptent pas beaucoup, j ' i m a g i n e d a n s l ' ég l i se diri
geante de la province. 

Ces pauvres enfants des bois, ces nouveaux venus, quel con
cours actif appor ten t - i l s dans l 'organisat ion et la c réa t ion des 
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œuvres cathol iques ? Et puis , ce calcul repose s u r le r ecense 
ment de 1891 ; or , l'on sait que l 'élément i r landais et ang la i s 
décroit t andis que l 'élément canadien-français monte rapide
ment . Eu oul re , qui a jamais ense igne que les minor i tés une 
fois réun ies . — si toutefois il est permis de dire qu 'un I r landa is , 
un Allemand et un Sauvage font trois I r landais — ont le dro i t 
de dépouiller le groupe le plus pu i ssan t et le mieux o r g a n i s é ? 
— Enliu, est-ce que notre t i t re de premier possesseur el les ga 
rant ies de la Const i tut ion ne nous donnen t pas la préséance s u r 
les i m m i g r a n t s , si honorables soient- i ls , nouvel lement débar 
qués au pays ? 

V. — L'on objectera peu t -ê t re encore que la population cana
dienne française, telle que ment ionnée , compte un certain nom
bre de fidèles de la province de Québec. Nous l imi terons sans 
crainte no t re calcul à la seule province civile d 'Ontario. En effet, 
si en 1901, les catholiques d 'origine angla ise , écossaise, i r l a n 
daise s 'élevait à 178.466, tandis que nous ne sommes que 
158.671, au jourd 'hu i nous l 'emportons ; car grâce à Dieu et à la 
ténacité de nos t radi t ions anccs t ra les , l ' immense majori té de la 
population canadienne-f rançaise d 'Ontario est encore catholi
que. Or, cet te population a t te in t au moins 200.000 Ames. 

Les ra i sons qui ont été apportées au paragraphe qua t r i ème 
(IV.' pour expl iquer le sens de not re majori té s 'appliquent t r ès 
bien ici. Elles se ra ien t s ingu l i è rement renforcées, s i ' l ' on é t a 
blissait une comparaison entre les œuvres catholiques cana
diennes-françaises et celles des cathol iques i r landa is . Sans con
tredi t , les premières éclipsent passablement les secondes. Les 
t ravaux de la dern iè re année publ iés dans les journaux et les 
revues ne la issent subs is te r aucun doute à ce sujet dans les 
espri ts d ro i t s . 

Ainsi en se basan t su r la population cathol ique soit de l 'archi-
dioeôse d 'Ot tawa, soit de la province ecclésiast ique d 'Ottawa, 
soit des deux provinces ecclésiast iques d'Ottawa et de Toronto, 
soit des provinces ecclésiast iques d 'Ottawa, de Toronto et de 
Kingston, soit enfin de la province civile d 'Ontario, l'on ne peut 
affirmer honnê temen t la convenance d'Ottawa comme cen t re 
éducat ionnel exc lus ivement ou pr inc ipa lement angla is , pu i sque , 
à loud ces points de vue, la majorité absolue ou ra i sonnab lement 
en tendue est canadienne-f rança ise . 

B. — Oh Von confirme la Thfoc Canadienne-Française. - On 
est prié de r e m a r q u e r a s p remiers mots du t i t re : Oh Von con
firme. Il nous semble que tout ce qui a été di t jusqu ' ic i a dé 
mont ré so l idement la thèse canadienne-f rançaise , mais nous ne 
croyons pas inu t i le de r e l aye r ma in t enan t d 'une façon plus d i 
recte et p lus positive. Nons"disons donc que la conservat ion de 
l 'Universi té d 'Ottawa selon la na tu re de sa fondation est néces 
saire à la race Canad ienne-França i se et à l 'Eglise dans Ontario. 

Au point de vue nat ional . — Il n'y a pas encore t ren te ans 
(1881), nous n 'é t ions que cent mille dans cette province ; aujour
d'hui nous sommes au moins deux cen ts mil le . Certa ines revues 
bien r ense ignés d isent deux cents hu i t mil le. La part ie que l'on 
nomme le Nouvel Ontario sera v ra i semblab lement acquise à 
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Tlnfluencc française si ceux qui sont cha rgés par leur posit ion 
sociale et l eurs ta lents de veiller au développement de leur race 
dans cette par t ie du pays le veulent avec cons tance . C'est un 
dire général et la c ra in te du p ro t e s t an t i sme : une g r a n d e par t i e 
de la province d 'Ontario deviendra canad ienne française. Le 
faux sys tème décolonisa t ion dont les poli t iciens de Québec son t 
les p ro tagonis tes , pousse notre peuple vers les t e r res du Nouvel 
Ontario. A cette immigra t ion , qui se con t inue ra encore que lque 
temps , il faut ajouter l 'angincntat ion rapide et na ture l le de 
no t r e n o m b r e par la fécondité de nos excel lentes familles c a n a 
d iennes . Déjà nous disposons de la major i té dans cinq comtés 
et bientôt d a n s onze au t r e s . 

Au point de vue cathol ique. — C'est une véri té d 'expér ience , 
aux Etats-Unis et au Canada, pour le plus g r and nombre des 
nôt res , la per te de la langue en t ra ine la per te de la foi. « E n 
core que cela semble é t range , si l'on réfléchit queJa langue est 
le véhicule des idées, des sen t imen t s et des asp i ra t ions , l'on 
comprendra sans peine qu'en adoptan t l ' idiome d 'une na t ion 
héré t ique , qui ne manque ni d'éclat, ni de pres t ige , l'on sub i s se 
un choc osychologique qui désagrège len tement , niais presque 
fatalement les convict ions re l ig ieuses . » Celte per te est d ' au t an t 
plus déplorable qu'elle affaiblit l 'é lément même qui est la force 
du cathol icisme dans l 'Ontario. Le,s irlandais avouent que 7 3 % 
des catholiques de Leur nationalité ont perdu la foi dans les petits 
centres ontanem. Précisons. Le nombre des catholiques de langue 
anglaise a décru de 4894 à 4'90j dans les provinces ecclésiastiques 
anglaises de Kingston et de Toronto, de 4.257 unités. Précisons en-
cure. Les diocèses de Londnu et d'Alrxandria ont diminua dam le 
même temps .de 7.993 catholiques de langue anglai>e ; relui du 
Saidt Samle-Mari(\ de 4901 à 4904, d'après le recensement des 
curés et des missionnaires, de 37%. 

Par conlre , voici not re marche p rogress ive : Ottawa, London 
et Alcxandria , de 1881 à 1901, accusen t une augmenta t ion de 
61.900; le Sanl t Sainte-Mario, de 1901 à 1904, de (1477. Mgr 
Cleary avouait lu i -même à la Propagande , en demandant l ' é rec
tion de la province ecclésiast ique de Kingston (1889; que , sans 
l'influence d*>s catholiques de langue française, la population ca
tholique de son diocèse aurait subi une diminution birwanlremmt 
déplu) alile. Ce sont donc les cathol iques de langue française qui 
empêchent le catholicisme de décro î t re dans l 'Ontario. Non 
seulement i ls le main t iennent ; mais encore ils en cons t i tuen t le 
groupe le plus n o m b r e u x : nous l 'avons vu. L'avenir , un aven i r 
br i l lan t est à nous en cette par t ie du pays , si seu lement nous 
le vouions. 

Un groupe aussi imposant n'a-t-il pas droit à un é tab l i ssement 
d 'éducation supé r i eu re? S'il ne le possédai t déjà, les o rang i s t e s , 
les pro tes tan ts , les catholiques irlandais entreprend rai, vt tout 
pour .'empêcher de l'obtenir. Ce n 'est pas de l ' invent ion. Il nous 
a été d o n n é d 'entendre le concert d i scordan t des j o u r n a u x j a u 
nes et du « Catholic Registcr » de Toronto l igués cont re nos 
j u s t e s réc lamat ions . Pas plus cependant dans l 'Ontar io qu'ail
l eu r s , on ne pourra sauvegarder not re peuple sans une i n s t i t u 
tion d ' ense ignement supér ieur où la c lasse qui dés i re s ' i n s t r u i r e 
ira puiser avec la connaissance de sa l angue et de son idéal, les 
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•principes ch ré t i ens . Notre j eunes se serai t -e l le obligée de f ré
quen te r u n e ins t i tu t ion cathol ique i r l a n d a i s e ? En perdan t sa 
menta l i té , elle perdra aussi la foi. Le l ivre qui sera publié p ro -
.chainement sous les auspices du Comité permanent du Congrès 
d 'éducation des Canad iens -França i s d 'Ontario le démon t r e r a 
a b o n d a m m e n t . F r équen t e r a - l elle une Univers i té ang la i se p ro 
t e s t a n t e ? Sa foi minée l en tement , s 'étiolera, périra et avec elle 
sa langue . L'existence de not re peuple dépend à la fois de sa 
l a n g u e et de sa croyance , ces deux coeurs qui le vivifient et le 
rendent , doublement vu lnérab le . Quel que soit celui que- l'on 
b lesse ra , le résu l ta t final sera le m ê m e : sa d ispar i t ion comme 
groupe dis t inct dans Ontar io , avec, pour conséquence , l 'amoin
d r i s semen t du catholicisme dans cette province. 

On a dit que nos j eunes gens pouvaient su iv re les cours de 
Laval . Sans doute , c'est possible . Mais on - ' ins t ru i t de préfé
r e n c e chez soi, su r tou t lo rsque des avantages spéciaux sont atta
chés au « Home » qui ne se t rouven t pas à l ' é t ranger . Les nôt res 
ont besoin de la connaissance de l 'anglais pour g r a v i r l 'échelle 
sociale en te r re o n t a r i e n n e . Par conséquent , ce n'est pas à 
Québec ni à Montréal qu ' i l s doivent recevoir leur i n s t ruc t ion . 

Ce qu'il importe souverainement, c'est donc ne sauver du nau
frage VŒuvre des Guignes, des Duhamel et des premier* Oblats de 
Byiown afin c£'«AwUï'r au groupe Canadiet'-fn nraia d'Ontario le 
grand bienfait d'une éducation nationale. Ce sera le conserver à 
no t re race et à la rel igion et consolider l 'œuvre de l 'Eglise dans 
le Haut Canada. 

DEUXIÈME PREUVE : À . — Oh l'on continue à démolir îca pré
tentions 'vlandaist.i. — Avant d ' en t r ep rendre le développement de 
ce nouvel a r g u m e n t , nous c ro i r ions obligé de demande r l ' indul
gence de nos lec teurs , si nous n 'avions la cer t i tude qu ' i l s impu
teront aux termites qui nous r o n g e n t l e s ra l inc inat ions qui vont 
su iv re . En effet, c'est ra t iociner que de cont inuer à démont re r 
XÎC qui sau le aux y e u x : la n a t u r e de l 'Universi té d 'Ottawa et 
l 'or ientat ion qu ' i f lui faut donne r , vu sou milieu social , r e s so r -
tent c la i rement do tout ce qui a été di t ci-dessus Toutefois, il 
res te , pour souteni r les p ré ten t ions i r landaises , un de rn i e r étai . 
Nous voudr ions l 'éprouver à son tour, Pour cette ra ison, à moins 
que nous nous méprenions fort, il ne sera pas i rop désagréable 

. de nous l i re encore un peu. Qui sait que les logiciens, les probes 
par excellence qui nous combat ten t dans l 'ombre son t — oh ! 
a s su rémen t ils l ' ignorent — des B y z a n t i n s ? Eh bien ! oui, des 
Byzant ins . Vous l'allez voir. 

Donc nos t enan ts de Tanglicisat ion p ré tenden t que la ville 
-d'Ottawa est de droi t le cen t r e éducationncl angla is p réc i sémant 
à cause de son t i t re de capi tale . Voici leur a r g u m e n t a t i o n . 

« Le Canada est une colonie anglaise ; donc, d a u s ce pays , 
Taven i r est au catholicisme angla i s . Ottawa est la cap i t a l e ' du 
Canada ; donc elle doit ê t re le siège de ce cathol ic isme anglais , 
et cela immédia tement : c'est mauvaise tactique que d 'etayer un 
o rd re de chose des t iné à d i spa ra î t r e ; le plus sage, c 'est de hâ te r 
.sa des t ruc t ion ». 

.L 'argument dénote pour le moins un sens apostol ique e u -
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r i eux ; mais , sans nous occuper de ses a u t e u r s , d i s séquons- le -
un peu lui même. 

1° Le Canada est la colonie d 'une métropole angla ise ; donc , 
dans ce pays, l 'avenir csl au catholicisme ang la i s . En d ' au t res 
te rmes : fils de Champlain , votre bel le-mère est angla ise ; donc , 
c'est d'elle que vous devez apprendre et dans sa langue vot re 
catéchisme cathol ique. Ce n'est pas trop mal pour une m a r â t r e 
pro tes tante ? Hirc à pyr l , il m'est avis que, en généra l , pour 
in lé rcr d 'un ici antécédent un tel conséquent , il es t nécessa i re 
de d i s t inguer et de d is t inguer encore. Nous nions dans l 'appl i 
cation présente la légit imité de la conclusion : car !a consé 
quence repose sur un préjuge h is tor ique . 

De ce que le Canada est colonie de l 'empire b r i t ann ique , c o n 
c lure que l 'avenir de l 'Eglise canadienne dépend de l 'angl ic isa-
tion de son catholicisme, c'est év idemment vat iciner la d i spa 
rit ion de la race française en Amér ique . 11 n 'y a pas beaucoup 
d ' indices su r lesquels on puisse baser un lei avancé . Le peuple 
qui a su rés is ter aux persécut ions sang lan tes , aux host i l i tés 
sournoises dey va inqueur s , a lors qu'i l n 'était q u ' u n e poignée, 
n'a rien perdu de sa vigueur : le réveil qu'i l nous est donné de 
contempler ac tue l lement n ' indique pas précisément qu'i l es t 
menacé de mort prochaine. Avant d ' abandonner la voie t racée 
par les ense ignemen t s de l 'histoire pour s ' aventurer dans u n e 
route Ionie différente, il faudrai t bien savoir si nos voyan ts 
s ' ins t ru isent à l'école du Sa in t -Espr i t , s ' ils ne sont pas du nom
b r e de ceux qui prophét i sen t en leur nom et pour leurs seuls i n 
térê ts . 

Du res te , qui sera l 'apôtre du cathol icisme angla is V L 'Angle
t e r re ? Mais depuis plusieurs siècles. l 'Angle terre a toujours 
compté parmi les plus a rden t s p ropaga teu r s du m a ç o n n ï s m e . 
Les catholiques a n g l a i s ? De longtemps leur zèle aura assez à 
faire dans ic lioyaume-L'ni. Les cathol iques i r landais du Ca
nada ? Le penser est une ironie. Si Ton en croit les sociologues 
qui ont fho îThé à dé te rminer le rôle dos races clans l 'œuvre d i 
vine de l 'E^lifc. il semble . « tel que l 'histoire le consta te , d 'une 
manière générale , que, ni la sa in te té , ni les conna issances 
théologiques.j j 'ont fait de sa int Gali, de sa in t Kilian, d'aucun 
m i s s i o n h n n r ivi'fmdais. de véri tables o rgan i s a t eu r s . Déjà le ra
pide tableau de leur œuvre a pu nous le pe rsuader . Elle m é r i 
tai t vraiment d 'être jugée comme il su i t par le cardinal H c r g e n -
roether : Essais isolés, incons i s t an t s , auxque l s manqua i t l 'uni té 
de direction et une base solide (1). 

C'est un fait incontes tab le : en Amér ique , les I r l anda is n e 
conservent pas leurs iidèles. Quant à ce qui concerne le Canada, 
la véri té de cette affirmation ressor t i ra du présent mémoire . Je 
n e puis toutefois omet t re un détail vu son actual i té . D'après le 
rcccnccmcnl. de 1901, les cathol iques du diocèse de London, O n 
tar io , s 'élèvent à 59.ÎÎ84, dont 28.281 Canadiens-Français et 31.103 
I r l anda i s et au t r e s . D'après le « Catholic Directory » de Toronto 

(1) M. B. Schwalm, des Frères Prêcheurs, cité par la Revue Franco-
Américaine. Septembre 1909). 
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1910, les cathol iques du môme diocèse son t au n o m b r e de 
57.500, dont 31.100 Canadiens-França is et 26.400 I r l anda i s et 
au t r e s . Donc les Canad iens -F rança i s ont augmen té de 2.819, les 
I r l anda is d m i i n u é de 4,703. Pour ce qui est des E ta t s -Unis , 
voici ce qu 'écr ivai t , il y a pas longtemps . M. l 'abbé Kellcy, le 
prés ident de la « Church Extension Society » : Après 60 a n s 
d ' immigra t ion des pays ca thol iques de l 'Europe, nous n 'avons 
aux Etats Unis que douze à qu inze mil l ions de cathol iques , 
quand los s ta t i s t iques d é m o n t r e n t que nous devr ions en avoir 
30 mi l l ions . » 

Si l'on en croit l ' annua i re cathol ique de Milwaukee en 1909, 
il y a une porte de 270.000 ca thol iques aux Etats-Unis . Le fait 
est cons t e rnan t . Nous nous affligeons avec nos frères i r l anda i s : 
car les t ransfuges por ten t dans le camp ennemi un carac tère 
qui est le nôtre . Mais enfin nous no pouvons ne pas protes ter 
contre l eu r s envah i s sement s et abandonne r l 'Eglise canad ienne 
à leurs m a i n s . 

Il u'esl donc pas encore bien clair que l 'avenir soit au c a t h o 
licisme a n g l a i s a u Canada. 

2° Ottawa est la Capitale du Canada : donc elle doi t ê t re le 
siège du cathol ic isme ang la i s . 

Il y a ici une e r r e u r en mat iè re discipl inaire . L ' inst i tut ion 
divine du Chr is t ne repose pas s u r les combinaisons fragiles 
de la poli t ique humaine . On ne saura i t trop protes ter contre 
cette façon de ra i sonner qui cons is te à dé te rminer le rang d 'un 
évêchc par le r a n g poli t ique de la ville qu'il occupe Les cauo-

' ni y Les de: Byzance, ne ra i sonna ien t pas a u t r e m e n t . Tarée que 
Goustantino'ple était la nouvel le Home, la capitale de l 'empire, 
il fallait à son pa t r i a rche telle jur idic t ion, tel pr ivi lège. En 
se r ran t le pr incipe , l'on devait fatalement r econna î t r e le p r e 
mier r a n g à l 'Eglise bysan t ine , une fois que Rome tombée au 
pouvoir des barbares ne mér i t e ra i t p lus le l i t re de première 
ville impér ia le . La sui te lit bien voir que les Grecs sava ien t ê t re 
logiques . 

Auss i bien, j amais plus mauvaise raison h u m a i n e pouvait 
ê t re a l léguée par nos I r landa is à l 'appui d 'une cause qui relève 
du domaine s u r n a t u r e l . 

Il y a une différence, différence, disai t sa in t Léon aux Grecs 
ambi t ieux de son temps , en t re l 'ordre temporel et l ' o rdre ecclé
s ias t ique ; et le r a n g élevé d 'une église n'a pour cause que sou 
origine apostol ique, c 'est-à-dire sa fondation par les apôtres . En 
é tendant ce principe, c'est à Québec que revient l 'honneur d 'être 
appelée l 'Eglise-Mère du Canada, puisqu'el le Ta desse rv i spir i
tue l lement seule jusqu 'en 1818 et qu'el le a fondé elle-même les 
p r emie r s diocèses qui le d iv i sè ren t re l ig ieusement . 

Nous l 'admettons volont iers : il convient que le cent re d 'une 
église nat ionale soit la ville gouvernementa le du pays à cause 
de l ' influence à exercer et de la protect ion à ob ten i r . En fait, 
c'est ce que nous avons vu un peu toujours et pa r tou t chez les 
na t ions cathol iques . Mais si l'Etat devient héré t ique ou athée, 
s'il ne rempl i t plus son rôle de protecteur de i 'Eglise, ce boule
v e r s e m e n t fondamental change considérablement ses rappor ts 
p ra t iques avec la société re l ig ieuse . Ceux qui p rônen t su r tous 
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•les toits que la ville d 'Ottawa est la capi tale d 'une colonie a n 
glaise et pro tes tante ne s 'aperçoivent donc pas qu ' i l s la placent 
-au r a n g des capitales catholiques et qu ' i l s dé t ru i sen t par le fait 
m ê m e le peu de valeur de leur a rgumenta t ion ? Peu t -ê t re est-ce 
l e zélé des âmes qui les pousse à vouloir s 'élnblir dans un cen t re 
h é r i l i q u e ? Certes un tel mobile les r endra i t les imi t a t eu r s des 
.apôtres. Mais avant de rôver la-conversion du p ro tes tan t i sme , 
les I r l anda is devra ien t bien veiller à leur propre conserva t ion . 

Concédons que , môme dans un pays pro tes tant , il soit conve 
nable de Fixer la tête de l 'église dans la capitale. Il y faudra s a n s 
dou t e concent re r les forces vives qui cons t i tuent v ra iment le 
cathol icisme du pays. Or, quels sont ceux qui oui formé el for
men t encore pr incipalement l 'église canadienne ? Les Canadiens-
França i s . Leur nombre a t te int 1.666.000, tandis que les I r l a n 
dais ne dépassent pas 430.000. En faiL d 'œuvres , ils n'ont pas 
encore d 'émules , voire même de vér i tables coopéra teurs . Ains i , 
la capitale leur appar t ien t en ver tu du pr incipe posé par les ca 
tholiques i r l anda is eux-mêmes . Soit donc Ottawa la capi tale 
rel igieuse du pays ; mais la capitale du cathol ic isme v ivant , 
c 'esl-à-dire du caihol icisme canadien- f rança is . 11 n 'y aura rien à 
changer ; il ne sera pas nécessai re de violenter les fidèles, ni 
d ' in t r iguer auprès des pu i s san t s du siècle et de l 'Eglise. Les 
Canadiens-Français possèdent la capitale abso lument par les 
œuvres catholiques, presque complè tement par le c lergé et a u x 
•deux t iers par les fidèles. 

Ainsi pas plus en cons idéran t la ques l ion par rapport à la 
puissance qu'eu la restreignant, à la seule province d 'Ontar io , 
l ' a rgumentat ion i r landais ne résis te H l ' examen Le moyen a lors 
de réclamer une Universi té exc lus ivement-angla ise à Ot tawa? 

B. — Oh L'on continue à confirmer la thèse Canadienne-Fran
çaise.— Le même aspect général qui rédui t à néan t les a m b i 
t ions de nos adversa i res renforce encore la thèse des Cana
d iens -França i s , tant au point de vue nat ional qu 'au point de 
vue cathol ique. 

Au -point de vue national. — H y a dans la puissance du Ca
nada qua l re groupes français : le g roupe d e s Acadieus , les Ca
nad iens -França i s de Québec, ceux d 'Ontar io el ceux de l 'Ouest. 
Si les Canadiens-français de Québec dormen t un par t ie , il n 'en 
est pas ainsi des Acadiens et des Canadiens- f rançais d 'Ontar io 
et même, en cer ta ins endroi t s de l 'Ouest. Les Acadiens recon
quièrent leurs vieilles provinces sû r emen t . Leur organisa t ion 
sociale, leur presse leur ga ran t i s s en t le succès final dans un 
avenir assez rapproché. Les Canadiens d 'Ontario v iennent d 'ou
vr i r une è re nouvelle dans la lu t te de leurs revendica t ions . Il 
n 'y a pas à le met t re en doute , le Congrès du 18 janvier 1910 
por tera d 'heureux fruits et ob t iendra la reconnaissance de bien 
des droi ts jusqu' ici méconnus . S inon , un second congrès , celui 
de 1912, saura parler avec pius de fermeté et mon t re r qu'on ne 
viole pas impunément la Const i tut ion et les lois na tu re l l es et 
d iv ines qui régissent les peuples . Les Canadiens Français de 
l 'Ouest se sont comptés lors de la bénédict ion de la ca thédra le 
de Sainl-Boniface. 

St imulés par l 'exemple de leurs frères d 'Ontar io , de même 
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-que de l eu r s co prov inc iaux , les Al lemands , les Polonais et les 
mé t i s , qui t i ennen t leur congrès et réc lament avec fierté des 
écoles cathol iques et na t iona les , ils s au ron t eux aus s i , à leur 
"tour, s ' assembler et faire e n t e n d r e à qui de droi t l eu r s griefs et 
leurs légi t imes revendica t ions . Au moins , il faut e spé re r et au 
besoin provoquer un tel mouvement . 

Le réveil nat ional réel auquel il nous est donné d 'ass i s te r fait 
revivre toutes les nobles ambi t ions et les espérances de no i re 
race une puissance française, c o m m e n ç a n t s u r les bords de 
l 'At lan t ique avec les provinces mar i l i l imes acad ionnes , occu
pant la province de Québec, re jo ignant par le t e r r i to i re on ta r i en -
î rançais une part ie de l 'ouest, avec, pour voisins du sud, les 
beaux Etats franco-américains de la Nouvel le-Angleterre . C'est 
un beau rêve, dira- t -on peut-ê t re , mais c'est un rêve appuyé 
s u r la réal i té et nous men t i r i ons à not re race, s i . au lieu de tout 
disposer dans le dessein d ' a r r ive r à ce but , nous la iss ions à la 
•Providence seule le soin de dél imiter le lopin qui cons t i tuera un 
jour l 'hér i tage de chacune des races qui se d i spu ten t le nord de 
l 'Amérique, no t re pat r ie à nous , canadiens-f rançais . 

Au point de vue catholique. — Si not re race est l ' apôtre du 
catholicisme dans l 'Ontario, elle l'est aussi dans toute la puis
sance du Canada. « Chez nous , le catholicisme cl la langue fran
çaise ont toujours été inféodés l 'un à l 'autre si bien que pa r tou t 
où croît et se développe la race française, le cathol ic isme croit et 
s 'étend avec elle, et que pa r tou t où elle perd son influence. le 
catholicisme déchoit avec elle, ou du moins semble perdre toute 
sa forco d 'expansion et de conquête , cl, r éc iproquement . C'est le 
lait pa teut , indéniable qui s 'accuse dans toutes les s ta t is t iques 
officielles. » (Nouvelle-France, novembre 1 9 0 9 . Raphaël GERVAIS). 

Je l'ai déjà démont ré pour la province d 'Ontario, descendons 
dans les provinces mar i t imes . De 1 8 8 1 à 1 9 0 1 . la populat ion ca
tholique angla i se a subi une d iminut ion de 3 . 6 4 6 d a n s les pro
vinces ecclésiast iques contenues dans les provinces civiles de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouvcau-Rrunswick et do l'Ile du Pr ince-
Edouard. Le groupe français, au con t ra i re , a a u g m e n t é dans le 
même temps de 3 1 . 9 6 6 . Supposons que le mouvemen t de la di-
minul ion et de l ' augmenta t ion ait été le même depuis 1 9 0 1 les 
s ta t i s t iques de 1 9 1 1 devron t en reg i s t r e r 1 5 9 . 3 4 1 ca thol iques an
glais et 1 5 7 . 6 4 4 catholique- français . Là encore donc l 'avenir du 
cathol ic isme est eu des m a i n s françaises. Car, si en dépit des 
t racasser ies que l'o'n sait , le peuple tnar lyr ncadien a gagné tant 
de ter ra in , que fera-t-il donc quand il aura des évoques de sa 
nat ional i té à sa tête ? 

Il est inu t i le de par ler de l 'Ouest. Les cathol iques ang la i s sont 
encore irop peu nombreux pour mér i te r not re a t ten t ion . Il se 
rait plaisant d é d i r e que les cathol iques d 'origine angla ise du 
diocèse d 'Ottawa ont a u g m e n t é de 1 8 8 1 à 1 9 0 1 de 3 . 3 0 5 , sous la 
direction d 'un évêque et d 'un clergé français. 

Je conclus donc et j 'affirme, pour la puissance du Canada 
comme pour la province d 'Ontario : l 'avenir du catholicisme est 
« n t r e des ma ins canadiennes- f rança ises . 

En deux mots , voilà no t re rêve : que le peuple canadien de-
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vienne une nation pu issan te , qu'i l demeure toujours l 'apôtre e t 
qu'il soit à l'occas'on le défenseur de l 'Egl ise . 

Qu'on nous permet te ma in t enan t de rappeler une vérité d 'évi
dence mathémat ique : négl iger sc iemment les par t i es d'un tout , 
c'est abandonner le tout à la désagréga t ion , à la ru ine . Pour 
nous , qui dés i rons s inecrerneni a s su re r à no t re race sa s u r v i -
vauce eu Amérique, le devoir du moment , c 'est par conséquent 
de fortifier les g roupes aoanadiens-français , de c réer ou d'affer
mi r les œuvres provincia les en vue de la na t ion , en vue de ce 
que je nommera i la « Confédération Franco Amér ica ine ». 

Fort, de ce principe, je dis clone qu'il impor te de conserver et 
de développer la langue et lu foi des nôtres clans Ontario, si l'on 
veut que ce groupe con t r ibue pour sa par t à l ' accroissement du 
Canada français cl par sui te du cathol ic isme français su r qui 

' repose pr inc ipalement l 'avenir de l 'Eglise en A m é r i q u e . 

Or, pour conserver et développer efficacement et de maniè re à 
lui a s sure r l 'avenir, un peuple , s u r t o u t un peuple exposé à des 
dangers cons tan t s à cause de son contact quot id ien avec u n e 
race é t rangère , il lui faut, des écoles p r i m a i r e s , secondai res et 
supér ieures na t ionales . Donc pour conserver et développer effi
cacement et de maniè re à lui a s s u r e r l ' aveni r ,à no t re groupe ou-
Larien, il lui faut des écoles françaises p r ima i r e s , des collèges 
classiques et une Univers i té . C'est si évident que les douze cen t s 
délégués des 505.000 Canad iens -França i s d 'Ontar io ont réso lu 
de concent re r l eurs efforts s u r la ques t ion des écoles. Us de
manderont a ia légis la ture provinciale des écoles pr imai res b i 
l ingues olïicicllcs. Pour répondre aux besoins de l ' ins t ruct ion 
secondaire , notre collège classique est là. Pour ce qui est d ' une 
ins t i tu t ion supér ieure , il y a not re Univers i té civilement et ca-
thol iquemenl des ' iuée spécia lement aux Canad iens -França i s . Si 
cette ins t i tu t ion n 'exis tai t pas, il faudrai t tout e n t r e p r e n d r e 
pour la créer , et nous savons fort bien que , dans les c i r cons 
tances actuel les , aucune m a n œ u v r e ne pour ra i t obteni r un tel 
bienfait pour noire race dans Ontar io . À la difïiculté qu'il au ra i t 
d 'ébranler la députa t ion angla ise et en major i té p ro tes tan te , se 
jo indra ien t les ja louses ambi t ions de nos frères cathol iques i r 
landais , pour qui la char te civile de 1866, qui élève le collège de 
Régiopnliâ au rang d 'un iver t i lé , signifie ma in t enan t pr ise de 
possession de l 'Universi té d 'Ot tawa. C'est donc uu devoir pour 
tous ceux qui s ' in té ressent à no t re accro issement dans Ontar io 
de main teni r intacte noi re Univers i té . 

Ainsi pour conserver et développer no t re groupe cl^ns On
tario, il faut obtenir des écoles p r imai res bi l ingue» officielles, il 
faut donner à notre collège c lass ique toute son impor tance , il 
faut ut i l iser notre Univers i té au tan t que faire se peut dans son 
vrai sens , tout prévoir, tout en t r ep rend re pour qu 'el le demeure 
cathol ique et spécialement , quoique non pas exc lus ivement , ca
nadienne-française . 

Ce sys tème complet d ' ense ignement a s su re ra l 'avenir à no t re 
race et à not re foi dans Ontario ; conséquemment , accroî tra le 
Canada français , le conservera au cathol ic isme et lui r e n d r a ' 
possible son rôle d 'apôtre en Amér ique . Au con t ra i re , n 'ex i 
geons pas , ne conservons pas ce qui est r equ i s pour l ' ense igne-



— 93 — 

ment de notre groupe, l'inverse se produira : adieu notre groupe 
canadien-français d'Ontario et, par suite, les espérances sur une 
partie de l'Ouest isole ; adieu accroissement du Canada français; 
adieu influence de l'Eglise française au Canada et. avec elle, si, 
nous basant sur l'histoire, nous voulons être logiques jusqu'au 
bout, adieu la prospérité du catholicisme en Amérique. 

Il semblerait étrange à un œil superficiel et peu au courant 
•de la situation que l'avenir de notre race et de notre foi repose 
sur cette question d'apparence secondaire : l'existence d'une 
Université catholique et spécialement canadienne-française, au 
Canada cen t ra l . Les ra i sons exposées mon t r en t bien, il me sem
ble, la jus t e s se du point de vue et ils ne le cor roboren t que 
trop, les efîorts secrets et publics déployés par une certaine race 
pour nous enlever ce poste. Qui ne sait que ces sortes d'ambi
tions découvrent d'instiuct l'endroit où le coup peut être mortel. 

Au reste, nous ne tenons pas à ce que la perte de l'Université 
d'Ottawa soit un coup absolument fatal. Il est possible que non : 
toutes les blessures ne tuent pas ; toutes affaiblissent cepen
dant. Les plaies béantes par où le meilleur de notre à me natio
nale s'écoule ne sont-elles pas déjà assez nombreuses ? Notre 
bannissement de l'Université d'Ottawa serait la continuation du 
dépècement de notre race commencé depuis longtemps par les 
vainqueurs, continué depuis un quart de siècle par les politi
ciens persécuteurs ambitieux ou faibles, secondés aujourd'hui 
par les Irlandais catholiques, quand la province de Québec aura 
été cernée de tous côtés, ses j ou r s se ron t comptés . 

Assisterons-nous impassibles au complot qui se t rame contre 
notre race V L'avenir des nôtres et celui du catholicisme dans 
l'Ontario et dans toute la Puissance exigent la conservation 
d'une université catholique et française au Canada central, lais-

.serons-nous cette institution passer entre des mains étrangères 
qui la détourneront de son but et de sa vraie nature? 

TROISIÈME PREUVE. — Il est une autre considération sur la
quelle nous désirons attirer quelque peu l'attention. 

Le Canada est réellement par droit de fondation et par droit 
de conquête un pays bilingue, un pays qui reconnaît dans sa 
constitution comme langues officielles : le français et l'anglais. 
Qu'il ait des institutions scolaires exclusivement françaises et 
exclusivement anglaises, rien d'étrange en cela : la diversité de 
sa population le requiert. 

Les relations entre deux races appelées à vivre ensemble s ans 
se fusionner demandent qu'une partie du clergé, du monde po
litique et commercial parle les deux langues. L'ostracisme de 
l'une ou de l'autre mettrait dans un état de souffrance le minis
tère des âmes et l'administration de la chose publique. 

Si le Canadien-Français, pour répondre à la nécessité qu'il y 
a d'apprendre l'anglais, fréquente une maison d'éducation an
glaise, il sera privé de sa formation raciale. Ainsi, du jeune 
Jiomme de langue anglaise s'instruisant dans un établissement 
tout à fait français. N'est-ce pas alors une sorte de nécessité 
sociale pour un pays comme le nôtre de posséder des institu
tions d'enseignement bilingue où se donnent à la fois une édu-
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cation française et une éducation anglaise, c'est-à-dire, où un 
certain nombre d'élèves de chaque groupe ethnique peuvent re
cevoir l'entraînement qui leur est propre et acquérir en môme 
temps l'idiome étranger sans courir les risques d'entamer sé
rieusement leur mentalité ? 

A quoi sert de se ledissimuler ? La fréquentation d'un collège 
anglais offre de réels et sérieux dangers aux Canadiens-Fran
çais. L'ôtroitesse et le fanatisme irlandais à leur égard ne sont 
pas dénature a ies rassurer. La race qui refuse aux Acadieus 
un évoque de leur nattoualité, qui dé t ient contre la justice les 
diocèses de Saul t Sainte-Marie , d 'Alexaudr ia , de Bur l ington, 
de Por t laud, qui essaie de s 'emparer de l'archidiocèse d 'Ot tawa 
et plus tard de Saïnt-Boniface et de détourner au profit do son 
égoïsme, de ses jalousies et de ses ambitions l'Université ca
tholique et française de la capitale du Canada, n'accordera ja
mais à nos jeunes gens dans une maison où elle sera maîtresse 
ce qu'ils sont en droit d exiger afin de se développer et de se 
cultiver dans le sens de leur type naturel. Le voulut-elle, on 
pourrait douter qu'elle le puisse. 

Les catholiques irlandais du pays n'ont rien fait jusqu'à ce-
jour pour la cause de l'éducation. Ùn peu de statistique fera res
sortir la portée de notre déclaration. Nous cueillons ces données 
dans le « Canada ecclésiastique » de 1910. 

1. — Province d'Ontario. — Archidiocèse de Toronto. Collège 
de Saint-Michel. Professeurs : 13 Pères et 4 la ïques ; 277 élèves 
dont 150 pens ionna i res . 

2. Diocèse de London. — Collège de l'Assomption. Sandwich. 
Professeurs : 9 Pères. Le nombre dos élèves n'est pas indiqué. 
En 1902, il était de 150. 

3 . Diocèse de Ilamilton. — Collège Saint-Jérôme. Berlin. Pro
fesseurs : 11 pères. En 1902, 100 élèves. 

4. — Archidiocèse de Kingston. Collège de Régiopoiis. Pro
fesseurs : 4 prêtres, élèves : 100. 

Il est à remorquer que l'établissement de Saint-Michel de To
ronto, qui remonte à 1851, est dù à Mgr de Charbonncl, un Sul-
picieu français promu au siège de cette ville en 1850. Dès 1852, 
le nouveau collège est confié à une Congrégation venue d'Eu
rope, la Congrégation des Prêtres de Saint-Basile, fondée par 
Mgr Daviau en 1822 et dont la Maison mère est à Annonay dans 
l 'Ardècho. en France. Ce sont des Pères de cet Inst i tut qui d i r i 
gent aussi le collège de Sandwich . Quant à celui de Ber l in , il est 
en des mains allemandes : des religieux de la Résurrection dé
barqués au pays en 1857, sur demande d'un évoque français, Mgr 
de Charbonnel. Il reste Régiopoiis. Là, nous sommes en pleine 
terre irlandaise Or, eu 1902. les élèves sont au nombre de 56.. 
En 1910, ils atteignent le chiffre fabuleux de 100 et 4 profes
seurs constituent le corps enseignant. 

II. Provinces Maritimes. — 1. — Archidiocèse d'Halifax. 
a) Collège-Université Sainte-Anne, Church Point. Professeurs 

16 Pères et 4 laïques. 
b) Collège Sainte-Marie, Halifax. Professeurs : 3 Prêtres et. 

2 laïques. 
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2. Diocèse de Saint Jean. — Collège Université Saint-Joseph. 
Professeurs : 20 religieux ; élèves : 200. 

3. Diocèse d'Antigonisch. — Collège Saint-François-Xavier. 
Professeurs : 7. 

4. Diocèse de Chatham. — Collège du Sacré-Cœur, Caraquet. 
Professeurs : 19 religieux. 

5. Diocèse de Charlottctown. — Collège de Saint-Dunstan. 
Professeurs : 6. 

Or, Memrnmcook a été fondé en 1864 par les religieux cana
diens-français de la Congrégat ion de Sainte-Croix. Church Point 
fondé en 1891 et Caraquet en 1899 appar t i ennen t à la Congré
gation si française des Eudis tes . Les trois autres collèges, à 
l'existence précaire, si l'on en juge par leur personnel, sont di
rigés par des prêtres irlandais ou dorigiue anglaise. 

HT. — Provinces de l'Ouest. — Il n'y a guère que le collège de 
Saint-Boniface. Il est l'œuvre des Pères Oblats et des Pères Jé
suites canadiens français. 

Pour être complet, disons que New-Westminster et Saint-
Albert doivent à la Congrégation des Oblats leurs modestes 
collèges. 

Voilà le bilan des éducateurs irlandais : Régiopolis de Kings 
ton, Sainte-Marie d 'Halifax. Saint-François-Xavier d'Antigo-
nish, Saint-Dunstan de Charlottetown. Vraiment, nous ne nous 
sentons pas le cœur de comparer ces é tab l i ssements maigre le t s 
aux collèges florissants canad iens - f rança i s ! 

Nous ne voulons rien enlever aux Irlandais. Ce sont eux qui 
dirigent aussi Saint-Michel de Toronto et Sandwich. Faut-il 
attribuer la prospérité, d'ailleurs fort médiocre, de ces établis
sements au fait que le souffle français anime les membres de la 
Congrégation qui on a la charge ? 

Certains fils de l'Irlande vous diront : vous aimez les victoires 
faciles. Vos œuvres l'emportent de beaucoup sur les nô t r e s ; 
maî s, oubliez-vous que vous nous avez précédés de 250 ans dans 
le pays ? — Non ; nous ne l'oublions pas du tout. Si toutefois 
vous désirez que nous couvrions du silence votre infériorité, di
tes à vos meneurs de ne pas crier sur tous les toits que vous 
constituez presque toute l'église au Canada, que vous êtes sa 
force et son unique espérance. Ne blessez pas la vérité histori
que et soyez s û r s que nous ne nous flatterons pas de succès qu i , 
après tout n 'en sont pas, puisque « à vaincre s ans péril, on 
triomphe sans gloire ». 

Ainsi, il ne serait pas sage de confier notre jeunesse à des 
maîtres irlandais, étroits dans leurs vues et incompétents dans 
l'œuvre si délicate de l'enseignement. Nous ne le voulons pas ; 
nous devons ne pas le vouloir. 

Et cependant c'est une nécessité sociale pour un grand nom
bre des nôtres de connaître parfaitement la langue anglaise? 
Dispensons-leur nous-mêmes cette connaissanee, afin d'être bien 
certains que la dose infusée ne sera pas trop forte ou que l'an
tidote les préservera de l'anémie et de la déchéance. 

La maison existe qui peut rendre ce service, si nous la pro-
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tégcons conlrc la convoit ise de nos e n n e m i s . 11 suffirait d 'uno 
croisade de presse en t repr i se dans le desse in de faire conna î t r e 
la véri table na tu re de l 'Universi té et, de tous les coins de l 'On
tario, du Canada, du Nord Américain , nous a r r ive ra i en t dos étu
d ian t s tjui dé s i r en t recevoir une éducat ion canad ienne- f rança i se 
tout eu apprenan t l 'anglais . Quelle œ u v r e nous accompl i rons ! 
Nous sauver ions la menta l i té de cette j eunesse en même temps 
que nous lui p rocure r ions l 'arme dont elle se se rv i ra lo rsque 
l 'heure des g r a n d s combats de la vie aura sonné . 

Oui. l 'Universi té d Ottawa est rée l lement une ins t i tu t ion que 
la Providence a fait su rg i r pour la préserva t ion et l ' avancement 
de not re race et il semble que le momen t soit venu de dévoiler 
au grand public ce qu'elle est par nat ire et les services qu 'el le 
peut r endre à la cause française dans la Confédérat ion, même à 
la cause « f ranco-américaine » dans tout le Nord de l 'Amér ique . 

CONCLUSION. — Voilà le passé et l 'or ienta t ion de l 'Univers i té 
d 'Ottawa. L'esprit des fondateurs , les cha r t e s civiles eL le Bref 
apostolique in te rpré tés à la lumière des faits font de l 'Universi té 
d 'Ottawa une ins t i tu t ion d ' ense ignemen t supér ieur pr inc ipa le
ment canadienne-française . C'est la p remiè re par t ie de no t re 
t ravai l . 

Ni par la posit ion qu 'el le occupe dans le Haut-Canada, ni à 
cause de son t i t r e de capitale d 'une colonie de l 'Angle te r re , 
Ottawa ne réalise les condit ions d 'un cen t re éducal iounel a n 
glais . Au con t ra i re , les iutérôLs des nô t res el du cathol icisme 
dans Onta r io ; dans toute la Pu i s sance ; la nécessi té sociale qu ' i l 
y a pour nous d ' apprendre l 'anglais vu no t r e infériori té n u m é 
r ique dans la Confédération exigent impé r i eusemen t que l 'Uni
vers i té d 'Ottawa se développe dans son s e n s na tu re l . C'est la 
seconde par t ie . 

A notre g r a n d e t r i s tesse , il faut bien l 'avouer ; le français 
banni pendant un temps de cette ins t i tu t ion y est r e n t r é de 
force et demeure toujours l ' in t rus cont re lequel toutes les at ta
ques possibles sont permises . La cause de cet é tat déplorable , 
ne serait-ce pas que no t re peuple, celui qui su r tou t devra i t bé
néficier immédia tement des avantages de l 'Univers i té , en ignore 
la vraie na tu re . S'il la connaissai t , il y a beau temps qu ' i l 
au ra i t mis à leur place les r av i s seu r s de son pa t r imoine . Le p r o 
blème de l 'Université subs is te ra t an t que la vér i té ne se ra pas 
devenue domaine publ ic . 

D ' aucuns pré tendent , et des p lus d i s t i ngués par l eu r s t a l en t s 
et leur posit ion dans la société, que nous en avons assez du si
lence devant le mensonge qui fausse nos ques t ions , du fléchis
sement en présence de l 'a r rogance qui i n t r i gue con t inue l l ement . 
I ls vont jusqu 'à d i re que les dévouements que lque peu comba
tifs voient leurs efforts se br i ser infa i l l ib lement s u r des r é s i s 
tances que demande , dit-on, la paix, comme si la paix qui n ' e s t 
au t r e chose que « la t ranqui l l i té dans Tordre » pouvai t v e n i r 
d 'un conci l ia tor isme ou t ranc ie r . 

Ce sont là de graves avancés que no us r ep rodu i sons à t i t r e d e 
r ense ignemen t s , s ans les d iscuter , les a b a n d o n n a n t , s 'ils va len t 
quelque chose, aux médi ta t ions personne l les de ceux qui , a y a n t 
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à cœur la cause canadienne- f rança ise , é tudient , afin de les é v i 
t e r , les fautes de tac t ique qui p o u r r a i e n t la compromet t r e . 

Quant à nous , les c ra in tes que nous par tageons avec un g r a n d 
nombre au sujet de l 'Univers i té d 'Ottawa, c ra in tes qui p rovo
quen t parfois nos l a rmes , parfois des su r sau t s de colère, s 'a
paisent , lo r sque nous pensons que le sort de cette Ins t i tu t ion 
dépend de la Congrega Lion des Oblats de Marie-Immaculée 
et par t i cu l iè rement des Oblats canadiens-f rançais de la « p ro 
vince du Canada. » Les Congréga t ions d isposent de moyens 
pu i s san t s d 'action ; elles n ' i gnoren t pas. dès lors qu 'el les se 
consacrent à l 'œuvre de l 'éducat ion, qu'el les sont les m a n d a 
taires de paren ts et de l 'Eglise ; leurs ver tus morales sont à la 
hau teur de leurs pr inc ipes ; ni les hommes, ni les bénédic t ions 
célestes ne leur manquen t . On peut donc compter qu 'e l les se 
dévouent avec succès aux causes don t elles son t chargées , 
qu 'elles les défendront au besoin et les conserveron t à la pa t r ie 
ou au coin do la pat r ie qui met en elles sa confiance. 

Tel est le motif fondamental de no t re espoir et il n 'est pas 
vain. La jus t ice t r iomphe q u a n d les hommes ne m a n q u e n t 
pas a u x causes j u s t e s . 

Autre Mémoire qui r é s u m e et confirme le précédent 
sur le projet de transformation de l'Université d'Ottawa 
e n Université de langue anglaise exclus ivement : 

Quelques -uns voudra ien t que l 'Universi té d 'Ot tawa fut t r a n s -
io rmée et devin t une ins t i tu t ion angla i se . 

Us p ré t enden t justifier leur dessein par trois r a i sons : 

I . — I I impor te ra i t que les cathol iques angla is de l 'Ontario 
eussen t u n e univers i té de langue angla ise : ils n 'en ont point , et 
l eurs enfants vont a u x un ivers i t é s pro tes tan tes , dont ils p r e n 
nen t l 'espr i t ; 

I I . — II conviendra i t que cette un ivers i t é fut à Ot tawa, cap i 
tale du Canada : elle serait l 'un ivers i té de tous les cathol iques 
angla is du Dominion. , 

III. — 11 serai t enfin avan tageux qu'el le eût son s iège à Ot ta
wa : elle y aura i t un champ l ibre , tandis qu ' a i l l eu r s , à Toronto 
ou à Kings ton , elle aura i t à lu t te r cont re des un ive r s i t é s p r o 
tes tan tes. 

Nous voulons , dans ce mémoire , r ep rend re l 'un ap rè s l ' au t re 
ces t ro is a r g u m e n t s , et y r épondre . Les chiffres que nous donne
rons ont toiisélé a t tes tés sous s e r m e n t par la formule : « Addito 

j u r a m e n t o de bonà lido et de d i l igeut ià inquis i t ion is , computa t io-
num et dûs l r ibul ionum. » 

I. — Il impor te ra i t , dit on d 'abord, pour empêcher les jeunes 
cathol iques angla is de f réquenter des ins t i tu t ions p ro tes tan tes , 
qu'i l y eû t dans l 'Ontario une univers i té ca thol ique. 

En effet, cela sera i t h e u r e u x . Si la fondation et le ma in t i en 
-d 'une un ive r s i t é cathol ique ang la i se dans l 'Ontario sont possi -

7 
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bles, que Rome en au tor i se r é t ab l i s semen t . La quest ion se p r é 
sente au t rement : Nous ne nous opposons pas à r é t a b l i s s e m e n t 
d 'une universi té angla ise daus l 'Ontario ; nous nous opposons à 
cet é tabl i ssement à Ot tawa. 

I. — A Ottawa, une univers i té anglaise cathol ique ne réal ise 
ra i t pas le dessein pour lequel elle au ra i t été fondée. 

II. — A Ottawa, le main t ien d 'une un ive r s i t é cathol ique a n 
glaise sera i t impossible . 

III . — A Ottawa, enfin, une univers i té ca tho l ique de langue-
angla ise au ra i t des résu l t a t s funestes. 

1° Qu'une unions! té catholique anglaise, à Ottawa, n'atteindrait 
pas l'objet qui doit être le. sien. Le but d 'une univers i té ang la i se 
et cathol ique dans l 'Ontario doit ê t re d 'enlever aux in s t i t u t ions 
pro tes tan tes le plus g r a n d nombre possible d 'élèves cathol iques 
de langue angla ise . Elle devra i t donc ê t re établ ie là où elle p o u r 
rai t a t t i re r à elle les enfants de la plus g r a n d e par t ie possible* 
de la population angla i se cathol ique. Or, Ottawa est p réc i sément 
la ville de la Province d 'Ontario où l 'Univers i té a t te indra i t le 
p lus mal ce but p r inc ipa l , parce que 

a) L 'Universi té ne sera i t f réquentée que par les ca thol iques 
angla is de la région d 'Ot tawa ; 

b) Les cathol iques ang la i s sont relat ivement- peu n o m b r e u x 
dans cette région ; 

c) La majorité des cathol iques angla is de l 'Ontario se trouve-
dans d 'aut res par t ies de la province. 

Il est facile d 'établir ces trois proposi t ions : 

a) Qui fréquenterai] l 'univers i té ? Ceux pour qui elle a u r a i t 
été fondée : les cathol iques de langue angla i se . Elle ne s au ra i t 
compter su r d 'autres élèves, à moins qu 'on veuille en faire u n 
ins t rument d 'anglicisat ion — ce qui se ra i t un motif suffisant 
pour faire condamner le projet. 

Mais le voudrait on, qu 'on ne pour ra i t amener de bon g ré les 
cathpl iquos de langue française à l 'Univers i té . Ceux qui con
naissent nos populat ions le savent . Et si l'on voulait forcer les 
catholiques de angue française à envoyer l eurs enfants à l 'Uni 
vers i té anglaise, qu'on réuss isse ou non . qu ' i ls rés i s ten t ou 
qu ' i ls cèdent, dans un cas comme daus l ' au t re , de g r a n d s mal
heu r s — nous le d i rons plus loin — sera ien t le résu l ta t de ce t te 
pol i t ique. 

Du res te , le but de la fondation projetée serai t d 'accommoder 
les catholiques angla is . Donc l 'Univers i té se ra i t fréquentée p a r 
les catholiques angla i s . 

Nous ajoutons : par les cathol iques ang la i s de la région d'Ot
tawa. En effet, l 'expérience démont re que . pour s 'a l imenter , une 
univers i té ne peut compter régu l iè rement que su r la populat ion 
d 'un cer ta in te r r i to i re assez res t re in t . Or, Ot tawa est s i tué s u r 
la l igne de division ent re la province de Québec et la province 
d ' O n t a r i o ; une univers i té anglaise n 'y pour ra i t donc exerce r 
son influence que d 'un côté, et y pe rd ra i t l 'avantage de r a y o n n e r 
dans tous les sens . (Outre les ra i sons que nous donne rons a u 
chapi t re II , il faut faire r emarque r que du côté de la p rov ince 
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irançaise de Québec, une université anglaise n'exciterait aucun 
intérêt.) 

Eh I bien, donnant à l'Université d'Ottawa Je cercle d'in-
fluenee le plus large possible, et eu tenant compte de toutes les 
circonstances favorables on ne peut y faire entrer que les terri
toires-suivants : les diocèses d'Ottawa, de Pembroke, d'Alexan-
dria. de Kingston et du Sault Sainte-Marie (l'est et le nord). 

En dehors de ces limites, les catholiques anglais continue
raient à aller à Toronto. On s'efforcerait en vain de les attacher 
à Ottawa, qui est trop éloigné. Sans doute, il viendrait à Ottawa 
'quelques élèves de ces diocèses lointains; mais ce serait des ex
ceptions ; on ne pourrait compter sur ces élèves pour alimenter 
régulièrement l'institution. 

L'université anglaise, à Ottawa, ne serait donc fréquentée que 
par les enfants catholiques anglais de la région d'Ottawa dé
crite plus haut. 

b) Or, quelle est la population catholique de langue anglaise 
de cette région ? 

Dans la région d'où l'université anglaise d'Ottawa pourrait 
espérer recevoir des élèves, il y a donc 71.057 catholiques de 
langue anglaise (recensement de 1901). 

Nous reprendrons ce chiffre plus loin. Pour lcx moment, nous 
voulons seulement établir que les catholiques de langue anglaise, 
dans la région dVOtlawa, sont peu nombreux relativement à la 
population catholique anglaise du reste de la Province. Et c'est 
ce qui paraîtra dans le paragraphe suivant. 

c) En effet, les provinces ecclésiastiques de l'Ontario comp
tent 228.453 (1901) catholiques de langue anglaise. Dans l'On
tario, il y a donc 157.396 catholiques anglais que l'université 
d'Ottawa n'atteindrait pas. Etablie pour accommoder le plus 
grand nombre possible de ces 228.453 catholiques anglais, sa si
tuation à l'extrémité et sur les confins de la Province et au mi
lieu des Canadiens-françnis, ne lui permettrait de faire du bien 
qu'à 71.057. 

L'université catholique anglaise ne pourrait-elle être située de 
manière à mieux remplir le rôle auquel ou la destine ? 

Au centre de l'Ontario, à Toronto, ou à Ilamilton (où il n'y a 
pas môme de collège protestant), elle se trouverait au milieu de 
la population catholique anglaise. La population catholique an
glaise y est si dense, que dans les trois quarts d'un cercle, mô
me restreint, dont l'université serait Je centre, et en omettant,"à 
cause des distances, Muskoka, Parry-Sound, Essex et Kent, on 
aurait 125 683 (1901) catholiques anglais. En fait, il serait facile 

Diocèse d'Ottawa 
» de Pembroke 
» d'AIexandria 

s » de Kingston et du 
1 Sault-Sainte-Marie (l'est 

et le nord) 

30.272 
19.261 

9.200 

12.324 

Total. . . 71.057 
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d 'amener à Toronto ou à I lamilton la p lupa r t des é tud ian t s ca
thol iques angla is de l 'Ontario. 

Nous concluons , su r ce point : 1° Qu à Ottawa, une un ive r s i t é 
anglai c cathol ique n ' a t t e indra i t pas le b u t pour lequel elle s e 
rai t créée ; et que pour donner les résu l t a t s qu'on doit en a t ten
dre , elle devra i t avoir son siège au cen t re de l 'Ontario. 

2° Qit'à Ottawa, le maintien d'une université catholique anglaise 
n'est pas réalisable. 

a) Pour se ma in ten i r et p rospérer , u n e un ive r s i t é demande 
le concours de p lus d 'un million d 'hab i tan t s . L 'expérience le 
prouve . 

En Angle te r re , on compte t rois univers i tés pour 32.526.075 
(1901) hab i tan ts , soit 11 000,000 pour chaque un ivers i t é . 

Aux Etats-Unis et en France , la propor t ion est à peu près la 
même. 

Ontario a deux un ivers i t és pour 2.182,947 (1901) hab i t an t s . 
C'est déjà t rop, l 'une d'elles végète. 

Au Nouveau-Brunswick, Frédér ic ton , a l imenté par 893.953 
(1901) hab i tan t s n 'est pas plus p rospère . 

Dans la province de Québec, McGill, avec environ 300.000 
(1901) hab i tan t s , réuss i t , mais c'est grâce a u x mil l ions qu 'on lui 
donne. La populat ion canadienne-française , 1.322.115 hab i t an t s 
a deux un ivers i t és ; n 'est-ce pas trop ? On sai t avec quelle diffi
culté elles se ma in t i ennen t . 

b) Comment donc la région d 'Ottawa, avec 71.057 hab i t an t s 
cathol iques ang la i s , pourra i t -e l le faire vivre et a l imente r une 
univers i té ? Ce se ra i t une en t repr i se pour le moins h a s a r d e u s e ! 

Si même tous les catholiques angla is du Canada. 471.391 (1901) 
de l 'Atlantique au Manitoba (l imites de 1881), plus 20.000 e n v i 
ron pour Je res te du pays , é ta ient r é u n i s dans la seule p r o 
vince d 'Ontario et au tour d 'Ottawa, i ls ne formeraient pas la 
moitié de ce qui est suffisant pour a s s u r e r la prospér i té d 'une 
univers i té . Et l ' un ivers i té d 'Ottawa ne pour ra cependan t c o m p 
ter que su r une populat ion de 71-057! Tenter l ' en t repr ise , c 'est 
aller à un désas t r e pire que celui de l 'Univers i té de Wash ing ton . 

c) On peut faire ici deux objections auxque l l e s nous vou lons 
répondre. 

I. — L'univers i té pour ra i t se b o r n e r à l ' ense ignement n é c e s 
saire au baccalauréat ès - le t t res et ès -sc iences , à u n e faculté des 
ar t s , ce qui exigerai t un moindre concours . 

D'abord, pourquoi établ ir une un ive r s i t é dans un cen t re oû 
elle ne pour ra i t se développer et où son action sera i t nécessa i 
rement res t re in te , alors qu 'a i l leurs elle aura i t p lus de chance 
de g r a n d i r ? 

Mais, même pour le cours collégial, ce que nous avons di t de 
l ' insuffisance et de l 'é ioigncment de la populat ion cathol ique 
angla ise , s 'applique encore, quoiqu' i l faille modifier les chiffres. 

Un collège classique, pour p rospérer (un pet i t s émina i re peut 
se contenter d 'un peu moins) a besoin du concours de 100.000 
hab i t an t s . Québec en a 15 pour une populat ion de 1.322.115 et 
l 'on dit q u e c'est t rop . 



— 101 — 

El pour un collège qui veut se développer en un ive r s i t é , il 
faut un concours p lus cons idérable . Et pour la région d 'Ot tawa, 
il faudrai t davantage encore , à cause des m œ u r s et du peu 
d'état que l'on fait des é ludes c lass iques . 

Un collège c lass ique angla is , à Ottawa, n ' aura i t au jourd 'hu i 
pour l 'a l imenter , que les deux c inquièmes environ de la popu
lation qui fait vivre le collège Saint-Michel, à Toronto ; bientôt , 
quand Pcmbroke et le Saul t -Sa in tc Marie au ron t l eurs peti ts s é 
mina i res , ce chiflre sera encore rédu i t . 

II. — Il faut compter dira-t-on encore, sur l ' augmenta t ion de 
la populat ion. Oui. Mais c'est la population cathol ique de langue 
française qui augmen te dans tout l 'Ontario, et spéc ia lement 
dans la région d 'Ottawa. 

De 1881 à 1901, la population cathol ique canadienne- f rança i se 
des provinces ecclésiast iques de l 'Ontario a augmen té de 87.830; 
la population angla ise catholique ne s'est accrue que de 2.010. 
Et le mouvemen t cont inue . 

Dans la région d'Ottawa telle que délimitée plus haut , la dif
férence est encore plus sensible , car c'est là que se t rouve s u r 
tout les Canadiens-f rançais ; et elle se fera de plus en p lu s 
grande , puisque le nord et le nord-oues t de l 'Ontario sont colo
nisés par les Canadiens français . C'est de la Province de Québec 
qu on l'ait venir tes colons pour ces ter r i to i res . Donc, la 
population angla ise cathol ique de la région d 'Ottawa ne peut 
que d iminue r propor t ionnel lement dans un avenir prochain. 

3° Qu'à Otiuwa enfin, une université catholique de langue an
glaise aurait des résultais funestes. Ce point est délicat , mais 
d 'une g rav i t é telle qu'on ne peut l 'omettre . 

a j Comme nous l 'avons di t , les provinces ecclésiast iques de 
l 'Ontario comptaient , on 1901. 228.453 cathol iques angla is , et 
233.145 cathol iques français. Et ces de rn ie r s augmenten t r ap i 
dement en nombre . Et, eux non plus , ils n 'ont pas d 'un ivers i t é 
de leur l angue . N'y aura ien t - i l s pas droi t ? 

Sur tou t n ' aura ien t - i l s pas droi t de compter que le collège 
un ivers i t a i re d 'Ottawa demeure ra français, et, le temps venu , 
pourra se développer et devenir l 'Universi té dont i ls ont besoin , 
puisque cette ins t i tu t ion se t rouve au milieu d ' e u x ? 

Il y a d a n s la région d 'Ottawa 71.057 cathol iques ang la i s ; les 
Canadiens-français (tous catholiques) y sont au nombre de 
169.169. 

Si les l imites ass ignées à la région d'Ottawa ne pa ra i s sa i en t 
pas j u s t e s , et qu'on voulut, pour plus de sûre té , r e t r a n c h e r la 
par t ie pr ise dans Kingston cl p rendre tout le Saul t -Saintc-
Marie, on a r r ive ra i t à des chiffres encore plus é loquents : 63 034 
catholiques angla i s , pour 174.031 Canadiens-français ca thol iques . 

Les r ep ré sen t an t s des au t r e s nat ional i tés , sauf les sauvages et 
les I ta l iens qui ne fout que passer , sauf aussi l 'unique exception 
de 1.400 Polonais établis à Wilno de Pcmbroke avec un curé de 
leur nat ion, forment une minor i t é sans importance. Nous ne les 
avons pas compris dans nos calculs . Donc, dans la région d 'Ot
tawa, les Canadiens-français forment près des deux t iers de la 
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population catholique. C'est là qu'ils se trouvent en plus grand 
nombre -et en groupes plus compacts. 

b) Quel serait sur cette population l'effet de rétablissement 
d'une université anglaise catholique à Ottawa ? 

I. — Cela rendrait impossible la fondation d'une université 
catholique française dans cette région, et enlèverait aux Cana
diens français l'espérance légitime qu'ils ont d'en fonder une. 

Ottawa est le seul endroit dans l'Ontario, où les catholiques 
français peuvent espérer établir une université. Ils y ont droit ; 
ils y ont déjà travaillé. Ce serait une injustico que de les en 
priver. 

II. — Cette injustice serait cruellement ressentie par la popu
lation. Si elle était consommée, on pourrait s'attendre à des ré
sistances désastreuses, à la guerre civile religieuse. 

Les Canadiens français ne veulent pas imposer leur langue aux 
catholiques anglais. Ils ne demandent pas qu'on établisse une 
université française au milieu des catholiques anglais, à To
ronto, à Hamilton, ou à Kingston ; mais ils ne souffriront pas 
qu'on mette une université anglaise au milieu d'eux, à Ottawa. 
Us ne veulent pas franciser les autres ; mais ils demandent 
qu'on ne les anglicise pas. 

Or, l'établissement d'une université anglaise à Ottawa ne peut 
avoir qu'un résultat : l'anglicisalion forcée des Canadiens fran
çais de la région. Si on le tente, les Canadiens français se sou
lèveront, et il y aura des apostasies nombreuses. Le temps n'est 
plus où on pouvait impunément les opprimer ; ils ont pris con
science de leurs droits, et si Rome autorisait cette tentative di
rigée contre eux, cescrait un coup terrible porté à leur foi. Et 
dans la suite, on verrait de plus grands malheurs. 

La langue maternelle chez les Cauadiens français est la plus 
forte sauvegarde de la foi catholique. L'Université anglaise d'Ot
tawa, par la formation des jeunes gens, par son action sur les 
classes instruites, par son influence et son autorité, par la créa
tion d'un clergé de langue anglaise, angliciserait nos popula
tions. La différence de langage ne les garderait plus ; l'esprit 
national s'effacerait à la lecture desjuurnaux, des livres et des 
revues anglaises protestantes, le sens catholique se perdrait ; 
les relations avec les Anglais protestants se multplieraicnt ; les 
mariages mixtes suivraient ; et l'apostasie des Canadiens fran
çais se ferait plus rapidement que celles des Irlandais et des 
Allemands des Etats-Unis et de l'Ontario. 

L'anglicisation des Canadiens français est le rêve des pires 
ennemis de l'Eglise. Us veulent faire du Canada et des Etats-
Unis deux pays protestants, et ils sentent bien qu'ils n'y sau
raient réussir, tant que les Canadiens français garderont leur 
langue. Par ses effets certains, l'anglicisation est une question 
religieuse, au Canada surtout. M. Sigfried. un protestant, l'a 
constaté dans son livre : Le Canada, les Deux racen. Un autre 
protestant, M. Fitchett, a écrit que le Canadianisme français ca
tholique était le grand obstacle à la fusion des races et des reli
gions au Canada, et que la langue française faisait de la Pro
vince de Québec, un « jardin fermé », c'est-à-dire fermé à l'hé
résie protestante. 
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Ce « j a rd in fermé », qu 'es t auss i la région c a n a d i e n n e - f r a n 
ça i s e d 'Ot tawa, l 'univers i té angla i se l 'ouvrira i t au p r o t e s t a n 
t i s m e par l 'angl ic isat ion, et pa r les mar iages mix tes qui su i 
vraient fa ta lement . 

Le r é su l t a t sera i t le même qu ' aux Etats Unis, par exemple . 
•«Nous devr ions avoir , di t Mgr McFaul. de Tren ton . q u a r a n t e 
-millions de cathol iques aux Etats-Unis , et nous n'en avons que 
douze mil l ions » (les s ta t i s t iques é tabl issent , en effet, que la 
moitié de la population des Etats-Unis devra ient au jourd 'hu i 
être catholique) : et l 'épiscopat amér ica in donne comme cause 
-les mar iages mixtes , qui en t rois généra t ions effacent toute 
trace de ca thol ic isme. 

Alors donc qu 'une Univers i té ang la i se à Oliawa n 'accommo
derait pas même les ca thol iques ang la i s , pour qui on p r é t e n 
drai t l 'é tabl i r , elle ferait donc à l 'Eglise catholique, parmi les 
Canadiens français, au milieu desque ls elle se t rouvera i t , un 
tor t incalculable . 

II. — « A Ottawa, dit-on en deuxième lieu, l 'univers i té se ra i t 
l ' un ivers i té de tous les ca thol iques angla is du Canada. » 

Nous réponcions que cela ne se ra i t point . 
a) à ( a u s e des d is lances ; 
b) à cause des différences dans l 'exercice de.s professions e n 

tre les Provinces de la Confédérat ion. 

a) On ne peut espérer a t t i re r à Ottawa les élèves des p r o 
vinces mar i t imes , non plus que de l 'ouest canadien. Les d i s 
tances son t trop considérables . Les cathol iques angla is du Ca
nada sont d ispersés s u r un t e r r i to i re qui a 3.000 milles de 
long. Il y en a 161.164 su r les côtes de l 'At lant ique ! 

b) Au Canada, les lois concernan t l ' instruct ion publ ique et 
l 'admission dans les professions l ibérales sont du ressor t des 
Chambres provinciales , et non du g o u v e r n e m e n t fédéral. 

Il faudrai t donc, à Ottawa, pour sat isfaire aux exigences des 
provinces , au t an t de dépa r t emen t s , au t an t d 'un ivers i tés qu' i l y 
a de provinces dans la confédérat ion. 

Pour les professions légales, les lois civiles, les lois scola i res , 
les lois munic ipa les , elles var ient d u n e province à l ' au t re , et 
sont même souvent totalement différentes. 

Il est imposs ib le , qu 'un avocat, par exemple, versé dans la 
connaissance des lois d 'une province, exerce sa profession dans 
la province voisine. Et il serai t r id icule d 'exiger des candida ts 
les conna issances requises pour l 'exercice d 'une profession dans 
tou te s les provinces du Dominion. 

Il est vrai que l 'échange de diplômes se fait parfois en t re les 
un ivers i t és c a n a d i e n n e s ; mais j amais l 'échange des brevets 
d 'admiss ion à l 'exercice des professions l ibérales. 

Au con t ra i re , même sans tenir compte des différentes con
na issances requises , il res te ra i t un obslacle in su rmontab le ; la 

Îiroteclion que les membres des professions accordent à ceux de 
eur province . 

L'Acte de l 'Amérique du Nord donne aux Provinces le d ro i t 
-de régler pour elles ces ques t ions , et on ne peut le leur en leve r . 
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Le Saskatchcwan et peut-être l'Aberta ont admis, il y a quel
ques années, à l'exercice de la médecine les médecins des au
tres provinces, mais temporairement et par exception, à cause 
du manque de médecins dans ces pays nouveaux et en attendant 
que l'organisation locale soit faite. 

L'idée d'une université anglaise pour tout le Canada est donc 
chimérique. L'Université d'Ottawa, transformée ou non, devra 
rester onlarienne, comme, du reste, le veulent sa charte civile 
et sa charte ecclésiastique. 

III . — « Entin, ajoute-t on, il serait avantageux que l'univer
sité catholique anglaise eût son siège à Ottawa, où clic aura i t le 
champ libre et n 'aura i t pas à redouter la concur rence des uni
versités protestantes. » 

La concurrence de Toronto et de Eungslon se ferait sentir 
autant et même plus à Ottawa qu'ailleurs. 

a) à cause de la distance ; 
b) à cause du milieu. 

a) La itmancp. — Sur les 228.453 catholiques anglais de l'On
tario, 71.057 seulement trouveraient avantageux de se rendre à 
Ottawa, nous l'avons vu. Les autres. 157.396 seraient naturelle
ment ra t taches à Toronto ou à Kingston. Les universités protes
tantes n'auraient aucun effort à faire pour attirer à elles ces 
157.396 catholiques anglais, dont la clientèle leur appartient 
déjà et au milieu de qui elles sont placées. De ce côté, la lutte 
serai t impossible. Tand i s que, s i tuée au cen t re de l 'Ontario, 
l 'Universi té anglaise catholique sera i t à p roximi té de ceux 
qu 'elle doit accommoder et pourrait lutter avec avantage. 

Ajoutons que la question de clocher s'en mêlerait et rendrait 
la concurrence des universités protestantes encore plus sérieuse 
à Ottawa qu'au centre de l'Ontario. 

b) Lr mi Uni canadien-français empêcherait aussi nombre 
d'Anglais d'envoyer leurs enfants à Ottawa du moins tant que 
l'œuvre d'anglicisation ne serait pas achevée. La concurrence 
des universités protestantes serait donc plus à craindre à Otta
wa qu'à Ramillón ou à Toronto. 

Conclusion^ — Si une université catholique anglaise 
doit être fondée, elle ne devrait pas l'être à Ottawa et 
l'Université d'Ottawa doit être française. 

Devenu archevêque de Saint-Boniface, Mgr ^angev in 
eut connaissance de ces Mémoires qu'il approuva, lui-
m ê m e noyant jamais perdu de vue, dans l 'exercice de 
ses fonctions à l'Université, les intentions des Oblats, ni 
les buts si élevés que, dans la pensée de ses fondateurs, 
cet établissement devait atteindre. Qu'elle n'allait être, en 
effet, sa bienfaisante influence, si cette institution se dé
veloppait normalement et s'orientait constamment vers-
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l'élément franco-canadien qui incarnait déjà l'avenir du 
catholicisme dans tout le nord américain. P a s plus que 
les auteurs de ces Mémoires, malgré ce qu'il eut à souf
frir lui-même des menées ténébreuses de corel igion
naires peu scrupuleux et envahissants , il ne mit jamais 
de l 'amertume dans la défense légit ime d'intérêts vitaux, 
qu'il avait raison de vouloir sacrés . Il lui en coûtait, du 
-reste, c o m m e à bien d'autres cœurs généreux, d'avoir 
souvent à contredire les affirmations, à combattre parfois 
les aspirations audacieuses d'une race par ail leurs g l o 
rieuse et qui porte, ineffaçables, les s t igmates de son long 
martyre. Et si les besoins factices des Irlandais, qui ne 
sont pas des Anglais , ne les avaient poussés à s'emparer 
injustement de l'héritage des s iens , il se serait, c o m m e 
nous-mêmes , contenté d'admirer l'histoire de ce peuple 
valeureux qui sut survivre à ses malheurs , et tend m a i n 
tenant si tragiquement vers la liberté dont la guerre uni
verselle vient de faire, en les exceptant, le partage des 
nations jusque-là opprimées comme eux. 
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CHAPITRE VI 

SOMMAIRE. — Action et déboires de Mgr Langevin à l'Université d'Ottawa-

— Souris de Mgr Taché, archevêque do Saint-ttoniface., qui demande «in 

coadjutcur Oblat qu'on lui accorde et qu'on lui refuse tour à tour. — 

Abnégation du P. Langevin, sa bonté, sa prudence et sa chanté ; il fuit 

honneurs et dignités. 

A Fécole du P. Boisramé, le P. Langevin avait appris 
non seulement à prononcer des v œ u x , mais à mettre en 
pratique ces bel les vertus qui font le rel igieux parfait. 
S'il avait dès lors contracté la passion de l 'obéissance 
qui le distingua toujours, il ne se montrera iamais moins 
convaincu de la nécessité de la pauvreté, ni moins atten
tif à conserver la pureté dans ses pensées aussi bien que 
dans ses mœurs . Ses supérieurs ne pouvaient manquer 
d'être frappés de ces heureuses dispositions ; la confiance 
•qu'ils lui témoignèrent de bonne heure en fut la consé
quence naturelle. Obéir 1 II le faisait avec un empresse 
ment qui tenait de la ferveur. Dans cet ordre d'idées, il 
allait au-delà du devoir, au-devant du sacrifice, jusqu'à 
renoncer aux plus légit imes satisfactions pour répondre 
sans réserve à l'esprit même de son état d'oblation conti
nuelle. Un exemple entre vingt nous en fournit une preuve 
•surabondante. Nous connaissons la profonde affection du 
P. Langevin pour Ilermas dont il soutint et dirigea les 
pas vers le sanctuaire. Quand ce « cher petit frère » 
arriva enfin au pied des autels, il sollicita de son mentor 
bénévole la faveurde saprésence à son ordination. C'était 
bien aussi le désir le plus ardent du P. Langevin de s'y 
trouver avec ses parents tant a imés et ses nombreux amis . 
Malheureusement, la cérémonie coïncidait avec une r e 
traite qu'il allait faire. Ses supérieurs ne s'opposaient pas 
à son voyage ; mais lui, plaçant le devoir de l 'exemple 
au-dessus du plaisir le plus naturel, le plus innocent, r e 
nonça de lu i -même à ce bonheur. 
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Il se contenta d'écrire à Hermas qu'il savait devoir 
'être navré : « Seuls mon cœur et toute mon âme y seront. 
Ce sera un grand sacrifice pour moi ; mais Dieu me 
.garde de penser seulement à donner le mauvais exemple 
d'une retraite écourtéc pour jouir d'une permission qui a 
déjà été refusée à d'autres I Ainsi , c'est bien réglé , je n'y 
serai pas. . Mon dernier mot le voici : je suis rel ig ieux 
avant tout. » 

De ce t te façon, j a m a i s il ne ce s se ra d 'ê t re r e l ig i eux . 
-Quand, bien jeune encore pour une telle mission, ses s u 
périeurs l'appelleront à Paris afin de l'entendre et m ê m e 
de le consulter sur des affaires graves , il souhaitera se 
rendre par la même occasion à Lourdes et h Rome. Lui 
refusera-t-on cette faveur? C'est probable, puisqu'il devait 
•écrire de Paris , le 3 août 1890 : « Je ne verrai ni Rome, 
ni Lourdes, vive la sainte obéissance ! » ï l dut donc en 
imposer à ses désirs pieux. 

Notamment, pour tout ce qui touchait à la chasteté, sa 
vigilance était extrême et sa prudence consommée. J a 
mais ces ve r t u s ne se man i fes t e ron t plus et mieux que 
dans sa direction des â m e s en g é n é r a l , c l particulièrement 
en celle si délicate des j e u n e s filles et des r e l i g i euse s . 
Ses soucis , en cette matière, se trahissaient q u a n d il 
avouait à un confident : « J'ai si peur de l'humain dans 
les relations d'âme à â m e . » Si sa réserve é ta i t déjà si 
grande quand il fut placé à l 'aumôncnc des Soeurs Gr i ses 
d'Ottawa, elle fut encore p lus évei l lée , si possible, quand 
il se trouva en 1890, chargé des Repenties du Bon Pasteur, 
où, dans des ornières profondes, il découvrit, dit-il. d ' é 
tonnants trésors qu'il su t r e m e t t r e en valeur et p r é s e r v e r 
des rechûtes . 

Prudent, s ans faiblesse ni pitié pour l u i -même , combien 
il se montrait compatissant pour les autres ! On eût dit 
qu'il avait toujours son manteau sur le bras pour le j e t e r 
plus rapidement sur la misère d'autrui. Comme il éLait 
supérieur du Grand Séminaire, il rencontra un prêtre, tête 
forte, esprit exalté, dont le jugement peu sûr rendit la 
conduite sujette à la critique. A la suite de certaines irré
gularités, ce malheureux encourut la disgrâce des auto
rités diocésaines . Bien entendu, autour de lui on c h u -
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chotait, on se voilait la face ; chacun, comme le pharisien 
au seuil du temple, se réjouissait hautement de n'être 
point semblable à ce g a l e u x ! Quant à le ramener à rés i 
piscence, on s'en préoccupait bien moins. Le P. Langevin 
.ne craignit pas d'intervenir et il écrivit d'Ottawa, le l o r 

novembre 1888: « . . . Je vous assure que ce n'est pas 
sans appréhension que j'ai cru devoir nouer certaines re 
lations avec cet infortuné D. Toutefois, il y a une chose 
qui me frappe à son sujet, c'est que, lorsqu'un homme est 
sous le coup d'une juste et salutaire rigueur, il y en a 
beaucoup qui l'accablent comme pour profiter de son dis
crédit, et personne n'ose dire un mot en sa faveur de peur 
de se compromet t re . . . Ainsi , on a dit de lui — Il a été 
c h a s s é . . . et c'est probablement sous l'impression de ces 
paroles qu'il a apprises, que sa lettre a été écrite. » Les 
supérieurs, qui voyait ce rel igieux, homme de cœur et de 
bien, constamment à l'œuvre, ne cédaient certainement 
pas à des il lusions vaines , lorsqu'ils lui accordaient toute 
estime avec des charges qui paraissaient, à lui seul, a u -
dessus de son mérite. Quand le P. Langevin restait alors 
frappé d'une stupéfaction profonde, qu'il croyait s incère
ment partagée par le monde entier, il se trouvait qubail
leurs on n'était étonné que de sa rare humil i té . 

Nul n'était plu£> touché de cette aimable vertu que son 
archevêque Mgr Duhamel , aussi MgrLaflèche, évêque des 
Trois-Rivières, mais surtout Mgr Tache, archevêque de 
Saint-Bonifacc qui, à chacun de ses v o y a g e s au Canada, 
manifestait au jeune supérieur du Séminaire un parti
culier intérêt. 

Personne,-cependant, mieux que le P . Célestin Augier, 
ancien provincial des Oblals du Midi de la France et 
alors provincial à Ottawa, n'appréciait les bel les qualités, 
les grandes vertus du P. Langevin ; et c'était une est ime 
d'ailleurs réciproque. 

De l'aveu de tous ceux qui furent à môme de le con
naître ou de le voir à l'œuvre, le P . Augier apparaissait 
un esprit supérieur qui remplissait ses devoirs et portait 
son fardeau avec autant d'aisance que de distinction. 
Toutefois, aux yeux d'une partie de la jeune génération 
des Oblats canadiens, il avait le tort irréparable d'être u a 
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Français venu de France, quand des convenances locales 
.semblaient demander qu'il fut en sa charge Canadien-
Français. Le P. Langevin était au-dessus de toute eôteric 
et de pareils préjugés. A vrai dire, à l'exemple de ses 
modèles, les évoques Bourget, Laflèchc et Tache, il aimait 
pass ionnément son Canada et ses intérêts nationaux bien 
compris. Pourtant, le nationalisme hargneux, l ' exc lus i 
v i sme aveugle lui restaient choses fort étrangères, c o m m e 
des tendances blâmables . Que pensait donc le P. Lange
vin du P. Aug ier? Il le confia à son frère Hermas dans 
une lettre datée du 21 août 1887 ; 

« L'organisation de la Maison (Université), dit il, se fait 
de main de maître par notre R. P. Provincial qui a un 
•œil d'aigle, une main de fer, mais un cœur de p è r e . . . Il 
nous inspire une confiance sans bornes. C'est un homme 
supérieur qui va nous rendre des services immenses . 
Théologien, orateur et rel igieux de forte trempe, il est 
cependant d'une bonté paternelle, qui n'exclut pas, toute
fois, la fermeté du gouvernement, en sorte que c'est une 
précieuse acquisition pour nous et j'ose dire pour le pays 
lui-même. » 

Fermeté de gouvernement ! Etait-ce du goût de chacun ? 
Quoiqu'il en soit, c'est contre cet homme, cet étranger, 
qu'une tête forte, légèrement brûlée, chercha a soulever 
ses frères en religion, tandis que ses écarts cle paroles 
déchaînèrent dans la presse du pays et dans toute l'opi
nion canadienne une inexplicable tempête. 

De quoi s'agissait-il exactement ? D'une affaire dont on 
s'étonnerait aujourd'hui de voir l'opinion saisie , plus en 
core de la voir s'en passionner. 

Les Oblats, au Canada, s'occupaient alors, ils s 'occu
pent constamment, de l'œuvre de la colonisation ; le con
traire surprendrait de la part do ces intrépides pionniers 
qui ont ouvert à la civilisation de si vastes territoires, 
préparé à la patrie des forces incontestablement vitales , 
à l'Eglise canadienne tout un monde nouveau. Un cer
tain Père Oblat, esprit très personnel malgré ses vœux, 
et aventureux malgré des circonstances qui auraient dû 
•lui consei l ler une grande circonspection, voulait déjà, 
vers 1885, se mêler de cette œuvre de colonisation. Ses 
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supérieurs régionaux l'en croyaient incapable faute de-
pondération dans ses sentiments, d'ailleurs honnêtes , et de-
prudence dans ses actes , qui étaient impulsifs. Le P. Au-
gier n'était pas en cause au début de l'affaire, vu qu'il-
n'arriva au Canada, en qualité de Provincial, qu'à la fin 
de l'année 1886. Donc, bien que les supérieurs l'en eus
sent écarte, cet Oblat brouillon se mêla trop act ivement 
de la colonisation ; avec tant d'ardeur, en effet, ajoutons-
avec un dévouement si inconsidéré pour les colons, ses 
clients, que, sans autorisation ni encouragements de la 
part de sa Congrégation, il se lança à corps perdu dans 
une procédure téméraire contre une puissante Société 
d'entreprises forestières. 

Cette conduite était, au point de vue re l ig ieux, une ir
régularité grave qui affecta profondément le conseil pro
vincial pour différents motifs et, notamment parce qu'elle-
compromettait l'Ordre tout entier dans une aventure que 
condamnait son esprit et ses règlements . Nécessairement , 
on rappela le délinquant à son devoir; mais lui, s'obsti-
nant dans ses vues , voulant les faire prévaloir, en appela, 
du jugement de ses supérieurs, immédiats à l'opinion p u 
blique du pays par l'intermédiaire d'une presse complai
sante, sinon hostile, qui eut le tort d'accueillir les récri
minations amères d'un subordonné en dél icatesse avec 
les obligations morales qu'il avait l ibrement contractées 
envers ses supérieurs, auxquels il manquait pour le moins 
de respect en même temps que d'obéissance. Ce m a l 
heureux s'attaqua tout particulièrement au P. Augier, le 
provincial nouveau venu de France, parce que sa qualité 
de Français permettait à un indigène de se poser en v i c 
time de l'étranger, d'affirmer que toute l'affaire relevait 
uniquement du patriotisme canadien. 

Aux vitupérations de son subordonné, le P. Augier eut 
été bien inspire de n'opposer qu'une défense sommaire, 
mieux encore le désaveu du s i lence. ï l se répandit, au con
traire, dans des explications diffuses, en des c o m m e n 
taires sans fin qui servirent à égarer le public dans 
le dédale de la chicane et à lui faire prendre d'instinct 
parti pour Vopprimé apparent, qui prétendait défendre la 
dignité et les intérêts de la Patrie intangible . Le débat 



s'envenimait ainsi et au point qu'il fut porté à Rome, e n 
1888, pour y être jugé dès 1889 en faveur du P. Augier . 

Les journaux La Justice et La Vérité s'étaient surtout 
occupés de ce triste conflit. Des observateurs compétents 
et consciencieux notaient que L a Justice traitai! le P . 
Augier avec une désinvolture qui n'aurait pas été d é 
passée si elle ava i tcuà flétrir l'apostat Ohiniquy(i); tandis 
que La Vérité l'accablait avec plus de modération dans-
les formes, mais avec combien plus d'amertume au fond! 

Et voici le jugement que portait le P. Langevin au m i 
lieu de cette tempête oiseuse : 

« Laisse-moi te dire, écrivait-il d'Ottawa le 10 mai 1888, à son 
confident habituel, Hermas ; laisse-moi te dire que M. Tardivel 
fait un bien vilain métier en voulant représenter faussement, 
au public, notre Provincial comme un tyran et un anti-canadien. 
Il se trompe grandement, le pauvre homme; car notre premier-
supérieur au Canada est l'homme le plus droit, le plus juste et 
le plus paternel que nous puissions désirer. Il a, en particulier, 
traité le Père qui s'en plaint avec une bonté vraiment plus ma
ternelle que paternelle. M. Tardivel cherche à soulever le senti
ment national contre noire Provincial ; mais les Canadiens qui 
approuvent ce dernier sont-ils des ennemis de la Patrie ? Et les 
évoques du Canada sont-ils des Tartares ? » 

Le 13 mars 1889, sur ce thème encore, le P . Langevin. 
disait au m ê m e : 

« Une chose qui m'afllige, c'est de savoir qu'un si grand nom
bre de nos compatriotes favorisent, avec les meilleures inten
tions du monde, un sujet qu'ils croient opprimé, parce qu'il a 
eu soin d'exploiter l'amour sacré de la patrie, le sentiment 
national. » 

Peu de jours après, le 19 juillet 1889, le P. Langevin se 
rendait à Rimouski. Mgr Jean Langevin , évêque de ce 
lieu, s'était entendu avec le P . Augier pour confier aux 
Oblats le soin d'organiser ses grand et petit séminaires . 
Le P. Augier , qui connaissait la compétence du P. Lan» 
gevin, l 'envoya sur place, afin de mettre à point ce projet, 
de prendre les dispositions ult imes pour son meil leur e t 

(1) Voir l'histoire de Chiniquy, tome X des Voix Canadiennes. 
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prompt aboutissement. Mais l 'évêque de Rimouski 
était d'humeur versati le . Au dernier moment , il découvrit 
ce mieux fatal qui se révèle si souvent l'ennemi du bien; 
il revint sur les conditions déjà acceptées , voulant y subs 
tituer des dispositions manifestement inacceptables ; pour 
ce motif les pourparlers en restèrent là. 

Les Mémoires que nous avons produits et ce que nous 
avons dit en outre ont fait entrevoir la vie que menait le 
P . Langevin à l'Université, et les contrariétés qui l'affli
gèrent en ce temps-là. On nous permettra maintenant de 
quitter Ottawa pour nous rendre auprès de Mgr Taché, 
archevêque de Saint-Boniface, l'apôtre incomparable de 
l'ouest canadien. 

Mgr Taché faisait de fréquents voyages dans le haut et 
le bas Canada pour les besoins de ses écoles déjà mena
cées , de ses miss ions exposées à toutes sortes de tracas
series et dépourvues de toutes choses , hormis le dévoue
ment de ses apôtres ; enfin, pourla défense des Métis, qui, 
évincés de leurs territoires de chasse , ne manquèrent pas 
les occasions de se compromettre. Notamment , il parut, 
en 1886, à l'Université d'Ottawa, en compagnie de l'ad
mirable évêque de Saint-Albert, Mgr Grandin, son suf-
fragant. C'était lors des funérailles du P. Tabaret, mort 
subitement ainsi que nous l'avons relaté. Mgr Taché 
chánta la messe et présida les obsèques (3 mars 1886). 

En cette occasion, l 'archevêque de Saint-Boniface, 
Oblat lu i -même et toujours en quête d'Oblats pour ses 
missions, fit une ample connaissance du directeur du Grand 
Séminaire d'Ottawa. Constatant sa jeunesse , il n'ad
mira que davantage les mérites de ses œuvres . Même, le 
vénérable prélat ne put s'empêcher de faire un rappro
chement entre sa propre destinée et la carrière rapide 
du P; Langevin. A trente ans, il était évêque, à moins de 
trente ans, le R. P. Langevin veillait aux portes m ê m e s 
du Sanctuaire et semblait appelé à de plus hautes dest i 
t u é e s . Des traits de ressemblance firent naître entr'eux 
une sympathie qui ne pouvait que se développer. C'est 
qu'en ce temps- là déjà, souvent malade, gravement 
préoccupé de ses écoles et de ses miss ions . Mgr Taché 
était tourmenté par le désir de trouver un coadjuteur, ,en 



remplacement de Mgr Grandin, capable de comprendre 
ses soucis aussi bien que ses œuvres , et de mener c e l l e s -
ci à bien, tant pour la plus grande gloire de Dieu qu'au 
mieux des intérêts franco Canadiens en cause. 

Mgr Taché élait Oblat ; vu les besoins du diocèse, il 
cherchait un Oblat : la majorité de son clergé se c o m 
posait de membres de sa Congrégation et son diocèse 
était un pays de miss ions. 

Par sa situation autant que par la disposition de son 
esprit e t s e s antécédents, le P . Langevin était porté à s ' in-
'téresser à tout ce qui touchait à l 'enseignement. Ainsi les 
menaces incessantes qu'autour de lui l'éducation c h r é 
tienne subissait de la part des Sociétés secrètes, a l l iées 
des sectaires , des hérétiques, voire même des Irlandais, 
le gardaient vigi lant sur des brèches ouvertes qu'une hos
tilité tenace, presque séculaire, cherchait à, élargir c h a 
que jour. Ces conspirateurs attaquèrent l'Eglise dans sa. 
doctrine, dans son sacerdoce et, par voie de conséquence, 
Us s 'en p r e n a i e n t à la l a n g u e f rançaise , cons idérée en 
Canada comme le véhicule et la gardienne du cathol ic is
me. Le m o t d ' o r d i e d e l'ennemi, à Ottawa, était « une 
seule langue et une seule religion » ; ce mot d'ordre était 
devenu le cri de guerre des Ontariens dans les provinces 
de l'Ouest, où il s'agissait, en osant tous les accaparements , 
d'anéantir dès ses débuts heureux l'œuvre magnifique 
des miss ionnaires catholiques et français. 

Pour toutes ces raisons et quelques autres qu'il serait 
vain d'énumérer, puisqu'elles ressortiront d'actes publics 
et de malheurs privés, le P . Langevin était tout indiqué 
pour atti-rer et r e t en i r l ' a t tent ion du vieil a r c h e v ê q u e de 
Saint-Boniface. Rien de plus naturel, dès lors, qu'il béné
ficiât lui-même des confidences de cet Oblat éméri le , sur
tout quand ce dernier, accablé par ses tribulations s co 
laires, vit poindre à l'horizon de sa jeune et militante 
Eglise les s ignes avant-coureurs d'une violente persé
cution. 

A vrai dire, le P. Langevin , ayant le cœur avec les a p 
titudes d'un missionnaire, ne cessa jamais d'envier le sort 
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de ses col lègues qui s'étaient lancés à la poursuite des 
âmes sauvages . Auss i rien de ce qui se passait sur la R i 
vière-Rouge et dans les Territoires de l'Ouest, où les s iens 
trouvaient plus de mérites que de gloire apparente, ne le 
laissait indifférent ; avant tout il admirait sans réserve 
l'œuvre spjendide et d'un si bel avenir de l'illustre modèle 
qui l'honorait de sa bienveil lance et de son amitié. 

La question' scolaire, quoiqu'on en pense au vieux 
Canada, est tout autant une affaire canadienne qu'un 
mal manit'obain puisqu'il y a des répercussions dans les 
autres provinces, en réalité moins intéressées jusqu'ici 
dans ce grave conflit! Il nous semble , et rien ne nous en 
dissuade encore, que le Manitoba a été le champ préféré 
des expériences sectaires . Un succès complet sur ce ter
rain choisi doit servir pour porter cette guerre de re l i 
gion sur d'autres positions qu'on a tort de croire inex
pugnables . Ce n'est pas ici qu'il importe d'en faire la 
démonstration puisque nous n'entendons traiter que des 
épreuves du Manitoba. 

Or, depuis quinze lustres d'années ; depuis l'appari-
t ionsur laRiv ière-Rouge deMM. Provcncher et Dumoulin, 
avant-garde des missionnaires qui ont évangél i sé d'une 
façon définitive l'Ouest-Oanadien, ce pays jouissait en 
paix de ses écoles confessionnel les ; et Dieu sait au prix 
de quelle persévérance, de quel travail et de quels sacri 
fices furent organisées et développées les écoles catho
l iques. Bien que la population fût déjà fort mélangée , 
composée surtout de catholiques français et de protes
tante écossais, d'Anglais, de Métis des deux races et des 
deux religions, enfin de sauvages , aucun conflit n'avait 
encore surgi sur le terrain scolaire : les protestants 
avaient leurs écoles, les catholiques les leurs, et la cor
dialité des relations en ce désert immense , faisait que 
les hérétiques confiaient fréquemment leurs enfants à 
des maîtres catholiques sans la moindre répugnance, 
sinon avec empressement. 

Les Pouvoirs publics, de leur côté, loin de troubler 
cette concorde, ne faisaient qu'en favoriser les heureux 
effets, qui assuraient le développement rapide de la co lo -
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nie. Tout alla ainsi pour le mieux relatif d'un pays neuf 
pendant trois quarts de siècle (1818-1888). 

La rel igion catholique était libre ; l'emploi de la langue 
française ne cessait d'être officiel ; cet état de choses fut 
consacré par l 'usage et le temps, mais ne résultait pas 
du traité de Paris ( 1763 ), ni des Capitulations de Québec 
et de Montréal, qui n'en soufflent mot. C'est la Cons
titution de la Puissance Canadienne qui garantit aux 
Canadiens-Français la jouissance officielle de leur lan
gue maternel le et la libre disposition de leurs écoles 
confessionnelles avec tous les avantages qu'offre la loi 
aux établ issements d'enseignement public et privé, 
tenus sur le pied d'une parfaite égalité. Il y avait donc, 
déjà pour le Manitoba, de par la Constitution et de la 
Fédération, égalité civile et politique, non pas entre 
toutes les races habitant le pays , mais entre les deux 
races, premières occupantes du Canada ; même égal ité 
pour les deux confessions. Cette position était surtout 
définie par Y Acte de Maniioba ; car, sans ces garanties 
les Canadiens-Français , alors en majorité en ce pays, 
n'auraient pas admis l'entrée de cette Province dans la 
Fédération canadienne. 

Cet Acte , c lause XXII, déclare en effet que le Parlement 
de la province ne pourra dans ses lois « préjudicier 
à aucun droit ou privi lège, conféré lors de l'Union par 
la loi ou par la coutume, à aucune classe particulière 
de personnes dans la Province, relativement aux écoles 
séparées: » et clause XXIII, il stipule que « l 'usage de 
la langue française et de la langue anglaise sera facul
tatif clans les débats des Chambres ,» ainsi que « dans 
toute plaidoirie ou pièce de procédure, par devant l e s 
tribunaux- ou émanant des tribunaux ; » mais que l es 
Actes de la Législature, « la rédaction des archives , 
procès-verbaux et journaux respectifs des Chambres » 
seront rédigés obligatoirement dans les deux langues . 

L'existence des écoles confessionnelles , privées ou pu
bl iques, l 'usage officiel de la langue française, consti
tuaient les principaux articles de la Liste des Droits 
portée à Ottawa en 1870 p a r l e s Délégués de la Rivière-
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Rouge, droits qu'ils avaient ex iges avant tous autres 
dans les négociations, et qui leur avaient été le plus 
solennellement reconnus dans la rédaction de cet Acte 
de Manitoba. 

Pour ces motifs, les catholiques de la province ne cro
yaient pas possible qu'on portât atteinte à l 'usage officiel 
de la langue française, moins encore à l 'existence de 
leurs écoles séparées : c'eût été, d'après eux, l'abrogation 
de la Constitution e l le -même. Les pires ennemis de la 
race française reconnurent souvent que, dans le Mani
toba, les écoles séparées-ne pouvaient pas être abol ies . 

Cependant, « l' immigration catholique ne répondait 
pas aux désirs des catholiques français . et de Mgr 
Taché, ni à leurs efforts communs; peu à peu les pro
testants Ontariens, Orangistes, s'emparaient du pays , 
obtenaient en leur faveur «un énorme déplacement de 
l'équilibre ancien, » et conquéraient « la formidable puis 
sance du nombre.» Depuis cle longues années , Mgr 
Taché voyait avec douleur « cette marée montante dont 
les flots agités ne pouvaient apporter ni ca lme, ni paix » ; 
il répétait à ses intimes, au P. Langevin comme aux 
autres, que la tempête finirait par éclater. 

Au début, le Manitoba n'était pas tiraillé, balldté entre 
conservateurs et libéraux. Ces deux partis, qui divisaient 
le Canada, s'y introduisirent et longtemps les conserva
teurs exercèrent le pouvoir. En 1888 le parti libéral par
vint à supplanter son rival, et ce fut l'arrivée néfaste 
aux affaires du perfide Thomas Greenway, plus faible 
encore qu'imposteur. 

Là, comme en Ontario, comme à Québec, les l ibéraux 
triomphèrent par ruse et fourberie ; ils n'arrivèrent qu'en 
promettant cle respecter le régime des écoles séparées 
et Vusage officiel de la langue française. Et ce qui 
amena la chute des conservateurs, ce futl'élecLion à Saint» 
François-Xavier de Jos. Martin, un chef l ibéral, qui 
déclara solennellement à ses électeurs « que" l'intention 
des l ibéraux n'avait jamais été, comme on les en a c c u 
sait, de combattre la langue ou les institutions des catho
liques français »; il leur jura même. « au nom du parti 



libéral, que si ce parti triomphait, il laisserait intacts 
l e s droits des catholiques à leurs écoles et les droits de 
la population française à l 'usage de sa langue. » 

Mieux encore, Greenway, qui devint chef du nouveau 
gouvernement, renouvela à Mgr Taché lui-même le ser 
ment de J. Martin. Parce qu'il se sentait encore trop 
faible, il voulait y consolider son gouvernement en y 
introduisant un catholique français. Il se rendit donc à 
l 'archevêché où il ne put parler à Mgr Taché, qui était 
alité ; mais il expliqua au P. Allard, vicaire général , 
le motif de sa visite , inattendue, annonçant qu'il désirait 
obtenir de l'Archyvêque l'autorisation de s'adjoindre un 
canadien-français, s'engageant, s'il l'obtenait, à garantir 
sous son gouvernement, le maint ien: 1° des écoles 
catholiques séparées ; 2° de l 'usage officiel de la langue 
française; 3° des circonscriptions électorales françaises. 

« Sa Grandeur, rapporte le P. Allard, exprima sa sa t i s 
faction et me donna instruction d'assurer à Thomas 
Greenway qu'il ne mettrait aucun obstacle à son admi
nistration et que je pourrais lui dire que S. G. n'aurait 
aucune objection h ce que M. Prendergast fit partie du 
nouveau cabinet comme représentant français; et S. G. 
me chargea spécialement d'exprimer à M. Greenway la 
satisfaction que lui donnaient ses promesses . J> 

Greenway avaitoffert de ven ir chercher la réponse de 
S. G. le lendemain à l 'Archevêché ; le P. Allard lui dit 
qu'il la lui porterait à Winnipeg , aux bureaux m ê m e s 
d'Alloway, banquier, dont Greenway était d'ailleurs 
accompagné . Donc, le lendemain, le P. Allard se rendit 
chez Ai'Ioway, y trouva Greenway. « Je lui communi 
quai, dit-i l , Je message de S. G. et M. Greenway m'ex
prima sa satisfaction personnelle pour ce m e s s a g e et 
pour l'attitude de S. G. ; il m'assura alors, que tout serait 
f idèlement observé entre son gouvernement et S. G. ; et 
de nouveau, en termes spécifiques, il renouvela ses assu
rances . » 

Les chefs libéraux, se demande Don Benoist, dans la vie dfe 
Mgr Taché, pag. 643, étaient-ils sincères quand ils faisaient ces 
solennelles promesses aux électeurs de Saint François-Xavier 



et surtout au vénérable chef de la minorité catholique et fran
çaise ? Ceux qui connaissent le mieux ces chefs, pensent que 
J. Martin mentait effrontément, mais que Thon. Greenway dési
rait et espérait ne point toucher aux institutions chères à la 
minorité de la province, il semble, en effet, bien probable que 
le chef du gouvernement libéral n'avait aucun penchant à se 
faire persécuteur : il se jeta dans la guerre contre la race fran
çaise par la crainte d'être supplanté par un plus fanatique, ne 
se décidant à frapper les innocents que pour ne pas perdre le 
pouvoir. 

«Mais, Greenway eut plus tard l'impudeur de nier devant 
l'assemblée législative du Manitoba les promesses qu'il avait 
faites à Mgr Taché. L'Archevêque dut prier le P. Allard et 
Alloway de les certifier dans des déclarations solennelles. Le 
P. Allard, dans un affidavit, raconta dans tous ses détails la 
double entrevue qu'il avait eue avec Greenway au palais archié
piscopal etdans l'office de M. Alloway. Celui-ci, par un affidavit 
semblable, certifia les dires du P. Allard. Ces deux témoigna
ges, à raison même du caractère de leurs auteurs, défient 
toute critique. Aussi Greenway n'entreprit-il pas de les con
tester et reconnut par son silence qu'il avait voulu en imposer 
au Parlement et au pays. » 

Ce qu'il faut penser et ce qu'on peut admettre, c'est 
que Greenway, aux mains des sectaires qui n'opèrent 
volontiers que par procuration et dans les coul isses , était 
chargé, toutes apparences d'honnêteté sauvegardées , 
d'explorer le terrain et de l 'aménager pour les attentats 
que d'autres, à son défaut, ne demandaient qu'à c o m 
mettre ; il était, sans doute, de ses ânes bâtés qu'on dit 
prédestinés, parce qu'ils se laissent dresser à toutes fins, 
prennent en charge indifféremment, pour des destina
tions divei'ses et contraires, Pierre aussi bien que Judas 
et se lavent les mains devant le peuple comme Pilate. 

De ces incidents, paroles capt ieuses et manoeuvres 
perfides, les libéraux ne retinrent qu'un fait positif: c'est 
qu'ils étaient vainqueurs, et que, par tous les moyens , i ls 
n'avaient qu'à rendre durables les effets de leur victoire. 
Oe ne futplus de leur part, et dès lors, en vue des ini
quités à poursuivre, qu'un débordement ininterrompu 
d'injures et de ca lomnies: il fallait envenimer les inimi
tiés des races, les incompatibilités des rel igions, et jeter 
un discrédit complet sur le régime des écoles confession
nelles, publiques ou séparées ; surtout voulait-on le 
remaniement des circonscriptions électorales, afin de 
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noyer la minorité catholique et française au mil ieu d'élé
ments hétéroclites et rendus hosti les . 

Impuissant à se faire comprendre par des sourds qui 
ne voulaient rien entendre, loin de pouvoir faire o b s 
tacle à leurs projets d'oppression, M. Prendergast repré
sentant' des catholiques, se retira du ministère. D è s ce 
jour, il devint manifeste pour les aveugles e u x - m ê m e s 
qu'une lutte sans merci allait se produire au détriment 
des catholiques en général, des Canadiens-Français en 
particulier. 

Ce fut le triste honneur de Dalton Mo Carthy, un 
Ontarien, d'y préluder en 1889. Tl arriva au Manitoba 
en sectaire farouche qu'on aurait pu croire soudoyé pour 
cette manœuvre infâme. 

C'est au Portage de la Prairie qu'il prend pied d'abord 
et se débonde du trop plein de son fiel en expectorant 
le programme franc-maçon à réaliser au Manitoba. Il 
parle en homme inspiré ; il affecte la confiance sur un 
ton confidentiel, insinuant que son programme libérateur 
comporte beaucoup de fermeté, encore plus d'habileté, 
et qu'il n'exclue pas la roublardise, ni la fourberie, pas 
môme les compromis util itaires. 

a Entre nous soit dit, soufile-t-il cyniquement à l'oreille des 
complaisants qui l'écoutent, mais à la condition que les jour
naux ne se mêlent pas de ce que je vais vous confier: les 
catholiques français de Québec ont réussi à obtenir un Bill en 
faveur de la restitution des Biens des Jésuites. Or, le plan est 
bien arrêté, les catholiques français veulent s'emparer de ce 
pays de l'Ouest et en faire un pays exclusivement catholique et 
français. Attention! ils sont déjà très forts. Voyez comme ils 
ont triomphé à Ottawa. Organisons-nous pour nous défendre. 
A tout prix, il faut renverser le système des écoles séparées 
qui favorise les catholiques. Nous commencerons par Manitoba, 
puis nous irons dans1 Ontario et enfin nous finirons par Québec. 
Mais surtout gardons le secret , car si Québec connaissait ce 
mouvement il s'agiterait et nous empêcherait peut-être d'abou
tir. » 

Cette malvei l lance l ibérale, ces machinations sectai
res étaient déjà bien connues de Mgr Taché, puisqu'il se 
rendit à diverses reprises dans les provinces de l'Est, a 
Ottawa et à Québec, pour appeler ses amis et collègues 
à son aide, pour dire à Voreille des gouvernants, bien 
pensants , mais opportunistes, les tristes choses qu'ils 
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toléraient sans souffrir qu'on le leur reprochât à haute 
voix ! Le vaillant prélat eut à cœur de faire coïncider 
un déplacement, que son état maladif rendait toujours 
fort pénible, avec les fêtes organisées à l'occasion de 
l'érection canonique du Chapitre et de l'Université 
d'Ottawa,'décrétée par le Saint Siège, le 15 février 1889. 
Ces fêtes étaient fixées au 9 octobre de cette année. Il 
s'agissait de nommer et d'installer les neuf premiers-
chanoines du Chapitre métropolitain, de dévoiler l e s 
statues de Mgr Guignes, 1 e r évoque d'Ottawa, du P . 
Tabaret, fondateur de l'Université, et de la soutenance 
par le P. Antoine de la première thèse de doctorat; fêtes-
glorieuses pour tout le Canada, particulièrement pour 
les Oblats de Marie Immaculée , exaltés dans la beauté 
de leurs œuvres . 

A ces solennités, au jour fixé, Mgr Taché assiste , _ ainsi 
que le cardinal Taschereau, dix autres archevêques et 
évêques et, naturellement, tout le corps enseignant de-
TUniversité, y compris le P. Langevin. 

Le lendemain, 10 Octobre, est célébrée au collège une-
messe solennelle d i c t i o n de grâces , Mgr Lorrain, évoque 
de Pcmbroke, officie et, au dévoilement de la statue du 
P. Tabaret, il prononce un magnifique éloge de l'arri
vée des P P . Guigne et Tabaret au Canada, des fonda
tions du premier provincial des Oblats au Tamiskamin-
gue, dans le Saguenay et ail leurs, dans le lointain et 
légendaire Nord-Ouest, alors qu'il ne disposait encore 
que de 15 Oblats, dont 2 novices ; et il exalte les hardies
ses , l'indomptable persévérance du P. Tabaret qu'on 
honorait en ce beau jour. Le discours, d'une superbe 
allure, empoigne l'auditoire et le P. Langevin , ému 
jusqu'aux larmes, s'écrie dans son ravissement : 

« En vérité, jamais le dévouement de nos Pères sur cette 
terrebénie duCanada n'a été raconté,chantéd'unefaçon pluspré-
cise, plus dramatique et plus enthousiaste. Et quand l'orateur 
montrables deux héros de la fêle, debout et pensifs sur le pont 
du navire, au moment de quitter le rivage pour mettre un 
océan entr'eux et tout ce qu'ils avaient aimé sur la terre de 
France ; quand il décrivit la gloire qui attendait par delà les 
mers ces religieux héroïques, uniquement préoccupes des 
âmes, il y eut des larmes dans bien des yeux : on en vit môme 
couler, silencieuses, sur les traits amaigris des vénérables 
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prélats qui l'écoutaicnt, durcis cependant au spectacle des Ira-
vaux évangéliques et coutumicrs eux-mêmes des œuvres dedévoû-
ment. Que celui qui a parlé ainsi reçoive l'expression de notre 
respectueuse et fraternelle gratitude; il a porté dans bien des 
cœurs, joie, consolation et force. Que Dieu lui rende le bien 
qu'il nous a fait, en le comblant de prospérités de toutes sortes 
durant de longues années. »(1) 

En cotte occasion, comme dans toutes cel les où il lui 
était possible d'exposer les besoins de son Egl ise , Mgr 
Taché demandait des Oblats et d'autres prêtres pour ses 
missions. Le P. Langevin, ne pouvant disposer de rien, lui 
repéta encore en soupirant: si ma nullité n'était attaché 
à ce rivage et si on me le permettait, que j e mettrais 
volontiers mon cœur, toutes mes forces à votre service. 

Alors levie i ] archcvêque ,p lusémuqu' i l ne voulai t le pa
raître, le considérait en si lence et, impénétrable, i l rempor
tait dans les sol itudes de l'Ouest un secret qui lui pesait , 
parce qu'il ne voyait pas l 'aboutissement prochain du 
plus intime de ses vœux. 

Oe vénérable vieillard avait toujours ses écoles dans 
la tête, comme il les avait constamment dans son cœur 
blessé: « Je vis beaucoup d'amis (à Ottawa, à Montréal, 
à Québec) partout. Tous ceux que je rencontrai se mon
trèrent, sympathiques seulement; « le temps n'était pas arri-
« vé de se prononcer, disaient-ils ; qui sait ? (des conseils p lus 
« sages pourraient peut-être prévaloir et, dans tous les 
« cas, chacun ferait son devoir ; vos droits sont trop clai-
« rement définis par la Constitution pour qu'il y ait u n 
« doute final sur le triomphe de votre cause. » 

Cependant les sectaires de Winnrpeg, J. Martin en 
tête, poursuivent leur campagne pour la suppression 
des écoles séparées et l'interdiction de la langue fran
çaise. Rien ne leur coûtait pour égarer l'opinion, pour 
accabler leurs vict imes. î l s ignoraient à dessein et l 'his
toire du passé, et les convenances du présent ; ils niaient 
tout comme des aveugles et des sourds, aussi bien les 
lois en vigueur que les textes éblouissants de la Consti
tution et de l'Acte de Manitoba; plus i ls s'enfonçaient 

(1) Le P. Langevin dans les Missions de la Congrégation, t. XIVII 
p . 536: Annales de la Cong. des Oblats. 



dans l'il légalité, plus ils redoublaient leurs c lameurs et 
leurs violences, sans doute pour s'entraîner dans l'arbi
traire et s'étourdir contre le remords. 

Enfin, en février 1890, le rideau se lève et la sombre 
tragédie, qui agite le Xord-Ourst depuis l o i s , et dont le 
P. Langevin pâtira le restant de sa vie, commence (1) . 

Dès le mois de juillet 1889 les écoles catholiques 
avaient été déjà dépouillées de leurs fonds de réserve, qui 
furent purement et simplement versés au Trésor comme 
une aubaine résultant d'une économie d'Etat 1 Ce n'est 
qu'après 24 ans de revendications, que ce vol odieux fut 
réparé par le gouvernement Roblin, qui fit construire 
une école normale catholique en compensation. 

Mgr Taché avait alors protesté en vain. 
Le Parlement provincial se réunit le 30 janvier 1890. 

L'inévitable et trop fameux Martin, qui faisait fonc
tion de procureur général , dépose deux projets de loi: 
un Bill concernant le département de l'éducation et un 
autre touchant les écoles publiques. Ces projets compor
taient ensemble 227 articles, dont 171 tirés des Statuts 
refondus d'Ontario, 31 des anciens actes d'écoles du 
Maniioba, et 25 étaient l'effet imprévu d'une récente-
incubation libérale. C'était, en somme, un ensemble 
monstrueux qui ne faisait point tort à l'accoutrement 
burlesque d'Arlequin. Il fallut, en première lecture, des 
soins et du temps pour harmoniser les nuances disparates 
et dissimuler les coutures aventurées ! La deuxième lec
ture de ce texte rafistolé devait venir le 13 février; elle 
ne parut à l'ordre du jour que le 4 mars 1890. 

La majorité sectaire composée de 5 Ministres et de 
20 mameluks, leur garde de corps, constituaient un bloc 
irréductible que rien ne peut mouvoir ni émouvoir pen
dant huit jours et plusieurs nuits. 

Les 6 députés catholiques font des efforts louables et 

(1) Nous avons consacré les Tomes VII et VIII des Voix Canadien
nes^ vers l'Abîme à cette brûlante question des écoles ; nous y avons 
donné une foule de documents, outre ce que nous avons eu a dire, en 
plus, dans les autres tomes. Nous prions nos Lecteurs de se reporter 
à ces documents, devant nous contenter ici de relater brièvement 
l'indispensable pour l'intelligence de notre sujet. 
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présentent une défense superbe; mais contre le parti-
pris et le nombre qui usait de brutalité, ils ne peuvent 
que réserver l'avenir et sauver l'honneur. Le texte spo
liateur réunit 25 voix contre 11 ; il est transmis au 
Comité général qui signale les difformités de cet enfant 
mal venu. Le Comité est essoufflé à la 193 m a imper
fection qu'il doit amender c o m m e les autres. Do plus 
intrépides continuent cette Lâche ingrate; aux 193 retou
ches du Comité, ils ajoutent encore 112 corrections, et on 
enlève, en outre, de cette monstruosité 27 sections 
intégralement! Après cos 332 amendements , retouches, 
corrections et suppressions on pouvait .se demander ce 
qu'était la fierté des fauteurs de cette loi, ce que devenait 
leur paternité dans cette œuvre d'iniquité ; et, vu l'hor
reur qu'inspirait encore l'avatar sorti de tant d'efforts 
conjurés, on se demandait ailleurs qu'à Charenton, ce 
que pouvait bien être la compétence et la moralité 
des légis lateurs du Manitoba. Voilà les hommes suffi
sants et bornés '•qui commirent une injustice si fla
grante, qui, sanctionnée en troisième lecture, devint la 
loi du 19 mars 1898, bravant depuis lors les textes vénéra
bles qui la répudient, et les jugements solennels qui la 
condamnent! La forfaiture Manitobaine, comme l'a force 
en Prusse , prime le droit: mais ce n'est pas une nécessité 
chimérique qui lui donnera puissance de lo i ! 

Les écoles catholiques étaient donc supprimées par 
le vote de 25 libéraux protestants, conjurés; la même 
horde décida, le 22 mars, que la langue anglaise serait 
désormais la seule langue officielle du Manitoba. Pour 
n'épargner aucune insulte aux Catholiques et Français 
de la région, les mêmes sectaires votèrent encore, et 
presque en même temps que l'élimination de la langue 
française, la suppression de quatre fêtes catholiques, 
légales jusque- là : l'Epiphanie, l 'Ascension, la Toussaint 
•et r immaculée-Concept ion. 

Toute loi votée par un Parlement de province en Ca
nada doit être soumise à l'approbation du l ieutenant-
gouverneur de cette province. Ce fonctionnaire peut 
approuver cette loi ou la rejeter, oubien encore la réserver 
à l'appréciation du Gouverneur général . A la demande de 
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Mgr Taché, la minorité catholique présenta au 
l ieutenant-gouverneur du Manitoba deux mémoires met 
tant en pleine lumière l'illégalité des lois contre les. 
écoles séparées et l'usage officiel de la langue française. 
Ce fonctionnaire, favorable à la majorité protestante 
coupable de ces excès de pouvoir, les approuva s imple
ment et l'iniquité se trouva ainsi consommée. 

Telles furent les inexprimables tribulations dont l 'hé 
roïque chef de l'Eglise du 'Manitoba avait alors à entre
tenir ses amis et ses col lègues ; nul plus que le P. Lan-
gevin et Mgr Laflôche n'en partagèrent avec lui les dou
leurs. 

Mgr Taché résolut de passer outre en résistant à la 
violence, d'épuiser ensuite dans son oppositisn sys té 
matique et irréductible t o u s s e s moyens comme tous les* 
recours à la justice souveraine. (1) 

Nous avons dit que Mgr Taché se préoccupait alors de-
se pourvoir d'un coadjutateur ; il faut ajouter qu'il l e 
voulait extrêmement bien doué, très actif et d'un 
dévouement à toute épreuve pour les oeuvres d'expansion 
rel igieuse, qui sont la vie comme l'avenir du catholi
c isme en des pays de mission comme le Manitoba, plongé 
encore dans l'erreur ou la barbarie. Il ne traversait 
jamais Ottawa, ne visitait pas son Université sans passer 
en revue le personnel des établ issements des Oblats, 
sans demander au ciel de lui faire découvrir, là ou à 
Montréal, l'aide qui lui devenait de plus en plus néces
saire, l'homme élu par Dieu même pour présider après 
lui à la destinée si orageuse de sa jeune Egl i se . 

«La plupart des congrégations religieuses dit Dom Benoist 
page 5 3 5 , tome II do la vie de Mgr Taché, n'aiment pas voir 
leurs membres promus à lepiscopat. Elles ont peur que l'ambi
tion des dignités ecclésiastiques ne vienne à se glisser dans 
leurs religieux et ne mine en eux l'humilité, fondement de 
toutes les vertus. Elles craignent aussi de s'appauvrir elles-
mêmes en laissant les religieux les plus distingués porter en 
dehors d'elles les ressources de leurs talents et de leurs vertus : 
bataillons d'élite, qui, pour demeurer capables des plus 

(1) Voir tous documents relatifs à cette défense: requêtes, mémoi
res, écrits divers et procès dans les Tomes VII et VIII des Voix Cana
diennes. 



grandes choses, répugnent à voir leurs soldats et surtout leurs 
officiers promus au grade de généraux dans des corps étrangers. 
Enfin, les clercs réguliers établis en ces derniers siècles, ont le 
caractère d'auxiliaires du clergé hiérarchique, et vont aux 
églises pour y remplir des ministères féconds, mais transitoires, 
non pour en prendre le gouvernement ordinaire : pour employer 
des expressions qui tendent à devenir universelles, ce sont des 
clercs extrahiérarchiques, qui sont dans la communion de 
l'Eglise universelle, sans être titulaires d'aucune Eglise parti
culière. 
' « Chacun sait que la Compagnie de Jésus , le plus i l lus t re de 
ces bata i l lons choisis , défend expressément et s t r i c tement à tous 
ses membres de recevoir les dignités ecclésiastiques, à moins 
d'un ordre exprès du Souverain Pontife. La Congrégation des 
Oblats de Marie Immaculée a le même esprit : elle ne consent 
que sur un ordre du Pape que ses membres deviennent évêques 
dans les anciennes églises où il y a un nombreux clergé sécu
lier ; elle ne souffre leur élévation à l'épiscopat que dans les 
pays de missions qu'elle évangelise et où il est nécessaire, pour 
les progrès mêmes de la foi, qu 'un oblat soit à la tète des oblats. 

« Or, dans le diocèse de Saint-Bonifacc, le clergé régulier est 
encore en majorité ; les évoques suflragants sont tous Oblats 
et ont un clergé presque exclusivement composé d'Oblats. Mais 
d'autre part, les prêtres séculiers sont déjà en assez grand 
nombre, occupent les paroisses les plus anciennes, les mieux 
établies et les plus populeuses ; p lus ieurs d 'en t re eux peu t -ê t re 
préféreraient voir un séculier à leur tête. 

« Pour ces raisons contraires, la Congrégation des Oblats 
montra alternativement de l'inclination ou de Téloignement 
pour que la succession de Mgr Taché passât à un de ses frères 
en religion. A plusieurs reprises, le Rme P. Fabre et ses assis
tants se persuadèrent que la Congrégation devait faire, à la 
mort de Mgr Taché, ce qu'elle avait fait en 1875, à la mort de 
Mgr Guignes (Ottawa), travailler à faire prendre dans le clergé 
séculier le successeur de l'évèque oblat ; mais, à d'autres 
moments, ils- se laissèrent gagner par les instances faites de 
toutes parts pour la nomination d'un nouvel archevêque obiat. 

a Quant à Mgr Taché lui-même, il désira toujours avoir un 
Oblat pour successeur. Il prit de bonne heure Mgr Grandin pour 
coadjuteur avec future succession.Quand les instances de celui-ci 
et la force des événements euren t ér igé le siège cle Sa in t -Alber t 
et transformé le coadjuteur de Saint-Bonifacc en évoque t i tu la i re 
de Saiut-Albert, Mgr Taché ne se pressa pas beaucoup de se 
donner un autre coadjuteur. 

On chercha diverses raisons à cette lenteur apparente ; 
on en découvrit plusieurs qui étaient aux antipodes de la 
réalité ; la vérité restait le secret des dieux et du vénéra
ble prélat qui se montrent, en la circonstance, prudent 
et exigeant . 

Cependant, son grand vicaire, le P . Tissot, étant mort 
en août 1885, le besoin d'obtenir au moins un nouveau 
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vicaire, général lui fournit l'occasion de demander un 
coadjuteur Oblat. Il écrit au Supérieur Général, le R m e P . 
Fabre le lendemain môme des funérailles. 

« La mort de mon V. G., plus jeune que moi, médit assez que 
je dois songera la mienne, et, en y songeant, je dois penser à un 
successeur. Je ne vois personne sur qui je puisse jeter les yeux, 
et pourtant il est important que mon successeur soit un Oblat. 
Vous me soulageriez beaucoup si vous vouliez m'indiquer l'hom
me de voire choix, lors même que vous ne pourriez pas le met
tre près de moi tout de suite. » 

Quatre mois plus tard, il insiste, présentant même tout 
un plan d'exécution : 

«Faites, dit-il au Supérieur Général, faites le choix d'un 
homme supérieur qui sera de suite mon vicaire général et bien
tôt après mou coadjuteur cam futura successionne.Se dis de suite 
mon vicaire général, car il faut moins de préparation, et la 
chose peut se faire sans retard. Puis il est mieux que le futur 
successeur puisse s'initier aux nécessités de notre position, 
avant d'être environné des embarras de la dignité épiscopalc. Un 
an ou deux d'apprentissage dans ce pays est une nécessité, car 
il est une certaine expérience que la théorie ne peut pas sup
pléer. Pendant ce temps, le nouveau venu ira partout, verra 
tout et nous ferons tout ce qu'il faudra pour obtenir le plus tôt 
possible son élévation à l'épiscopal. De grâce donc, mon T. R. et 
bien cher Père, veuillez faire votre choix immédiatement, sans 
autre retard que ceux qui sont nécessités par l'urgence d'un 
choix tout exceptionnel. Que celui que vous choisirez $o\l d'ori-
gine française, qu'il parle aussi l'anglais et bien. Qu'il soit théo
logien (nous le sommes tous trop peu). Qu'à un grand sens pra
tique, il joigne assez de talents pour environner sa personne 
d'un lustre eu rapport avec sa dignité. Qu'il ait toutes les qua
lités requises pour être à la tête et suppléer à tout ce qui nous 
a "manqué. Oui, mon Révérend Père, envoyez-moi un pareil 
homme et soyez persuadé qu'à nous deux, nous écarterons les 
dangers, car nos pères sont trop dévoués et trop sincères pour 
que Dieu cesse de nous garder ». 

Mgr Taché revient à la charge le 22 décembre 1885 et 
encore le 18 mars 1886. 

« Notre position devient trop importante, dit-il dans une pre
mière lettre, pour que vous me refusiez l'homme dont j'ai tant 
de besoin. Je suis débordé par des occupations qui augmentent 
tous íes jours. Aussi je suis obligé de négliger une foule de choses 
qui pourtant ont leur importance et requièrent des soins parti
culiers. Ma correspondance seule aurait besoin de tout mon 
temps et je ne puis lui en consacrer qu'une minime partie. )> 
« J'attends, dit-il. dans la seconde avec une vive et respectueuse 
impatience la réponse de votre Paternité aux lettres que j'ai eu 
l'honneur de vous adresser au sujet d'un coadjuteur. J'ai un 
besoin pressant d'un aide qui commencerait comme vicaire 



général et pour lequel je demanderais des bulles à Rome... Je 
me sens vieillir, l'énergie m'abandonne : un coadjuteur plus 
jeune et plus actif que moi mettrait de la vie là où je ne puis que 
bien peu de chose. » 

Ce n'est qu'après sept mois d'attente que le Supérieur 
Général répondit à sa première lettre : il avait consulté 
ses assistants et les Oblats canadiens les plus qualifiés, 
notamment le Provincial , le P. Antoine. Presque tous se 
montrèrent opposants. Aussi le 9 mars 1866, il répondait 
à Mgr Taché que la Congrégation ne pouvait pas, ne 
voulait pas non plus lui donner un coadjuteur oblat, ni 
môme un vicaire-général oblat. 

Cette réponse était adressée à Saint-Boniface. elle v i n t 
rejoindre Mgr Taché à Montréal, au moment même où il 
retournait en son diocèse. L'archevêque objecte le 12avril 
18S6, ce qui suit : 

« Pardonnez-moi de ne pas accepter votre décision sans vous 
dire avec le plus profond respect, comme avec la plus entière 
conviction, que votre décision me paraît un malheur véritable 
pour toutes les missions' de Saint-Bonifacc. Saint-Albert et 
Athabaska-McKenzie. La chose aiïectc moins directement la Co
lombie Britannique. Vous ne voulez pas que mon coadjuteur 
soit un Oblat, non plus que mon grand vicaire! Vous ajoutez : 
« Cette opinion est partagée par les principaux membres de 
« notre Province du Canada ». Je puis plein de respect pour nos 
Pères du Canada, mais qu'il me soit permis de dire qu'ils ne 
sont peut-être pas les meilleurs juges : à part le R. P. Antoine, 
les autres ne connaissent pas noire position... Le Père Antoine 
m'a avoué qu'il n'avait donné cette opinion que parce qu'il 
craignait qu'on ne lui prit un de ses meilleurs sujets et qu'il 
croyait que moi-même je ne tenais pas à avoir un Oblat pour 
successeur. Evidemment l'excellent Provincial se trompe sur 
ce qui me concerne et il est trop iuléressé pour l'autre motif qui 
a influencé son opinion. A cette opinion permettez-moi d'en op
poser une autre. Les six Evèqucs Oblats et les cent Pères 
Oblats de la Province Ecclésiastique do Sainl-Bonifaco pensent 
que l'Archevêque de Saint-Coniface devrait continuer, même 
après moi, à être un Oblat. il me semble qu'en dehors de l'Ad
ministration générale, nous sommes les plus qualifiés peur 
émettre une opinion sur cette grave question, et j'ai la certitude 
que l'Administration générale ne dédaignera pas entièrement 
notre manière de voir. J'ai donc la confiance que la détermina
tion que vous m'annoncez n'ê L pas finale. Après y avoir beau
coup pensé devant Dieu, après avoir examiné très sérieusement 
la question sous toutes ses phases, je suis plus que jamais 
convaincu que «ion. successeur doit être un Oblat. 

« JQ prends en conséquence la respectueuse liberté de vous 
conjurer de modifier la décision que vous m'avez communiquée. 
Si vous n'avez pas hic et nunc un sujet tel que vous le voudriez, 
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la nomination d'uncoadjuteur peut se différer. Mais de grâce ne 
différez pas de me donner un Père que je pourrais nommer mon 
Grand Vicaire, que vous voudriez bien nommer Vicaire ou au 
moins Pro-Vicaire de nos Missions dans le diocèse de Saint-
Boniface. 

« Il m'est absolument impossible de donner aux nôtres les 
soins et les visites dont ils ont besoin. Ne me refusez pas ce que 
je demande, je vous en conjure. Nos pères sont si isolés qu'ils 
devraient être visités assidûment et longuement. Il m'est physi
quement impossible de le faire. Un Père plein d'expérience, 
plein de l'esprit et de l'amour de nos saintes Règles, le tout servi 
par un jugement sain, ferait un bien immense parmi les nôtres. 
Pendant mes absences, il serait administrateur du diocèse.Puis, 
plus tard, lui ou un autre de votre choix deviendrait Evoque, 
Je puis peut-être vivre encore quelques années ; mais déjà je ne 
puis pas faire ce qui est nécessaire, c'est pourquoi j'insiste et je 
prends même la liberté de dire que vous ne pouvez pas me 
refuser. Notre position est unique et ne peut nullement se com
parer à celle d'Ottawa. Nous formons toute une Province Ecclé
siastique d'Oblats. 

Mgr Taché fit part à Mgr Grandin de sa demande et du 
refus qu'il avait essuyé, le priant d'intervenir auprès du 
Supérieur Général. 

Mgr Grandin tenait encore plus que son métropolitain 
à voir un Oblat sur le s iège de Saint-Bonifacc. Il écrivit 
donc au R m e P. Pabre une lettre pressante, le conjurant, 
au nom des intérêts des missions du Nord-Ouest comme 
au nom de ceux de la Congrégation, d'accorder à Mgr 
Tache le coacljuteur oblat qu'il désirait. 

Les lettres de l'archevêque et de son sufTragant arrivè
rent à Paris à quelques jours d'intervalle, et firent une 
impression profonde. Le conseil fut de nouveau réuni et 
l'avis qui prévalut enfin fut qu'il fallait combler des désirs 
si bien motivés, 

Le R i n e P. Fabrc répondit donc à Mgr Grandin, le 29 
avril 1886, que sa lettre était prise en sérieuse considéra
tion, ajoutant : « La principale raison qui nous avait por
tés à refuser un coadjuteur, c'était la difficulté de trouver 
un sujet convenable : nous n'en connaissons point en 
Europe, je ne sais s'il y en aurait dans vos miss ions ou en 
Canada » 

Mgr Grandin répondit de Montréal le 14 mai et prit la 
liberté de recommander le P . Langevin ou le P . Lefebvre, 
l'un et l'autre réunissant, selon lui, les qualités voulues-
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En même temps , il avisa son métropolitain du rev ire 
ment survenu et de la désignation qu'il faisait des P . 
Langevin et Lefebvre. 

a Merci, lui répond Mgr Taché le 20 mai, du service important 
*que vous me rendez en plaidant à Paris la cause de mon diocèse 
et de la Province. Je suis très heureux d'apprendre que 
l'Administration de la Congrégation soit revenue sur la décision 

• qui m'avait été sommuniquée et qui me faisait tant de peine. 
Moi aussi j'ai pensé aux Pères Langevinet Lefebvre ; j'en ai parlé 
au bon P. Antoine, qui n'entendait pas de cette oreille, et je 
crois même que cette communication n'a pas été étrangère au 
conseil qu"li a donné à Paris de me refuser un coadjuteur ; car, 
dans ce bas monde, chacun pour soi : heureusement que Dieu 
est pour tous. J'attends une réponse de Paris. » 

Mgr Taché était informé de son côté le 21 mai 1886. Le 
R m e P. Fabre lui disait, à la date du 9 mai, que l 'Admi
nistration Générale, revenant sur sa décision consentait à 
lui donner un coadjuteur Oblat. Le vieil archevêque 
remercie en ces termes dès le lendemain : 

a C'est avec le plus vif empressement, que je viens vous 
remercier du bonheur que m'a procuré voire très honorée lettre 
du 9 mai, reçu hier et lue et relue avec la plus affectueuse 
avidité. Merci, mon Père, d'avoir écouté ma prière ; merci 

•d'avoir écarté du reste de mes jours et de mes derniers moments 
la peine dout j'étais menacé. Merci de m'accorder la consolation 
que j'ambitionne le plus, après quarante ans de missions : celle 
devoir mon diocèse entre les mains de la Congrégation. Je me 
persuade de plus en plus chaque jour, que ce vœu de mon cœur 
est aussi celui de tous vos enfants du Nord-Ouest ou mieux de 

.la Province Ecclésiastique de Saint-Boniface, tant Kvêqucs que 
Prêtres. Mgr Grandin et le Père Lacombe ont eu la confidence 
de la peine que j'éprouvai, et de suite et spontanément ils vous 
en ont écrit. Je suis persuadé que tous vous auraient écrit dans 
le même sens s'ils avaient seulement soupçonné le malheur qui 
nous a menacés. Encore une fois, merci d'avoir écarté ce mal
heur. Je comprends, mon Pére, rembarras que vous me faites 
connaître, par rapport aux sujets. Je ne veux pas être déraison
nable ni exprimer des exigences toujours déplacées. Seulement, 
nous le sentons tous, il s'agit d'un choix exccsMCïïwtilimportant, 
tant pour la Congrégation que pour l'Eglise : je sais trop ce qui 
me manque pour ne pas désirer être remplacé par un homme 
plus qualifié pour la position. Mgr Grandin me dit qu'il vous a 
indiqué deux Pères de la Province du Canad-i (Langevin et 
Lefebvre). Ce sont précisément les deux dont j'avais parlé au 
R. P. Antoine. Col excellent Père paraissait effrayé du sacrifice 
que leur départ de sa Province lui imposerait. Quoi qu'il en soit, 
mon bien cher Père, je crois la décision assez importante, dans 
l'intérêt de notre chère famille et de nos zélés missionnaires, 
pour vous conjurer de nouveau de nommer quelqu'un digne de 
votre confiance, auquel vous donnerez toute l'autorité désira-

9 
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"ble sur nos Pères, et avec lequel je partagerai toute mon auto
rité sur le reste du diocèse... Je vous dirai donc, mon Très* 
Révérend et bien aimé Père, que jamais je n'ai eu même un 
doute ou un soupçon que mon successeur ne fût pas un Oblat. 
Jusqu'à votre lettre du 9 mars, je n'avais jamais cru qu'il pût 
en être autrement... Le désir de toute ma vie épiscopale a été 
de voir mon diocèse entre les mains de la Congrégation et de me 
voir aidé et le plus tôt possible remplacé par un Oblat plus digne-
de la position que je ne le suis moi-même. Vous me procurez un 
bonheur véritable en me donnant l'assurance que vous allez de-
suitc nommer quelqu'un pour suppléer à ce qui me manque-
et me remplacer, en débutant comme coadjuteur ». 

Et le cœur débordant de joie, do reconnaisance, Mgr 
Taché écrit encore à Mgr Gran din: 

« J'ai reçu une très consolante lettre de Paris... Non seulement 
on m'accorde un coadjuteur, mais on me fait espérer deux autres, 
missionnaires dans un avenir prochain. Comment vous remer
cier de m'avoir aidé à obtenir ce résultat ? Car le T. R. Père 
Général me dit que votre lettre, arrivée huit jours après la 
mienne ctécrite dans le môme sens, a fortement appuyé ma de
mande. Merci donc, cher Seigneur. Comme le P. Lacoinbe a 
aussi écrit dans notre manière de voir et que j'ai depuis appuyé 
sur les denx noms que vous avez indiqués, j'espère que je ne 
serai pas trop longtemps sans avoir la solution complète de 
cette difficulté qui nous a menacés pendant quelque temps ». 

Il suffisait désormais que le Supérieur Général consen
tit à la nomination du candidat préféré de Mgr Taché. Il 
a ima mieux régler l'affaire en toute connaissance d e 
cause, renvoyant sa conclusion au prochain Chapitre g é 
néral et, le 8 octobre 188G, il apprend donc à Mgr Taché 
qu'il traitera la question avec lu i -même et de vive vo ix 
au dit Chapitre. 

« Je me rends bien volontiers, et sans hésitation au désir que-
vous"ni'exprimcz, lui répond Mgr de Saint-Boniface le 29 octo
bre. Le choix dont il est question peut avoir de telles consé
quences qu'on ne peut prendre trop de précautions ». 

Mais le vénérable archevêque tombe malade , et n e p e u t 
se rendre à ce chapitre des Oblats qui se tint à Rome en 
avril J887. Force fut de s'en remettre à Mgr Grandin 
pour régler l'affaire qui lui tenait tant à cœur. 

Elle fut examinée très longuement en diverses réunions, 
surtout clans un conseil extraordinaire où le Supérieur-
Général avait convoqué ses quatre assistants , les trois suf-
fragants de l'Archevêque de Saint-Boniface et le P r o v i n 
cial du Canada. Ce dernier avait les mêmes raisons p o u r 
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ne pas céder ses meil leurs sujets, Langevin , Lefebvre ou 
autres, dont il avait un réel besoin. Le Supérieur Général, 
pour tout arranger proposa Mgr Grandin, ancien coadju-
teurde Mgr Taché ; à son défaut, un de ses principaux 
missionnaires. L'évêque de Saint-Albert s'opposa à ce 
projet, ce qui fit ajourner la solution sans date. 

Et il arriva ainsi, que, méconnaissant son urgence, 
l'administration- générale perdit de vue les convenances 
mêmes de l'affaire et y rononça finalement au grand d é 
sappointement de l 'Archevêque de Saint Boniface, auquel 
on suggéra de nouveau la pensée, soi-disant salutaire, de 
s'adjoindre un prêtre séculier capable de lui succéder , 
comme cela se passa à Ottawa pour la success ion de 
Mgr Guignes . 

Mgr Taché n'est pas amené par cette suggest ion à 
trouver que tel devait être le couronnement de ses longs 
efforts. Cependant, au premier concile provincial qu'il 
convoqua à Saint-Boniface, e n i 8 8 9 , il déclare à ses suf-
fragants : « que les supérieurs généraux des Oblats lui 
avaient refusé la permission de prendre son coadjuteur 
parmi ses frères en religion et que, dans cette nécess i té , 
il avait porté ses vues sur un digne prêtre du diocèse, qui 
allait remplir une haute charge durant le concile. » 

Les Pères du concile observèrent donc cet ecclésiast i
que pendant leurs travaux et quand ils quittèrent Saint-
Boniface, i ls étaient bien persuades qu'il serait un jour 
le métropolitain de cette égl i se . 

Si Mgr Taché paraissait des lors avoir arrêté son choix, 
il est certain qu'il n'avait pas la foi capable de lui faire 
sauter cet obstacle. Il se montra médiocrement pressé de 
conclure. Ainsi les mois, les années mêmes s'écoulèrent 
dans l'expectative, ou plutôt dans l'attente que ses priè
res eussent fait assez de violence au ciel pour que les 
hommes exauçassent malgré eux ses v œ u x persistants . 

Néanmoins, le P. Langevin , bien qu'attentif aux échos 
du Nord-Ouest, ignorait qu'il occupait alors une place 
quelconque dans les espoirs déçus de son illustre ami : 
dans Ottawa, il ne vaquait qu'à des travaux étrangers 
aux débats qui menaçaient son humilité d'une épreuve 
suprême. 
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Or donc, n'ayant ou obtenir du Visiteur Général, de 
passage à Ottawa, d'être relevé de sa part d'administra
tion dans l'Université pour s'adonner exc lus ivement à la 
direction du Grand Séminaire, le P. Langevin se rés i 
gna à porter encore « sa croix », rassuré, du moins, en 
se voyant entouré d'un corps enseignant dist ingué, dont 
il aimait s ignaler à ses supérieurs les travaux remarqua
bles , faisant valoir auprès d'eux les mérites comme les 
vertus de ses collaborateurs. 

C'est en octobre 1830 qu'il abandonna l'aumônerie des 
Sœurs Grises de la rue Rideau, qui avaient vingt bonnes 
raisons pour regretter sa bonté, son dévouement , S P S 
instructions toujours aussi discrètes que prudentes. Il pré
féra à celte paisible direction de jeunes pensionnaires, 
celle, moins souriante, des repenties ou pénitentes du Bon 
Pasteur. Ici son noble cœur, si compatissant pour les 
déshérités d'ici-bas, se complaisait à répandre d'abon
dantes consolations, à ramener surtout l'espérance dans 
des âmes déflorées que le monde n'avait flétries, s e m 
blait-il, que pour mieux les rebuter. 

La Mère M. de Saint-Stanislas n'écrivifc-elle pas au 
P. Morice, le 25 février 1916, que le P . Langevin « encou
rageait ces pauvresses dans leurs bonnes résolutions, 
leur donnait des conférences adaptées à leur position, 
s'appliquant « à les éclairer, à les instruire, à les exhorter 
avec une éloquenc si persuasive, si onctueuse et si c o m 
patissante en même temps, qu'elles sortaient de ces i n s 
tructions le cœur tout brûlant de l'amour de Dieu. La 
plupart furent bientôt complètement transformées et 
donnèrent des marques évidentes de conversion ». 

D'autre part, on assure 'que le P. Langevin excellait 
dans la direction des âmes vouées à Dieu, ou qui son
geaient à se consacrer à son sei-vice.Le P. Morice le prouve 
par des extraits de sa correspondance qui montre avec 
quelle facilité il débrouillait l'état d'une âme et dirigeait 
sûrement les vocations à leur aboutissement . 

C'est enfin en 1890, avant d'échanger son aumônerie 
des Sœurs Grises contre la direction spirituelle du Bon 
Pasteur, que la confiance de ses supérieurs amena le 
P. Langevin à Paris. A cette époque, nombre de congre-
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gâtions rel ig ieuses s 'engageaient dans une voie nouvelle 
pour assurer leur recrutement. A l'exemple du c lergé 
séculier qui, à cette fin, a des petits séminaires en plus 
des- col lèges ecclésiast iques, les Congrégations consti
tuaient des juniorats, où les enfants, aspirant à entrer 
dans leur sainte mil ice , faisaient leurs études en mûr i s 
sant leur vocation. Les Oblats ne furent pas les derniers 
à s'engager dans cette voie pratique ; i ls avaient déjà des 
juniorats en Europe et dans l'Amérique du Nord : Etats-
Unis et Canada. Il s'agissait, en 1890, pour l'Administration 
Générale des Oblats, de recueil l ir les meil leurs avis et 

• les plus sûrs rense ignements , afin d'unifier la direction et 
les méthodes de ce genre d'établissements, afin d'en 
obtenir les résultats les plus satisfaisants. C'est pour
quoi l 'Administration s'entourait des organes „ les plus 
compétents de l 'enseignement rel ig ieux, notamment des 
Oblats qui se dévouaient dans les juniorats et établisse* 
ments d'éducation. A ce titre, à cette fin, le P . Langevin 
fut invité à se rendre à Paris . Il se mit en route le 
27 juin 1890 et il écrivait bientôt de France à son provin
cial : « Quelle bonne entente, qu'elle cordialité entre tous 
ces Pères qui diffèrent pourtant de sentiments sur divers 
points ! » 

Revenu en Canada, il se plaisait à dire : « Je me sens 
plus petit et plus rien que jamais après ce fameux vo
yage de Paris , où Ton n'a guère besoin d'étoiles filantes 
comme moi pour s'éclairer. » 

Si, vraiment, et il est permis d'en douter, il n'avait pas 
brillé d'un vif éclat dans cette assemblée d'hommes é m i -
nents, pour le moins n'avait-il pas été réfractaire à la l u 
mière qui se répandait abondamment autour de lui : il 
observa beaucoup, s'instruisit de môme et comme les dé
placements forment l'homme mûr à l'égal de la jeunesse , 
il voyagea uti lement, bien que, selon son intime désir, il ne 
put voir ni Lourdes , ni Rome. Il visita les musées de Paris , 
parut même à la revue de Longchamp, où le conduisit le 
P. Ourdier. Quant à ses impress ions , il en confia à la 
soeur Saint-Charles d'Ottawa,-lui écrivant le 3 août 1890: 

« Tout est beau, spleudide, incomparable à Versailles et au Lou
vre. Ces palais de rois nous offrent des splendeurs qui font rêver; 
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mais je préfère Royaumont (ancienne abbaye royale, chère aux 
Oblats qui y résidèrent), avec ses ruines qui rappellent une 
royauté vraiment chrétienne, sans mollesse et sans reproche, 
et j'ai considéré longtemps les tombeaux et les caveaux de St-
Dcnis, qui nous disent si éloquemment que toute gloire hu
maine passe comme l'ombre, et qu'à Versailles comme ailleurs 
tout aboutit au tombeau. A quoi ont servi à tous ces fiers sei
gneurs, à toutes ces grandes dames leurs coupables folies et 
leurs beaux atours, s'ils ont perdu leur âme ! » 

De Paris il se rendit en Belgique, en Hollande, parcou
rut une partie de l 'Allemagne et revint à Ottawa, où il 
reprit ses travaux, complètantscs méditations sur les vani 
tés du monde par les observations que facilitaient les 
épaves du plaisir coupable, échouées au Bon Pasteur. 

Il n'y a pas, d'ailleurs, des épaves que dans ce pauvre 
monde ; n'y en eut-il pas aussi autour du Sauveur lu i -même 
pour servir d'avertissement aux hommes présomptueux ? 
et il s'en trouve encore de temps à autre dans le sanctuaire 
pour la même fin. 

Ainsi, en ce moment , il arriva qu'un ecc lés iast ique , 
jusque- là irréprochable, donna prise par son imprudence 
à certaine critique venimeuse toujoui's en quête, au Ca
nada comme ailleurs, cle fétus de paille à convertir en 
poutres fantastiques. Ce jeu misérable de coeurs pervers 
s'exapère généralement par la malvei l lance profess ion
nelle chez des gens embrigadés, qui font du scandale reli
gieux une industrie rapportant du pain quotidien. 

Le cas regrettable de l 'ecclésiastique alors en cause 
ne pouvait pas échapper à ce traitement tendacieux. F a u s 
sement exposé, fortement exagéré, il fut le prétexte d'une 
campagne de presse si violente, si tapageuse qu'il 
fallut bien se rendre compte que les ennemis de l 'Eglise 
n'avaientd'autrebutque de compromettre clans son e n s e m 
ble le Clergé canadien. Cette entreprise de dissolution 
révolta le P. Langevin, au point que dans un de ses s er 
mons de fin septembre 1892, il n'hésita pas à flétrir la m a 
noeuvre infâme, tout en rappelant le public, les fidèles en 
particulier, au respect dû au sacerdoce. La presse, s t igma
tisée par l'orateur sacré, fit une conversion rapide pour lui 
faire face et l'attaquer à son tour. On l'accusa d'avoir 
commis en chaire un acte, c'est-a. dire un délit polit ique. 
Bien entendu, les partis s'emparèrent de son discours 
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$our l'interpréter selon leurs tendances ou leurs intérêts . 
Les bleus (conservateurs) le soulignaient en disant mal i 
c i eusement : a A-t-il assez tapé sur les ROUGES ( l ibé
raux) et i ls le méritent fort b i en ! » Les l ibéraux l'accu
saient de se mettre à la remorque des intérêts consei'vateurs 
pour s'en prendre aux défenseurs de la Patrie franco-
canadienne. La polémique se poursuivait rageusement 
autour du P. Langevin , maintenu sous le feu croisé des 

;partis ennemis . 

En vérité, les politiciens, en cette occurenco, furent 
.également étrangers à la pensée honnête de l'or.iteur qui 
ne s'adressait qu'aux malfaiteurs de la plume de toutes 
.nuances et de tous les partis. Il protesta donc énergi -
'Cfuement et écrivit à son Provincial à ce propos : « Je n'ai 
-voulu attaquer aucun parti. Qui aurait pu se douter que 
quelques mots d'un moine obscur, dits à de braves gens 
du peuple, fissent tant de bruit ! » 

Le Canada se dist ingua par sa virulence, trouvant 
X,angeoin s ingul ièrement téméraire en prétendant « que 
.les laïques n'étaient pas chargés du soin de balayer le 
.Sanctuaire, vu que cette tâche était dévolue auxévèques .» 

« Tout de même, écrivait le P . Langevin à son frère 
Hermas le 26 septembre 1892, c'est une chose horrible de 
penser que, de nos jours, un prêtre ne puisse pas flageller 
du haut de la chaire ceux qui frappent le clergé à la face 
de leur gantelet de libertins. » 

Il dédaigna cependant les attaques de la Canada-
Reoue que l'autorité rel igieuse d'ailleurs, mit trop de 
temps à frapper e l le -même, mais que sa censure fit dis
paraître à la fin. L'exécution de ce périodique inspira au 
P . Langevin ces réflexions faites à son frère Hermas : 

(( M. Colin a fait une belle, bonne et vaillante action en dénon
çant la feuille Fillia trique ; mais c'est l'évoque qui aurait du 
iaire cela mitre en tête et crosse à la main. A propos de crosse, 
une puérilité de journaliste a ému Ja presse entière. Rien de 
fondé, de sérieux, que je sache. II y en a qui croient cela ici 
(Ottawa) ; cela m'ennuie beaucoup m petto et me fait rire en 
public. Pas de secret entre nous : je ne connais rien et nê  vois 
pas comment il pourrait être sérieusement question de moi. » 

Ce qui faisait ainsi gémir à part et rire en public le bon 
P . Langevin , c'était qu'on avait annoncé qu'il fut ques -
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tion de lui pour la future success ion de Mgr Taché . Cette-
trouvaille devait, en effet, paraître monumentale à. 
sa modest ie . 

Entre temps néanmoins c'est-à-dire en 1890, l e S é n a t d e -
l'Université d'Ottawa, voulant reconnaître les effortsper-
sévérants du Supérieur du Grand Séminaire et rendre 
hommage à la science très étendue qu'il avait acquise par-
ses études privées, conféra au P. Langevin le titre de 
docteur en Théologie et l 'é leva au rang de sous-doyen de
là Faculté de Théologie de l 'établissement. 

S'il était théologien apprécié, le P. Langevinn'éta i tpas-
moins un orateur dissert et populaire ; mais de cela, non. 
plus, il ne se doutait pas. Ce qu'il croyait savoir perti
nemment , c'est qu'il ne savait pas écrire. Ce n'était pas-
non plus l'avis de son entourage, encore moins celui de-
son archevêque, Mgr Duhamel , ni d'aucun des privi
légiés qui purent goûter le charme de sa correspondance 
int ime, lire ses écrits auxquels trop d'huile faisait q u e l 
que tort, ou entendre ses discours, pour la plupart i m p r o 
visés : qui savait si noblement parler, pouvait correcte
ment écrire, indubitablement. Or Mgr Duhamel, se propo
sant de créer un organe officiel de l 'archevêché, une 
Semaine Religieuse, avait jeté les yeux sur le P . Froc, , 
professeur de l'Université pour la rédaction. Ce Père pré
texta de ses travax pour décliner cette faveur. A son d é 
faut, l'archevêque s'adressa au P. Langevin , non moins 
accablé et qui eut recours à de meil leures raisons pour se 
dérober ; des instances impératives le font céder. Navré 
cependant, mais soumis , il écrit à. Hermas, le 7 février 
1892: « Je resterai donc ici l'année prochaine. Sacrifice-
énorme 1 Que sera cette année ? Ce que Dieu voudra, sans-
doute, mais la voie sera douloureuse. Un autre n u a g e : 
c'est la Semaine Religieuse d'Ottawa ; elle me menace . 
Or, je ne me sens pas de taille à l'aborder. Je ne parle pas 
du manque de goût: nescio scribere, quamvis nimium 
loquar ; je ne sais point écrire, bien que je parle trop. » 

L'affaire traîna cependant, assez pour laisser i n t e r v e 
nir une meil leure solution, plus effarante encorepour ce t te 
âme en peine, bien que rés ignée à ce sacrifice pénible,., 
qu'il croyait au-dessus de ses forces. 
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Cette solution imprévue fut donc pour lui un autre et plus 
gros nuage ,qui surgit ,sur l'horizon de l 'Ouestprest ig ieux 
vers lequel allaient si fréquemment ses pensées et ses 
élans d'apôtre, terres vierges où il aurait voulu se dépen
ser tout entier sur les traces ou à côté des Faraud, des 
Lacombe, des Grandin, des Taché, de tantd'aulrcs Oblats 
occupés sous le poids d'un jour rigoureux à la rechercha 
des âmes errantes sur la Prairie sauvage. 
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CHAPITRE VIT 

'SOMMAIRE : Hésitations persistantes de Mgr Taché dans le choix de son 

coadjuteur. — Nouvelles instances. — Désignation du P. Langevin au 

Vicarial des OblaLs au Maniioba. — Visite des Missions, premières i m 

pressions — Le P* Langevin cure de Sainte-Marie de "Winnipeg. — Visite 

du Rrne P . Soulier. — Maladie de Mgr Taché ; préoccupation de Mgr 

Grandin. — Fin de Mgr Tache ; sou coadjuteur n'est pas nommé. 

Nous avons laissé Mgr Taché accablé par le refus essuyé 
chez les s i ens; résigné, mais pas encore décidé à pren
dre dans son entourage le coadjuteur séculier auquel il 
paraissait irrémédiablement réduit. Dans un pareil choix, 
en l'état de ses miss ions , sous d'incessantes menaces , 
il voyait une calamité pour sa jeune Egl ise . Es t -ce 
qu'elle n'était pas furieusement battue par les vents et 
les flots de l'iniquité, et n'avait-el le p lusbeso in d'un puis* 
sant concours? Il ne savait pas au juste pourquoi il tardait 
tant à se prononcer, ni exactement ce qu'il attendait mieux 
de l'avenir, lorsqu'en 1892, .précisément, l 'espérance lui 
revint sous les traits aimables de Mgr Grandin, en peine 
comme lui d'un coadjuteur. 

En effet, cette année-là le Préfet de la S.C. d e l a P r o p a -
gande_lui écrivait quel 'évêque de Saint-Albert demandait 
un coadjuteur, que le Saint-Siège avait cru devoir agréer 
sa requête, mais priait l 'Archevêque de Saint-Boniface de 
s'entendre avec ses suffragants pour désigner trois ép i s -
copables avec tous les renseignements utiles à l'appui de 
leur choix. 

Mgr Taché estima de son devoir d'informer le Supé
rieur Général des Oblats, qui était encore le R m e P . Fabre 
de cette requête de la Propagande, disant: 

« J'ignorais que Mgr Grandin eût écrit à Rome pour demander 
•officiellement un coadjuteur. J'informe Mgr Grandin que je ne 
consulterai même pas nos vénérables collègues avant de con
naître vos vues. Si votre paternité trouve à propos de m'indîquer 
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.son choix, je le transmettrai aux autres évoques de la province 
-et si vous aimez à connaître mon opinion, je me permettrai de 
voas dire qu'il me parait essentiel que le nouvel élu sache bien 
l'anglais. )> 

« Mgr Grandin m'a dit que vous aviez approuvé sa pensée 
d'avoir un coadjuteur. Les choses étant ainsi, on doit trouver 
étrange que je n'en demande pas. Je suis plus vieux, plus infir
me que Mgr Grandin et je le suis depuis des années. Mon dio
cèse a plus du double de l'étendue du sien, et certaines parties 
sont de plus difficile accès. J'ai deux fois autant de sauvages que 
lui. Le reste de la population de mon diocèse est funi fois aussi 
•considérable que celle du diocèse de Saint-Albert. Il est vrai 
que si j'avais pu avoir un Oblat, j'aurai? fait celte demande depuis 
longtemps. Je devrai pourtant prévenir ma mort dans le choix 
de mon successeur. Je ne veux pas être un lâche qui fuit la pei
ne et la fatigue; d'un autre côté, je ne dois pas priver les âmes 
des secours queje iwpuis leur donner, et qu'elles recevraient d'un 
•autre. (30 Juillet 1892) » 

On ne pouvait plus noblement exprimer un regret et 
un v œ u . « Il retrouva, dit doni Benoit, en sa vie cle 
Mgr Taché, dans l'entourage du Supérieur, un h o m m e 
capable de comprendre ce regret et ce vœu, d'interpréter 
tout ce qu'il y avait de tristesse et de saints désirs dans 
ces brèves paroles : c'est le P. Martinet qui avait visité 
l'année précédente l 'Archevêque de Saint-Boniface et 
avait entrevu, dans des effusions intimes, les peines, les 
réserves et les ardeurs du grand Oblat. Ce Père plaida, 
devant le Supérieur général et son conseil, la cause du 
coadjuteur tel que l'entendait Mgr Taché. Le Rme Père 
Fabre et ses conseil lers comprirent à leur tour ce qu'ils 
n'avaient pas bien saisi jusqu'alors, que l'Archevêque de 
•Saint Boniface voulait un coadjuteur Oblat pour le bien 
de la Congrégation autant que pour celui de son diocèse, 
et qu'en réalité ses vues étaient justes . 

« Le P. Martinet fut chargé d'écrire à Mgr Taché que le 
Rme P. Fabre et son conseil lui accordait un coadjuteur 
•Oblat, « si ce n'était pas trop tard », et lui proposaient 
celui qu'il désirait lui-même, lo P . Langevin, désignant 
en même temps h s deux noms qu'on pouvait joindre à 
celui du P. Langevin dans'la supplique au Saint-Siège . 

«Grand merci pour la bonne nouvelle, répond aussitôt Mgr 
Taché. Il n'est pas trop tard. Je n'ai parlé de mon coadjuteur 
qu'à » un de mes prêtres, « sur la discrétion duquel je puis comp
ter, et j'en serai quitte pour un mouvement rétrograde, qui est 
-de peu d'importance comparé au résultat obtenu. 
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a J'ai toujours été convaincu, ajoute-t-il, que votre visite à Ma-
nitoba nous serait d'un précieux secours, et ce qui vient de se 
décider prouve que je n'avais pas espéré en vain. Merci donc 
encore une iois, mon bien cher Père, pour la faveur obtenue. 
Vos arguments sont l'expression de la situation.. . J'avais d'a
bord pensée à un successeur ; mais les raisons qui m'ont été 
données m'avaient déterminé à ne demander qu'un coadjutcur 
avec future succession : ce que vous me dites ne fait que corro
borer cette détermination qui sera, je crois, dans l'intérêt du 
nouvel élu. Veuillez me dire quand le P. Langevin pourraitvcnir 
à Saint-Boniface ; car je ne ferai aucune démarche à Rome avant 
que tout soit bien entendu avec l'administration générale, et je-
n'aimerai pas que la chose languit une fois commencée. Puis un 
secret absolu est nécessaire, pour éviter les désagréments des sup
positions et autres choses regrettables. J'accepte volontiers les-
trois noms que vous m'indiquez ; seulement je me permettrai de-
déranger Tordre des deux derniers.. . Je ne parlerai de la 
chose à mes snflragants, que quand j'aurai reçu le dernier mot 
du T. R. P. Général ; seulement je suis certain que les irois 
noms seront acceptés par eux dans l'ordre que je viens d'indi
quer. 

« Vous avez bien raison de croire, conclut-il, que je suis; 
heureux de recevoir toutes les décisions que vous me com
muniquez : c'est un soulagement pour mon cœur et pour ma. 
conscience. (30 sept. 1892). » 

Le 20 octobre suivant, Mgr Taché écrivait encore au P.. 
Martinet en lui annonçant un deuil. 

« La providence, en frappant les coups qui nous afïligcnt,-
nous avertit de tout préparer en vue du coup qui ne peut pas,-
tarder beaucoup à me frapper moi-même. Tout en tenant un 
secret rigoureux sur la nouvelle si consolante que vous m'avez 
donnée, il faut en préparer l'exécution. Voici ce que j'ai pensé. 
1° S'il vous est possible, envoyez le P. Langevin à l'époque des 
vacances de Noël, car il vaut mieux qu'il soit ici quand il sera 
nommé ; qu'il soit nommé pro-vicaire, au moment du départ du 
P. Camper pour le chapitre... 2° Je vais faire les démarches à 
Rome pour obtenir un coadjuteur, et quand les évoques passe
ront ici pour le chapitre, je compléterai par leur inspiration la-
demande des sujets dans l'ordre convenu. Je ne voudrais pren
dre que le temps absolument nécessaire ; mais Mgr Grouard 
est si loin qu'il me faudra plusieurs mois. Je lui écrirai à la pro
chaine occasion. Mais j'insiste pour que le P. Langevin vienne-
au commencement de janvier ; il vaut mieux qu'il se fasse con
naître et soit dans le vicariat à l'avance. » 

Tout semblait arrangé, la nomination du coadjuteur 
devait aboutir. 

« Enfin nous sommes décidés, écrivait le P. Soulier à Mgr 
Grandin, à donner un de nos sujets pour être le coadjuteur de 
Mgr Taché ; ce sera le P. Langevin, que nous enverrons là 
comme vicaire. » Mgr Grandin se réjouissait de cette prochaine-
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nomination a pour laquelle, dit-il, j'avais fait à diflérentes re
prises, bien des démarches auprès de l'Administration générale ». 

Alors survint la mort du Supérieur Général, 20 octobre 
1892. Oc contre temps suspendit les négociations concernant 
îa nomination du coadjuteur et le P. Langevin n'alla 
point à Saint-Boniface aux vacances de Noël ; mais de
meura à Ottawa, absorbé par ses œuvres . 

Cependant le chapitre pour la nomination d'un nouveau 
supérieur général étant réuni. Mgr Taché sollicite de
rechef de l'Administration générale , l'envoi du P . 
Langevin. 

« Je tiens toujours à avoir pour coadjuteur un membre de la 
•congrégation et surtout le P. Langevin, comme nous en sommes 
convenus à ma grande consolation. Mais il faut que ce Père soit 
ici quand il sera nommé, et ce pour éviter des inconvénients 
qu'Userait trop long d'énumerer; maisqui, vous pouvez m'en croi
re, sont graves et nombreux. Le chapitre ne se terminera guère 
avant la lin cle mai (1893). Ce sera le moment de faire des nomi
nations ; puis l'année scolaire à Ottawa sera à la veille de se ter
miner. Je demande donc que dès la fiu du chapitre le P. Lange
vin soit désigné pour venir ici, et comme vous me l'avez dit 
vous-même, qu'il soil nommé vicaire de nos missions. Il viendra 
de suite, se fera connaître avantageusement, il n'y a pas de 
doute. Do suite après, je ferai les démarches à Rome. Les évè-
•ques, au retour du chapitre, signerontma supplique, et, avant la 
fin de l'année, tout sera terminé pour la plus grande gloire de 
Dieu et l'honneur de la Congrégation. II faut que le P. Langevin 
soit ici avant qu'on le demandecomme coadjuteur; autrement, 
je le répète, il y aura des inconvénients. Qu'il arrive comme vi
caire, rien de plus naturel. Je n'aurais pas eu la pensée de rem
placer de suite le P. Camper; niais quand vous me l'avez dit, 
j'ai cru moi aussi qu'il serait mieux qu'il en fut ainsi. La tenue 
du chapitre offre une occasion si favorable de faire ce change
ment qu'il me semble à propos d'en profiter (11 mars 1893). » 

C'est alors que « le télégraphe d'abord et les journaux 
ensuite apportent la nouvelle qu'un coadjuteur est nom* 
mé et que ce coadjuteur n'est autre que le P. Langevin .» 
Mgr Taché qui v e u t l e secret et n'attendait une solution 
qu'à la fin de cette année oppose, à cette divulgation, ce 
démenti inséré dans un journal français de la localité , 

o Je suis très sensible à l'intérêt que me porte la presse ou 
ceux qui l'inspirent : tout le monde sait ici que je suis infirme et 
qu'il y aurait du travail pour un coadjuteur. Aussi l'idée, qui 
est peut-être une suggestion, n'est pas mauvaise. Seulement 
ceux qui parlent ou écrivent sur ce sujei en disent beaucoup 
trop, puisque je n'ai absolument fait aucune démarche à Rome 
pour obtenir ce résultat (22 mars 1893). » 



C'était exact, on l'a vu. Cette déclaration fut reproduite 
par les journaux du Manitoba et de Québec. L'archevê-
que la répète à son clergé et il écrit au R. P. Soulier le 
26 avril suivant. 

«Je ne puis pas faire de demande à Rome d'ici à quelques 
mois sans m'exposer à être soupçonné d'avoir fait un mensonge 
formel. On confondra facilement l'époque de ma négation avec 
l'époque de ma demande si les deux sont rapprochées, et mon 
clergé pourra croire que j'ai voulu le tromper : ce qui. serait 
pénible pour mes prêtres et pour moi. Je ne ferai donc pas de 
demande à Rome avant le mois d'août: la retraite pastorale 
aura lieu pendatjl ce mois et je profiterai de cette circonstance-
pour avertir officiellement mon clergé que je crois le temps 
venu de demander un coadjuleur. Je répéterai à mes prêtres 
ce qui est et sera vrai, que je n'ai absolument fait aucune démar
che à Rome, mais que je vais faire celte démarche, après les en 
avoir informés eux-mêmes. Ce retard s'impose absolument, 
tant par respect pour mon clergé, que j'ai toute raison de ne 
point offenser, quo par respect pour moi-même, afin de n'être 
point soupçonné de fourberie. Ceci étant, je ne vois absolument 
aucune raison de ne pas faire comme j'ai proposé, puisque 
l'Administration avait bien voulu se ranger à mou opinion, 
avant cette malencontreuse indiscrétion des journaux. Que le 
P. Langevin vienne comme vicaire aussitôt que possible après le 
chapitre, et le reste viendra plus tard. J'insiste sur ces deux 
points, parce que je les crois avantageux, à tous les intéres
sés. » 

Au chapitre des Oblats tenu le 11 Mai et qui se pro
longea jusqu'au 24 de ce mois 1893, dès le premier jour 
et au premier tour de scrutin, le Rme. P. Soulier fut élu 
supérieur général en remplacement du Rme P. Fabre-
Mgr Taché avait écrit, quinze jours avant cette élect ion, 
une iettre à remettre au nouvel élu ; la voici : 

« La voix de Dieu, par celle des représentants de notre bien 
aimée famille religieuse, disait-il, vient de se faire entendre 
et vous place à la tête de la congrégation. Cette voix divine, 
en vous investissant de l'autorité de Supérieur général, vous 
constitue le successeur de notre vénéré fondateur et du digne 
fils qui l'a remplacé immédiatement. En môme temps, cette voix 
du ciel nous dit à nous tous, vos Oblats, le dévouement, 
l'obéissance^ l'amour que nous vous devons. C'est pour obéir 
à cette douce inspiration que je veux être un des premiers, 
parmi vos fils les plus éloignés, à vous olïrir l'hommage de 
mon respect et de la soumission la plus entière. Le nom sous 
lequel vos frères vous ont désigné jusqu'à présent m'est 
inconnu, il est vrai; mais en retour, le titre que vos fils vien
nent vous donner m'est familier, dans toute l'étendue des sen
timents qu'il inspire, des obligations qu'il prescrit. Vous êtes 
mon Pèrei Mon cœur franchit la distance qui nous sépare, pour 



s'unir à ceux des nôtres qui ont l'avantage d'être auprès de-
votre personne vénérée et dire à votre paternité que, par delà 
de grandes étendues de -terre ou de mer, il est un vieillard 
infirme, mais Oblat de tout cœur, qui, pendant les jours qui 
lui restent à vivre, veut être et se dire votre fils dévoué et 
affectionné. » 

Oe message , remis par Mgr Grandin au T. R.-P. Soul -
lier aussitôt après son élection, fut communiquée au cha
pitre. Tous en furent si grandement édifiés que « Le cha
pitre émit le voeu qu'elle fût communiquée à la congré
gation entière comme un modèle des sentiments qui doi 
vent animer tout Oblat de Marie Immaculée . » 

« Tout le chapitre, particulièrement- le Supérieur général' 
ont été profondément touchés et édifiés, Monseigneur, écrit à 
l'Archevêque le R. P. Martinet, le 24 mai, de votre belle lettre 

< au Supérieur général élu, quel qu'il fut. Vous pouvez tenir 
pour certain que tous les esprits vous sont gagnés et que tous 
les cœurs sont à vous. Vous pouvez penser si votre humble fils 
en Notre Seigneur, qui n'a jamais compris qu'il en put être 
autrement et qui, dans son humilité, avait une sorte de mission 

.de dissiper les malentendus, s'il y en avait encore, se trouve 
heureux de cette pleine et bonne intelligence. » 

« Votre lettre, luiécrivait de son côté le Rme P. Soullier, est 
un monumentde votre grande loi et de votre parfait attache
ment à la Congrégation. Je vous en exprime mes vifs remer
ciements et j'aime à vous dire avec quel bonheur je compte sur 
votre appui, sur vos conseils et sur votre bonne affection. » 

Or, depuis une année, le P. Martinet s'efforçait d'assu
rer à Mgr de Saint-Boniface la nomination d'un coadju
teur selon son cœur. Mgr Taché l'avait encore chargé , 
avant la tenue du chapitre, de négocier auprès du n o u 
veau supérieur général et de son conseil l'envoi immédiat 
du P. Langevin à Saint-Boniface. en qualité de v icaire 
.des miss ions . Le P. Martinet l'obtint. 

« Comment vous dire ma reconnaissance pour l'heureuse -
issue des négociations dont vous avez bien voulu vous charger ? 
lui ëcrit-il le 22 juin. La semaine prochaine, le R. P. Langevin 
doit nous arriver et Dieu fera le reste. En offrant l'hommage 
de mon profond respect au T. R. P. Général et à ses vénéra
bles assistants, dites-leur ma vive gratitude et le bonheur qu'ils 
provoquent en mon cœur pour une faveur désirée depuis des. 
années et sans laquelle il m'en aurait coûté de descendre dans 
la tombe. Je puis dire maintenant mon Nunc dimUtis, car mes 
yeux voient le salut que j'ai désiré. » 

D'autre part, il écrivait au P . Langevin. « Il était un-
vieux homme fatigué par la peine, la souffrance et l'in-
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•quiétude, et voilà qu'une heureuse nouvel le vient le s o u 
lager et le réjouir. Venez, venez vite et noli ta.rda.re. Je 
vous désire depuis dix ans, depuis Vépoque à laquelle 
je vous ai connu. (22 juin 1893). » 

Pendant que toute cotte affaire s'arrangeait avec cette 
déconcertante lenteur et parfaite discrétion, un jour 
cependant la presse troubla encore le P. Langevin qui 
fut aussitôt rassuré par le démenti de Mgr Taché. Peu à 
peu, néanmoins, une nouvelle rumeur se répandit dont 
les échos importuns durent derechef alarmer le Supé
rieur du Séminaire, puisque, le 13 Avril 1893, il écrivait 
à la sœur Saint Charles, se trouvant alors à Ogdonsburg, 
Etats -Unis : « S'il vous plait, ne parlons plus des h is 
toires de gazettes, ce sont là des propos amusants qui 
ont fait leur temps. » 

Mais la rumeur persistait; les chimères paraissaient 
prendre des formes précises et un corps consistant. D è s 
le 8 juin suivant, le P . Langevin semble lu i -même 
ébranlé par la réalité, attendu que ce jour il disait à des 
intimes. « E n effet, il se peut qu'Ottawa ne me revoie 
plus d'ici à longtemps après le 22, jour de la sortie. » 

Mgr Taché lui écrivait précisément ce 22 juin. D u 
reste la vei l le , 21 juin, lui était déjà parvenu l'ordre de 
se rendre à Saint Boniface. 

Il revit alors ses vieux parents auxquels , par d iscré
tion autant que pour s'épargner à lu i -même la vue de 
leur douleur, il ne révéla point son poignant secret, l a i s 
sant aux journaux acharnés la peine de les renseigner. Il 
reparut à l'Université qu'il aimait de tout son cœur, b ien 
qu'elle lu ivalûttant de tracas et d'angoisses ; et i l s'en al la 
vers l'Ouest menaçant, le cœur serré, ayant le pressenti -
men qu'il gravissait un calvaire. Le 1 e r Juillet, il est rendu 
sur la Rivière-Rouge, où tant d'Oblats abordèrent avant 
lui. Il va se jeter aux pieds du saint vieillard qui l'atten
dait avec l'impatience qu'on sait et qui l 'accueillit avec 
une céleste allégresse, l 'embrassant e t , l u i répétant: j e 
vous désirais depuis dix ans l 

Il arrivait à cette destination en qualité de Supérieur 
régional de la Compagnie des Oblats et Vicaire de leurs 
missions dans l'archidiocèse de Saint-Boniface. Il n'était 

http://ta.rda.re
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donc pas encore le coadjuteur voulu par Mgr Taché : il 
•pouvait môme ignorer qu'il fut définitivement question 
de lui, puisqu'il était entendu entre ses supérieurs et le 
vaillant archevêque qu'on lui fournissait seulement l 'oc
casion et les moyens de connaître et de se faire appré
cier en ces l ieux. 

- Mais lui , à peine arrivé et dès le 3 juillet, tout pénétré 
des reponsabil i tés qui lui incombent, écrit à son pro
vincial : « Parfois je sens comme un manteau de plomb 
s'appesantir sur m o i ; le cœur étouffe.. . . Ayez pitié de 
moi! Ne craignez pas que je manque de gravité . Dieu 
vivant! On ne folâtre pas avec une montagne sur les 
épaules ! Encore une fois, comment en est-on venu à pen
ser à moi. » 

Dès sa première entrevue avec Mgr de Saint-Boniface, 
le P. Langevin constate avec joie que son vénérable ami 
était encore c plein de sève et de v igueur» , nul lement 
décrépit, et déjà faible de corps et d'esprit, comme la mal
veillance avait tenté de le faire accroire. Il va résider en 
la maison des Oblats de Sainte-Marie de Winnipcg et, 
bien qu'il se disait tout accablé du fardeau jeté sur ses 
épaules, et se sentait pris sous un manteau de plomb, 
il se mit résolument à sa tache qui ne laissait pas d'être 
fort lourde. 

Tenant tout d'abord à se rendre compte des choses 
-par l u i - m ê m e , il commence par visiter les miss ions , 
dont il avait la charge, ce qui nécess i ta de longs voya
ges dont Dieu et le missionnaire seuls savaient les diffi
cultés, et les misères parfois effrayantes, soit qu'il faille 
parcourir la Prairie immense et la Forêt inextricable, 
soit qu'il faille remonter ou descendre des fleuves coupés 
-derapides et s emés d'écueils, ou traverser des lacs sans 
•nombre sous les ai'deurs d'un été implacable ou par l es 
•frimas d'un hiver polaire! 

Le 3 Octobre, à l'approche de ce terrible hiver cana
dien, il se rend sur les lacs Dauphin et Winnipegos i s , 
.au nord; de là, par des pistes invraisemblables , il court 
au fort Francis , situé à 500 kilomètres de Saint-Boniface. 
Le 14 novembre nous le trouvons au lac qu'Appelle pour 
-visiter l'école industrielle des enfants sauvages que l e s 

10 
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Oblats y avaient fondée. Cette miss ion, installée clans 
un site pittoresque et charmant, se trouve é g a l o m c n t à 
500 kilomètres, mais à l'ouest, de Saint-Boniface. 

De retour à Winnipcg le Vicaire des Missions fera, 
part à son frère Hermas de ses impressions de voyage, , 
et lui dira notamment; 

«J'ai visité un centre de missions d'où nos Pères rayonnent 
sur treize réserves plus grandes, ou aussi grandes, que la sei
gneurie ou réserve de Caugbnawaga. L'heure de la conversion-
semble venue, qu'Appelle est ce lieu privilégié J'ai vu là 
une école industrielle de 180 enfants peaux-rouges. Le P. 
Dorais dit. qu'ils sont doux comme des agneaux. Ils m'ont 
écouté avec attention lorsque je leur ai parlé, en anglais, de 
la nécessité de devenir des chrétiens et des gentlemen. Il y a 
bien de-ci clc-là quelques petits minois de loups ; mais l'impres
sion a été des plus heureuses. Ils sont plus facile à conduire-
que nos écoliers de collège... » 

Et comme les choses du haut et du bas Canada ne 
cessaient do le préoccuper, il termine sa lettre disant: 

« A Dieu ne plaise que le collégh'phobe Fréchcííc, de rabique 
mémoire, apprenne la chose ! 11 serait bien capable de deman
der que l'on changóles collèges classiques en écoles indus
trielles... » 

C'est la critique humoristique de la critique outran-
cièi^e que le poète avait faite d'un tract du P. Laçasse 
0 . M. I. petit livre alors fort répandu et très goûté des 
Canadiens-Français; dont le P. Langevin avait écrit à 
son provincial, le 10 novembre 1893: 

« Le cher Père (Laçasse) pense très juste. Il dit des choses 
très vraies et que bien peu dans notre pays osent dire s'ils 
le pensent. C'est une bénédiction et un honneur pour nous 
de voir un des nôtres combattre, ainsi visière levée, les mé
créants sans vergogne, les hypocrites et les bonnes gens, pâte 
du diable et force des méchants.... » 

Nous avons eu déjà l'occasion, soit clans la vie de M g r 
Bourget, soit en celle de Mgr Lafièche, de parler du 
Nord-Ouest Canadien et de la rude vie qu'y mènent les 
hommes de Dieu à la recherche des âmes dans ces', 
immensités . Nous ne nous répéterons pas ici, mais nous 
contenterons plutôt de ce que le P . Langev in nous en-
laisse entendre au cours de l 'apprentissage qu'il fait 
des fatigues, misères et privations sans nombre qui 
font le parfait missionnaire. Il lui faudra, comme les* 



— 147 — 

autres, souffrir la soif et la faim, les jours brûlants, les 
nuits g lac ia les ; tantôt il lui manque même la pierre où 
reposer sa tête et il s'en rejouit, ressemblant ainsi à celui 
qui l'envoie évangél iscr les pauvi-cs ; tantôt il doit creuser 
un lit de fortune dans la neige qui recouvre toute la 
Prairie et passer la nuit dans cette couche g lacée , 
réchauffé par les chiens de son traîneau, comme le pou
vait être par des hôtes aussi bienfaisants l'Enfant divin 
dans son premier berceau ! « Me voilà, rclalait-il durant 
ses courts loisirs ; me voilà accoutumé à coucher sous 
une voiture, dans une tente ou sur une veillote de foin 
sauvage, à côté d'un lac salé qui vous condamne à vous 
passer de souper. Pas de thé, pas de mangeail le . » 

Entre temps, il .s'aperçoit qu'il restait par là pas mal 
de païens à convertir et dans son enthousiasme de débu
tant, il croit l'heure du salut sonnée pour tous ces infor
tunés. Quant à ce qu'il pense clu pays lui-même et de 
sa situation, écoutez- le: 

a À ceux qui nie demandent si j'aime le pays je réponds : 
J'avais pris d'avance la résolution de trouver tout beau ; mais 
j'avoue candidement que je suis bien aidé par les hommes et 
les choses. » Vous comprenez que parfois le cœur se serre; 
mais on tient bon quand même. Regretter Ottawa maintenant 
serait presque une naïveté, pour ne pas dire plus ; mais la 
situation religieuse et sociale ici n'est rien moins que rose. 
Trop occupé jusqu'ici pour me rendre compte de ma nouvelle 
position, je commence à la réaliser depuis que mes voyages 
ont pris fin. 

« Franchement, entre nous, je redoute l'avenir. Ce qui me 
console, c'est qu'il est à Dieu, au bon Dieu. Vous comprenez 
que je suis bien isolé; tout est nouveau et étranger, bien que 
tout me soit sympathique. Avec la grâce de Dieu, je me don
nerai corps et âme à la besogne. Il me faudra îaire du minis
tère en anglais, prêcher souvent en cette langue à Sainte-Marie, 
et une fois par mois en français à nos bons Canadiens qui sont 
charmants. L'étude de l'anglais va m'occuper tout l'hiver. » 

Nous savons^d'autre part qu'à Ottawa il prêchait déjà 
en anglais avec une grande facilité et un plein s u c c è s ; et 
voilà qu'au bout d'un monde il va s'occuper encore tout 
un hiver à se perfectionner: quel les nécessités ou conve
nances pensait-il dès lors devoir envisager? Quel idéal 
supérieur lui faisait donc vaincre son aversion instinctive 
pour l' idiome des persécuteurs de ses ouail les, et de 
l'Eglise ? 
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A vrai dire, le P. Langevin se doutait vaguement de ce 
que Ton attendait de lu i ; comment on se proposait de 
disposer de son avenir: ce n'était pas fait pour le réjouir, 
lui qui, le 1G mars 1889, écrivait encore à son frère Her
mas , alors élève au collège canadien à Rome. 

« Si Bruchési est nommé vice-recteur (de l'Université-Laval) 
à Montréal, j'irai bien sûr l'embrasser trois fois, et comme vice-
recleur, et comme chauvine, et comme ami de cœur. De lui 
comme des autres j'aime à dire : lllum oppovtet crescere, me autem 
ininibi ; il faut qu'il grandisse et que moi je diminue. » 

Vu la franchise habituelle du Vicaire et sa modestie 
vingt fois éprouvée, faut-il s'étonner de le voir gémir le 
1 e r octobre 1893 auprès du P. Jodin, provincial au Ganada : 

« Certainement si je n'étais pas venu ici par obéissance, com
mandé In nomine domini, je me sauverais dans une Trappe. 
Vous savez vous-même le secret de ma pauvre vie, comment 
croire qu'un tel cire puisse faire tant de bien qu'il faut réaliser 
ici? Et puis, vous connaissez la gigantesque cuirrasse qu'il s'a
git d'endosser. Succéder à Mgr Taché 1 Si encore j'avais une 
vertu ét une humilité proportionnées à mon incapacité! Et en
core il faudrait savoir parfaitement l'anglais et même pouvoir 
parler le sauvage ! Et la question brûlante des écoles, e t c . . . . 

« Franchement j'ai peur de me perdre. A quoi bon me servira 
tout cela si je- perd mon âme ? Àidez-moi, au nom du ciel ; aidez-
moi. » 

Et défendant son archevêque contre les attaques de ceux dont 
il avait dû combattre les mauvais desseins et les incessants mé
faits il déclare que Mgr Taché n'est pas le >t partisan qu'on l'ac
cuse d'être, mais un évoque avant tout. Quelle intelligence su
périeure! Quelle orthodoxie parfaite 1 Quel ardent oblatisme Í 
Quel chaud patriotisme Í » 

Si le Vicaire des Missions avait une si haute est ime de 
l 'homme incomparable, en effet, dont il devait recueil l ir 
un jour et faire fructifier pendant vingt ans le lourd héri 
tage, Mgr de Saint-Boniface n'appréciait pas moins son 
courageux assistant. Pour le retenir plus près de lui et 
l'initier plus aisémeni aux affaires du diocèse, il le n o m 
ma curé de Sainte-Marie de Winn ipeg , paroisse angla i se 
où il acquit immédiatement une sol ide réputation d'élo
quence, qui faisait dire que si « Taché était le premier ora
teur sacré des Canadiens Français , Langevin en était cer
tainement le second » Tout ce que l es placides Anglo-Ca
nadiens, ses paroissiens, auraient pu lui reprocher, c'était 
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bien son ardeur et son exubérance, précisément tout ce 
que les Canadiens-Français goûtaient le plus en lui. Alors 
comment contenter à la fois Anglais et les Français , 
séculaires ennemis? 

Tout en donnant à sa belle paroisse et aux nombreuses 
missions oblates les soins qu'elles méritaient, le Vicaire 
donnait des retraites, recrutait de la jeunesse pour le ju -
-niorat des Oblats et fondait l 'œuvre des Vieux Habits en 
faveur des sauvages , qu'il voulait couvrir comme les 
membres affligés de Jésus-Christ . 

A l 'occasion, bien à tort semble-t-il , il se plaignait 
d'être oublié de ses amis . Le 7 décembre 1893, il écrivait 
en effet à son provincial: «L'an prochain je serai comme 
un fossile ; dans deux ans ce sera la Sibérie et dans trois 
ans on me déterrera gelé . Mais le bon Dieu reste toujours 
eton l'aime de tout son cœur. » 

Il se faisait ainsi uue pénible il lusion. Si Dieu était 
avec lui, les hommes ne s'en tenaient pas aussi distants 
qu'il aimait à le croire. 

Des personnages de marque venaient à Winnipeg, 
visitaient Saint-Boniface. Ils se faisaient une fête d'aller 
saluer un archevêque qui était l'àme et l 'honneur du 
pays? A nul d'entr'eux le P\ Langevin ne restait indiffé-
oent, d'autant moins que Mgr Taché ne perdait aucune 
occasion de le produire ou de le faire valoir. Toutefois, 
ce qui devait concourir mieux encore que tout autre 
bonne fortune pour réjouir l 'Archevêque et le Vicaire des 
Missions, ce fut l'arrivée à Saint-Boniface, l e28avr i l 1894, 
du Rme P. Soullier lui-même accompagné du P . Antoine, 
ancien provincial des Oblats au Canada. 

Jamais, jusque-là, Supérieur Général de la" Congréga
tion n'avait mis le pied sur le sol am'éricain. Mais depuis 
si longtemps l'illustre chef de l 'Eglise manitobaine se 
proposait d'aller en Europe assister aux as semblées 
capitulaires, il le désirait si ardejnment! et toujours il 
avait été retenu par l'impitoyable maladie. Ne pouvant 
aller lu i -même à la montagne, il vit enfin la montagne 
venir à lui : le R m e P. Soulier y fut d'autant plus porté que 
avant m ê m e de connaître son élection, Mgr Taché lui 
avait écrit l'admirable lettre que nous connaissons. Non, 
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il ne voulait point que disparût du ciel de sa Compagnie 
l'astre éclatant qui répandait tant de lustre sur elle, sans 
lui rendre au moins, à son radieux couchanl , ses 
hommages respectueux. A l'occasion de cotte visite toute 
la ville, — Saint-Boniface aussi bien que Winnipeg , les 
deux ne formant qu'une même cité, — toute cette agglo
mération d'un peuple enthousiaste fut en lete et Mgr Taché 
ne négl igea rien pour manifester à ses hôtes sa recon
naissance et son bonheur. Le P. Langevin partageait 
cette joie intense et cette gratitude filiale. 

Nous savons déjà que le P. Martinet, ayant été le confi
dent des peines et soucis de Mgr Taché, avait défendu la 
cause de l'illustre Oblat, dont il avait noblement inter
prété les angoisses et fait comprendre les besoins. Pen- ' 
danfc les trois semaines que le Rme Père Soulier séjourna 
à Saint-Boniface, durant les incessants épanchements de 
cœur que facilitèrent de continuels et intimes entretiens, 
tous les malentendus furent éclairais, tous les nuages dis
sipés. Forcément, il fut question des miss ions oblates, 
beaucoup aussi du P. Langevin et des vues persistantes 
qu'avait sur lui le vieil archevêque. 

Mgr Taché attendait cette arrivée du Supérieur Général 
pour choisir avec lui le troisième nom des épiscopables 
gui devaient paraître sur la supplique au Saint-Siège 
demandant un coadjuteur. Ce retard apporté dans le 
règlement d'une affaire de cette importance, et pendante 
depuis des années, donna lieu aux bruits les plus fantai
sistes. On alla jusqu'à accuser les inévitables Jésui tes , , 
coupables de tous les fléaux, de faire de l'opposition en 
faveur d'un des leurs, du P. Drummond, sansdoute , quifut 
réduit à réfuter cette calomnie gratuite, comme tant d'au
tres . L'archevêque dut donner de sa personne et protester 
de son côté en disant: « Les Jésuites ne savent pas qui se
ra mon coadjuteur-et je suis certain qu'ils seront heureux 
du choix qui sera fait (12 octobre 1893). » A ce moment la 
suplique au Souverain Pontife n'était pas encore réd igé ; 
elle ne le sera que le 19 m ¡1rs 1894, et ne sera jamais en
voyée à Rome 1 Quand Mgr Taché demanda au Père Géné
ral quel nom il pensait devoir être ajouté aux deux qui 
allaient figurer dans sa suplique, celui-ci déclara n'avoir 
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.pas à ce sujet plus de lumière que l'Archevêque lu i -même, 

.il lui laissa donc toute latitude de décider seul selon sa 
conscience pour le plus grand bien de son Egl i se . 

Le R m e P. Soulier venait à peine de quitter Saint-Boni
face pour visiter quelques missions et se rendre ensuite en 
Colombie Britannique, que, se sentant plus fatigué, Mgr 
"Taché pria Mgr Grandin de venir confirmer en plusieurs 
de ses paroisses. L'évêquo de Saint-Albert se rendit à cet 
appel et il dut à son empressement la consolation de se 
trouverai! chevet de son illustre ami qui arrivait dec idé-
•ment à la fin de son glorieux pontificat. 

En effet. Mgr de Saint-Albert arrive à Winnipeg le 12 
juin 1894, d'où il so rend àî'archevôché de Saint-Boniface. 
Il trouve son métropolitain hospitalisé chez les soeurs Grises 
et alité. Il est ime l'état du malade grave, mais pas encore 
dangereux. Cependant, la nuit même, cet état devient 
plusinquiétant. Le mal empire le jour et la rmit suivante. 
Le 14 juin Mgr Grandin ne peut plus cacher son angoisse 
et, offrant à Mgr Taché de le veiller, il lui dit son inquié
tude ; il fut même tenté d'ajouter plus et de proposer les 
derniers sacrements . Le malade le rassure cependant; le 
médecin M. Lambert, constate de l'amélioration le lende
main. L e danger semble éloigné, mais il n'est pas conjuré. 

La grande préoccupation de Mgr Taché était alors la 
célébration du cinquantenaire cle l'installation des pre
mières Sœurs Grises à Saint-Boniface, dont il avait lui-
même ordonné lesfôtes qu'il voulaittrès solennel les . El les 
étaient fixées du 50 au 22 juin. Le malade parlait même 

'de célébrer dans un an les noces d'or de son ordination. 
Mgr Grandin entretenait moins d'illusions. Il rappelle à 

l 'auguste malade la supplique qu'il avait préparée pour 
demander un coadjuteur eti l apprend alors que ce docu
ment en est encore au point où il Pavait rédigé et signé 
ïe 19 mars écoule. L'évêque de St-Albert en est pénible
ment alTectc, mais n'en laisse rien paraître. 

D'ailleurs, Mgr Taché lui confirme sa grande préférence 
.pour le P. Langevin, mais , comme il lui faut trois candi
dats, et il ne peut absolument pas se décider en faveur du 
t r o i s i è m e . . . . Eh bien 1 il attendra le retour prochain du 
. R m e P . Soull ier, parti pour la Colombie Britannique. 
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— Pourtant! objecte Mgr Grandin, ce troisième nom e s t 
chose de peu d'importance du moment où le nom du 
très digne (dignissimus) est désigné et môme celui du-
p l u s digne (dignior). 

— Pensez-vous! réplique le malade . J'estime, moi , 
cher Seigneur, que cette chose a beaucoup plus d'impor
tance qu'on ne croit ordinairement, et il ne faut pas de-
surprise ici . Le Souverain Pontife peut choisir en toute-
liberté entre les trois candidats, qu'ils soient dignissimusr 

dignior ou s implement dignus, étant entendu qu'ils d o i 
vent être tous suffisamment capables. Or, des recomman» 
dations, venant d'autre part, peuvent parfaitement faire-
pencher la balance en faveur de celui que je ne veux pas, de-
celui qui ne serait que digne d'une pareille charge, alors-
que les deux autres conviendraient beaucoup mieux à mon 
égl ise . Je n'ose donc pas proposer un troisième candidat 
dont le mérite ne m'est pas absolument certain. Le Père 
Général reviendra bientôt, nous arrangerons cela à tête-
reposée dès son retour. 

Mgr Grandin n'insiste pas, d'autant moins que l'arche
vêque avait pris l'excellente précaution d'écrire à quel
ques autorités majeures (de Rome que son plus grand: 
désir était d'avoir pour coadjuteur et successeur le R. P . 
Langevin . 

Malheureusement, le 17, le malade se sent plus mal et-
son médecin opine qu'il doit souffrir de la pierre et qu'une-
intervention chirurgicale s'impose. Une consultation de 
médecins s'ensuit le 18 et elle confirme le diagnostic du. 
docteur Lambert. 

L'opération s'impose immédiate , si on veut éviter une-
fin très prochaine au milieu d'atroces douleurs ; elle-
donne quelque espoir do sauver le malade, pour le m o i n s 
amènera-t-el le jusqu'au bout un grand soulagement. 

Le patient, qui ne s'était jamais laissé toucher, se rési-» 
gne . En compagnie de Mgr Grandin, des P P . Langev in 
et Poitras, de M. Mcssier curé de la cathédrale, le viei l 
archevêque s'agenouille, récite le Veni S&ncte et l'Ave 
Maria, puis va s'étendre sur la table d'opération^ où il 
resta de 11 heures du matin à deux heures du soir. Il 
avait une grosse pierre et plusieurs petites, en tout £ 
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onces, que r opérateur broya et dont le malade fut s o u 
lagé dans d'heureuses conditions. 

Quand il se réveilla il souffrait moins et, retrouvant 
aussitôt son habituelle jovialité, comme il entendait un 
objet tomber sur le parquet « Sont-ce là mes pierres 
qui tombent dit-il? » 

Tous étaient à l 'espérance, l'opéré restant calme et 
la nuit s'étant passé paisiblement. Mais, dans la journée 
du 19, on constata de la fièvre avec de l 'accablement, 
bientôt il y eut du déluge et les médecins s'en inquiétè
rent. Vers 5 heures 1/2 du soir, le D1' Fergusson, qui 
avait faitl'opération, dit à l'abbé Messier qui se trouvait 
au chevet :« Donnez-lui tout ce que vous avez à lui 
donner: » 11 voulait dire les sacrements , et c'était l'ar
rêt de mort. 

Mgr Grandin apprend à son vénérable col lègue que 
sa fin est prochaine et il lui administre le Sacre
ment des malades . 

Le P. Langevin, veil lant la nuit du 20, constate de 
l'amélioration et les médecins estiment de leur côté 
que tout espoir n'est peut-être pas perdu. 

Néanmoins, Mgr de Saint Albert, dans l'après-midi, 
propose et le malade accepte la réception solennelle du 
Saint Viatique. Après cette impressionnante cérémonie , 
Mgr Grandin veut entretenir le moribond de l'expédi
tion, devenue si urgente, de la supplique à R o m e : 

— Je connais bien sa pensée et son désir, dit-il con
fidentiellement au P. Langevin ; c'est vous- qu'il nous-
a désigné comme son successeur; voulez-vous qne je 
lui en paille ? 

— Non, de grâce! répond rhumble Père, n'en faites 
rien : laissez tout aux soins de la Providence. 

Et, gêné par sa surdité, malgré son intention, Mgr 
Grandin ne trouva p lu3 l'occasion de rappeler cette-
grave affaire à son métropolitain absorbé dans la prière-

Ce jour-là même, sur l'ordre formel et persévérant 
du malade, commençait les fêtes du cinquantenaire 
des Sœurs Grises; il y avait un programme chargé qu* 
devait s'exécuter en trois jours . Comme il y avait amé
lioration et que l'Archevêque avait expressément com--
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mande l 'enthousiasme, la première soirée ne fut pas pré
cisément morose ; mais cependant écourtée. 

« La nuit (du 20 au 21) est bonne, écrit au P. Mar
tinet le P. Langevin , qui ne quittait guère le malade. A. 
I heure, la fièvre lu quitte ; il devient plus faible,' mais 
rien de particulièrement a larmant; encore du danger; 
cependant, plus d'espoir qu'hier. » 

Mgr Grandin arrive auprès de son vieil ami à 7 heures 
du matin et il le trouve lu i -môme sensiblement mieux. 
L'archevêque lui demande des nouvel les des fêtes de 
la veil le, et il s'étonne de ce que la plus grande partie 
du programme avait été supprimée. 

Voilà le jeudi 21, le jour où le saint vieillard s'était 
promis d'officier pontificalcment chez les Sœurs Grises, 
le malin à la grand messe , le soir en un salut solennel. 
II s'était réservé de prêcher à la messe . Mais, prévoyant 
dès le 17 qu'il ne pourrait pas tenir cette partie du pro
grammé, il avait chargé le P . Langevin de le remplacer 
•en chaire. Celui-ci , ne pouvant se résoudre à prendre 
la place du saint homme qui tombait sur le champ g lo 
rieux de son apostolat, on déclara au malade qu'à son 
défaut, personne ne prendrait la parole. 

On ajouta même qu'à part la grand'messe que cé lé 
brerait Mgr Grandin, tout le reste du programme allait 
être ajourné. Le malade en parut fort contrarié, e tne s'en 
•consola qu'à la pensée qu'il pourrait, plus tard, donner 
p lus d'éclat et d'entrain à ces fêtes. Toute ce l le journée 
du 21 fut trompeuse. Le vénérable prélat parraissait réel
l e m e n t beaucoup mieux, la confiance renaissait; les m é 
decins eux-mêmes furent le jouet de cette apparence. En 
effet, le D r Fergusson qui remettait son départ depuis six 
jours, rassuré enfin, annonce son intention de s'en retour
ner à Chicago. 

De son côté, le P. Langevin fait part au P. Martinet de 
toutes ses illusions : 

— Ce soir à 11 heures 1/2, dit-il, tous les cœurs sont à 
l ' e spérance; il peut se faire que Monseigneur soit parfai
tement bien quand vous recevrez ces mots : Fiat! Fiai! 
Mais c'était le mieux de la fin ! Tout va bien jusque vers 
minuit qui marqne une dépression subite, une faiblesse 
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croissante; le danger prochain reparaît. Vers 3 heures 1/2 
M. Messier, qui veillait alors, remarque les s ignes avanl-
•coureurscle la mort. Il téléphone à Sainte-Marie de Winni-
peg, prévenant le P. Langevin et tous les Oblats de l ' im
minence de la catastrophe. Le P. Langevin devance ses 
collègues et, à 4 heures 1 /2 , il est déjà au chevetdu mori
bond qu'il exhorte à glorifier Dieu, maître de la vie et de 
la mort, et de se soumettre à sa volonté sainte en faisant 
généreusement le sacrifice de sa v ie . Comme le P. AHard 
était survenu, le saint prélat leur déclare: « Si c'est la 
volonté de Dieu je veux bien mourir. Adieu ! Adieu ! Au 
revo ir . . . Au ciel. » 

Mgr Grandin est aussi accouru : il pren cl la main froide 
de son ami et la baise avant cle lui donner l'absolution. Le 
P. Langevin présente au mourant sa croix d'ohlat qu'il 
baise avec ferveur, et il demande à ce juste, qui le fit si 
souvent, de bénir une dernière fois le clergé, les fidèles, 
les Sœurs Grises, les Sœurs de Jésus-Marie, sa famille, 
particulièrement sa sœur Adèle Taché. A chaque indica
tion de collectivité ou de personne, le malade faisait un 
effort et bénissait . 

A 5 heures 1 / 4 , Mgr Grandin va dire à la chappclle la 
messe pro infirme* in extrsmis à laquelle la plupart des 
personnes présentes vont assister et communier . Les 
voyant s'éloigner, le malade leur dit: Pourquoi parlez-
vous? Le P. Langevin , qui restait avec quelques prêtres 
et Sœurs , assiste le mourant, récitant le chapelet , s u g g é 
rant des actc3 de foi, d'espérance et de charité, des 
invocations pieuses ; enfin, il lui donne une dernière 
absolution et reçoit son dernier soupir. 

C'est fini ! écrit le P . Langevin à son frère. Mgr Taché 
est mort. J'ignore l'avenir, mais il m'épouvante. J'ai con
fiance dans le Seigneur. Que le Cœur sacré de Jésus ait 
pitié de moi 1 
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CHAPITRE VIII 

SOMMAIRE. — Compétition à la succession de Mgr Taché ; les Ohlals s 'op

posent à la désignation du Pcre Langevin. — La S. C. de la Propagande 

se prononce en sa faveur ; son sacre ; le mal ontarien. 

La situation du diocèse de Saint-Boniface restait con
fuse, pour les causes exposées et par le fait que la suc 
cession de Mgr Taché n'avait pas été réglée en temps 
uti le . En dehors des Jésuites et des Trappistes, des 
Chanoines Réguliers qui, vu leur petit nombre, ne s'occu
paient guère du ministère paroissial , le clergé diocésain 
était composé d'un nombre à peu près équivalent de 
prêtres séculiers et d'Oblats; 31 des premiers, 33 ou 34 
des seconds. 

Les prêtres séculiers ignoraient, au moins officielle
ment, les dernières volontés du défunt, les dispositions 
prises par lui pour n'avoir qu'un Oblat à la tête de son 
égl ise . Us opinèrent donc en toute liberté que le nouvel 
archevêque devait être choisi dans leurs rangs , et leurs 
vues se portèrent sur le très digne abbé Alphonse Char
rier, curé de r immaculéc-Ooncept ion de Winnipeg , 
homme éminent qui s'était fait remarquer surtout par son 
grand zèle dans la question de l'éducation chrétienne au 
Manitoba, Une pétition circula pour recueil l ir les s igna
tures favorables à ce choix et elle fut envoyée à la S. C. 
de la Propagande. 

Nous savons que les Oblats ne tenaient nul lement à. 
ce qu'un des leurs occupât le s iège v a c a n t ; que leurs 
Supérieurs s'y opposèrent bien longtemps. Mais puisque, 
alors, la situation avait été éclaircie sur les conscientes et 
pressantes instances de Mgr Taché lu i -même, dont la mort 
imprévue affectait gravement leurs œuvres apostoliques-
en cotte province, et laissaient différentes affaires autre
ment insolubles ; vu que les constantes prières et suprê
m e s volontés de l'archevêque décédé tendaient toutes à. 
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-obtenir un Oblat pour coadjuteur et successeur, et qu'il 
.avait fait son choix ; enfin, vu que, pour entrer p le ine 
ment dans les vues du saint prélat, la Congrégation avait 
fini par lui envoyer le P. Langevin à toutes fins utiles, 
•sagement envisagées , les Oblats crurent de leur dignité 
encore plus que de leur intérêt de s'en tenir à leur parole 
•donnée, aux dispositions prises cl de n'apporter, désor
mais aucun obstacle à la nomination du Vicaire de leurs 
Missions à cette charge épiscopale. 

Bien entendu, si le clergé séculier, avec des intentions 
parfaitement honnêtes , s'efforçait de faire agréer son 
candidat, dont nul ne contestait le mérite; néanmoins , 
•en dehors de la passivité des Oblats, intervinrent dans le 
débat des influences qui ne pouvaient pas se contenter 
d'un laisser-faire inopportun. 

Il y avait, d'abord, les deux lettres parfaitement expli
cites et fortement motivées par lesquelles Mgr Taché lui-
même demandait à Rome un coadjuteur qui devait être 
son successeur. Le saint homme y disait pourquoi il con
venait que son assistant fût Oblat, et son successeur le 
P. Langevin, dont la modest ie , l'humilité, sans cloute, 
devront souffrir violence. 

Il y eut ensuite, l'enquête inévitable et la vérification 
des dossiers ; puis consultation des uns, audition des 
autres. 

Pendant que l'affaire s'instruisait ainsi à Rome, l'opi
nion était troublée à Saint-Boniface. La malignité des 
uns, le zèle inconsidéré des autres voulaient mettre en op
position, pour ne pas dire en conflit, le parti Cherrier et 
le parti Langevin , c'est-à-dire les séculiers et les r é g u 
liers, au grand détriment de la charité qui doit-être sou
veraine dans la société des fidèles, des intérêts généraux 
et particuliers du diocèse ainsi que des paroisses et m i s 
sions qui en dépendaient. 

Cette agitation était, du reste, al imentée par l'obsédante 
question des écoles manitobaines, question qui, après avoir 
été la grande épreuve de Mgr Taché, entrait en ce mo
ment même dans une phase crit ique,bien capable d'émou
voir les cathol iques, de troubler surtout l 'homme qui a l - * 
lait prendre le gouvernement de cette église persécutée. 
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En effet, un jugement du Conseil Privé venait de refu
ser aux catholiques du Manitoba le respect de leurs i m 
munités constitutionnelles en matière d'enseignement, im
munités abolies par l'arbitraire du gouvernement de la 
Province. 

Cependant, le Gouverneur Général du Canada vint alors 
à Winnipeg ; il inspecta des écoles, fit visite au P. L a n g e 
vin et dût constater notamment par les écoliers de sa pa
roisse que la supériorité de l'éducation dans les écoles 
catholiques était incontestable. Il l'avoua franchement 
au zélé curé Langevin, qui opinait de son côté, et répéta 
à son provincial, que: « Tout cela n'était qu'un rayon de 
soleil sur un tombeau. » 

C'est dire quel ,était alors la déconvenue et l 'accable
ment des catholiques au Manitoba, aussi l'importance du 
choix qui devait pour longtemps influencer la situation 
poltiiquc et rel igieuse dans tout l'Ouest canadien. 

L'état du diocèse n'avait donc rien d'engageant' dans* 
le présent ; son horizon était sombre vers l'avenir ; et 
on se serait disputé autour de ce calice ! 

Certes, si cela n'avait tenu qu'au P. Langevin , nul 
doute, nous en sommes certains désormais : il n'au
rait pas combattu les voeux ni les projets des sécul iers . 
Car, c'est en toute sincérité, en toute humilité qu'il écri
vait à Hermas, le 3 juillet 1894 : « Dieu merc i ! je n'ai 
pas remué une paille. Que le Saint-Siège décide. ï l est 
bon que chacun puisse donner son avis à sa façon. » Et 
le 3 août de la même année, ayant prêché des retraites, 
dont l'une aux Oblats, en présence du R m e P . Soull ier, 
revenu de la Colombie, il pouvait certifier de m ê m e : 
« Notre Supérieur Général est digne et impassible . Je 
t'assure que les Oblats n'intriguent point. » Ce qui ne 
voulait pas dire qu'ils restaient indifférents. C'est pour
quoi, revenant à VAffaire, il confiait encore à Hermas 
le 17 septembre suivant: 

« Sans doute que le désir de Mgr Taché a été très explicite : 
il voulait un Oblat pour successeur... Sans doute qu'il y a lieu 
de se demander s'il n'y a pas un programme, une mission à 
remplir, à achever, pour notre petite congrégation; mais il y 
a aussi des raisons pour penser qu'un séculier ferait mieux. 
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Ce trône do Saint Bouiface est un calvaire, où sera immolée-
une victime couronnée de fleurs. Ah ! tu aimes bien trop ton 
pauvre frère pour lui souhaiter ce qui va bientôt cesser de le-
menacer. » 

Ne redoutant aucune peine, n'évitant aucune fatigue, 
il espérait néanmoins que ce calice pouvait être éloigné 
de lui et il le demandait . En effet, le 30 octobre ne disait-
li pas à son confident habituel : 

a Maintenant qu'il est bien prouvé par deux lettres de Mgr 
Taché à Rome qu'il demandait un Oblat et tel Oblat, je me crois 
autorisé à demander à nos supérieurs cle ne point réclamer.... 
Il y a donc lieu d'espérer que je resterai le pauvre P. Adé— 
lard. » 

Il le souhaitait très s incèrement, restant ainsi consé 
quent avec lui. Mais il souffrait cruel lement d'être-
tiraillé entre des partis contraires, que la discuss ion, 
l'attente exaspéraient. Il devait tout subir, assister, sans 
voix et comme étranger, à des polémiques énervantes 
dont il était l'objet ou l 'aboutissement. Lui aussi, évi
demment, et il ne le cachait pas, désirait la désignation 
d'un Oblat, mais d'un autre que lu i -même ! 

Cependant Rome était fixée et le sacrifice du P. Lan
gevin sur l'autel du devoir était décidé enfin par les-
cardinaux de la Propagande, dans leur réunion du 10 
décembre 1894. 

Aussi le jour cle la fête de SaintÀdélard, le 2 Janvier 
1895, le R r a e P. Soullier, par une letLre datée du 21 
décembre 1894, l'informait officiellement qu'il était 
élevé à l'épiscopat et destiné au gouvernement de l 'église 
de Saint-Boniface. Cette nouvelle lui arrivait dans-
l'après-midi et tout bouleversé, le soir même, il écrivait 
au P. Lefcbvre, son provincial, l 'homme sur lequel, à 
défaut du P. Langevin, Mgr Taché avait jeté les yeux 
pour lui confier la continuation de son rude combat: 

a C'est fini ! lui disait-il ; me voilà sacrifié 1 Une lettre du T. 
R. P. Général m'annonce officiellement que la victime choisie 
est un Oblat, et cet Oblat votre indigne fils spirituel! C'est 
écrasant; mais le bon Dieu l'a évidemment voulu ainsi, 
comme ledit le T. R. P. Général. Tout de même il y a de quoi 
faire trembler un plus brave que moi... J'espère que je serai 
toujours pour vous le pauvre Père Adélard. Ne m'abandonnez, 
pas. » 
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Il ne pouvait manquer non plus d'informer aussitôt son 
frère bien aimé du coup qui le frappait cl, ce m ê m e jour, 
il lui confiait ses angoisses : « Ton pauvre frère va mon
ter sur un calvaire déjà ensanglanté! J'ai répété mille 
fois déjà: íranseaí a me , (que ce calice s'éloigne de moi). 
C'est terrible ; mais j'ai confiance danslc secours de Dieu 
e tde la Bonne Mère. Accablé d'abord, je me suis ca lmé 
après avoir prié. » 

Voilà comment les véritables élus de Dieu accuei l lent 
les charges redoutables que le monde, dans sa candeur, 
appelle de l 'avancement! 

Mgr Langevin avait alors 39 ans et 5 mois . 
Il se tourne aussitôt vers ceux en qui son humilité 

voyait des guides , des modèles , des protecteurs, et parmi 
lesquels il trouve au premier rang l'intrépide batail leur 
des Trois Rivières : Mgr Laflèche, le martaau pilon du l i 
béral isme doctrinaire en Canada. 

Mgr Laflèche, pour avoir été dix années durant mis 
sionnaire sur la Rivière Rouge , le compagnon admirable 
du jeune P. Taché daus l'Ile à la Crosse et son ami fidèle 
quand il fut évêque, puis archevêque de Saint-Uonifnce ; 
Mgr Laflèche, que le nouvel élu ne cessera de dire « le pro
phète des Trois Rivière, » connaissait à fond la situa
tion politique et rel igieuse de l'Ouest canadien. Il con
seilla à Mgr Langevin qui le consultait « de témoigner le 
plus de confiance possible à son clergé séculier, de choi 
sir son Vicaire général dans s e s rangs et de ne pas recu
ler d'un seul pas dans la revendicalion des droits scolaires 
de ses diocésains. » 

Prévoyant les rudes combats qu'à la suite du noble 
« martyr de TOuest », il lui faudra soutenir sur ce terrain 
brûlant, le nouvel archevêque répond à ce conseiller aver
t i : « C'est lui, le Dieu des armées , qui remportera seul la 
victoire. Il daigne se servir de faibles instruments qui 
font briller sa toute puissance; je suis ce petit rien chois i 
par Dieu, mais j'ai besoin de l'aide de mes vénérables 
co l l ègues . » 

Le sacre de l'élu devait avoir lieu dans la cathédrale de 
Sa int -Boni face le mardi 19 mars 1895. Mgr Langev in s'y 
prépare dans un grand recuei l lement et par une fervente 
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(retraite, alors que tout son peuple uni à son clergé, 
«régulier et séculier, aux communautéss re l ig ieuses , 
.préparait de grandes fêtes publiçjuçs et privées. : 

Voici le grand jour que tous attendaient dans une gran
d e al légresse et qui, cependant, inspiraitau « pauvre Adé-
lard » une si sainte.frayeur. Mgr Fabre, archevêque de 
Montréal, assisté de NN. S S . Duhamel, archevêque d'Ot
tawa, et Grandin évêque de Saint-Albert, le consacra; et 
furent présents à la cérémonie NN. SS . Bégin, archevêque-
.administrateur de Québec; Lafièche. évêque des Trois Ri
vières; Gravel, évêque de Nicolet; Gabriel, évêque d'Og-
•densburg; Emard, évêque de Valleyfield ; Dece l l e s , coad.-
juteur de Saint-Hyacinthe ; le R m e P. Antoine, abbé de la 
Trappe d'Oka ; le chanoine Racicot, oncle maternel de 
Mgr Langevin, futur évêque-coadjuteur de Montréal; le 

^chanoine Bruchési ami d'enfance et futur archevêque de 
Montréal ; les représentants de l'Université d'Otta^wa, du 
•Séminaire de St-Sulpice et de plusieurs col lèges , plus de 
•cent prêtres et rel igieux, des amis de jeunesse , sur tout le 
vieux père de l'élu et son cher frère I iermas. 

La cérémonie fut émouvante , grandiose. Mgr Bégin fit 
le sermon et après le banquet, qui réunissait tant d'illus
trations et d'amis fidèles, l'abbé Oherrier, le candidat 
•malheureux, porta un toast, où perçait des appréhensions 
.qui, à l'égard du héros de la fête, pouvaient paraître pour 
le moins déplacées . Entr'autres choses excel lentes, il dit 
^malheureusement : 

« MONSEIGNEUR, un jour vous fûtes épris d'amour pour une 
-épouse pleine de charmes et de beauté. Pour lui être uni, vous 
•:avez quittez père, mère, frères, sœurs, amis, etc. ; mais ce n'était 
pas là encore la consommation de l'union mystérieuse que vous 
étiez appelé à contracter avec l'église de Jésus-Christ. Jusqu'ici 
vous avez eu le privilège de porter à votre côté la croix d'Oblat 
de Marie Immaculée, symbole de l'immolation et du sacrifice; 
-mais vousn'aviez point encore reçu l'anneau nuptial. Il brille main
tenant à votre doigt, ce symbole d'union sacrée, pour nous dire 
-que vous venez de faire Yadieu sublime même à la Communauté 
•bénie qui vous avait reçu dans son srein, pour ne plus vivre désor-

- mais que d'une même vie avec l'Eglise de Saint-Boni face, cette 
épouse aimée et chère à voire cœur, à laquelle vous venez de jurer 
aux pieds des saints auteh un amour sans borne et une fidélité 

.inviolable. 

11 
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« La communauté des Oblats do Marie Immaculée sans <-outc-
vous réclamera encore, avec un légitime orgueil, pour le fils de 
ses complaisances, et vous. Monseigneur, vous continuerez 
d'aimer cette mère affectionnée; man vans devez quand même lui 
préférer l'e])OH<e snmie. qui vient de voua être donnée, et qu'il sera 
déso) mais de votre devoir d'aimer tout comme le Christ a aimé son 
Eglise. » 

Mçr Langovin trouva la recommandation inopportune, 
l'insistance ctï'.mge, emproinled'unevaino préoccupation; 
c'était la manifestation solennelle d'une défiance pers is 
tante et parrigée. Aussi, fort à propos et sans détour, il 
répliqua : 

« Ne craignez donc rien ; quand Dieu crée un évêque, il~ 
creuse clans son cœur des capacités telles qu'il peut aimer^ tous 
ceux qui lui sont confiés, sans cesser d'aimer autant ce qui fai
sait d'abord l'objet de son amour. Je n'oubliera* jamais cette 
communauté qui a eu la bonté de me recueillir dans son sein 
et de m'y garder malgré mon indignité. Je l'oublierai d'autant 
moins que 1P Bon Dieu, en me confiant I Eglise de Saint-Boni
face, m'a misa la tête d'un pays ov les œuvres de cette Congré
gation sont si sublimes qu'elles suffiraient et illustrer un grand' 
Ordre » 

Inutile de dire que Mgr Langcvin à l'occasion de son 
sacre reçut des cadeaux précieux : Les paroissiens de 
Sainte-Marie de "Winnipeg lui olfrirent une montre en 
or; ses anciens élèves du Séminaire d'Ottawa, une croix 
archiépiscopale ; sir Hector Langcvin lui remit la crosse 
et la chapelle de mission de son frère, mort évêque de 
Rimouski ; le Général des Oblats lui céda la mitre pré
cieuse de Mgr de Mazenod, fondateur de sa Congréga
tion et un anneau pastoral que Mgr Taché tenaitdu même . 
Saint Isidore fit don d'un ornement en drap d'or fin ; Saint-
Suipice de Montréal lui envoya une croix pectorale enri
chie de diamants ; M. C. Thérien lui fit parvenir une cha
pelle portative précieuse, et la ville de Saint-Boniface un 
anneau pastoral, etc. 

Par un mandement de fort belle allure, daté du jour de 
son sacre, il débute dans son redoutable ministère : il y 
rappelle l'œuvre difficile, glorieuse et magnif iquement 
féconde de ses prédécesseurs, salue ses prêtres et les fi
dèles qu'ils ont guidés dans les voies du salut ; il salue 
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.nommément les communautés appelées à le seconder, met 
le peuple en garde contre les désordres publics et privés, 
surtout contre les excès qu'entraîne l'intempérance ; enfin 
il prescrit dos prières pour les écoles catholiques du dio
cèse. 

II ne sera pas superflu de voir maintenant ce qu'étaient 
devenu les missions si éparses, si rares d'abord et si dé
pourvues encore, qu'avaient fondées, développées ses ad
mirables devanciers et qu'il avait charge désormais de 
protéger en les faisant prospères et plus nombreuses pour 
la grande gloire de Dieu . 

Quand, en 1818, lord Selkirk obtint de Mgr Pless is , 
évêque de Québec, l'envoi de deux missionnaires pour 
évangéliser s e s colons de la Rivière-Rouge, nous ne trou
vons dans les immenses solitudes du Nord-Ouest ou Pays 
d'en Haut, à partir de la région des Lacs Ontariens j u s 
qu'à l'Océan Pacifique, que deux prêtres, les abbés Pro-
vencher et Dumoulin accompagnés d'un séminariste. Ils 
établirent 4 stations ou missions, dépourvues do tout, 
sans édifices rel igieux, dignes de ce nom. 

A la mort de Mgr Provencher, auquel succéda Mgr 
Taché (1854), le Nord-Ouest constituait encore un seul 
diocèse, Saint-Boniface. Il s'y trouvait un évêque, 4 prê
tres séculiers, 7 pères oblats et deux frères convers de 
cette Congrégation, plus 13 sœurs grises . On comptait 
alors en ce pays de mission : 5 résidences de missionnai
res, 30 stations, deux établ issements de re l ig ieuses , 
C églises si Ton peut ainsi nommer, sauf la cathédrale , 
les chapelles omnibus dont se contentaient íes Oblats 
1 collège classique embryonnaire, 4 écoles, 1 hospice e¿ 
6 établissements que les sauvages réfractaires f îrentaban-
donnerau moins provisoirement. . 

A la mort de Mgr Taché, 1894, ce Nord-Ouest forme 
rarchidiocèse de Saint-Boniface, avec trois évêchés suf-
frageants et un vicariat apostolique. L'archevêché de 
Saint-Boniface comptait à lui seu l : 1 archevêque, 31 prê
tres séculiers adonnés au ministère paroissial souvent 
augmenté du service de missions voisines; 34 pères oblats 
occupés pareil lement, 15 séminaristes , une vingtaine de 
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Pères et frères jésuites , une dizaine de Frères de Marie, 
environ 70 Sœurs Grises avec une vingtaine d'assistantes 
tertiaires, 30 Sœurs des Saints Noms de Jésus et de Ma* 
rie, 15 fidèles Compagnes de Jésus , 43 paroisses et m i s 
sions, 50 égl i ses ou chapelles , 1 col lège, 80 écoles, 1 h ô 
pital, 2 hospices, 90 stations vis itées , n'ayant pas d'édifi
ces rel igieux, 4 établ issements abandonnés. 

L e s paroisses et missions régulièrement desservies lors 
du décès de Mgr Taché étaient : 

A - W i n n i p e g : Les paroisses S;;inle-Maric et l ' Immacu-
lée-Conception. 

Saint Boniface, archevêché et cathédrale ; 

Saint-Vital, Saint Norbert, Sainte-Agathe, Sa int -Jean-
Baptiste, Saint-Joseph, Sa int -Pie , Emerson, Saint-Pierre, 
Saint-Malo, Lorette, Sainte-Anne, Saint-Joachim de la 
Broquerie,SeIkirk, Saint-Charles, Saint-François-Xavier, 
Saint Eusfache, Fannystel le , Saint-Hyacinthe, Portage 
la Prairie, Saint-Laurent, Notre-Dame de Lourdes, Saint-
Léon, Saint Claude, Mariapolis, Saint-Alphonse, Bruxel 
l e s , Delorainc, Brandon, Oak Lake, Grande-Clairière, 
Fort-Ell ice, Fort-Pelly, Qu'Appelle mission, Qu'Appelle 
station, Lac Croche, Régina, Montagne dos Bois , Fort-
Alexandre, Portage du Rat, Fort Francis , Manitou et 
Saint-Daniel . 

Presqu'en toutes ces paroisses les catholiques cana
diens français avec les métis français furent d'abord en 
majorité. 

Vu les l ieux et les circonstances, cette situation devait 
de prime-abord paraître florissante. D'aucuns, en la consi 
dérant, pouvaient être portés à s'étonner dos sombres 
pensées de Mgr Taché, comme aussi de ses cris d'alarme 
fréquents. 

Un homme averti, tel que l'était déjà le nouvel arche
vêque, allait plutôt admirer la prévoyance de ces précur
seurs , partager leurs angoisses et continuer leui^s efforts, 
dut-i l livrer des combats encore plus ardents pour épar
gner à son jeune troupeau des coups plus douloureux. 

Le mal dont souffrait le Manitoba et les Territoires de 
l'Ouest était le mal ontarien, dont on ne mourait pas en -
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c.ore à Saint-Bonifacc et à Saint-Albert, mais dont à W i n -
nipeg un trop grand nombre se trouvait atteints avec l'a
troce manie de répandre partout la contagion. C'était un 
mal horrible que Mgr Langevin put observer d'abord et 
longtemps dans Ottawa même. 

Comme les Etats-Unis naguère, le Canada devenait de 
plus en plus une entreprise d'immigration et de colonisa
tion sur laquelle les partis greffèrent leurs affaires politi
ques. Les Anglo-Canadiens , aux foyers relativement stéri
les, mettaient tout leur espoir dans l'affluencc des colons 
étrangers; les Canadiens-Français dont les familles étaient 
étonnamment fécondes, se multipliant sans cesse avec le 
désir de l'emporter par le nombre dans tout le pays , 
voyaient, au contraire, avec peine cette i n v a s i o n ; car 
Us n'attendaient d'elle que troubles et qu'oppression. 
Pour le moins, les Canadiens-Français du Manitoba au
raient-ils voulu que les apports de forces étrangères v ins 
sent du Bas-Canada, des Canadiens-Français émigrés aux 
Etats-Unis, et des nations catholiques d'Europe, surtout 
de France et de Belgique ; de ces é léments , à tout hasard, 
ils pouvaient escompter encore les sympathies et l'assi
milation. Malheureusement, à leur point de vue patrioti
que et religieux, la France et la Belgique, de 1897 à 1907, 
par exemple , n'envoyèrent au Canada que 14.579 émi-
grants, tandis que les Iles Britanniques, particulièrement 
l'Irlande, en fournirent 311.000 ; les Etals-Unis 272.000 
et les autres pays 233 000. C'était donc une submersion 
qui devint fatale aux Canadiens Français et aux catholi
ques du Manitoba. 

Puisque le mal manitobain était la contagion ontarienne, 
il faut voir comment l'Ontario lu i -même l'avait contractée. 

Le Haut-Canada, lors de la conquête anglaise et encore 
trente ans après, formait l'arrière pays inhabité, sauf par 
quelques tribus sauvages , de l'ancienne province de Qué
bec.Il en fut détaché en 1791 sous la dénomination de Haut-
Canada, on opposition avec ce qui restait de la province 
de Québec qu'on appela dès lors Bas-Canada. Ce remanie-? 
ment fut amené p a r l e s dissentiments que provoquèrent 
des réfugiés orangistes, venus des Etals-Unis à la suite 
de la guerre de l'Indépendance américaine. Dix mille de 
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ces loyalistes, protestants fanatiques, allèrent, en 1784," 
s'établir dans cet arrière pays de Québec, région des 
Grands Lacs, très fertile et pourvue de si grandes r iches
ses naturelles, qu'elle était capable de combler tous les 
désirs de ces évadés de la République voisine. Us avaient, 
d'ailleurs, été priés instamment de se rendre en ces para
ges parce qu'on voulait y ménager un contre-poids, jugé 
nécessaire , pour assurer la fidélité des Français de Québec. 
De cette tendance, de cette fin politique froidement envisa
gée . e t surtout du fanatisme rel igieux de ces réfugiés a m é 
ricains résulta un antagonisme farouche entre orangistes 
anglais d'en Haut et Canadiens-Français d'en Bas : on ja
lousait ces derniers autant qu'on affectait d e l e s croire re
doutables. Au demeurant, en leur qualité de loyalistes, les 
Ontariens se montraient fort ex igeants : tout leur était dû 
etde belles promessesavaient encouragé leurs prétentions, 
excité lours convoitises. Ils obtinrent d' immenses conces
sions et tout ce qu'il fallait pour les mettre en valeur: se
mences , outils , bétail et jusqu'à la subsistance. Par ces 
moyens, le Haut-Canada devint vite un pays de cocagne, 
un centre d'attraction,donttémoigne la progression rapide 
de sa population, qui de 19.000 âmes en 1784 passait à 
30.000 en 1796; à 70.000 en 1806; à 150.000 en 1824 : à 
263.000 en 1832. 

Jusque-là les gens du Haut-Canada s'étaient complus 
dans un superbe isolement, heureux de n'être point s e m 
blables à ceux d'en Bas qu'ils se contentaient de mépriser 
comme représentants d'une race inférieure. 

Mais les Canadiens-Français, fils des intrépides explo
rateurs de toutle Canada,ne se considéraient étrangers sur 
aucun point de l' immense territoire, ouvert à la c ivi l i sa
tion par leurs ancêtres les Cartier, les Champlain, les 
Maisonneuve, les Iberville, les Doliard, les de la Vendrye 
et par tant d'autres héros, admirables chrétiens. 

Les protestants d'Ontario avaient émis la prétention 
exorbitante de fermer aux catholiques de Québec l 'accès 
de leur Haut-Canada. En vain ! Un groupe de Français , 
descendants des anciens colons de Détroit, s'était accroiché 
aux comtés de Kent et d'Essex. Ces Français y affrontè
rent les sarcasmes et la persécution, mais i ls conservèrent 
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précieusement leur Foi, leur langue, leurs fc-aditions et 
leurs mœurs de plus, ils se multiplièrent trèd rapidement; 
•d'autre part, sur les confins du Haut Canadn s'exerçait du 
Bas-Canada une pression constante et une infiltration 
méthodique que la malveil lance ne put enrager, si bien 
-qu'en 1842 on trouvait dans l'Est ontarieu ¿000, <*t dans 
l'Ouest 4558 Canadiens-Français. De cettn année à 1911, 
-année du dernier recensement, voici le tableau compara
tif de la progression de la population dans. l'Ontario..On 
retiendra, en lisant ces chiffres, que Pava;.* cuient rapide 
<les Canadiens-Français leur est propre, oi f;..t, face à une 
progression globale qui est l'effet de la totalisation des 
gains et apports de toutes les autres nationnliLés : 

Population totale Populat. can.-fr. Pourcentage 
1842 Í87.053 13 969 2 8 
1848 725.874 20.490 2,8 
1851 952.004 27.424 2,8 
1861 1.396.091 35.676 2,5 
1871 1.620.851 75.383 4,7 
1881 1.926.9^4 103 300 5,3 
1891 2.114.352 133.220 6,3 
1901 2.182.946 158.671 7,3 
1911 2.523.208 215.000 9,3 

Les Ontaricns protestants, qui voient à c ô i é des catholi
ques français nombre d'autres coreligionnaires qui leur 
sont sympathiques, ne tirent pas les conclusions que faci
litent ces statistiques sans de grandes appréhensions ; ils 
-se rassurent cependant en songeant aux complaisances 
irlandaises, se disant qu'il faudra ainsi encore bien du 
•temps et d'efforts pour que la balance s'établisse, si ce 
miracle pouvait survenir jamais.Mais les Canadiens-Fran
çais , qui ne craignent rien, étant petits-fils de Gaulois, ne 
désespèrent pas : ils répondent s implement : nos fils ver
ront bienl 

En attendant ce spectacle d'avenir, ils font de leur 
mieux en Ontario et ils s'y défendent énergiquement, et' 
.non sans succès , contre les sévices coutumières des Oran-
gistes intraitables e des Irlandais qui, souvent , ne le sont 
pas moins . 
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Lorsqu'Ottawa était encorele champ d'action du P . L a n -
gcvin , celui-ci ne craignait pas de dire à ses compatrio
t e s : aimez bien nos origines , gardez fidèlement notre Foi, 
notre langue et nos traditions, c'est notre devoir; encou
rager nos institutions nationales, c'est notre droit: e t p e r -
sonne no saurait s'en étonner, loin de pouvoir nous le 
reprocher. 

Il conseillait la concorde et la mutualité entre ses com
patriotes, l'éloigncment des sociétés mixtes où les catholi
ques devaient perdre leur foi ; les Canadiens-Français , 
leur sentiment national par les séductions inévitables de 
cette promiscuité. «Soyons Canadiens-Français, disait-il,, 
comme les Britanniques savent se montrer Angla i s , com
me les Irlandais osent rester Irlandais. Nous voilà près de 
3.U00.000 de Canadiens-Français, en Canada et dans le 
Nord-Est américain, entourés de 75.000.000 d'ames d'au
tres nationalités et d'autres confessions, flot i m m e n s e et 
généralement hostile qui s'attaque à notre Foi aussi bien 
qu'à notre nationalité. Dans cette lutte pour la vie al lons-
nous périr? ». Et ce patriote, ni français, ni anglais , mais 
canadien,criait aux siens : Nous ne périrons pas, si, fidèles 
à nous-mêmes et toujours serrés autour de notre drapeau 
et de notre Clergé, nous continuons d'être Catholiques et , 
Français . 

Si pareil langage fut toujours nécessaire en Ontario, il 
n'était plus hors de saison au Manitoba, où, longtemps-
en majorité, les Canadiens-Français, du fait de l'invasion, 
des accaparements des Ontariens et de l ' immigration 
étrangère étaient devenus une minorité opprimée ,mena
cée de l'être chaque jour davantage. Leurs écoles séparées , 
confessionnelles et libres, étaient déjà supprimées , leur 
langue proscrite; quant à leur foi, par la perversion systé
matique de la jeunesse et de l'enfance, elle courait le 
risque chez un grand nombre de sombrer dans l'ignorance-
ou l'apostasie. Sans doute, la résistance était à l'ordre du 
jour, et même on songeait à l'organiser ; d'autre part, les 
•recours en justice se poursuivaient. Nous avons dit 
qu'un premier jugement avait reconnu la validité de la 
forfaiture des législateurs du Manitoba, attentat que lô 
gouvenement fédéral d'Ottawa n'avait pas voulu désa-^-
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vouer comme c'était son droit et son devoir : mais nous 
avons pu ajouter qu'un arrêt du Tribunal Suprême d e 
l'empire britannique, du 29 Janvier 1795, avait admis qu'il 
y avait eu excès de pouvoir dans les procédés de la lé
gislature de Winnipcg , tout en reconnaissant que le 
gouvernement fédéral canadien avait l'incontestable droit 
de protegerla minorité manitobaine, frustrée de ces im
munités constitutionnelles. 

L a q u e s t i o n s c o l a i r e en é t a i t e n c o r e à c e point l o r s q u e 

Mgr Langevin fut sacré archevêque de Saint-Roniface 
Le terrain était pourtant déblayé par l'autorité s u 

prême. Il restait pour les uns à demander acte d'un 
arrêt tutélaire et d'en réclamer le bénéfice: Mgr Langevin 
y consacrera toute sa vie ; pour les autres à donner force 
à la Constitution et à faire rendre justice aux opprimés. 
Cette liquidation ne pouvait souffrir de dificultes qu'au 
Canada. En effet, le gouvernement Greenway fit entendre 
aussitôt qu'il n'entrait nullement dans ses intentions « de 
se désister en aucune manière de sa détermination de 
s o u t e n i r le s y s t è m e » en v i g u e u r q u e f l é t r i s a i c n t p o u r t a n t 

les juges du Conseil privé cle Sa Gracieuse Majesté ! Et, 
notons-le sans tarder, depuis c e t t e révolte ouverte contre 
la justice souveraine de l'Empire jusqu'à ce jour, malgré 
les incessants efforts, les recours, les lettres et les mé
moires de Mgr Langevin, comme malgré toute l'aide ap
portée par ceux qui s'intéressaient avec le vaillant ar
chevêque à la cause du catholicisme dans l'Ouest cana
dien, aucune solution honorable et définitive n'a pu pré
valoir au Manitoba 1 



CHAPITRE IX 

SOMMAIRE. —̂  S i tuat ion dans l e s TciTÏLoirci du Knrd-Ours l canad inn \ la 

loi réparatrice ; attimde de Mgr Langeviii e t dp Wili'rid Laurier j mande

ment collectif des cvcqiies ; règlement Laurier-Grcomvay. 

Au début do l'année 1895. en butte aux assauts des h é 
rétiques et des sectaires, trahis par h*s leurs, abandonnés 
en quelque sorte à eux-mêmes et vaillants quand même, 
les catholiques du Manitoba et ceux des Territoires du 
Nord Ouest résistaient, lorsqu'enfin fui rendu le jugement 
équitable du Tribunal Suprême, dont IVnnemi cependant 
disait ne vouloir tenir aucun compte ! Tous les échos du 
Canada répétaient cette mâle résolution de l'avant garde 
rouge de Winnipeg . 

Mais le ciel, qui veille sur les siens, de nos jours comme 
jadis sur son peuple élu quand il S'J montrait fidèle 

ou repentant, avait donné à Mgr Taché le successeur 
-désiré, qu'il savait vigilant, généreux, et de qui la pru
dence, le courage allaient se trouver effectivement à la 
hauteur de leur tâche commune, bien douloureuse. 

Quel était exactement le régime que les cathol iques 
de l'Ouest, par l'obstination de leurs législateurs al laient 
subir indéfiniment ? Nous connaissons déjà le sort fait 
a,ux catholiques du Manitoba ; mais qu'elle était la s i tua
tion scolaire dans des territoires relevant du diocèse de 
•Saint-Boniface ? 

Elle restait telle que le P. II. Leduc, 0 . M. I., vicaire 
général , l'exposait à Mgr Taché, le 5 Février 1894 (1) : 

Une pétition faite, disait-il, au nom de Mgr Grandin, évêque 
•de Saint-Albert, 17 autres par les Commissaires d'écoles catho
liques des Territoires du Nord-Ouest, et une autre faite par V.G. 
elle-même, avaient été adressées à Son Exc. le Gouverneur 

(1) Voir son rapport in-extenso tome VII des Voix Canad iennes 
; p. 310 et suiv. 



Général en Conseil. Toutes ces pétitions exprimaient les graves 
sujets de plainte des Catholiques relativement à la dernière Or
donnance des Ecoles dans tes Territoires du Nord-Ouest; au 
fond parfaitement identiques, elles demandaient, ou le désaveu 
•de l'Ordonnance № *2 A. D. 1892, ou un ordre formel à l'Assem
blée Législative et au Conseil d'Instruction Publique, de rappe
ler ou d'amender la dite Ordonnance et les Règlements du Con
seil de l'Instruction Publique, de manière à enlever tous les gra
ves et justes sujets de plaintes formulés par les cai'holiques 
dans leurs pétitions à Son Esc. h* Gouverneur Général en Con
seil. 

L'une et l'autre alternative nous sont refusées. 
Or, Monseigneur, ma conviction est que nous avons été bel 

et bien sacrifiés par le Gouverneur en Conseil. On rejette nos 
plus légitimes sujets de plainte, on eu méconnaît l'importance 
et la portée. 

Nous nous plaignons de ce que l'Ordonnance de 1892 nous 
enlève, à nous, Catholiques, le droit de nommer nos Inspec
teurs pour nos Ecoles Catholiques, droit qui nous était donné 
par l'Ordonnance de 1888. Cette Ordonnance conférait à la sec
tion catholique d i Bureau d'Education le pouvoir de nommer 
ses Inspecteurs. C'est ce droit que nous revendiquions dans 
nos pétitions. Des Inspecteurs protestants, à raison de leur 
éducation religieuse, de leurs préjugés, de leur oppositiou au 
système d'écoles catholiques, ne peuvent pas. généralement, 
nous inspirer toute confiance. Nous protestons, dans nos péti
tions, contre celte violation du droit que nous avons de gou
verner nos écoles et de nommer nos Inspecteurs, comme nous 
reconnaissons le môme droit aux écoles protestantes. Je re
grette d'être obligé de constater que la décision du Conseil 
Privé, dans le cas dont il s'agit, n'a nullement pour objet la 
vraie plainte des pétitionnaires... Qu'on ne dise pas non plus: 
«Sur quatre inspecteurs, vous en avez un qui est catholi
que ». Si nous l'avons aujourd'hui, nous pouvons ne plus l'a
voir demain. En tout cas, il ne peut inspecter que les écoles 
d'un seul district, toutes les écoles des autres districts étant 
•soustraites à sa juridiction. Encore une (ois, le droit de nom
mer des Inspecteurs nous est enlevé, et nous sommes à la 
merci du Conseil de l'Instruction Publique, tout protestant, où 
pas un seul catholique n'a le droit de vole ; et nos écoles sont 
presque toutes inspectées par des prolestants qui peuvent êlre 
absolument hostiles à nos institutions d'éducation, à nos cou
vents surtout... Tel est le véritable objet de nos plaintes, tel-
est le droit que nous revendiquons. Et c'est ce qu'on n'a 
pas voulu voir à Ottawa : tr Vous n'avez pas lieu de vous plain
dre, nous dit-on ; les devoirs des Inpecteurs sont pratiquement 
les mêmes aujourd'hui qu'ils étaient avant l'Ordonnance dont 
vous demandez le désaveu ». En attendant, acceptez les Ins
pecteurs qui vous seront imposés, lussent-ils vos ennemis dé
clarés et membres de sociétés secrètes qui ont juré guerre à ou
trance à vos institutions... 

Dès le mois de Janvier 1888, le Bureau d'éducation, composé 
alors de huit membres, dont cinq protestants et trois calholi-
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ques, discuta l'opportunité d'avoir, dans un avenir prochain, 
des écoles normales ; aussitôt que les circonstances le per
mettraient et que de tels élablissements seraient pratiquement 
possibles tant pour les Protestants que pour les Catholiques. 
J'étais alors membre du Bureau avec Thon. Juge Rouleau et 
M. A. Forget. Le Juge Rouleau élait absent ce jour-là, mais 
M. Forget et moi nous primes part à la discussion, et tout 
les membres du Bureau, Protestants comme Catholiques furent 
d'avis que des institutions normales ne pourraient que stimuler 
et avancer la cause de l'éducation. On parla d'engager un 
principal. M. Forget fil immédiatement remarquer qu'il en 
faudrait deux : l'un pour les protestants, l'autre pour les ca
tholiques. Comme la chose n'élail pas pour se faire de suite, 
il fut résolu de passer uniquement la résolution citée par le 
Conseil Privé, demandant un secours de cinq mille piastres 
pour fin d'Ecoles Normales, sans les spécifier. Le Bureau d'édu
cation se réservait de régler l'ompl'i de ces 5.000 piastres 
si cette somme nous était accordée pour les fins qu'il avait 
en vue. Et la Sc( tion Catholique savait qu'elle avait droit, 
elle aussi, n une partie de cette somme, si la dite somme était 
accordée. Tout le monde comprit on put du moins comprendre' 
par les remarques de M. Forget et les miennes, que lorsque le 
temps de l'exécution viendrait, nous revendiquerions notre 
droit à une ou plusieurs Ecoles Normales Catholiques, et. de 
fait, chaque fois que cette question est venue devant le Bu
reau d'éducation, depuis Janvier 1 8 8 8 , jusqu'à notre dernière 
session, en été î89^, j'ai toujours, soutenu par mes collègues, 
Thon. Juge Rouleau et A. Forget, revendiqué des Ecole- Nor
male- Catholiques, si jamais le Bureau passait une résolution 
rendant obligatoire résistance à ces écoles. J'ai fait plus, j'ai 
toujours représenté que les établissements de nos Sœurs, 
consacrées à l'éducation pendant toute leur vie ,n'était pas au
tre chose qu'une longue Ecole Normale durant pour elles jus
qu'à la mort. 

Sur le rapport de M. Kauitain, chef de l'Exécutif à Regina* 
partie intéressée Bvant tout au maintien de son Ordonnance de 
189 , le Rapport du Comité du Conseil Privé dit que la réso
lution passée à l'unanimité du Bureau d'éducation, en Janvier 
1 8 8 8 , conclut à rétablissement d'une acule j-cole nórmale pour 
les Protestante et les Catholiques sans distinction. Cette assertion 
est contraire aux vues exprimées dans le Bureau, lors de 
l'adoption de la résolution, qui portait sur la demande que 
nous fîmes d'une somme de o 000 piastres que le Gouverne
ment Fédéral refuse sous le faux prétexte qu'au moins deux 
membres de la Section Catholique du Bureau d'éducation, ont, 
dès Janvier 1888, donné leur adhésion pure et simple à l'éta-
blisscmcnt-futur d'une seule école normale. On nous invite à 
nous tenir tranquilles, à accepter l'Ordonnance nouvelle, à 
nous contenter d'écoles normales prolestantes, voire môme 
pour les Sœurs qui quitteront leur couvent pour aller se mêler 
aux instituteurs ou aspirants instituteurs de l'un ou de l'autre 
sexe, de toutes dénomination et de tout âge, sur les bancs de-
l'école de Regina o" d'ailleurs, et recevoir, de 1 • bouche d'»¡n 
Grand Maître de la Franc-Maçounerie, l'enseignement pédago
gique, dégagé de toute teinte de catho'icisme, mais pouvant 
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^tre, saturé de matérialisme et de toutes les erreurs que l'Eglise 
catholique repousse et condamne... 

... En 1891, une de nos sœurs enseignantes. Supérieure 
(très compétente) d'un de nos couvents dans l'Alborla. était 
munie d'un certificat non professionnel, degré A. Ce certifi
cat devait devenir professionnel après deux ans d'enseigne
ment dans le pays et par l'endossement du l'Inspecteur. Issu Je 
l u r Septembre 1891, le dit certificat fut régulièrement endossé 
par l'Inspecteur en 189-'. L'année suivante, après que l'ordon
nance № 22 de 1892 eut été passée, on prétendit que les Ins
pecteurs n 'avaient plus le droi t d 'endosser des cer t i f icats non 
professionnels , et au mois d 'Août 1893, M. J Brown Secré
taire du Conseil de l'Instruction Publique, donnait officielle
ment avis à la Révérende Sœur dont je parle, que son certificat 
non professionnel expirait le 1 e r Septembre suivant ; mais pa r 
faveur (?), on prolongeait le terme de l'expiration du dit certi
ficat jusqu'au P r Octobre, époque de l'ouverture de la session 
de l'Ecole Normale à Rôgina, où elle aurait à se rendre; 
cette assistance à l'Ecole Normale étant pour elle le seul 
moyen d'obtenir un certificat professionnel... Je partis alors 
moi-même pour Régina où j 'eus une longue conférence avec 
M. Goggin, Surintendant de l'Education. Le Rév. M. Caron 
•et M. A. Forgct m'accompagnaient. J'exposai d'abord l'impos
sibilité pour les Sœurs de quitter leur couvent et de venir 
prendre part à ces sessions d'Ecoles Normales; je déclarai que 
•c'était vouloir les forcer à aller d i rec tement con t re les règles 
et cons t i tu t ions qui r ég i s sen t leurs c o m m u n a u t é s . Faire pour 
elles un pareil règlement équivalait à vouloir positivement 
les exclure de renseignement dans les Territoires. M. Goggin 
me découvrit le fond de sa pensée en me demandant pourquoi 
•nous n'engagions pas des institutrices laïques, au lieu de reli
gieuses qui, par étal, ne peuvent se conformer aux règle
ments du Conseil de l'Instruction Publique. 

La religieuse se vit refuser son certificat au. nom même de 
la clause 5. On consentit de le lui donner, seulement lorsqu'il 
fut prouvé qu'elle y avait un droit strict, en vertu de la loi et 
des règlements existants avant l'Ordonnance, dont nous 
nous plaignons... 

Sous l'ordonnance de 1888, en septembre 1891, l'ancien Bu
reau d'Education, les deux sect ions réunies, adopta i t un choix 
presque uniforme de l ivres rég lementa i res pour les candida ts aux 
examens . Je dis un choix presque uniforme, parce que les l ivres 
-do lecture et les sujets de l i t t é ra ture furent exceptés ; leurs deux 
sections ne s'accordant pas su r ces deux points. J'avais moi-
même provoqué, dans ma le t t re au Secrétaire du Bureau, cette 
entente entre les sections, mais qu'on le remarque bien, sans 
nous lier les mains aux uns ou aux autres. Les sections conser
vaient toujours le droit strict de revenir sur le choix des livres 
quand elles le jugeraient utile pour leurs écoles respectives. Ce 
droit nous ne l'aliénions pas et ne l'avons jamais aliéné. 

L'Ordonnance de 1892 nous l'enlève et c'est là une injustice 
criante dont nous nous plaignons. Sous l'ancien régime, nous 
pouvions user de ce droit, comme il nous semblait bon et utile 
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à nous, Catholiques ; nous accorder avec la section Protes
tante pour le choix des livres, ou ne pas le faire scion que 
nous le jugions convenable. Aujourd'hui nous subissons la loi 
inique du plus fort. Le Conseil de rinslructiou Publique a le 
droit de prescrire aux candidats aux examens les livres qu'il 
veut choisir. 

Je ne m'arrêterai pas à examiner le mérite ou le démérite de 
tel ou tel ouvrage ou de Ici ou tel auteur, par la raison toute 
simple qu'ils peuvent être changes quand le Conseil de l'Instruc
tion Publique le voudra et remplacés par les auteurs les plus 
hostiles à nos convictions, sans que nous ayons rien à y voir ; 
et le Comité du Conseil Privé vient nous dire que notre plainte 
n'est pas fondée. 

Dans nos écoles, on nous laisse aujourd'hui, comme livres de 
lectures, nos livres catholiques pour les petits enfants seule
ment, mais on a le droit de nous les ôter demain, comme on l'a 
déjà fait pour tous les enfants au-dessus du *imt livre. Puis on 
nous dit: rien n'est changé; vous n'avez plus le choix de vos li
vres, vous subirez les nôtres. De quoi vous plaignez-vous ?... 

(La minorité... peut établir des Ecoles Séparées.,) 
De ce que la minorité peut encore, de par l'Ordonnance. № 2 2 

do 1892. établir des écoles Séparées catholiques ou Protes
tantes, selon le cas, s'ensuit-il que l'effet delà dite Ordonnance 
et des Règlements passés par le Conseil d'Instruction Publique 
ne soit pas de priver les Ecoles Catholiques de tout ce qui peut 
les différencier des Ecoles Publiques protestantes, et d'en faire 
des Ecoles catholiques de nom seulement ? Voyous un peu. 

Les Catholiques, représentés autrefois par les membres de 
le Section catholique du Bureau d'Education, étaient convaincus 
que leurs intérêts étaient respectés : carils appartenaientde par 
la loi à la dite section : 

1 D'avoir sous son conlrôlecl administration toulesses Ecoles 
et de faire de temps à autre tout règlement qu'elle jugera à pro
pos pour leur gouvernement général et leur discipline ; 

2 de prescrire et de choisir des séries uniformes de livres 
réglementaires ; 

3 Do nommer ses Inspecteurs ; 
4 De canceller les certificats des instituteurs pour cause 

suffisante ; 
5 L'instruction religieuse (limitée dans les Ecoles Publiques) 

ne l'étail pas dans les Ecoles Séparées ; 
6 De choisir les livres élémentaires en matière d'histoire et de 

science, puistclsautres sujets qu'elle jugerait convenable, v. g. 
l'instruction religieuse pour les candidats aux examens, et 
d'avoir exclusive juridiction dans ces matières ; 

7 De nommer ses examinateurs. 
Aujourd'hui, plus de Section Catholique; pas un Catholique 

n'a droit de vote au Conseil d'instruction Publique. 
Plus de contrôle, ni d'administration de nos écoles. 
Nous ne pouvons plus choisir nos livres, on nous impose ceux 

qu'on veutouqu'on voudra. 



Nos écoles, au moins 75 s u r 100. sont inspectées páre les In s 
pecteurs P ro t e s t an t s . Nous n 'avons p lus ni la nomina t ion , ni la 
direction de ses Inspec teurs . 

Nous n 'avons aucun pouvoir su r les certificats de nos i n s t i t u 
teurs . Us doivent passer memo à l 'unique Ecole Normale qui 
sera c Î que le Conseil d ' Ins t ruc t ion Publique voudra la ia i rc et 
qui pourra ê t re host i le à toute idée Catholique. 

On nous a enlevé le choix de nos l ivres d 'his toire et de science 
pour les candida ts aux e x a m e n s . Nous n 'avons p lus jur id ic t ion 
pour la correc t ion des examens en ces deux ma t i è r e s , j u r i d i c 
tion qui nous était réservée sous l 'Ordonnance de I88S. 

On nous enlève le droi t de nommer nos e x a m i n a t e u r s . On 
nous enlève l ' ins t ruct ion re l ig ieuse , même le d ro i t d 'ouvr i r la 
classe par la pr iè re dans nos écoles. . . Que nous res te- t - i l d o n c ? 
sinon des Ecoles Cathol iques de nom seulement , pas a u t r e chose. 

Ecoles Séparées ou Cathol iques , s o i t ; mais à condi t ion qu 'on 
les rende semblables sous tous les rappor t s a u x écoles Publ i 
ques, Pro tes tan tes , en ex igeant spécialement que les professeurs 
des écoles Cathol iques a ient la même formation que les profes
seurs des écoles Publ iques ; soient soumis aux mêmes inspec
teurs , emploient les mêmes l ivres et méthodes , r enoncen t à 
toute ins t ruc t ion re l ig ieuse , e tc . , etc. , etc. 

A Regina, au Conseil de l ' Ins t ruct ion Publ ique, deux .op in ions 
ont cours . Le chef voudra i t bien p r e n d r e a le t au reau par les cor
nes » et se déba r ra s se r , de sui te , de toutes ces écoles séparées 
ou cathol iques . Le sons-chef. Grand-Maître d e l à Franc-Maçonne
rie, veut , lu i auss i , dé t ru i r e tou tee qu'il y a de cathol ique dans 
nos écoles, mais il consei l le d'y aller plus doucement . Selon lui, 
il faut a r r i ve r au môme but , n 'avoir que des écoles pu remen t 
non Cathol iques , mais y a l ler avec la ruse et l ' as tuce voulues . 
Faire un pas au jourd 'hu i , et la isser les Cathol iques s 'accoutu
m e r ; puis en faire un au t r e , un t rois ième et a in s i de sui te 
jusqu 'à l 'abolition complète des écoles Cathol iques . Voilà où 
nous en sommes . . . 

«Le désaveu, selon le Comité, n ' annu le ra i t a u c u n des règ le 
ments dont on se plaint . » 

J 'en demande h u m b l e m e n t pardon à l 'hon. Comité . Comment I 
le désaveu cle l 'Ordonnance ne remédiera i t point à nos pla intes 
et à nos ju s t e s g r i e f s ? . . . Si cette Ordonnance eut é té désavouée, 
tous les d ro i t s dont je par la is tout à l 'heure nous étaient r e n 
dus ; contrôle et admin i s t ra t ion de nos écoles ; choix de nos 
l ivres et a m e n d e m e n t dans ce choix quand bon nous semblera i t ; 
droit de nommer nos inap. c teurs et nos e x a m i n a t e u r s ; i n s t r u c 
tion re l ig ieuse dans les écoles séparées ; écoles normales facul
tatives et non obl igatoires , et devant ê t re ca thol iques poui nos 
candidats si elles devena ien tob l iga to i res . Et le désaveu n ' au ra i t 
remédié à r i en , sinon en ré tab l i s san t l 'ancien bureau d 'éduca
tion ? Le désaveu, ose-t-on di re , n aura i t a n n u l é a u c u n des rè
g lements dont on se pla int . Si la loi avai t été désavouée. Jes 
membres de la Section Catholique n ' au ra ien l - i l s pas autor i té 
pour amender les r èg lemen t s ? La p lupar t de ces règ lements ne 
tombaient- i ls pas d 'eux-mêmes en nous r a m e n a n t l 'Ordonnance 
de 1888 ? 
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Pour ne pas desavouer l'Ordonnance, on donne faussement 
pour raison que le désaveu serait inutile. On se moque ainsi des 
pétitionnaires, on sacrifie la minorité au désir de plaire à la ma
jorité qu'on craint et qu'on redoute davantage 

Enfin*, voici l'immense consolation qu'on apporteaux calpoli-
-ques du Nord-Ouest. Le Comité du Conseil Privé a pour nous la 
plus grande sympathie. 11 regrette extrêmement que l'Ordon
nance de 1892 ait été pour nous la cause involontaire (?) de mé
contentement et d'alarmes. L'Ordonnance est maintenue ; on 
pourra avec elle et sous le couvert de la légalité, augmenter, 
multiplier les difficultés et les obstacles pour empêcher les 
Ecoles Catholiques de fonctionner; on pourra nous imposer de 
nouveaux règlements plus lyranuiques, plus impossibles encore; 
le bon vouloir du passé, de la part des membres du Conseil de 
l'Instruction Publique et de la Législature, est une preuve au 
moins probable du bon vouloir futur. 

Le comité du Conseil Privé nous recommande à la merci, à la 
générosité des ennemis bien avoués de nos institutions religieu
ses, de nos écoles, de nos couvents. Ils ont fait leurs preuves. Et 
maintenant, ils sont priés d'amender soit l'Ordonnance, soit les 
Règlements du Conseil de l'Instruction Publique, afin de re
médier à nos griefs et à nos appréhensions, s'il est prouvé qu'il 
en existe ! 

Est-ce là, en vérité, ce que nous étions en droit d'attendre? 
Est-ce une décision pareille qui pouvait satisfaire la requête des 
pétitionnaires? Est-elle conforme à la justice? Est-elle un spé
cimen du tant vanté Bntish Fair Play ? 

Nous sommes sacrifiés au souffle si regrettable du fanatisme 
qui passe aussi sur nos Territoires; nos droits sont méconnus, 
nos Ecoles Catholiques existantes de par la loi n'existent plus 
•que de nom. 11 aurait pu en être autrement, le Gouvernement 
d'Ottawa ne l'a pas voulu... 

Signé, H . LEDUC, 0 . M. I., Yic. Gén. 

L'hon. A. E. Forget secrétaire du Lieutenant-Gouver
neur des Territoires, répondait de son côté à Mgr 
Taché, disant (1); 

... M. Haultain et ses collègues du Conseil Exécutif des Terri
toires, me pardonneront si je n'accueille pas sans un sourire 
d'incrédulité l'assurance donnée par eux et acceptée peut-être 
trop facilement par le Conseil Privé, que la législation et les 
règlements scolaires dont on se plaint n'ont été inspirés par 
aucun sentiment hostile à l'égard de nos écoles. Eux et les autres 
membres de l'Assemblée Législative qui ont voté J'Ordonnance 
de 1892 savaient pleinement à quoi s'en tenir. Je n'ignore pas 
que chacun individuellement s'est défendu de vouloir porter 
atteinte aux privilèges et droits de la minorité Catholique. Mal-

Ci) Voir ce Document in-sxlenso Tome VII des Voix Canadiennes 
page 323 et suiv. 



:gré toutes ces pro tes ta t ions , cet te Ordonnance , dans les d i spos i 
t i ons qui nous concernent , n 'avai t et ne pouvait avoir qu 'un seu l 
but : L'abolition de tout ca rac tè re distinctif de nos écoles. 

Grâce à cet te Ordonnance et a u x règ lements du Conseil de 
l ' Ins t ruc t ion Publ ique qui ont suivi , ce but est p r a t i q u e m e n t 
a t te int au jourd 'hu i . Rien d 'essent iel ne d i s t ingue p lus les Ecoles 
Catholiques des Ecoles Pro tes tan tes , si ce n 'es t la dés igna t ion 
maintenant ironique d 'Ecoles Séparées . 

Il ne faudrai t pas croi re cependant que les a u t e u r s immédia t s 
de l 'Ordonnance de 1892 et des règ lements qui la complè ten t en 
soient seuls responsables . Aux yeux de ceux qui les ont poussés, 

•ce serai t , en vérité, par trop d 'honneur leur faire ; d ' au t res avant 
•eux y ava ien t déjà mis la main et ont droi t aussi à leur par t de 
laur ie rs . L 'histoire fidèle et complète du travail lent et sou rd 
de tout ce monde acharné à la des t ruct ion de nos écoles se ra i t 
assez cu r i euse à faire, et nombre d ames candides s e r a i e n t e e r t e s 
plus qu ' é tonnées si l'on faisait à chacun sa par t de responsabi l i t é . 
Mais à quoi bon ? D'ai l leurs cette his toire nous e n t r a î n e r a i t t rop 
loin et m'obl igera i t à sor t i r des cadres d 'une communica t ion de 
ce genre . J e me bornera i donc , Monseigneur , à vous donner un 
court , t r ès cour t précis h is tor ique de nos lois scola i res depuis la 
date de l 'organisat ion des Ter r i to i r e s . 

Pour mémoire je rappel lerai d 'abord que l 'acte cons t i tu t ionne l 
des Ter r i to i res ga ran t i t à la minor i té Catholique le l ibre établis
sement d'écoles séparées par tou t où elle jugera à propos ; et le 
pouvoir conféré à la Légis la ture Terr i tor ia le de légiférer en ma
tière d 'éducat ion est sujet à ce droit . En conséquence , toute Or
donnance méconna i s san t ce dro i t pour ra i t de ce chef ê t re frappée 
de nul l i té par les t r i b u n a u x , au cas où le Couvc rnemen t Fédéra l 
refuserai t de la désavouer ; mais le désaveu est le seul recours 
que nous pouvons invoquer dans le cas d 'Ordonnance qui , 
comme celle de 1892. se conformant à la le t t re s t r ic te de la loi en 
enfreint cependan t l 'esprit au point de r endre tout à fuit i l lusoire 
celte sage disposi t ion cons t i tu t ionne l le . 

Avant d 'ê t re foulés si cava l iè rement aux pieds par la Législa
ture des Ter r i to i res , voyons un peu quelle in te rp ré ta t ion cette 
Légis la ture , composée en par t i e des mêmes pe r sonnes , a donnée 
à cette c lause de notre cons t i tu t ion . 

Le p remie r proje tde loi en mat iè re d 'éducation a été p résen té en 
1883 par M. Oliver, r e p r é s e n t a n t du distr icl d 'Edmontou au Con
seil des Ter r i to i res du Nord-Ouest . Ce monsieur est encore le 
r ep résen tan t de ce dis t r ic t à l 'Assemblée Législat ive Ce projet 
de loi qui fit dans le temps beaucoup d 'honneur à son au t eu r par 
l 'or iginal i té d o s a concept ion, après avoir subi une p remiè re et 
deuxième lec ture , fut impr imé et d i s t r ibué au publ ic . 

Ce même projet, l égèrement modifié, fut de nouveau soumis 
par son au t eu r à la cons idéra t ion du Conseil du Nord-Ouest . Le 
lendemain . l 'Hon. J u g e Rouleau en présentai t un a u t r e su r le 
môme sujet . Le comité spécial , composé de MM. Rouleau, Mac-
dowall , Turrif , Ross cl Oliver, auquel ces deux bilis furent 
référés, fit rappor t que lques jou r s plus lard en présen tan t un 
t rois ième bill , r ésu l ta t de ia fusion des deux premiers . Ce 

^dernier bi l l , après avoir passé par la filière des formalités o r d i -

12 
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dai rcs , devint bientôt l 'Ordonnance c o n n u e sous le t i t re de l 'Or
donnance des Ecoles de 1884. 

Pour bien comprendre toute l ' impor tance que comporte pour 
les Catholiques l ' interprétat ion donnée par l 'Ordonnance d e l 8 8 4 , 
à la clause de la conti tut ion relat ive aux Ecoles, je men t ionne ra i 
que cette Ordonnance , dans sa forme finah\ fut adoptée u n a n i 
mement par le Conseil du Nord-Oest, a lors composé de treize-
Pro tes t an t s et de deux Cathol iques. Si tous ne sont pas, au 
même degré , res tés fidèles à l 'espri t de jus t ice et de l ibéral i té 
qui d i s t inguo cette première législation scolaire, tous du moins 
mér i tent - i l s notre profonde reconnaissance pour l ' in te rpré ta t ion 
autor isée , donnée par eux à la cause relat ive aux Ecoles, de 
l 'Acte dcsTerr i lo i rcs du Nord-Ouest. 

Que contenai t cette Ordonnance? D'abord, il é tai t pourvu à la 
nominat ion d'un Bureau d 'Educat ion, composé de douze m e m b r e s , 
dont six Protes tants et six Cathol iques , se d iv isan t en deux sec-
t ionsd is t inc lcs . Ces deux sect ions, s iégeant ensemble , n ' ava ien t 
que des pouvo i r sgéné raux . Par con t re , les pouvoirs des sec t ions , 
s iégeant séparément , é ta ient é t e n d u s . Ouvrons plutôt l 'Ordon
nance à la clause c inquième où se r encon t r e l ' énuméra l ion e t 
voici ce que nous y t rouvons : 

« Il sera du devoir de chaque section : 

« 1" D'avoir sous son contrôle et sa direct ion les écoles de sa 
section, et de passer de temps à au t r e , les r èg l emen t s qu 'on 
jugera convenables , pour leur g o u v e r n e et d iscipl ine généra le , 
et l 'exécution des disposi t ions de la p résen te Ordonnance ; 

« 2" De pourvoir à l 'examen et à la classification convenables de-
ses i n s t i t u t eu r s , et d 'adopter des mesures pour reconna î t re les 
certificats ob tenus a i l leurs , et cancel ler tous cert if icats , pour 
ra i sons valables ; 

« 3° De choisir tous les l ivres , car tes et sphères qui se ron t mis 
en usage dans les écoles sous son contrôle , et d ' approuver les-
p lans pour la construct ion de maisons d'écoles ; pourvu toujours 
que lorsque les l ivres se r appor ten t à la religion et à la mora le , 
le choix fait par la Section Cathol ique d e l à Commission soit sujet 
à l 'approbation de l 'autori té re l ig ieuse compétente ; et 

« 4° De nommer des inspec teurs qui r es te ron t en cha rge au-
g r é de la Commission qui les aura nommés . » 

Par la clause 6 de la même Ordonnance , le Bureau et l 'une ou 
l ' au t re des sections avaient le droi t de t o n i r d e s a s s e m b l é e s à 
tout endroi t des Terr i toires que l'on pourra i t juger à propos . La 
clause 25 à laquelle j ' a t t i r e pa r t i cu l i è rement l 'a t tent ion, se l isait 
comme sui t : 

«25" Conformémcntaux d ispos i t ions de l 'art icle 10 de l 'acte 
des Terr i to i res du Nord-Ouest, de 1880, relatif à l ' é tab l i ssement 
des Ecoles Séparées, un n o m b r e quelconque de p ropr ié ta i res 
domici l iés dans les l imites de tout a r r o n d i s s e m e n t d'école p u 
bl ique ou dans deux a r rond i s semen t s , ou p lus , vois ins d'écoles 
pub l iques , ou dont que lques -uns son t dans les l imites d 'un dis
t r ic t scolaire organisé , et d ' au t res s u r d e s t e r r e s adjacentes non 
compr ises dans les di tes l imites , p o u r r o n t ê t re ér igés en a r r o n 
d i s semen t d'Ecole Séparée par proclamat ion du Lieutenant-Gou-



verneur . avec les mêmes d ro i t s , pouvoirs , pr iv i lèges , obl igat ions , 
et mode de gouvernement , tel que précédemment s t ipu lé d a n s i e 
cas d ' a r rond i s sement s d 'Ecoles Publ iques . » 

Et à la c lause 131, il é tai t décré té ce qui s u i t : « Dans aucun 
cas un Cathol ique ne pourra ê t re tenu à payer de taxes pour une 
écolo Pro tes tan te , non p lus qu 'un Protes tant à une école Catholi
que )>. 

En r é sumé donc, cet te Ordonnance non seu lement r econna i s 
sait aux Cathol iques le d ro i t d 'é tabl i r des Ecoles Séparées , mais 
consacrait auss i l epr inc ipe , main tenan t méconnu , q u ' à e u x seuls 
appar tenai t le dro i t exclusif de les admin i s t r e r . 

Malheureusement , pour des ra i sons financières, é t r angè re s 
toutefois aux disposi t ions que je viens de ci ter , ce t te Ordon
na ace resta le t t re mor te . 

L'année su ivan te , clic f u t a m e n d ô e e t refondue, et nous eûmes 
alors l 'Ordonnance des Ecoles de 1880. Cette d e r n i è r e Ordon
nance rédu isa i t le nombre des membres du Bureau d 'Educat ion 
à cinq, don t deux Pro tes t an t s et d e u x C a t h o l i q u c s , sous la p r é 
sidence du Lieu tenan t -Gouverneur . 

Les sect ions avaient encore l ' adminis t ra t ion géné ra le de l eu r s 
écoles respect ives , mais que lques-uns de leurs pouvoirs é ta ient 
t ransférés au Bureau d 'Educat ion , tels que la nominat ion des 
inspecteurs et des e x a m i n a t e u r s et la rég lementa t ion des e x a 
mens et la classification des i n s t i t u t eu r s . Vu Ja composit ion 
par t icul ière du Bureau d 'Educa t ion , ces c h a n g e m e n t s n'offraient 
aucun dange r immédia t quoiqu ' i l s ind iquassen t une tendance 
nouvelle et host i le . 

La c lause 2ci de l 'Ordonnance de 1884 restait i n t ac te , ainsi que 
la part ie plus haut citée de la c lause 131. L'obstacle financier 
qui avait empêché la mise en opérat ion de l 'Ordonnance de 1884 
ayant été levé, l 'Ordonnance de 18S5 put ê tre mise en v igueur 
dès les p r emie r s jou r s qui su iv i ren t la date de son adoption 
au mois de Décembre 18S;>. p >r la nominat ion de MM Secord et 
Marshal lsay et l 'Hon. J u g e Rouleau et le Rév. Père Lacombe, 
comme m e m b r e s , respec t ivement , des Sections P ro te s t an te et 
Catholique du Bureau d 'Educat ion . 

Pour que lque temps encore , les écoles a lors en ex i s tence , tant 
Catholiques que P ro te s t an te s , con t inuèren t à recevoir la sub 
vention que leur faisait le L ieu lenan t -Gouverneur s u r le fonds 
voté annue l l emen t par le Par lement Fédéral pour l ' admin i s t ra t ion 
des Ter r i to i res , en ver tu d 'un a r rê t é en Conseil , en da te du 4 
Novembre 1880, sur la r ecommanda t ion de l ' I ion. David Laird, 
L ieu tenant -Gouverneur des Ter r i to i res . 

Les condi t ions de cette subven t ion furent r endues publ iques , 
à l 'époque, par une c i rcu la i re du Secrétaire du L ieu tenan t -Gou
verneur . Cette c i rcu la i re , en ce qu'el le marque les p r e m i e r s pas 
faits par l ' autor i té civile depuis l 'organisat ion des Ter r i to i res 
pour le soutien des écoles, et vu su r tou t son espr i t de parfaite 
impar t ia l i té , n 'es t pas s ans impor tance pour nous . 

Croyant donc qu 'el le pour ra i t être de quelqu 'u l i l i té à V. G. 
j 'en t ranscr i ra i ici une copie, faite su r l 'unique exempla i re qui 
en res te d a n s les a rch ives du Gouvernement . La voici : 
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AIDE DU GOUVERNEMENT AUX ÉCOLES. — Son Exc, le Gouver
neur Général en Conseil ayant, par un arrêté, en date du 4 
Novembre 1880, consenti adonner une aide aux écoles du Nord-
Ouest, en payant la moitié du salaire des instituteurs de toute 
école, dans laquelle le minimum de l'assistance moyenne jour
nalière ne sera pas moins de quinze élèves, l'ordre du Lieute
nant-Gouverneur, de faire savoir que son Honneur, jusqu'à avis 
subséquent, depuis et après le )" Janvier 1881, est prêt à payer 
trimestriellement ou scmî-annuellcment, la moitié du salaire de 
tout instituteur dans les Territoires, aux conditions suivantes : 

1" Qu'un regis t re t r imest r ie l de l'école soit envoyé à cet office, 
ind iquant les noms. Toge, et les é tudes de chaque enfant fré
quentant l'école, qui ne serait pas un enfant sauvage, à l'édu
cation duquel le Gouvernement de la Puissance pourvoit autre
ment, et pourvu que l'assistance moyenne journalière ne soit 
pas moins de 15 élèves. 

2" Que ce registre soit muni d'un certificat signé par l'inspec
teur et deux des parents des enfants qui fréquentent l'école, 
déclarant qu'au meilleur de leur connaissance, ils croient que 
ce registre contient un état correct de l'assistance à l'école. 

3° Qu'avec ce registre on envoie à cet office une copie certifiée 
ou un état de l'engagement fait avec l'instituteur, indiquant par 
qui tel ou tel instituteur a été engagé, la somme qu'on est con
venu de lui payer, seulement pour services comme instituteur. 

A . E. FORGET, 

Secrétaire du Lt-Govvr.rnrur. 

Balleford, 44 décembre 4880. 

Je reviens à l'histoire de la législation. 
En 1886, la loi redevint ce qu'elle était en 1884, quant au 

choix des inspecteurs et l'examen des instituteurs, mais limi
tait l'établissement des districts scolaires séparés en ne les ren
dant possibles que dans les limites de districts publics préala
blement établis par la majorité. Cette limitation, qui existe 
encore, est désastreuse aux intérêts de la minorité et constitue, 
dans mon opinion, une violation de l'esprit de l'Acte Constitu
tionnel. 11 arrive fréquemment que les Catholiques, résidant 
dans les limites d'un district public, ne sont pas assez nom
breux pour former à eux seuls un district séparé, mais que 
cette fin pourrait être obtenue s ' i ls pouvaient, comme aupara
vant , eu vertu des Ordonnances de 1884 et de 1885, s 'adjoindre 
à leurs corel igionnaires , r és idan t immédia t emen t en dehors de 
ces limites. 

En 1887, leslois scolaires furent de nouveau amendées. Cette 
fois, il fut fait un grand effort pour nous donner une législation 
sur le modèle de celle que l'on imposa plus tard en 189.'. Le 
coup fut d'autant plus difficile à parer qu'il était inattendu et 
partait de haut. Il y aurait aussi beaucoup à dire sur la lutte 
que l'hon. Juge Rouleau euta soutenir au Conseil des Territoires 
du Nord-Ouest pour le maintien de nos droits, mais comme le 
tout se termina par un compromis, je me bornerai à mentionner 
en quoi l'Ordonnance de 1887 différait des précédentes. Le prin
cipe d'égalité de représentation qui avait jusqu'alors prévalu 
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dans la constitution du Bureau d'Education fut abandonne. On 
éleva le nombre des membres à huit, dont cinq Protestants et 
trois Caiholiques. Les sections conservaient l'administration de 
leurs écoles respectives ; le droit de choisir les livres, de nom
mer leurs inspecteurs, et de canceller pour cause tout certificat 
d'enseignement; mai? tous les autres pouvoirs seraient doréna
vant exercés par l'ensemble du Bureau. En compensation, il était 
décrété, à la clause 41 de l'Ordonnance, qu'après l'établissement 
d'un district scolaire separé, toute propriété appartenant à des 
contribuables de la croyance religieuse de tel district serait su
jette seulement aux cotisations imposées par ce district. Cette 
disposition nouvelle nous était favorable et tout à fait conforme 
à l'esprit de la clause constitutionnelle. Quant au reste, la posi
tion resta à peu près ce qu'elle était avant. 

En 1888, revision nouvelle, mais sans changement important. 
De môme pour les amendements en 1889 et 1890. Eu ÎS9 J -92.1 on 
enleva aux sections le droit de nommer les inspecteurs de leurs 
écoles pour le placer entre les mains du Lieutenant-Gouverneur 
en Conseil. 

Nous arrivons à la session de 1892. Le venin accumulé depuis 
longtemps trouva une soupape dans la personne d'un des nou
veaux membres à l'Assemblée Législative quene liait pas le com
promis de 1887. S'inspirant de l'exemple encore tout récent de 
la Province de Maniioba, tout futremiseu question. Mais cette 
fois, en dépit des efforts de MM. Prince et Boucher, seuls 
représentants Catholiques à l'Assemblée Législative, malgré les 
généreuses protestations de MM. Clinkskill, Coylcy, Bctts, 
McKay, Myers clMilchell, que révoltait la Législation proposée, 
la majorité dirigée par M. Haullain nous imposa sans pitié 
l'Ordonnance, depuis devenue fameuse, de 1892. 

Jusqu'à la date de l'Ordonnance de 189¿, l'on ne nous avait 
jamais dénié le droit d'administrer nos écoles, d'en régler le 
programme des études, de choisir les livres de classe, de contrôler 
renseignement, religieux et enfin d'autoriser l'usage de la lan
gue française partout où nous le jugions convenable. Ces droits 
étaient exercés par la Section Catholique du Bureau d'Education 
et à la rigueur suffisaient pour conserver à nos écoles leur ca
ractère distinctif d'écoles Catholiques. 

Maintenant tout cela a disparu : le Bureau d'Education 
n'existe plus. TouteslesécolesPubliques etSéparécs. Catholiques 
comme Protestantes, sont par l'Ordonnance de 189-Í placées sous 
le contrôle direct d'un Surintendant d'Education Protestant et 
d'un Conseil d'Instruction Publique composé des membres du 
Comité Exécutif oü Les Catholiques n'ont pas un seul représentant. 

Il est vrai que, par une clause de POrdonnanr-e, il est pourvu à 
la nom-nation de qualres membres additionnels, mois sur le 
Conseil de l'Instruction Publique, dont deux Protestants et 
deux Catholiques, mais en les privant du droit d'appuyer de 
leurs votes, les opinious qu'ils pourraient exprimer et de ne 
pouvoir assister aux séances du Conseil que sur l'invitation du 
Comité Exécutif, leur utilité se trouve réduite à bien peu de 
chose. D'ailleurs, les faits parlent d'eux-mêmes. Depuis leur no
mination, ces membres supplémentaires n'ont été invités qu'à. 
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une seule, séance du Conseil d ' Ins t ruc t ion Publ ique et cependan t 
des changements radicaux ont clé appor tés dans l ' admin is t ra t ion 
de nos écoles, malgré les vives protes ta t ions du Rév.Père Caron 
et de votre, humble se rv i teur qui ont l ' honneur d 'ê t re les r e p r é 
sen tan t s des Catholiques su r le Conseil de l ' In s t ruc t ion Publ ique . 
J e sais que l'on a pré tendu avoir obtenu r a s s c n l n i c n l du Rév. 
Père Caron au cours de l 'unique séance que je viens de men t ion 
ner et i laquelle seul il put être p résen t en l 'absence do son 
collègue. Mais le Père Caron. dans une le t t re qu'il vous adresse 
et qu' i l a bien voulu me communiquer fait bonne jus t ice de cet te 
p ré ten t ion . Ces mess ieurs ont pu ê t re s incères un moment en 
c royant que le Rév. Père Caron avait consent i de laisser enlever 
les livres de lecture Catholiques en usage dans nos écoles pour 
l'es remplacer par des livres Pro tes tan ts ; mais , après l 'ent revue 
que nous leur demandâmes et qu ' i l s nous accordèren t au mois 
de Septembre de rn ie r , il ne pouvait p lus ex is te r de malen tendu 
à cet é^ord. Comme il élnit de notre devoir , de concer t avec MM. 
Princo et Boucher, présents à cette en t r evue , nous pro tes tâmes 
éne rg iquemen t contre l ' introduct ion de l ivres de lec ture P ro te s 
tants" dans les écoles Cathol iques. Le règ lement passé à ce sujet 
ne devenait en force que pour les fins des exameus de promotion 
pour l 'année 1894. Il étai t encore temps de le modifier afin de 
le r endre conforme aux sen t iments des Cathol iques Au lieu de 
cela, une c i rcu la i re était lancée quelque j ou r s plus t a rd r e n d a n t 
obligatoire dans les écoles Catholiques l 'usage de l ivres de lec tu
re Pro tes tan ts à par t i r du l " Janvie r 1894. dans, toutcs les c lasses 
à par t i r du troisièmeJSiandard, ces mess ieu r s se rése rven t d ' in 
voquer ce malentendu avec le Rév. Père Caron comme justifica
tion de leur conduite . 

Comme résul ta t prat ique, nous avons donc à l 'heure où je vous 
adresse ces l ignes, Mgr, l ' é t range spectacle d'Ecoles Cathol iques 
adminis t rées et inspectées par les Pro tes tan t s , et dont le p ro 
g ramme d 'études est dé te rminé et les l ivres de c a s s e so igneu
sement choisis d 'après l'avis d 'un S u r i n t e n d a n t d 'Educat ion 
Protes tant . Voilà eu quelques mots l ' in tolérable position faite à 
la minor i té Catholique dans les Ter r i to i res par l 'Ordonnance de 
189 et les règlements du Conseil de l ' Ins t ruct ion, faits depu i s 
la date de la mise en force de celle Ordonnance . 

Les Catholiques n avaient- i ls donc pas mil le fois raison d 'en 
demander le désaveu ; cl devra i t on s e t o u n e r de leur profond 
désappointement à la nouvelle de l ' insuccès de l eu r s 
démarches ?. . . » 

A . E . FORGET. 

• U n j o u r , r e v e n a n t d e R o m e e t d e passayre h P a r i s , 

M g r L a n g e v i n n o u s r e m i t d e s « N o t e s » , é l é m e n t s d ' u n 

M é m o i r e p r o j e t é p o u r la S . 0 . do la P r o p a g a n d e . 11 n o u s 

p e r m e t t a i t d ' en fa i re u s a g e . P e u a p r è s , r e c e v a n t a u s s i e t 

n o n p a s p o u r la p r e m i è r e , fois, l a v i s i t e d u J u g e s u p r ê m e , 

s i r J o s e p h D u b u c d e W i n n i p e g . q u i r e v e n a i t , a c c o m p a g n é 

d e M a d a m e J . D u b u c , d e T e r r e S a i n t e e t d e R o m e , n o u s 
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lui soumett ions ces « Notes» . Il nous fallait des précisions 
•sur des questions complexes , embrouil lées comme à 
plaisir. Il nous semblait que les difficultés et les contradic
tions étaient voulues et entretenues pour commettre les 
méfaits que favorisent les équivoques, les attentats que 

-suggère la chicane à ceux qui explorent au Canada le 
maquis judiciaire avec l'art et la manière perfectionnés 
des malfaiteurs qui opèrent au pays qui vil naître et fleu
rir les principes immortels. 

Ne pouvant prévoir alors qu'un jour nous aurions la 
consolante niais très pénible envie d'écrire la vie de 
Mgr L a n g e \ i n , nous avons déjà utilisé ses notes dans le 
Tome VIII des Voix Canadiennes, pages 2?3 à 275, non 
pas l ittéralement, mais le fond et souvent le texte, fidèle
ment respecté . Nous eûmes comme principal souci , 
après rapprochement avec d'autres documents en notre 
possess ion cl conversations avec des témoins dignes de 
foi, de rectifier des dates, de citer des noms et de forti
fier les arguments par des preuves et des rails, ajoutant 
en notes force lettres, circulaires ou mandements de 
Mgr Langevin pour lui laisser la parole et mieux illustrer 
un document dont nous ne voulions pas alors révéler 
•l'origine. Nous reproduirons maintenant ces .Yotes, c o m -
mentèes et accommodées en lieux et places voulus , selon 
les convenances de notre sujet. 

C'était donc une situation que rien ne justifiait, qui de 
vait paraître aussi intolérable au successeur de Mgr Taché 
-qu'à Mgr Taché lui-même. D'ailleurs, pour la conduite à 
tenir, Mgr Langevin avait les directions venues , dès le 
-début de son episcopat, de la Sacrée Congrégation de la 
Propagande, dont relevait encore son diocèse comme pays 
'de miss ions . En effet, le Cardinal Taschcreau, archevê
que de Québec, avait reçu du Cardinal Ledochowskî , 
préfet de la Propagande, le 14 mars 1895, la lettre déjà 
publiée au tome VII des Voix Canadiennes (pages 352-354), 
qu'on nous permettra de reproduire ici : 

La S. C. de la Propagande a appris combien les catholiques de 
Manitoba ont été gravement affectés par certaines lois récemment 
votés par le gouvernement de cette province au sujet de l'admi
nistration des écoles. Le fait est d'autant plus regrettable qu'il 
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viole l 'ordre des choses autrefois établ i , grâce aux catholiques,. , 
par les Pactes les plus solennels , et qu'i l met en péril les écoles-
qui y fleurissent. C'est donc à jus te t i t re que tous les Evoques 
du Canada, pour écar ter un si g i ave dange r , ont , dans u n e 
le t t re t rès d igne , en t r ep r i s la défense de ces mêmes catholi
ques auprès du gouve rnemen t fédéral. Effectivement, le dit 
gouvernement fédéral a appuyé de sa cons idéra t ion et de son-
autor i té tant les d ro i t s lésés des cathol iques que la d é m a r c h e 
de l'EpiPCopat. Mais jusqu ' ic i des obtaclcs assez cons idérables 
ont empêché le succès de cette en t repr i se . 

Maintenant que, en vertu de la décision récente du Conseil 
Pr ivé de la Keino d'AngleLerrc, le gouve rnemen t fédéral est cer
ta inement pourvu de l 'autori té requise pour t ra i te r cette t r è s 
grave question il y a lieu d 'espérer qu 'el le t rouvera enfin ce t t e 
heureuse solution que réclament et les dro i t s les mieux établis-
et le bien de la religion et de l 'Eta t . Il faut, néanmoins , profiter 
sans retard de l 'oppor tuni té , et ne pas abandonne r la cause de 
ces catholiques. C'est pourquoi cetle Sacrée Congrégat ion, dans-
une affaire si impor tan te , ne peut ga rder le s i lence. Au con t ra i re , 
elle cont inue et encourage de plus en p lus les démarches déjà 
faites en faveur cle la cause p a r l e s cathol iques et sur tou t par les 
Evoques du Canada, et tout en louant h a u t e m e n t le zèle déjà d é 
ployé par eux dans ce sens , elle les exhor te en même temps à 
mptî rc (oui en œ u v r e pour m è n e r a une bonne fin une si noble-
en t repr i se . 

C'est donc à lorl que cer ta ins espr i ts se la issent pe r suader q u ' i l 
n 'y a aucun péril à c ra indre des écoles appelées neutres 1 , et qu 'el
les peuvent ê tre fréquentées impunément par les enfants catholi
ques . En effet, pour ne pas citer d 'au t res p reuves , ces écoles soi-
d isant neu t re s , par le fait même qu'el les excluent de leur e n 
ceinte, ent re au t r e s choses, la vraie rel igion, lui font g r a v e m e n t 
in jure , enlevant la place d 'honneur qui lui revient clans toutes 
les condi t ions de la vie humaine et su r tou t dans l 'éducation de 
la j eunesse . On n'a pas, non plus le dro i t d'affirmer que la solli
ci tude personnel le des parents peut suppléer à ce défaut. Ce n 'es t 
là qu 'un remède partiel au mal, qui est loin d 'excuser le vice dé
plorable de cette éducat ion sans Dieu donnée dans les écoles. A 
cela il faut ajouter que la d igni té de la rel igion devra d i m i n u e r 
dans 1 estime des enfants , s ils la voient pr ivée de considéra t ion 
publ ique et reléguée dans l 'enceinte du foyer domest ique . Que-
sera-ce donc, si les parents , empêchés , comme c'est presque tou
jours le cas . par leur indolence ou l 'excès de leurs occupat ions, se-
re lâchent , et si, en sus de l ' ense ignement , que leurs enfants r e 
çoivent à l'école, i ls ne so ignent , ni pe rsonne l lement , ni p a r 
d 'autres , leur ins t ruc t ion r e l i g i e u s e ? 

C'est pourquoi on ne peut rien f a i r e d e p l u s o p p o r t u n pour p r o 
mouvoir la foi chez les peuples, su r tou t dans ces temps où Nous-
la voyons assaillie par une vér i table tempête d ' e r r eu r s , que 
d ' implan te r , de cult iver et de fortifier ia rel igion et la piété dans-
les tendres âmes des enfants au moyen des écoles ca thol iques , 
en sor te que , avec les rud imen t s des le t t res et l ' ense ignement 
c lass ique, ils soient profondément pénét rés des règles de la vie-
chré t i enne , pour les observer fidèlement ensu i t e d a n s tout le 
cours de leur exis tence . Celui qui au ra consacré à cette fin son» 
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zèle et ses cfïorts, aura justement et excellemment mérite de la 
religion 

Or, ces inébranlables principes sur lesquels se sont toujours 
appuyés les Evoques canadiens avec tant de constance, engagent 
aujourd'hui celle Sacrée Congrégation à fortement recommander 
à leur zèle manifeste la défense des droits catholiques de la pro
vince de Manitoba concernant l'éducation religieuse de leurs 
enfants, afin que ces droits, comme la justice de la cause le fait 
espérer, soient sauvegardés, el que l'Eglise soit préservée d'une 
grave injustice. 

Voilà l'opinion de Rome ; à ces instructions, l 'Archevê
que de Saint-Bonifacc conformera toujours sa conduite. 

Le 21 mars 1895. deux jours après la consécration de 
Mgr Langev in . par suite du jugement du 19 janvier de 
cette année, le gouvernement en Conseil, à Ottawa, après 
avoir entendu- les deux parties adverses, rétablit les 
droits des catholiques « à construire, entretenir, garnir 
de mobilier, gérer, conduire et soutenir des écoles catho
liques romaines » et il reconnut leurs droits à une quote-
part à toute subvention consentie sur les fonds publics, 
etc. Mais le gouvernement local (Grecnway) répondit 
le 25 juin suivant par le relus catégorique do se confor
mer aux ordres du gouverneur général ! 

Si Greenway manquait de souplesse autant que d'é
quité, le gouvernement fédéral par contre ne fit preuve 
d'aucune fermeté. Il se content/i de proposer au Parle
ment d'Ottawa une loi réparatrice (remédiai Billjoùle 
système des écoles séparées était, certes,, bien défini. 
Cette mesure avait l'agrément de tous ceux qui, n'étant 
pas engagés clans la politique militante, n'étaient pas, non 
plus, les jouets de l'esprit de parti. Voici quelques 
clauses de cette loi : 

JS.-B. — Par un amendement tout récent (2 ED. VII), cet ar
ticle 30 de la loi se lit maintenant comme suit : 

Le lieutenant-gouverneur eu Conseil peut, en tout temps et 
chaque fois qu'il le juge nécessaire, annuler les nomminations 
ou les actes administratifs qu'il a faits, et faire de. nouveaux 
actes administratifs ou nominations à la place de ceux qu'il a 
annulés 

« Le lieutenant-gouverneur en Conseil et à son défaut le 
gouverneur général nommera pour former et constituer le bu
reau d'éducation des écoles séparées un certain nombre de 
personnes ne dépassant pas le nombre neuf, étant toutes ca
tholiques romaines. » 
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Le Bill réparateur donne à ce bureau tous les pouvoirs dont 
•jouit le Bureau des écoles publiques, c'est-à-dire qu'il a «sous 
son contrôle et sa direction les écoles séparées avec l'autorité 
do faire les règlements qu'il jugera utiles pour la gouverne, la 
-discipline des écoles. » 

De choisir tous les livres, cartes, globes qui devront être 
employés dans les écoles sous son contrôle pourvu que ces 
livres, cartes ou globes ait été autorisés pour l'usage des écoles 
séparées (catholiques) d'Ontario. (Voir Débats des Communes, 
1896). 

Cependant le Bill remédiateur ne pouvait contraindre 
le Parlement du Manitoba à voter un crédit. Il était libre 
à cet égard. D'ailleurs, le Parlement vote les crédits sco
laires, comme tant d'autres, chaque année et nnn pas 
d'une façon définitive, après une seule délibération. Tou
tefois, le Bill pourvoyait à l'ouverture et à l'entretien des 
écoles catholiques au moyen d e s contributions consenties 
par les catholiques et il exemptait ceux ci de l'obligation 
de subvenir aux besoins des écoles publiques dont ils 
n ' u s a i e n t pas. Au surplus, la subvention provinciale cou
vre une b i e n fa ib le p a r t d e s d é p e n s e s scolaires . 

Les catholiques a v a i c n t b â t i d e s c o l l è g e s , des couvents , 
-des Académies sans l'aide du Parlement ; comme le Bill 
leur restituait la propriété et le contrôle de leurs écoles , 
où ils étaient reconnus maîtres comme le charbonnier 
chez lui, ou le prêtre dans son égl ise , il n'y avait plus lieu 
ni place à discussion. 

Aussi, tous les évêques qui voulaient l 'Eglise maîtresse 
enfin dans les écoles, se joignirent à Mgr Langevin pour 

-demanter le vote de ce Bill réparateur. 

C'était, à vrai dire, une planche de sa lut : les catholi
ques o b t e n a i e n t le c o n t r ô l e c l la d i s p o s i t i o n d e leurs 

fonds, de leurs matériel et personnel, comme de leurs 
-manuels scolaires ; ils étaient maîtres de l 'enseignement 
religieux. Point important à retenir ! Celait une majo
rité protestante qui offrait inopinément de reconnaître 
ces droits précieux, les catholiques ne comptant que 
pour 40 0/0 dans le corps électoral. Ceux-ci n'avaient 
qu'à s'unir aux évoques, qu'à mettre la religion a u - d e s 
sus de la politique pour que l'Eglise catholique, dès lors, 
•triomphât par l'adoption d'une loi permanente qu'aucun 
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acte d'une législature locale n'aurait pu contrebalancer à 
l'avenir. 

La seconde lecture du Bill fut proposée. W . Laurier, 
fin politicien, sans le moindre égard pour les graves 
intérêts alors en jeu, ne songeait qu'à manoeuvrer l'ad
versaire pour lui enlever le pouvoir. Il demanda donc le 
renvoi à 6 mois , à meil leurs jours, c'est-à-dire en termes 
connus, aux Calendes grecques . . . ou après sa fortune 
politique réa l i sée . 

C'était, sans aucun cloute, un moyen parlementaire 
pratique pour enterrer un projet de loi trouvé inopportun 
ou gênant, dont on voulait pourtant accaparer le mérite 
incontestable. La motion Laurier fut rejetée par un vote 
émit le 20 mars 1896. En effet, 91 députés, parmi l e s 
quels 28 CATHOLIQUES, votèrent avec Laurier; mais 112 
votèrent contre lui parmi lesquels , retenons-le, S 6 P R O 

T E S T A N T S ! ! La seconde lecture du bill étant ainsi acquise , 
la Chambre se forma en comité général pour la d i scus 
sion des articles . 

En comité, chaque membre a le droit de prendre la 
parole autant qu'il lui plaît sur la môme question. L'op
position en abusa pour se livrer à l'obstruction. La durée 
du Par lement était l imitée au 23 avril, date de sa disso
lution. Voi là comment et pourefuoi le gouvernement con
servateur ne put faire aboutir son projet qui n'arriva pas 
à sortir des débats du comité général . Des protestants, 
dont on dénoncera plus tard l'hostilité bien à tort, furent 
en réalité empêchés par les l ibéraux, soi-disant cathol i 
ques, de donner à la question scolaire une solution 
attendue avec confiance et que tout permettait d'espérer 
satisfaisante pour la minorité opprimée. 

Incident Dickey, Smith et Desjardins. — Pendant 
cette sess ion funeste aux catholiques du Manitoba. le 
gouvernement d'Ottawa, dans un but de concil iation, 
envoya trois délégués , MM. Dickey, Smith et Desjardins, 
auprès du gouvernement manitobain et de la minorité 
catholique pour arriver à une entente amiable. Le g o u 
vernement provincial repoussa les propositions des délé
gués sous prétexte qu'elles accordaient trop aux catholi
ques. MgrLangev in , représentant de la minorité, ne put 
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pas les accepter non plus, parce qu'elles leur accordaient 
manifestement trop peu.( Voir Déba ts des Communes, 1896).. 

Quelle fut alors l'attitude de Mgr L a n g c v i n ? I l perse-" 
vcra inébranlablemcnt dans la l igne de conduite, si 
digne, si sage , tracée par son prédécesseur, Mgi* Taché 
lu i -même. Il réclama au nom du droit naturel et ecc lé 
siastique, aussi en vertu de la Constitution, la reconnais
sance de tous les droits des parents et des enfants catho-
ques, dont il avait la garde. Apres avoir beaucoup prié 
Lui-même, fait prier les fidèles, les prêtres et les commu
nautés ; après avoir consulté les jurisconsultes les plus 
réputés qui sa tenaient en dehors de la polit ique active, 
il accepta le Bill remédiateur : le projet de la loi répa
ratrice. Car, il avait entendu le chef du Gouvernement,. 
Bowell Mackenzie, dire de son siège au Parlement : « Les 
catholiques qui veulent des écoles séparées demandent : 

1° Le droit d'établir des écoles séparées . 
2° Le droit d'être exemptés "de la taxe des écoles publi

ques. 
3° Le droit d'enseigner dans leurs écoles la religion et 

la morale, telles qu'ils l'entendent. 
4° Une part proportionnelle dans les deniers publics 

destines à l 'enseignement scolaire. 
5 e L'administration complète et la direction entière de 

leurs écoles . » 
Le gouvernement, dont je suis le chef, est prêta aller 

jusque-là si le Manitoba refusait d'accorder le redresse 
ment des griefs dont on se plaint (Voir Hansard, 1895A 

En mai 1896, sir Ohs. Tupper remplaça sir Bowell 
Mackenzie. De son côté, il déclara ce que MM. Martin, 
Sifton et Greenway entendirent et dont ils se servirent 
pour soulever le fanatisme protestant : « Les lois de 1890 
sont une iniquité. Elles constituent une violation "du Pacte 
fédéral qui dit que les Anglais et les Français , les catholi
ques et les protestants, la majorité et la minorité, les 
grands et les petits sont égaux devant la loi. J'ai été par
tie à ce pacte et je ne serais pas un homme d'Etat cligne 
de ce nom si je consentais à laisser écraser la minorité 
du Manitoba, parce qu'elle est catholique et qu'elle est 
faible. » 
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La loi réparatrice était, en tous points, la confirmation 
4 e ces nobles paroles. Mgr Langevin en avait une preuve 
•suffisante dans le fait que 27 députés ultra protestants 
.abandonnèrent leur chef pour se joindre à l'opposition. 
Les ministres protestants sectaires et les apostats ca tho
liques firent entendre de concert de véritables vociféra
tions contre le Bill réparateur. C'était fait déjà pour éclai
rer l 'archevêque et ce qui ne le fut pas moins, c'est que 
-certains c a tho l iques , so i -d isant , qui jusque- là t r ouva i en t 
qu'évoques, prêtres, r e l ig i eux et re l ig ieuses faisaient 
perdre trop de temps d ans leurs écoles par l 'enseignement 
du cathéchisme, se déclarèrent soudain catholiques si 
•fervents.qu'ils trouvèrent que le Bill n'allait pas assez 
loin dans la voie des réparations dues à leurs coreligion
naires. Laurier fut de ce nombre, et le plus ardent de tous. 
C'est à retenir pour souligner les contrastes à venir . 

L'opposition libérale ne pardonna jamais à Mgr L a n 
gevin son adhésion loyable au Bill remédiateur, parce 
qu'il faillit la priver d'une plate forme électorale pré
cieuse (1); ma i s celui-c i , appuyé s u r les droi ts d iv ins , 
immuables , se tenait alors et resta fermement depuis 
au-dessus de tous les partis politiques. Il estimait que, 
sous un rég ime parlementaire, pour l'adoption d'une loi 
nécessaire, désirée, urgente, il faut bien s'adresser au 
Gouvernement de fait, au parti qui détient, avec la majo
rité, le pouvoir souverain de vous satisfaire. Cela n'est, 
certes, pas d e l à courtisannerie : c'est, en maintes circons
tances, une nécessité inéluctable. Or, en cette occasion 
mémorable. 83 protestants se déclaraient en faveur de la 
minorité catholique opprimée que tant de faux frères 
a b a n d o n n a i e n t c e p e n d a n t : conjoncture assez r a r e , on en 
conv iendra , dans l 'histoire pol i t ique des p ro t e s t an t s pour 
être mise à profit sans délai. C'était une occasion unique, 
inespérée d'obtenir justice. Cependant, plus tard, quand 
W . Laurier, chef cle l'opposition, arrivera au pouvoir nous 
l'entendrons expliquer à ceux qui le pressciont de régler 

(1) Voir exposé de cette situation, chapitre VIII des Voix Cana
diennes : Vers l'abîme, tome VII page 337 et suivantes. 
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la question scolaire, à laquelle il fit échec en la fa isant 
ajourner: « Bien volontiers, mais je ne suis pas seul , il 
y a les protestants » ! 

Oui, mais nous venons cle voir comment et contre qui 
ils votaient. Ces protestants avaient voulu et, sans cloute, 
voulaient encore ce que Laurier ne voulait plus et avait 
si perfidement combattu pour mieux faire, disait-il faus 
sèment. Rarement, homme d'Etat fit une volte-face plus-
soudaine, plus complète, avec autant d'effronterie, se 
retranchant derrière le fanatisme de ses all iés pour refu
ser aux siens les réparations essentiel les qui leur étaient 
dues, qu'il avait occasion, moyen et obligation de leur 
accorder. 

Si W . Laurier, oublieux de ses promesses , fit un grief" 
à Mgr Langcvin de s'être rallié au Remédia i Bill, ce qui 
réduisait les chances qu'avaient les l ibéraux d'arriver au 
pouvoir; le Saint-Siège , par ailleurs, approuva haute
ment et loua chaleureusement la conduite de l'archevê
que, plus soucieux d'assurer le bien des âmes que de 
complaire aux champions d'un parti suspect de compro
mission. . . 

N'anticipons pas sur les événements . Constatons d'abord 
puisqu'il sera de la destinée de Mgr Langcvin , qui s e 
tint cependant toujours au-dessus des partis aussi bien 
rouge que bleu, d'être trahis tour à tour par l'un et par 
l'autre ; constatons que les conservateurs (bleus), pour 
la plupart orangistes et Anglais , cherchaient à se main
tenir au gouvernement en accordant aux minorités o p 
primes par l'adversaire ou délaissés par les leurs, une-
justice relative et parcimonieuse ; tandis que les l ibéraux 
(rouges), en majorité Canadiens-Français, voulaient s'em
parer du pouvoir à force de souplesse, d'équivoques ou de-
concessions, surtout en maintenant brûlantes les ques 
tions des écoles et des nationalités. Certes, ces rouges 
étaient pour la plupart catholiques. Le moyen de ne pas le 
paraître au moins au milieu d'électeurs qui Tétaient en si 
grand nombre très s incèrement ! Avant tout, ils se révé
laient libéraux à la mode anglaise , é levant à la hauteur 
d'un dogme politique, d'accord en cela avec W . Laurier 
leur Grand Maître, que ni le Pape, ni les évêques n'a-



vaienl aucun droit d'intei^vention, de direction en matière-
politique et légis lat ive. Ils se disaient progressistes , se 
montraient surtout opportunistes ou arrivistes, toujours 
disposés à céder une délicatesse cle leur conscience, ou 
une part des droits d'autrui, contre un bénéfice substan
tiel, palpable, immédiat, ou une part plus appréciable 
d'influence et d'autorité. Ils étaient ainsi disciples des 
politiciens de France, votant les lois scélérates qui ins
taurèrent l'athéisme dans l 'enseignement de l'Etal et 
spolièrent avec la plus cynique brutalité les couvents 
et les ég l i ses . 

Or, en ces jours néfastes, les .Rouges canadiens en 
étaient encore à convoiter le pouvoir. Bien qu'ils contes
taient au Pape et aux évêques toute direction en polit i
que, ils soll icitèrent néanmoins le concours des évêques-
dont ils savaient apprécier la légitime influence. 

Cependant il ne fallait point d'équivoques, plus de sur
prises. Puisque les bleus avaient fixé leur mesure, fait 
leurs preuves ; vu que les rouges se disaient si bien 
disposés, qu'il s'agissait surtout et pour tous de confiance 
et de mandats législatifs, il se trouva que Mgr Langevin , 
ayant appris à connaître la bonne foi des politiciens, j u 
gea la prudence de saison et conseil la d'exiger que les 
candidats fournissent désormais des garanties à l'appui 
de leurs promesses . Il fit partager ses vues par tous les 
évêques de la Province do Québec qui publièrent le 
mandement collectif que nous avons reproduit au tome 
VII des Voix Canadiennes ; V E R S L'ABIME, pages 343 
à 351, où nous y lisons : 

Vous connaissez tous la position très pénible faite à nos core
ligionnaires du Maniioba par les lois injustes qui les privèrent, 
il y a six ans, du système d'écoles séparées dont ils avaient joui 
jusque-là en vertu même de la Constitution du pays, système-
d'école si important, si nécessaire, dans une contrée mixte, à la 
saine éducation et à la formation des enfants d'après les princi
pes de cette foi catholique qui est ici-bas notre plus grand bien 
et notre plus précieux héritage. 

Nous n'avions, certes, pas besoin, des décisions des tribunaux 
civils pour connaître toute l'iuiquité de ces lois manitobajnesr 

attentatoires à la liberté et à la justice : mais il a plu à la Divine 
Providence, en sa sagesse et en sa bonté, de ménager aux catho
liques l'appui légal d'une autorité souveraine et irrécusable, en 
faisant reconnaître par le plus haut tribunal de l'Empire la lé-
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git imilé de leurs griefs et la légalité d 'une m e s u r e fédérale r é 
para t r ice . 

En présence de ces faits, l 'Episcopat canad ien , soucieux, 
avant toutes choses, des in té rê t s de la re l igion et du bien des 
âmes , ne pouvait se d i s s imule r la gravi té du devoir qui s ' impo
sai t à sa soll ici tude pastorale et qui lob l iga i l à réc lamer just ice, 
comme il l'a fait 

Nousavions espéré , que la dernière session du Par l ement fédé
ral met t ra i t un terme aux difficultés scolaires qui d iv isen t si 
profondément les espr i t s : nous avons été t rompés dans nos espé
rances L'hbUoirc jugera elle-même des causes qui ont re tardé 
la solution a t tendue depuis si longtemps. 

Q u a n t a nous, qui n 'avons on vue que le t r iomphe des é ternels 
pr incipes de religion eL de jus t ice confiés à n o t i e ga rde , nous , 
qu 'aucun échec ne oourra jamais désespérer ni dé tou rne r de 
l 'accomplissement de cette mission qui fut celle des Apôtres 
eux-mêmes , nous sen tons , en présence de la lu t te électorale 
qui s 'engage, qu 'un impér i eux devoir nous incombe : ce devoir, 
c'est d ' indiquer à tous les fidèles soumis à no t re ju r id ic t ion et 
dont nous avons à d i r iger les consciences, la seule l igne de con
dui te à su iv re dans les présentes é lect ions . . . 

En règle généra le et sauf de ra res except ions , c 'est un devoir 
de conscience pour tout ci toyen de v o t e r : devoir d ' au tan t plus 
grave et d 'autaut p lus p re s san t que les ques t ions déba t tues sont 
plus impor tan tes et peuvent avoir su r vos des t inées une in 
fluence plus décisive. . . 

Voire vote doit être sage, éclairé, honnête , d igne d 'hommes 
in te l l igents et de chré t i ens . Evitez donc les excès si déplorables 
contre lesquels, bien des fois déjà nous avons du vous met t re-
en g a r d e : le par jure , l ' in tempérance, le mensonge , la calomnie, 
la violence, cet espr i t de part i qui fausse le j u g e m e n t et produi t 
dans l ' intell igence une sor te d 'aveuglement volontai re et obs t iné . 
N'échangez pas votre vote pour quelques pièces d 'une vile mon
naie : ce vote est un devoir et le devoir ne se vend pas . Accor
dez votre suffrage non au premier venu, niais à celui qu 'en cons
cience et. sous le r ega rd de Dieu vous juge rez le plus apte par 
les qualités de son espr i t , la fermeté de son carac tère , l 'excellence 
de ses principes et de sa condui te , à rempl i r le noble min is tè re de 
législateur . Et pour que ce jugemen t soit p lus éclairé et plus 
su r , ne craignez pas de sor t i r du cadre r e s t r e in t où les dires 
d 'un journal et les opinions d'un ami encha înen t votre espr i t ; 
consullcz, quand il le faudra, avant de voter, les pe r sonnes que 
leur inst ruct ion, leur r ang , leurs rappor t s sociaux met tent en 
état de mieux connaî t re les ques t ions qui s 'agi tent et de mieux 
apprécier la valeur relat ive des candida ts qui b r i g u e n t vos suf
frages 

Dans les circonstances, où nous nous t rouvons à l 'heure ac
tuelle, le devoir des é lecteurs du Canada, no t am m en t des élec
t e u r s catholiques, revêt un caractère spécial d ' impor tance et de 
gravi té s u r lequel nous sommes dés i reux d 'appeler p lus pa r t i cu
l iè rement votre a t tent ion. Une injust ice g rave a été commise 
envers la minori té cathol ique au Manitoba ; on lui a enlevé se 
écoles cathol iques, ses écoles séparées , et l'on veut que les pa ren t s 
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«envoient l e u r s enfants à des écoles que leur conscience r é p r o u 
ve. Le Conseil Pr ivé d 'Angle te r re a reconnu le bien fondé.des 
•réclamations des cathol iques, la légi t imité de leurs griefs et le 
-droit d ' in tervent ion des autor i tés fédérales pour que just ice soi t 
rendue aux oppr imés , il s'agit donc présentement pour les c a 
tholiques, de concer t en cela avec les pro tes tants bien pensan t s 

•de not re pays , d 'un i r leurs forces et leurs suffrages de façon à 
assurer la victoire définitive de la l iber té rel igieuse et le t r iom
phe de dro i t s qui son t ga ran t i s par la Const i tu t ion. Le moyen 

^d'atteindre ce bu t , c'est de n 'él ire à la charge de r ep résen tan t s 
du peuple que des hommes s incèrement résolus à favoriser de 
toute leur influence et à appuyer en Chambre une m e s u r e pou
vant porter u n remède efficace a u x maux dont souffre la m i n o 
rité mani toba ine . 

En vous pa r l an t a ins i , not re in tent ion n 'est pas de nous inféo
der à aucun des pa r t i s qui se combat ten t dans l 'a rène pol i t ique; 
au cont ra i re , nous tenons à réserver no t re l iber té . Mais la ques
tion des écoles du Manitoba é tant avant tout une quest ion re l i 
gieuse, i n t i m e m e n t liée aux plus chers in té rê t s de la foi ca tho 
lique en ce pays , aux dro i t s na ture ls des pa ren t s , comme auss i 
au respect dù 'à la cont i tu t ion du pays et à la Couronne Br i t an 
nique, nous c ro i r ions t rahi r la cause sacrée dont nous s o m m e s 

•nt devons ê t re les défenseurs , si nous n 'us ions pas de notre a u 
torité pour en a s s u r e r le succès . 

Remarquez bien, qu'i l n 'es t pas permis à un catholique, quel 
-qu'il soit, j ou rna l i s t e , électeur, candida t , député , d'avoir d e u x 
lignes de condui te au point de vue ro lg ioux : l 'une pour la vie 
privée, l ' au t re pour la vie publique et de fouler aux pieds, dans 
l'exercice do ses devoirs sociaux, les obl igat ions que lui impose 
son t i tre de fils soumis de l 'Eglise. C'est pour cela que Notre Très 
St-Père le Pape Léon XIII, dans son Encycl ique Liberia* prœs-
iantissimum, condamne ceux qui « es t iment que dans tout ce qu i 
concerne le gouve rnemen t de la société humaine , dans tes ins
t i tutions, les m œ u r s , les lois, les fonctions publ iques , l ' ins t ruc
tion de la j eunesse , on ne doit pas plus faire a t tent ion à l 'Eglise 
que si elle n 'ex is ta i t pas ». Pour la même raison, il di t a i l l eurs 

•(Encyclique ImmortaLe Un) o Avant tout, il est néces sa i r eque 
tous l e s cathol ique^ d ignes de ce nom se dé t e rminen t à ê t re et à 
se montrer les (ils t rès dévoués de l 'Eglise ; qu ' i l s r epoussen t 
sanshés i le r tout ce qui sera i t incompat ible avec cette profess ion: 
qu'ils se s e rven t des ins t i tu t ions publ iques , au tan t qu ' i ls le pour
ront fniro en conscience, au protit de la véri té et de la jus t ice . » 

C'est pourquoi , tous les catholiques ne devront accorder l e u r 
suffrage q u ' a u x candida ts qui s1 engageront formellement et solen
nellement à voter, au Parlement, en faveur d'une législation ren
dant à la minorité catholique du Manitoba les droits scolaires qui 
lui sont reconnus pur l'honorable. Conseil Privé d'Angleterre. Ce 

.grave devoir s ' impose à tout bon cathol ique, et vous ne seriez 
justifiables ni devan t vos guides sp i r i tue ls ni devant Dieu lu i -
même de forfaire à cette obligat ion. 

Nous avons pu, jusqu 'à présent , nous féliciter de l 'appui sym
pathique d 'un g r a n d nombre de nos frères s é p a r é s : ils on t 
compris que , dans un pays de races et de rel igions différentes 
comme le nô t r e , il es t nécessaire , pour le bien généra l , d ' u se r 

-.de cette l a r g e u r de vues qui sait respecter la l iberté de cons -

13 
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ciencccl tous les droits acquis. Noua osons faire un nouvel appel' 
à leur patriotisme pour que, joignant leur influence à celle des
catholiques, ils aident de tout leur pouvoir à obtenir enlin le 
redressement des griefs dont se plaint à si juste titre une partie-
de nos coreligionnaires. 

Ce que nous voulons, c'est le triomphe du-droit et de la j u s 
tice: c'est le rétablissement des droits et privilèges de la mino
rité catholique romaine en matière d'éducation, à nos frère- du 
Manitoba, de manière à mettre les catholiques de celte province-
à l'abri de toute attaque et de toute législation injuste ou arbi
traire..,. 

La campagne électorale fût menée de part et d'autre 
avec une excessive ardeur, sir Charles Tuppcr, chef du 
gouvernement conservateur d'abord et plus tard comme 
chef de l'opposition jusqu'en 1909, fit de la loi réparatrice 
la plate-forme électorale de son parti. 

Le peuplccanadien se trouvait mis en mesure par les 
partis, en demeure par les évêques de se prononcer sur 
la question brûlante des écoles du Manitoba et des Terri
toires. Nous savons déjà ce que les Conservateurs of
fraient. Si, de son côté, W . Laurier avait dit à la tri
bune et sur la place publique que la part faite par Tupper 
n'était pas satisfaisante, qu'il irait lu i -même beaucoup-
plus loin vers la just ice , il n'avait pas cependant écarté 
le voile qui dérobait aux yeux du public le plan génial 
des libéraux et les avantages , si positifs, qui devaient en 
résulter pour les opprimés. 

Il n'en reste pas moins acquis que W . Laurier s'écria 
audacieusement : « Je déclare dans la Province<do Québec 
comme je l'ai déclaré dans l'Ontario que je veux com
plète justice pour mes coreligionnaires du Manitoba. » 
Le 7 mai, à Saint-Roch de Québec, il complétait ainsi sa 
comédie : « Je réglerai la question des écoles à la satisfac
tion de toutes parties intéressées ; si la conciliation ne 
réussit pas, j 'exercerais le recours constitutionnel que 
fournit la loi; recours que j 'exercerais complet etent ier» 

Les « Notes », que nous reprenons, disent à ce propos : 
C'était une hypocrisie consommée, un changement de 
tactique qui devait réuss ir ; car personne n'aurait pu 
alors se faire élire dans la province, si catholique, de 
Québec sans se déclarer hautement et sans réserve en fa
veur des opprimés du Manitoba. Pendant cette campa— 
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gne électorale, le parti Laurier accusait avec véhémence 
le gouvernement Tupper de ne pas accorder aux catholi
ques tout ce qui leur était dû, et ses candidats procla
maient d'une commune voix qu'ils adopteraient la direc
tion donnée par le Mandement collectif des évêques de la 
province de Québec. Tous les candidats s'y étaient, du 
reste 3 très explicitement engagés par écrit, sauf Laurier et 
deux ou trois finauds comme lui, qui ne donnèrent que 
leur parole dont on constatera bientôt la légèreté. 

Ainsi, le 23 juin 189G, les électeurs de Québec, en don
nant aux lauriéristes 50 sur 65 comtés, entendaient bien 
voter en faveur d'un système d'écoles séparées, cher aux 
catholiques du Manitoba et des Territoires de l'Ouest. 
D'autre part, la province protestante d'Ontario, en restant 
fidèle à sir Charles Tupper et en lui donnant un comté de 
plus, se prononçait très nettement aussi en faveur d'une 
pareille solution du conflit. Tout le monde, en apparence 
du moins, était donc d'accord sur cette question. 

Mais le plus clair de l'aventure ne restait pas moins 
que W . Laurier se trouvait au comble de ses vœux et. . . 
tenait le pouvoir si ardemment convoité. Il dut, cepen
dant, constituer sa majorité parmi /es députés catholi
ques d e l à province de Québec : les protestants se divi
saient en deux groupes d'égale importance. 

C'était la plus fâcheuse des ombres d'un tableau en
chanteur, car s'il fallait compter avec les députés ca 
tholiques, adieu mvjorité, honneurs, plaisirs, profits et 
pouvoir! D'où il résulte que, s'il l'avait voulu s incère
ment, Laurier pouvait sans de grandes difficultés régler 
la question scolaire, ainsi qu'il s'y était engagé . Il dut, à 
vrai dire, faire plus de violence aux autres qu'il n'en eût à 
subir lu i -même pour manquer à sa parole. Envers lui, 
pourtant, et envers les catholiques qui lui faussèrent 
compagnie, sir Charles Tupper, protestant, devenu chef 
de l'opposition, fit preuve d'une correction qu'il est juste 
de reconnaître. Il déclara de son s iège à la séance du 
24 août 1896 : « Je puis assurer le chef du Gouvernement 
que non seu lement je lui souhaite de tout mon cœur qu'il 
puisse régler heureusement et promptement cette impor
tante quest ion ;mais que tout ce que je pourrai faire pour 
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la même fin sera fait en tout temps et avec plaisir. (Voir 
Débats des Communes 1896). 

Mgr Langevin. en dehors de tout esprit de parti, avait 
é c r i t à W . Laurier le 9 juillet 1896, le jour m ê m e où celui-ci 
devait former le ministère : « Je tiens à vous assurer 
de mon profond respect et de mon sincère désir de traiter 
avec vous comme je l'ai fait avec les hommes de l'ancien 
Gouvernement. A Dieu ne plaise que nous refusions j a 
mais de seconder votre bonne volonté (l). » 

D'autre part, des théologiens (?) avaient dit à \ V . L a u 
rier qu'il n'était pas obligé de procéder comme les con-
servateui'S pour guérir le mal enduré par ses coreligion
naires, mais qu'il avait le choix de ses moyens . 

Voyons le donc à l 'œuvre. 
Il envoie d'abord son collègue, Tarte, s'aboucher avec 

le Gouvernement manitobain, d'où il avait tiré Sifton pour 
lui confierun porte-feuille dans son ministère. Or, précisé
ment ce Sifton avait été au Parlement du Manitoba l'ad
versaire irréductible des catholiques ; deux heures 
durant il avait insulté et bafoué l'Eglise romaine, foyer 
selon lui d'un obscurantisme qui avait brûlé l ' intell igcnge 
des nations soumises à sa loi tyrannique. • 

Tarte était allé cependant trouver Mgr Langevin qui le 
reçut cordialement, à sagrande surprise : ne Pavait-il pas 
gravement outragé dans son journal : Le Cultivateur? 

Mais, auparavant, Tarte qui n'avait pas horreur des 
contrastes, ni des contradictions, avait auss iécr i t de bien 
belles choses dans son journal : Le Canadien, sept. 1892, 
comme, par exemple : « Nous savons de source certaine 
que des efforts désespérés se font en-ce moment pour en
gager les catholiques de Manitoba dans la voie des con
cessions nouvelles . . . . Ce serait de la trahison comme de la 
lâcheté de faire un pas en arrière. » « Le pouvoirpolitique 
qui siège à Ottawa a le devoir impérieux de rendre jus 
t ice , . . . il ne s'agit plus de question de parti, nous som
mes acculés à une crise nationale. . . » 

Mais comme le bon apôtre est arrivé au pouvoir, il peut 

(1) Archives de l'Archevêché de Saint Boniface. 
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Lien changer d'opinion et de langage ! Il est maintenant 
ministre du parti libéral qui triomphe à Ot tawa: en 
son nom que vient-il dire à Mgr Langevin ? 

A leur première entrevue, il lui inspire de grandes e s 
pérances ; à la deuxième, il lui dit que ses amis du Gou
vernement du Manitoba ne voulaient rien changer à ce 
qui touche au fonctionnement des écoles neutres sous 
le contrôle du Gouvernement de la province. Il deman
dait donc à l 'archevêque de céder lu i -même. 

Celui-ci explique à cette bonne tarte que les droits des 
parents catholiques sur leurs enfants, et les droits de 
l'Eglise sur tous les fidèles ne lui appartenaient pas en 
propre, qu'il en était le simple gardien ; qu'il ne pouvait 
pas, par conséquent, faire les concessions de principes 
qu'on osait lui demander. 

— Je crois qu'en conscience vous devriez accepter, 
Monseigneur, réplique Tarte « à la crème ». 

— Alors votre conscience, observa Mgr Langevin, est 
plus élastique que celle d'un cvêque catholique-romain ; 
car, ma conscience à moi me défend hautement de sacri
fier les droits catholiques. 

Tarte parcourut W i n n i p e g où l'on offrait un banquet 
pour le servir au désert, banquet présidé par le fameux 
JOP Martin, auteur de l'inique loi dont gémissa ient les 
catholiques du Manitoba. 

Dès les premières paroles de Tarte il fut facile aux con
vives de constater qu'il s'était déjà rendu avec armes et 
bagages. Quelle déception cruelle pour l'archevêque, dont 
on s'était joué et pour tous les amis de l 'Eglise, quand 
ils lurent le l endemain ce d iscours! Il dit en ef fet : 
« Qu'à la place des Martin, des Siffcon, des Grcenway il 
eût fait comme eux et n'eût permis à personne de le 
prendre à la gorge , . . . qu'eux étaient protestants et lui, 
catholique par S I M P L E A C C I D E N T . . . . qu'il ne voyait pas 
qu'une demi-heure de catéchisme par jour pouvait affec
ter la ferliliLé du sol et le prix du b lé , . . . qu'il ne voyait 
pas, non plus, pourquoi les enfants catholiques et protes
tants ne seraient pas élevés dans les mêmes écoles. » 

Quelques semaines plus tard, les journaux annonçaient 
que la question scolaire au Manitsba était réglée; et ils 
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publiaient les c lauses du compromis Laurier-Grcenway. 
Des télégrammes arrivèrent aussitôt de toules parts à 
rarchevèché_de Saint-Boniface. Mgr Langevin répondit 
qu'il était surpris entre tous, ne sachant rien et n'ayant 
pas été consulté en cette affaire. 

Tl reçut aloi's par John M. Evvart, défenseur des catho
l iques, le texte du règlement Laurier Greenway. Il l'étu-
dia soigneusement et, selon son habitude en matières 
graves , il consulta des jurisconsultes expérimentés sur 
la portée légale de ce règlement inattendu. Le dimanche 
suivant, du haut de la chaire de sa cathédrale, il le dénon
ça comme une mesure injuste, inefficace qui ne donnait 
point satisfaction aux catholiques du Manitoba, par la
quelle les droits de l 'Eglise étaient manifestement mécon
nus. D'ailleurs Léon Xl l ï devait déclarer plus tard ce rè
g lement défectueux, imparfait, insuffisant. « Point 
d'écoles séparées, point de contrôle par l 'Eglise sur les 
l ivres d'enseignement. De neuf heui-es à trois heures 
et demie, l 'enseignement devait être profane (Secular). A 
trois heures et demie, on pouvait enseigner le eathé-
chisme jusqu'à 4 heures . » 

Après mûre réflexion, Mgr Langevin envoya le 2 i nov. 
1896 une lettre circulaire à ses prêtres (1) où il leur de
mandait d'organiser dans leur paroisse respective des 
écoles catholiques. Il les convoqua tous à l'archevêché 
afin des'entendre sur les moyens à prendre pour parve
nir au but désiré. Une autre lettre du 5 mars 1897 (2) 
fait connaître que son attitude est approuvée par ses con
frères dans l'épiscopat et par Rome qui lui donne la di
rection suivante : 

« Que V. G. émette une protestation énergique et 
qu'elle déclare ne pouvoir rien accepter qui ne soit en 
accord avec la Constitution et les décis ions du Conseil 
Privé de la Reine. » 

Cette direction, il fallait la suivre. Il établit donc des 

(1) Voir cette lettre dans Voix Canadiennes: Vers l'abîme, 
Tome VIII, page 233 et suivantes, note. 

(2) Voir texte dans Voix Canadiennes : Vers Vabîrne tome VIII 
page 235 et suiv., note. 
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«écolescatholiques, il fonda l'œuvre dudenierdo Manitoba, 
i l nomma l'abbé Charrier surintendant du « Bureau des 
Ecoles cathol iques » et anmjnya le projet dVlnblir une 

-école normale pour la formation des instituteurs catho
lique.-;. A peine cette lettre é ta i t -e l l e arrivée ù ses ouail les 
que Mgr Lan ire vin apprenait qu un délégué apostolique, 
•envoyé p«*r le Saint-Père , arrivait à tiuéheu. 

L'abbé P . Bernard dans sa réfutation d'un pamphlet 
de 1J 0 . David, sur le point de conclure dut njouitr avec 
mélancolie : 

Nous venons de lire, comme le public, ce que l'on a.eu l'in-
«ommensurable effronterie d'appeler un compromis acceptable, 
un reylemeni satisfaisant de la question des écoles. .Ce n'est 
point un compromis, c'est un sacrifice complet et sans aucune 
compensai ion sérieuse de tous les droits et de lous les inté
rêts des catholiques du Manitoba. Ce n est poinl un règlement 
•de la question scolaire, c'est une capitulation sar»:5 honneur du 
pouvoir fédéral devant une législature minuscule insurgée 
contre la Constitution, la justice et la morale publique. C'est un 
.scandale sans exemple dans notre histoire politique, cl 1 apos
tasie la plus cynique de tout sentiment d'honneur, de justice 
et de morale sociale que jamais pouvoir ait tenté aux yeux de 
tout le peuple de notre pays. 

Et c'est pour imposer des actes d'un tel héroïsme à l'admi
nistration d'un peuple honnête et chrétien que L.-O David et 
de bons catholiques, et de bons citoyens comme lui, s'efforcent 
de flétrir les Evoques, qui n'ont point comme leurs maîtres la 
sagesse de renier tous les principes et d'aveugler leur cons
cience pour se faire une popularité d'un jour! Et ce sont de 

.tels hommes qui font donner par leurs scribes à nos Evoques 
:età nos prêtres des leçons de vérité chrétienne et de patrio-isme 
.-.religieux. 

Ah ! que nos Evéques sont grands aujourd'hui devant ces 
petitesses. Qu'ils sont noblement vengés et glorifiés aux yeux 
•de leur peuple, par ces ignominies'qu'ils auraient tant vouiu 
épargner à leur race et à leur religion, mais auxquelles nu 
moins pas un d'eux, grâce à Dieu, n'a consenti à mettre la main. 
Quelle page glorieuse pour l'histoire de notre Eglise, qui cette 
fois encore s'est montrée le plus ferme et le plus fort soutien 
•du droit, de la conscience et de la liberté, opprimés par les 
uns, cymquem -nt trahis et vendus par tant d'autres an nom 
•du patriotisme et de la religion. 

Hélas ! mais quelle triste page pour notre histoire politique! 
êt que nous sommes loin aujourd'hui des Morin. des Lafontaine 

-et des Cartier ! Citoyens canadiens français et catholiques, 
nous rougissons de ceux des nôtres qui ne savent plus rougir. 

Ce ne sont point les nôtres qui ont commis la grande 
Iniquité du Manitoba : mais ce sont ceux qui ont eu à cœur 
..d'en prendre la responsabilité et d'en empêcher la réparation. 
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Ce sont eux qui par l eurs i n t r i g u e s et l eu r s consp i ra t ions o n t 
empoché le règ lement j u s t e et équi table de la quest ion scola i re 
au de rn ie r par lement ; ce sont eux qui ont p romis so lenne l le 
m e n t au peuple de donner jus t ice ent ière à la mino r i t é du Ma
ni toba . de leur rendre tous les droi ts scalaires don t ils ava ient 
été injustement d é p o u i l l é s ; et ce sont eux qui , a r r ivés oit 
pouvoir par lefïcl de celte promesse , ne se sont point donné 
rie repos qu ' i ls n 'eussent consacré cl approuvé la violation de 
tous les droi ts q'. ' i ls s 'é taient engagés so lennel lement à dé 
fendre . Le droit des nôtres de ne payer des t axes que pour 
l eu r s écoles catholiques, sacrifié. — Leur droi t à l eurs écoles 
séparées , subvent ionnées par la Province, sacrifié. — Leur 
droi t à l ' adminis t ra t ion, au contrôle, sacrifié. — Leur droi t à 
des livres qui fussent eu tout conformes à la foi et à la morale 
catholiques, sacrifié. Leur droit, à 'des syndics d'école catho
liques, sacrifié — Leur droi t à un conseil d ' ins t ruc t ion pu 
blique ou de direction cathol ique, sacri i ié. — Leur droit à de s 
inspec teurs catholiques, sacrifié. — Leur droit enfin à ce que-
l ' ense ignement tout en t ie r sous la haute surve i l l ance de l'Eglise-
fût imprégné de I espri t re l ig ieux, des idées et des s en t imen t s 
cathol iques, sacriiié. 

El, au lieu de tout cela, la concession dér isoire 1° d 'uue d e m i - • 
heure tous les deux jou r s , ou tous les jou r s à l ' ense ignement , 
re l igieux donné par un chrét ien min i s t re de rel igion ou au to 
r isé par lui. dont la nomina t ion , le salaire ot la direct ion 
seront laissés à l ' a rb i t ra i re d 'une adminis t ra t ion secta i re , m a 
çonnique ou protes tante ; 2° d 'un ins t i tu teur cathol ique nommé 
et approuvé par l'Etal seu lement pour vingt-c inq enfants ca
thol iques ; e t r c l l e 3° d 'un ense ignement , par t ie ang la i s , par t ie 
français, donné aux élèves canadiens-français , mais dans quelle 
propor t ion français ? et dans quel français ? Voilà les t e rmes 
de ce t rai te honteux conclu en t re deux complices , non pour 
sauvegarder des droi ts , mais pour les sacrifier, s'il se peut, 
légalement el i r révocablement . Cet infâme marché , celle capi
tulat ion par lementai re dont heureusement il n 'y a pas d ' au t r e 
exemple dans l 'histoire poli t ique de notre pays , ce sont les 
nôt res qui l'ont voulue, qui l 'ont acceptée, qui l 'ont sollicitée et 
mendiée . C'est un des nôt res , plénipotent ia ire pour tout lâcher 
el tout t rahir qui l'a préparée el conclue : il se nomme J. I. 
TAKTE . C'est un des nôt res qui l'a s ignée et sanc t ionnée ; ii se 
nomme WILFR1D LAURIER. 11 y e n aura parmi les nô t res qui 
approuveront et loueront cette in iqui té , cl ils seront de ceux 
qui aux élections générales t rouva ien t i l lusoire et incomplète 
la réparat ion demandée* et agréée par les Evoques et la minor i té 
oppr imée . . . 

Pauvre peuple de Québec! toi si généreux , si loyal, si droi t et 
si s incère ! s'est-out assez moqué de la naïve c rédul i té ! les scr ibes 
et les bavards ont-il assez exploité ta religion et ton pa t r io t i sme 
p o u r les mieux vendre et les mieux t rahi r ! Dévore en si lence la 
honte dou t le couvrent aux yeux de tes conci toyens ceux dont tu 
as fait tes idoles et qui se se rven t de ton nom pour perdre t o u t 
ce que tu voudrais sauver , môme au prix de ton s a n g . 

Et vous, sages en Israël, qu ia t t end iez plus de la d i p l o m a t i e d ' u n 
poli t icien que de la sagesse devos Evoques, t r iomphez a u j o u r -
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d'hui, el glorifiez-vous d'avoir obtenu pour vos compatr io tes du 
Manitoba des concess ions bien au t r emen t impor tan tes que ta 
restitution de leurs dro i t s par une loi fédérale ! — Ne vous suf
fit-il pas pour voussa t i s fa i re (pie l'on vous dise des gens raison
nables, qui ne veulent pas tailler dans la chai r du prochain !a 
livre pesant a laquelle ils ont d r o i t ? N'est-ce pas pour vous une 
raisou suffisante de vendre non pas la chair , mais r ame des 
enfants du Manitoba à des marcha nds poli t iques qui les traliqLie
ront sans sc rupu le pour un lambeau de pourpre, qu ' i l s n 'ont pas 
su porter s ix mois s ans le déshonorer ? 

Nous, comme tous les vrais canadiens français catholiques-
avant tout, nous sommes profondément a t t r i s tés et humil iés — 
mais nu l lement s u r p r i s ni découragés . Nous savions de longue 
date le ravage que peuvent fa i rc dans des espr i t s na tu re l l emen t 
droits et élevés ces e r r e u r s l ibérales qui pe rden t si faci lement le 
sens de toute noblesse ci de toute jus t ice ; et nous n ' ignor ions pas 
ce qu'on peut al tendre< epo l i t i c iensqu i sont cathol iques un ique
ment par un accident de naissance, et qui ne croient s é r i euse 
ment qu 'aux pr inc ipes et aux convictions qui ne font point baisser 
le prix du blé. Nous avions cru seulement par char i t é plus que 
par conviction à un sen t imen t d 'honneur , ou tout au moins de 
pudeur qui au ra i t pu tenir lieu de conscience poli t ique et de 
conviction. Ce n'est q u ' u n e illusion volontaire que nous n 'avons 
plus le devoir de nous imposer . 

Nous ne sommes point davan tage découragés . La question des 
écoics du Manitoba n 'est pas une quest iou poli t ique : c'est une 
question sociale et re l igieuse. Aucun pouvoir n ' e s t a s s e / fort 
pour l a supp r imcre l la faire disparai Ire. Elle tien t a l'a me humaine , 
à la conscience re l ig ieuse et sociale du peuple, que l'on nepeut faire 
taire que par la jus t i ce et l 'équité On en te r r e tes ques t ions poli
tiques et si elles ne sont pas mortes elles eu m e u r e n t . Mais on 
a beau en t e r r e r les ques t ions sociales el re l ig ieuses , même 
quand on les a habi lement ou cyniquement é t r a u g é e s , elles 
ne meuren t pas. A l 'heure de Dieu, elles se lèvent vivantes et 
plus fortes que j amais : elles écrivent su r la mura i l l e du festin 
la sentence q u e u e comprennen t point les poli t iques enivrés de 
leurs t r iomphes , et de leurs succès, et a r rache do leurs mains 
la coupe du pouvoir qu ' i l s ont déshonorée s a n s l 'épuiser . 

Que nos frères du Manitoba ne perdent point courage ] ils ne 
perdront leur cause que s'ils veulent bien la pe rd re en l 'aban
donnant. Qu'i ls se s e r r e n t au tour de leur* vail lant Archevêque : 
ils ont pour eux Dieu et le droi t . 

Du reste , ils ne se ron t point isolés dans la lu t t e . Leur cause 
n'est pas celle d 'une infime minor i té que l'on peut mépr i se r 
impunément ou d 'une Province que l'on peut sacrifier : c'est 
celle de toute une race, de toute une religion et, p lus que cela, 
c'est la cause de la Const i tu t ion et du droi t lu i -même contre 
l 'arbitraire et l 'oppression. Or. grâce à Dieu, il y a dans toutes 
les Provinces au jourd 'hu i non seu lement des ca thol iques qui le 
sont par a m o u r et par conviction, mais on d e h o r s des r a n g s 
catholiques, des hommes droi ts et j u s t e s qui c o m p r e n n e n t et qui 
veulent comme nous le respect desd ro i t s de tous et de la l iber té 
des conciences ga ran t i e pa r la const i tu t ion du pays . 



CHAPITRE X 

SOMMAIRE. — Regard en arrirre ; voyages et pèlerinages : à Ste-Anne de 

Beaupré ; à St-lsidove ; visite a l'Université1 d'Ottawa ï visites pastorales ; 

Remédiai Bill ; bleus et rouges ; voyages en E u r o p e ; à R o m e , à N .D . 

de la Garde, à Lourdes cl à S te-Anne d'Auray. 

Avant de poursuivre l'étude des agitations que soulè
vera désormais, et par continuation, cette malencontreuse 
question scolaire ; a v a n t d e constater avec quel le admi
rable persévérance Mgr Langevin multipliera ses efforts 
pour rendre tolérable la situation de ses écoles, qu'il main
tiendra libres et séparées quand même lorsqu'il le faudra 
et quand il le pourra ; efforts qui rempliront le restant de 
son existence qui fut tout entière d'une dévorante activité ; 
efforts qui se manifesteront par des démarches incessan
tes et de nombreux voyages , par cent lettres émouvantes 
et autant de pressantes circulaires h son Clergé et aux 
fidèles de son diocèse, sans compter ses appels pathé
tiques à la charité solidaire des autres ég l i ses canadien
nes ; efforts qui se cristalliseront, en quelque sorte, en 
maints mémoires éloquents et se développeront inlassa
blement en des négociations que la mauvaise foi des 
uns , e l l e fanatisme des autres rendaient désespérément 
laborieuses, et laissaient délibérément sans i ssue ; le tout 
lui ménageant des déboires sans nombre avec de bien' 
maigres résutats, avec, somme toute, de si arriéres désil
lus ions que ses jours en furent tous douloureux et que 
.sa vie en fut finalement abrégée ; avant donc de contem
pler de près la grande croix de cette noble vict ime du 
plus sublime des devoirs, il nous faut revenir sur nos 
pas pour citer les premiers actes , dire les premières 
souffrances du vaillant archevêque de Saint-Boniface. 

Dès que son élévation à Tépiscopat eût été officielle
ment annoncée, ses amis de Montréal, d'Ottawa et d'ail
leurs s'empressèrent de le féliciter de son soi-disant 
« avancement » ! Ces joies qu'inspirait l'amitié fidèle 



— 203 — 

étaient s incères; mais elles n'atténuaient point les r ée l 
les angoisses de l 'é lu! si peu. en effet, qu'il ne put 
s'empêcher d'écrire à l l e r m a s : « A Montréal c'est la jouis
sance ; ici c'est la croix et le devoir ». 

Il était cependant amoureusement attaché à sa croix : 
q u a n t a son devoir il ne différa pas d'un jour pour se 
mettre à le remplir. Suivant It'S sages consei ls du vétéran 
des Trois Rivières, Mgr Langevin e u t s o i n d e s'entourer 
aussitôtdes meil leurscol laborateurs. Son clergé s'était di
versement agité pendant la vacance de son s iège . Il voulut 
effacer jusqu'à leur dernière trace les dissentiments qui 
avaient pu alors se produire ; il s'appliqua à rassurer les 
esprits pour que tous les cœurs pussent résolument se 
remettre à l'ouvrage. 

Il lui fallait deux vicaires généraux. Afin d'écarter les 
vaines cl iscussionset les préocupaiionsdéprimantes, il jeta 
les yeux sur le plus ancien prêtre séculier du diocèse qui 
se trouva être également le :»lus méritant par sa sagesse 
et ses œuvres : c'était Joseph-N. Ritchor, curé de tfaint-
Norbcrt. 11 le nomma vicaire-général, chargé des relations 
de l'Archevêque avec le clergé séculier, et il confirma 
le P. Allard, 0 . M. I. dans la même dignité, et aussi dans 
les charges qui lui furent confiées par Mgr Taché. Cette 
double nomination, comme l'avait fait pressentir Mgr 
Laflèche, ramena chez tous l'apaisement et la confiance. 

Après avoir ordonné prêtre dans la chapelle des 8 œ u r s 
Grises TabbéL. P. Dagncau. né à Kamouraska, province de 
Québec, il s'en alla discrètement en pèlerinage à S t e Anne 
de Beaupré, dans l'intention de placer sous le patronage do 
cette puissante patronne du Canada son episcopat, son 
-clergé, son peuple. Le pauvre Acléiard sollicitait humble
ment la grâce de réaliser tout le bien que la divine Pro
vidence attendait de sa bonne volonté. 

De Sainte Anne de Beaupré, il alla à Montréal, y bénit 
dansl 'égl i sedc Notre-Dame septstatues dest inées y autant 
de nouvelles paroisses de la province de Québec. Le 30 
avril il s'abandonna aux exigences amicales de ses anciens 
camarades qui tenaient malgré tout à célébrer dans la 
joie l'élu au gouvernementd'une si belle égl ise , dont la des
tinée s'annonçait, par les douleurs mêmes de son enfante-
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ment, devoir être heureuse et glorieuse parmi les plus^ 
fortunées. Après les loisirs charmants que lui ménagea la 
plus franche amitié, il se rendit au pays natal, à Saint-Is i 
dore, près de sa vieille mère qu'il choya en la bénissant , 
douce compensation de ce qu'elle avait souffert de ne 
pouvoir accompagner M e Langevin au sacre de ce cher 
enfant. . . , terrible jadis . 

Si la joie était grande sous le toi t paternel, le bonheur 
et la fierté des hab i t an t s de Saint I s idore ne Téta ien t pas 
moins . On raconte que sans le moindre embarras une 
p a u v r e vieil le,presque centenaire, se jeta dans les bras de 
Tarchevôque souriant et, l 'embrassant avec effusion, con
templa avec ravissement le grand homme qui fut le bon 
P. Langevin, après avoir été l'espiègle impayable , et le 
ravissant bébé, qu'elle porta de Saint Isidore à Saint 
R é m i pour son baptême 

De Saint Isidore, dont il fit les délices durant trop peu 
de jours, Mgr Langevin partit pour Valleyfield dont Tévê-
que Mgr Emard, ami de Mgr T a c h é , avait été son propre 
condisc ip le . Il tenai t , tou t on r ed i san t sa g r a t i t u d e pour le 
bien déjà procuré au diocèse de Saint-Boniface, à lui ex
poser encore les besoins incessants de son égl ise toujours 
éprouvée, à mériter pour elle de nouvelles marques de 
sympathie. De Valleyfield, retournant vers l'Ouest, il passa 
par O t t awa où il visita ses frères en religion, son ancien 
grand Séminaire et l'Université. Le G mai 1895, nous le 
t r o u v o n s au scolasticat des Oblats à Archvil le (Ottawa-
Est) où il entretient les re l ig icuxdes missions o b l a l c s d e 
l'Ouest, de leurs progrès rapides, de leur grand avenir ; 
mais en attendant les pleines joie de cette paternité fé
conde quel les angoisses il faudra souffrir, que l s combats 
il res ta i t à livrer encore pour la conserva t ion des t r ad i t i ons 
ancestrales , pour le respect du doux parler de France, 
pour les chères écoles d'où les sectaires voula ientbannir 
Dieu en même temps que l'honneur e t la l iberté . Sa parole 
était si enflammée, la cause qu'il défendait était si be l l e 
que les jeunes cœurs, qu'il voulait émouvoir, brûlaient, 
de la généreuse envie de le suivre. 

Le 7 mai est un jour de fête en son honneur à l 'Univer
s i té . Il doit reprendre la parole, redire ses pe ines , ses e s -
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gérances ; il en profite pour exposer aussi ses besoins. La 
-question scolaire est le thème inévilable ; c'est la ques
t ion à Tordre du jour de toule la Confédération canadienne. 
Il l'aborde sans pess imisme, car il se trouve sans repro
che et il n'a pas peur. La situation n'est pas riante, bien 
sûr! elle peut être pire et elle n'est pas sansrjcmèdc. On fait 
bloc pour résister, pour s'organiser ; les encouragements 
-et les concours affluent ; on trimera et on vaincra : a il 
n'y a pas, déclarc-t-il, de division parmi nous ; un traître 
ne fait pas nombre. » Aux ordres arbitraires on oppose la 
force d'inertie : on accepte les subventions du gouverne
ment comme chose due et sans compromis ; quant à l'en
seignement rel igieux à l'école, on continue comme de
vant, et tout va bien 1 

Tout ira bien grâce à lui, répétaient on choeur les voix 
-enchantées d'Ottawa et, dans ce Landerneau sonore, on se 
répétait : si Taché était un héros, pour le moins Langevin 
est déjà un homme. 

Les pilliers de la politique rouge et les vénérables des 
-ax'rièrcs boutiques étoilées hochaient la tête et, pensifs, 
murmuraient qu'au change ils ne gagnaient rien. 

Il vit le gouverneur général, lord Aberdcen, rencontra 
son premier ministre, fit visite à Wilfr id Laurier, les en
tretenant tour à tour de ses écoles et des abus de pouvoir 
dont elles restaient menacées . Les bleus lui dirent leur 
bonne volonté en faisant des promesses ; les rouges dé
claraient n'avoir rien à lui refuser ; surtout Laurier était 
prêt à confondre Tupper à force de générosité : l'avenir 
n'était si riant, les "dispositions si favorables que par 
la fin de la Législature, qu'à cause des élections qui 
•devaient suivre. 

Le 8 juin 1895 il rentre à Saint-Boniface pour se met 
tre aussitôt en tournée pastorale: « Jamais évoque, dit 
le P. Morice, n'a mieux compris la nécessité de connaître 
•ses ouail les et d'en être connu. Il est vrai que l'activité 
fébrile qui était chez lui comme une seconde nature, fut 
pour beaucoup dans ses incessantes pérégrinations; 
mais le sentiment de sa responsabilité, le désir de s'ac
quitter du moindre de ses devoirs y contribuèrent tout 

-autant. » Bien plus ! serait l'avis du peuple reconnais-
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san t. Car il faut reconnaître qu'il fallait bien « une acti
vité aussi fébrile «pour faire seulement le nécessaire dans-
un diocèse qui comprenait alors une partie de la pro
vince d'Ontario, tout le Manitoba et les Territoires qui for
ment aujourd'hui les archi-diocèses de Regina et do W i n -
nipeg, plus une partie du Keewatin. Sans s'agiter énor
mément, fébrilement ou autrement, pouvait-on se trans
porter d'une paroise à une autre et dans les miss ions 
qui en dépendaient, localités fort distantes les unes des 
autres et qui nécessitaient des voyages pénibles , souvent 
avec des moyens de locomotion qui devaient être plus 
famil iersaux héros d'Homère qu'aux habitants actuels de 
Winn ipeg ? 

Nous avons donné la nomenclature des paroisses et 
miss ions du diocèse. On se rendra compte avec quelle 
ardeur le nouvel archevêque mit la main à la charrue 
quand on saura quelles paroisses il visita cette année 
même et quand on aura mesuré les distances qui lea 
séparent. 

De Winn ipeg et de Saint-Boniface il va en effet 
à Brandon et à Saint-Laurent à l'ouest, d'où il retourne à 
Saint-Boniface pour repartir immédiatement au sud* 
ouest vers la montagne de Pembina où il visite Somerset , 
Saint Léon, N. D. de Lourdes , Treherne, Sainte-Agathe,. 
Saint-Pierre et Saint-Malô, le Portage au Rat ou Ke-
nora, N. D. de Lorrette, Saint Anne des Chênes et La-
broquerie qui se trouvent au sud-ouest de Saint-Boni
face, Bruxelles et Saint-Alphonse, enfin Regina , aujour
d'hui capitale du Saskatchcwan et vil le métropolitainede-
l'archevêché de ce nom. 

Il interrompt ses visites pastorales au c o m m e n c e m e n t 
d'août 1895 pourprésider la retraite ecclésiast ique à Saint-
Boniface ; mais il repart en septembre et le voi là de nou
veau en Saskatchewan, inspectant tour à tour Qu'Appel le s . 
W o l s c l e y , Saint-Hubert, Balyonic, Wape l la , St-Andrews 
Selkirk, Pignis, Portage la Prairie et Saint-Lazare du-
fort Ell ice, où sa tournée finit le 25 octobre, l 'hiver sur
venant . 

Il y avait parmi ces centres de peuplement récent des • 
v i l lages be lges comme Bruxelles et Saint Alphonse ; ai le--
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mands comme Balyonie, gaélique tel Saint Andrews ; mais 
la plupart étaient des paroisses canadiennes-françaises . 
C'est assez dire quel accueil chaleureux y attendait 
l'archevêquo et avec quel apparat s'y manifestait l'allé
gresse des cœurs 

En lisant la description que fait le P. Morice d'une de 
ces réceptions enthousiastes , nous croyons nous retrou
ver au fond des catholiques Flandres où la foi est si vive 
et le respect du haut sacerdoce si expansif. si confiant. 
En Flandre occidentale ou orientale, pour l'arrivée du pre
mier pasteur, ou chôme d'abord et l'on sort les atours 
des grandes fêtes : drapeaux, bannières, orif lammes; on 
plante des mats le long du parcours des cortèges de l'un 
àl'autre boutdu vi l lage , et si la saison s'y prête, on relie 
les mats de girlandes vertes et de fleurs ; le chemin est 
semé de verdure, l 'église est décorée, les autels sont 
aussi fleuris, les saints sont tous dehors et semblent 
joyeux; la jeunesse du pays réquisitionne tous les chars 
et tous les chevaux, elle en emprunte au loin, en loue au 
besoin, et tout ce monde réjoui se découvre des talents 
de cavalier. On va recevoir Monseigneur a cheval, en 
chars ornés , à la l imite du vil lage voisin ; on le recon
duira avec la même pompe au vil lage suivant et entre
temps la municipalité se joint au clergé pour faire les 
honneurs du pays à son évèque; les jeunes filles sont de 
blancs vêtues et portent couronnes de roses ; les jeunes 
gens ont des brassards aux bras. Mgr confirme, puis ac 
tive la foi de ce peuple heureux. 

Ainsi se passaient les choses pour Mgr Langevin , par
tout où les localités, assez peu distantes, comportaientpa-
reil dérangement; pour les autres on procédait comme 
danstout pays neuf, avec les meil leurs moyens de fortune 
et c'était aussi bien fait pour satisfaire l 'archevêque. 

L'hiver fut consacré aux ordinations, aux prises d'ha
bits, aux professions rel igieuses , aux anniversaires et 
fêtes récréatives, le tout agrémenté d'homélies, de ser
mons, de réponses à des adresses, sans que la propa
gande pour les chères écoles perdît jamais rien au milieu 
d'un remue-ménage incessant et fructueux. 

C'est au mil ieu de cet écrasant labeur, qui se renou-
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-vêlait presque tous les ans, que lui vient de Saint -
Isidore une bien triste nouvelle : le 17 décembre 1895 sa 
vieil le mère s'est éteinte doucement à l'âge de 78 ans . 11 la 
pleure comme les saints pleurent leurs morts qui s'en
dorment dans l'espérance. Il prie pour cette ame predes 
tiné-e à laquelle il reportait tout ce qu'il avait de bon en 
lui, tout le bien qu'il voulait réaliser, et il écrit avec une 
entière résignation au P. Lefebvre, provincial des Oblats 
en Canada : « Pauvre chère mère ! je me faisais une si 
grande joie de la revoir bientôt ! que le bon Dieu vous 
conserve la vôtre encore longtemps ; cela me consolera ». 
A i n s i parlait Mgr Taché en pareille circonstance. 

Le 17 février 1896, il faut le rappeler ici, le gouverne
ment d'Ottawa introduisit au Parlement national le bill 
Tèp&v&teur que les manoeuvres libérales devaient faire 
échouer au but, sous le vain prétexte qu'il fallait faire 
mieux, alors que Mgr Langev in avait déclaré se conten
ter du bien relatif qu'on lui offrait. 

Les libéraux firent alors un grand grief à Mgr de 
Saint-Boniface de s'être ouvertement rallié aux proposi
t ions du gouvernement conservateur, comme s'il avait 
partagé ses opinions pour mieux profiter de ses faveurs. 
Jl affirma plus tard, en toute sincérité, à M. Chené de 
Montréal : « Je ne suis pas plus conservateur que libéral, 
l'un et l'autre parti m'ont t r o m p é » . Et il dira à Mgr 
Laflèche avec la même franchise : « 11 me semble qu'il 
-faudrait éviter de mettre sur le compte du parti libéral 
de Manitoba ce qui appartient à la franc-maçonnerie, 
laquelle a délégué en 1889 le fameux McCarty, conser
vateur, pour venir déclarer la guerre aux écoles catho
l iques de la province entière, au Portage-la-Prairie », 
Nous avons relaté cet incident. 

Il est incontestable que la plupart des l ibéreaux de 
•Québec croyaient à la sincérité de leur chef, de mœurs 
honnêtes et paraissant un catholique fervent. Il leur sem
blait fort naturel de confier les affaires qui touchaient à 
leur foi plutôt à un coreligionnaire de leur nationalité 
qu'à un protestant de nationalité étrangère, fut-il éga l e -
onent intègre et bienveillant. 
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Le rejet du Bill réparateur causa p a r t o u t le Canada 
l'effervescence que nous avons déjà s ignalée. Mgr Lan-
gevin crut devoir se transporter au Bas-Canada pour 
intéresser ¿1 son sort ses compatriotes et I'épiscopat de 
la province de Québec. C'est sur ces instances, nous 
l'avons vu aussi, que parut le mandement collectif 
dès évoques qui mit W . Laurier fort ma! à l'aise et valut 
àrarchcvôquH de Saint-Boniface l'inimitié persistante de 
ce futur chef de gouvernement . Quoi qu il fallût alors en 
penser, les manoeuvresdes lauriéristcs avaionî. abouti: ils* 
tenaient le pouvoir! Leur succès inattendu lit naître dans 
les aines naïves de grandes espérances, qui flattaient éga -
lemcntles sentiments patriotiques et rel igieuxde leur race ; 
car, semblait il, de vastes horizons s'ouvraient à la pensée 
franco-canadienne qui restait dél ic ieusement enchantée 
de cette bonne aventure. On était donc heureux a. Québec 
du sort meil leur qu'un peu d'énergie devait assurer 
à l'Ouest et l'on se demandait , pour les mêmes raisons et 
flatté de ré lonncment produit, ce que les compatriotes 
réfugiés sur la terre étrangère allaient éprouver en con
templant les effets de la persévérance ! Vaincus de la 
veille, les Canadiens-Français se croyaient les maîtres du 
Canada ! 

Mais, en marge de ce plaisir, la politique hideuse 
s'agitait. W . Laurier triomphait ; mais, ayant beaucoup 
promis aux uns, autant aux autres, il fallait t enu\ Il son
geait déjà aux côtes mal tai l lées pour contenter au moin
dre prix tous ces créanciers , pour concilier à son profit 
les cœurs antipathiques, les intérêts contraires, la vérité, 
l emensonge , ia foi et l 'hérésie, le ciel et l'enfer même, 
car tout devait se taire pour goûter en paix son bonheur. 

Et voilà, à côté de la bonne, la mauvaise aventure : 
c'est l'Ouest fatal qui ne cessait de proclamer sa détresse 
et son droit, de réclamer justice ; c'est cet archevêque de 
malheur, fort de sa créance, qui osait fixer des délais ! Pis 
encore, Langevin gagnai t l'épiscopat, agitait l'opinion 
publique ; il tenait les esprits en éveil , rendaient les ca 
tholiques exigeants ! 

Il lui fallait manoeuvrer encore et c'est pourquoi, comme 
-de vulgaires touristes, des émissaires de Laurier franchi-

14 
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Tont le fameux canal qui sépare l 'Amérique de l'Europe,, 
et s'en iront flairant, flânant, de Londres à Paris , d'ici aux 
bords du Tibre avec l'intention inavouée de voir un peu ce 
qui se passait au Vatican. C'est ce qui expliquera le d é 
rangement d'un certain Drolet et son manifeste l ibéral 
auquel nous avons consacre quelques pages du tome VÏI 
des Voix ca?iadieîznes (pp. 437-456). 

D'autre part, pour motiver les défaillances et les par
jures, pour justifier les pirouettes à venir et pouvoir ac
cabler aisément une vict ime qu'on savait récalc i trante , 
les l ibéraux s'appliquèrent à mêler Mgr Langevin dans 
la politique, s'eflbrçant de le placer dans les rangs enne 
mis pour l'y cribler de traîtres coups avec l'intention de 
l'abandonner meurtri sur un champ de bataille i m a g i 
naire ! 

Cultivant leurs candidatures, Rouges et Bleus s 'adres
saient naturellement aux influences qu'ils supposaient 
pouvoir les soutenir. Daly et Tupper n'agirent pas autre
ment ; ils menèrent leur campagne au mieux de leur, 
intérêt. Leur effort les conduisit jusque dans tiainl-Boni-
face. Personne n'a contesté que Daly et Tupper ne fussent 
des gent lemen et, Tétant, ils eurent le bon esprit, bien 
que protestants, de [aire visite aux autorités locales parmi 
lesquelles il fallait bien ranger Mgr Langev in . 

Cela suffit pour que VElecteur affirmât effrontément 
que, dans cette entrevue, il avait été surtout question des 
écoles du Manitoba, laissant entendre qu'il intervint un 
compromis ! 

L'archevêque de Saint-Boniface, à ce sujet, écrivit à 
Mgr Marois, vicaire général de Québec, le 10 Juin 1895 : 
« Je n'ai pas dit un traître mot des écoles . Nous avons 
parlé de la moisson du Nord-Ouest et de la santé de 
M. Tupper. » 

Les moissons du Manitoba sont ordinairement r iches et 
l a s a n t é de M. Tupper paraissait alors précieuse ; l'entre
tien pouvait donc y puiser quelqu'intérêt, sans en 
devenir subversif au point de troubler une opinion mieux 
intentionnée que ne Pétait l'Electeur subventionné. Ce 
n'est pas à dire que, s'il avait pu causer ut i lement de ses-
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écoles, Mgr Langevin ne l'aurait pas fait avec empres 
sement selon son droit et son devoir. Serait-il devenu 
pour autant justiciable de la bonne ou mauvaise humeur 
dudit Electeur ? A vrai dire, voir la religion honorée 
et enseignée à l'école en môme temps que sa langue ma
ternelle était bien l'idéal qu'il plaçait fort au-dessus des 
agitations des partis ; et c'est cet idéal honnête qui eut 
toujours toute sa soll icitude et son amour. 

Avait-il l'intention de se taire quand, le jour même de 
son sacre, s'adressant à son clergé et aux fidèles, il 
exalta par mandement l'angoisse de son âme, lança son 
premier appel en faveur de ses écoles dépouil lées de leur 
bien et menacées dans leur existence ? Il fît alors son 
devoir strict en usant de son droit imprescriptible ; et 
maintenant, pour mieux faire encore, il a hâte d'aller se 
réconforter auprès des tombeaux des Apôtres, modèles 
des guides du peuple chrétien ; il a un égal désir de se 
jeter sans plus de retard aux pieds du successeur des 
apôtres, modèles des martyrs. 

Les élections étaient c loses . Laurier montait au capi
tule canadien où il arrivait le 8 Juillet 1896, alors que 
Mgr Langevin, ayant réglé les questions urgentes , pris les 
meilleures dispositions pour l'expédition des affaires pen
dant une absence qui pouvait se prolonger, nommé admi
nistrateur temporaire du diocèse son vicaire général , le 
digne M. Ritchot qui avait joui déjà des pouvoirs de Mgr 
Taché, quittait Saint-Boniface le 5 Juillet 1898, se rendant 
à la Ville Eternelle. Il lui fallait selon l'usage offrir au 
Pape ses hommages de fils dévoué, fournir à la S.O. de 
la Propagande des rense ignements sur la situation de 
son diocèse, rense ignements que, pour cause d'inces
sante maladie, Mgr Taché n'avait pu porter jusque-là 
depuis des années . Aussi bien, pour ces motifs et autres, 
sa visite était impat iemment attendue par la Propagande . 

C'est que, en effet, mille bruits assourdissants et de 
furieuses c lameurs aboutissaient au Vatican, autant 
d'échos troublants des discordes canadiennes 1 

Sur les bords du Sfc-Laurent, comme sur les rives de la 
Rivière-Rouge, du Saskatchewan et de la Baie dTIudson, 
de l'Atlantique au Pacifique on montrait les esprits agités, 



Jes cœurs divises, tel lement que des intérêts essent ie ls 
semblaient méconnus ou menacés . Anglais protestants et 
Français catholiques se combattaient. On disait leur 
acharnement féroce à cause de leur origine, do leur lan
gue et de leur religion. Français et Irlandais catholiques 
aussi étaient aux prises entr'eux pour cause de préséance 
dans la société civile et rel igieuse ; il y avait des questions 
scolaires ici et là, des questions polonaises, ruthènes et 
des questions d'autres nationalités ; il y avait encore des 
compétitions pour les bénéfices ecclésiast iques, pour les 
s ièges episcopaux, pour les Universités ; on voulait dépe
cer des diocèses au profit d'intrigants et la colonie e l l e -
même au profit des nationalités, sinon de l'étranger 1 Les 
évoques, eux aussi, avaient tendance à se grouper par race 
avec la résolution d'étendre leur influence ou leur juridic
tion ; ils n'étaient pas toujours d'accord en matière de 
discipline, d'enseignement, d'administration, et i ls ne 
Tétaient jamais en politique. De cet état des choses résul 
taient des heurts, des plaintes, des récriminations, et il 
pleuvait par là même des Lettres , des Mémoires et des 
Suppliques à la Propagande comme l'hiver de la neige en 
Canada. Les délégués apostoliques se dépensaient en 
vains efforts pour calmer les colères , parfois ils les exaspé
raient ; si des Commissaires apostoliques enquêtaient on 
les pelotait si bien en certains milieux, que tout s 'em
brouillait davantage devant eux ! 

Avide de lumière, le Vatican déplorait cette confusion, 
tandis qu'au Canada l'opinion, telle une mer démon
tée, s'agitait à la poursuite de mirages trompeurs. 

Parti de la Rivière Rouge le 5 Juillet, Mgr Langev in 
passait à Montréal le i l ; il y prenait son ami, l'abbé Can
dide,Thérien pour aller ensemble à New-York s'embarquer 
sur la Toitraine en partance pour le Havre : « Traversée 
des plus heureuses, écrira-t-il de la maison générale de 
Paris , le 21 Juillet, au P. Lefebvre d'Ottawa ; pas l'ombre 
de tempêtes malgré les désirs de M. Candide. 

... « M. Thérien ne tarit pas de compliments sur nos 
Pères et sur Paris. Il est enchanté. Il trouve la nourriture 
meil leure que sur le bateau et nos Pères sont les meil leurs 
cicerones du monde. » 



Il visite, en passant, la marquise de Bourneval, s œ u r 
d e l à comtesse d'Albuféra, décédee, qui avait fait les 
frais de la fondation de la paroisse manitobaine de Fan-
nyslelle. Il tenait à remercier la famille de cette générosité. 

Nous le trouvons à Rome au commencement d'Août. 
Léon XIII lui donne audience le 7 de ce mois et il eut 
ensuite des conférences avec le cardinal Ledochowski , 
préfet de la Propagande, au sujet des affaires du Mani-
toba. 

Le 15 Août il se retrouve à Marseille au milieu des 
Pères Oblats toujours accompagné de son généreux ami. 
Naturellement, ils prennent part au pèlerinage de Notre-
Dame de la Garde, sanctuaire fameux que desservaient 
alors les Pères de sa Congrégation : par la ferveur en 
thousiaste de la foule, nos voyageurs purent déjà se con
vaincre que si la Foi se manifestait très vive en Canada, 
elle était encore très vivace au pays des ancêtres . 

Mais après Rome, qui dès longtemps hantait ses rêves, 
c'est Lourdes que Mgr Langevin voulait voir encore. Il 
entraîne son compagnon vers ce l ieu, aimé de toute la 
chrétienté ! 

Et il arriva qu'au moment même où le sympathique 
archevêque do Saint-Boniface gagnait ainsi les Pyrénées 
qui virent fleurir le mystique rosier, s imple coïncidence 
bien sûr, nous -mêmes , nous quittions les Flandres avec 
des pèlerins et des malades , rejoignant à Notre-Dame des 
Victoires, à Paris, d'autres pèlerins e tdes malades encore 
plus nombreux, nous rendant à Lourdes par Poitiers et 
Bordeaux. Notre pensée nous devançait sur les bords du 
Gave qu'illustrèrent des Apparitions émouvantes et qui 
virent se multiplier au milieu d'ardentes supplications 
et jusque sous nos yeux d'extraordinaires prodiges . 

Pourquoi ne pas l'avouer ? Bien que cent fois, depuis 
lors, nous ayons revu ces paysages enchanteurs , et vu 
plusieurs de ces prodiges, ce n'était pas en ce temps-là 
une foi avide de mervei l leux qui guidait nos pas . Au con
traire, nous est imions que le miracle n'importait pas 
pour entretenir la flamme des coeurs vraiment croyants. 
Nos compagnons se montraient assez sceptiques et pour
tant intrigues ! N o u s - m ê m e s , nous voulions voir, obser -
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ver, sentir les vibrations de la foule, éprouver son enthou
siasme, contrôler les prodiges s'il en survenait . 

Aussi , pour être en état de nous sastisfairc, en d e s c e n 
dant en gare de Lourdes, nous nous attachâmes, c o m m e 
brancardier, aux malades rangés sur le quai, nous nous 
mîmes , jour et nuit, au service de ces malheureux, fran
chissant tous les obstacles, pénétrant en tous l ieux, dans 
les hospices , les abris et les piscines, dans la grotte et 
jusqu'en la compagnie des médecins au bureau des cons
tations, au milieu des invocations de la foule et des 
chants de prières et de bénédictions. 

Devant la grotte, un jour, v ingt rangées de brancards 
avec leur décor d'infortunés s'étalaient : le Gave roulait 
derrière eux ses eaux écumantes et tout à Tentour c'était 
une immense rumeur de supplications. 

Soudain, il se fit un grand calme, un recuei l lement pro
fond, et nous vîmes escaladant lestement la petite tribune 
qui bordait la grotte à côté d e l à Vierge miraculeuse, un 
petit homme fort agile, tout nerf, tout m o u v e m e n t é e front 
haut, le teint frais, le regard flamboyant. Un évoque 1 Ce 
n'était pas rare à Lourdes , un prélat ; mais ce jour-là il 
n'y en avait point d'autres en ce lieu béni et la foule mur
murait : c'est un archevêque canadien ! 

On veut le voir de près, l 'entendre; -on se serre, on se 
hisse sur les bancs, sur les rochers, sur le parapet du 
fleuve tumultueux ; et une voix claironnante s'élève, do
mine tout, empoigne le peuple charmé. 

Il parle manifestement d'abondance, car on l'a forcé en 
quelque sorte do prendre la parole. Il n'en est pas plus 
ému qu'embarrassé. Il est maître de lui, expert dans l'art 
d'émouvoir les cœurs et il trouve du premier coup le 
chemin de l'âme française : 

Il est, dit-il, un canadien français venu de l'Ouest loin
tain et encore à peu près sauvage , d'une terre française 
jadis et qui a la prétention de le rester dans son indéfecti
ble fidélité aux souvenirs, aux traditions, aux mœurs , à 
la langue et à la foi de ses a ïeux. . . . 

On l'applaudit ; les prêtres présents veulent imposer un 
si lence respectueux pour le sanctuaire ; mais à chaque 
instant, aux envolées superbes de cette parole de feu, de 
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nouvelles acclamations s'élèvent et quand cet homme de 
Dieu descend d e l à chaire la foule est à ses pieds sol l ic i 
tant sa béncdif l ion, tandis que les échos de la montagne 
répétaient : Vive le Canada! Vive Mgr Langevin I 

Il fut aise aux moins initiés dans l'art de bien dire, de 
constater qu'ils venaient d'entrcndre un véritable orateur, 
.peu maniéré, entraînant, dont la phrase était facile, le 
geste dominateur, qui s'animait au contact de la foule, 
s'échauffait en parlant et lançait comme chose toute natu
relle, à la volée, de belles pensées , des images superbes, 
d'un ton original qui captivait l'esprit et charmaient les 
c œ u r s . 

Et puisque les pèlerinages de France leurs révélaient tant 
de beautés morales, nos voyageurs se rendront encore de 
Lourdes à sainte Anne d'Auray qui devait rappeler au 
'prélat sa sainte Anne de Beaupré. 

C'est en Bretagne qu'arriva à Mgr Langevin la piquante 
aventure que relate le P. Morice. 

Avant d'arriver à Nantes le vaillant archevêque avait 
télégraphié son arrivée prochaine aux bonnes Sœurs de 
l'Espérance qui sont affiliées aux Oblats. comme les Filles 
de la Charité le sont aux Prêtres de la Mission : leurs 
règles se ressemblent en quelques points, le supérieur 
général leur est commun. Mgr Langevin n'était donc pas 
un étranger pour el les ; mais , ne le connaissant que de 
réputation, sa visite impatiemment attendue, était consi 
dérée comme un honneur et un bienfait. 

Mais voilà ! l'archevêque s'intéressait à lout ce qui lui 
parlait de la France, à tout ce qui était français : il avan
çait à pas lents, admirant les vitrines, lisant des ense ignes 
et se plaisant à rencontrer ici et l à d e s n o m s familiers en 
Canada, ce qui le renseignait sur les origines des hommes 
-comme sur la nature des choses . 

Il s'instruisait ainsi et s'attardait ; mais Candide, qui 
ne l'était que de nom, devança son compagnon chez les 
bonncsSœurs; Thcricn dut paraître épiscopablc. Il sepré-
sentait seul au couvent. Les portes d'elles mêmes roulent 
sur leurs gonds ; la portière est à genoux, ses compagnes 
.aussi. 
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— B o n ! dit Thérien, me voilà a r c h e v ê q u e ; soyons 
à la hauteur de notre dignité ! 

Et il passe esquissant une vague bénédiction. 
La supérieure l'accueille avec déférence. Il tient ferme 

e t s e l a i s s e faire pour le bon tour qu'il passe à son cher 
et a imé compagnon 1 

On l'installe naturellement, et avec tous les honneurs 
dus à son haut rang, dans l'appartement réservé à Sa 
Grandeur. Il s'y trouve d'autant plus à l'aise que Monsei
gneur sera tort étonné de son avancement : l'amitié fidèle 
a de ces doux divertissements doublésdedé l i ca tesse , car 
Monseigneur l'avait d'autre façon joué plus d'une fois 1" 
C'était donc un plaisant retour, et ce devait être sans 
rancune, nécessairement. 

Sa Grandeur survient à son tour. Devant elle la petite 
porte ne s'ouvre qu'en grinçant sur ses jronds. C'est un 
prêtre et, en ce lieu, on sait tout le respect dû au sacer
doce. Cependant,il y a les distances qu'il faut respecter et 
il y a des traditions en v igueur. Mgr Langevin dut s'en 
rendre compte au peu de dérangement qu'il occasionnait . 
Il gagne une chambre proprette, pourvu d'un mobil ier à 
l'avenant et il peut en cette humble retraite méditer sur 
les contrastes que ménagent les malentendus et les 
retards qui ne sont pas la politesse ordinaire des Gran
deurs. Il s en formalise si peu que son Candide sentit 
bientôt peser sur son âme fidèle tout le poids -de sa m y s 
tification. Comment se reprendre et ne pas bouleverser la. 
communauté ! Mgr Langevin le tire d'embarras le lende
main en revêtant s implement son costume d'évêque. 

Quelques paroles bienveil lantes et enjouées remirent 
toutes les choses en état, les cœurs en gaieté et Candide 
à sa place. Le plus confus dans l'aventure fut Candide-
Thérien. Les deux amis ne s'attardèrent pas à Paris et se 
rembarquèrent bientôt pour le Canada. 

Le bon archevêque se retrouvait le 30 Août à St Boni -
i a c e . 



CHAPITRE XI 

SOMMAIRE. — Bonté de Mgr Langevin; il se préoccupe de ses écoles dans-

la bonne comme dans la mauvaise fortune, car il n'admet pas que la 

question ci>t close par le règlement Lauvier-Greeiway ; son énergie ; 

Mémorandum et circulaires de Mgr Langevin pour revendiquer la liberté 

scolaire ; entrevues avec W. Laurier ; incident du serment ; écoles n o r 

males ; liureau des école» de Winnipeg ; le port du costume religieux ; 

Encycl ique jéffarl 90s ; ce que Mgr Langevin réclame ; vrais boucs émis 

saires des libéiaux ; réplique de P. Bernard à L . - 0 . David ; grave maladie ;. 

négociations et voyage à Rome. 

A peine rentré dans Saint-Boniface, le 13 Octobre 1896, 
Mgr Langevin repartait pour Saint-Norbert. Le prétexte de 
ce déplacement était qu'il voulait rehausser par sa pré
sence une séance récréative organisée par la jeunesse de 
cette paroisse, dont le curé était le vénérable M. Ritchot, 
administrateur du diocèse en l'absence de son archevê
que. 

Il y avait bien pour cette démarche, d'apparence ano
dine, quelque apparat insolite qui dut paraître fortuit. En 
effet, Mgr Pascal , vicaire apostolique du Saskatchewan, 
et le P. Leduc son vicaire général , tous dcuxObJats comme-
Mgr Langevin accompagnaient ce dernier, ainsi que plu
sieurs membres du clergé diocésain. La séance obtint un 
franc s u c c è s ; mais alors qu'à la fin on n'attendait plus 
qu'une allocution de circontance. sans en avoir laissé rien 
transpirer, l 'archevêque, toutheureux du plaisir qu'il allait 
causer, sortit une bulle qu'il avait obtenue du Saint-Père-
et dont il donna lecture. C'est ainsi que le bon M. Ritchot 
au milieu de ses invités enthousiasmés s'entendit saluer du 
titre de Monseigneur que justifiaitson élévation à la digni
té de protonotaire apostolique ad instar participantium*. 
Mgr de Saint-Boniface eut ensuite le bonheur de bénir 
la nouvelle église de son ancienne paroisse, de Sainte-
Marie de W i n n i p e g (8 novembre) et au commencement de 
1897, comme pendant bien fait pour l'entretenir dans la 
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pensée des vanités de ce monde, la douleur de perdre 
Mgr Fabre, archevêque de Montréal, qui l'avait sacré . 

Il se rendit au Bas-Canada pour assister aux obsèques 
de cet ami sincère, de qui il tenait tous ses ordres ecc l é 
siastiques, y compris l'épiscopat. Outre le devoir du cœur 
dont il s'acquittait ainsi, il trouvait une nouvelle occasion 
do rencontrer nombre de ses col lègues qu'il entretint des 
beso insdeson égl iseetdcl 'avenir compromis de ses chères 
écoles . C'est à propos de cette apparition sur les bords du 
St-Laurent que le P. Morice rappelle cette anecdote pi
quante :AdélardLangevinavait bien onze printemps quand 
il voisinait chez les Blanchard de Saint-Isidore, où il 
trouvait comme attraction plusieurs jeunes garçons e tune 
petite fille de son âge, la charmante Léa. Le petit Langevin 
s'amusait innocemment et de bon cœur . Ces compagnons 
plus évei l lés , mais seulement pour le faire monter h l'é
chel le , disaient de Léa qu'elle était sa bonne amie. 

Adélard n'y comprenant rien, laisse dire d 'abord. 
Enfin, agacé par les sourires et devinant on ne sait qu'elle 
mal ice , il se récrie, proteste, se fâche, et comme preuve 
•qu'iln'y avait rien, un jour qu'on le taquinait un peu plus 
que de raison, il s'empare d'un scion etse met à poursui
vre Léa. 

— A h ! s'écriait-il, elle serait ma petite amie , voyez 
donc comme je la traite. 

Et il battait à tour de bras l'enfant interloquée. 
Or, de passage à Montréal, Mgr Langevin, visitait des 

•communautés de femmes tant pour assurer une aide à 
ses pauvres sauvages que pour réunir des ressources , re 
cruter du personnel pour ses écoles , ses hôpitaux et ses 
miss ions . L'un des couvents qu'il visitait pour ces motifs 
était la maison-mère d'une des plus florissantes congré
gations canadiennes. Il y fut le bien venu, toute la com
munauté se trouva rassemblée afin de présenter ses hom
m a g e s à Monseigneur. 

Ce n'était déjà un mystère ) pour personne que Mgr 
Langevin avait un culte spécial pour son pays natal, tout 
ce qui y touchait ou en venait lui était cher. 

L e s vocations n'avaient jamais manqué à Saint-Isidore. 
Pensant donc que quelqu'une des bonnes âmes qui s e 
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pressaient devant lui pouvait bien avoir vu le jour où il 
était né lui -même, il d i t : 

— Voyons, mes sœurs , vous voici bien nombreuses ; ne 
.serait-il point possible qu'il y en ait parmi vous qui con
naissent la paroisse de Saint-Isidore? 

La Mère assistante lui répond avec empressement: 
— Mais, bien sûr, Monseigneur, notre Révérende Mère 

générale que voilà est originaire de ce pays. 
— Vraiment ! s'écrie l 'archevêque ravi. 
Et, se tournant vers la Supérieure, il ajoute : 
— Pourrais-je, ma Révérende Mère, m'informer de 

votre nom de famille. 
— Léa Blanchard, m u r m u r e t - e l l e modestement . 
— Gomment, ma Mère, vous ! la petite Léa l 
— Moi-même, Monseigneur. 
— Dans ce cas, mes Sœurs , fit l'archevêque votre mère 

générale est vraiment ma bonne amie d'autrefois. 
A cotte déclarationi nattenclue, que le ton et l'intention 

rendaient flatteuse, toute la communauté bourdonne 
comme un essaim d'abeilles joyeuses autour de sa reine 
bien a imée. 

Le 10 février 1897, il se retrouvait dans sa bonne ville 
de Saint-Boniface, où tous les cœurs , sauf quelques incu
rables obtinément malveil lants, se serraient autour de lui 
pour la défense énergique des droits scolaires toujours 
lésés. Ce qui attestait cette touchante unanimité c'est 
qu'au lendemain du fameux règlement Greenway-Laurier 
le candidat protestataire J. B. Clauzon fut élu à une 
écrasante majorité. 

A cette occasion Mgr Langevin écrivait de Saint-Nor
bert, le 8 mars : « La victoire de la cause catholique est 
grande ; mais il faut maintenant panser les blessés et 
tacher de ressusciter les morts. Ici, à Saint-Norbert,trois 
ont demandé pardon et les deux P. sont venus pour arran
ger les choses sans y réussir. Tout cela me torture. Un 
père qui frappe ses enfants se frappe lui-même, etil souffre 
avec eux. » Il faisait allusion aux mesures de rigueur qu'il 
avait dû prendre pour protéger la jeunesse . 

Le succès électoral pouvait rester inefficace, éphémère. 
Pour que le ciel le rendit durable et fécond, il consacra le 



mois de mars courant à des prières publiques et demanda. 
h chaque membre de son clergé la charité d'une messe 
aux intentions des bienfaiteurs du denier des écoles . 

Pourtant, la malvei l lance qu'entretenaient le fanatisme 
et la politique ne désarmait pasenvers lui: certains jour
naux, et on regrettait de voir figurer dans le nombre 
des organes catholiques, l 'accusaient de compromissions, , 
notamment d'avoir toléré que les enfants catholiques fré
quentassent des écoles publiques dont les maîtresses 
étaient protestantes. Dans son acharnement aveugle l 'en
nemi ne se rendait même pas compte de l'outrance de ses 
imputations mensongères: car, comment Mgr Langevin 
aurait-il pu pratiquer une pareille tolérance depuis six 
ans selon eux,alors qu'il n'était archevêque de Saint-Boni-
face que depuis deux années 1 Si, par aventure, il avait 
subi pareille fréquentation, c'est bien qu'il y était réduit,, 
faute de meil leurs établ issements . 

En vérité , il avait la lutte pour ses écoles passionné
ment à cœur. Le mécompte, c o m m e il récrivait à son frère 
Hermas, le 25 octobre 1896, tenait son « âme sous le 
pressoir » ; et le 5 décembre suivant il pouvait ajouter s'a-
dressant cette fois à Mgr Lafièche : « Je suis tracassé au 
delàde toute expression. C'est àen perdre la tète, et parfois 
je suis effrayé de moi. Cette lutte pour les écoles me coûte 
le sang du cœur. . . Je reçois des lettres d'évêques anglais-
et canadiens qui me consolent et m'encouragent beau
coup. Les saints de Dieu sont avec nous. C'est l'heure de 
Satan, mais j'espère. . . Tarte enrage de me voir lui tenir 
tête et le prévenir en ouvrant des écoles libres. II b las 
phème presque. Il ment sûrement , car je ne fais point de 
politique. Le bon Dieu me défendra. Je pardonne à mes 
adversaires. C'est l'Eglise et les âmes qui sont outragées 
dans ma personne. » 

Reprenons maintenant nos « Notes » et documents . 
L e s élections provinciales, devant alors confirmer les 

élections fédérales, avaient de nouveau agité l'opinion et 
nécess i té l'intervention des évêques . Les l ibéraux étant 
au pouvoir depuis le compromis Laurier-Greenway ne 
cessaient de clamer que la question des écoles était 
réglée, que les catholiques Manitobains se plaignaient 
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-désormais à tort. Mais, Mgr Langevin , avec lui tous les 
évèques de la province de Québec avaient dit qu'elle ne 
l'était pas. W . Laurier avait demandé un Délégué à 
Rome eL les journaux rouges annoncèrent son arrivée 
alors qu'aucun évoque n'en avait été informé. Ce Délégué 
n'était autre que Mgr Mrrry dcl Val, qui, apprenant à 
Londres que la question était réglée, en parut fort surpris 
et douta même de l'opportunité de son déplacement (1). Il 
demeura cependant au Canada quelques mois, se rendit 
au Manitoba, à Saint-Boniface, où il fut reçu avec infi
niment de respect. Il convoqua, à Montréal [-22 mai 1897> 
les archevêques et évêques du pays, qui s'y rendirent en 
gran.i nombre et se prononcèrent à l'unanimité pour le 
maintien des droits constitutionnels, reconnus par le 
Conseil Privé. Edifié et documenté, et bien qu'il eût été 
soumis à maintes tentations l ibérales, le Délégué retourna 
à Rome, ayant recommandé qu'on gardât le s i lence sur 
la question scolaire, la parole étant au Pape. 

Telles avaient été les intrigues libérales que Mgr Lange
vin put croire la bonne foi du Délégué surprise et redouter 
une décis ion contraire à la just ice. Il confia ses alarmes 
au provincial des Oblats (30 mai 1897) disant : « Si, à 
Rome, on croit devoir me sacrifier, je me résignerai à 
tout... Je ne perds pas espoir ni courage, je fais un peu 
pénitence et je m'efforce de vivre plus saintement. J'ai 
appris depuis longtemps à Saint-Sulpice et dans la congré
gation à faire mon devoir en conscience et à ne craindre 
que Dieu. » 

En attendant la décision pontificale, la presse libérale 
menait une ardente campagne, comme si elle avait voulu 
intimider le Vatican lui-même. Finalement, elle accusait 
Mgr de Saint-Boniface d'avoir reçu de Rome communica
tion de la décision pontificale ; mais que, ne la trouvant 
pas de son goût, il la tenait secrète dans l'espoir d'en 
obtenir l 'amendement. 

(1) Voir tome VII des Voix Canadiennes , chapitre XIV, XV et 
XVI relatifs à la désignation de Mgr Mcrry del Val en qualité de 
délégué, aux résul ta ts de sa mission. 
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Les l ibéraux s'impatientaient à vrai dire. Enfin,le 8 d é 
cembre, jour de la fète / de l 'Immaculée Conception, parut 
l 'Encyclique Affari vos dont nous citons ces deux passa 
ges de circontance : 

« Il ne saurait être permis à nos enfants d'aller deman
der le bienfait de l'instruction à des écoles qui ignorent 
la rel igion catholique, ou la combattent pos i t ivement . . . 
Parei l lement il faut fuir à tout prix, comme très funestes,, 
les écoles où toutes les croyances sont accueil l ies indiffé
remment. . . De là, la nécessité d'avoir des maîtres catholi
ques, des livres de lecture et d'enseignement approuvés 
par les évêques. » 

Et plus loin, au sujet de certaines décisions prises par 
les deux gouvernements: « La loi qu'on a faite dans le 
but de réparation est défectueuse, imparfaite, insuffi
sante. C'est beaucoup plus que les catholiques demandent 
et qu'ils ont, personne n'en cloute, le droit de demander. » 

Par cette Encyclique, Mgr Langcvin obtenait la pleine-
approbation de son attitude : il avait, en effet, refusé 
d'accepLer les écoles publiques pour les raisons exposées 
par le Pape. Mais Léon XIIÏ demandait aussi aux catholi
ques de ne pas refuser les satisfactions partielles. 

Toutefois, Mgr Langcvin craignait qu'en acceptant le-
règlement Grecnway-Laurier, qu'on disait être définitif, 
il ne se fermât toute issue pour des revendications u l t é 
rieures. Le Saint-Père lui disait bien de réclamer tout son 
dû, de ne rien abandonner de ses droits; mais d'accepter,, 
en attendant mieux, les «réparations partiel les . » 

Le vail îantarchevêquc, qui ne mit jamais de sourdine 
à sa dévotion envers le Saint-Siège, se mit donc à l'œuvre-
pour obtenir toutes les réparations access ibles et établir 
un modus vivendi. Il réunit son clergé, expliqua la m a 
nière de voir du Pape. « Il faut, dit-il, agir comme si le 
Saint-Père était parmi nous. » 

Alors, l'abbé Cherricr lui signifie sa démission comme-
inspecteur ecclésiastique ; il redoutait une situation aussi 
compliquée ! Mgr Langcvin alors se chargea sans hésita
tion de tout organiser lui-même scion les instructions de 
Rome. A vrai dire, ce fut pour lui une épreuve poignante. 
Laché par W . Laurier qui le renvoyait au gouvernement 
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du Manitoba ; abandonné par Québec qui, trompée par* 
Laurier, trouvait la question rég lée ; sommé par Rome de-
s'entendre avec les deux gouvernements — fédéral et 
provincial — qui ne s'entendaient pas entre eux, car l'un 
était libéral à Ottawa, l'autre conservateur à W i n n i p e g 
depuis la chute de Greenway; obligé d'organiser près de 
cent écoles de manière à ne rien sacrifier des droits de 
l'Eglise tout en acceptant des réparations partielles, le 
digne prélat passa ainsi plus d'une heure d'angoisse, plus 
d'une nuit sans sommeil . Du moins, était-il certain de ne 
pas errer, puisqu'il obéissait. Heureusement, il fut soute 
nu par la confiance inébranlable de son clergé dont 
aucun membre, nous l'affirmons sans crainte de démenti , 
ne fit entendre lamoindro note discordante. Le Cor unum 
et anima, una. des premiers chrétiens se retrouva à Saint-
Boniface à propos de cette angoissante question scolaire. 
Ce fut l'honneur de ce clergé, la grande consolation de son 
chef, aussi la cause de l'ascendant extraordinaire de Mgr 
Langevin sur son peuple, qui écarta toute « al légeance 
politique » pour ne suivre que la direction clairvoyante, 
exclusivement chrétienne de son premier pasteur. Là, où 
il faudra payer double taxe, les fidèles diront à leur chef 
dévoué: nous les paierons; là où les catholiques, par leur 
nombre et leur influence, pourront empocher l'école d'être 
neutre, les anti-lauricristcs sejoindront à leur archevêque 
pour accepter les meil leures dispositions du règ lement 
Laurier-Greenway. 

Mgr de Saint-BoniTace, pour montrer son bon vouloir, 
accepta l'inspecteur Rochon que W . Laux'ier avait envoyé 
d'Ottawa pour imposer aux catholiques manitobains le 
compromis Greenway. Mais ce Rochon avait pris sur lui 
de donner une direction en matière d'enseignement rel i
gieux. D'après lui, la loi scolaire du Manitoba permettait 
d'enseigner les commandements de Dieu, mais il fallait 
les expliquer d'après la loi anc ienne: on pouvaitdire aux 
enfants, par exemple , de ne pas faire de travaux manuels 
le dimanche, mais il ne fallait pas leur parler d'aller à la 
messe. Quant à la pénitence, on pouvait en parler comme 
vertu, mais non pas comme sacrement. La sainte Vierge 
était la du mère Christ, non pas la mère de Dieu. C'était 
donc du protestantisme tout venant. 



Mgr Langevin fit venir cet inspecteur indiscret, qu'il 
avait d'abord refuse de recevoir, pour lui déc larer: « Le 
Pape veut quo j'accepte les réparations partielles ; nous, 
évoques, nous obéissons au Pape en conscience, toujours et 
non pas seulement quand il pense comme nous. Je vous 
accepte donc parce que V O U H pouvez, si vous le voulez, al
léger notre fardeau et nous donner un commencement de 
réparation pour les injustices dont nous sommes les v ic 
times infortunées, mais à la condition que vous ne direz 
plus un seul mot d'inafriu-lion rel igieuse cl,sus les éco les , 
ce qui n'est pas votru affaire. Je me réserve le droit exclu
sif de donner une direction aux maîtres et maîtresses 
sous ce rapport. Vous avez voulu nous imposer l'école que 
les protestants appellent neutre, mais qui est purement 
protestante. Je m'y suis opposé, et c'était mon devoir. 

M. Rochon promit de se taire désormais ; il eut le bon 
esprit de tenir parole. li fut moins circonspect en matière 
politique, aussi lorsque Grcenwny fut battu, les conserva
teurs exigèrent sa retraite. 

Le Gouvernement provincial qui succéda à celui de 
Greeivway, sur la simple demande de Mgr Langevin , 
nomma en remplacement de Rochon, M. Roger Goulet, 
métis catholique, homme droit et juste . 

L'affaire Rochon réglée, Mgr Langevin partit de nou
veau pour Montréal (janvier 1898), malgré l'état précaire 
de sa santé, contrairement à l'avis de son médec in : c'est 
qu'on lui écrivait de Rome qu'il fallait s'entendre avec 
W . Laurier et que c'était là encore la volonté du Pape 
qui venait d'avoir une longue conversation avec ce der
nier, de passage dans la Ville Eternel le . 

MgrLangevin alla donc trouver son ancien condisciple, 
Mgr Bruchési, successeur de Mgr Fabre, qui arrivait pré
cisément de Rome. L'archevêque de Montréal confirme 
la volonté du Pape qu'on s'entende avec Laurier. 

Une entrevue est alors soll icitée. W . Laurier reçoit Mgr 
Langevin , accompagné de Mgr Bruchési , à Montréal. 

— C'est la volonté du Pape que je me concerte avec 
vous au sujet des écoles, lui dit Mgr de Saint-Boniface, je 
;le fais volontiers, espérant que nous allons nous entendre. 

W . Laurier se répand en bonnes paroles qui ne lui 
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coûtaient pas ; Mgr Langevin remet alors au premier mi
nistre la liste de ses vœux . Laurier lit ce mémoire atten
tivement et, le rendant à son auteur, lui dit : 

— Je trouve tout ceci fort raisonnable.Je crois que nous 
pouvons fort bien nous entendre. 

Or, voici la liste des revendications de Mgr L a n g e v i n : 

Les écoles catholiques libres jouiront à l'avenir des droits ou 
privilèges suivants : . 

l u Elles recevront leur part proportionnelle de toutes les al
locations et de tous les subsides fédéraux ou provinciaux, 
aussi bien que des taxes municipales et autres imposées pour 
fin d'éducation. A Winnipeg cette part proportionnelle d'argent 
dont on vient de parler, sera mise à la disposition d'un Comité 
nommé par le gouvernement et approuvé par l'Archevêque de 
Saiut-Boniface. 

2° Un Comité sera spécialement nommé pour accorder immé
diatement des diplômes aux maîtres catholiques enseignant ac
tuellement dans nos écoles libres et le département d'éducation 
accordera sur recommandation de l'inspecteur canadien des 
permis d'enseigner à ceux qui ne seront pas jugés aptes à rc-
cevoirdes diplômes. Ces permis ne devront être donnés que 
pour deux ans à partir de ce jour. 

3° On n'exigera pas des diplômes d'instituteurs pour les mem
bres des communautés religieuses ; une lettre de l'Archevêque 
de Saint-Boniiace, reconnaissant aux membres du clergé catho
lique ou des communautés religieuses les qualilications requi
ses, sera considérée comme garantie suffisante pour permettre 
à ces derniers d'enseigner dans les écoles catholiques libres. 

4° On établira à Saint-Bonîface ouà Winnipeg une école nor
male et un bureau d'examinaieurs pour ceux qui doivent en
seigner dans les écoles catholiques libres. Le programme de 
cette école normale sera le même que celui des autres écoles 
normales, avec la faculté pour les candidats de choisirla langue 
française. 

Les sessions de cette école devront durer dix semaines à comp
ter du 15 juillet ; l'inspecteur canadien-français sera du nom
bre des professeurs. On adjoindra à cette école un bureau d'exa
minateurs catholiques composé de l'inspecteur canadien-fran
çais et de trois, au plus, des membres catholiques du Conseil 
universitaire. 

5° On nommera un certain nombre d'inspecteurs catholiques 
qui devront préalablement recevoir l'approbation de l'Archevê
que de SainL-Boniface. 

6° Les livres de lecture, d'histoire et de géographie, anglais 
et français, en usage dans les écoles catholiques devront rece
voir l'approbation de l'autorité ecclésiastique. 

Les livres anglais en usage dans les écoles catholiques sépa
rées d'Ontario, et les livres français en usage à Québec sont 
considérés comme ayant déjà reçu l'approbation, pour les éco
les libres et catholiques de Manitoba. 

15 
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T On se servira dans les écoles catholiques libres des mé-
meslivres anglais elfrançais en usage dans les écoles publiques. 

8° L'Archevêque ou un prêtre par lui délégué sera nommé 
membre du Bureau d'éducation. 

Mgr Bruchési , ami et partisan de Laurier, dit après le 
départ de ce dernier : Vous voyez qu'il est bien disposé, 
que tout s'arrangera. 

— S'il nous accorde nos droits, répondit Mgr Langevin , 
le pays tout entier saura qu'il a donné satisfaction aux 
catholiques de mon diocèse et il en aura tout le mérite. 

Peu après cette entrevue, Mgr Langevin se rendait à 
Ottawa et Laurier en profita pour lui déclarer : Je ne suis 
pas disposé à aller aussi loin que vous le dés irez: Je ne 
crois pas qu'il faille des l ivres catholiques ; la demie 
heure d'instruction, à trois heures et demi, suffit bien. 
L'archevêque manifesta son étonnement de ce revirement 
et se rendit compte que Laurier avait été cuisiné par 
Sicton. L'ayant rencontré une troisième fois, Mgr Lange 
vin reçut pour toute réponse à s e s questions : que déc idé
ment il exigeait beaucoup trop. 

Mgr de Saint-Boniface se trouvait à Rome en 1898. 
Avant de s'y rendre il avait exposé la situation à son 
clergé dansune lettre très précise, datée du lOavrii 1898(1). 
Sur ces entrefaites et durant son absence, l'administra
teur du diocèse, Mgr Ritchot, et l'abbé Cherrier se rendi
rent à Ottawa, nourrissant encore le vain espoir de s'en
tendre enfin avec Wilfrid Laurier. 

La première entrevue qu'ils obtinrent fut naturellement 
engageante ; la seconde le fut, aussi , naturellement, bien 
moins . Laurier leur annonça, en effet, qu'il ne pourrait 
aller aussi loin que M. Cherrier le désirait ; à la troisième 
rencontre le « fin matois » jeta bas le masque pour décla
rer encore, et enfin sans détour, que ces Messieurs deman
daient beaucoup'trop. 

Pourtant ce mâtin-là avait dit h Mgr Langevin : « Vos 
demandes me paraissent très raisonnables, » c o m m e il 

(1) Voir le texte de cette lettre, tome VIII des Voix Canadiennes , 
page 244 et suiv. 
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^disait que Tuppcr n'accordait pas assez aux cathol iques. 
Pourquoi donc ces demandes n'étaient-elles plus raison

n a b l e s et pourquoi les l ibéraux catholiques accordaient-
ilsâ l'Eglise bien m o i n s q u e l e s protestants conservateurs? 

Laurier avait promis au Saint-Père qu'il réglerait la 
-question des écoles. Pourquoi se dérobait-il ? Léon XIII 
le lui reprochera un jour amèrement. 

Aussi Mgr L a n g e v i n ne vou lu t j a m a i s a d m e t t r e que les 
droits de l 'Egl ise ca tho l ique eussen t été et fussent alors 
reconnus ; mais il accepta de s réparations partielles ; 
bien mieux, il les demanda à diverses reprises au gou
vernement persécuteur de Greenway, toujours pour se 

-conformer aux vues du Saint-Siège . 

Partout où les commissaires d'école étaient catholiques 
-ou en majorité catholiques, il fit agréer des frères ou des 

. sœurs ; dans tous les cas, des maîtres catholiques. Il or-

. donna que la prière fut faite dans les classes avant l'heure 
réglementaire et que le catéchisme fut enseigné de trois 

, heures et demie à q u a t r e selon les r è g l e m e n t s . Tl obt int 
•même q u e , pendan t les c l a s ses , on put exp l iquer le D é c a -

Jogue au point de vue catholique. Mais il y avait une dif
ficulté à vaincre. 

Incident de la question du serment. — Les sectaires 
^avaient exigé , avant d'accorder la subvention, la presta
tion d'un serment dont voici la première formule : « Je 
fais serment qu'aucun ense ignement re l ig ieux ne fut 
donné pendant les heures de c lasses . . . . 

Mgr de Saint-Boniface avait demandé à "W. Laurier 
d'user de son influence pour faire disparaître ce serment 
odieux. L a u r i e r al la à W i n n i p e g avec Sifton pour s 'occu
per de la question, dirent les j o u r n a u x . 

L'abbé Chcrrier, alors surintendant des écoles catholi-
ques, s'aboucha avec lui, mais finalement Laurier le ren
voya à son compère, Sifton. Or, celui-ci et ses amis ne 
voulurent rien entendre ; ils maintinrent tout ce qui était 
restrictif dans les règlements . On alla plus loin. 

Quel ne fut pas, en effet, 1 etonnement des catholiques 
du Manitoba en apprenant que le gouvernement Green-

• Avay avait décrété qu'une nouvelle formule de serment, 
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plus odieuse que la première, devait être s ignée par les 
instituteurs pour obtenir une subvention ! 

Il fallait maintenant : « Je jure qu'il n'y a eu aucun en
seignement rel igieux, et qu'aucun exercice rel igieux n'a 
été fait durant les heures de c lasse . » 

C'était un effort nouveau vers l 'étranglement ; ce fut 
le seul résultat apparent de la visite de Laurier- Sifton. 

Mgr Langevin n'en devint que plus perplexe. Il corn* 
muniqua à Rome ses angoisses et reçut du cardinal Le-
dochowski une direction qu'il communiqua à son clergé 
par une circulaire datée du 19 mars 1900. (1) 

Bien que l'archevêque eût transmis cette direction aux" 
instituteurs, plusieurs hésitèrent encore à prêter serment, 
ayant parlé religion durant les heures réglementaires . 

Mais la difficulté fut levée d'une façon inattendue : en 
janvrer 1901, des ministres protestants allèrent trouver 
Mgr Langevin pour s'entendre avec lui sur les moyens à 
prendre, en vue d'obtenir une plus grande tolérance de 
l'instruction rel igieuse dans les écoles . 

Après pourparlers, sur la proposition de l 'Archevêque, 
il fut décidé de demander au Gouvernement de changer 
la formule du serment de façon qu'elle ne fit plus allusion 
à ce qui s'était passé en classe au sujet de l'instruction 
rel igieuse, et que l'on mentionnât seulement qu'il y avait 
eu ou qu'il n'y avait pas eu d'instruction rel igieuse à trois 
heures et demie. Ainsi, par les rapports, le gouvernement 
apprendrait combien d'instituteurs et d'institutrices don
naient un enseignement rel igieux. 

Mgr Langevin s'empressa d'aller trouver M. Roblin, 
devenu premier ministre du Manitoba ; celui-ci promit de 
faire do son mieux pour obtenir l'assentiment du bureau 
des « aviseurs »par ses col lègues du Cabinet, dont l'un 
était anglican, l'autre presbytérien, lui-môme méthodiste. 
« Mais, dit-il, laissez-moi faire, car si vous apparaissiez, 
à cause des préjugés qu'on a contre l'Eglise romaine, 
l'affaire pourrait échouer. » 

(l) Voir lettre et circulaire au tome VIII des Voix canadiennes, 
vers l'abîme, page 250 et suiv. en note. 
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Quelques jours après la formule du serment était 
.-amendée dans le sens indiqué par l'archevêque, et depuis 
lors, il n'y eut plus de difficulté pour les catholique à o b 
tenir en faveur de leurs écoles des campagnes une part 
des subventions. Apres la chute du Gouvernement libéral, 
Mgr de St-Boniface avait déjà obtenu des chefs conserva
teurs , J. Hugh, Me Donald e tRobl in , la nomination d'un 
inspecteur catholique ayant juridiction sur toutes les 
•écoles bi l ingues franco-anglaises, pratiquement sur toutes 
les écoles catholiques de la campagne. Le m ê m e g o u 
vernement délivra aussi des diplômes « ad eumdcm gra-
dum » à tous les frères, sœurs et instituteurs, porteurs de 
•diplômes obtenus dans les autres provinces. 

Ecoles iio'çmales. — Il est à remarquer cependant que 
dans les vi l les de Winn ipeg et de Brandon, les catholi-

•ques n'ont pu accepter en conscience les trop partielles 
.réparations du règlement Greenway. Dans ces vi l les , les 
-commissaires d'écoles, à qui il appartient d'engager les 
-maîtres, s e l o n la direction donnée par « le bureau des 
aviseurs », ne sont pas catholiques. Les livres catholi
ques ne sont donc pas admis . Les enfants, de 9 heures à 
trois heures et demie se trouvent dans une atmosphère 

.nettement protestante ou plutôt athée. Or, le Pape dans 
sa lettre Affari vos dit : « 11 ne saurait être permis à nos 

-enfants d'aller demander le bienfait de l'instruction à des 
-écoles qui ignorent la religion catholique ou la combattent 
positivement. » 

Les catholiques de langue française, angla ise , a i l e -
amande, polonaise et ruthène, résidant clans les vil les du 
Manitoba, étaient donc obl igés , d'après cette direction, 

•-d'entretenir à leurs frais leurs écoles privées, bien qu'ils 
•fussent obl igés de payer pour l'entretien des écoles publi
ques. 11 fallait tenter d'obtenir du bureau de.^ c o m m i s 

saires d'écoles une réparation, au moins partielle, de cette 
-injustice. (1) Les catholiques de Winnipeg étaient donc 

(1) Quant à l 'att i tude de Mgr Langevin envers le projet d'entente 
:avec les autorités scolaires de Winnip g, voir sa lettre explicative 
en note de la page 254 et suivante du tome VIII des Voix Cana

diennes, Vers l Abîme. 
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obligés de payer double taxe scolaire. En face de cette* 
iniquité, l 'archevêque s'émeut ; il croit entrer dans les 
intentions du Paint-Pcre en permettant, en encourageant 
l'action dos catholiques influents de W i n n i p e g de traiter 
avec le bureau des commissaires . Leur délégation de-• 
manda que les écoles catholiques libres de W i n n i p e g fus-* 
sent agréées avec les frères ec sœurs en qualité de maîtres • 
et maîtresses, qu'ils reçussent leur quote-part des subven
tions scolaires. Trois ou qua t r e commissaires s'oppose-• 
r en t à ce projet pour ces ra i sons : 

I o L'avocat de la commission scolaire déclare que le-
règlement Laurier-Greenway de 1896. devenu loi en 1897,. 
ne le permet pas, puisqu'il y est dit qu'il n'y aura pas de 
séparation d'enfants d'après les croyances re l ig ieuses . 2°' 
Gc serait pratiquement accorder des écoles séparées , et. 
la loi s'y oppose. 

De plus, la commission dit a u x délégués catholiques : 
« Si l'arrangement a lieu malgré nous, nous plaiderons 
pour le faire interdire. » 

Mgr Langevin demande a lo rs à \ V . Laurier de lui obte
nir des j u r i s t e s canad iens , l t s p lus en renom, une in te r 
prétation plus large de sa p rop re loi. Laurier le promet,, 
mais n'en fait rien. De plus, les opposants à l'acccplalion 
des écoles libres font les déclarations suivantes que la 
presse commente . 

I o Si, malgré nous les écoles catholiques passent sous 
le régime des écoles publiques, que nous gouvernons, les 
s ignes de religion disparaîlront au -dehors et au-dedans-
del'école. Plus de croix ctde crucifix, ni d'images pieuses. 
2° Les rel igieuses devront qu i t t e r leur costume. 3° Les-
rel ig ieuses seront remplacées p lus tard par des filles diplô
mées . 4° Les p lus-avancés de nos enfants se ron t envoyés 
au choix de l'inspecteur dans les écoles publiques pour 
•suivre les cours supérieurs de Faribault . 

Devant cette opposition motivée, ces menaces de pour--
suites et de spoliation, l 'archevêque, avec l'appui una
nime des catholiques délégués pour traiter cette question, 
déclare qu'il ne peut conclure de compromis sans mettre 
en péril les intérêts de ses ouail les et sans les exposer à. 
un désastre lamentable. 



Cependant, il faut encore le rappeler, en 1900, "W. Lau
rier ne recherchait une entente qu'à seule fin de pouvoir 
dire aux électeurs, dont il allait bientôt solliciter les 
suffrages : Voyez, la question est rég lée; pas un cathol i 
que du Manitoba ne paie double taxe'scolaire. Il cherchait 
aussi, à cotte époque, à influencer Mgr Falconio, délégué 
apostolique, aujourd'hui cardinal, lui disant: « Mgr L a n 
gcvin étant en fort bons termes avec Roblin, premier mi 
nistre du Manitoba, il peut tout obtenir de lui. » Comme 
si cet inférieur, Roblin, avait pu réformer la loi de son 
supérieur, Laurier! 

Les lettres du délégué apostolique établissent une en 
tente évidente avec Laurier. Or, lé délégué, confiant en 
Laurier et se défiant beaucoup de l'intransigeance de 
l'archevêque de St-Boniface, demandait à celui-ci en 1900, 
veille des élections générales qui remettaient en jeu la 
destinée de Laurier, de faire un acte manifeste de confiance 
et de consentir à un arrangement, risqué sans cloute, mais 
àl'exécution duquel W . Laurier veillerait; en personne. 

Mgr Langevin se récuse, évoquant le cas pitoyable du 
Faribault ( h , déclarant en outre que tout catholique, non 
politicien, de Winnipeg blâmait pareil projet. 

Mgr Falconio insiste cependant. Alors Mgr Lange-
vin lui dit réso lument: Excel lence , je suis un homme 
d'obéissance et j'aime les situations nettes. Ecrivez-
moi une lettre me disant que c'est bien le désir du Saint-
Père que je consente à cet arrangement: dès lors je dirai 
aux catholiques : Il faut, coûte que coûte, faire ce que le 
Saint-Siège nous demande, sans nous occuper autrement 
des conséquences possibles, sachant que tout tournera à 
la gloire de Dieu. 

Mais le délégué reconnaitqu'il ne peut pas lui faire une 
pareille déclaration : En ce cas, s'écrie l 'archevêque, 
comment voulez vous, Excel lence , que je fasse, contraire-

(1) Les vingt dominicaines de cette ville furent invitées à se met
tre en la ïques, tout en conservant leur règlement et leurs pra t i 
ques. Nul ne se félicita, Mgr Ireland moins que personne, de l'ex
périence. 
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ment à ma conscience, ce quevous refusez de réordonner 
sous votre signature et responsabilité au nom du S i è g e 
Apostolique ! 

On osa dire cependant, à Rome comme ailleurs, que si 
cet arrangement avait échoué, c'était bien à Mgr Langevin 
qu'il fallait l'imputer, parce qu'il se montra i n t r a n s i 
geant. Or, personne plus que lui, ne désirait un accord 
acceptable, qui l'eut s ingulièrement soulagé, lui et ses fi
dèles écrasés d'impôts indus, au moment même où il leur 
fallait construire de nouvelles égl ises pour les immigrants 
Polonais, Ruthènes et Al lemands , tout en assumant la 
charge de dettes énormes. 

Mgr Langevin et le port du costume religieux. — Nous 
venons de voir que certains membres du « Bureau des 
écoles publiques do W i n n i p e g » avaient déclaré qui 1 si 
l 'arrangement projeté entre ce bureau et les catholi
ques de cette ville intervenait malgré eux, ils exigeraient 
que les sœurs enseignantes quittassent leur costume reli
gieux, ajoutant que, même en ce cas , ils arriveraient à 
faire remplacer les rcl igienses par des laïques, comme du 
reste la chose s'était pratiquée à Faribault, diocèse- de 
Saint-Paul, aux Etats-Unis, alors que Mgr ïreland fût 
autorisé par le Saint-Siège à essayer un arrangement 
identique qui ne tint pas plus d'une année à l'épreuve. 

W. Laurier fit sonder Mgr Langevin à cet eïïet par un 
politicien, alors et plus encore depuis , forteonnu à Saint-
Boniface, M Roblin, et aussi par un catholique influent 
de W i n n i p e g ; même, le croira-t-on, par son E x c . Mgr 
Falconio qui fut mis en mouvement pour convaincre le 
digne archevêque de l'opportunité de faire quitter leur 
costume à ses rel ig ieuses . Pour le déterminer, cette E x 
cellence disait qu'à Rome aussi on avait fondé un Institut 
de sœurs qui ne portaient point de costume rel igieux. 

Mais Mgr Langevin répondait toujours: Jamais ! 
parce que, d'abord, c'est une concession inutile c o m m e 
Ta prouvé l'expérience de Faribault. 

Il expliquait que les francs-maçons du Canada et des 
Etats Unis étaient comme les gardiens de saint Ignace, 
martyr: que plus on se montrait conciliant avec e u x , 
plus ils devenaient avides et féroces. D'ailleurs, le c o u r a -
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-gcux archevêque estimait que c'eut été faire un outrage 
.gratuit aux saintes femmes, qui avaient honoré leur c o s 
tume par plus de trente années de services s ignalés dans 
l 'enseignement au Manitoba. En outre, il trouvait odieux 
qu'un évêque obligeât des servantes de Dieu à reprendre 
la livrée du monde, alors qu'avec une sainte al légresse 
elles y avaient renoncé pur amour pour Dieu, afin de 
mieux servir son Egl ise . Enfin, les rel igieuses tenaient 
à juste titre, et l'évoque avec el les , h ce costume d'hon
neur et de sacrifice que l'Eglise bénit et conseil le hors 
le temps de persécution violente. 

Au surplus, alors même que l'archevêque eût été assez 
faible pour consentir ce sacrifice douloureux, humiliant, 
inopportun, les sœurs auraient, à coup sûr et avec juste 
raison, manifesté plus d'attachement que lui à leurs s ta
tuts, plus de fidélité à ce qui pouvait aider leur vocation 
et la préserver : elles auraient résisté. Comment en dou
ter, puisque leur communauté se montra décidée, par la 
suite, à les rappeler d'un pays où leurs convenances et 
leurs règ les étaient menacées ? Elles se seraient év idem
ment retirées aux Etats-Unis d'où leur venaient à chaque 
instant des demandes pressantes, qu'elles ne pouvaient 
accueillir faute de personnel. 

En pareille occuronce. que seraient donc devenues les 
écoles de "Winnipeg? Privées de leurs re l ig ieuses , au
raient-elles pu subs i s ter? Ce n'était pas, certes, l'affaire 
ni le souci des ennemis de l 'Eglise, nous l'entendons bien. 
Mais si l 'archevêque avait favorisé leurs menées , qui le 
lui eût pardonné? Au demeurant, le costume n'était pas 
la seule objection des francs maçons : il y avait aussi la 
loi qui proscrivait la séparation des enfants catholiques 
d'avec les autres dans un môme district scolaire. On était 
disposé à demander aux juges l'application de cette loi et 
à infliger p a r l a même une nouvelle humiliation à l 'Eglise. 

S'adressant à Mgr Langevin, et par deux fois, Mgr Sba-
retti, plus tard, aborda 1M question de l'abandon du cos
tume rel ig ieux, insinuant à son tour que ce serait, à tout 
prendre, une concession fort utile. Mais chaque fois en
core, Mgr Langevin lui fit la même réponse qu'à son 
prédécesseur, appuyée par les mêmes raisons. Il ne crut 
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pas, pour autant, encourir le moindre blâme de la part 
de quiconque, encore moins du Sa in t -Pc ie . Il do
minait la question et il en imposait à la critique lorsqu'il 
déoUrait déjà à Mgr Palconio : « Vous n'avez qu'à me 
dire de le faire et qu'à endosser vous-mêmes la responsa
bilité de cet ac te ! Je vous promets alors l'appui de tous 
mes diocésains. Seulement, si je suis abandonné au seul 
jugement de ma conscience, je ne puis l'accomplir sans 
qu'elle m'accuse amèrement de sacrifier à l'ennemi les 
insignes et les droits de l'Eglise que je représente en face 
d'hérétiques ameutés. 

C'est pourquoi, se fiant à Dieu seul au milieu de tant de 
contrariétés et d'incertitudes, le vaillant archevêque fai
sait prier et priait lui-même ardemment le ciel de l'é
clairer et de le secourir. 

Le .'!5 décembre 1900. notamment, Mgr Langevin ordon
nait des prières pour l'amélioration de la situation intolé
rable des écoles catholiques de Winnipeg et des autres 
centres à majorité protestante : aus-si, pour que la Provi
dence mît un terme aux odieuses restrictions qui entra* 
valent la libertó reliííieupe clans toutes les autres écoles . 

Dans sa lettre pastorale du 9 mars 1902. après avoir 
rappelé les devoirs des parents catholiques dans l 'éduca
tion de leurs enfants et les conseils contenus dans l 'Ency
clique Âffari vos, Mgr Langevin expose la question sco
laire telle qu'elle subsiste encore au Manitoba, disant : 

Dans la mémorable encyclique Affari vos, le Très Saint Pôro, 
après avoir proclámeles principes catholiques en matière d'édu-
caiioii, nous dû ce qu'il i'auî penser de la loi funeste de 1890, 
qui nous a enlevé nos droits scolaires. 11 s'exprime ainsi : 
« L'Acte d'Union à la Confédération canadienne avait assuré 
aux enfants catholiques le droit d'être élevés dans des écoles 
publiques selon les prescriptions de leur conscience. Or, ce 
driùt, le parlement du Manitoba l'a aboli par une loi contraire. 
C'est une loi nuisible. » 

Et c'est alors que le Pape réprouve, pour les enfants catholi
ques, toute école autre qu'une école catholique... 

De plus, la même voix autorisée nous a dit, à tous, ce qu'il 
faut penser de l'amendement apporté en 1896 etl89"7 à cette loi 
nuisible. « Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose 
pour amender la loi Les hommes qui sont à la tête du gouver
nement fédéral et du gouvernement de la Province ont déjà 
pris certaines décisions en vue de diminuer les griefs, d'ailleurs 
si légitimes, des catholiques du Mauitoba. Nous n'avons aucune 
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raison de dou te r qu'el les n 'a ient été inspirées par l 'amour de* 
l 'équité et par une in tent ion louable. Nous ne pouvons toute
fois dissirnulerla vérité ; la l o i q u e l'on a faite dans le but de ré 
paration est défectueuse, imparfai te , insuffisante. C'est beaucoup 
plus que les cathol iques demanden t et qu ' i ls on t — personne 
n'en doute - le droi t de demander . , . Pour tout d i re en un mot , 
il n'a pas été suffisamment pourvu aux droi ts des cathol iques 
et à l 'éducation de nos enfants du Maniloba. » 

En re l i san t cette page, N. T. C. F . , et en cons idé ran t l 'état de-
chose actuel , alors qu 'aucun de nos droi ts scolaires ne nous a 
été r endu , de par la loi, bien que no t re si tuation soi t améliorée, 
nous nous demandons comment il peut se faire que des ca thol i 
ques, pèi'-'-'s de familles ou hommes cl'Elal. journaliyt.es on au
t res , osent dire que la ques t ion de nos écoles est eufin réglée à 
la satisfaction de la minor i t é cathol ique ! Rien ne peut ê tre plus 
contraire à la véri té . Non. no t re question scolaire n 'es t pas . é -
glée ; mais elie est en t rée dans une phase nouvelle qui nous per 
met de recevoir les octrois des municipal i tés et du g o u v e r n e 
ment, parce que nous sub issons la loi au lieu de la combat t re . 

Voici, au reste, la t eneur de la direction donnée pa r Je souve
rain Pontife l u i - m ê m e : « En a t tendant , jusqu 'à ce qu'il leur 
soit donné de faire t r iompher toutes leurs revcndica l ious , qu ' i l s 
ne refusent pas des sat isfact ions part iel les . C'est pourquoi par
tout où la loi. ou le l'ait, ou les bonnes disposi t ions des pe rson
nes leur offrent quelques moyens d 'a t ténuer le mal et d'en éloi
gner davan tage le danger , il convient tout à lait e t il est ut i le 
qu'ils en usent et qu ' i ls en l i ront le meil leur parti possible. » 

C'est en conformité avec cette direction que nous avons agi, 
N. T. C. F . , et nous avons la conscience d'avoir rempl i un de
voir et de l 'avoir lait avec une scupuleuse exac t i tude . 

Bien que la loi consacre encore, en principe, l'école neu t r e 
(nnn-spclni ian)i et qu 'e l le nous accorde a u c u n e m e n t le droit au 
contrôle de nos écoles, à la l iber té ent ière de r e n s e i g n e m e n t r e 
ligieux et à des l ivres cathol iques ; bien que l'on nous cou leste 
le droit d 'engager des maî t res ou des maî t resses por tan t lo cos
tume re l ig ieux et même le droi t de placer dos emblèmes, 
rel igieux dans l 'école, nous consentous n é a m m o i n s à su
bir les lois scolaires , s ans pour tan t renoncer à réc lamer , 
comme nôt res , des écoles où nous ne sommes plus les m a i t r e s r 

Malgré cela, nous n 'avons jusqu ' ic i renoncé à aucun droi t , 
nous n'en avons al iéné aucun , d i rec tement ou ind i re ' tenient. 
Mais, je le répèle, ce que nous appelons encore nos écoles n e 
sont plus nôt res comme autrefois , bien que nous les ayons con
servées nô t res , au tan t que possible. 

En re tour , il est vrai , nous avons l 'avantage t rès appréciable 
de recevoir les octrois munic ipaux et les octrois du gouverne
ment pour toutes nos écoles, excepté pour nos cinq écoles l ibres 
de W i n n i p e g et l'école l ibre de Brandon ; nous recevons de fortes 
sommes d ' a rgen t , et la loi nous est appliquée avec u n e grande 
bénigni té ; mais nous n 'avons pas recouvré nos d ro i t s , et pour 
tous les hommes sé r ieux , la quest ion des écoles n 'es t pas une 
question d 'a rgent , mais une quest ion d e d r o i l . Nous pla ignons 
s incèrement les colons d u Manitoba et les j o u r n a u x d 'autres . 

http://journaliyt.es
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parties du pays qui osent invoquer la question d'argent pour 
-dire que tout"est rô^lé ! Ils font preuve d'une ignorance ou d'une 
mauvaise foi qui ne leur fait pas honneur. Jamais la minorité 
protestante de la province de Québec ne voudrait accepter une 
position analogue à la nôtre au détriment de ses droits, mais à 
l'avantage de sa bourse. Un misérable esprit de parlisannerie 
ou d'intérêt politique peut seul aveugler ainsi ceux qui ne veu
lent pas voir. 

Ignore-t-on que les catholiques de Winnipeg paient des taxes 
scolaires énormes pour les écoles publiques — près de 8000.000 
livres sterling par an —et ne reçoivent pas un sou pour leurs 
propres écoles ; et que cela dure depuis bientôt 12 ans I 

Non seulement nous n'avons pas recouvré nos droits scolai
res, mais les concessions pratiques que nous devons au bon 
vouloir des hommrs, c'est-à-dire de nos gouvernants, à Ottawa 
et à Winnipeg, sont très précaires; il suffirait d'un de ces chan
gements politiques, si fréquents dans le pays, pour nous créer 
•de très grands embarras et nous forcer même à fermer non 
écoles, si nous pouvons encore les appeler ainsi. 

Ecoutez encore, N. T. C. F., et admirez avec nous la sagesse 
prévoyante de notre grand Pape: « lin outre, ces tempéraments 
mêmes que l'on a imaginés ont aussi ce défaut que. par des 
changements de circonstances locales, ils peuvent facilement 
manquer leur eiïet pratique. » 

Ilien de plus juste et de plus vrai. Au reste, les expédients 
peuvent bien améliorer une situation, arrêter le progrès du 
mal, mais nulle part, et en aucun temps, les expédients n'ont 
réglé délinitiveinent les questions de principes ; souvent même 
ils n'ont réussi qu'à les compromettre. 

C'est donc notre devoir, N. T. C. F., de vous dire qu'elles doi
vent être nos réclamations à tons, et quel est le devoir de cha
cun en particulier, dans les circonstances présentes. 

Nos réclamations et notre devoir à l'heure présentations reve
nons aux « Notes » poursuivant: 

Ce que nous réclamons en ce moment, au nom du droit na
turel aussi bien qu'au nom de la constitution du pays, c'est la 
restauration des droits scolaires violés en 1890. Nous deman
dons d'abord: 

1° Le contrôle de nos écoles, c'est à dire, pour parler comme le 
Pape lui-même, « la liberté d'organiser l'école de façon que 
l'enseignement y soit en plein accord avec la foi catholique. » 
Nous acceptons" volontiers, dès maintenant, les programmes 
d'études des écoles publiques. 

La loi modifiée selon nos justes demandes, enlèverait d'un 
côté à nos commissaires catholiques la crainte de perdre l'oc
troi en agissant contrairement à la foi, — ce que la couscience 
catholique leur demande pourtant parfois, et ce que plusieurs 
n'osent faire — et de l'autre côté, elle nous protégerait contre le 
mauvais vouloir de certains commissaires non-catholiques. 

2B Nous demandons, en second lieu, le droit de retenir les 
services de maîtres ou maltresses catholiques, même dans les 
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centres mix tes et même s'ils por ten t un Costume re l ig ieux. On 
connaît la res t r ic t ion odieuse décrétée, à tort ou à ra ison, au. 
nom de la loi, par les commissa i res d'écoles de W i n n i p e g . 

3° En t rois ième lieu, nous réc lamons le droi t à des l ivres ca 
tholiques d 'his toire , de géographie et de lecture, tout comme 
avant la loi de 1890; car , seuls , ces l ivres peuvent êlve approu
vés par les évoques, selon ce que demande le Pape d 'après ses pa 
roles déjà c i tées . 

Il est vrai que VAdvi-org Uoard de Winn ipeg a approuvé des 
livres de lec ture manusc r i t s , en angla is et en français, qui se--
ront impr imés bientôt, mais il a fallu les muti ler en r e t r anchan t 
plusieurs leçons trop cathol iques, et toujours à cause du prin
cipe faux et inadmiss ib le pour des cathol iques , que tout doit 
être neu t re , non confessionnel (non scclariun) dans l'école. 

4 a En qua t r i ème lieu, nous réc lamons la l iberté complète de-
l 'enseigncment et des exercices re l ig ieux, celle auss i , de m e t 
tre el de g a r d e r le crucil ix aux m u r s de nos écoles, 

II est vrai que la formule de se r inen t concernant r e n s e i g n e 
ment et les exercices re l igieux a été modifiée de façon à no 
plus gêner au t an t la conscience des maî t res et ma î t resses ca
thol iques; mais il y a encore dans la loi une res t r ic t ion od ieuse 
et incompatible avec la conscience catholique qui ne peu t pas 
l 'accepter. 

Dieu sai t les ennu i s qui nous son t susci tés à ce sujet, m ê m e 
par des commissa i res cathol iques trop zélés ou trop craint ifs ! 

Voilà, N. T. C. F . ,ce que nous devons réclamer fermement et 
c'est bien là, ce beaucoup plus, dont parle le Souverain Pontife. 
Ayons confiance que la Const i tut ion du pays , telle qu ' i n t e rp ré 
tée par le p lus hau t t r ibunal de l 'Empire b r i t a n n i q u e , au ra e n 
fin son plein effet. 

Mais en a t t endan t que ces d ro i t s nous soient r e n d u s nous 
devons redouble r de zèle pour les écoles é lémenta i res . 

a) Devoirs des calholitju.es en général. — Les nouveaux colons 
catholiques doivent s'ciloroer de former des a r r o n d i s s e m e n t s 
scolaires par tou t où leur nombre l e t eu r permet . Ils doivent bâ 
tir et meuble r convenablement , de bonnes ma i sons d'écoles. 
Nous les exhor tons aussi à user de l e u r s d r o i t s de c i toyens pour 
élire des cathol iques bien disposés comme commisa i res d 'écoles. 

b) Devoirs des parents. — Les parents doivent envoyer régu
lièrement leurs enfants aux écoles catholiques, c 'es t -à-dire à 
celles que nous cont inuons de cons idérer comme telles en p r a 
tique, bien que nous n'en soyons plus les maî t res . Si les pa ren t s 
ont des ra i sons graves de placer l eu r s enkin ts dans d ' au t r e s 
écoles, ils doivent exposer ces ra i sons à l 'autori té ecclés ias t ique. 
Les paren ts doivent veiller à ce que leurs enfants a p p r e n n e n t 
le catéchisme, et cela au tan t que possible, dans leur l angue ma
ternelle, pu i sque c'est un moyen pu i s san t et efficace de conser
ver la foi, 

c) Devoirs des Maîtres el Maîtresses. — Les maî t res et les m a i -
tresses son t t enus , en conscience, d 'enseigner la le t t re du ca
téchisme, à t rois heures et demie. J ama i s le catéchisme n'a été 
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•si peu appr i s ! Que les maî t res et les maî t resses profilent de 
toutes les occasions qui leur sont offertes, et même qu ' i ls en 
fassent na î t r e , au besoin, pour ense igner a u x enfants la vraie 
ver lu , leurs devoirs envers Dieu, envers le prochain et envers 
eux-mêmes . C'est aussi leur devoir de l'aire la pr ière avant et 
après les c lasses et d 'enseigner des cant iques pieux et des chan t s 
pa t r io t iques d u r a n t l 'exercice du chau t . 

d) Devoirs les Cotninis<aire.s d'écoles. — Les commissa i res 
d'écoles doivent se rappeler qu ' i ls ne cessent pas d 'ê t re catho
l iques cl, soumis 5 l'Kgli-'e, parce qu ' i ls sont devenus officiers 

-civils, i ls représentant ies paren ts et les tu teurs ca thol iques . 
Auss i , leur devoir est défavor iser r e n s e i g n e m e n t re l ig ieux et 
l 'emploi des livres rel igieux. C'est pour eux undevo i r de cons-

•ci uce de s ' en tendre u \ ec leur curé ou leur miss ionna i re pour 
engager des maî t res ou des maî t resses cathol iques , et ils doi
vent les engager à ense igner ia icitre du catéchisme, au moins 
aux heures prescr i tes par ia loi. 

e) Devoirs des Curés et Missionnaires. — Enfin, MM. les cu r é s 
•et miss ionna i res me permet t ron t de leur rappeler qu ' i ls doivent 
visiter les écoles de la paroisse , au moins qua t re fois l 'an, 
comme nous l 'avons déjà demandé et ils doivent s ' assurer si 
rien ne laisse à dés i rer pour r e n s e i g n e m e n t re l ig ieux, les l i 
vres , la morale et la'f iscipl ine des c lasses . La p rudence ex ige 
q u p l ' 0 1 1 ne confesse point les en fa i i t sdans l'école pendant les 
heures de c lasse . Par école on doit e n t e n d r e la maison d'école 
ou la par t ie du couvent ou collège louée à MM les commissa i 
res . C'est à l'école que les enfants doivent apprendre la le t t re 
du catéchisme et c'est notre dés i r que le p rê t re indique lu i -
même les par t ies à apprendre , d u r a n t chaque quar t i e r de Tannée 
scolaire, au moins pour les enfants qui se p r épa ren t à la p re 
mière communion . 

N'oubliez jamais , N. T. C. F-, que c'est le devoir des évêques 
de d i r iger les fidèles en ces mal iè res d 'éducat ion : c'est ce que 
dit formellement le T. S. Père quand il loue hau tement l 'a t t i 
tude de l 'épiscopat canadien lu t tan t pour la cause des écoles d u 
Mani toba: « Aussi , lorsque la nouvel le loi vint frapper r é d u -

-calion catholique dans la province du Manitoba. étai t il de vot re 
devoir , Vénérables Frè res , de pro tes ter ouver tement con re l ' in
jus t ice et contre le coup qui lui étai t po r t é ; et la maniè re don t 
vous avez accompli ce devoir à é!é une preuve de votre com
m u n e vigilance, d un zèle v ra imen t d igne d 'évèques . » 

Que ces éloges du Pasteur des Pas teurs res lcn t g ravés dans 
votre mémoire comme l 'énoncé d 'un pr incipe indéniab le et 
auss i comme une réponse vic tor ieuse à tout ce que l'on a osé 
d i re ou écr i re contre ceux don t il est di t : « Ne louchez pas mes 
Chr is t s , » c 'es t-à-dire , les o in ts du Se igneur , les évêques . 

N'oubliez pas non plus que, tout en profitant des sat isfact ions 
par t ie l les dues au bon vouloir des gouve rnan t s , nous avon^ le 
droi t et le devoir de demander beaucoup plus, pour nos écoles. 
Que les paroles d 'espérance du Grand Voyant du Vatican, l ' i l
lu s t r e Léon XIII, le Pape dans sa célèbre le t t re encycl ique 

•déjà citée si souvent , res tent toujours présentes à l ' espr i t pour 
nous consoler et nous fortifier : « Nous avons , d i t - i l , confiance 
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gue, Dieu a idant , ils îles cathol iques du Manitoba) a r r i v e r o n t u n 
jou r à obteni r pleine satisfaction. Cette confiance s 'appuie s u r 
tout su r la bonté de leur cause , ensui te su r l 'équité et la sa
gesse de ceux qui t i ennen t en main Je gouve rnemen t de la 
chose publ ique, et enfin su r le bon vouloir de tous les hommes 
droits du Canada . » 

Le Souverain Pontife a bien voulu nous le d i r e à nous-
même a lors que nous él ions p ros t e rné à ses pieds en 1898. 
« Monseigneur , ayez confiance vous obt iendrez tout . »... 

D i r a - t - o n m a i n t e n a n t q u e M g r L a n g e v i n n é g l i g e a q u e l 

que c h o s e d e c e q u i p o u v a i t h â t e r l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e s e s 

v œ u x ? A u c u n h o m m e s i n c è r e n ' a o s é le lui r e p r o c h e r e t 

sa l e t t r e q u e vo i c i , à d é f a u t d ' a u t r e s p r e u v e s , é t a b l i r a i t à 

l ' e n c o n t r e d e s l i b é r a u x , q u i l e c o n t e s t a i e n t c e p e n d a n t , s o n 

bon v o u l o i r d a n s l e s n é g o c i a t i o n s e n g a g é e s p o u r f a i r e 

p a s s e r l e s é c o l e s l i b r e s d e " W i n n i p e g s o u s le r é g i m e d e s 

é c o l e s p u b l i q u e s . 

Saint-Boniface, Mani. 2 sep tembre 1899: à sir Wilfrid Lau
rier, premier ministre du Canada. — MONSIEUR LE MINISTRE, 
Jeudi de rn ie r nos commissa i res d'écoles de Winn ipeg se sont 
réunis comme d 'habi tude au commencement de chaque année 
scolaire pour aviser aux moyens de subveni r aux dépenses né
cessités par l 'entret ien de nos s i x écoles cathol iques de W i n 
nipeg. 11 y a dans ces écoles une population de près de mille 
enfants, ce qui const i tue un q u a r t de la populat ion scolaire 
catholique de tout le Manitoba. 

Après avoir parlé de p lus ieurs moyens qui ava ient tous l ' in
convénient de provoquer une agi ta t ion politique malsa ine , à la 
veille des élect ions, ils en sont venus eux-mêmes à la conc lu
sion de recour i r à votre gouve rnemen t . 

Lorsqu' i ls m'ont fait conna î t r e leur dessein , je les ai pr iés d'at
tendre parce que leur demande pourra i t difficilement ê t re t e 
nue secrète et qu 'a lors elle au ra i t de graves inconvén ien t s . 

Ils y ont consenti volont iers . 

Je ne leur ai point parlé de la promesse de secours que vous 
avez bien voulu me faire lors de mon passage à Ottawa et j ' a i 
tenu à me réserver la chose. 

« Vous t rouverez c i - inc lus . Monsieur le Minis t re , l 'état fi
nancier de nos six écoles de Winn ipeg ; c'est un devoir pour 
moi de reconna î t re ce qui a été fait et de vous m e t t r e au cou
rant de ce qui reste à faire. 

Si les sommes indiquées vous pa r ra i s seu t bien fortes, il est 
bon de r emarque r que les cathol iques de Winn ipeg , ont payé 
depuis 1890 une moyenne de 5.000 piastres par an d ' impôts 
pour le sout ien des écoles publ iques de Winnipeg I Je dis une 
moyenne de 5.000 l ivres s t e r l ing , car ils en doivent payer a u 
moins 6.000 depuis deux ans , et le chiffre monte toujours . 



Nous ne par lerons pas de tout l 'argent que le t résor publ ic a 
économisé aux dépens de notre pauvre té , selon le mot de M. 
Fisher , nous ar r iver ions facilement au chifire de300.000 p ias t res . 

Evidemment on a fait de l ' a rgent à Winn ipeg avec la q u e s 
tion scolaire ! 

[I est vrai que le gouvernement fédéral n 'es t pour r ien dans 
ces profits et ces in jus t ices ; mais c'est lui qui a l imente en p a r 
tie la ca i - sc du Manitoba et il me semble que le pouvoir fédé
ral pour ra i t parfaitement r e t r anche r au pouvoir local de W i n 
nipeg, en no t re faveur, une part ie de ce qui est demandé chaque 
année par la province-prair ie 1 

Je passe sous silence les 13 000 pias t res qu 'on a demandé a u x 
catholiques de remet t re en 1890 avec l 'entente formelle que cette 
somme leur serai t r endue fidèlement, par la su i te . 

Veuillez me pardonner , mons ieur le min i s t r e , ces déta i ls 
quelque peu fastidieux peut-être, mais vous le savez, les affli
gés a iment à parler de l eu r s misè res , et j ' a i i n t é r ê t à émou
voir votre compasssiou. 

Si, d 'un côté, nous ne voulons point créer un malaise inop
por tun d a n s les pays eu faisant des réun ions publ iques et en j e 
tant un cri de détresse, de l 'autre nous sommes r édu i t s à une 
g r a n d e gêne pécunia i re . 

Nos droi ts scolaires sont méconnus et cependant no t re si
lence fait c roi re à un g r and nombre que la (jucstion est réglée , 
ce qui ne peut que nous causer un tor t considérable . 

Dieu sait que je n'ai nul lement a s sumé la responsabi l i té de-
cette s i tuat ion anormale, et. pér i l leuse, mais je l'ai acceptée loya
lement , cl vous êtes témoin que je Cals tous mes efforts pour en 
t i re r lo mei l leur part i possible en dehors de toute agi ta t ion po
l i t ique. . . . 

D a n s u n e c i r c u l a i r e k s o n c l e r g é , 8 n o v e m b r e 1904, 

c o m m e d i r e c t i o n d a n s l a q u e s t i o n s c o l a i r e , M g r L a n g e 

v i n c o n s e i l l a i t d e r a p p e l e r a u x fidèles q u ' i l s é t a i e n t t e n u s , 

en c o n s c i e n c e , d ' u s e r d e l e u r s d r o i t s d e c i t o y e n s l i b r e s , 

p o u r r é p r o u v e r l e s a c t e s d e c e u x q u i l e s a v a i e n t t r a i t é s 

i n j u s t e m e n t et p o u r a f f i r m e r l e u r v o l o n t é f o r m e l l e d e v o i r 

l e u r s d r o i t s s c o l a i r e s r e c o n n u s e t r e s t a u c s b i e n t ô t c o m m e 

d e d r o i t , d ' a j o u t e r q u e si l a m a j o r i t é p r o t e s t a n t e d e Qué

b e c a v a i t é t é t r a i t é e p o u r s e s é c o l e s c o m m e l a m i n o r i t é 

c a t h o l i q u e d e M a n i t o b a , a u c u n p r o t e s t a n t , c lans t o u t le 

D o m i n i o n , n ' o s e r a i t r é p é t e r q u e l a q u e s t i o n é t a i t r é g l é e ; 

m a i s t o u s les f r è r e s s é p a r é s v o t e r a i e n t p o u r r é c l a m e r 

p l e i n e e t e n t i è r e j u s t i c e . « S e r a i t - i l d o n c p o s s i b l e q u e d e s 

c a t h o l i q u e s , é c l a i r é s et d i r i g é s p a r l ' E g l i s e f u s s e n t m o i n s 

s o u c i e u x d e l e u r s i n t é r ê t s e t d e l e u r s d r o i t s e n m a 

t i è r e d ' é d u c a t i o n q u e l e u r s c o n c i t o y e n s é t r a n g e r s à 
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l 'Egl ise ? Ou bien, faudra-t-il reconnaître que les catho» 
.liqucs qui ont conservé ce pays, à diverses reprises, au 
.prix de grands sacrifices et même au péril de leur vie, à 
la domination anglaise devront se résigner à accepter une 
-situation inférieure à leurs concitoyens d'autre croyance 
religieuse ? » 

Périodiquement il revient ainsi à la charge. En effet, le 
9 mars 1905, il adressait une nouvelle circulaire à son 
•clergé au sujet des éco l e s ; il écrivait t extue l l ement : 

Comme un grand nombre de personnes, non seulement en de
hors, mais même dans le diocèse, ne savent plus guère où en 
est la question des écoles du Manitoba, et que beaucoup croient 
faussement qu'elle est réglée, au moins en partie, Nous allons 
profiter de la circonstance si g rave où la question des écoles 
des Territoires du Nord-Ouest est soulevée par la clause sur 
l'éducation insérée dans le bill d'organisation des deux provin
ces 'l'Albcrta et de Saskatchewan, pour résumer la situation et 
.au Manitoba, et dans les Territoires. 

Question des écoles du Manitoba au 1 e r Janvier 190.Ï. — L'on sait 
que la loi néfaste de 1890 nous a enlevé, an Manitoba, nos éco

l e s séparées et confessionnelles, et si nous ét ions tentés de 
croire que ces écoles sont encore noires , parce qu'elles, sont fré
quentées par nos enfants, les difficultés qui nous sont faites, 
-trop souvent, au sujcL des livres, de l'enseignement, du cathé-
chistne. etc., etc., nous désabuseraient complètement. 

Depuis 1890. aucune loi ne nous a rendu nos droils à l'école 
séparée et confessionnelle. 

Le règlement (Greeuway-Laurier) de 1896, devenu loi en 1897 
(30 mars), renferme une clause qui consacre le principe de l'é
cole neutre. La clause 7 dit : « No separation of pupils by reli
gious denominations ehall take place during the secular shoo! 
work. » « Il n'y aura pas de séparations d'élèves d'après la reli
gion durant les heures de classe consacrées à l'enseignement 
profane. » 

Quand Nous avons essayé à plusieurs reprises, de faire accep
ter nos écoles catholiques l ibres de Winnipeg par la ville elle-
même, le « Bureau des écoles publiques » nous a répondu : 
a Cela est impossible, parce que c'est contre la loi, » et on nous 
a menacé d'un procès si le Bureau passait outre. La clause 4 qui 
permet d'avoir un maître catholique alors qu'il y a 40 enfants 
dans les villes, cl 2ô dans les campagnes, a toujours été invo
quée en vain dans les contres mix tes . On s'en est bien moqué 
à Winnipeg et à Brandon. 

Quant à la clause 10 concernant l'enseignement du français 
ou d'une autre langue que l'anglais, elle nous a rendu service 
dans quelques occasions, encore assez rares malheureusement. 

La grande souffrance du moment, c'est que dans les centres 
mixtes (à Winnipeg et à Brandon), où il y a des écoles catholi
ques libres, nos catholiques sont obligés de payer une double 
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taxe (un double impôt), l'une obligatoire, pour soutenir les éco
les publiques neutres, ou mieux protestantes, et l'autre volon
taire pour le soutien dtjs écoles catholiques dirigées par nos 
chers Frères et les R. Sœurs, munis, pourtant, de diplômes re
connus par l'Etat. 

Mais on nous demandera : Est-ce que votre position n'a pas été 
améliorée dans les centres catholiques, et à qui b* devez-vous ? 

Notre position a été améliorée dans les centres catholiques, 
parce que, à la demande du Souverain Pontife, en 1897, nous-
avons consenti à faire passer nos école* sous le régime des écoles 
publiques neutres, et en retour, nous avons reçu, depuis lors, 
les octrois des municipalités et du gouvernement local, et ces 
écoles ne sont plus nôtres. 

« Mais, ajoutera-t-on, vous recevez beaucoup d'argent pour
vus écoles, de quoi vous plaignez-vous ? » 

Nous recevons, il est vrai beaucoup d'argent, mais c'est parce-
que nous consentons à subir la privation momentanée de nos 
droits scolaires. 

De par la loi actuelle nous n'avons plus droit à nos livres ca
tholiques ; nous n'avons plus droit à des maîtres catholiques, au 
moins dans les centres mixtes ; nous n'avons plus droit à 
l'enseignement religieux durant les heures de classe ; nous 
n'avons plus droit, dans les centres mixtes, à nos taxes scolai 
res ; en un mot, ce que nous appelions jusqu'ici nos écoles^ 
n'est plus nôtre, parce que nous n'avons plus droit de les gou-
ner. Ces écoles ne sont plus des écoles catholiques, ce sont des 
écoles neutres Or, S. S. Léon Xïil .dans sa mémorable encyclique 
Affarivos sur nos écoles catholiques du Manitoba, définit ainsi 
l'école catholique : 

« De là la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des livres 
de lecture et d'enseignement approuvés par les évoques, et 
d'avoir la liberté d'organiser l'école de façon que l'enseignement 
y soit en plein accord avec la foi catholique. » 

Si donc la position s'est améliorée au point de vue matériel 
(au point de vue de l'argent), et dans les seuls centres catholi
ques, c'est que le Souverain Pontife Léon XIII nous a demandé 
défaire de grandes concessions, — mais qui oserait dire que ceci 
règle la question de nos droits I 

Elles restent vraies les paroles du grand pontife qui a quali
fié la loi de 1897 de déjectumsa. d'imparfaite ci d'insuffisante, et 
quiaajouté : « C'est beaucoup plu?, que les catholiques demandent 
et qu'ils ont, personne n'en doute, le droit de demander. » .... 

Il ne faut pas juger de notre situation scolaire par la quan
tité d'argent reçu, ni par les déclarations et les écrits de politi
ciens ou de visiteurs intéressés ou salariés, il faut la voir à la 
lumière des principes catholiques, à la lumière de la parole du 
Pape, et aussi à la lumière de la constitution du pays, puisque 
le plus haut tribunal de l'Empire Britannique a déclaré que nos 
droit* avaient été lésés, que le pacte fédéral avait été violé ; or, 
ces droits n'ont jamais été restaurés depuis, et le pacte fédéral 
reste violé. 

Nous ne voulons pas cependant être ingrats envers nos gou-
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vernants actuels à Winnipeg, en méconnaissant la façon si li
bérale dont ils nous traitent, bien qu'ils ne reçoivent pas de 
tous les catholiques l'appui qu'ils auraient droit d'en attendre 
dans les circonstances actuelles. Nous devons ajouter aussi que 

,c'est grâce à une entente entre le Gouvernement Fédéral actuel 
et le Gouvernement local du Manitoba qu'une Ecole Normale, 
pour les écoles bilingues franco-anglaises, a été bâiie à Saint-
Bon if ace. 

Nous jouissons de certaines latitudes précieuses, maïs tout 
cela est précaire et ne tient qu'à un fil : la loi ne reconnaît que 

(des écoles neutres (non-sectarian). Nous subissons encore des 
restrictions pénibles : ainsi nous n'avons plus, de parla loi, une 
série de livres catholiques de lecture, d'histoire et de géographie 
approuvés par le gouvernement comme ce fut la pratique et 
notre droit durant vingt ans, de 1870 à 1890. 

Nous sommes encore gênés par un serment heureusement mo
difié, il est vrai, à la demande des ministres protestants eux-
mêmes, mais qui oblige nos maîtres et maîtresses à déclarer 
qu'ils ont fait ou n'ont pas [ait, des exercices religieux, et qu'ils 
ont donné ou n'ont pas donné, l'enseignement religieux à 3 heu
res et demie. Et surtout, nous ne pouvons pas percevoir à Win
nipeg et à Brandon, les taxes scolaires de nos catholiques, 
alors que ces taxes suffiraient pour l'entretien de nos écoles.... 

Nous n'avons donc au Manitoba, ni des écoles séparées, comme 
dans les Territoires du Nord-Ouest, ni des écoles confesionnelles 
(catholiques,) comme dans Québec et Ontario, et il est évident 
pour tout homme sensé et de bonne foi, que notre question des 
écoles n'est pas réglée... 

La Question des écoles dans les Territoires du Nord-Ouest (Assini-
boia-Saskatchewan-Alberta-A thabnsha) au 1 e r janvier 1905 Dans 
les Territoires du Nord-Ouest, dès 1875, lors de leur organisa
tion, jusqu'en 1892, il y a eu des écoles publiques, séparées 
(catholiques et protestantes) tout comme au Manitoba jusqu'en 
1890, et comme à Québec et à Ontario, actuellement. 

Jusqu'en 1892 il y avait une section catholique du Bureau 
d'éducation, à Regina, et les catholiques avaient le contrôle de 
leurs écoles tout comme la minorité protestante de Québec en ce 
moment. 

Mais en 1892, une ordonnance néfaste a supprimé la section 
catholique du Bureau d'éducation, et, depuis lors, les catholiques 
ont cessé de contrôler les livres, l'enseignement religieux, la 
formation des maîtres catholiques. Ils n'ont pas môme un ins
pecteur catholique, et deux membres catholiques ont seulement 
voix consultative dans le Conseil de l'Instruction publique, à 
Régina. (Voir au tomo VII des Voix Canadiennes, pages 248 et 
suiv. : Mémoire adressé par Mgr Taché au Gouvernement 
d'Ottawa, au sujet des écoles du Nord-Ouest et de Manitoba, la 
lettre du R. P. Leduc à Mgr Taché et autres documents qui mon
trent que les catholiques ont été injustement spoliés de leurs 
droits en 1892). 

... Ajoutons le passage remarquable d'une lettre d'un catholi
que éininent écrivant à Mgr Taché : 



— 244 — 

« Jusqu ' à la date de l 'Ordonnance de 1892, l'on ne nous avait 
jamais dén ié le droit d ' admin i s t r e r nos écoles, d'en régler le pro
g r a m m e des études, de choisir les l ivres de classe, de contrôler 
l ' ense ignement rel igieux et enfin d 'au tor i ser l 'usage de la lan
gue française par tout où nous le jug ions convenable . Ces droi ts 
é taient exercés par la Section cathol ique du Bureau d 'éducation 
et à la r igueur suffisaient pour conserver à nos écoles leur ca
rac tè re dist inctif d'écoles ca thol iques . 

« Main tenant tout cela est d i sparu : le Bureau d 'éducation 
n 'exis te p lu s . Toutes les écoles publ iques et séparées , cathol i
ques comme protes tantes , sont par l 'Ordonnance de 1892 placées 
sous le contrôle direct d'un s u r i n t e n d a n t d 'éducation pro tes tan t 
et d 'un Conseil d ' Ins t ruct ion publ ique composé des membres 
du Comité exécutif où les ca thol iques n 'ont pas un seul repré
sen tan t . 

« Il est vrai que par une clause de l 'Ordonnance, il est pourvu 
à la nominat ion de qua t r e m e m b r e s addi t ionne ls , mais s u r le 
Conseil de l ' Instruct ion publ ique, dont deux pro tes tan ts et deux 
cathol iques, mais en les p r ivan t du dro i t d ' appuyer de l eu r s vo
les les opinions qu ' i ls pourra ient expr imer et de ne pouvoir as
s is ter aux séances du Conseil su r l ' invitat ion du Comité Exécu
tif ; leur ut i l i té se t rouve rédui te à bien peu de chose. » 

Mgr Taché avait donc raison de d i re : <t P lus a s tuc ieux que 
le gouvernement du Manitoba, celui des Terr i to i res a laNsé aux 
écoles cathol iques leur exis tence , mais il les a dépouil lées de ce 
qui const i tue leur caractère p ropre et assure leur l iber té d 'ac
t ion. Les nouvelles lois scolaires du Manitoba et du Nord-Ouest 
sont une violation palpable et manifeste des a s su rances données 
au nom de Sa Majesté et par son au tor i té . Les convic t ions des 
catholiques au lieu d'être t ra i tées-avec la considérat ion et le 
respect promis aux différentes persuas ions re l ig ieuses son t dé
pouillées de droils et pr ivi lèges qui devra ien t ê t re considérés 
comme na ture l s et inal ienables dans un pays où l'on affirme 
qu'il y a égalité rel igieuse et l iber té de conscience. » 

Or, celte situation s'est aggravée de plus en plus au point de 
devenir intolérable. Beaucoup d'écoles sont fermées et beaucoup 
d 'autres ne peuvent pas s 'ouvr i r d a n s les Terr i to i res parce que 
le Département de l ' Ins t ruct ion publ ique à Régina se montre 
d 'une exigence décourageante môme pour des maî t res catholi
ques des mieux qualifiés pour ense igner . Il est impor tan t de re
marquer ici que môme le droi t à des écoles di tes séparées ne 
peut s 'exercer que dans les l imites des d i s t r ic t s publics préala
blement établis par la majorité, ce qui empêche beaucoup dé pe
t i ts cent res calholiques d 'avoir des écoles séparées et les force 
à main ten i r des écoles publ iques communes et s ans religion. 
Dans ces conditions, il n 'y a que quelques r a res centres 
comme Régina, Balgonie, Q'Àppelle, Calgary , Edmontonet 
Pr iucc-AIber t qui peuvent avoir des écoles séparées , et que de 
difficultés ne rencon t re rons -nous pas à chaque iusiauL Í C'est à 
se d e m a n d e r s'il ne vaudrait pas mieux n'avoir plus ce semblant 
de l iber té qui nous expose au dange r de nous e n d o r m i r pendatn 
que nous dépér issons , que nos res tes de dro i t s d i spa ra i s sen t et 
qu 'un g r a n d nombre de nos enfants c r o u p i s s e n t d a n s l ' ignorance t 
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Il ne faut pou r t an t pas nous décourager dans les Ter r i to i res , 
Le recensement officiel de 1901 porte la population des T e r r i 
toires à 160,800 et le nombre des catholiques à 30.000 sans comp
ter les Grecs dont un g r and nombre sont cathol iques, on peut 
bien dire 4.000 s u r 7.000 âmes ; ce qui donnera i t 34 000 catholi
ques en 1901. 

Si main tenant , on porte en 1905 le cbilïre de la populat ion 
probable des futures provinces à îiOO.OOOàmes, nous pouvons as 
surément doubler le chiffre de la population cathol ique et d i re 
qu'il y a, en ce moment, p lus de 70.000 catholiques dans les 
Terri toires. La minor i té cathol ique des provinces de Saska tche-
wan et d 'Albcr ta serai t donc, à peu près , un sept ième de la po
pulation tout comrrtc la minor i t é pro tes tante dans Québec. N'y 
a-t-il pas lieu d 'espérer que les cathol iques en s ' un i s san t et * n 
s 'organisam avec un p rog ramme bien a r rê t é ob t i endron t la r e s 
tauration de leurs droi ts scolaires ?.. . 

Au moment où nous al lons me t t r e sous presse la p résen te cir
culaire nous apprenons avec une indicible douleur que la 
clause su r l 'éducation des t inée à être insérée dans le bill d 'or 
ganisation des deux nouvel les provinces « d 'Alber ta » et de 
« Saskalchewan » ne nous r emet t r a point dans la position où 
nous ét ions en 1875, lors de l 'organisat ion des Ter r i to i res du 
Nord-Ouest, en vertu de l'Acte de l 'Amérique Br i t ann ique du 
Nord, maïs elle va consacrer la spoliation de nos dro i t s scolai
res par l 'o rdonnance de 1892, en reconnaissan t toutes les ordon
nances jusqu ' en 1901. 

C'en est donc fait, la spoliation de 1892 va doue ê t re défi ni t i 
ntent confirmée et consacrée et nous perdons l 'espoirdc recou
vrer nos d ro i t s , nous qui a t t end ionsce t a c t ede jus t ice et de haute 
sagesse, en même temps q u e d e vrai patr iot isme, de la par t de nos 
gouvernants à Ottawa. 

Nous avions en 1875 les mêmes droi ts scolaires que la Mino
rité pro tes tante de Québec et la Minori té cathol ique d 'Ontar io , 
et ces d ro i t s odieusement violés, eu dépit de la Const i tut ion de 
1875, ne nous seront point r econnus et r endus comme nous 
avions lieu de nous y a t t endre de la part d 'un Par lement qui en 
a le pouvoir !... 

En conséquence , nous croyons de .notre devoir , vénérés et 
chers col labora teurs , d 'élever la voix pour protes ter con t re cette 
méconnaissance de dro i t s scola i res que nous avons de par la 
Constitution du pays. 

Nous avons d r o i t e des écoles séparées et confessionnelles dans 
les Terr i to i res et nous d e m a n d o n s hau temen t et i n s t a m m e n t 
que ces d ro i t s soient r econnus et protégés au moment où l'on 
organise deux nouvelles provinces . 

Nous invoquons le a Pacte Fédéral », si sacré pour les c i toyens 
du Canada, nous invoquons les p romesses solennel les faites au 
grand pacificateur de 1870. à no t re i l lus t re et r egre t t é prédéces
seur, Mgr Taché, au nom de Sa Majesté Br i tannique : « Par l 'au
torité de Sa Majesté, je vous a s s u r e qu 'après votre union avec le 
Canada, tous vos droi ts et pr ivi lèges civils et re l ig ieux seront 
respectés. » (Gouverneur généra l , Mémoire, p . 33). 
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(( En déclarant lo désir et la détermination du Cabinet Britan
nique vous pourrez en toute sûreté vous servir de l'ancienne 
formule ; le droit prévaudra en coûte circonstance. » {Mémoire^ 
p. 35. Gouverneur général). Ce droit reconnu officiellement en 
1875, nous le réclamons au nom de la bonne foi, de la conscience, 
de I équité naturelle, aussi bien qu'au nom de la Constitution du 
pays, et surtout au nom du droit des gens. 

Nos droits sont aussi sacrés et aussi sûrs aujourd'hui 
qu'ils l'étaient en 1875. Et si quelques opportunistes étaient ten
tés de nous demander le silence en invoquant l'amour de la paix 
ou l'impossibilité de recouvrer présentement nos droits, nous 
lui répondrions. « II ne peut y avoir de paix que dans la justice. 
On ne prescrit jamais contre le droit. Toute question de prin
cipe n'est vraiment réglée que quand elle l'est selon la justice 
et l'équité. Notre cause est celle de la justice et de la paix parce 
que c'est la cause de la conscience et de la vérité, et la vérité est 
comme Dieu, elle ne meurt pas.... 

Nous abandonnons ici, momentanément, le résumé des 
actes de Mgr Langevin dans la question brûlante des éco
les du Manitoba. 

C'est en ce temps- là que de toutes les parties de la Pro
vince d'Ontario, 1.200 délégués se réunissaient, comme 
nous l'avons relaté au Congrès d'éducation d'Ontario. Ce 
que ces congressistes avaient, eux aussi, le plus à cœur, 
c'était la constitution légale et parfaite organisation de 
l'école bil ingue dans le nouvel Ontario, sans laquelle , 
disaient-i ls d'une commune voix , plus de 25.000 enfants 
étaient voués à l'apostasie nationale, et, un bon nombre, 
à l'apostasie rel igieuse. 

Cette lutte scolaire se poursuivait ainsi depuis des lus-
tresd'années; l'opiniâtreté d'adversaires généralement de 
mauvaise foi n'en laisse pas entrevoir la fin, même de nos 
jours. Le mandement collectif des évêques aux électeurs 
marqua une phase critique de celte campagne troublante, 
il fournit prétexte aux vitupérations libérales qui se firent 
jour dans le fameux manifeste libéral du non moins fa
meux L.-O. David que P. Bernard réfuta avec la verve 
magistrale que nos lecteurs ont pu apprécier (lj 

Parmi les signataires de ce mandement collectif, trois 
prélats encourent la disgrâce des libéraux et naturel le-

Ci) Voir tome VII des Voix Canadiennes pp. 352-383 
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ment dcL.-O. David, qui les attaquent v i o l e m m e n t ; ce 
sont le zélé archevêque de Saint-Boniface, Mgr Lange
vin ; le fougueux évoque des Trois Rivières. Mgr Laflè-
che et l'administrateur du diocèse de Québec, actuel le
ment cardinal Bégin, homme auquel, en souvenir du car
dinal Taschcrcau, on voulait bien reconnaître du talent. 

Nous n'avo i s pas à défendre l'honneur, le mérite et la 
vertu, hors de cause, de Mgr Langevin, de qui les libé
r a u x f i r e n t u n m a r t y r ; ni la m é m o i r e v é n é r é e d e M g r La-
flèche, que nous avons vu descendre dans la tombe nimbé 
de la gloire des saints : ni de M g r Bégin ; mais nous de
vons la vérité sur les hommes e t les choses . 

Deux mots donc sur chacun de ces boucs-émissaires 
•choisis parmi les évoques canadiens pour porter dans le 
désert canadien les péchés des libéraux de ce lieu. 

De Mgr Langcvin, nous relaterons selon besoin, les 
faits et les gestes qui feront mieux connaître ses inten
tions. On le représentait alors, affolé et rageur, faisant 
c a m p a g n e , p a r c o u r a n t b o i s e t p r a i r i e s , d é p e n s a n t sa 

jeune a r d e u r en d e s c h a r g e s h o m é r i q u e s , p a r l a n t for t et 

parlant bien, mais avec plus de chaleur que de pru
d e n c e , lançant des théories q u i faisaient bondir les pro
testants et gémir les cathol iques. On n'ajoutait pas qu'il 
faisait aussi pleurer les libéraux. Avec cela, un lecteur 
hanté par des réminiscences classiques et farci de pré
jugés anticléricaux, se figurait un Don Quichotte avec sa 
s u i t e partant à l'assaut des moulins de Laprairie et de 
Napierville, où il se serait distingué. 

La vérité était plus naturelle, bien moins compliquée : 
M g r L a n g c v i n , c o m m e s e s c o l l è g u e s , d i s a i t e t faisait 

ce qu ' i l fal ait e t , quo i q u e p û t i n v e n t e r u n e c a b a l e pour 

dénaturer s e s déplacements et le dénoncer aux rancunes 
d 'un parti haineux, tout se réduisait à quelques visites 
en famille ou chez des confrères, amis d'enfance. Invité 
à prêcher ici et là, Mgr Langevin, pas plus que les a u 
tres en ces occasions, ne devait passer sous si lence la 
grande préocupation du jour, ni l'intérêt vital de ses dio
césains. Comme charges à fond et moulins burlesques 
-ce fut tout ; et l'ennemi inventa le reste. 
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Que d'autre part on ait accusé Mgr Laflèchc encore, 
plus violemment d'avoir fait obstacle au l ibéralisme, il faut, 
l'avouer : il y avait récidive et endurcissement méritoire, 
Mgr Laflèche n'ayant jamais sympathisé avec l'erreur, ni 
consenti avec elleclcs accommodements . ïl la combattait, , 
la frappait d'esloc et de taille, et s'il n 'a pu l 'assommer défi
nitivement nous reconnaissonsque sa bonne volonté ne fit 
pas tort à l'entreprise. Mais d e l à à conclure qu'il voyait 
dans les l ibéraux des Albigeois dont il aurait pu conseiller* 
l ' ex te rmina t ion , ce fut un comble d ' imper t inence . 

On lui reprocha surtout, on fit à Mgr Langevin un s e m 
blable grief, lesermon qu'ilprononça en sa cathédrale des-
Trois-Rivières. une semaine après avoir sigué le m a n d e 
ment collectif. Eh bien ! ce sermon ne visait ni plus ni 
moins que la lettre pastorale e l le-même ; bien plus il ne le 
redisait que fort succinctement ; mais l'intrépide prélat 
l'interprétait avec sa rondeur, sa franchise, son éloquence 
habituelle, sansTappurence même d'une passion haineuse-
capable de déchaincr une guerrede religion. La parole de> 
Mgr Laflèche fut, aux dires des témoins, à tous égards et 
sans res t r ic t ion , une parole épiseopalc. Eta i t -ce sa faute 
qu'une telle parole n'avait aucune ressemblance avec la 
parole libérale, généralement hypocrite et mensongère ?' 

Encore si les libéraux canadiens avaient eu la sincérité-
opiniâtre et communicative des Albigeois, on aurait pu, à 
la rigueur songer à les convaincre ; mais aller jusqu'à l ' e x 
termination ! C'était exagéré, et ils n'en auraient jamai s 
encouru réprouve, étant opportunistes plutôt que c o n f e s 
seurs de leur foi 1 

Le to r t de Mgr Laflèche se réduisait, à vrai dire, en ce 
qu'il avaitapprouvéMgr Langevin et condamné W . L a u 
r ier . Si peu que ce fût et si légitime, vu ses torts, que cela 
dût paraître à Laurier en ce qui leconcernait , les partisans 
de ce dernier atteints comme h- chef, ne purent le supporter-

Mais comment W . Laurier aurait-il indéfiniment 
.échappé à la censure ? N'avait-il pas dit à son heure qu'il, 
appartenait à cette école libérale anglaise « qui refuse 
même au plus grand le droit de dicter, même au plus-
petit, la l igne de conduite qu'il doit suivre ? » Or, le plus 
« grand » ici, il le disait, c'était la hiérarchie catholique,.. 



les hauts dignitaires de l 'Eglise à laquelle il appartenait, 
et le pape quand il ajoutaitdeux phrases plus loin : « Va-
t-il être dit qu'occupant une position de cette nature (chef 
du parti libéral en majorité protestant) l'on me dictera la. 
ligne de conduite que je dois suivre en cette Chambre, 
pour des raisons qui peuvent s'adresser aux consciences 
de mes col lègues catholiques, mais qui ne s'adressent pas 
de même aux consciences de mes col lègues prolestants ? 
Non. » Peut-on prétendre que Laurier entendait dire seu
lement qu'il saurait se servir en la Chambre d'arguments 
qui seraient de nature à convaincre des Protestants ? — 
C'eût été abuser d e l à crédulité de son auditoire. 

Laurier voulait-il dire que, comme libéral, il n'admet
tait nullement en politique la direction d'une hiérarchie-
catholique, quelle qu'elle soit ? quecommeche f politique,, 
il ne se laisserait pas dicter sa l igne de conduite par cette 
hiérarchie dans des questions politico-religieuses comme 
laquest iondeséco lesdu Manitoba? Evidemment ! 

Mais, disait-on, le discours de W . Laurier était connu 
avant la lettre pastorale. Les Evoques avaient donc 
manqué à leur devoir en ne signalant, pas aux fidèles la 
faute qu'ils commettraient en votant pour lui et ses alliés.. 

Les évêques n'avaient à nommer personne. Ils avaient 
suffisamment condamné la doctrine de Laurier par tout 
l'ensemble de leur lettre col lective. Ils avaient suffisam
ment aussi mis les fidèles en garde en leur indiquant d'une 
façon précise la signification qu'ils devaient donner à 
leur vote. Quel lesque fussent les présomptions contraires, 
les évêques ne devaient pas présupposer que leur doctrine 
allait être travestie, leur direction contestée. 

Ils avaient bien voulu rendre plus facile l'adhésion et. 
la soumission de tous, permettre de retirer ou d'expliquer 
des paroles téméraires, de modifier un programme que ne 
pouvait suivre ou approuver les consciences cathol iques. 
Si leurs ense ignements étaient méconnus, leur direction 
méprisée, une intervention ultérieure restait possible ; 
si l'on exploitait des ménagements consentis aux suscep
tibilités des personnes, aux intérêts des partis, pour amoin
drir et annuler pratiquement la portée de leur interven
tion en contestant le seul sens véritable, chaque évêque 
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avait le droit, le devoir même de rendre au document col
lectif sa signification par une interprétation officielle qui 
ne pût prêter au doute. Si Laurier et sa presse avaient 
désavoué d'une façon ou d'une autre la doctrine condam
née par la lettre pastorale et le programme réprouvé par 
elle, l'intervention des évêques individuel lement n'était 
pas inévitable. . .Mais parce qu'effectivement on altéra son 
vrai sens et qu'on lui fit approuver ce qu'elle réprouvait, 
force fut de lui rendre son esprit véritable pour assurer 
son plein effet, qui fut atténué sinon faussé par l'interven
tion malheureuse de Mgr Merry del Val (1). 

L. 0 . David, tout le parti libéral avec lui, fit un grand 
•grief à Mgr Lafièche d'avoir condamné W . Laurier pour 
sa théorie de l'indépendance complète de la conscience 
politique de toute autorité rel igieuse, quelle qu'elle fût. Or 
cettethéorie était à première vue insoutenable ; elle étaitde 
plusinadrnissiblechez les politiciens ambitieux qui l'aven
turèrent à leurs risques et périls, en tirèrent tout le parti 
qu'il s'en proposaient et en pouvaient attendre. Fallait-il 
prévenir Laurier du jugement qui allait le frapper ? La 
•lettre pastorale était une mise en demeure à rétractation 
publique, solennelle. Personne cependant n'eut cure, de 
se dégager ou de s'expliquer avant le jugement que pro- -
nonça le digne évoque des Trois-Rivières dans la pléni
tude de son droit. 

Par dignité, affirmait L . O .Dav id , sir Laurier s'abs
tint de s'expliquer, n'ayant pas à s'incliner devant un in
férieur et il persévéra dans ses errements, en opposition 
flagrante avec la doctrine de l 'Eglise , contempteur de 
toute autorité. (2) Ainsi le chef libéral sesentai t plus digne 
que tous, supérieur à. tous, vanité qui méritait repression. 

P. Bernard retenait et réfutait ces paroles du requisì- • 
sitoirc de L. 0 , David : « Et n'a-t-on pas le droit de dire 
que nos troubles religieux sont le résultat de la facilité 

(t) Voir les modalités de cette intervention et les documents qui 
l 'établissent, tome VII des VoixC madiennes, pages 456-501. 

(2) Déclarations de principe de W. Laurier et r emarque qu'elles 
suggèrent , (voir tome VIII des Voix Canadiennes. Note de l apage 
366 et suiv. 
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.avec laquelle le c lergé a accepté les c lauses de l'Acte du 
Manitoba relatives aux écoles, renoncé au clésavœu des 
Jois iniques et consenti aux atermoiements ? » 

« Non, Monsieur, répondait Bernard ; non, vous n'avez 
pas ce droit. Les clauses de l'Acte du Manitoba ne sont 
pas l'œuvre du clergé, mais de nos hommes politiques. 
•Ces clauses d'ailleurs protègent les droits des écoles au
tant qu'ils pouvaient être protégés contre un pouvoir vio
lateur de tout droit et de t o u t e justice, et contempteur de 
•la Constitution. Que vos amis a i e n t l'énergie de faire leur 
-devoir et les droits des nôtres seront vengés . Jamais 
homme de cœur aurait-il pu prévoir que les droits de nos 
•compatriotes seraient sacrifiés et vendus un jour par 
quelques uns des nôtres, et que cette trahison sans précé
dent dans notre histoire se consommerait au nom de la 
•nationalité et de la religion, malgré les protestations una
nimes des Evoques de toute langue et de tout le pays ? 
La cause de nos troubles religieux, c'est la scélératesse 
de vos amis du Manitoba ; c'est la complicité des vôtres 
— des libéraux de là province de Q u é b e c , q u i , a u l i eu de 
les combattre et d e les d é s a v o u e r p o u r s a u v e r l e u r s frè

res, ont lâchement conspiré a v e c e u x pour s'emparer du 
pouvoir et leur assurer l'impunité a u nom du respect dû 
aux tyranneaux de province qui. e u x . ne respectant rien. 
La cause de nos troubles religieux, c'est la lâcheté et 
l'hypocrisie de vos chefs qui, a p r è s avoir trompé le peu
ple pour capter sa confiance, s e moquent de ses désirs et 
de leurs promesses , font insulter p a r des scribes ignares 
et sans conscience les seuls compatriotes qui sont encore 
•debout, demandant justice pour les opprimés. » 

David poursuivait en ces t e r m e s : « N'n-t. on pas le droit 
dédire a u j o u r d ' h u i qu ' i l s ( les Invoques) o n t eu t o r t de for

cer le peuple à accepter, les yeux fermés, u n e législation 
si pleine de dangers, et que les hommes politiques qui 
n'ont pas eu le courage rie leur remisier ont manqué à 
-leur devoir ? >-

« Non répondait encore P. Bernard ; non, vous n'avez 
pas ce droit. D'abord, nos Evoques n'ont forcé personne 
itaccepter la Confédération; c'est ce que vous voulez dire. 
Ensuite les troubles survenus dans le pays à propos des 
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écoles ne sont pas dus à la Constitution fédérale, mais* 
au fait que dans les Provinces la majorité a perdu le s e n s 
de la just ice et le respect de la Oonsticution. Rien ne. 
prouve que dans ces Provinces , sans la Confédération, 
les mêmes troubles n a. se seraient pas élevés ; et il n'y 
aurait eu alors aucun recours contre cette oppression et 
cette injustice. Respectez la Constitution, n'y mettez pas-
d'entraves par vos conspirations, et tout rentrera dans. 
Tordre. » 

encore une impertinence à l'adresse de tous les Evo
ques, et nous aurons à peu près fini ce procès de Mgr La-
flèche, qui est bien un peu celui de tous les catholiques. . 
David prétendait que les Evoques avaient désavoue d'a
vance leur opinion sur la question des écoles, parce qu'en 
1872 ils avaient laissé les catholiques libres de choisir le 
moyen le plus propre à assurer le triomphe des écoles, 
séparées. Il sentait bien lu i -même que la comparaison 
ou l'assimilation du cas des écoles du Nouvcau-Bruns-
wiok et du cas du Manitoba souffrait difficulté. Il s'en, 
débarrassait en moins de quatre l ignes. « On a essayé de 
dire qu'il y avait une différence entre les deux situations-
de 1872 «t 1896, mais les subtilités, en pareille matière 
sont déplacées ». 

Nous allons cependant remettre en place quelques-unes-
de ces difficultés qui ne laissent pas d'être sér ieuses , et 
que David deplaçaitsi lestement en les qualifiant subti l i 
tés . 

La situation légale des écoles catholiques n'était pas l a , 
même auNouveau-Brunswick qu'au Manitoba. Dans cette 
dernière Province, une clause spéciale de la Constitution 
avait garanti les droits scolaires de la minorité, mis ces 
droits sous la sauvegarde du gouvernement fédéral. A d 
venant la preuve que ces droits étaient injustement lésés, 
et appel fait au gouvernement fédéral, celui ci devait en. 
just ice rétablir la minorité dans ses droits. Les catholi
ques avaient prouvé leur grief devant le Conseil Privé 
et appelé au gouvernement fédéral pour le redressement 
de ces griefs. Il ne restait donc ici aucun doute sur le 
droitconsfcitutionnel des catholiques à leurs écoles , ni sur 
le droit et le devoir du gouvernement fédéral d'interve-
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t i i r , n i s u r l e mode d'intervention de celui-ci qui était 
nettement tracé dans la Constitution et le jugement du 
Conseil Privé. Les évêques pouvaient choisir un mode lé
gal, sûr, de sauver les éco les : ils l'avaient choisi et im
posé aux catholiques. 

Rien de semblable dans la question du Nouveau-Bruns-
wick. Aucune clause constitutionnnclle n'avait garanti 
•d'une façon spéciale les droits scolaires des catholiques. 
En justice e ten équité, leurs droits étaient incontestables . 
Légalement, ces droits n'existaient pas. La Constitution 
donnait à la législature provinciale seule le droit de légi 
férer en matière d'éducation saus restreindre ce pouvoir 
exclusif comme dans l'Acte du Manitoba. Le gouverne
ment d'Ottawa pouvait tout au plus désavouer cette loi 
comme tout autre loi de la Législature ; mais la Consti
tution ne le forçait nullement à le faire et ne lui donnait 
pas le droit d'accueillir un appel en l'espèce, ni de faire 
lui-même les lois de just ice que refuserait la Province. 
Enfin, aucune décision judiciaire n'avait reconnu les 
griefsdescatholiques comme fondés en raison, ni indiqué la 
voie sûre et constitutionnelle de les redresser. Sur ce 
point que n'avaitfixé aucune Cour de just ice , des hommes 
sages et prudents, également bien disposés en faveur des 
•écoles catholiques, opinaient en sens contraire. Les Evo
ques, ne pouvant pas trouver eux-mêmes un mode lé
gal sûr et incontestable d'obtenir le redressement des 
griefs des catholiques, ne purent en indiquer, moins e n 
core en imposer aucun à leurs fidèles. 

Dans les deux cas, les principes étaient les mêmes . Il 
n'est pas nécessaire d'être subtil pour compiendre que, 
si la solution est différente,' cela tient à la disparité des 
circonstances, non à celle des principes. 

Mgr Bégin ne fut pas mieux partagé que ses collègues 
•de Saint-Boniface et des Trois-Rivières : ii avait de son 
côté encouru la disgrâce de L.O. David, dépourvu de 
preuves c o m m e de logique, 

Quand nous avons relaté, dans les tomes VI e l X d c s Voix 
Canadiennes, les circonstances de la fin si édifiante de 
Mgr Laflèche, nous rappelions ces paroles de l'illustre 
cvèque disant sur son lit de mort, avec une ineffable s a -
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tisfaction : « Va dire à Mgr Bégin que révoque des Trois -
Rivières ne regrette rien de ses paroles, rien de ses actes 
au sujet des écoles. » 

Mgr Laflèche était alors le doyen de l'épiscopat franco-
canadien. Ancien missionnaire de l'Ouest-Canadien, il 
était resté l'ami de cœur de tous les évoques de ce vaste 
pays . A ce double titre, Mgr Laflèche se croyait obligé, 
avec raison, de donner à ses collègues de la Province de 
Québec l'exemple du zèle à déployer en faveur du réta
bl issement des écoles catholiques du Nord-Ouest . 

Pour cette cause, il parlait avec force, partout et en 
toutes circonstances, devant les évêques et le peuple. En 
certains milieux on trouvait qu'il parlait trop, qu'il allait 
trop loin ! C'était pour encourager Mgr Bégin et autres 
qu'il lui envoyait ce message de son lit de mort !... 

De nombreux faits nous pourrions cependant conclure 
que le David canadien, ses tenants ou commanditaires 
n'avaient pas eu toujours à se plaindre de Mgr Bégin ; ou 
plutôt Mgr Bégin n'avait pas toujours connu l'exacte me
sure de confiance et d'estime que méritait tout ce mon
de-là. Il fut désabusé sur leur compte jusqu'à devoir se 
défendre contre eux et défendre surtout Mgr Laflèche 
contrelcsattaques indécentes de l'Electeur, cher àDavid, 
qu'il admonesta, on effet, publiquement. Cette répri
mande de UElecleur parut à David s ingul ièrement indue 
et, la faisant, Mgr Bégin, aux dires de cet arbitre émérite, 
avait posé un principe « aussi exagéré et contraire à la 
raison et à la Constitution que l'étaient les opinions de 
Mgr Laflèche » ! 

Nous nous contenterons d'affirmer, on toute sincérité, 
que l'intervention de Mgr Bégin on faveur de Mgr Laflè
che, grossièrement vil ipendé par VElecteur> était natu-
tureile et nécessaire ; son si lence ou son inaction aurait 
pu être considéré comme un manquement grave à l'effi
cace protection que doit tout méti'opolitain à un suffra-
gant outragé dans l'exercice de ses fonctions. Il devait à 
l'Electeur rigueur, à Mgr Laflèche justice et, pour arriver 
à la réparation publique due à l'offensé, il devait insister, 
au besoin sévir. UElecleur pouvait être d'un autre sen-
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timentet David, l'ignorer ; il y avait tant de choses qu'ou
tre cela ils ignoraient encore. 

Quant à ses vivacités , à ses écarts de langage , Mgr Lan
gevin s'expliqua lu i -même. Il ne pouvait agir ni parler-
autrement. Il parlait malheureusement à des sourds,. 
.a,ux pires de l'espèce, parce que ceux qu'il avait à con
vaincre ne voulaient rien entendre. Dire comme on le 
faisait avec une mine attristée, qu'il aurait dû se montrer 
plus réservé, plus conciliant, c'était prêter à l'adversaire 
une bonne foi qu'il n'avait pas, supposer qu'avec lui la 
douceur et la diplomatie devait mieux aboutir que la 
franchise qui sied à la vérité, au droit et à la just ice , 
qu'on se vantait de ne pas refuser intégralement! 

En réalité, l'ennemi sournois ou déclaré était seul à se-
plaindre ainsi de l' intransigeance, du franc parler dé l'ar
chevêque ; car on pouvait ranger parmi ses adversaires-
les sectaires de tout crû, opportunistes d'ici, lâcheurs de 
là, ou pacifistes outranciers, dont le laisser faire devrait 
rester l'idéal de l 'humanité. A ces bonnes âmes soucieuses, 
du bon renom d'autrui, Mgr Langevin, disait en effet : 
«On, nous prend à la gorge , on veut nous étouffer, on-
nous étrangle. Quoi d'étonnant que, dans les notes du 
râle qui nous échappe alors, il y ait quelque discordance. 
Les sons que produit en pareil cas la gorge de la victime-
d'une injuste agression sont-ils jamais bien harmo
nieux ? » Puisque le Pape lui conseillait d'obtenir le plus 
de réparations partielles possibles en attendant la justice 

-intégrale, il y mettait tout son cœur et toute son ardeur. 
Ainsi le 28 février 1897, ayant donné l'habit monasti

que des Chanoines Régul iers de l 'Immaculée Conception 
à J. M. Comte, ordonné sous diacre Fr. J. Picod, et diacre 
Dom Maur Maurey, trois compagnons de Dom Benoit, il 
montait en chaire et, devant un auditoire choisi et une 
multitude d'enfants, faisait l'historique cle la question sco
laire dès son origine à ce jour, disant ses angoisses et 
ses efforts, ses espoirs et ses déceptions. Parlant enfin des 
hommes au pouvoir qui l'ont trahi, il ajoutait : « Ces mes
sieurs se posent pourtant en hommes concil iants, d'ordre, 
soucieux de l'intérêt de t o u s ! » Alors , prenant l'assis
tance comme témoin de son serment, il promit solennelle-
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ment de suivre les instructions de S .9 . Léon XIII et la 
voix de sa conscience d'évôque. 

« Cesmill iers d'enfants, s'ccrîe-t-il dans un mouvement 
pathétique qui transporte la foule ; ces mill iers d'enfants 
se lèveraient un jour contre moi pour m'accuscr de les 
avoir perdus. Dieu m'en garde, mes chers enfants. Non, 
jamais ; plutôt la mort qu'un tel forfait. L'ombre de Mgr 
Taché se dresserait contre moi. » 

C'est en revenant de cette cérémonie émouvante qu'il 
reçut Mgr Merry del Val délégué apostolique à Saint-
Boniface, et présida les fêtes données en l'honneur de cet. 
hôte illustre que les folliculaires de la Free Press de 
Winnipeg l'accusèrent d'avoir voulu éviter et offenser. 

Le 1 e r juin de cette année 1897, à Saint-Albert, il sacre 
cvêque Mgr Légal 0 . M. I. coadjuteurde Mgr Grandin. 
Presque en même temps il était in r ormé que son ami de 
collège, N. Bruchési . était nommé archevêque de Mon
tréal en remplacement de Mgr Fabre décédé. Naturelle
ment, à cette occasion, il retourna au pays natal et, le 8 
août, il assista au sacre de son ancien condisciple devenu 
•pour sa consolation son collègue dans l'épiscopat. Il ne 
s'attarda pas au Bas-Canada. Revenu à Saint-Boniface, il 
convoqua son clergé à la retraite pastorale fixée au 26 
juillet, disant: « Vous consacrez votre énergie , votre 
temps, votre vie entière, au soin des âmes qui vous sont 
confiées. Il esL bien juste de vous réserver quelques jours 
pour songer uniquement au salut de votre âme. Il n'y a 
qu'une impossibilité absolue qui puisse vous dispenser de 
venir à temps et de rester jusqu'à la fin..,. » Il ajoute 
qu'on se concertera pendant la retraite sur le choix à faire 
de jeunespersonnes , q u i s e destinent à l'enseignement, 
qu'on enverra à l 'Académie de Sainte Marie de "Winnipeg. 
La retraite close, il reportait vers l'Ouest, à N e w West -
mimter, où il sacrait, le 22 Août, un autre de ses frères 
en religion, Mgr A. Doutcnvil le coadjuleur de Mgr Du-
rieu-

Tant de labeurs, de soucis , de si grands et fréquents 
dérangements ébranlent sa santé. Revenu sur la Ri
vière Rouge, il doit s'aliter ; une fièvre typhoïde se dé
clare, de longs jours il se débat entre la vie et la mort, 
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Il passe ainsi septembre et octobre à l'hôpital : sa conva
lescence se prolonge. 

Le 30 Octobre 1897 il écrivait de son lit de douleur: 
•« ma plus grande torture est d'être à ne rien faire quand 
l'ouvrage presse de toutes parts. . . . J'en ai encore, hélas ! 
pour des années à porter ma lourde croix. La question 
des écoles, le s i lence de Rome, la conduite indigne de 
•certains catholiques me font plus souffrir que la fièvre. » 
Il était encore à attendre le résultat de l'enquête de Mgr 
Merry del Val qui sera l'Encyclique Affari Vos et 
*qui devait être pour lui comme pour Mgr L- P. Laflcche 
.une si grande consolation. 

L'année 1898 fut toute remplie par les négociations 
.qu'il dut engager avec W . Laurier et le gouvernement 
pour Tameilioration de la situation scolaire du Manitoba, 
négociations que nous avons déjà exposées , selon nos 
« Notes et Documents ». Il est certain que W . Laurier pa
raissait bien disposé, mais qu'il ne sut pas s'affranchir 
des influences orangistes de Winnipeg . Après entente 
.avec Mgr Languvin il vonlait soumettre au Board of 
Education de Winnipeg les propositions suivantes : 

1° L'Archevêque de Saint Boniface sera membre du 
Bureau de l'Education avec droit de se nommer un subs— 
-titut ; 

2° II sera représenté au bureau des examinateurs ; 
3° On nommera un certaiu nombre d'inspecteurs ap

prouvés par l'Archevêque de Saint-Boniface ; 
4° Les diplômes des instituteurs ne seront point requis 

pour le moment dans le cas des Congrégations re l ig ieu
ses ; 

5° Les l ivres de classe seront les mêmes que ceux 
dont on se sert aujourd'hui dans les écoles séparées 
d'Ontario et devront être approuvés de la même manière ; 

6 e On adoptera le système scolaire en v igueur au Nou-
•veau-Brunswick et dans la Nouvelle Ecosse en ce qui est 
de la séparation des enfants scion la rel igion. 

Ce n'était pas tout ce que désirait Mgr Langevin , mais 
• ce dont il aurait pu s 'accommoder; et pour autant W . 
Laurier ne put vaincre la résistance des sectaires de W i n 
nipeg. Il se garda bien, malgré ses promesses , de p a s -

17 
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ser outre en recourant aux moyens que lui fournissait la. 
Constitution. 

Et voici un intermède dans ces durs travaux : le R m o P. 
Soullier étant mort, les Oblats du Manitoba choisirent 
leur évoque pour assister au chapitre qui devait élire-
leur nouveau Général. 

Confiant l'administration de son diocèse à Mgr Ritchot, 
l e R . P. Allard ayant manifesté le désir d'être déchargé 
d'unetelleresponsabilité pour se donner tout entier à ses' 
missions, Mgr Langevin, accompagné de Mgr Grouard, 
vicaire des missions oblates d'Athabaska, partit pour Paris 
le 11 avril 1898. Il contribua ainsi à l'élection du R m e P, 
G. Augier, 4 e Général des Oblats, et quitta Paris pour 
aller à Rome d'où il écrivit à son frère Hermas une in
téressante lettre, datée du 11 juin, dont le P . Morice nous 
donne ces extraits: « J'ai déjà (dans mon diocèse) cinq 
communautés d'hommes et cinq de femmes. Je vais ajou
ter une sixième à chaque catégorie. Les Réclemptoristes 
vont venir à Brandon »... « Le P. Lcmicus a bien voulu,, 
de lu i -même, me rendre un service dont je lui serai à ja
mais reconnaissant, et je puis t'assu,rer, cher Hermas, 
que je suis enchanté d'être rel igieux. Il y a ici deux car
dinaux jésuites, aussi cardinaux qu'on peut l'être, et aussi 
jésuites que possible. Pourquoi voudrait-on qu'un arche
vêque de Saint-Boniface cessât d'être Oblat pour être bon 
archevêque? Si tous les évêques du Canada avaient tou
jours eu à Rome des hommes sages , dél icats et droits 
comme le P. Lemieus , qui est une âme d'élite, nous n'au
rions pas commis si souvent la faute de nous tromper sur 
les intentions du Pape . 

« Ce que nous voulons tous, clergé et fidèles, c'est, 
obéir au Pape coûte que coûte. Or, celui qui fait mieux 
connaître à temps la pensée du Pape est notre plus utile 
ami. . . J'ai prouvé que je savais combattre et souffrir pour 
une sainte cause ; je veux prouver que je sais faire la 
paix et négocier par obéissance au Pape. » 

Comme lors de son premier voyage à Rome, il fit le pè
lerinage de Notre Dame de la Garde à Marseille, puis 
celui de Notre-Dame de Lourdes. Il se rendit ensuite en 
Belgique à un Congrès Eucharistique, qui se clôtura par 
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une longue procession du Saint Sacrement « qui a duré 
cinq heures ! écrivait-i l . Nous sommes resté une heure 
et quart au solei l , mître en tête, crosse en mains et chape 
sur les épaules. Ce dernier coup m'a assommé. J'ai failli 
en faire une maladie . » 

Mais ce qui compensa cette peine cuisante, ce furent les 
encouragements reçus en ce pays et les concours précieux 
qu'il s'y assure pour augmenter le nombre des ouvriers 
et des ouvrières évangél iques , qu'il avait à envoyer à la 
moisson que le solei l dorait sur le vaste champ confié à sa 
sollicitude pastorale. 

Il obtint notamment des Rédemptoristes belges , un prê
tre flamand, des rel igieuses enseignantes pour blancs et 
sauvages, même un Père polonais pour les émigrants 
Galiciens qui commençaient à affluer dans le Nord-Ouest . 
II rentra donc le cœur joyeux à Saint-Boniface le 24 Août 
1898. 



CHAPITRE XIII 

SOMMAIRE. — Mgr Langevin organise son église, dirige le clergé oL les fidè

les ; il tient à la résidence ; sa patience et s>a délicatesse ; il s'occupe de 

colonisation, refuse tïe s'inféoder dans un parti politique ; chute de 

Greenway ; rïom Benoit ; mort de son père ; les besoins du Nord-Ouest et 

&on peuplement ; discussion sur la question scolaire. 

Malgré ses tracasscolaires et les démarches incessantes 
qu'ils lui imposaient auprès de ses amis et soutiens na
turels, auprès des gouvernements dont les dispositions 
diverses variaient entre le désir timide des uns de le 
satisfaire à peu de frais, et la volonté brutale chez les 
autres de l'accabler sans retour, Mgr de Saint-Boniface, 
le «grandblessé de l 'Ouest», s'appliquait à instaurer dans 
son diocèse, qui passait rapidement de Tordre embryon
naire et de l'instabilité des missions à l'état organisé de 
paroisses plus ou moins florissantes, des mœurs.chrétien
nes chez les fidèles, et des usages vraiment pasto-rales dans 
le clergé ; en un mot l'organisation stable, régulière que 
désire l'Eglise et qui est réglée par les saints canons dans, 
l'univers catholique. 

Il rappellait aux prêtres qu'ils étaient « non seulement 
des pasteurs d'âmes, mais aussi les co-fondateurs 
d'une église nouvelle , qui serait encore le champ de 
chasse et de bataille des farouches Peaux-Rouges d'au
trefois si les incomparables et bien aimés Seigneurs Pro-
vencher et Tache n'étaient venus évangeJiscr et faire 
échanger la hache de guerre contre 3e ca lumet de paix. » 
U n e fallait, disait-il, ni scandaliser, ni frustrer les sauva
ges jusqu'à justifier le moindrement la plainte du vieux 
Parpot, naguère fort puissant chef indien, disant des 
Blancs : « Ils nous enlèvent tout et nous aurions i-aison de 
céder aux instances des jeunes gens , de déterrer la hache 
de guerre ; mais j'ai promis à Mgr Taché de fumer tou
jours le calumet de paix et j'ai tenu parole. » 
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Aux fidèles il rappelait avec force, parfois avec s é v é 
rité ce qu'ils se devaient à eux-mêmes et le respect qu'ils 
avaient à manifester dans le saint l ieu. Au Canada, c o m m e 
ailleurs, la piété relative ou refroidie se déverse plus volon
tiers aux abords des bénitiers, sous le portail de l'église, 
sinon à l'ombre extérieure du sanctuaire, ou sur la place 
publique durant l'office divin ; au pied des autels même 
les attitudes sont parfois sans gêne, le recueil lement dé
plorable. II disait combien ces choses étaient fâcheuses. 
Pour y obvier par des mesures d'ordre aussi bien que 
par ses conseils paternels, il prescrivait de nommer des 
comptables ou officiers de paix, c'est-à dire l'équivalent 
de nos su i sses , qui auraient à laire respecter la loi qui 
protège la liberté du culte dans le pays ; il invitait aussi 
son clergé à vei l ler à ce que ces employés de l'église 
s'acquittassent de leur devoir avec modération, tact et 
fermeté. 

Il n'oubliait pas que le saint Concile de Trente ordonne 
à tous les évêques de faire enseigner la religion aux enfants 
par les prêtres qui ont charge d'âmes, au moins le diman
che et les jours de fêtes. Mgr Langevin faisait donc re
marquera ses collaborateurs que cette obligation se pré
cisait et-s'aggravait s ingulièrement quand il s'agissait de 
préparer les enfants à la première communion dont dé
pendait le salut ou la perdition d'un si grand nombre d'â
mes. Il attachait la plus grande importance à l 'enseigne
ment personnel du prêtre; il n'admettait qu'avec des réser 
ves expresses, pour des raisons sérieuses , que le pasteur se 
déchargeât du soin de cet enseignement sur des étrangers, 
fussent-ils des rel igieux ou des rel igieuses , dans lesquels 
ils voyaient des auxil iaires précieux, mais pas des rem
plaçants. D'autre part, il connaissait l 'humeur nomade 
d'un grand nombre et l'attirance qu'exerçaient sur les 
hommes en ces l ieux le vide et l ' immensité. Beaucoup de 
prêtres s'étaient plus ou moins occupés de missions ; 
dans ce ministère ils avaient contractés des goûts d'ambu
lants. L'archevêque ne laissait pas de faire remarquer les in-
convénients qu'offrent ces habitudes pour le bon fonction
nement du ministère paroissial. Aussi il entendait qu'au
cun prêtre ne quittât le diocèse sans une autorisation 
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spéciale. Si quelque membre de son clergé était invité à 
prêcher des missions ou des retraites en d'autres diocè
ses , il désirait en être informé pour être à m ê m e de pour
voir au remplacement. Il tenait à la rés idence continue 
du clergé au mil ieu de leurs paroissiens. Car, évidem
ment, au cours de ses continuelles pérégrinations il avait 
constaté et médité combien coûtait à sa propre sanctifi
cation tous ces dérangements , si pressants qu'en fussent 
les motifs, ou si consolants leurs résultats apparents. 

En effet, lors d'une retraite à Saint-Laurent, le 29 no
vembre 1898, il fait remarquer ceci à son frère Hermas : 
«Mes voyages fréquents, depuis que je suis évêque, m'ont 
fait un grand tort. La retraite m'aide à mieux comprendre 
le devoir de la résidence, et je me demande si je puis en 
conscience songer à descendre ». Hermas venait de l'in
former qu'à l'âge de 83 ans son père était dangereusement 
malade à Saint-Isidore et qu'à son chevet on le verrait 
avec bonheur. 

Plutôt que d'interrompre une retraite, Mgr Langevin 
préféra jadis sacrifier la joie d'imposer les mains à son 
frère préféré lors de son ordination ; et maintenant fal
lait-il manquer au devoir de son état pour sattisfaire la 
tendresse de son cœur filial ?.... Pour se donner du 
cran à l'ouvrage, au sacrifice, il s 'accuse de dissipation. 
Il continue ; « Je ne songe pas à descendre. Tu ne saurais 
croire, mon cher frère, ce que les réflexions de ma re
traite m'ont montré de misères et d'imperfections en moi. 
C'est à faire croire, avec plus de raison que dans le cas 
de Saint Augustin, que le bon Dieu ne m'a appelé à 
l'épiscopat que pour me punir de mes égarements . Si au
cun incident ne vient rompre la trêve scolaire dont nous 
jouissons, je pourrais consacrer plus de temps à ma sanc
tification et à celle des autres . . . . Dis bien à notre cher 
père que je pense à lui devant Dieu à la messe chaque 
matin, et maintenantsouventdans lajournée , qu'il ait con
fiance en Dieu : il a été toute sa vie l 'esclave du devoir, 
et si nous ne sommes pas meil leurs, ce n'est pas sa faute; 
Notre mère bien-aimée l'attend au ciel . » 

Il n'entreprenait donc pas de voyages inutilement, vu 
qu'il renonçait à des déplacements si naturels. Cependant, 
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•s'il eût été cruel de lui reprocher l'un ou l'autre de ses 
déplacements, il faut bien croire qu'il y en avait dans 
son entourage, qui se fiant plus aux apparences qu'aux 
réalités, qu'ils pouvaient du reste, ignorer, trou
vaient que Monseigneur ne s'ennuyait pas : que si les dis
tractions ne venaient pas à lui, il savait se rendre au de 
vant d'elles avec di l igence ! 

C'était, du moins, l'avis d'un de ses plus jeunes curés, de 
l'abbélsidore Macaire. un français, spirituel, franc parleur, 
dont le sans-gene parfois frisait l ' impertinence. 

Macaire se trouvait à la tête d'une pelite paroisse, très 
isolée, dont les brebis affairées lui laissaient plus de loisirs 
qu'il n'en paraissait vouloir ; et c'est pourquoi Macaire 
sentait le poids du temps plus que celui du harnais : il 
s'ennuyait. Pour se distraire,il pe rcpliaitsur l'archevêché 
plus que sur sa conscience. 

Mgr Langevin le voyant sans cesse sur son chemin 
quand il était Saint Boniface, et le sachant souvent 
à l'ombre de son palais quand il était en tournée 
pastorale ou on voyage, trouva que ce curé, toujours en 
l'air, pouvait bien négliger ses ouail les. Un jour il se décide 
.à lui dire : 

Mais enfin, M. le Curé, que faites-vous donc constam
ment ici? .Vous vous voyons presque tous les jours ! 

— Ce que je fais. Monseigneur? C'est bien simple : je 
garda la résidence cpiscopale en l'absence de Votre Gran
deur. 

L'Archsvêquecut la magnanimité dene voir quede l'es-
prit où il y avait aussi de l'impertinence. Il eut un fin sou
rire que fitvaloir une patience malaisée à sa vivacité. Son 
regard bignifia ce qu'exigeait les convenances ; niais c'est 
avec une ineffable bonté qu'il dit à l'étourneau : 

— Allez-vous en ! 
Du reste, l'abbé Macaireétait incorrigiblo ; sans doute 

parce qu'il savait l'indulgence de l'archevêque inlassable. 
Un jour, rapporte le P. Morice, en compagnie d'un con

frère, il voyageait , peut-être encore pour se distraire. Il 
•occupait le compartiment d'un wagon où se trouvait Mgr 
Langevin qui lisait son bréviaire. Ce futpour lui l'occasion 
»de faire très l ibrement des réflexions saugrenues : 
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— Non ! dit Macaire, d'une voix qu'il voulait cire enten
due de son archevêque ; oh ! non, ma position n'est pas 
fameuse, ni brillante. C'est moi qui fais ma cuisine* qui 
lave mon l inge, balaye ma maison, épouselte le peu de-
meubles que j'ai ; je sc iemon boiset raccommode mes bas; 
tandis que d'autres font tout cela pour révoque. Les mets" 
sont toujours cuits à point et servis à temps ; il ne s'oc
cupe pas de son l inge, ni de balayer sa maison ; ses bas . . . 

— Enfin, enfin! M. le Curé, ditTarchevôque ; permettez* 
moi de prier en paix ! 

Et ce fut tout ce qu'il en coûta au pauvre homme occupé-
jusque-là de ses bas troués. C'est donc avec raison que le 
P. Morice concluait de l'aventure qu'on « exagérait » en 
disant que Mgr Langevin était vindicatif ou seulement 
cassant. Il était au contraire, entièrement accommodant; 
soucieux, sans doute du bon ordre, mais aussi de la j u s 
tice. 

II se montrait d'une délicatesee qu'on ne soupçonnait 
pas dans la distribution des charges et bénéfices. Ainsi, 
par exemple, il avait besoin auprès de lui d'un aide sûr et 
compétent, d'un vicaire-général sur lequel il put compter 
en toutes circonstances, et il convenaitque ce dignitaire 
fut curé de sa cathédrale. Cet homme indispensable il 
l'avait en vue : c'était M. F. Azarie Dugas , du diocèse de 
Montréal. Cethommc precieuxavaitété déjà collaborateur 
de Mgr Taché en qualité de curé dosa cathédrale, de 1885 
à 1889; dans toute la force de l'âge, il avait un beau talent 
et beaucoup d'expérience. 

Mgr Langevin le demande à Mgr Bruchési et l'obtint. 
Mais comment faire accepter le changement , qu'il dési

rait, parMessire Joseph Antoine Messier qui avait succédé 
à la cure de Saint-Boniface à M. F. Dugas lui-même 
appelé à lui succéder à son tour! Messire Messier était 
un excellent prêtre qui avait fait preuve d'un grand dé
vouement ; et nous avons vu qu'il assistait Mgr Taché en 
ses derniers moments. 

C'est cependantuneaffaire qui rendai tMgrLangevin fort 
perplexe bien qu'il ne s'agissait pour lui que de l 'exercice 
d'un droit indiscutable. Mais enfin, il pouvait contrarier uiï 
homme digne, causer de la peine, et ce la le tourmentait . 
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II put néanmoins écrire à Hermas, le 15 Avril 1899: » Il a* 
bien pris la chose quand je la lui ai annoncée. II m'en a 
coûté horriblement; j'en étais malade depuis huit jours .» 

L'arrivée de M. F. A. Dugas à Saint Boniface fit naître 
chez l'archevêque le désir de doter sa métropole d'une 
nouvelle cathédrale, projet qu'il ne tardera pas à réaliser. 
Toutefois, il se préoccupa davantage de la colonisation du 
pays, ou il voulait amener de toutes parts des colons ca
tholiques, français autant que possible. 11 entreprit de 
recruter ce qu'il désirait parmi les émigranls Canadiens 
aux Etats-Unis , parmi ses compatriotes du Bas-Canada, 
en France, en Belgique ; s'il le fallait, dans l 'Allemagne 
du sud et en Autriche-Hongrie. 

« 11 s'agirait écrivait-il à son confident ordinaire, le 12 
février 1899, de fonder vingt, trente, quarante, cinquantes 
paroisses nouvel les avec des Canadiensdes Etais-Unis, des 
Allemands, des Galiciens Dieu le veut, Dieu le veut ! » 

Une société de colonisation lui semblait pouvoir ie se
conder : il lui propose en ce temps-là son concours le plus 
actif et celui de tout son clergé : « .l'ai l'âme navrée quand 
je songe qu'un si grand nombre de mes compatriotes 
comprennent si peu les immenses avantages qu'offrent le 
Manitoba et le Nord-Ouest à tous ceux qui veulent établir-
une nombreuse famille. On le reconnaîtra plus tard; mais 
il sera trop tard. » 

Or, ce que le patriote, le chrétien restait avoir princi
palement à coeur, outre l'intérêt matériel de ceux qu'il 
voulait attirer à lui, c'était bien l'augmentation dans 
l'Ouest dé l 'élément français, dont la prospérité assurée 
devait l'aider à faire valoir les droits acquis des catholi
ques dans un pays où le nombre seul donnait à la loi 
prestige et v igueur. 

Si les Canadiens-Français, qui désertent en si grand 
nombre le Bas-Canada au profit des filatures et autres i n 
dustries américaines , s'étaient installés sur les terres à 
blé du Manitoba, outre que la race en eût tiré grand pro
fit et les famil les d'inépuisables ressources, la population 
de cette province découverte par leurs ancêtre serait en 
grande majorité française et par là m ê m e la continuelle e t 
brûlante question des écoles séparées , catholiques et IL-
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t r è s , n'eût jamais été* soulevée dans le passé et ne serait 
pas la grande angoisse de l'avenir. 

Nous ne contestons pas que le P. Moïse Biais, 0 . M. I. 
avait fait de grands et louables efforts en faveur de la co
lonisation française dans l'Ouest et qu'il avait dirigé vers 
ces prairies lointaines quelques centaines de Canadiens, 
mais ce n'était qu'un filet d'eau qui se perdait dans le 
-torrent d'étrangers qui affluaient d'Angleterre, d 1 Al lema
g n e , de Russie même, et dont la force avait rompu l'équili
bre des races immigrées au détriment des Canadiens-
Français . 

Et ce que Mgr Langevin eut alors à, déplorer amère
ment, ce fut l 'aveuglementobst inéde J. P. Tardivel, direc
teur de la Vérité de Québec, qui ne voulait absolument 
pas admettre l'intérêt qu'avait la race française dans 
l'occupation et l'exploitation du Nord-Ouest; qui ne sut 
prévoir ce qui se réalise, de plus'en plus chaque jour, à 
savoir que,ni Québec, ni Montréal, ni Ottawa n'étaient le 
centre d'activité ni le s iège éventuel de la vie canadienne ; 
mais bien Winnipeg et St-Boniface, foyer prédestiné des 
pays du blé, de la viande, des fourrures, des mines pré
cieuses , et qui sont déjà le grenier d'abondance de l 'Amé
rique du Nord et l 'émerveillement du monde. 

Sur ces entrefaites s'ouvrait au Manitoba une campagne 
électorale qui allait devenir fatale aux l ibéraux en géné
ral, à Greenway en particulier. 

A Oak Lake (Lac aux Chênes), Mgr Langevin reçut deux 
adresses , l'une en français, l'autre en anglais , dans l es 
quelles les libéraux étaient traités sans ménagements 
selon leurs mérites éprouvés. Les électeurs sollicitaient 
les directions épiscopales en cette c irconstance. 

L'archevêque s'en défendit, écarta la partie politique 
-de ces adresses, al léguant pour justifier son attitude 
inattendue que le Pape voulait l'union de tous les catho
l iques ; et il ajouta: 

« Je n'entens vous tracer aucune l igne de conduite pour 
les élections qui se préparent, mais je ne puis m'empêcher 
de déclarer que le Pape ne défend nul lement aux catho
liques d'apprécier les hommes et les choses , de rendre à 
chacun ce qui lui est dû. Toutefois, il serait indélicat 
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d'engagcrpubliquemcnt le chef du diocèse en appréciant, 
•dans une adresse , les hommes et les choses ; et c'est la 
raison pour laquelle je vous aurais prié de retrancher 
quelques phrases de vos adresses si je les avais lues à 
l'avance. » 

Cette dél icatesse , cette réserve prudente, cette soumis 
sion à l'autorité suprême n'empêchèrent pas les orga
nes libéraux, genre Ma.nitoba.Free Press,- d'incriminer les 
faits et les ges tes de l ' a r c h e v ê q u e e t d e l ' a c c u s e r d ' a v o i r 

combattu en «B/eu e n r a g é » l e s Rouges, v a i n c u s s e u l e m e n t 
parce qu'ils avaient e n c o u r r u s a d i s g r â c e . Mgr Langevin 
ne s'émut pas de cette calomnie, il laissa couler dans le 
ruisseau cette bile intempestive, s é c r é t i o n surabondante 
d'un dépit exubérant, qui se r e n d a i t odieux après une acti
vité néfaste. 

En vérité, ayant semé le vent. Grcenway et ses amis se 
trouvaient emportés par la tempête qu'ils avaient déchai-
née, et c'était justice ! 

Les « Rouges » étaient couchés dans la poussière de 
leurs méfaits et les « Bleus » d e b o u t , mni lrcsdc 1K j u s t i c e 
et du pouvoir. A j o u t o n s tou t d e s u i t e q u e les c o n s e r v a t e u r s , 

non plus, n'accordèrent aux opprimés les réparationsducs. 
Us se contentèrent des m e s u r e s e m p i r i q u e s d ' u n e tolérance 

précaire, témoignant aux catholiques une bienveil lance 
relative, dont Mgr Langevin l e u r fut quand même recon
naissant. 

A situation nouvelle , i l faut d e s hommes nouveaux, dit-
on, et les partis, dans les fluctuations d e leurs lorlunes, 
conforment leur conduite à c e t a d a g e . Il a r r i v a d o n c que 
Rochon, déjà mommé, d o n t les l i b é r a u x firent u n i n s p e c 
teur d'écoles, fut congédié : p a r c e qu ' i l é t a i t sensé avoir 
c o n s t a m m e n t « p r o s t i t u é sa position d a m ; u n e c a b a l e 

politique ». 
M g r Langevin ne goûtait a u c u n plaisir :\ piétiner des 

cadavres; la bonne fortune, au contraire, le rendait indul-
gent. Or, M. Rochon l'ayant t o r t u r é par ses excès de zèle, 
voici l 'esquisse que traça l'archevêque de ce pauvre 
citoyen : 

« M. Rochon est un de ces catholiques étrangers qui 
prétendent allier une piété parfois ardente et émue avec 
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des idées fausses, archi-fausses , au sujet de l'école qu'il? 
voudraient gouvernementale avant tout, et plutôt laïque 
que religieuse, plutôtneutre que catholique. De là un zèle 
intempestif et gênant, des amabilités qui vous ravisssent 
d'abord, puis des voltcs-face qui re s scmblcntà des trahi
sons et qui vous révoltent. Il faut être archi-prudent avec 
lui ; car il est capable, à lui seul , de faire perdre aux 
hommes leur réputation de discrétion.» 

De ce portrait le P. Morice rapproche l'éloge que fai
sait Mgr Langevin d'un autre personnage qui le touchait 
de près. 

Il s'agit de do m Benoit, l'auteur savant de travaux 
philosophiques et de la vie de Mgr Taché, fondateur des' 
paroisses de Notre-Dame dt Lourdes et de Saint Claude. 

Mgr de Saint-Boniface envoyait à Mgr Laflèche trois 
articles d'actualité,très remarqués , de ce moine érudit, 
disant que l'un était « digne d'un Père de l'Eglise et d'un 
saint », que l'autre sur le « Péril» de ce temps lui s e m 
blait « sorti de la plume d'un prophète » et que le dernier 
montrait « que ce bon moine, mort aux choses de c e 
monde, sait parfaitement ce qui s'y passe. « 

Mgr Langevin excellait à définir ainsi les choses d'un 
seul mot ; il restait inimitable dans ses bons mots et s e s 
répait ies spirituelles, qui jail l issaient toujours de son es
prit clair, pétillant, comme l'étincelle de la pierre de feu 
sons le sabot d'un coursier rapide. 

Et puisque nous parlons de Dom Benoit qui, ami de dom 
Gréa, connut dans la suite l ' immense douleur de voir la 
ruine de son œuvre la plus chère, ajoutons qu'il publia 
en 1900 un essai sur l'anglomanie, auquel les esprits 
t imorés firent un accueil réfrigérant, sous le prétexte vain 
qu'un pareil écrit était fort capable d'ameuter les A n g l o -
saxons contre les Canadiens-Français , en Canada. 

Mgr Langevin n'était pas moins intéressé que les autres 
dans l'aventure ; et de plus, il ne le cédait à personne dans 
sa vigilance pastorale. Il fut cependant fort contrarié de 
la cabale montée àce sujet contre le moine distingué dont, 
en sa qualité d'évêque, il connaissait le bon vouloir et le 
mérite éclatant. Son amitié, qui se fit toujours remarquer 
par sa délicatesse dans les épreuves et par son indéfectible 
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.fidélité en toutes circontances, ne put supporter l'injustice 
des uns , la morosité des autres et la colère des parti
sans. Il écrivit donc à Mgr Cloutier, successeur de Mgr 
Lafièche sur le s iège des Trois-Riviercs : « Dom Benoît 
ne méritait pas le mauvais traitement qu'il a reçu. J'en 
ai été peiné et blesse comme son Ordinaire, et humilié 
comme Canadien-Français . » 

Nous avons dit que les années 1898 à 1900 m a r q u è r e n t 
une sor te de t rêve dans les t r ibu la t ions scola i res de Mgr 
de Saint-Bonifacc et cela nous permet de dire, d'accord 
avec le P. Morice, qu- le fait le plus saillant de la vie de 
Mgr Langevin , en cette année de 1900, fut la mort de 
son vieux père, survenue le 26 Juillet à l'âge de 85 ans. 

La peine que l'archevêque ressentit à cette perte se me
surait par la vénération même qu'il avait pour ce respec
table viei l lard. Il écrivait le 6 avril de cette année à la 
sœur Saint-Charles : « Je le vénérais comme un saint, 
comme mon premier et plus grand bienfaiteur avec ma 
bien-a ïméc more . » Il est ce r t a in , cela résu l te de sa cor
r e spondance et de ses déc la ra t ions répé tées , que Mgr 
Langevin ne cessa jamais de bénir la Providence de lui 
avoir donné de si bons parents, et de reporter à eux les 
bénédictions qui lui valu relit le sacerdoce et l'Oblation. 

Nous savons que Mgr Langevin tenait au peuple
ment du Nord-Ouest par des é léments catholiques et 
français de prétérenec, sans exclusion des autres. 

Quel était, en effet, l'intérêt matériel et moral du Nord-
Ouest canadien? Que ce territoire, riche et désert, se 
peuplât vite et bien ; qu'une grande affluence de forces et 
d ' in te l l igences na t iona les le g a r d â t c e p e n d a n t cle l 'acca
parement é t r a n g e r qui au r a i t pu met t re en cause l'unité 
de la confédération, sinon son indépendance. 

Le moyen d'atteindre ce b u t élevé eût été de garantir 
à l ' immigrant, Canadien ou étranger, la plus large 
somme de libertés, de lui assurer pour le moins les liber 
tés dont jouissaient, à l'abri de leur Constitution, les Ca
nadiens, Anglais et Français, dans les provinces d'organi
sation ancienne. Il fallait éviter de créer entre les vieilles 
provinces autonomes et les nouvelles arrivées à la vie 
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politique une inégalité choquante, une contrainte, u n e 
diminution telle qu'elle traçât entre le v ieux et le nouveau 
monde canadien une vérilable l igne de démarcation e t 
d'isolement, une sorte do barrage tel qu'on en établit 
hâtivement en lemps de calamités publiques pour garantir-
la santé d'une partie de la nation contre un fléau passa 
ger, mais redoutable qui atteint le reste : c'est-à-dire, dans 
les conditions qui nous occupent, une quarantaine perpé
tuelle, maintenue aux abords du Nord-Ouest comme pour 
y ralentir rafluenec des hommes les plus désirables , les-
plus compétents, les plus susceptibles d Timporter en ces-
territoires délaissés ce qui manquait à leur développe
ment rapide, à leur durable prospérité. 

Son intérêt était encore de maintenir, à l 'usage du Ca
nada entier, l'unité des droits et des devoirs concédée aux 
races selon leurs origines et leur religion de par la Cons
titution, les Actes d'Union et de Confédération. 

On s'étaitdéj.à départi de cette sagesse au Manitoba, on 
avait refusé à certaines parties de la nation canadienne 
cette mesure de justice distributive ; et on avait fait cette 
chose monstrueuse, dans un pays à ressources variées et 
inépuisables, d'un avenir qui doit être un jour prodigieux, 
qu'il fait bien meilleur de vivre ici, que là ! qu'il y a des-
privilégiés et des opprimés do par la loi ! D'où une host i 
lité latente qui peut dégénérer et se perpétuer en contes 
tations sans issue, préparant des confflts sans fin. C'était 
bien fait aussi pour retenir chez eux les privi légiés et 
pour permettre que des régions abandonnées par
les leurs, accablées du vide dans lequel el les sont entre
tenues, n'attirassent que l'étranger séparatiste et domina
teur. Car, on se doute bien que ces pays, étant riches à 
souhait, ne laisseront pas de manifester à leur façon cette 
horreur du vide que ressent toute nature généreuse et 
dédaignée. 

Sur qui pouvait-on compter pourpeupler ce Nord-Ouest? 
Surtout sur les Canadiens-Français, qui se multiplient de 
façon prodigieuse. Que redoutait certains partis pour le 
Nord-Ouest : la foi inébranlable de ce s Canadiens-Fran
çais, leur invincible attachement aux idées, aux tradi
tions, à la langue de leurs ancêtres. 
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Et parce qu'on craignait qu'avec le Franco-Canadien ne. 
pénétrât dans le Nord-Ouest la pensée française et la foi 
romaine, en violant la Constitution, les Actes d'Union e t 
de Confédération et l'Acte du Manitoba, on a voulu se mé
nager le moyen de dire à la frontière de ce Nord Ouest-
attrayant, tout spécialement aux Canadiens-Français : l e 
colon passe , mais il laisse ici sa langue et sa foi. 

A cela s e réduisait, en effet, avec l'aide des Greenway, 
des Morton, des Sifton, l'œuvre de W . Laurier dans le-
Nord-Ouest, où il interdit l 'usage légal de sa langue ma
ternelle et livra la conscience des s iens aux sév ices des. 
sectaires. 

Dès lors, une question angoissante se posait pour les. 
catholiques ayant envie de tenter fortune dans le Nord-
Ouest, pour les catholiques ayant charge de famille et. 
l'intention de se rendre en ces lieux sans esprit de retour. 
Ils se demandaient : pourrous-nous élever nos eniants* 
dans notre religion, leur transmettre sans entrave les 
traditions des nôtres, la langue et la foi de nos aïeux, dont, 
ils doivent perpétuer la race ? 

Ils comparaient, s'ils étaient Canadiens-Français , les 
privilèges scolaires dont ils jouissaient dans le Bas-Ca
nada, m ê m e dans l'Ontario, avec ce que serait le sort 
commun fait à la jeunesse dans le Manitoba et les Terri
toires ; et, ne pouvant se résoudre àjeter leur progéniture 
dans le moule commun imaginé pour la déformer, ils s e 
rebutaient et n'émigraient pas. 

Aussi bien l'épiscopat et le clergé bas-canadiens s'op
posaient à l'émigration de leurs ouail les vers l'Ouest ; 
mieux valait encore, selon la plupart, pour l'enfance la 
liberté américaine que l'oppression des sectaires des pays-
d'en Haut. Et voilà comment le premier effet de la l é g i s 
lation scolaire du Manitoba et des Territoires de l'Ouest 
a été de restreindre aussi l'émigration des Canadiens-
Français vers eux, de compromettre l'avenir économi
que et politique de cette réserve immense sur laquelle 
on pouvait dès lors fonderies plus belles espérances . t 

Pour éviter le discrédit qui pouvait en résulter pour 
lui, le gouvernement canadien s'était mis à provoquer 
l'immigration étrangère par des agents de colonisation, 
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agents salariés, qui opéraient à l'intérieur et au dehors. 
Les juifs étaient alors rejetés de Russ ie et n'avaient pas 
•encore en perspective un foyer national en Palest ine. Le 
gouvernement Laurier les attira en masse . Que d'autres 
parias loqueteux vinrent à leur suite, plèbe inapte qui ne 
.faisait que déplacerses bardes, promener sa misère phy
sique et morale pour végéter aux frais du Trésor. 

Pour ce qui concerne les Juifs, on sait qu'ils étaient 
admis en pleine franchise : était-ce parce qu'ils devien
nent partout où ils se fixant un péril social ? 

Heureusement pour le Canada, jusqu'alors les Juifs 
y étaient peu nombreux. Au recensement de 1901, la po
pulation juive dans toutes les provinces de la Confédé
ration n'excédait pas 16.000. Mais dès lors elle a aug
mentée rapidement. On trouve maintenant des Juifs dans 
toutes les provinces canadiennes ; il y en a à Winnipeg , 
à Toronto, à Québec, à Montréal, dans les campagnes les 
plus reculées, Montréal n'en compte pas moins de 50.000, 
la seule paroisse de Sainl-Roch à Québec, en 1909, avait 
81 familles juives , pour la plupart nombreuses . 

On demandait naturellement comment s'expliquait l'ac
croissement si i^apide de la population Israélite au Ca
nada, en particulier à Saint-Roch, quartier de la vil le de 
Québec, fief électoral de Laurier. La réponse était qu'en 
plein Parlement, Laurier inv i ta les Juifs d'Europe à venir 
s'établir en Canada. Ceux-ci pensèrent ne pouvoir mieux 
faire pour répondre à cette voie amie que d'aller se grou
per autour de leur pi'otecteur ! 

Or. le Juif, d'expérience séculaire , est mangeur de 
catholiques, ennemi juré de l 'Eglise , l'allié naturel de la 
franc-maçonnerie et de toutes les sectes antichi'étiennes : 
il l'est aussi au Canada, où il poursuit déjà passionnément, 
tout en les cultivant, l 'anéantissement deschrét ientés . 

L'alliance des Juifs et des Francs-Maçons, étant le 
cauchemar des sociétés modernes, ce sera une durable 
réprobation pour Laurier d'avoir créé en son pays, le péril 
sémite . 



Pour la colonisation, dans la mesure qui leur était pos 
sible, avec un esprit tout différent, les évoques de l'Ouest 
provoquèrent une immigration de meilleur aloi. Voici 
comment,à cet égard, Mgr Lnngcvin écrivait à son c lergé 
le 5 mars 1897 : 

a II est de notre devoir à tous d'encourager la colonisation du 
pays, et chaque curé ou missionnaire devrait relire les recom
mandations si sages et si précises du premier Concile de Saint-
Boniface à ce sujet : 

« Coloni et advenso bénigne excipiautur, in eligendis lundis 
« propriis adjuventur, et cousilia eis dentur, iLa ut catholici in 
« eadem regionc commemorentur et circurnscriptiones tam sco-
« lares quam paruchiales ciïornieiitur. Cuni caîholicis, bonis 
« exemplis, orationibus et lonîtalc morum agant et inutiles 
« acerbasque controversias cftugiant ». 

Comme nous allons ouvrir des écoles catholiques partent ou 
II y aura un nombre suffisant d'enfants, la question scolaire ne 
•devra plus être un prétexte pour éloigner de ce pays ceux qui 
voudraient veuir s'y établir. Le Bon Dieu a donné à nos prairies 
une fertilité qui permettrait de nourrir des populations nom
breuses, et ceux qui veulent travailler la terre et économiser 
peuvent vivre honorablement en ce pays. Engagez donc vos pa
roissiens à faire venir leurs parents et leurs amis.... 

Afin de protéger nos colons il serait à désirer que l'on formât 
partout des sociétés d'agriculture ou des cercles agricoles sur 
le modèle de ce qui se pratique dans la province de Québec. Que 
chacun de vous devienne missionnaire colonisateur cl, vous 
ferez des merveilles. Au reste, plusieurs ontdéja réussi à fonder 
des paroisses prospères dont ils sont l'ômc et le soutien, et der
nièrement encore, l'un de vous m'annonçait que quatorze terres 
avaient été achetées par des catholiques dans sa paroisse. En 
avant ! Dieu le veut ï Dieu le veut ! 

Nous-mêmes , nous avons connu un agent officiel de co 
lonisation pour le Saskatchewan : M. Gravcl dont le zèle 
est admirable. Il nous affirma avoir ramené au pays 
force Canadiens qui s'en furent aux Etat-Unis et qui pros
pèrent mieux dans leur Ouest. l ï ajouta : en 1911 nous 
avons vu arriver 350.000 immigranLs, dont 150.000 A m é 
ricains ; et nous en attendons 500.000 en 1912! Auss i , 
concluait-il, les terres enchérissent rapidement, leur valeur 
progresse chaque jour. 

18 
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M. Davidson de Winnipeg , agent-général de la Norther 
Canadien Railway C°, nous confirma ces faits à Paris en 
présence du juge suprême, sir Joseph Dubuc . 

Aux conseils prodigués par le digne prélat à son clergé, 
rien dans le fond, rien dans la forme qui encourage l 'œu
vre scolaire imposée au Manitoba grâce aux défaillances 
de "W. Laurier, ou les méfaits de ses al l iés . Lo contraire 
apparaît clans l'affirmation : « Comme nous allons ouvrir 
des écoles catholiques partout... » Gela ne se faisait pas,, 
évidemment, en conformité avec les vues et avec le con
cours du gouvernement local qui avait opté pour l'école 
neutre, obligatoire pour tous, laïque en perspective et 
relativement déjà.. . sans Dieu ! 

Cela nous amène tout naturellement à la polémique 
virulente soutenu par le sénateur Landry contre La Vi
gie et le Champenois, deux feuilles l ibérales qui faisaient 
jadis campagne pour un certain curé Bérubé, agent de 
colonisation dans la Saskatchcsvan, salarié parl'Etat pour 
attirer en cette réirion la main-d'œuvre franco-canadienne 
de l'Est et, par surcroît, rémigration étrangère. -Ce curé 
estimait, à rencontre de son archevêque, que tout dans 
l'Ouest, au point de vue scolaire comme aux autres points 
de vue, était pour le mieux et donnait les meil leures satis
factions : déclaration hasardée qui lui valut do la part de 
Mgr Langevin, mieux informé, surtout plus autorisé pour 
traiter de cette question, une condamnation salutaire. 

Bérubé était d'ailleurs un personnage remuant dont le 
renom débordait les frontières du Canada. Ce curé de. 
Vonda n'était pas à proprement parler ce que nous appel
lerions en France un homme à miracle y c'est-à-dire, un 
homme téméraire, entreprenant le bien à coups d'expé
dients et forçant à chaque détour de sa route un saint 
complaisant de le tirer d'embarras. Bérubé avait de sin* 
gulières dispositions h se tirer de peine tout seul, dût-il, 
pour en sortir plus vite, changer de diocèse à chaque s o u 
tane usée et faire antichambre plus qu'il ne convenait. 
Sur les principes il n'était pas tenace, et sur les conve
nances confessionnelles, non plus : c'était, à vrai dire, un. 
homme compromettant et, ma foi !... compromis ; et nous 
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l'avons connu en France. (I) Donc, le nom de Bérubé 
nous était c o n n u . . . 

Le bien du Canada méritait meil leur apôtre que Bérubé. 
Mais ne lâchons pas Bérubé ! Le personnage vaut la 

peine qu'on en parle, d'autant plus que la Vigie le défen
dit avec ardeur, et non sans intérêt, lo sénateur président 
Landry nous apprit que ce ne fut pas non plus hors de 
saison, ni sans nécessité . 

II paraît que le curé Bérubé, faisait des diocèses comme 
on fait à l'atelier des chemises à l'emporte-pièce, pour 
pouvoir en changer plus aisément, et sauf respect, s'il en 
changeait, c'était moins par habitude, que pour sa commo
dité. On ne supportait pas Bérubé ; et celui-ci ne suppor
tait pas davantage l'autorité qui n'admirait pas en lui la 
qualité supérieure d'agent salarié d'un gouvernement libé
ral, qui s'en servait pour une besogne équivoque. Bérubé, 
homme-lige de gens qui sacrifièrent le droit catholique, 
eut des difficultés dans Québec comme il eut des déboires 
dans rOucst . Cependant, ses attaches l ibérales résistè
rent à tout et c'est de lui que Mgr Langevin devait dire 
dans l 1 Act ion sociale, 22 août 1908 : 

« Je me d e m a n d e au nom de qui M. l 'abbé Bérubé ,a r r ivé depuis 
peu dans le Nord-Ouest , et cu ré -mis s ionna i r e de vingt familles 
à Vonda, p r end la l iber té de par ier et de d i re dans sa le t t re s u r 
rense ignement du français, qui est si n é g l i g e : « Nous sommes 
satisfait du p résen t . » 

« Cer ta inement , le b rave abbé ne par le pas au nom de son 
évoque, Mgr Pascal , voyageant en Europe et qui n ' approuverai t 
pas ses l e t t res , et il parle encore moins en mou nom et au nom 
des cathol ique ( bïcn pensan t s qui sont au pays depuis p lus ieurs 
années. 

« ... Nous voulons bien donner crédi t à M. l 'abbé Bérubé pour 
ses bonnes i n t en t i ons , ses ta lents et son zèle pour la colonisation 
catholique et f rança ise ; niais il est r egre t t ab le do voir ses let tres 
servir une mauva i se cause . Il a tor t de d i re que les ca thol iques 
sont sat isfai ts , a lors que l 'épiscopat t ient un au t r e l angage . » 

Cette réprimande paternelle, ce désaveu motivé fit dire 
à Bérubé que depuis lors « il ne pouvait plus être à Taise 
pour discuter cette question (des écoles) coram populo». 
Donc, s'il restaità l'aise quand m ê m e dans l'intimité, ce 

(I) Voir Voix Canadiennes , tome VflT, p, 3£3 et suivantes. 
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n'était plus l'opinion ni l'autorité des évoques qui le gê 
naient. 

Toutefois, ce petit curé cle v ingt familles n'était pas fait 
pour se passer de toutes ses aises fort longtemps. Bientôt, 
il déploya ses voiles aux vents politiques qui s'y engouf
frèrent impétueusement, si bien que tous ses confrères du 
diocèse de Mgr Pascal d'abord, puis ceux de l'archidiocèse 
de Mgr Langevin se répandirent en protestations contre 
lui. 

Peu avant l'admonestation de Mgr Langevin , parue 
dans VAction sociale, il était arrivé chez Bérubé à Vonda 
un curé de la province de Québec, Lambert qui, selon la 
Vigie, aurait dit en réunion publique : « Qu'ayant vu de 
ses yeux il ne pouvait faire autrement que de déclai*er 
publiquement qu'au point de vue « scolaire et rel igieux » 
l'émigration n'avait rien à craindre, mais avait tout à 
gagner en préférant le Nord-Ouest aux Etats -Unis . » 

La citation de la Vigie était inexacte, le Soleil la recti
fiait ainsi : « M. Lambert commence par défendre les curés 
de sa province (!). Il est frappé de l'importance de la 
question mise devant cette Convention. Dans cinquante 
ans, dit-il, on parlera cle cette discussion. II s'agit, en 
effet, cle convaincre toute une province. Doit-e l le envoyer 
ses enfants coloniser l'Ouest ? Est-il vrai que les Cana
diens-Français courent ici le danger de perdre leur foi 
et leur langue ? Personnellement, je ne le crois pas. » 

Qu'importait, môme ainsi rectifiée, l'opinion du curé 
Lambert, opposée à l'opinion contraire des évêque de la 
même province c o m m e de ceux des pi^ovinces de l 'Oues t , 
principaux intéressés ? Cette opposition existait -e l le ? 
L'abbé Lambert la constata dans la m ê m e réunion en 
invitant ses auditeurs à en obtenir le retrait : « Il faut, 
dit-il, un mouvement d'ensemble. Vos chefs hiérarchiques 
devraient (1) agir sur les chefs de la province de Québec. 
Un curé, dans sa paroisse, ne peut tout dire et tout fairc(l). 
Il lui faut l'assentiment de son évêque. Aussi longtemps 
donc que les évêques de la province de Québec seront 
opposés à la migration des nôtres vers vos provinces de 
l'Ouest, vous ne pouvez compter s u r lc^ secours des 
c u r é s , » 



Donc, les évoques canadiens étaient et rcslaienl opposés 
à la migration des leurs vers l'Ouest. 

Et voici comment la question des écoles neutres dans 
l'Ouest se posait alors devant la colonisation par l ' immi
gration franco-canadienne et étrangère ; Les catholiques 
Canadiens-Français et autres peuvent ils aller s'établir 
dans l'Ouest canadien, s'y fixer, y créer une famille sans 
s'exposer à perdre leur foi, leur langue et leurs traditions 
par l'action délétère do l'école neutre et anglaise, protes
tante en fait et sans Dieu? 

Bérubé et Lambert répondaient: Oui. Mais tout l'épis-
copat et le c lergé des deux provinces disaient: non! 

Et si ces derniers conseillaient encore la colonisation, 
qu'il eût été téméraire d'enrayer, c'était afin de gagner 
assez en force et en nombre pour faire abroger ou a m e n 
der de funestes lois . C'était aussi le but de tous les ef
forts de Mgr Langevin. 

11 n'est donc pas oiseux d'insister sur ce fait, vu son 
importance, vu le préjudice énorme que l'atteinte à la 
liberté rel igieuse et aux droits des familles cause aux 
provinces de l'Ouest,- dont la progression heureuse est 
ainsi grandement entravée. 

Ces funestes conséquences durèg lcment Laurier-Green-
way pour le Manitoba et, plus tard, de la législation 
Laurier-Sïfton pour I'AIberta et le Saskatchewan n'échap
paient pas plus à leurs auteurs, aux libéraux et à leurs 
alliés, qu'aux Bérubé et Lambert; et tous en éprouvaient 
quelque embarras. Mais comment aborder la question. la 
résoudre à la satisfaction des oppresseurs sans se heurter 
aux condamnations nombreuses qui pèsent sur ces arran
gements néfastes? Si on ne le voit guère encore aujour
d'hui, c'est qu'on se leurre, ou qu'on manque encore de 
perspicacité. Mais Bérubé trouvaitdéjà un biais et tour
nait l 'obstacle: il ne parlait pas des écoles, ni des dangers 
qu'elles faisaient courir à la foi, à la nationalité des ca
tholiques français ; il quittait le terrain de la religion et 
de la morale, où il était nécessairement mal à l'aise ; il 
abandonnait le ciel pour s'accrocher à la terre ; il ne s'oc
cupait pas de l'âme, mais du corps ; ni des mérites à ga
gner, mais uniquement des fortunes à réaliser : il ne 
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traitait enfin que de colonisation en embauchant des 
défricheurs au Bas-Canada ; pour le reste, aux autres de 
ge débrouiller ! 

Venez donc, criait-il ; ici la terre est bonne et les ins
titutions consacrent toutes les libertés ; vous manquez à 
notre prospérité : nous avons recours à vous et la Pa
trie, à l 'œuvre, aura les yeux sur vous. Venez fonder sur 
les bords du Saskatchewan des familles, des paroisses, 
des villes françaises ; vous nous aiderez à endiguer le flot 
grossissant de rémigration étrangère ; vous assurerez à 
noire race une influence que, sans vous, elle ne saurait ni 
rechercher, ni acquérir. 

L'appel était pressant; les mobiles semblaient géné
reux. On oublierait volontiers que ceux qui faisaient la-
parade étaient payés à la pièce, manquant ainsi d'autorité 
comme de conviction. 

Mais le défricheur de Québec, si ardemment sollicité, 
se rappelait fatalement qu'il était catholique comme ses 
pères ; il voulait des fils catholiques et français comme 
ses aïeux ; il ne pouvait, en tout cas, se résigner à ren
contre de ses ancêtres à faire souche de transfuges, de re* 
négats . 11 restait donc chez lui, dût-il s'y trouver plus à 
l'étroit que dans le vaste Ouest, surtout, il ne croyait pas 
Bérubé et autres agents intéressés, lorsqu'ils disaient au 
sujet des écoles ; « nous sommes satisfaits 1 » 

Oui. ces pauvres diables étaient satisfaits de leur sa
laire et s'ils clamaient ainsi, ce n'était que pour le justi
fier. Qnant a, l'école sans D ieu , qui répugnait à leur co
religionnaires et qu'on leur imposerait, ils n'en avaient 
point cure. En vain pour s'excuser ils disaient: Il y a 
neutralité cl neutralité ; la nôtre est supportable. 

Non, car celle qu'on pratiquait dans le Nord-Ouest 
était le pire du genre. Rappelons ce qu'en disaient les 
fauteurs du système. Sifton, qui décida Laurier a, se dé
gager de ses promesses jusqu'à la trahison, s'exprimait 
ainsi : 

« Nous avons une école normale avec enseignement pédago
gique uniforme pour tous les instituteurs et quand je dis tons 
les instituteurs, cela comprend les instituteurs de toutes les 
écoles, séparées ou publiques; des cours d'études uniformes 
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pour tontes les écoles de môme catégorie; des livres de classe 
uniformes pour toutes les écoles, un degré uniforme d'instruc
tion pour les instituteurs de toutes les écoles ; la direction com
plète et absolue de tontes les écoles quant à leur régie et admi
nistration par l'autorité scolaire désignée par la Législature en 
conformité clew Ordonnances; laïcisation complète de- toutes les 
écoles entre neuf heures du malin et trois heures et demie d u 
soir... 

et Là où il y a une école publique, la minorité, qu'elle soit 
protestante où catholique romaine, peut établir une école s é 
parée ; mais toute écolo scpaiée est soumise absolument à toutes 
les dispositions ci-dessus et est une ccole publique dans toute 
l'acception du mot. 

« Si cette loi (celle proposée par M. Laurier) est adoptée, elle 
conservera seulement les deux, privilèges que j'ai mentionnés, 
la faculté qu'aura la minorité, ou catholique ou protestante, 
d'avoir une maison d'école à part et la [acu té de donner rensei
gnement religieux de trois heures et demie à quatre heures 
pendant l'après-midi. Mais il ne saurait y avoir dans aucune 
école de domination ecclésiastique ou confessionnelle. L'ensei
gnement de doctrines religieuses ne pourra pas avoir lieu entre 
neuf heures du matin et. trois heures et demie du soir. Ainsi ce 
système scolaire ne donnera pas prise aux objections de ceux 
qui sont hostiles aux écoles confessionnelles parce qu'ils crai
gnent l'influence que l'Eglise, le clergé ou le cléricalisme pour
raient exercer s u r elles. » (Débats 24 mars 1905, pages 3.217 et 
suîv.) 

On s e rappellera q u e Patterson, ministre des douanes 
dans le cabinet Laurier, disait aussi de écoles séparées 
crées p a r l a légis lat ionde 1905: 

« 11 est bon de savoir que ces écoles séparées sont établies de 
la même manière que les écoles publiques. Bien que leur titre 
d'écoles séparées soit susceptible de donner à penser qu'elles 
ressemblent aux écoles de quelque autre province, elles sont en 
tous point, semblables aux écoles publiques en ce qui concerne 
leur organisation, la -capacité des instituteurs, les livres de 
classe, l'inspection par l'Etat et les rapports qui en doivent 
être faits. Elles sont à tous égards placées sous la direction de 
commissaires de l'instruction publique, tout comme les autres 
écoles des Territoires. Le programme des éludes est le même 
pour les écoles publiques et les écoles séparées. 

Les écoles séparées ne jouissent d'aucun droit, d'aucun privi
lège qui ne s'oit aussi reconnus aux autres. [Débats du 29 mars 
1905, p. 3,172). 

• F i e ld ingne contredisait pas ces affirmations quand il 
interpréta comme suit, cette loi d e malheur : 

« Quelle est , d i t ce ministre des Finances, cette loi que nous 
allons confirmer dans les nouvelles provinces d'Àlberla et de 
Saskatchcwan ? On nous dit que cet te loi établit un système 



— 280 — 

d'écoles séparées. Or, les écoles séparées peuvent être une chose 
dans une partie du pays et une autre clio^e dans une autre par
tie... Quoique l'on puisse dire do ces écoles dans d autres pays 
ou dans d'autres provinces, il soniil absolument erroné de pré
tendre que non- établissons dans les nouvelles provinces de 
l'Oucsldes écoles sé])arccs dans le sens que l'on donne générale
ment à ces mois Je prétends que les écoles séparées qui exis
tent aujourd'hui dans les Territoires du Nord-Ouest sont des 
écoles nationale* et si elles en ont tous les cléments, je dis 
qu'il n'y a pas de principe en danger ni rien qui nous justifie de 
nous quereller. Quelles sont ces écoles?... Les écoles qui existent 
aujourd'hui dans les Territoires du Nord-Ouest existent en vertu 
des chapitres xxix, xxx E T XXXI des Ordonnances des Territoi
res... Si vous les lisez, vous sortirez, de cette lecture avec la 
conviction qu'elles établissent un système l'école* nationales di
gnes de l'admiration de toutes les autres parties du pays. Quels 
sont les éléments essentiels d'une école nationale, -le pose comme 
principe qu'une école établie par les autorités publiques, dont 
l'administration, les pouvoirs et les privilèges sont soumis à la 
réglementation de l'Etat, de la province ou du territoire, sui-
vanl le cas, qui fait lui-même, le choix des livres, règle le cours 
des études, la fait visiter par ses inspecteurs et la subventionne, 
si vous avez, dis-je, tous ces éléments, vous avez rêe-lrment. un 
système d'écoles publiques créé par l'Etat, administré par l'Etat 
et subventionné par l'Etat. Chacune do ces conditions existe au
jourd'hui dans le système scolaire des Territoires du Nord-Ouest.. 
Telles sont les écoles qui existent aujourd'hui dans le Nord-
Ouest et que nous nous proposous de perpétuer par ia loi que-
nous présentons. La diffétenrr qui existe entre une école de la 
minorité et une école de la majorité au Nord Ouest est si petite 
que celui qui voudrait la définir aurait, beaucoup de difficulté 

« Depuis l'heure de l'ouverture de la classe le matin, jusqu'à-
trois heures et demie-* de l'après-midi, toutes les écoles sont sem
blables, il n'y a pas de différence ; les devoirs des instituteurs 
sont les mêmes, tous sontohligés d'être munis.du môme diplôme ; 
ce sont les mêmes examens, le mèïnc cours d'études, les mêmes 
livres, et les mêmes règlements faits par le gouvernement, et 
l'inspecteur est aussi nommé par le gouvernement. Je répète 
que de l'ouverture à la fin de la classe, il n'y a aitcvne différence 
dans aucune des êcola du Noid-Oucst. u (Débuts, 22 mars 1905, 
pages 3114 et suivantes). 

"Wilfrid Laurier, qui trouvait que toute diminution des 
droits des minorités eût été une mesure infâme, c o m m e n t 
s'est-il expliqué lui-même sur son œuvre, inspirée par 
Pie ld ing? Il disait dans une lettre restée fameuse, ce qui 
suit : 

a L'impression prévaut que les écoles sf parées telles que pré
vues dans le bill, scrontdcs écoles ecclésiastiques. Ceci est une 
erreur. Les écoles que vous appelez écoles séparées dans ce cas 
ici ne sont pratiquement que des écoles nationales. Voici la loi. 
des Territoires du Nord-Ouest à l'heure qu'il est. » 
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« Tous les instituteurs doivent subir un examen et avoir un 
certificat du bureau de l'Instrution publique; toutes les écoles 
doivent être soumises à l'inspection d'inspecteurs nommes par 
le bureau d'Instruction publique; tous les livres en usage dans 
les écoles doivent avoirété approuvés parle burcaud'Instruction 
publique ; loutcs les affaires matérielles sont sous le contrôle du 
bureau de llnslruclion publique; tout renseignement doit être 
donné en langue anglaise ; à Irois heures trente minutes l'ins
truction religieuse peut être donnée aux enfants suivaut cer
tains règlements faits par les commissaires, mais la présence 
des élèves n'est pas même obligatoire. » 

« Trouvez-vons quelque chose à reprendre à cette dernière 
clause ? Ne croyez-vous pas que ce que vous appelez « écoles sé
parées ne sont m réalité que des écoles nationales. » 

a La grande objection aux écoles séparées c'est qu'elles divi
seront notre peuple, mais si la même éducation est donnée dans 
ce que nous appelons les écoles séparées que dans toutes les 
autres écoles, je ne vois pas l'objection qu'il peut y avoir à un 
pareil système. » 

La contradiction flagrante, énorme, entre Laurier avant 
le Bill et Laurier après, montre l ' immense chemin par
couru par cet arriviste dans la voie des concessions vers 
une mesure, selon lui-môme infâme; car enfin, ce qu'il 
accorda, lui catholique et Fronçais, à ses coreligionnaires 
des nouvelles Provinces, était une diminutiontcl lequ'el le 
ne pouvait que soulever la réprobation due à toute défail
lance inique : et cette désapprobation sera d'autant plus 
grande que rien ne justifiait les concessions faites, les 
défaillances éprouvées, puisque Laurier capitulant dispo
sait, en 1905, comme avant le Règlement Greenway-Lau-
rier, d'une forte majorité disciplinée. Ce chef de parti et 
de gouvernement, connaissant le droit contesté et son 
devoir civique, plia l'échine pour lo plaisir de ramper, ou 
par intime préférence, ou mieux pour le profit qu'il en 
attendait ; collusion alors doublement infâme, puisque, 
victorieux avant tout combat, il abandonna les siens et 
trahit sa foi apparente sans nécessité . Au lieu d'écoles 
confessionnelles qu'il pouvait octroyer, i l imposa sur quel
que ordre occulte des écoles neutres que repoussaient 
avec la même horreur les honnêtes gens de tous les par
tie, de toutes confessions. 

C'est ce Règlement Laurier-Greenway, puis cette légis
lation Laurier-Sifton qui l'emportèrent malgré tout, que 
Bérubé trouvait satisfaisante, osant écrire à son évêque : 
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•a Dans les districts où les catholiques sont trop peu nom
breux pour « soutenir une école séparée, les enfants 
-catholiques, il est vrai, fréquentent une école neutre \ 
mais seraient-ils mieux partagés sous l'empire de la loi 
la plus parfaite, par exemple, de la loi de Québec ? Non, 
car alors, ils devraient subir renseignement d'une école 
sectaire. » 

Savez vous ce qu'était dans la pensée de Bérubé l'école 
sectaire ? Ce n ' é t a i t pas c o m m e u n vain mortel pourrait 
le supposer : l'école neutre ou sans Dieu, mais unique
ment, entendez-bien, l'école protestante à l 'usage de la 
minorité protestante qui peut la préférer à l'école com
mune catholique. C'est aussi , par contre et c'est ce qu'il 
faut retenir, l'école catholique établie p a r l e s catholiques 
lorsque leur nombre ne leur permet pas l 'usage de l'école 
publ ique, revcnantde droit à la majorité protestante. 

Naturellement ce langage ne paraissait pas digne d'un 
prêtre, tout au plus d'un agent salarié pour une besogne 
malpropre ; h Cérubé et à ceux qui pensaient comme lui", 
le sénateur p r é s i d e n t Landry e x p l i q u a i t d a n s VEvènement, 
à i a date du vM septembre 1909, ce qu'était une école con
fessionnelle ou séparée, et ce qu'était une école neutre : 

« Evidemment, dit l'honorable sénateur-président. M. l'abbé 
Bérubé ne connaît pas la différence profonde qui existe entre 
une école confessionnelle et une école neutre, et l'idée qu'il se 
fait d 'une école séparée prouve qu'il ne connaît pas un mot de la 
•question qu'il prétend traiter. 11 nous pardonnera de lui offrir 
quelques renseignements sur cet important sujet. 

a Au point de vue de l'enseignement qui s'y donne, l'école 
est « confessionnelle » quand cet enseignement est imprégné de 
l'esprit religieux de la dénomination à laquelle appartient cette 
école. Nous avons ainsi des écoles catholiques, anglicanes, mé
thodis tes , presbytér iennes , e l c . suivant que l ' ense ignement 
d o n n é est imprégné de l ' espri t catholique, anglican, méthodiste, 
presbytérien, etc. Si renseignement donné dans une école est 
totalement soustrait Ï* toute influence religieuse quelconque, si 
cet enseignement peut être indifféremment départi à tous les 
-élèves fréquentant l'école, quelle que soit la diversité des croyan
ces religieuses de ces élèves, si cet enseignement ne peut pas 
de sa nature froisser aucune croyance quelconque, nous avons 
•alors l'école « neutre », l'opposée de l'école « confessionnelle-». 

« Tout autre est l'école « séparée. » Son nom l'indique, c'est 
une école détachée d'une école déjà existante, une école qui se 
sépare de l'école en usage dans l'arrondissement où elle s'éta
blit ; c'est l'école d'une minorité qui ne veut pas accepter Ton-
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se ignement donne à la majori té . ï /écolc « s é p a r é e » c'est l 'école 
qui se d resse eu face de « l'école publ ique » eu de « l'école com
mune. » 

« Elle n 'es t pas nécessa i rement une école confessionnelle . 
Dans un a r r o n d i s s e m e n t scolaire, par exemple , où la majori té 
catholique au ra i t une école publ ique cathol ique, confessionnelle 
par conséquent , l'école de la minor i té p ro tes tan te deviendrai t 
une école séparée qui pourra i t ê t re parfa i tement neu t r e et qui 
le serai t selon toute probabi l i té . 

« Pe r sonne ne d i spu te ra ce fait que le sys t ème scolaire de la 
province de Québec met d 'a i l leurs en pleine évidence. 

« Dans les deux provinces de l 'Albcrla et de la Saskatchev.an, 
nous sommes en face d 'une loi qui ne reconnaî t en aucune ma
nière l'école confessionnel le . Los ordo-.mr.nrcs du Nord-Ouest , 
de 1901 s u r lesquelles s 'appuie cette loi. décrè ten t que la mino
rité, p ro tes tan te ou cathol ique, des cont r ibuables de tout d is t r ic t 
peut y é tabl i r une école séparée, mais à la condit ion expresse 
que cette école séparée se soumet te à toutes les obl igat ions i m 
posées aux écoles publ ique , 

« Or, ces de rn iè res ne peuvent pas être confessionnel les . La 
loi le l eur défend expres sémen t . 

« Daus les deux provinces de l 'Albcrla et d e l à Saskafchevvan 
l'école séparée ne peut donc pari être une école confessionnelle . 
La-bas. toutes les écoles • ubl iqucs ou séparées , sont nécessai 
rement , de par la loi, rien êcol^ neutres. C'est ie don do M. Laurier . 

a M. Bérubé peut- i l ma in t enan t noua d i re qu 'es t -ce que nos 
corel igionnaires ont pu obtenir ? Dans toutes les localités où 
ils sont la major i té ils ont . par la force des choses , leur école 
publique, car l'école publ ique, c'est l'école de la majori té , mais 
cette école ne peut pas ê t re une école confessionnel le , la loi le 
défend. 

« Dans les d i s t r ic t s scolaires où ils sont la minor i té , nos core
l igionnaires peuvent — pourvuqu ' i l s soient en nombre suffisant 
pour la souteui r - avoir leur école séparée , mais celle école 
séparée, d isent MM. Laur ier . Pat lcrson, Fîcdl ing, Si l lon, est en 
tout semblable à l'école publ ique et, comme elle, complè tement 
soustrai te « aux objeci ions de ceux qui son t .hos t i l es aux écoles 
confessionnelles parce qu ' i ls c ra ignen t l ' inllueucc que l 'Eglise, 
le clergé ou le c lér ica l isme pourra ien t exercer s u r e l les . » 

« Ce sont ces écoles neu t re s , dont l 'abbé Bérubé, p rê t re catho
lique, s 'est déclaré p le inement satisfait I 

« C'est vrai que devant la condamnat ion formelle qui lui a 
valu ce propos an t ica iho l ique , M. l 'abbé Bérubé cousent , dans 
le mémoire qu'il ad re s se à Son Ordinai re , à re t i re r l 'expression 
« parfai tement . » Il r e s t edo i i c sa i i s f a i t , s imp lemen t . C'est encore 
trop. Oui, encore t rop, puisque l 'abbé Bérubé d e m e u r e en fla
grante contradic t ion avec les ense ignements de l 'Egl iseà laquelle 
il appar t ien t . 

« Et ce qui aggrave une position déjà insou tenab le , c'est cette 
s ingul ière , nous al l ions d i re cette scandaleuse affirmation que 
dans les nouvel les provinces de l 'Ouest les enfants catholiques 
sont encore mieux, avec les écoles neu t res en par tage qu'avec 
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celle de la province de Québec : évidemment le missionnaire 
cède le pas à l'agent décolonisation et met les intérêts politiques 
du gouvernement qui le paie au-dessus des enseignements de 
l'Eglise catholique. 

« Il a beau s'écrier pour pallier sa faute et étourdir sa cons
cience : Qu'est-ce donc qui empêchera le curé, le syndic et le 
maître caîholiqucs d'ordonner l'école de telle façon que rien n'y 
soit en contradiction avec la foi et la morale catholique 7 » 

« Qui empêchera '? M us M. l'abbé, la loi elle-même, la loi de 
M. Laurier , celle que vous acceptez, dont vous vous déclarez sa
tisfait et qui est agencée de telle façon, au directe vos maîtres, 
qu 'elle doive empêcher ou détruire « l'influence que l'Eglise, 
le c lergé ou le cléricalisme pourraient exercer » sur renseigne
ment donné dans les écoles dont la neutralité réjouit votre 
cœur d'apôtre. 

« M. ic curé Bérubé semble vouloir que le public attache 
beaucoup d'importance sur le fait qu'il a obtenu de Son Ordi
naire la permission de faire imprimer sa propre défense. Le 
public aurait certainement tort d'y voir autre chose que le per
mis lui-même. Ce n'est pas une approbation des idées de l'écri
vain, pas même du mode de défense. 

« Nous savons, nous, que l'épiscopat de l'Ouest, à l'unanimité 
de ses membres , condamne le système scolaire que Laurier a 
imposé aux catholiqucsdc ces provinces et nous défions M. l'abbé 
lîérubé ou M. Darthe. son i éfensour dans la « Vigie », de pro
duire une seule approbation de ce sys tème répudié par l 'Eglise. 

a Mais, dit la Vigie, Mgr Langcvin, lui-même, dans sa der
nière communication à l'Action Sawilz, reconnaît que sir Wil-
frid ci sir Charles Fitzpatrick ont fait pour le mieux. » Nous 
nom inscrivons en faux contre cet audacieux mensonge. 

Après avoir dit, pour expliquer c o t t e allusion faite par 
Mgr Langevin aux discours prononces au Parlement par 
L a u r i e r el Fitzpatrick, le sénateur Landry remarque qu'il 
y a en ces deux personnages un homme qui agit ot un 
h o m m e qui parle : et on ,»eut constater que ces deux 
h o m m e s de Za même personne sont fréquemment en con
t r a d i c t i o n e n t r ' e u x : la s o l u t i o n d e s d i f f i cu l t és scolaires 

a u N o r d - O u e s t es t a s s u r é m e n t l ' u n e d e s plus troublantes 

de c e s manifestations contradictoires. 
En présentant ses bills d'autonomie à la Chambre des 

Communes , le 21 février 1905,que disait en e f ï c t W . Lau
rier ? Eeonte^-le, sachez pourquoi et comment il excita 
alors un enthousiasme général, en quelque sorte délirant. 
Les deux bills, dans leur dispositif, et Laurier clans son 
discours, assuraient aux catholiques la plénitude de leurs 
droits en matière d'enseignement. Il proclamait : « Je ne 
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viens pas ici, en ce moment, préconiser ré tab l i s sement 
des écoles confess ionnel les , à titre de proposition abs
traite, non, mais nous avons incorporé dans la mesure 
législative à l'étude deux propositions: Tune, portant que 
la minorité a le pouvoir d'établir ses propres écoles , et 
l'autre qu'elle a le droit à une part des deniers publics . 
Voilà la loi en vigueur aujourd'hui, loi d'accord avec la 
Constitution qui nous régit , la loi de l 'Amérique Britan
nique du Nord.» 

Puis, interpellant j cD p SprouIo , au sujet d'une interrup
tion, Laurier criait aux applaudissements do toute la 
Chambre ses engageantes promesses : « L'hon. député 
prétend-il qu'en ce qui concerne les écoles confession
nelles ou séparés, ces provinces (TAlberta et la Saskal -
chewan) ne jouiraient pas de droits et de privilèges s imi 
laires à ceux accordés aux provinces eVOntarioet Québec ? 
Nous dirions à Ontario et Québec : Vous anrez droit à 
vos écoles séparées ; et nous refuserions ce privilège aux 
provinces d'Alberta et de Saskatchewan 1 Est-ce là ce que 
prétend Thon, député ? Non, pareille prétention serait de 
la dernière absurdité I » 

Comme si la Constitution ne lui fournissait pas assez d'ar
guments, Laurier poursuivai t : « J e vais traiter la ques
tion à un autre point de vue que celui des écoles séparées, 
au point do vue plus large du devoir envers le pays , de 
l'amour de la patrie canadienne. 

« Après avoir obtenue l'adhésion de lu minorité à cette 
forme degouvcrncment ( la Confédération) ; une fois qu'elle 
aconsent i 'à se dessaisir de ses privilèges, à abandonner 
une position pleine de force, allons-nous donc lui donner à 
entendre, aujourd'hui que la Confédération est établie, 
-que le principe même sur lequel cette minorité s'est basée 
pour donner son acquiescement à cette convention doit 
être mis au rancart et que ses droits et privi lèges seront 
foulés aux p i e i s ? Non, pareille proposition, à mon avis , 
ne saurait être soutenue ici et, j'en suis convaincu, ta 
Chambre la repousserait . » 

On ne pouvait dire plus en meilleurs -termes ; un mois 
durant le " premier-ministre fut porté aux nues , pendant 
-que, de son côté, le ministre de la Justice faisait une 
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tournée dans tout le paysjetanl dans les Presbytères , dans-
les Séminaires , dans les Universités , dans le palais du 
Délégué apostolique, la positive assurance que la minorité 
catholique allait obtenir enfin justice pleine et entière. 

Mais c'était encore un leurre ! Un mois, jour pour jour, 
après que Laurier eut donné à tout un peuple confiant ces 
belles assurances, le grand canadien^ le grand patriote 
eut si peur qu'il donna le spectacle public d'une défail
lance honteuse? . Non s e u l e m e n t il ne d o n n a p a s à ses core
l igionnaires, à ÜCS compatriotes du Nord-Ouest ce qu'il 
leur avait si solennellement promis ; mais, affolé, poussé 
par Sifton, Fielding et autres fanatiques, il prit sur lui 
d'amender sa propre législation et, ce qui est pire encore, 
de changer l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord : la 
Constitution e i l c -méme! 

L'énormité de cet amendement imprévu creva les yeux 
de ceux- là même qui n'avaient pas su distinguer dans le 
grand traître l'homme à deux faces, l 'homme qui parlait 
bien et agissait mal. 

Ne p e r d o n s p a s d e v u e q u ' e n v e r t u d e la c lause 93 de la 
Constitution canadienne, les lois relatives à l 'enseigne
ment s o n t du pouvoir e x c l u s i f - d e s Provinces , pouvoir 
soumis à certaines conditions ou restrictions qui en rè
glent IV xercicc. Ainsi « rien dans l e s lois provinciales ne 
devra prejudicier à aucun droit ou privilège conféré lors 
de l'Union par la loi, à aucune classe particulière de per
sonnes dans la Province, relat ivement aux écoles con
fessionnelles. » 

Or, e n 1875, le Conseil fédéral, p a r une législation spé-
c ia leavaitdonné aux Territoires du Nord -Oues t desecó les 
c o n f e s s i o n n e l l e s , la m a j o r i t é a y a n t le droit d 'avoir dans* 
chaque arrondissement l'école à sa convenance, partant, 
confessionnelle à leur gré. Ce droit, accordé par la loi 
était b a s é sur la clause 93 de l'Acte de l'Amérique Br i tan
nique du Nord et il en découlait que partout dans les^ 
Territoires, où les catholiques étaient en majorité, ils 
avaient et conservaient le droit d'avoir des écoles publi
ques franchement catholiques, avec tous les droits acces--
soires pour son bon fonctionnement confessionnel. (Nous-
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n'aurons plus à rappeler ces arguments quand il s'agira 
ultérieurement do l'annexion du Keewatin au Manitoba). 

Et qu'a fait Laurier ? Non seulement il n'a pas laissé 
aux minorités le droit d'avoir leurs écoles franchement 
confessionnelles, avec ou sans participation aux subven
tions de l'Etat; mais môme il a enlevé aux majorités, ou 
catholiques ou prolestantes, cette faculté reconnue par 
des Actes solennels et par la Constitution ! La justice à 
ses yeux c'était pour tous les plaideurs la môme corde 
pour les pendre ou le même sac pour l ' immersion dans 
l'imbéculte libérale 1 

D'un trait de plume, dit le sénateur président Landry et re
connaît l'abbé Bérubé avec M. Barthe son défenseur, il ciïaça 
dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, en appliquant 
cet Acte aux nouvelles provinces, les mots écoles confessionnelles 
pour leur substituer les mots écoles séparées. Du coup, il enle
vait aux écoles du Nord-Ouest l'inviolable protection qu'ac
cordait aux écoles confessionnelles le § 1" de la clnuse 93. Du 
même coup les catholiques de l'Alberla et do la Saskalchcwan, 
dans les arrondissements où ils étaient la majorité, perdaient 
leur droit à desecóles « confessionnelles «.Seule, la minorité 
où elle se trouve, a le droit d'avoir des écoles « séparées » mais 
telles que constituées par les Ordonnances spoliai rices de 1901, 
c'est-à-dire des écoles d'où renseignement religieux est stricte
ment banni. 

Voilà ce que l'amendement Laurier-Sifton laissa aux calholi-
.ques des nouvelles provinces (après les injustices commises 
au Manitoba). 

«Ce que notre Constitution paraniissait, en termes généraux 
à toutes les antres provinces du Dominion, M. Laurier, après un 
mois de pénible réflexion et d'un néfaste travail, l'a violemment 
arracha de notre charlo et l'a délibérément refusé aux catholi
ques des nouvelles provinces. 

Au risqne de déplaire à M. Bérubé ou au suave M. Barthe, 
continuait l'honorable M. Landry, nous déclarons hautement 
que M. Laurier a commis une véritable iniquité. Kl des catholi
ques se déclarent satisfaits do celle spolinlion coupable ! C'est 
donc à la lumière do ces faits qu'il faut lire la dernière lettre 
de Mgr Langevin, entr'aulres, le paragraphe suivant : 

« Vous avez eu raison de dire que nous ne pouvons pas être 
et satisfaits de la situation scolaire de la Saskalchcwan aussi 
«bien que dans l'Alberla, parce que ies écoles sont neutres, eu 
« principe, et il est à désirer que les écrits de feu Mgr Taché, 
«d'illustre mémoire, du T. IL P. Leduc, V. G., et les discours 
« (et non pas les actes) prononcés dans le Parlement d'Ottawa 
«par sir Wilfrid Laurier et l'honorable M. Fitzpatrick pour ap-
«puyer la première clause (et non pas pour l'amender) nous 
«garantissant nos droits scolaires.... auront plus d'autorité 
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« pour convaincre les gens intelligents et bien disposés que les 
« écrits si regrettables de M. l'abbé Bérubé. 

Mgr Langevin s'affirmait ici, il s'affirmera ainsi par
tout, toujours, le défenseur de la religion et de la race 
française. Il estimait qu'en retour de leur fidélité au dra
peau britannique, les trois millions de Franco-Canadiens 
avaient droit à la reconnaissance du pays et à la protec
tion de leurs libertés. Nous l'entendrons dire fièrement au 
Congrès du Parler français h Québec : nous s o m m e s res
tés français parce que catholiques ! en défendant notre 
religion nous protégeons notre race. 

C'est la nécessité de vider l'incident Bérubé qui nous 
a entrainé à anticiper sur les difficultés scolaires soule
vés , par l'érection en Provinces autonomes (Àlberta et 
Saskatchcwan) d'une notable partie des Territoires de 
l'Ouest, naguère partie intégrante de l 'archidiocèse de 
Saint Boniface. 



CHAPITRE XIII 

SOMMAIRE. — Quest ion i r landaise. — La lenlnlioti . — Voyage 
au Klondike. — Activité de Mgr Langevin. 

Telles étaient les contrariétés, les labeurs de Mgr Lan
gevin ; si pressantes lui apparaissaient les quest ions à trai
ter, les résolut ions à prendre ; et pu i s la nécessité de faire 
face partout à la fois à des détracteurs acharnés était si 
grande aussi qu'il ne lui fut pas p lus lois ible d'assister 
aux obsèques de son père qu'il ne put se rendre aupara
vant à son chevet . Pour se consoler de ses douleurs il 
avait l 'espérance qui entr'ouvre les c i eux et montre aux 
vivants la gloire des é lus . Mais dans ce qu'il avait à subir 
comme pasteur des âmes au mi l i eu d'un m o n d e pervers 
et conjuré, quels moti fs lui restaient-ils pour apaiser ses 
alarmes ? C'était une obsession pour lui , u n vrai martyre 
de voir l 'enfance, espoir de son Egl ise , soustraite aux salu
taires influences du Foyer et de l'Ecole chrét iens , exposée 
sans défense à toutes les déflorations de Terreur et du vice 
qui mènent le j eune âge abusé à l 'apostasie. Gomme il 
savait le m a l sans remède et surtout que la loi in fâme 
disposerait des esprits et des cœurs , il souffrait d'inexpri
mables tourments . Sa peine étant atroce, el le lui arrachait 
des soupirs , des appels , des cris déchirants ; m a i s à le voir 
ainsi tourmenté sans fin, à l'entendre se p la indre sans cesse 
de l 'acharnement de ses bourreaux, la pitié de ses amis , 
de ses col lègues m ê m e perdait patience ; l'esprit de justice 
de tous sembla i t finalement oblitéré jusqu'à faire détour
ner les cœurs de son bon droit, c o m m e de son malheur ! 

Sans doute Greenway, libéral, avait fait place à Roblin, 
conservateur. 

L'archevêque, u n m o m e n t réconforté par de bel les pro
messes, s'adressa au nouveau venu qu'il savait honnête, 
même bienvei l lant . Mais on peut être honnête et t imide 
à la fois, b ienvei l lant et trop habi le aussi . Mgr Langevin 
demandait les réparations dues pour les torts qu'il subis
sait, c'est-à-dire, p l u s de justice et de l iberté. Roblin n'y 
voyait d'autre inconvénient que l'intérêt de son parti, que 
la perte assurée de l'appui des orangistes qui lui valurent 
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le pouvoir ; il refusa donc de satisfaire le p la ideur qu'il 
estimait assez pour le p la indre , trop peu pour le Lirer 
d'embarras. Il l'invite plutôt à s'adresser à. son compa
triote et coreligionnaire, à sir W . Laurier qui l'avait aban
donné avant lui. 

Mais celui-ci, c o m m e Greenway, prétendait qu'il ne 
pouvait p l u s rien faire, puisque la quest ion avait été 
réglée et qu'il avait perdu une partie de son influence. Sur 
ces entrefaites naissait, ou plutôt se développait à Winni
peg une question irlandaise. Les enfants de la verte Erin, 
en ce l ieu, avaient peu de goût pour le martyre . Ils ne 
comprenaient pas une intransigeance qui devenait la 
cause d'une continuelle douleur et, dans toute cette affaire 
des écoles, i ls ne voyaient guère que l ' inconvénient dè 
perdre des subventions , de payer double taxe, alors qu'on 
pouvait avec un peu de souplesse et d'habileté éviter des 
traitements aussi r igoureux. 

Ces Irlandais de W i n n i p e g ne faisaient donc pas tort 
a u x Irlandais que nous avons connus à Ot tawa : même 
tendance , m ê m e partisanerie, m ê m e re l ig ion amoindrie 
et jalouse. 

Les représentants de ces Irlandais , au n o m de leurs 
compatriotes lésés, s'adresseront, de leur côté, a u x pou
voirs publ ics : afin de les gagner et de les attendrir, ils 
se réclamaient de leur origine et de leur l angue commu
nes , i ls faisaient valoir leurs fréquentations famil ières et 
leurs goûts identiques en matière d'éducation phys ique et 
intellectuelle. On leur objectait l'attitude de leur maître 
ombrageux auquel on attribuait tous les torts, aussi tout 
le mal dont les Irlandais croyaient avoir à se plaindre. 
F inalement , le Bureau de l 'Education, qui voula i t diviser 
pour mieux dominer, se mi t en frais de courtois ie , lais
sant entendre que tout pouvait encore s'arranger si, par 
exemple , les religieuses quittaient leur cos tume suranné 
et grotesque, si le crucifix disparaissait des écoles . A ce 
pr ix qu'on disait n'avoir rien d' imprévu ni d'excessif 
puisque Mgr Ireland l'avait payé à Saint-Paul et, vu les 
conséquences, les rel igieuses pouvaient être tolérées, en 
effet, et les subventions être al louées à leurs écoles. 
Mgr Langevin est ima parei l les exigences au-dessus des 
pouvoirs de l'autorité qui cherchait à les imposer , inju
rieuses pour les congrégations qui auraient à les subir, 
et il les repoussa avec la vivacité connue de son indigna
tion légi t ime. Il écrivait à Mgr Bégin , le 30 m a r s 1900 : 
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« Mieux vaut mourir que de vivre soui l lé en acceptant 
les conditions honteuses qu'ils ont l 'audace de nous impo
ser ». 

Comme il n'arrivait pas à convaincre l'adversaire de 
l'ignominie des procédés auxquels il avait recours pour 
réduire la résistance des minorités cathol iques frustrées 
de leur dû et accablées par des charges in iques , il exhale 
encore la désolation de son â m e tourmentée dans une lettre 
adressée le 28 septembre 1901 à Mgr Cloutier, évêque des 
Trois-Rivières : « Le cœur meurtri à la suite des négo
ciations humi l iantes qu'on m'a imposées et de l' insuccès 
causé par le fanat isme protestant, je ressens p lus vive
ment que jamai s tout le ma l que nous a fait le funeste 
règlement Laurier Greenway. On c o m p r e n d pourquoi 
Dalton Me Carthy l'a approuvé. Il est vrai que Laurier 
fait quelques efforts en notre faveur. » Mais combien ces 
efforts furent t imides ou seulement apparents , en tout cas, 
inefficaces 1 Ce qui n'empêchait pas le va i l lant archevê
que d'ajouter : « Dieu soit béni ! Je reste confiant dans 
l'avenir, et je sais que le disciple n'est pas p lus que le 
maître, que les grains de blé ensevelis et morts donnent 
seuls une moisson . » 

Le sacrifice complet do son repos était d'autant plus an
goissant, douloureux, qu'on ne se privait pas du mali
cieux plaisir d'affirmer dans les mi l i eux prévenus s inon 
hostiles, chez les Ir landais , qu'une conscience plus accom
modante lui épargnerait tous les soucis déprimants , toutes 
ces déceptions nuis ib les à sa cause, à la prospérité m ê m e 
de son Egl ise , dont il était ainsi accusé de desservir les 
intérêts, après tout supérieurs à ses convenances person
nelles ! 

On tenta les faibles, les t imides, les ambi t i eux et les 
Irlandais, on osa le tenter lu i -même, lui faire la cruelle 
injure de le croire vénal ! 

Les réclamations pressantes , toujours renouvelées , pe-
rurent importunes aux uns , dangereuses a u x autres, et on 
désirait, de quelque manière que ce fût, sauf par la répa
ration nécessaire et vou lue , y mettre u n terme enfin. 

Un jour, donc, deux émissaires , venus l 'un du Bas-
Canada, et l'autre de W i n n i p e g : le premier catholique 
accommodant et le second un protestant complaisant , se 
rendirent auprès de Mgr Langevin, d'un pas mystérieux, 
pour lui faire à vo ix basse une confidence : restaurer les 
écoles cathol iques c o m m e il l'entendait, il ne fallait plus 
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y songer, c'était impossible , inacceptable par l'opinion, 
surtout à Winnipeg dont le peuple y était irréductible
ment contraire. Mais on pouvait aviser ou bien s'entendre 
autrement et le contenter. On mettrait , par exemple , à 
sa disposit ion, la forte s o m m e et il en disposerait à son 
gré, à condition seu lement qu'il n'en souffle mot et cesse 
de protester contre les faits accomplis . 

L'archevêque pâlit ; il considère les tentateurs d'un air 
dédaigneux , il ne met pas en balance l'or offert et son 
honneur . Tout le sang de son cœur lui monte à la face, 
son regard devient foudroyant et c o m m e u n ressort d'acier 
son bras se détend vers la porte ; d'un ton c inglant , il dit 
à ces pauvres sires : 

« Vous n'êtes pas sérieux, Messieurs ; si v o u s Têtes, 
passez par là ! » 

On rapporte que le cathol ique encaissa sans p lus ; mais 
que le protestant, subjugué par ce geste énerg ique d'une 
conscience révoltée, revint le l endemain pour s'excuser, 

Mgr Langevin était donc intransigeant à bon droit et 
catégoriquement quand il le fallait ; ce n'était pas fait 
assurément pour d iminuer son prestige ni son autorité. 
Sa vivacité naturelle se mani fes ta en maintes circonstan
ces de façon moins épique, caractéristique néanmoins . 

Ainsi , u n certain jour, à Notre-Dame de Lourdes , où 
les ordinations chez les Chanoines Régul iers de Dom 
Benoist étaient assez fréquentes et m ô m e nombreuses , les 
ordinants s'apprêtaient à répondre à l'appel et atten
daient, le cierge en m a i n ; é m u s ou absorbés, i ls avaient 
omis d'allumer ce qu'en une autre occasion le maître eût 
appelé leurs lampes . 

L'archevêque, très strict en tout ce qui touchait aux 
rites et à la liturgie, s'aperçoit aussitôt de l'oubli et il lui 
échappe ces mots : « Mais voyez donc ces v ierges folles 
avancer flambeaux éteints ! » 

Sur ces entrefaites, Léon XIII accordait au m o n d e ca
thol ique la faveur du grand jubi lé séculaire , heureuse 
occasion de mult ipl ier conférences, sermons et retraites. 

On était aux plus beaux jours de la fièvre d'or qui 
poussai t vers le Youkon a u x abords de l 'Alaska, une 
foule de gens avides et d'aventuriers. D a w s o n City, capi
tale improvisée de ce centre minier merve i l l eux , se trou
vait sur le Youkon qui a, c o m m e affluent, le ruisseau 
n o m m é Klondike. Là, jusqu'à l'heure mémorab le où une 
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baguette mag ique révéla la présence de ce métal précieux 
qui donne à l 'homme la faim sacrée que maudissa i t 
Horace, à peine que lques sauvages traînaient leur" dénue
ment solitaire ; c'est au mi l ieu de cette errante misère 
qu'affluèrent soudain les êtres les p lus disparates et les 
plus agités, pauvres hères emportés par une ardente pas
sion qui s'étaient découverts tout à coup la force muscu
laire et le flair de prospecteurs, de mineurs , d' ingénieurs 
et d'architectes ; c'étaient des garçons de cafés, de bureaux 
ou de recettes, des valets qui avaient tâté de tous les 
métiers, des paysans , des artisans, des mercant i s en gen
res et spécial ités , des banquiers , nature l lement , et des 
hommes d'affaires, blancs et marrons ; tout u n flot hu
main chargé du l imon et des écumes de la v ie ; et c'est do 
ce matériel h u m a i n rassemblé au hasard et par lui qu'au 
milieu des marais fut fait D a w s o n City. Des huttes 
d'abord, des m o n u m e n t s ensuite et, bientôt, dans u n 
capharnaûm polaire apparurent, avec le bien-être et l'ai
sance, toutes les commodi tés de la vie ; u n luxe particu
lier que les coups insensés de la fortune et les hasards de 
la spéculation rendaient effréné, s tupidement prodigue. 
Trop souvent le sorl favorisait des gens m i e u x faits pour 
la pauvreté que pour l 'opulence, et i ls donnaient le triste 
spectacle de leur folie ; les m i e u x doués, parfois , frôlaient 
la fortune, mais ne pouvaient l'atteindre j a m a i s et c'était 
chez eux des crises lamentables . Le menuis ier , en ce pays 
de Cocagne, est imait modes tement son labeur à dix pias
tres par jour ; le cuis inier ne gâtait des sauces qu'à qua
tre-vingts et cent piastres par moi s ; et tous les métiers , 
tous les services manifes ta ient de parei l les ex igences . Une 
dévorante v ie consumai t clone cette foule qui faisait queue 
aux guichets du bonheur dans rattente d'un destin que 
chacun voulai t prodig ieux. La hâte de posséder, de jouir, 
emportait tout, corps et urnes, et c'est pourquoi en ce l ieu, 
on s'occupait médiocrement de moralité. 

Or, le Youkon faisait partie du pâturage i m m e n s e où 
Mgî1 Langevin faisait paître ses brebis. Si misér icorde et 
grâce il fallait quelque part, c'était bien en ce l ieu perdu 
clans les frimas où groui l la ient tant-d'êtres ardents , mais 
déracinés. 

En 1894, l'Alaska, voisin du Youkon, avait été érigé en 
préfecture aposotol ique confiée aux Pères Jésuites qui 
avaient demande et obtenu de Mgr Grouard juridiction 
sur le Youkon. L'un de ces derniers, le P. Judge, s'était 
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donc flxé à Dawson-City où il passa l'hiver de 1897-1898, 
c'est-à-dire la veil le m ê m e de la découverte des mines 
d'or. Il y construisit une chapel le , exerçant avec zèle le 
saint ministère . 

Un conflit survint : d ip lomat ique et re l ig ieux. Les Amé
ricains réclamaient le Youkon, prétendant q u e ces gise
ments aurifères faisaient partie intégrante de l'Alaska et 
se trouvaient en dehors du territoire canadien. D u môme 
coup fut soulevée la question de juridict ion ecclésiastique. 
Les Pères Jésuites, chez eux dans l'Alaska, l'étaient-ils 
au m ê m e titre dans le Youkon ? Le Père Judge était-il en 
droit c o m m e en fait le desservant légi t ime de Dawson 
City? Les Jésuites d'Alaska se basant sur les prétentions 
américaines disaient oui; Mgr Grouard, qui n'avait que 
toléré le ministère des Jésuites dans le Y o u k o n et tenait 
pour la souveraineté canadienne disait : en droit, non. 
R o m e , saisie de l'affaire, décida que le Y o u k o n faisait 
bien partie du vicariat apostol ique d'Athasbaka-Macken-
zie, nu l l ement de la Préfecture d'Alaska. Cependant, la 
situation n'avait pas encore changé ; Mgr Grouard, qui 
fut fort aise de l ' intervention des Jésuites dans le Youkon, 
ne savait comment les y remplacer, et il pr ia Mgr Lan
gevin , son métropolitain, d'y pourvoir. Vo i là pourquoi 
l 'archevêque de Saint-Boniface envoya des Oblats dans 
ces pays d'or et notamment h D a w s o n City le P . Gen-
dreau, qu'il avait eu c o m m e procureur au col lège d'Ot
tawa en compagnie du P . D u m a s , 0 . M. I. Mgr Grouard 
y délégua de son côté le P . Desmarais et Mgr Langevin y 
ajouta un prêtre séculier, l'abbé D. Corbeil. 

Le P. Gendreau, au Klondike , faisait fonction de 
vicaire général et c o m m e il était un i à Mgr de Saint-Boni
face par les l iens d'une viei l le amitié , il ne crut pas s'aven-
turor beaucoup en sol l ic itant du métropol i tain l'insigne 
faveur de son concours pour l'édification et la conversion 
de son peuple distrait. Il demanda donc à Mgr Langevin, 
qui l'accepta, de venir à D a w s o n City prêcher lo jubilé. 

Accompagné du P. Gorneillier, l 'archevêque quitta 
Saint-Bonifaco ln d imanche 15 mai 1901, se dir igeant vers 
les montagnes , en route vers le Pacifique et l 'Alaska. Le 
P. Corneill ier tomba malade presque aussitôt et dut céder 
sa p lace à u n de ses confrères de la Colombie britannique. 
Le jeudi 23 mai, on arrive à Vancouver, o ù le prélat 
apprend qu'il faut ajourner son embarquement , la débâ
cle des glaces sur les lacs se faisant attendre. Ce n'est que 
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le samedi r r ju in qu'il put prendre place à bord de 17s-
lander, qui le déposa à Skagway , dans l'Alaska, le mer
credi 4, et le vendredi 6 ju in il prit le train pour Whi te -
Horse, localité qui, sortie du néant, avait pris on m o i n s 
d'une année l igure de cité, comptant 2,500 habitants , étant 
tête de l igne de l'intérieur du littoral, ayant quai sur le 
Youkon où l'on s'embarquait pour traverser les lacs et 
remonter les rivières qui conduisaient au chef-l ieu du 
territoire. 

Mgr Langevin so trouvait à 872 mi l l e s de Vancouver et 
il lui en restait 450 à parcourir pour se rendre à Dawson 
City. 

La populat ion de W h i t e Horse fît à son archevêque un 
accueil cha leureux ; il y eut échange de compl iments avfv. 
les autorités et fél icitations à l'adresse du P. Lefebvre, 
qui administrait avec honneur et succès sa paroisse magi
que où Mgr Langevin fut l'hôte de J.-C. Taché, neveu de 
Mgr Taché, en miss ion au compte du gouvernement cana
dien. 

Le 10 ju in , l 'archevêque s'embarquait pour D a w s o n : 
voyage épique où le navire semblait rouler sur les cail
loux, au mi l i eu des glaçons que le courant emportait à la 
dérive. C'était la v ie sur les rivières, et le sort également 
inévitable sur les lacs en débâcle. 

« Quelle misère après avoir passé le lac La barge ! » dit Mgr de 
Saint-Boniface dans ses notes de voyage. 

...Les misères q u ' o n ! endurées les pauvres voyageurs qui sont 
allés au Klondikc, il y a trois ou qua t r e ans , sont à peine croya
bles. Beaucoup sont m o r l s des sui tes de la fatigue et des priva
tions. Les rives du Youkon sont bordées de tombes c o m m e u n e 
voie funèbre. Combien de m i n e u r s ont d i sparu sans q u e l 'on puisse 
retrouver leur t r ace ! Les u n s se sont n o y é s ; d ' au t res o n t été 
assassinés soit par des blancs soit par des sauvages. Plusieurs on t 
été asphyxiés dans les m i n e , à t rente ou q u a r a n t e pieds de pro
fondeur, par des gaz se dégageant du bois b rû l é . D 'aut res on t été 
écrasés sous des monceaux de terre gelée. 

(( Sur la Whiic Pass, le long d u chemin de fer, trois Canadiens 
ont été mis en pièces par u n énorme rocher à la sui te de l'ex
plosion d ' u n e m i n e , et leurs restes sont encore là. >i 

Le 14 j u i n , à 3 heures du ma t in , alors qu ' i l faisait clair à 
Dawson c o m m e en plein jour , Mgr Langevin en t ra dans cette ville 
extraordinaire par sa croissance et ses hab i t an t s , 3o,ooo âmes, des 
hommes, peu de femmes. L 'archevêque déploie auss i tôt toute son 
activité. La cur ios i té vient à l 'a ide de la dévotion. On accourt aux 
exercices de la re t ra i te du Jubi lé , on l 'écoute avec plaisir, beau-
coup avec b o n h e u r , et. tous les types, loulcs les races, toutes les 
confessions, des cathol iques en n o m b r e , et les fruits de salut 
furent consolants par leur abondance et leur saveur. 



Ce que ceLLe population mêlée, redevenue grossière, si elle avait 
jamais cessé de l 'être, es t imai t 1P plus , c 'était l ' ex t rême simplici té 
du prélat , sa grande cordiali té, sa parole vive et enjouée, son 
regard clair, caressant, é l incelant d ' u n e sour ian te mal ice : avan
tages qu i renda ien t son min is tè re fructueux, sa pe r sonne sédui
sante . 

Il ne faut pas croire d 'a i l leurs q u ' o n était des band i t s , au 
Klondike! il y en rut et en cer ta in n o m b r e , mais ils o n t à peu 
près d i spa ru . 

• Mais , disait-il à ses auditeurs, si les br igands ne vous 
attendent p lus ici au coin des bois , il vous reste toujours 
le danger des accidents eL quiconque a le souci de son 
éternité devrait mettre ses affaires spirituel les en règle 
avant de travailler dans les m i n e s . 

Après avoir tout visité, tout observé et beaucoup appris 
parmi les gens de la vi l le , au mi l i eu des mineurs , pleine
ment édifié sur les richesses du pays et les beso ins de ses 
hôtes, la plupart s imples passagers , enchanté des résul
tats obtenus et d'avoir jeté du bon grain dans ce sol durci 
par les fr imas pour les prochaines moissons , il regagna 
W h i t e Horse en bateau, S k a g w a y par le convoi et, par 
Vancouver, regagna Saint-Boniface où il arrivait le 12 juil
let 1901, rapportant en souvenir du Youkon u n e dent de 
m a m m o u t h que la nostalgie des glaces polaires fit s'ef
friter rapidement sur les bords humides de la Rivière 
Rouge . 

Comme preuve de la dévorante activité de Mgr Lange
vin , le P. Moricc cite ce fait que le jour m ê m e de son 
arrivée à Saint-Boniface, de retour d'un si long et si péni
ble voyage , il reprenait le train pour aller confirmer à 
Beaudette. ! 

Pour être moins fantast iques qu'au Klondike , les pro
grès du peuplement du Nord-Ouest en général , et du 
Manitoba en particulier, ne laissaient pas d'être impres
s ionnants . Les concessions faites aux colons de toutes 
provenances se mult ipl ia ient et la richesse éprouvée de 
ces terres à blé, de ces gras pâturages devenait pour un 
grand nombre une attraction de jour en jour p l u s forte. 
On voyai t de vastes sol itudes sortir du s om m e i l de l'aban
don séculaire, les forêts s'abattre sous la cognée d u bûche
ron, la prairie reculer devant le laboureur et sa faune 
sauvage disparaître devant le chasseur qui suivai t la trace 
du trappeur disparu avec le bison. L'agriculture et l'éle
vage devenaient les grandes et product ives industr ies de 
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ce pays vierge qui payait avec usure les soins qu'on voulait 
bien lui accorder enfin. 

Les nouveaux venus sur cette terre généreuse étaient 
des Canadiens français revenus des Etats-Unis, en p lus 
petit nombre du Bas Canada ; des Al lemands , des Belges, 
des Galiciens du rite gréco-ruthène exposés par leur igno
rance m ê m e aux pires tentations des presbytériens, des 
Irlandais, et quelques é léments p lus c la irsemés d'autres 
nationalités. Cette affluence d'étrangers mul t ip l ia i t natu
rellement les soucis , aussi les besoins de Mgr Langevin 
qui manquai t d'auxil iaires pour donner à cette foule dis
persée les secours de la rel igion qu'ils réc lamaient . 

En février 1901, Mgr de Saint-Boniface ouvrait à W i n -
nipeg une première école pour les enfants a l l emands , 
polonais et ruthènes , une quand il en aurait fal lu déjà 
un certain nombre ; et le bon pasteur gémissa i t de ne 
pouvoir suffire à des besoins chaque jour p lus nombreux , 
plus pressants. 

Dans une réunion de notabil ités cathol iques de W i n -
nipeg, il disait le 2 janvier 1902 : « Il y a 15.000 Galiciens 
au Manitoba et au m o i n s 25.000 dans tout notre diocèse 
qui couvre une partie du Nord-Ouest. Nous devons donc 
compter p lus de 5.00G enfants gal ic iens cathol iques dans 
le diocèse de Saint-Boniface 1 Sera-t-il dit que vous lais
serez, vous , cathol iques , à des h o m m e s étrangers à notre 
foi le soin de s'occuper de ces enfants? . . . « Que veut dire, 
poursuivait-il, cette préoccupation soudaine et ple ine de 
sollicitude à l'égard des enfants gal ic iens quand on de
meure bien tranquil le au sujet des enfants des Doukho-
bors? Ne serait-ce pas parce que la grande majorité des 
Galiciens appart iennent à l'Eglise cathol ique dont on vou
lait les distraire ? 

Pour éviter ce malheur , le zélé prélat invi te les deux 
frères K u l a w y 0 . M. I., le P. Delaëre c. ss . r., les pères 
Page, Decorby et Grœtschel 0 . M. S. à se dévouer pour 
ces âmes jusque-là en détresse. Bientôt, Mgr Langevin 
obtient encore le concours de l'abbé Zoldak, prêtre ru-
thène, et celui de p lus ieurs pères Basi l iens , v e n u s de Bel

g ique . Ce n'était pas encore assez pour satisfaire la solli
citude évei l lée de l 'archevêque qui leur adjoignit des prê
tres canadiens français, tels Sabourin, Clavei loux, Gagnou 
et autres, qui , sur l' invitation de Mgr de Saint-Boniface 
allèrent jusqu'à passer eux-mêmes au rite ruthène pour 
assister p lus efficacement ces exilés convoités par les héré-
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t iques. Nous donnerons, à l'occasion du Concile plénier, 
un m é m o i r e qui résumera ce côté de l 'apostolat des évo
ques du Nord-Ouest. 

C'est encore en 1902 que Mgr Langevin créa son organe 
rel ig ieux : les Cloches de Sainl-Boniface. Au m ê m e temps 
11 parcourait son vaste diocèse, prêchant, s t imulant son 
clergé, ^'occupant do. colonisation et de recherches histo
riques. Il faisait écrire par D o m Benoît la Vie de Mgr Ta
ché, qui est, en somme, l'histoire des t emps héroïques du 
Nord-Ouest, fondait dans son palais une riche bibliothè
que appelée à devenir nationale , faisait faire en des lieux 
témoins de hauts faits des fouil les qui aboutirent notam
ment aux intéressantes découvei-tes de Saint-Charles où 
périrent d'admirables p ionniers de la c ivi l i sat ion, sous 
les coups perfides des S ioux , ce qui justifie la fondation 
de la Société historique de Saint-Boniface. 

En ce temps-là, cVst-à-dire eœ 1002, le Manitoba et les 
territoires du Nord-Ouest, qui forment aujourd'hui deux 
provinces ecclésiastiques, constituaient encore l'unique 
archidiocèse de Saint-Boniface. C'est ce c h a m p immense 
où se dép(Misait sans trêve, sans compter, l 'extraordinaire 
activité de Mgr Langevin , dont nous donnent u n e faible 
idée la variété et le nombre des œuvres réal isées au cours 
des s ix premières années de son épiscopat. 

Nous avons énuméré les paroisses et miss ions existantes 
dans le diocèse à la mort de Mgr Taché, nous avons égale
ment désigné les communautés qui y étaient alors établies 
et le personnel qui s'y trouvait au travail. 

Depuis lors, Mgr Langevin avait fait construire déjà 
43 égl ises ou chapel les , 23 nouveaux postes ou stations 
dont 22 avec prêtres résidents , parmi lesquels on comptait 
12 paroisses françaises, 2 a n g l a i s s, 2 a l l emandes , 1 po-
lono-gall icienne et 5 mis s ions indiennes . Il avait encore 
fondé une maternité, u n orphel inat pour garçons , un 
hôpital pour maladies contagieuses , 19 é tabl i ssements de 
rel igieuses enseignantes dont 4 à l'usage des Indiens . 

En outre, le vail lant archevêque avait introduit dans 
son'd iocèse trois nouvel les congrégations d 'hommes : les 
Rédemptoristes , les Miss ionnaires de la Salette et les 
Prémontrés ; cinq instituts de f e m m e s : celui des Sœurs 
de la Miséricorde et de Saint-Joseph (canadiens) , les 
Chanoinosses des Cinq Pla ies du Sauveur, les S œ u r s de 
Notre-Dame des Missions et les Franciscaines-Missionnai
res de Marie . Il avait fait de très instantes démarches à 
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Montréal pour obtenir le concours d'une s ix i ème congré
gation de f emmes , m a i s sans résultat, ce qui l'affecta pro
fondément parce qu'il avait d'excellentes raisons pour 
escompter un mei l l eur accueil , ce qui lui fit dire avec 
tristesse : « On m e ferme la porte, à moi , l'ancien P. Lan-
gevin, qui frappais tout confiant c o m m e à la porte de son 
foyer. Dieu en soit béni ! C'est un chagrin amer et une 
humil iat ion qui m e seront profitables. U n jour v iendra 
peut-être où je n'aurai p lus à frapper a u x portes. Quoi 
qu'il en soit, le Ciel est éternel et nous y irons un jour, 
j'espère, que dis-je? j'y compte. Alors toutes les blessures 
seront guéries ! » 

A l 'exemple de Mgr Bourget, il en arrivait sans doute 
à vouloir créer lu i -même les instruments de travail qui 
lui faisaient encore défaut, c'est-à-dire à devenir fonda
teur d'ordres re l ig ieux. 

Le gouvernement exigeait alors, et nous l 'avons déjà 
relaté, que toute rel igieuse enseignante fût d ip lômée . 

Mgr Langevin , qui se trouvait à l'étroit en son palais , 
bien qu'il l'eût agrandi , fit bâtir à côté de l 'emplacement 
réservé pour la construction d'une Ecole normale une 
maison-chapelle pour les rel igieuses et les élèves institu
trices qui se préparaient à subir leurs e x a m e n s pédago
giques ; c'est cette maison-chapel le qui fut le berceau 
d'une nouvel le inst i tution rel igieuse, répondant aux se
crètes aspirations de l 'archevêque. 

Encore en cette année 1902 il conçut le projet de recons
truire sa cathédrale . 

En 1903, il se rendit dans le Haut et le Bas Canada 
pour renouveler, m a i s en vain, ses démarches et protes
tations en faveur de ses écoles et c'est alors qu'il rencontra 
un jeune écrivain, Henri Bernard, ardent polémiste , dont 
il s'assura la collaboration pour ses Cloches de Saint-
Boniface, favorisa ensuite ses aspirations au sacerdoce, 
l'admit finalement dans son clergé et l 'honora d'une pater
nelle et indéfect ible amit ié jusqu'à son dernier soupir. 



CHAPITRE XIV 

SOMMAIRK. — Voyage a u \ Klats-I 'nis, en P a l e s t i n e ; visite de 
fionslaii t iuoplr «»t de Homo, audience du Pape ; en Autr iche, 
M<:r Langovîn niitrclicnL l ' empereu r des besoins des émigrés 
ruthono&. — Retour à Saint-Bonifacc, visites pastorales et 
conseils aux fidèles. — Let t re ir landaise. 

La val i se de Mgr Langevin était toujours bouclée , pour 
quelque voyage utile succédant à un déplacement indis
pensable, si bien qu'on aurait pu le comparer à l'oiseau 
migrateur qui vit p lus volontiers sur les branches de 
l'arbre qui borde le chemin . Cependant dans son existence 
si mouvementée l'année 1904 fut remarquable par ses 
excursions lointaines. 

Au début de cette année, en effet, nous le voyons aux 
Etats-Unis, particul ièrement dans l ï l l i n o i s où il reprend 
contact avec les Canadiens, Français émigrés , leur par
lant de la r c l i ^ o n et du pays délaissé, avec l'accent 
pénétrant, l'angoisse mot ivée et le profond regret que 
manifestèrent jadis, pour les m ê m e s raisons et dans les 
m ê m e s l i eux , les évoques Taché et Laflèchc : prêchant la 
fidélité due à Dieu et, si poss ible , le retour à la terre qui 
gardait les cendres des aïeux. Il prêcha avec le m ê m e 
cœur débordant, avec la m ê m e ardeur, à Notre-Dame de 
Chicago, au mil ieu d'un décor l u x u e u x et d'une foule 
enthousiasmée comme dans maints sanctuaires pauvres 
où le peuple qu'il subjuguait versait à ses p ieds les larmes 
amères qu'avaient accumulées l ' isolement et la tristesse 
de l'exil. 

Des Etats-Unis, ¡1 gagna Mont, 'al où ses soucis habi
tuels l'appelaient, et le retenaient quelques jours . Puis , 
accompagné des Pères Lacombc et Corneill ier, et d'un 
jeune séminariste, l'abbé Beau clin, fils de son ancien 
condisciple el firiclo ami , le ju&'o Bcaudin, il s 'embarqua 
pour la Terre-Sainte. 

Il y allait dans le désir de retremper son â m e tour
mentée sur les rudes c h e m i n s où le Maître et Sauveur clos 
h o m m e s avait célébré l u i - m ê m e les gloires de son Père 
éternel et prêché l'amour du prochain, à Beth léem où 
Jésus vit le jour dans le dénuement le p lus complet et 
reçut cependant d'abord les h o m m a g e s des Anges et 
puis les présents des rois ; à Nazareth où il se préparait 
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dans l'obéissance et la prière à sa miss ion div ine ; à Jéru
salem, témoin de son tr iomphe, de ses humi l ia t ions et 
de son sacrifice adorable. Il voulait aussi voir cette m e r 
implacable, infernale , qui submergea la mal i ce des v i l les 
coupables, le Jourdain, dont les eaux proclament encore 
l'humilité du Rédempteur , le lac de Tibériade, qui 
témoigne toujours de sa puissance et de sa bonté. Dans 
la contemplat ion de ces l i eux toujours saints malgré 
l'ombre que projetaient sur eux les tyrans , il voulut 
méditer les raisons, puiser la force de compléter son 
immolation dans le service des âmes pour la p lus grande 
gloire de Dieu . 

Nous le su ivons en ces l i eux bénis et si cruel lement 
affligés durant tant de siècles écoulés avec la m ê m e fer
veur, mai s avec des consolations qu'il ne pouvai t pas 
encore entrevoir dans u n avenir si proche. 

Là, il devait v ivre la foi du souvenir p lus que de l'espé
rance ; alors que sur ses pas, nous ne v ivons les joies de 
celte foi que dans Jérusalem enfin dél ivrée ! 

À son retour à Saint-Boniface, il dira à son clergé et 
aux fidèles : 

ÍÍ Nous n 'avons q u ' à remercier Dieu dans l'effusion de notre âme, 
pour les grûces et les joies qu i on t consolé cl fortifié notre cœur 
d'évêque, soit dans les Lieux Saints , où nous avons adoré le Divin 
Maître, là m ê m e où il a passé 33 ans de sa vie terrestre, soil 
à Rome, au pied du tombeau des saints apôtres et auprès du 
Bien-Aimé Pentifc Pie X, à qui nous avons di t , t an t en votre 
nom q u ' a u nô t re : « Vous êtes Pierre, vous êtes le Christ lui-
<( même vivant sur la terre, et là où vous êtes, là est l 'Eglise du 
« Christ . . . » 

(( Nous voudr ions vous dire dans le détai l , à vous et h vos 
ouailles, ce q u e nous avons vu et e n t e n d u d u r a n t les saints jours 
de not re pieux pèler inage à Jérusalem, à Bethléem, à Saint-Jean, 
dans la Montagne, su r les bords du Jou rda in , au Moni-Carmel, 
à Nazareth, a u Lac de Tibériade, en u n mo t aux pays si célèbres 
de la Judée et de la Galilée ; mais nous sommes forcés de remet t re 
un récit qu ' i l nous serait doux de faire... » 

Il avait constaté, c o m m e tous les pè ler ins à travers les 
âges, c o m m e les croisés de nos jours, les al l iés qui ont 
brisé le joug ot toman, que la Palest ine, en témoignage 
de la véracité des Livres Saints , avait conservé sa physio
nomie d'autrefois, ses habitants , leurs usages et leurs 
m œ u r s ant iques . On y cult ive, on y moissonne l'orge 
comme au temps de Booz qui semait les épis pour adoucir 
la détresse de Ruth , la Moabite ; m ê m e s costumes qu'aux 
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jours du Seigneur, et les gens montaient avec la m ê m e 
fierté leurs ânes lents ou rebel les . De la Terre-Sainte, 
Mgr Langevin se rendit à P a t h m o s où survit la mémoire 
de saint Jean, à Gonstantinople la rivale déchue de Rome 
éprouvée, à Athènes où fleurirent les Beaux-Arts et sévi
rent les démagogues , à Naples l ' indolente, A Pompé ï la 
morte qui sort de ses cendres c o m m e Lazare du tombeau, 
à Ronie enfin cœur de la chrétienté qui honore Dieu par 
le culte de ses martyrs immorte ls . 

Il al la se jeter aux pieds du vénérable Pie X qu'il entre
tint de ses tribulations, de ses déboires sans fin, soll icitant 
ses consei ls et sa bénédict ion. Le pape daigna l'assurer 
qu'il avait bien travaillé et b ien combattu, que son intran
sigeance n'était que l'affirmation opportune, nécessaire de 
ses droits méconnus , que le cœur du Vicaire du Christ 
sur la terre se trouve toujours .à côté des évêques qui 
luttent ainsi pour la vérité et la justice. Ces paroles pon
tificales si encourageantes, il l'écrira dans la suite à P ie X 
lu i -même, « furent pour lui des paroles d'approbation 
et d'encouragement qu'il n'oublia jamais , u n e lumière 
pour son esprit, un b a u m e pour son cœur. » 

D'Italie il se rendit en Autriche. Il avait à plaider à 
Vienne m ê m e la cause de ses colons polonais et ruthènes . 
Il soll icita une audience de l 'empereur François-Joseph 
auquel il exposa la situation précaire, au point re l ig ieux, 
de ses sujets expatriés. Le souverain lui t émoigna des 
sent iments bienveil lants , lui accorda que lques secours 
en lui prodiguant des promesses , lui consei l lant d'exposer 
dans un mémoire à l'usage des autorités c ivi les et ecclé
siastiques de son empire les besoins des 80.000 Autr ichiens 
réfugiés dans l'Ouest canadien. 

Il fit ensuite un pèlerinage au tombeau de saint Boniface 
à Fulda , où il obtint une rel ique du saint patron de son 
diocèse, visita à Hunfeld le scolasticat des Oblats d'Alle
m a g n e et puis celui de Liège où étaient réunis les novices 
des provinces Belge, Française , et fixée provisoirement la 
résidence du supérieur général de sa Congrégation expul
sée de France. Il passa par Bruxe l l e s pour venir à Paris 
où nous-mêmes nous le rencontrâmes pour la première 
fois. Il était alors fatigué, souffrant ; nous pensons m ê m e 
qu'il connut alors les premières atteintes d'un mal impla
cable qui devait l'accabler pér iodiquement et mettre 
finalement fin à ses jours orageux. 

De Par i s il alla en pèlerinage à Notre-Dame de Pelle-
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voisin. Enfin le 2 octobre 1904, après une heureuse tra
versée et quelques nouvel les démarches faites pour ses 
écoles, il rentrait tr iomphalement à Saint-Boniface, ame
nant avec lui le polémiste Henri Bernard que nous avons 
entrevu et dont il s'était fait le père spirituel . De son 
côté, par réciprocité cordiale, M. H. Bernard allait se 
montrer jusqu'à la dernière heure son fils respectueux 
et dévoué, le digne confident des soucis , des int imes pen
sées, et toujours le défenseur intrépide de son ins igne 
protecteur. 

C'est à ce fidèle ami que seront adressé u n jour ces 
paroles prophét iques que le Père Morice n o u s rappelle 
dans sa Vie de Mgr Langevin (page 217) : 

«On m'abandonne aujourd'hui; on essaie de m'empêcher de 
dire la vérité, et l'on m'accuse jusqu'auprès du Pape d'être un 
brouillon, un trouble-fête. Pour plus d'un évoque, j'exagère la 
gravité de la situation scolaire ; je la compromets et ainsi je fais, 
selon eux, plus de mal que de bien à la cause catholique que je 
défends et pour laquelle je donnerais ma vie. 

« On s'obstine à ne pas vouloir comprendre que ce qui se passe 
aujourd'hui au Manitoba, n'est qu'une simple expérience de la 
part des ennemis de l'Eglise. S'ils réussissent, ils étendront leurs 
tentacules. Dans dix ans, si tu vis encore, tu verras que ce sera 
le tour de nos voisins, les catholiques d'Ontario, et dans moins 
de vingt-cinq ans, c'est Québec môme qui luttera contre les 
étreintes mortelles de la franc-maçonnerie. Tant pis pour ceux 
qui me lâchent! Moi je fais mon devoir. 

«On reconnaîtra alors que l'archevêque de Saint-Boniface avait 
raison de crier : au l o u p ! On regrettera, mais il sera peut-être 
trop tard, d'avoir tué l'oie du Capitole pour l'empêcher de trou
bler par ses cris ceux qui préfèrent jouir et dormir plutôt que 
de veiller et de lutter. 

«Je ne suis pas plus bête qu'un autre, et je sais fort bien co 
qui serait bon pour ma santé ; mais ce que je sais aussi c'est 
que Dieu m'a confié un dépôt et que j'ai juré de le garder intact. 
Il est de mon devoir, s'il m'est impossible d'accroître ce précieux 
patrimoine, du moins de le conserver dans son entier. Depositum 
custodî. Qu'il est difficile de vous servir, bon Maître!» 

Cette prédiction de Mgr de Saint-Boniface s'est trop tôt 
réalisée, car il en fut lu i -même, et avant dix ans, le 
témoin désolé. Malgré les difficultés de sa s i tuation, il ne 
resta pas insensible à la vue de ses frères persécutés, 
comme lui , par les fanat iques d'Ontario. 

Il n'eut pas que des épreuves. Au mi l i eu des angoisses 
que lui causait la quest ion scolaire, il eut les moyens et 
la joie de pourvoir à la fondation d'un institut religieux, 
appelé à parfaire l 'œuvre des congrégations de femmes 



déjà établies. Nous avons dit qu'il avait créé u n e maison-
chapelle à l'ombre m ê m e de son palais . Les rel igieuses 
de l'archevêché s'y retiraient et les aspirants à renseigne
ment catholique s'y préparaient au d ip lôme pédagogique 
exigé par le gouvernement . L'utilisation m ê m e de la 
maison conduisait à une destination mei l l eure encore 
et p lus conforme aux besoins de l'Eglise do Manitoba. 
Mgr Langevin était un Oblat, pourquoi les j eunes chré
t iennes animées d'un grand esprit de sacrifice et de 
dévouement ne deviendraient-el les pas, à leur gré, des 
Oblates du Sacré-Cœur et de Marie-Immaculée ! L'arche
vêque eut cette généreuse pensée, et de nobles filles la 
partagèrent avec empressement . Cette inspirat ion parta
gée dota le diocèse d'une c o m m u n a u t é dont les débuts 
furent heureux et les œuvres utiles aux h o m m e s et cer
tainement agréables à Dieu . 

C'est Je 23 mars 1904 que Mgr Langevin donna l'habit 
rel igieux aux premières postulantes , les demoise l les A lm$ 
Laurendean, Ida Lafricain et quelques-unes de leurs com
pagnes , auxquel les vinrent se joindre peu après M I l B Pal-
ma-Anna Comcau et d'autres encore. Le but de cette 
communauté était l 'enseignement par maîtresses diplô
mées dans les paroisses et miss ions du Manitoba. Ces 
saintes f emmes ne pouvaient se mult ipl ier et suffire à 
leurs besoins sans secours. Mgr de Saint-Boniface se 
dévoua pour elles et bien qu'il n'en soll icitait pas , étant 
h o m m e à miracle et de quêtes aussi peu qu'on peut l'être, 
des concours très appréciables vinrent à lui avec toute 
la discrétion et la délicatesse que comportait sa naturelle 
fierté : car, c'est le m o m e n t de le dire, si Mgr Langevin 
avait toujours la main largement tendue, c'était pour 
prodiguer son assistance, nu l l ement pour demander la 
charité ; pourtant, à ceux 'qui savaient le seconder dans 
un esprit et avec des sent iments chrétiens, il vouai t une 
gratitude affectueuse et sans bornes. 

Le 9 mars 1905 il donnait à son clergé le programme 
de ses vis i tes pastorales de l 'année ; il ira dans toutes les 
paroisses et missions du diocèse s ituées dans les provinces 
d'Ontario et du Manitoba, si possible dans que lques cen
tres de l'Assiniboia. Il commence cette tournée, fin mai , 
par sa cathédrale et les paroisses du W i n n i p e g . 

Les curés et desservants étaient tenus de prévenir quatre 
semaines d'avance les fidèles de la visite de leur évêque, 
un archidiacre le précédait pour examiner la situation 
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des paroisses el lui préparer un rapport qui à son arrivée 
lui était remis sous pl i cacheté. Il exigeait que tous les 
livres et registres de la paroisse ou miss ion fussent tenus 
à sa disposit ion et il avait réglé préalablement et minu
tieusement le dispositif de la visite, Tordre des cérémonies 
qu'elle comportait . Il vei l lait à ce que les sacrements 
fussent adminis trés dans les mei l leures condit ions maté
rielles et morales tant pour l'édification du peuple que 
pour la sanctification des âmes , et on savait à quel ques
tionnaire relatif aux devoirs des pasteurs il se réservait 
de soumettre les prêtres lors de son passage . Il insistait 
notamment sur l'obligation du curé d'enseigner le caté
chisme lu i -même et d'en surveil ler r e n s e i g n e m e n t dans 
les écoles ; il prescrivait qu'il fût prêché dans chaque 
église u n triduum triennal et qu'un confesseur extraordi
naire facilitât au inoins une fois Tan l 'accomplissement 
de leurs devoirs a u x fidèles ; il demandait a u x curés et 
desservants s'ils avaient courageusement et ass idûment 
réagi contre les désordres publics , contre l ' intempérance 
et la fréquentation des l ieux mal famés, contre les danses 
et réunions prohibées, contre les théâtres et mauvaises 
lectures, contre la violat ion du repos, hebdomadaire , les 
jeux de hasard, etc. , etc. , et il s' inquiétait de savoir s'ils 
n'étaient pas de ces pasteurs coupables qui gardaient le 
silence par faiblesse ou m ê m e de ces pasteurs relâchés 
qui semblaient approuver ou tolérer ce que leurs con
frères condamnaient avec raison. 

Il vérifiait par la m ê m e occasion si les égl ises étaient 
pourvues de tout ce qui était nécessaire au culte divin. 
Il donnait des instructions précises pour l 'administration 
des sacrements : du baptême, de la confirmation et du 
mariage, surtout mix te ; il insistait pour que les pasteurs 
veillent à ce que les enfants s'abstiennent d'aller aux 
écoles protestantes lorsqu'ils peuvent fréquenter une école 
catholique et rappelait les mesures de r igueur qu'il fallait 
appliquer a u x chefs de famil le qui manqua ien t à l'obliga
tion d'assurer aux leurs une éducation chrét ienne. 

Il réglait enfin les pouvoirs des prêtres de rites différents 
lorsqu'ils cohabitaient dans une m ê m e localité et la con
duite à tenir par les fidèles lorsqu'ils se trouvaient en face 
de prêtres d'un rite autre que le leur. 

Il répétait aussi , autant que besoin, qu'il fallait mettre 
le peuple chrétien en garde contre les Sociétés condam
nées par le Saint-Office le 20 juin 1894, « The old Fellotos, 

20 
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The Sons of tempérance, The Knights of Vythius ». A ceux 
qui se demandaient si la Société The Indépendant of 
Foresters était interdite, il répondait qu'el le avait été 
condamnée par un décret daté du 9 août 1903 ; cependant 
les membres de cette association ne sont pas excommu
niés c o m m e ceux des trois Sociétés sus- indiquées . Quant 
aux Sociétés de crémation qu'on cherchait à vulgariser, 
il les disait défendues par le décret du Saint-Office du 
19 ma i 1881. 

En thèse générale, il voulait qu'on mît les fidèles, peu 
éclairés, en garde non seulement contre ces quatre So-
ciétés v mais contre toutes les Sociétés qui, refusant de 
faire connaître leur secret ou leurs secrets a u x autorités 
civiles et ecclésiastiques, cherchent néanmoins à recruter 
des adeptes par des promesses ou par des avantages 
matérie ls ; car, disait-il, « quand on veut bien faire, on 
ne se cache pas ! » 

Par contre, les fidèles devaient favoriser les Sociétés 
cathol iques et il regrettait que « nos Sociétés cathol iques 
s'occupent si peu d'exercer une influence sociale catho
lique pour promouvoir les intérêts de la re l ig ion, soit en 
sauvegardant les droits acquis , soit en faisant cesser des 
abus, soit en obtenant des faveurs ; elles s 'exposent ainsi 
à dégénérer en vulgaires Compagnies d'assurances sur la 
vie qui ont un avantage réel, mais qui ne justifient pas 
assez le titre de Société cathol ique ». 

Que d'autres choses, au cours de ces d ix premières 
années de son épiscopat et au cours de sa lutte épique en 
faveur de ses écoles, n'avait-il pas déjà observées , pres
crites, organisées pour la m i s e en état de son i m m e n s e 
diocèse en plein déve loppement agricole, industr ie l .et 
commercial , dans lequel affluait de toutes parts une popu
lation la p lus disparate par ses usages , ses m œ u r s , ses 
croyances, aussi bien que par ses origines. Il fallait tout 
ordonner, tout coordonner ; il fallait aussi tout voir et 
prévoir, tout concilier et, en beaucoup de cas, réaliser 
jusqu'à l'impossible, c o m m e , par exemple , contenter à 
la fois des Flamands, des Al l emands , des Po lona i s , des 
Ruthènes , des Grecs, des Ital iens, d'autres encore et, ce 
qui p l u s est, des Irlandais que rien ne pouvai t satisfaire 
jamai s ! 

Tout ce monde, dépourvu de beaucoup de choses néces
saires, souvent de moralité, venait échouer au mi l i eu de 
la Prairie, dans un isolement déprimant ou dangereux, 
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sans l'aide morale qui leur convenait , c'est-à-dire sans 
clergé de leur nationalité. L'archevêque se démenai t pour 
suppléer à ce qui manquai t ; il priait, suppl ia i t pour avoir 
les collaborateurs compétents qui lui faisaient défaut 
il disait à ses prêtres de se mult ipl ier , et, tels nous avons 
vu jadis les Laflèche et les Taché se gargariser d'idiomes 
sauvages, tels ses curés se faisaient polyglottes pour com
bler les désirs impat ients . La bonne volonté de tous ne 
pouvait cependant, égaler les convenances d'un trop grand 
nombre. C'est pourquoi Mgr Langevin s'en alla en Bel
gique, en A l l emagne , en Autriche, chercher des auxi
liaires précieux, un clergé spécial qu'attendaient des âmes 
en péril dans leur délaissement inévitable, dont il était 
le premier à souffrir cruel lement. 

C'est pendant qu'il se dépensait ainsi corps et â m e 
dans un i m m e n s e labeur fait de créations uti les et d'or
ganisations nécessaires , qui motivaient des déplacements 
continuels, qu'on avait l ' impertinence de lui reprocher 
ses voyages c o m m e s'ils eussent été des délassements 
mondains ! 

On l'attaquait sans cesse, on le v i l ipendait à tout pro
pos ; on cherchait à l'énerver pour réduire sa résistance, 
ruiner son autorité, réprimer ses efforts. Une certaine 
presse sectaire et partisane, telle la Free Presse de Win
nipeg, avait des rubriques venimeuses qu'on lui consacrait; 
certains cathol iques , des catholiques ir landais surtout, 
faisaient retentir ces rubriques des échos perfides de leurs 
vains griefs , de leurs revendications incessantes , dépla
cées, irrecevables, pour provoquer des d issent iments en 
vue de m a n œ u v r e s p lus inavouables encore, car c'est alors 
que fut élaboré dans l'ombre, dans les coul isses , le pam-
Dhlet in fâme : Lettre ou Mémoire Irlandais, qui fut 
adressé à Mgr Merry del Val, secrétaire d'Etat de S. S. 
Pie X. Nous aurons à commenter ce factum dont l'auteur 
anonyme n'osa jamais revendiquer la triste paternité. 



CHAPITRE XV 

SOMMAIRE. — Mémoire de Mgr Langevin sur les menées des 
Irlandais. — Lettre irlandaise. 

On sait déjà qu'à la demande de W . Laurier, m a i s à 
Tinsu de Tépiscopat canadien, notamment de Mgr Lan
gevin , principal intéressé, Mgr Merry del Val avait été 
délégué par le Saint-Siège sur la Rivière-Rouge pour 
enquêter et faire rapport sur les affaires pendantes con
cernant l'éducation ot l 'enseignement cathol iques , affaires 
qui troublaient profondément l 'opinion canadienne. 
Avant l'arrivée du Délégué apostol ique, les l ibéraux s'ef
forcèrent de faire accroire que tout avait été réglé à l'en
tière satisfaction des parties, assertion mensongère contre 
laquel le Mgr Langevin protesta avec indignat ion . L'en
quête eut l ieu. Le dist ingué Délégué, d'abord abusé par 
les intr igues libérales, m a i s f inalement édifié sur les griefs 
fondés des catholiques mani tobains , leur avait donc con
seil lé le s i lence jusqu'à ce que le Saint-Siège, dûment 
renseigné, pût donner ses directions souveraines . Ainsi 
que nous l'avons dit, l 'encyclique Affari vos apporta aux 
opprimés lumière et réconfort. Ce n'était pas fait pour 
contenter tout le monde et les Irlandais . Ceux-ci , par 
d'habiles concessions et d' inavouables m a n œ u v r e s , re
cherchaient des succès pol i t iques et soc iaux favorables 
non pas à leurs intérêts lég i t imes que nul ne mettait en 
péril, ma i s à leurs ambit ions exagérées que personne ne 
devait admettre. 

Les Irlandais formaient alors, à peu près partout, une 
minori té souvent infime, dont l'agitation sonore avait 
l 'étrange prétention de suppléer à l'insuffisance du nom
bre : c'était un boucan fait pour justifier les honneurs 
qu'ils réclamaient avec u n e audace, avec une insistance 
dignes d'une meil leure cause, aussi d'autres m i l i e u x . 

Ce qui manquait surtout a u x Irlandais, dont le clergé, 
c la irsemé partout, brillait par son absence dans l'apos
tolat péri l leux des miss ions , c'était les r iches paroisses 
créées par les autres au pr ix des p lus durs labeurs et des 
p lus lourds sacrifices, les bonnes prébendes et les trônes 
où ils pourraient pontifier à loisir avec des titres contes-
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tables, en un mot les bénéfices palpables et durables 
assurés par les mérites d'autrui. 

Se défendre contre de telles prétentions paraissait aux 
Irlandais une insupportable hostilité. 

Nous avons vu ce qu'était devenue la question de l'Uni
versité d'Ottawa. Nous trouvons dans u n mémoire irlan
dais l 'épanouissement d'une mental i té que Mgr Langevin 
a qualifiée dans sa lettre à l 'archevêque de Québec datée 
du II janvier 1907. 

Mgr de Saint-Boniface, entre autres choses, relatait 
la visite d'une députat ion de onze Irlandais de W i n n i p e g 
qui v inrent lui exposer, le 2 décembre 1906, les v œ u x 
ardents de leurs compatriotes. Ceux-ci voula ient : 1° des 
prêtres de langue anglaise pour la bel le paroisse Sainte-
Marie de W i n n i p e g , de m ê m e pour les paroisses de langue 
anglaises à créer dans la m ê m e cité ; 2° un col lège exclu
s ivement angla is , et, en attendant d'autres desiderata qui 
ne pouvaient manquer de se produire ; 3° un évêque 
anglais, c'est-à-dire irlandais, c o m m e suffragant. 

Nous nous reprocherions de ne pas placer cette lettre 
épiscopale sous les y e u x du lecteur avant la réfutation du 
Mémoire irlandais; la voici, telle qu'elle existe aux Ar
chives de l 'archevêché de Saint-Boniface et de Québec : 

Mémoire sur la Délégation de quelque* Irlandais 
(onze) de la Paroisse de Sainte Marie de Win-
nipeg. le $ Décembre 1006, à VArchevêché de St-
Boni/ace, à S. G . Mgr Langevin qui le* a reçu* 
avec son vicaire général, Mgr F. As. Dugas* P* A. 
T. Remarque préliminaire. — Il n 'y a dans tou t le diocèse que 

trois paroisses exclusivement de l angue anglaise, la paroisse de 
Sainte-Marie do W i n n i p e g dirigée par deux Pères Oblats de l angue 
anglaise, les RR. PP . Cnhill el O'Dwycr ; la paroisse de l 'Tmraa-
culén-Oonccplion do W i n n i p e g dirigée depu i s v ing t ans par 
AT. l'nbbtf Cherr ier . membre 1 du Conseil Universitaire!, et parlant 
parfai tement l 'anglais , et, depuis le mois d 'avri l de cette année 
1907, la nouvelle paroisse de Saint-Joseph de Moose Jaw Sask, 
commencée depuis b ientôt neuf mois et confiée très bien à 
M. l 'abbé Swannnt , qu i sait très bien l 'anglais et aussi l 'a l lemand 
parre q iv \ nifane. h Moose Jnv.\ il y a p lus ieurs familles a l lemandes. 

Or, le a décembre 1906. u n e délégation de onze citoyens de 
langue anglaise délégués par une assemblée des paroissiens de 
Sainte-Marie de W i n n i p e g est venue me voir, à l 'Archevêché, et 
m'a fait les trois demandes suivantes : 

TT. Demandes de la délégation. — T° En premier Heu. des prê
tres de langue anglaise pour la paroisse de Sainte-Marie et pour 
les futures paroisses de langue anglaise qui devront être formée* 
à W i n n i p e g ; 
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2 o En second lieu u n collège exclusivement anglais à W i n n i p e g ; 
3° En troisième lieu, u n évêque suffragant ou auxi l ia i re , de 

l angue anglaise, à W i n n i p e g . 
III. Réponses aux demandes. — i° A la p remière demande , 

j ' a i r épondu que c 'était déjà accordé pour Sainte-Marie, pu i sque , 
depuis deux ans , alors que les Canadiens-Français o n t été orga
nisés en paroisse et que l ' angla is seul csl devenu la l a n g u e parlée 
désormais dans l 'église, ils on t deux prêtres de l a n g u e anglaise 
pour les desservir. 

Quant a u x nouvelles paroisses de l angue angla ise à former, 
dans W i n n i p e g , j ' y travaille déjà dçpuis trois ans , par l'achat 
de t e r ra ins pour la somme de Ao.ooo piastres, pa r des négocia
t ions pour obtenir soit des rel igieux, soit des prê t res séculiers 
pour les charger de ces paroisses. Il y a, dans la fu ture paroisse 
d u Fort-Rouge, 70 familles de l a n g u e anglaise qui d o n n e n t un 
total de p lus de 240 âmes ! C'est b ien peu ! Dans la fu tu re paroisse 
de Saint-Edouard, il y a 61 familles de l angue anglaise avec 
,Vi enfants catholiques a l lant aux écoles cathol iques l ibres et 
ç> enfants catholiques allant aux écoles publ iques , et, de plus , 
il y a 60 familles de langue a l lemande ; 

2 0 A la seconde demande , j'ai r é p o n d u que le Collège de Saint-
Boniface, d i r igé si habi lement par les Révérends Pères Jésui tes , 
répondai t pour le m o m e n t au besoin du pays pusqu ' i l y a deux 
cours parallèles, l ' un en français, l ' au t re en angla is . Au reste, 
les concours annuels avec les au t res collèges (Anglican-Presby
térien-Méthodiste) qui forment avec lui la fédération des collèges 
composant l'Université* civile de Manitoba, prouvent la supér ior i té 
de l 'éducat ion qui est donnée au collège de Saint-Bonifncc. En 
outre , les Révérends Pères Jésui tes ont fait de g randes dépenses 
pour ag rand i r le Collège qui reçoit ma in t enan t près de t rois cents 
élèves de toutes les nat ional i tés , des qua t r e provinces de l 'ouest, 
canadien et même de quelques Eta ts de la Républ ique voisine. 
C'est cette année même que les bons Pères ont établi un cours 
spécial pou r les élèves de l angue anglaise, de telle sorte que 
l 'anglais y est mieux enseigné q u e jamais . Jusqu ' i c i , les prêlres 
qui sont sortis du collège de Saint-Boniface pa r len t aussi facile
m e n t l ' angla is que le français. Les délégués o n t a d m i s le bien-
fondé de ces raisons, mais ils ont insis té pour avoir un collège 
exclusivement anglais, h W i n n i p e g , afin de donner à leurs enfants , 
disent-i ls , u n e formation anglaise p lus en r appor t avec les besoins 
du pays et le caractère de l eur na t ion , et ils on t ajouté q u e des 
Révérends Pères Jésuites leur avaient dit cfii'il était 1res possible 
et m ê m e très facile pour les Jésui tes d 'é tablir , de su i te , un 
collège angla is à Winn ipeg . 

Là-dessus, je leur ai di t ' « J e ne suis pas du tout opposé, en 
pr inc ipe , à un collège exclusivement anglais , à W i n n i p e g , seule
m e n t il faudrait beaucoup d ' a rgen t pour le fonder et je ne crois 
pas le momen t venu. En un m o t , c'est une quest ion de t emps 
et d ' a r g e n t ! « Tt is n question of t i m e and of m e a n s ! » 

Comme, ces Messieurs on t pari A des Jésui tes , j ' a i consul té le 
Rév. Père Recteur du Collège, et son Conseil qu i , eux-mêmes , ont 
référé la question h leur Provincial au Canada, à Montréal . Or, le 
Provincial des Jésuilos, le U. P . Lecompte, a r épondu : « Le Mani
toba est bien pourvu ; nous avons fait tout ce. que nous pouvions 
faire. Nous songeons à pourvoir m a i n t e n a n t l 'Alberta, en fondant 
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un collège classique à E d m o n t o n , où Mgr Légal, sufTragant de 
Saint-Boniface, nous a appelés » ; 

3° Enfin, à la t ro is ième demande concernant u n suffragant de 
langue anglaise des t iné à demeurer à W i n n i p e g , j ' a i r épond i 
que cette ques t ion ne les regardai t pas , et , c o m m e ils deman
daient quclïo réponse donne r h ceux qui les avaient envoyés, je l eur 
ai répl iqué que c'était le comble de l 'audace de leur par t et u n e 
insulte personnelle d ' ins is ter de la sorte, et que coite ques t ion , 
après tout , ne relevait que du Souverain Pontife q u i , seul, n o m m e 
les évêques. 

TV. Réponse des délégués et explications. — Apres avoir pro
testé de leur soumiss ion, de leur dévouement et m ê m e de letu 
estime pour ma personne , ils ont voulu s 'excuser d'avoir fait 
cette dern iè re demande , en disant que plusieurs prêtres séculiers 
irlandais, dans Ontar io et ai l leurs, leur avaient dit qu ' i l s n ' au 
raient jamais de prêtres séculiers i r landais dans le diocèse s'ils 
n'avaient pas un évOquc de langue anglaise ! 

V. Réplique aux délégués. — Là-dessus, je leur ni r épondu que 
j 'opposais le dément i le p lus formel à cette assert ion ma lhonnê te 
et perfide, et que je serais révoque le plus heu reux du monde si 
les I r landais voulaient bien imiter dans m o n diocèse, les aut res 
nationali tés (Allemands, Français , Polonais, etc.) en se g r o u p a n t 
enscmhlc au Heu de se mêler aux Protes tants . C'est avec plaisir 
que je leur donnera i s des prêtres de l angue anglaise . J 'a i cru 
devoir ajouter ensui te que les raisons pour lesquelles il m e 
semble que les I r landais sont si peu venus en ce pays, sont, sans 
doute", d abord leur peu de sympa th ie pour le drapeau br i tan
nique, puis la crainte d'avoir de. la misère dans des régions 
encore peu peuplées et sans chemin de fer, et, enfin et sur tou t , 
leur ai-je di t , c'est q u ' i l s n ' on t pas eu de prêtres prêts à se 
dévouer pour partager les souffrances des colons débutants. « En 
effet, ai-je ajouté, on sait que votre clergé, on généra l , n ' es t pas 
missionnaire, et si ma in t enan t des prêtres i r landais désirent 
venir, c'est qu ' i l s espèrent avoir de bonnes paroisses fondées 
autrefois dans la pauvreté par des religieux ou dos prêtres sécu
liers miss ionna i res de l angue française. Ce n ' e s t pas u n reproche 
que je formule, mais c'est u n fait que je constate . » 

VI. Efforts faits pour l'immigration irlandaise. — Je tiens à 
dire ici que, en 1900, le Rév. Fr. Mulvîhîll . Oblat , a été n o m m é 
agent du gouvernement canadien, en I r lande , pour recruter des 
colons i r landais cathol iques cl qu ' i l <t travaillé sans beaucoup 
de succès pendan t deux ans . Par contre , le Rév. Père S innet l , 
ancien jésuite , devenu prêtre séculier, vient de fonder deux belles 
paroisses ir landaises, l ' une chez Mgr Pascal, et Vautre dans mon 
diocèse, et il est. occupé, en ce m o m e n t , h en fonder plus ieurs 
autres, avec m o u ent ière npprohnlion et mon plein encourage
ment , dans la région d'» In Rivière la Vieille, dans m o n diocèse. 
Les bonnes choses de ce p a y s sont pour les I r landais comme 
pour les au t res nat ional i tés ; mais ils doivent venir les chercher 
comme les au t res le font, et l 'archevêque, père de tous, se doit 
*i tous ceux qui veulent bien venir . 

VTT. Causes de celle délégation qui se rattachent à un mouoe-
nent plus général. — Première cause : A. mon h u m b l e avis, la 
jremicre cause dé t e rminan t e , c'est le résul ta t produi t par u n 
îcrit pamphlé ta i re , The Search Lighi, écrit à Ottawa, par des 
Oblats i r landais de l 'Universi té d 'Ot tawa, religieux mécontents , 
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sans raison, de leurs supérieurs et faisant appel au nationalisme 
irlandais le moins élevé, le plus injuste et le plus irrationnel. 

La thèse est que, depuis rétablissement d'un cours français 
parallèle au cours anglais, à l'Université d'Ottawa, cette Univer
sité n'est plus ce qu'elle doit être, de par la volonté du Pape 
Léon XIII, c'est-à-dire une Université catholique exclusivement 
anglaise! Le malheureux pamphlet a été distribué à profusion 
parmi nos bons Irlandais d'Ottawa, et l'on a réussi à chauffer à 
blanc ces braves gens qui vivaient paisibles et contents du collège 
de- Saint-Boni fa ce où plusieurs envoient encore leurs enfants en 
ce moment , car ils n'ont que la Rivière Rouge à traverser et il 
y a même u n système de tramways électriques reliant Winnipeg 
h Saint-Boniface. 

Deuxième cause : La seconde raison de ce mouvement, je le 
dis avec peine, ce sont les paroles imprudentes et môme les 
agissements de certains prêtres séculiers irlandais, dans Ontario 
et aux Etats-Unis, et même de religieux Oblats et Jésuites irlan
dais, h Sainte-Marie de Winnipeg et au collège de Saint-Boniface. 

Troisième cause : Enfin, une troisième raison de ce mouvement, 
c'est la thèse hautement prônée aux Etats-Unis et invoquée 
plus t imidement au Canada que ces pays sont des pays anglais 
« Engiish Speaking Country », et que, par conséquent, il faut 
avoir des « Engiish Speaking Bishops, Priests and Seltlers » : 
des évêques, des prôlres, des colons de langue anglaise. 

Maïs les Allemands, les Polonais, les Ruthènes, à Winnipeg et 
ailleurs, ne sont pas de cet avis! Ils tiennent à l'anglais qui est 
la l angue de ce pays, mais ils t i ennen t aussi a leur langue, à 
l 'église et h l'école, et ils ont dit avec raison, après avoir en tendu 
parler de la délégation irlandaise : a Les Irlandais comprennent 
noire archevêque quand il parle l'anglais, mais nous , nous ne 
le comprenons pas tous, et par conséquent, nous aurions plus 
de raison que les Irlandais de demander un archevêque de notre 
langue. » 

Quant aux catholiques de langue française, au Canada, ils ont, 
de par le traité de Paris de 1763, le droit à la conversation de 
leur langue qui est reconnue à Ottawa comme langue officielle 
tout aussi bien que l'anglais* puisque les livras bleus sont publiés 
dans ces deux langues, le Canada n'est donc pas exclusivement 
un pays de langue anglaise, mais c 'est aussi un pays de langue 
française : « À French Speaking Country ». Cependant, la thèse 
prônan t l'usage exclusif de l'anglais ne manque pas d'adhérents, 
et ce n 'est un mystère pour personne que Son Excellence Mon
seigneur SbarclH, délégué apostol ique, l'a adopté en venant, des 
Etats-Unis au Canada. Plus ieurs évêques du Canada m ' e n ont 
parlé et je l'ai constaté moi-môme quand il s'est agi de fonder 
l'église canadienne à Winnipeg. Rien d 'étonnant que nos Irlan-
landais de Winnipeg disent tout hau t que dans ce mouvement 
en faveur d ' u n collège anglais et d'un évêque de longue anglaise 
ils auront l'appui moral de Son Excellence! 

Evidemment, ces braves gens sont bien naïfs et leur assertion 
fait sourire ; mais ils citent le nom de tel catholique qui serait 
venu d'Ottawa, Tété dernier (1906). et qui aurait dit tenir, de 
source certaine, que s'ils savaient s'y prendre, ils réussiraient! 
(sic). 

VIII. Conclusion. — Quoi qu'il en soit, je me contente d'ex
poser ces faits avec une grande sérénité parce que, d'un côté, 



— 3*3 — 

j ' a i , malgré ma misère , la conscience d u devoir accompli , et que , 
de l ' au t re , j ' a i parfaite confiance dans le j u g e m e n t équi table 
du Saint-Siège devant lequel je veux plaider m a cause, s'il y a 
lieu <(Ad tribunal caesaris s t o » . Je m e suis toujours fait u n 
devoir et u n bonheu r , jusqu ' i c i , de suivre consciencieusement 
toute direction m e venant de Rome, et je m e garderai bien de 
m'écarter jamais de cette règle. 

Fait à Saint-Boniface, ce h u i t i è m e jour d u mois de décembre 
mil neuf cent sept, en la fête de l ' Immaculée-Concept ion. 

La première édi t ion d u mémoi r e est d u n janvier 1907. 
P.-S. — I) Nombre de catholiques dans m o n diocèse : ( ?) 

II) Nombre de cathol iques h W i n n i p e g : rtf.ooo. 
Il y a à W i n n i p e g six paroisses : 
Sainte-Marie (Anglais) 600 familles 3.ooo 
Immaculée-Conception (Anglais) 200 — 1.000 
Saint-Espri t (Polonais) 600 — 3.ooo 
Saint-Joseph (Allemands) 4oo — 2.000 
Saint-Nicolas (Ruthènes) 700 — 4.000 
Sacré-Cœur (Français) 200 — 1.000 

i4.ooo 
(Signé) ADELARD 0. m . i. 

Archevuêqe de Saint-Boniface.. 

Point besoin de commentaires . Quand donc certaine 
Lettre ou Mémoire irlandais fut ébruité, Mgr de Saint-
Boniface avait à s'inquiéter de campagnes de presse qui 
s'attaquaient autant à sa personne qu'à ses œuvres ; il 
devait s'étonner de les voir suscitées et a l imentées par ces 
catholiques de nom et non de race anglaise dont l'ambi
tion étouffait la conscience. A ce sujet, il demanda au 
P. Masson 0 . M. I, de le renseigner sur une entrevue qu'il 
eut à Chicago avec le Rév. P . Kelly. Voici la réponse : 

Sb Joachim's Church, Edrnonton, Alla, 7 mars 1910. 

n A Sa Grandeur Monseigneur Langevin. 
(( Monseigneur et Bien-Aimé Père, 

(( ... En réponse à l 'objet de votre let tre, je vous dirai tou t d 'abord 
que j ' a i beaucoup regre t té votre absence lors de m o n passage-à 
Winnipeg , que lques jours avant Noël, car j ' é t a i s pou r vous pnlrn-
Irnïr de mon entrevue avec le Rév. D r Kelly de la « Catholîc 
Church Extension Society », Chicago. Autant que je me les rap
pelle, voici les circonstances part iculières de cette visite : J 'étais 
allé voir u n j eune secrétaire de ma connaissance a u Rookorv c\ 
j 'ai cru devoir en m ê m e t e m p s saluer Fa ther K>lly. Nous non** 
connaissions déjà. Dès q u ' i l m ' a p e r ç u t (j 'étais à peine assis"! qu' i l 
me demanda pourquoi tes French Bishops lui faisaient tant d 'op
position dans l 'Ouest . TI m e vanta les qual i tés d u P . Burke, etc. 
Je lui r épond is que je n e voyais pas quelle opposi t ion les évoques 
français pouvaient lui faire chez nous . Mgr Grouard ne vous con
naî t pas, lui dis-jc ; Mgr Breynat n 'a eu de rappor t s avec vous 
que pour solliciter des honora i res d^ inesses ; Mgr Légal est verni 
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h votre Congrès, il est vrni. mais jo ne sache pas qu'il prefnne une 
part active dans votre société. 

t( J'aurais pu être plus précis, me dit-il, / mean Canadian 
Bishops. Nous n'avons qu'un évêque canadien, lui répondis-je, 
Sa Grandeur Mgr Langevin. PrcciseJy, m e dit-îl. Et après quelques 
paroles dictées par les contrariétés qu'il éprouvait sans doute, 
Father Kelly ajouta : / pity the mon ihat will bring this question 
offlcialy to Rome, because we are very strong there. 

a Naturellement, je n'ai pas voulu donner à cet entretien un 
caractère plus aigu. J'ai changé do sujet et nous nous sommes 
séparés bons amis. 

« Quant à la date de notre entrevue, elle a eu lieu dans les 
premiers jours de novembre. Certes, je loue les efforts de Votre 
Grandeur dans cette lutte raciale, pour faire prévaloir la cause 
des missionnaires français, non pas précisément parce qu'ils sont 
de telle ou telle nationalité, mais bien on raison de leur dévoue
ment à toute épreuve et à leur zèle, qui pour quelques-uns les a 
conduits au martyre. Aussi je prie pour que la bonne cause 
triomphe et anéantisse à tout jamais cel esprit de parti qui, mal
heureusement, so glisse dans l'Eglise de Dieu comme dans la 
politique de nos gouvernants. 

« Dans l'espoir que vos généreux efforts seront couronnés d'un 
plein succès, j'ai l'honneur de me dire, Monseigneur, de Votre 
Grandeur, le très humble fils en N.-S. et M.-ïm. 

« A. IïiTssoN, Prêtre. » 

Or, cet esprit de parti qui se gl isse si malencontreuse
ment jusque dans VEglise et que le P . Husson déplorait, 
c'est l'esprit égoïste et malve i l lant qui suinte de chaque 
l igne du Mémoire Irlandais qu'il nous faut maintenant 
aborder : 

L'origine irlandaise de ce mémoire est certaine, bien 
qu'un R. W . Scott, dont il reflétait les sent iments et les 
opinions , en ait décliné la paternité. C'est peut-être un 
bâtard issu de trente-six pères aussi honteux que coupa
bles, mai s diss imulés dans quelque encoignure sombre 
pour m i e u x suivre loin des y e u x et des reproches le sort 
que le hasard ou la mépr i se allait faire à leur œuvre , 
confiée au tour de la Secrétairerie vat icane. On voit ainsi 
chez nous déposer le fardeau de la maternité coupable à 
l'Assistance publique. 

Les Canadiens français auraient pu, du crochet, rejeter 
dans la poubelle, parmi d'autres détritus, ce chiffon accu
sateur dont la malvei l lance, les erreurs et les contradic
tions trahissent aussi bien des fins inavouables que l'origine 
obscure. Cette malpropreté fit quand m ê m e impression 
en haut l ieu et d'aucuns disent qu'il faut attribuer à ce 
fait la nominat ion de quelques Irlandais à des s ièges jus
que là réservés à des Canadiens. 
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C'est ce que voulait la Lettre venimeuse : des évoques 
anglais (les Angla is étant protestants, l isez irlandais, 
ayant adopté la langue anglaise) pour l'Ontario, pour 
l'Alberta, la Saskatchewan, la Colombie anglaise , le 
Manitoba, voire m ê m e pour la province de Québec ! 

On ne trouve dans cette lettre que des al légations vaines , 
des prétentions inadmiss ib les . Sa paternité ayant été 
récusée par ceux auxque l s on avait cru pouvoir l' imputer 
et son auteur n'ayant pas eu le courage d'en revendiquer 
le triste mérite, le document est déjà, de ce fait, frappé 
de discrédit. 

Mais le mystif icateur comptait sur la naïveté du Secré
taire d'Etat, puisqu'i l ne se mettait pas en frais de sincé
rité, pas p lus dans les faits a l légués que dans les chiffres 
produits. La réponse qui fut faite à ce mémoire relève 
que le traducteur, p lus avisé que l'auteur, revisa ces 
chiffres qui , malgré cet effort vers la vérité, restaient 
encore falsifiés I 

En effet, le recensement de 1901, dont le pamphlétaire 
se prévaut, donne exactement à la Saskatchewan 6,453 
catholiques et à l'Albertal 12,957. Et, parce que les recen
seurs avaient des raisons pour ne pas ment ionner les 
Métis français ; le Mémoire Irlandais, sans raisons au 
contraire, les passe éga lement sous s i lence, leur qualité 
comme leur nombre devant parei l lement déranger ses 
calculs, ruiner ses conclusions , détruire enfin l'effet de 
cet avatar clandest in et monstrueux . 

C'est que les documents officiels accusaient 5,336 Métis 
français pour le Manitoba, 503 pour la Colombie britan
nique, 6,471 pour le Nord-Ouest (Alberta, Ass iniboine et 
Saskatchewan), enfin 2,064 pour les Territoires, chiffres 
qui font ombre sur le tableau truqué de l 'Irlandais (1). 

Ce factum, publ ié seu lement en 1900, ne put être réfuta 

(4) /1 Son Eminence le Cardinal Merry del Val. 
Eminence , 

Ayant été pr ié d ' appuyer un mouvement en faveur de la 
nomination d'un évêque de nat ional i té et de l angue angla ises 
dans les nouvel les provinces de l 'Alberta et de la Saska tchewan 
(il n'ose dire encore à Winnipeg) , j ' a i hésité, dp cra in te qu'en ro 
moment cr i t ique toute agi ta t ion ne soit dangereuse pour l 'Eglise : 
mais on môme temps tout en approuvan t en t iè rement le but que 
l'on se propose, je suis convaincu que des nomina t ions de cette 
nature , non seulement dans les Terr i to i res (1), m a i s aussi dans 

(0 Se rappeler que TMhprli el ln S iskntrhewnn nVL.iient encore que des 
Territoires, non des Provinces, en juin i p o 5 . Ces Territoires furent constitués en 
Provinces seulement un mois plu? tard, en juillet igoû. 
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que tardivement et donna l ien à une réponse vigoureuse 
et à des polémiques pass ionnées qui valurent à Mgr Lan-
gevin d'incessants outrages. 

Ces chiffres prouvent que les catholiques de langue française, 
loin d'être, romrne l'affirme la Lettre irlandaise, une minorité 

la Colombie-Anglaise et le Manitoba, tendraient au plus grand 
avancement et à la prospérité de la religion catholique. 

Votre Eminence sait sans aucun doute qu'au dernier recense
ment (1001) la population catholione du Canada du Nord se dis
tribuait comme il suit dans les différentes provinces : 

Manitoba 35.672 16.021 
Colombie-Anglaise 33.639 4.600 
Alberta ". 12.967 4.34R 
Assiniboine-E 7.521 1.339 
Assiniboine-0 3.142 235 

Par conséquent, au point, de vue numérique, les catholiques de 
langue anglaise et tous les autres qui se classeront comme tels en 
adoptant les coutumes et les usages anglais, ont droit à plus de 
considération que la minorité comparativement faible des Cana
diens-Français. 

Grâce à l'immigration de ces dernières années, les catholiques 
de langue anglaise dépassent de beaucoup en nombre les Cana
diens-Français. Cependant, le fait est presque incroyable mais il 
n'en est pas moins vrai, le Canada du Nord ne, compte pas un 
seul évertue de nationalité anglaise. 

Votre Eminence peut aussi avoir observé, durant son sélour au 
Canada, nue dans un pays mixte un évêque canadien-français 
n'exerce iamais pour le bien de VEcdise la môme influence qu'un 
évêque d'orimne ana-laise ou irlandaise. T a liste, des convertis, 
dans un diocèse dont le clereé est. canadien-français, sera toujours 
petite ; nos frères séparés n'y trouvent point le commerce intime 
que. leur offrirait un clergé de langue anglaise. Ces diocèses sont, 
privés de foutes donations aux établissements d'instruction publi-
aue, pour la raison que les Canadiens-Français ne contribuent 
pas fi ces donations et que les catholicmes de langue anglaise ont 
un idéal très rlifféront en matière d'éducation. Ceux-ci regardent 
un évêque canadien-français aussi '^.capable de diriger une école 
anglaise qu'un évéque de langue anglaise le serait, de surveiller 
une école française. C'est sur de semblables arguments que l'on 
s'appuya pour soulever les difficultés relatives aux écoles du 
Maniiôba. et, d'après ce que l'on sait de son origine, il est. probable 
qu'on n'aurait jamais assisté à, cette, querelle s'il y avait eu un 
évêque aneiais dans le diocèse à cette époque. Pour la même 
raison, les bills d'autonomie se butent à l'opposition du Parlement, 
non pas tant à cause de leur caractère catholique au'à cause de la 
domination des évoques canadiens-français dans un pays anglais. 

On doii admettre que dans les diocèses entièrement canadiens-
français, c'est-à-dire dans les régions rurales, les évêqups cana
diens-français remplissent le rôle le plus admirable et, dans plu
sieurs cas, un rôle incomparable ; mais dans les villes, et en 
général Jà où vivent des citoyens d'origine différente, i ls ne sem
blent par, avoir le même succès. La ville d'Ottawa nous offre une 
illustration parfaite de ces observations. Ici, près de 80% des 
procès en Cour de police sont provoqués par les Canadiens-fran
çais ; et ces délits, bien que peu graves en général, tendent à 

Saskatchewan . . . 
Territ. non organ 

6.453 
9.580 

1.118 
1.918 



comparativement faible, se trouvent en majorité dans le Manitoba 
(21 mille sur 35 mille) ; en forte minorité dans les teiriloires non 
organisés (3.932 sur 9.580) ; et dans le Nord-Ouest — c'est-à-dire 
dans l'Alberto, la Saskatchewan et l'Assiniboine — 13.500 sur 
30.000. 

augmenter les satistiques criminelles de la province, qui indiquent 
toujours une majorité de convicts catholiques. 

On ne saurait dire que les Canadiens-français forment une race 
inférieure ; car, à chances égales, ils se montrent les égaux des 
autres clans presque toutes les diverses carrières de la vie. Leui 
insuccès doit donc s 'attribuera leur éducation; et le clergé, qui, 
comme c'est son devoir, assume la direction des écoles, doit être 
tenu jusqu'à un certain point responsable de l'entraînement actuel 
des enfants, lequel diffère grandement de l'idéal que doit se pro
poser quiconque veut, créer une jeunesse et une virilité saines. 
Presque tous les désordres sociaux des Canadiens-français pro
viennent de l'usage et de l'abus des spiritueux ; cependant, on 
n'entend jamais de sermon en français sur l'abstinence totale ou 
les sociétés d'abstinence totale, bien que les évêques belges, qui 
ressemblent beaucoup aux Canadiens-français par les manières 
et par le tempérament, aient donné l'exemple en ce sens et pjulssent 
aujourd'hui se vanter de compter 86,000 tempérants dans la seule 
ville de Bruxelles. 

Il n'est pas impossible qu'une encyclique sur les sociétés de 
tempérance accomplit une révolution pour le Bien du Canada. 

Un autre moyen d'améliorer la jeunesse et de la détacher des 
influence pernicieuses, moyen que les évêques et les prêtres 
canadiens-français ne semblent pas appuyer, c'est l'athlétisme. 
Il s'ensuit que, dans les nombreux cercles de cette ville, on 
compte à peine quelques noms canadien-français. Cependant, 
les catholiques de langue anglaise sont d'accord sur ce point, 
savoir : que rien ne forme aussi bien une jeunesse saine et vigou
reuse que les exercices des sociétés de gymnastique. Les jeunes 
gens de langue anglaise, privés de ces lieux de réunion, seraient, 
exposés aux tentations auxquelles succombent trop de Canadiens-
français à cause du manque de salles de récréation. 

Ce sont là les rares réunions où tout le monde se rencontre 
sur un pied d'égalité. L'homme cultivé et celui qui manque 
d'éducation peuvent causer jeux et sports et s'iniéresser mutuel
lement ; et le second, flatté par cette association avec ses supé
rieurs, laisse de côté ses anciens compagnons de buvette pour 
consacrer ses loisirs aux exercices athlétiques. L'homme qui ne 
connaissait pas même de nom les principaux journaux se sent 
d'abord attiré par les feuilles illustrées, dès qu'il entre au gym
nase, et de la partie illustrée il passe assez vite à la lecture 
sérieuse. Au contraire, qu'on eût voulu l'entraîner dans une salle 
de lecture ou dans une bibliothèque sans le tenter par l'attrait 
du gymnase, il n'y amai t certainement jamais mi s les pieds. 
Les évêques canadiens-français semblent n'avoir pas apprécié ce 
moyen de .guider et d'attirer des jeunes gens que l'Eglise elle-
même ne saurait atteindre. Cela tient sans doute à ce que ces 
évêques, durant Jeur jeunesse, n'ont pas été habitués au dévelop
pement physique, ni beaucoup impressionnés par les idées 
anglaises sur l'éducation, bien qu'ils voient tous les jours — 
comme Votre Eminence a dû le remarquer Elle-même au Canada 
— que, par suite de cette éducation, la moyenne des Canadiens 
anglais non affectés par l'influence des Canadiens-français a plus 
de succès dans les affaires ou dans le monde, vit mieux et exerce 
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Ces chiffres parlent encore plus haut si Ton considère que, 
dans les territoires non organisés, les catholiques non français 
sont tous des sauvages, et que, dans le Nord-Ouest et dans la 
Colombie anglaise, les sauvages se comptent par milliers : si bien 
que là, en 1001, les catholiques de langue française formaient, 
avec les sauvages, la grande majorité de la population catho
lique. (Ces bons sauvages font ce qu'ils peuvent, mais ne préten-

sa religion d'une façon plus pratique que la moyenne des Cana
diens-français. 

Avec ces conceptions différentes de l'éducation au loyer et en 
dehors du foyer, les catholiques de langue anglaise peuvent 
difficilement s'enthousiasmer d'un mouvement éducationnel quel
conque dirigé par un évèque canadien-français, ou y avoir une 
pleine, confiance, quand on a la preuve si fréquente que les résul
tats de pareils mouvements ne sont pas aussi satisfaisants dans 
ce cas que ceux que Ton obtient avec des gens pensant à la ma
nière anglaise. Ils suivent quand même leur évêque, mais c'est 
seulement à cause du respect qu'ils portent à sa dignité et par 
considération pour les commandements de l'Eglise. 

Cette situation est particulièrement frappante a. Montréal, où 
les catholiques de langue anglaise, qui versent au fonds scolaire 
une somme de 50.000 dollars, n'ont la permission d'en dépenser 
que 10.000 dans leurs écoles, et cela conforméminent aux idées 
canadiennes-françaises. Cependant, bien que soumis à une appro
priation oppressive, ils continuent à lutter pour avoir des écoles 
meilleures et plus nombreuses, avec des professeurs plus capa
bles, en dépit de l'opposition des autorités ecclésiastiques cana
diennes-françaises. 

Les catholiques de langue anglaise sont aussi fidèles envers 
l'Eglise que les Canadiens-français et ils versent proportionnelle
ment trois fois plus d'argent que les Canadiens-français aux fonds 
ecclésiastiques. Il leur arrive fréquemment de supporter presque 
seuls l'église d'une paroisse dont la majorité est canadienne-
française et le curé de même nationalité ; mais i ls sont d'avis 
que de telles charges ne devraient pas leur être imposées dans 
les nouvelles provinces où il est particulièrement évident que les 
idées anglaises doivent prédominer. Les évoques de nationalité 
et de langue anglaises, naturellement plus en accord avec leurs 
vues, donneraient certainement à l'Eglise des diocèses plus pros
pères, étant donné qu'ils seraient plus acceptables aux citoyens 
d'autres religions et d'autres races et plus conciliants envers le 
gouvernement du jour. 

Les catholiques de langue anglaise sont chaque jour plus mé
contents de ces griefs dont ils sourirent depuis déjà longtemps. 
Nous attirons l'attention de Votre Eminence sur quelques-uns 
d'entre eux, et nous avons l'espoir qu'après y avoir réfléchi Votre 
Eminence pourra tenir compte de ces faits dans ses recomman
dations relativement aux titulaires des nouveaux sièges ôpisco-
paux. Les mêmes observations pourront guider votre Excellence 
relativement à la nomination d'un évêque de langue anglaise dans 
la province de Québec, pour prendre part aux délibérations dans 
les conseils de l'Eglise. 11 y a dans la province de Québec presque 
autant de catholiques de langue anglaise sans évêque et même 
sans chanoine de leur langue, qu'il y a de Canadiens-français 
dans Ontario, où ceux-ci ont trois évoques de leur nationalité, 
bien que dans Kingston et Pontiac ils soient en infime minorité-
Dans la ville d'Ottawa seulement, il y a 35,124 catholiques autres 
que des Canadiens-Français. 

Ottawa, 17 juin 1905. 
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dent pas, comme les Irlandais, régenter les églises particulières, 
et même l'Eglise universelle I) 

Enfin que dire de nos bons Irlandais? Afin de faire meilleure 
figure comme élément anglais, ils rangent déjà, sans sourciller, 
parmi les catholiques de langue anglaise, tous les catholiques 
allemands, polonais, ruthènes, etc., qui, d'après eux, ne tarderont 
pas d'adopter avec la langue anglaise les coutumes et les usages 
anglais ! Imaginez un peu les catholiques allemands, polonais, 
ruthènes, presque tous immigrants de date récente, devenus en 
un tour de main des catholiques de langue anglaise pour plaire 
aux Irlandais (qui n'ont pas su conserver leurs mœurs et leur 
ancienne langue (i) 

Nous n'ignorons pas les efforts extraordinaires qu'ont faits et 

(i) Province ecclésiastique de Saint-Boniface. — Cette province 
ecclésiastique comprenait alors les provinces civiles de Manitoba, 
de la Saskatchewan et de TAlberta, ainsi que les territoires d'Atha
basca, de Mackensie et de Keewatin. 

Sa population catholique en 1909 par nationalité se composait 
comme suit : 

1. Diocèse de Saint-Boniface : 
Langue française 33.786 
Langue anglaise 11.181 
Langue allemande 10.789 
Langue polonaise 13.195 
Langues indiennes 3.882 
Autres langues 5.240 

Total pour le rite latin 78.073 
Ruthènes du rite grec, environ 45.000 

Total général 123.073 

2. Diocèse de Saint-Albert : 
De langue française ^i'^lSi 
De langue anglaise 
De langue allemande 3.170 
Ruthènes, Polonais, Hongrois 1 ? , 7 ft° 
De angues indiennes : *-490 

Total 52.100 

3. Diocèse de Prince-Albert : 
Allemands 12.000 
Canadiens-Français ; 10.000 
Ruthènes 12.000 
Anglais (Anglais, Irlandais, Ecossais) 5.000 
Indiens 15.000 

Total 54.000 
4. Vie. Apost. d'Athabasca : 

Tous Indiens, environ 5.000 
5. Vie. Apost. du Mackensie : 

Presque tous Indiens 11.000 

N.-B. — Total des catholiques de la province ecclésiastique de 
Saint-Boniface : 245.000, dont 30.471 de langue anglaise (c'est-à-dire 
Irlandais, Ecossais, Anglais). 
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que font encore tous les jours certains Anglais haut placés, aidés 
en général des fanatiques et de quelques Canadiens-français dégé
nérés, pour tout angliciser autour d'eux et faire du Canada un 
pays de langue anglaise («an English-speaking country »), comme 
ils disent. La question est de savoir si, même avec un tel concours, 
leur rêve se réalisera jamais. Un Canadien-français, qui sait 
l'histoire de son pays, pourra en douter. 

En effet, après la cession du Canada à l'Angleterre, il y a un 
siècle et demi, bien des Anglais ont cru que le Canada français 
(aujourd'hui province de Québec) serait vite anglicisé et qu'il 
deviendrait un pays de langue anglaise; «an English-speaking 
country ». Et pour atteindre un tel but, aucun moyen — Dieu le 
sait — n'a été négligé : ni l'or, ni les hautes positions accordées 
aux Anglais, ni l'immigration étrangère, ni même les tracasseries, 
les mauvais traitements et la persécution, ni toutes les influences 
réunies de l'Angleterre, puissance déjà formidable. Or, les An
glais ont-ils réussi, même aidés de quelques transfuges canadiens 
ou irlandais, à changer ou à exterminer une poignée de Cana
diens-français ? Les Canadiens-français n'étaient guère plus de 
60.000 lorsque, en 1760, ils passèrent sous la domination anglaise : 
aujourd'hui ils sont plus de 3 mil l ions tant au Canada que dans 
les Etats voisins : et. ils sont encore catholiques (et Français) I 

Quand, dans sa Lettre, l'auteur irlandais parle de catholiques 
de langue unglaisc, de nationalité anglaise, entendez toujours : 
catholiques irlandais, catholiques de nationalité irlandaise. 

« Se rappeler, lit-on dans la Réponse au Mémoire, que, par le 
Canada du Nord, fauteur irlandais comprend seulement le Mani-
toba, la Colombie Anglaise, VAlberta, la Saslcatchewan, VAssini-
boine et les Territoires non organisés. Mais alors, pourquoi les 
mots de VAtlantique an Pacifique? — Peut-être pour l'effet : l'ex
pression est sonore ! » 

Nos immigrants de ces dernières années sont des Ecossais ou 
des Scandinaves, tous protestants ; mais beaucoup de Belges, 
d'Allemands, de Hongrois, de Polonais et de Ruthcnes, presque 
tous catholiques ; les Catholiques de langue anglaise ne forment 
qu'une minorité insignifiante. 

Et rien d'étonnant si les évêques du Nord-Ouest sont des Fran
çais. Ce sont presque tous d'anciens missionnaires qui ont été 
élevés à fépiscopat. Dans ces pays de missions, il n'y a pas de 
clergé de langue anglaise. 

Les Irlandais, l'histoire nous l'apprend, ont été jadis mission
naires; mais c'est avant qu'ils aient abandonné leur langue ma
ternelle pour adopter l'anglais. Depuis longtemps déjà ils ont 
généralement cessé d'aspirer aux missions. Aussi, s'ils convoitent 
maintenant des postes dans fOtiest ou le Nord du Canada, ce 
n'est pas dans les missions proprement dites, là où le mission
naire est exposé à la faim et à mille autres privations ; là où il 
lui faut se familiariser avec deux ou trois langues sauvages, etc. 
De tels postes, c'est avec chagrin que nous le constatons, les 
Irlandais ne les ambitionnent point : ils les laissent à d'autres, 
aux Français et aux Canadiens-français. Ce qu'ils veulent, eux, 
ce qu'ils désirent et recherchent avec avidité, ce sont des postes 
où la vie n'est plus si pénible, comme dans la grande ville de 
Winnipeg ou bien encore dans les belles campagnes qui sont 
déjà ou promettent de devenir riches par l'accroissement- rapide 
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de la culture du blé. En un mot, quand une ère de souffrances, 
de sacriilce et de dévouement a fait place à une époque d'aisance 
et de prospérité ; quand l'Eglise a été une fois organisée souvent 
au prix d'héroïques efforts, les Irlandais réclament alors leur 
bonne part, et môme plus que leur part, d'une confortable admi
nistration. 

Et il paraît bien que ce n'est pas là l'histoire des Irlandais au 
Canada seulement. 

Quand l'auteur de la Lettre irlandaise dit en 1905 que le Canada 
du Nord (c'est-à-dire toujours, selon lui, le Muni lob a, la Colombie 
Anglaise, le Nord-Ouest et les Territoires non organisés) ne compte 
pas un seul évêque de nationalité anglaise, il ne dit pas la vérité : 
et si, par là, il veut insinuer que les Français et les Canadiens-
français ga rden t pour eux seuls tous les postes honorifiques, tous 
les sièges opiscopaux dans «le Canada du Nord», il se rend cou
pable d'une calomnie. En effet, ne parlons ici que des deux sièges 
épiscopaux dans la Colombie Anglaise, de Victoria {lie Vancouver) 
et de New-Westminster (dont le siège épisoopal vient d'être trans-
l'éré à la ville de Vancouver sur la côte du Pacifique). 

Le premier titulaire dans l'île de Vancouver a été M. l'abbé 
Demers, canadien-français, le premier missionnaire (envoyé par 
révoque de Québec) qui ait pénétré dans cette île. Mgjr Demers 
fut sacré en 1847 et mourut en 1871 : et, depuis, ont été nommés 
pour lui succéder trois Belges : NN. SS. Seghers, Blondel et Loo-
tens ; puis un Hollandais, Mgr Lemmens ; et enfin NN. SS. Christie 
et Orth, deux Américains de langue anglaise. (Nous ne parlons 
pas du titulaire actuel, Mgr A. MacDonald, prêtre écossais, de 
langue anglaise par conséquent, du diocèse d'Antigonisli, Nou
velle-Ecosse.) 

Le dernier titulaire de New-Westminster a été Mgr Dontenwill, 
depuis juin 1899. Mgr Dontenwill, né en Alsace, vint, aux Etats-
Unis tout j eune : il y pu isa sa première éducation. Mgr Dontenwill 
est par la langue et l 'éducation au moins aussi ang la i s que fran
çais. Elu Supérieur général de la Congrégation des Oblats de 
Marie Immaculée en septembre 1908, il a résigné son siège. 

Selon le pamphlétaire irlandais : 

Î° Un évoque canadien-français, dans un pays mixte, n'exerce 
jamais la môme influence salutaire qu'un évêque de langue an
glaise ; 

2° La liste des convertis, dans un diocèse où le clergé est cana
dien-français, sera toujours petite ; 

3° Un prêtre irlandais gagnerait beaucoup plus de protestants 
à l'Eglise ; 

4° Les Canadiens-français ne contribuent pas aux établissements 
d'instruction publique. 

La Réponse s'explique ainsi sur ces quatre points : 
i° Quelle influence sociale comparable à celle qu'ont exercée dans 

des circonstances particulièrement difficiles, v. gr., nos évêques 
français ou canadiens-français : nos Briand, nos Plessis, nos 
Courget, nos Taché, etc. ? Qu'on se rappelle leurs actes, leur vie! 
Quels prélats de langue anglaise auraient exercé une influence 
plus grande, aussi grande même, sur l'opinion publique et sur 
les gouvernements canadiens et les représentants de la Couronne 
d'Angleterre en ce pays P Nos évêques ont su arracher à l'Angle
terre une liberté religieuse qu'elle nous avait positivement pro
mise, sans doute, mais qu'elle refusait d'accorder en pratique. 

21 



Kl quel évoque de langue anglaise aura i t pu créer dans tout le 
Canada, dans les villes et les campagnes , u n m o u v e m e n t en faveur 
du Saint-Siège tel que celui de nos zouaves pontif icaux i> Et que 
n 'a pas fait tout récemment encore l ' i l lustre Mgr Taché, u n autre 
Canadien-français, lors des t roubles d u Nord-Ouest en 1870 ? Et, 
dans la ques t ion vitale de nos écoles, q u ' o n t fait les évoques de 
langue anglaise pour défendre les droi ts de l 'Eglise et des catho
l iques, les dro i t s des minor i tés et des faibles, b r u t a l e m e n t assaillis 
par le fanat isme et lâchement sacrifiés par des ca thol iques de 
n o m P Qu'ont- i ls fait comparé à ce q u ' o n t fait la p l u p a r l de nos 
évoques français et canadiens-français? 

Tous les gens bien renseignés du pays, tous les- observateurs 
tant soit peu attentifs et impa r t i aux savent à quoi s 'en tenir là-
dessus ; ou i , tous, excepté ceux q u i ont des yeux p o u r n e point 
voir ou qui se laissent aveugler pa r l ' ambi t ion , les in té rê t s maté
riels ou la passion pol i t ique. 

3° Quan t aux convertis, u n fait qu i n 'es t pas c o n n u de tout 
le monde , nous l 'avouons, m a i s qu i n ' e s t pas m o i n s vrai pour 
cela, c'est que la liste des pro tes tan ts qui doivent l eur conversion 
au min i s t è re d u prê t re français ou canadien-français, l 'emporte 
de beaucoup sur ceux qui sont a t t i rés à la Foi ca tho l ique par le 
prê t re de l angue anglaise : c 'est le cas dans le diocèse d 'Ottawa, 
par exemple, un- mi l ieu mix te a s su rémen t et où se t rouve u n 
clergé de l a n g u e française en i m m e n s e majori té. Nous avons l'ex
plication de ce fait dans u n a u t r e fait b ien c o n n u : règle géné
rale, les protes tants se p ré sen ten t p lus volontiers a u x prêtres 
français ou canadiens-français pa r l an t leur l angue , q u ' a u x prêtres 
irlandais. 

3 ° En ou t re , il n 'es t pas r a r e q u ' u n prêt re , s u r t o u t u n prêtre 
i r landais , perde plus qu ' i l n e gagne dans ses r a p p o r t s d 'ami t ié 
avec les protes tants . Il est exposé à faire des concessions même 
parfois en mat iè re de doctr ines , afin de se faire p a r d o n n e r son 
or igine et d 'acquér i r u n e cer ta ine popula r i t é pa rmi des gens peu 
favorables a l 'Eglise ou dominés par l 'espr i t d u m o n d e . 

Que le clergé canadien-français n e favorise po in t , décourage 
au contra i re les rappor t s f réquents et non nécessaires de nos 
laïques avec les protes tants , est-ce u n mal ? N'est-ce pas plutôt 
u n b ien et u n grand bien, don t il serait jus te de lu i t en i r compte 
au lieu de l 'en blâmer ? On sait assez ce qu i résul te f r équemment , 
presque toujours, de ces r a p p o r t s . Les conséquences ordinaires , 
u n e longue expérience l 'a d é m o n t r é , sont , chez les catholiques, 
u n affaiblissement de la Foi, l ' indifférence rel igieuse, pu i s une 
foule d'idées fausses, le fléau des mariages mixtes et souvent 
l 'apostasie. N'est-ce pas p r inc ipa lemen t le résul ta t de tels rap
por ts qu i a amené la défection de t an t de ca tho l iques chez nos 
voisins des Etats-Unis, des 20 à 25 millions de catholiques dont 
l'Eglise américaine pleure aujourd'hui la perte? (Un évêque 
amér ica in por te cette déperdi t ion à 4o mil l ions I) 

4° Mais ce qui surpasse peut -ê t re toutes les accusat ions portées 
par les Ir landais , c'est celle qu i tendra i t à faire croire que les 
Canadiens-français ne con t r ibuen t en r ien ou p resque r ien en 
faveur des établissements d ' in s t ruc t ion . P o u r t a n t il suffirait 
d 'ouvr i r les yeux pour voir ici les nombreuses preuves de la géné
rosité des Canadiens-français sous ce rappor t . 

« Sans compter les aut res ma i sons d 'éduca t ion p resque sans 



nombre où enseignent non sans succès des Religieux cl des Reli
gieuses dans la Province de Québec (Canada français), il serait à 
peine possible d'énumérer ici tous les établissements d'instruction 
fondés et maintenus par les Canadiens français : car, sans parler 
des séminaires de Québec et de Montréal, les Canadiens français 
peuvent regarder comme étant bien à eux les séminaires ou collè
ges de Nicolet, de Saint-Hyacinthe, de Saint-Anne de la Pocatiòre, 
de Rimouski, des Trois-Rivières, de Saint-Laurent, de l'Assomp
tion, de Sherbrooke, de Joliette, de Valleylleld, de Rigaud de 
Sainte-Marie de Montréal, de Saint-Boniface : autant de maisons 
très prospères sous le rapport matériel comme sous le rapport des 
études et du nombre des élèves qui les fréquentent. On pourrait 
en dire autant du collège de Loyola, de Montréal, établi pour les 
Irlandais, mais non avec leur argent ; du collège d'Ottawa, — 
devenu université, — fondé par les Pères Oblats presque exclusi
vement avec l'argent français et canadien-français. On peut men
tionner aussi avec éloge les collèges de Saint-Dunstan et de Saint-
François-Xavier, fondations écossaises ; de m ê m e les trois collèges 
fondés par les Acadiens à Memramcook, à Church Point et à Cara-
quet, dans les Provinces Maritimes. 

« Mais où sont les collèges ou séminaires fondés par les Irlan
dais dans toute l'étendue du Canada? On n'en trouve guère. Les 
collèges de Saint-Michel à Toronto et de l'AssompLion à Sandwich, 
sont plutôt (ics fondations françaises ; et le collège Saint-Jérômo 
à Berlin, Ont., est une fondation allemande. Enfin, on a beau 
chercher, on ne trouve nulle part au Canada un seul collège fondé 
par les Irlandais, si ce n'est peul-tHre celui de Regiopolis, à Kings
ton, fondé depuis plus de quarante ans et qui n'a que trois classes 
de latin. » 

Et c'est pourquoi, sans doute, le pamphlétaire qui prète à tous 
ses congénères ses propres billevesées tient un évoque canadien-
français aussi incapable de diriger une école anglaise qu'un évoque 
de lang\ic anglaise le serait de surveiller une école française ! 

La Réponse estime cependant « qu'il convient de distinguer ici 
deux sortes de directions : la direction ordinaire et la direction 
extraordinaire ou haute direction. 

« S'il s'agit de la première, la réflexion irlandaise est plutôt 
puérile : car, en Canada, les collèges ont leur autonomie : ils sont 
dirigés par des corporations, qui donnent la direction ordinaire 
et ne recourent aux évêques que pour une bienveillante protec
tion ; et, sous ce rapport, les évêques ne dirigent pas les collèges, 
à proprement parler. 

« Quant à la haute direction ou direction extraordinaire, ce 
sont les évêques qui la donnent, il est vrai ; mais ils la donnent, 
en tenant compte du caractère général du peuple et de ses dispo
sitions naturelles, ainsi que des circonstances locales et des 
besoins particuliers du pays, plutôt que d'après leurs idées per
sonnelles. » 

Comme l'Irlandais est un émollient universel, on n'éclatera pas 
de rire en relisant, au sujet de la question des écoles du Manitoha 
« qu'il est probable qu'on n'aurait jamais assisté à cette querelle 
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s'il y avait eu un évêque anglais (irlandais) dans le diocèse à cette 
époque. Pour la même raison les bilis d'autonomie se butent à 
l'opposition du Parlement, non pas tant à cause de leur caractère 
catholique qu'à cause de la domination des évoques canadiens-
français dans un pays anglais ! » 

D'abord le Canada est-ce un pays de langue anglaise? Pendant 
cinquante ans et plus, une foule de bureaucrates, de parvenus, 
de spéculateurs anglais, qui vinrent s'abattre sur le Canada après 
la cession de ce pays à l'Angleterre l'ont prétendu. « Tous ces gens-
là, comptant sur l'aide de l'Angleterre, regardaient alors comme 
une affaire de rien d'angliciser 60.000 habitants, déjà ruinés par 
la guerre et abandonnés par l'élite de la société civile! 

te II est vrai, continue la Réponse, que nous sommes bien tous 
des sujets anglais ; et les Canadiens-français ne l'ont jamais nié ; 
ils l'ont même prouvé par leurs actes surtout en 177o, en 1812 
et en 1837-38 : et ils n'ont renoncé pour cela ni à leur Foi ni à 
leur langue ni à leurs traditions et aspirations ancestrales. 

« Mais il s'agit de bien autre chose ici. Il s'agit de donner des 
évêques (c'est-à-dire des instructeurs, des guides spirituels au 
peuple catholique ; et c'est alors le nombre de catholiques prin
cipalement qu'il importe de considérer ; or, dans ces régions de 
l'Uuest et du INord-Ouest, les catholiques de langue anglaise, quoi 
qu'en disent les Irlandais, sont loin d'être la majorité, supposé 
même qu'il n'y ait rien autre chose à considérer que le nombre 
dans le cas actuel. 

<( A propos de l'origine de nos difficultés scolaires, notre Irlan
dais ou bien se fie vraiment trop à son imagination ou plutôt se 
fait s implement l'écho des sectaires et des fanatiques. Mais pour
quoi semble-t-il ignorer ce que tout observateur attentif et judi
cieux sait parfaitement? Car, quoi que l'on dise, c'est bien la 
franc-maçonnerie qui a envoyé le trop fameux Dallon Mac Carthy 
au Manitoba, en 1889, pour soulever le fanatisme protestant ; 
comme c'est la franc-maçonnerie encore qui nous a envoyé le 
morne Dalton Mac Carthy, francophobe, pour soulever les préju
gés de race, les préjugés anti-français. Et il est arrivé que l'élé
ment national français, inspiré et encouragé par des évêques de 
langue française, a été pour cela tout naturellement l'objet d'une 
haine spéciale. En effet, c'était en réalité u n double crime, aux 
yeux des fanatiques, des orangistes, et des francs-maçons, d'être 
à la fois catholique et français. Mais faut-il en faire u n reproche 
au clergé français? N'est-ce pas plutôt l 'honneur de tout vrai 
Français, de tout Français authentique, d'être identifié avec tout 
ce qui est vraiment catholique P 

« La cause première de la destruction de nos écoles catholiques, 
c'est, sans aucun doute, le décret du convent maçonnique 
de 1889. Seulement il faut avouer qu'une cause aggravante, aux 
yeux des sectaires, a dû être l'influence française, mise au service 
de la Foi, au Manitoba, comme aussi, plus tard (en 1905), à 
l'occasion des bilis d'autonomie pour l'érection des nouvelles 
provinces d'Alberta et de Saskatchewan. 

<( Mais, encore une fois, y a-t-il là matière à reproche pour 
nous ? Ne devons-nous pas plutôt féliciter les prêtres et les évê-
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.ques de l a n g u e française d'avoir réussi à bâ t i r u n château-fort 
de la Foi avec l ' é lément français P ( i ) . 

« Si, c o m m e on l 'affirme, les prolestants et les franc-maçons 
redoutent m o i n s 1rs cathol iques de langue anglaise et les évoques 
ir landais, est-ce un compl iment pour ceux-ci, su r tou t lorsqu 'on 
se rappelle q u e l 'Eglise, pa r lan t par la bouche de Léon XIII, nous 
enseigne, dans l 'Encycl ique Afjari vos, que nous devons tout 
faire, ôtre tons prêts à n ' i m p o r t e quels sacrifices pour préserver 
nos enfants de l 'école n e u t r e ? » 

Et puis , a joutons-nous, il n 'y a pas de question d'école q u ' a u 
Manitoba, il en est une aussi au Nouveau-Brun&wick. Comment 
se fait-il que là où il ne se trouve quo des évoques i r landais , ils 
ne d o n n e n t pas la prouve éclatante de leur a r t de tou t résoudre : 
la question des écoles du Nouveau-Brunswick res te b rû l an te et 
pendante ma lg ré les évêques i r l anda i s ! Alors? — Et voici où la 
malice louche à la bouffonnerie, où la convoitise se t rah i t sans 
vergogne, 1/ïrlandais t rouve « qu 'on doit a d m e t t r e que, dans 
les diocèses en t i è rement canadiens-français, c 'est-à-dire dans les 
régions rurales, les évoques canadiens-français rempl i ssen t le 
rôle le plus admirable et, dans plusieurs cas, un rôle incompara
ble ; mais dans les miles et en général là où vivent des citoyens 
d 'origines différentes, ils ne semblent pas avoir le m ô m e succès! » 

Laissons aller la Réponse du Canadien-Français : « Notons 
d 'abord u n aveu, dit-elle. Dans les régions ru ra les , le rôle des 
évêques canadiens-français est v ra iment admirab le , parfois môme 
incomparable , dit l ' au t eu r i r landais : mais il a joute tou t de suite 
que, dans les villes et, en général , dans les mi l ieux mixtes , c'est 
autre chose. Tl ignore donc, le brave h o m m e , q u e nos ¿vaques 
canadiens-français ont fait le pays tout ent ier : villes rf rampa-
fines. 

(( Ils on t sauvé l 'Eglise du Canada, eu forçant l 'Angleterre de 
nous accorder une l iber té religieuse qu 'e l le avait d 'abord pro
mise formellement el solennel lement aux h a b i t a n t s du Canada, 
mais q u ' e n pra t ique , avons-nous dit , elle leur refusait . IVos évo
ques on t , de p lus , conservé le Canada à la Couronne anglaise, en 
ma in t enan t le peuple dans l 'obéissance ol la fidélité aux princi
pes cathol iques, n o t a m m e n t en 1775, lorsque les Américains, 
s 'étant insurgés contre l 'Angleterre, cherchaient à nous gagner 
à leur cause ; encore en t 8 t 2 , en induisant le peuple canadien h 
défendre la Couronne d 'Angle ter re comme de fidèles sujets an
glais ; et. enfin, en 1837, en prévenant un m o u v e m e n t général 
d ' insubord ina t ion el. de révolte chez nos compatr io tes . •» 

Et en 1870 , sur tout en 1 8 7 3 , les mêmes Français d u Manitoba 

(1) Parmi ses pièces just i f lcMnnt, paire r i " i n . In Réponse mot- ^n opposition 
la situation faite aux Anglais tic langue ihin.s l'Est n.inadinn et colle telle aux 
Canadiens-Français dans l'Ouesl-Canailien ; et &i h p e u de l'Irlandais peut encore 
se colorer de pudeur, elle reniera pourpre de conTusinn lanl que durera sa révol
tante partialité. 
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ne seraient-ils pas passés sous la domination américaine sous 
l'avis contraire de leur clergé français, surtout de Mgr Taché? 
C'est du moins l'avis non de Mgr Trcland, évoque de Saint-Paul 
(voir son discours au Catholic Club de Winnipeg, Octobre 1908). 

« Voilà la salutaire influence qu'ont exercée nos évoques cana
diens-français partout, aussi bien dans les villes et les localités 
mixtes, qu'ailleurs. 11 faut reconnaître leur mérite, comme aussi 
le niérite de la soumission intelligente et chrétienne du peuple 
qui les a si bien écoutés. 

« C'est un préjugé répandu chez beaucoup de protestants et 
aussi, chpz un certain nombre d'Irlandais, savoir : Que les Cana
diens-français ne sont, en général, que des ruraux, des gens sim
ples et illettrés. D'un autre côté, on sait que les immigrants de 
langue anglaise, les immigrants irlandais en particulier, sont loin 
d'être des lords ou des savants : ces immigrants sont presque 
tous des gens du bas peuple, pauvres, ignorants et avec lesquels 
il est assez facile de Irai ter, tant que certains ambitieux parmi 
leurs compatriotes ne les ont pas tournés contre nous. 

(( Et pour le dire en passant, rien ne frappe les visiteurs étran
gers chez nous comme la noble simplicité, la bonhomie, l'affa
bilité* et la politesse exquise, toute française, de nos habitants 
dans les campagnes canadiennes-françaises. Bref, au témoignage 
de tous les Européens qui ont séjourné quelque peu chez nous, le 
peuple canadien-français n'est en rien inférieur aux différents 
peuples d'Europe ; il leur est infime supérieur sous plus d'un 
rapport ; et le clergé canadien-français appartient aux familles les 
plus considérées du pays. 

« Notez encore crue, règle générale, les Anglais proprement dits, 
estiment peu les Irlandais, et préfèrent de beaucoup traiter avec 
les prêtres français et canadiens-français, qui n'ignorent pas leur 
langue. » 

Mais le pamphlétaire veut corser son avatar par un exemple 
typique : 

(( La ville d'Ottava, dit-il, nous offre une illustration parfaite 
de ces observations. Ici, près de 80 % des procès en cour de police 
sont provoqués par les Canadiens-français, etc. » 

EL la Réponse, une l'ois de plus, trouve qu'il y a lieu de corriger 
une erreur assez difficile à concilier avec la bonne foi. 

u Un relevé officiel des comptes rendus de la cour de police, 
à Ottawa, dit-elle, accuse 38% de Canadiens-français seu lement ; 
60 % environ de gens de langue anglaise ; le reste est pour les 
étrangers. En outre, l'auteur irlandais ne l'ignore point, Ottawa 
est le lieu de passage que doivent nécessairement fréquenter les 
jeunes gens de la province de Québec, en montant dans les chan
tiers ou en en descendant. Ce sonl presque tous des jeunes gens ; 
des jeunes gens on voyage, loin do leurs familles ; et ils ont dp 
l'argent. Pion d étonnant s'ils se rendent coupables de quelques 
fredaines sans conséquence ; des délits sur la rue, pas de crimes. 

« Si l'auteur irlandais a voulu insinuer ici u n e infériorité 
morale des Canadiens-français en général, il n'a pas seulement 
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blessé la vérité ; il a ar t iculé u n e perfìdie, ayant pour objet de 
déshonorer in jus tement toute u n e race. » Ainsi par le u n véné
rable religieux venu d 'Europe , qui depuis de longues années 
parcourt le pays en p rêchan t des missions. 

« Enfin, au t r e point encore à noter : de l 'aveu de no t re Ir lan
dais, chez les Canadiens-français, les condamna t ions sont , non 
pas pour des cr imes, mais pour de simples délits. » 

L'Ir landais , et. c'est bien su rp renan t , convient q u ' o n n e sau
rait dire que les Canadiens-français forment u n e race infér ieure ; 
car, à chances égales, ils se m o n t r e n t les égaux des autres dans 
presque toutes les carrières de la vie. 

Mais « leur insuccès doit s ' a t t r ibuer à leur éducat ion, et le 
clergé qui doit être t enu j u s q u ' à u n certain po in t responsable de 
l ' en t ra înement actuel des enfants , lequel diffère g r a n d e m e n t de 
l'idéal que doit se proposer qu iconque veut créer u n e jeunesse 
et u n e virilité saines ! » 

Nous connaissons les efforts très l imités des I r landais sur le 
terrain de l ' éducat ion et de l ' ense ignement ; cela l eu r d o n n e tou t 
loisir et compétence pour juger les efforts d ' a u t r u i et de t rouver 
que ff con t ra i rement à l 'op in ion de certains ang lomanes , que les 
Canadiens-francai s sont assez bien doués de la n a t u r e sous le 
rappor t phys ique , intellectuel et moral , et qu ' i l s n ' o n t r ien, par 
conséquent, à envier aux autres peuples sous ce t r ip le rappor t . 

« Toutefois (le pamphlé ta i re ) no voudrai t pas que son compli
ment fut pr is dans u n sens t rop absolu ; car il ajoute que les 
Canadiens-Français se montrent les égaux des autres seulement 
dans PRESQUE toutes les diverses carrières de la vie. Selon lu i , il 
m a n q u e donc quelque-chose aux Canadiens-français. A quoi faut-
il a t t r ibuer leur insuccèt. dans les diverses carrières de la vie? A 
leur éducation, répond-i l , et, par conséquent , au clergé, qu i , 
assumant la direction des écoles, doit être tenu responsable jus
qu'à un certain point de l'entraînement actuel (de l 'éducat ion) 
des enfants. En fin de compte , tout le monde le comprend , si les 
Canadiens-français ne sont pas tout ce qu ' i l s pourra ient être dans 
les diverses carrières de la vie, c'est, d 'après l ' a u t e u r i r landais , la 
faute du clergé\ C'est s imple cl, clair comme bonjour : « et voilà 
pourquoi voire fille est m u e t t e ! » 

« Mais, par lons sér ieusement d ' u n e quest ion aussi sérieuse. 
Nous voilà en présence d ' u n e quest ion de la p lus hau t e impor
tance, de la quest ion vitale de l 'éducat ion. Il faudrai t ici toute 
une dissertation .pour t rai ter a fond un pareil sujet : envisageant 
la question sous ses divers aspects, il conviendrai t de parler d^ 
l 'éducation c o m m u n e ou é lémentai re , puis , de l ' ins t ruc t ion spé
ciale, qui se divise en ins t ruc t ion agricole, indust r ie l le , commer
ciale, t echn ique , de l ' ins t ruc t ion ut i l i ta ire en u n m o t ; enfin, il 
faudrait t rai ter de la h a u t e éducation p r o p r e m e n t di te , de l 'édu
cation classique et professionnelle, toujours bien en tendu , en 
t enan t compte d u génie part icul ier cl des besoins spéciaux de 
chaque peuple selon le mil ieu et les circonstances où il se t rouve. 
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Mais cela, on le conçoit, nous condu i ra i t loin, t rop loin . Bor
nons-nous , rappelant seulement ce qui est essentiel à n o t r e but.* 

<( Les Canadiens-français sont sans contredit t rès h e u r e u s e m e n t 
doués : ils possèdent (sous le r appor t du cœur , de la volonté, du 
caractère et de l ' intel l igence, de l 'adresse et d u goû t ) , des ap t i t u 
des toutes spéciales qui les r enden t é m i n e m m e n t propres à em
brasser avec succès les diverses carrières et les différents é ta ts de 
vie : mais , se trouvant dans u n pays nouveau el ne possédant pas 
la for tune des Anglais, ils n ' o n t pas eu généra lemen t l 'occasion 
de faire valoir leurs mul t ip les ta lents . Cependant leur génie par
ticulier, on pourrait dire îiafionaU rend les Canadiens-français 
plus propres encore aux carrières diverses qui exigent u n e h a u t e 
éducat ion, u n e préparat ion p lus spéciale de l ' intel l igence el d u 
cœur . 

et Et voilà pourquoi no i re clergé, qui connaî t par fa i tement le 
peuple canadien, son génie, ses ap t i tudes , son dévouement , sa 
na tu re a rden te et généreuse, l 'a en général s u r t o u t d i r ige vers 
les études classiques (avec d iscernement toutefois) afin de répondre 
à un besoin local et d 'arr iver à former u n e tête, u n e élite, à not re 
société canadienne-française, en fournissant au sacerdoce, à l 'é tat 
religieux et aux professions l ibérales, des sujets d i s t ingués et en 
tout capables de figurer avec h o n n e u r dans nos classes dir i
geantes. 

« Les é tudes classiques de nos collèges et de nos collèges-sémi
naires canadiens-français ont été en effet jugées si p ropres h for
mer u n e élite sociale que. même plusieurs de nos concitoyens 
irlandais les ont choisies do préférence à u n cours anglais , 5 un 
cours ut i l i ta i re , plus conforme à ce que no t re I r landais appelle 
l'idéal anglais. L'éducation canadienne-française est appréciée et 
recherchée de tous ccuv qui ont l ' avantage de la connaî t re . Son 
idéal est de former avant tout des chré t iens éclairés, des h o m m e s 
complets par le développement ha rmon ieux de leurs facultés 
supérieures , capables de figurer avec h o n n e u r dans les hau te s 
sphères de la société ecclésiastique ou civile. 

« Aussi, regardons au tour de n o u s et nous verrons q u e tous 
ceux qui on t reçu cette hau te éducat ion canadienne-française., 
sont, cœteris naribus, bien supér ieurs à leurs concitoyens de 
l angue anglaise. Ce ne sont pas des h o m m e s capables s eu lemen t 
de suivre des précédents, mais d 'exposer des principes et d 'en 
dédui re logiquement toutes les conséquences. Et c'est à cette 
éducation cannrtiennc-iYariçaisc, qu ' i l s on t reçue dans nos collè
ges, c\u<* p lusieurs de nos concitoyens i r landais doivent de s'être 
élevés au-dessus de leurs compatr io tes en ce pays et d ' a t t e indre 
à u n e h a u t e position sociale parmi nous . 

« H o n n e u r au clergé canadien-français qui a con t r i bué pour 
une si large part à implanter et à développer en ce pays une, telle 
éducat ion, u n e criucaiion d igne d ' admi ra t ion par son caractère 
d'efficacité et d 'admira t ion . » 

Notre I r landais , étant en train d 'enfoncer les portes , ne se gêne 
p lu s et, oub l ieux des faits et gestes de ses compatr iotes , il est ime 
que « presque, tous Ict, désordres sociaux des Canadiens-français 
proviennent de l 'usage et de l ' abus des s p i r i t u e u x ; cependant 
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on n ' en tend jamais de se rmons en français sur l ' abs t inence totale, 

etc., etc. » 

Et c'est b ien pour cause ! 

a Lo clergé canadien, d i t la Réponse, n 'es t pas prohibitioniste ; 
car il sait qu ' i l y a u n e ver tu cardinale qui s 'appelle Tempé
rance ; et q u ' u n e er reur man ichéenne , c 'était d ' i n t e rd i r e certains 
biens na tu re l s comme essent iel lement mauva i s : de sorte que le 
prêtre canadien-français n e croit pas nécessaire, pas m ô m e con
forme à la droi te ra ison et 5 l 'espr i t de l 'Eglise, de proscrire en 
elles-mêmes les boissons alcooliques. Mais il en in t e rd i t l 'usage, 
et snb gravi, k tous les m a l h e u r e u x pour qui ces boissons sont u n e 
occasion prochaine de péché mortel ; et il conseille et r e commande 
à tous l ' abs t inence totale pour l'édification c o m m u n e et comme 
pratique do mortification mér i to i re . Il s'efforce de l imi te r et de 
régulariser, par tons les moyens légit imes, la vente des spiri
tueux, afin de d i m i n u e r les occasions de faute. 

« Mais c o m m e n t oser d i re qu ' i l n 'y a j amais de se rmons fran
çais sur l 'abst inence, lorsque, h no t re connaissance personnelle, 
le contraire a lieu et que m ê m e des évoques des provinces ecclé
siastiques de Québec, de Montréal, d 'Ottawa (et de Saint-Boni
face) on t publ ié sur cette ques t ion des m a n d e m e n t s qui ont été 
signalés et reprodui t s par les journaux du pays P E t qu i donc a 
organisé les Sociétés de Tempérance dans p resque toutes nos 
paroisses et installé la Croix de la Tempérance d a n s la p lupar t 
de nos familles P par qui ont été prêohées il y a c inquan te ans, 
et p lus que jamais de nos .jours, les reirai les de Tempérance! 1 Ce 
sont là des faits de notor iété pub l ique : l 'assertion ir landaise est 
une misérable calomnie. 

u P lus ieurs Conciles de Québec, par exemple le V o (1873) et 
le VII o (188CO, on t porté m ô m e des décrets touchan t ce grave sujet 
de la Tempérance . Et, le 8 avril 1875, à la demande des Pères d u 
Vo concile de Québec, le Saint-Père accorda de nouveau et à per
pétuité les indulgences accordées en i85s sur la pr iè re de Mgr Tur-
geon, archevêque de Québec, aux Sociétés de Tempérance , mais 
à la condi t ion qu 'on n ' y fît ni vœu ni serment, et que la viola
tion de la promesse de s'abstenir de boissons enivrantes ne fût 
pas tenue pour un péché. 

« Tous, disait l ' a rchevêque de Québec dans son m a n d e m e n t 
n° 45, devraient faire par t i e de ces admirables sociétés de Tem
pérance) : les gens sobres, pour se conserver, pour donne r l 'exem
ple, pour encourager la conversion des ivrognes- ; les gens in tem
pérants, pour briser la cha îne de leurs in iqui tés et de leurs habi
tudes, pour réparer le passé et s'affermir dans leurs bonnes réso
lutions. » 

« Malheureusement les Canadiens s 'exposent à de graves abus 
en fait d ' i n t empérance , et les I r landais peut-être p lu s encore que 
les autres . Les autor i tés civiles peuvent avoir à se faire de sérieux 
reproches à ce sujet. 

« L'Encycll ique q u e demanden t les I r landais , paraît moins 
nécessaire q u ' u n mot d u Saint-Siège su r no t r e t r i s te s i tuat ion 
scolaire : mais u n e Encycl ique forait aussi sans dou t e du bien, 
même à ces bons I r landais , qui la sollicitent pour leurs voisins, 
les Canadiens-français. » 
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Et voici le dada! — « Un a u t r e moyen d 'amél iorer la jeunesse 
et de la soust ra i re aux influences pernicieuses, moyen q u e les 
évoques et les prêtres canadiens-français n e semblen t pas appuyer , 
c'est l ' a th lé t i sme. Tl s'en sui t que , dans les n o m b r e u x clubs athlé
t iques de cette ville, on compte à peine quelques n o m s canadiens-
français. Cependant les Cathol iques de l a n g u e anglaise son t d'ac
cord su r ce point , savoir : que rien n e forme aussi bien u n e 
jeunesse saine et vigoureuse que les exercices des sociétés de 
gymnas t ique , etc., etc. » 

La Répl ique fait bonne just ice de no t r e I r landais qu i , ép r i s de 
ce qu ' i l appelle la manière anglaise, chan te les avantages , inap
préciables selon lui , la nécessité môme et les effets merveil leux 
des exercices de gymnas t ique , comme moyen d ' éduca t ion . 

(f A l 'en croire, il suffirait p resque d 'enseigner ou p lu tô t de faire 
pra t iquer la gymnas t ique pour former des h o m m e s complets , 
supér ieurs , voire m ê m e des intel lectuels hors l igne , de grands 
laïques, de grands miss ionnaires et de g rands évoques : Risum 
teneatis, amiciî 

(t Cette lec ture aura au moins u n avantage : celui de m o n t r e r 
quelle men ta l i t é on peut se faire en f réquentan t des clubs mixtes. 
C'est là év idemment que l ' au t eu r de la Lettre irlandaise s'est 
formé. Le p lus amusan t , c'est cru'on en tend nous proposer ici 
u n modèle, u n e -sorte de. procédé infaillible do belle formation. 
Mais en fait d 'éducat ion, c'est, direz-vous, de l ' amér ican i sme , du 
modern i sme , etc. — Oui, u n mélange de tout ce que. vous vou
drez, si ce n ' e s t de bon sens p ra t ique et d 'espr i t chré t ien . C'est 
par ses qual i tés supér ieures , par son intel l igence et sa volonté, 
que l ' h o m m e s'élève au-dessus de la b r u t e , n o n par la force phy
sique. 

« Néanmoins , nous l 'avouons volontiers, l ' a th lé t i sme a d u hon : 
comme exercice physique, disons m ê m e que c'est excellent, à une 
condit ion toutefois, c'est q u ' o n le t ienne dans des l imi tes rai
sonnables : ainsi en faisons, v. gr . , d ans nos maisons d 'éduca
t ion, à Québec, à Montréal, à Ottawa, à Saint-Boniface, etc. 
Est modus in rébus. 

«. L ' h o m m e physique n ' e s t pas tou t l ' h o m m e : encore u n e fois, 
l ' h o m m e , c'est sur tou t u n e intel l igence et u n e volonté : et son 
éducat ion doit consister principalement dans le déve loppement 
de ces deux facultés maîtresses. 

« Notre Irlandais insiste sur les avantages des clubs de jeunes 
gens , des clubs mixtes, comme à Ot tawa. Or, le clergé canadien-
français n ' approuve pas ces r éun ions mixtes , et p o u r cause. En 
effet, s ans ment ionner d ' au t res inconvénients , les m e m b r e s y 
sont souvent , môme en majori té , p ro tes tan t s ; leurs b ibl io thèques 
sont presque toujours dangereuses ; et il n'est pas ra re que la 
franc-maçonnerie s'y glisse, et, que par ses adeptes, elle y cherche 
des recrues. Bref, il y a la, très souvent , sinon toujours , u n péril 
pour ta mora le , au moins un dange r pour In Foi. Voilà pourquoi 
le clergé canadien-français ne favorise point ces sortes de réu
n ions . A-t-il tor t P 

<( Mais s'il s'agit de réun ions cathol iques , d 'associat ions catho
liques, oh ! alors nos prêtres les favorisent de toute man iè re ; ils 
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on fondent m ê m e où il n 'y en a point déjà ; et voilà commen t , 
à part nos congrégat ions de la Sainte-Vierge (qui sont aussi des 
associations), on peut compter partout., dans nos villages, dans 
nos villes, j u sque dans nos campagnes , t an t d 'associations connues 
sous divers noms , telles crue VAlliance Nationale, la Société 
Sai?it-Jcan-Baptiste, l'Union Catholique, VA. C. J. C , etc. ; toutes 
sociétés que non pas seu lement les prêtres , ma i s les évêques 
canadiens-français encouragent de toutes leurs forces. 

a II y a p o u r t a n t u n e différence assez notable en t r e les asso
ciations catholiques et les associations mixtes : toxit cathol ique 
devrait le comprendre . 

« Les gens formés à l'anglaise, d 'après l ' idéal m o n d a i n de not re 
Irlandais, réussissent mieux , dit-i l , dans les affaires, font mieux 
leur chemin dans le monde . — Rien d ' é t o n n a n t : car ils concen
trent toute leur a t ten t ion et toute leur énergie s u r les choses 
d'ici-bas. Ils oubl ient seu lement VUnum porro necessarium : 
but pr incipal de la vie h u m a i n e . 

« Maïs c o m m e n t des gens habiles à la gymnas t ique , formés 
à l'anglaise, exercent leur rel igion d'une manière plus pratique, 
voilà u n mystère nui reste à expliquer . Chose cer ta ine , les voca
tions au sacerdoce et à l 'é ta t rel igieux se font de p lus en p lus 
rares chez nos I r landais . Que leur idéal en éducat ion vienne à se 
répandre, force sera bien avant long temps de fermer nos maisons 
religieuses, nos ins t i tu t s de char i té , m ê m e nos églises (et il n 'y 
aura p lus de candidats a b o n d a n t s à bonnes cures et à l 'épis-
copat). 

a L'idéal cathol ique est tou t au t re ; et autres aussi sont les 
moyens d'y t endre . La famille est u n sanctuaire ; en dehors du 
foyer, c o m m e au foyer, à l 'école, par tou t , il faut suivre l 'enfance 
et la jeunesse et les tenir dans u n e a tmosphère catholique, c'est-
à-dire d ' idées saines et de piété : tel est l ' ense ignement q u e nous 
donne ï 'Eglise par bouche de ses Pontifes. » 

Le temporel , dans l ' idéal i r landais , p r ime mani fes tement le 
spirituel, et c'est ce que fait r e m a r q u e r le p a m p h l e t , à î ' encont re 
de la vérité, que cette s i tua t ion est par t i cu l iè rement f rappan te à 
Montréal, où les cathol iques de l angue anglaise q u i versent aux 
fonds scolaires u n e s o m m e de 5o.ooo dollars, n ' o n t la permission 
d'en dépenser que 10.000 dans leurs écoles et cela conformément 
aux idées canadiennes-françaises, etc. 

C'est là, en effet, u n e nouvelle charge, des cathol iques irlandais. 
car les cathol iques de langue anglaise, sont, tous ou presque tous 
Irlandais, à Montréal , ainsi q u e dans tou t le res te d u Canada, 
excepté d a n s les diocèses d 'Ant igonish , do Char lo t t e town et 
d'Alexandria qui compten t nofnbre d'Ecossais. 

« Or, d i t la Réponse d u Canadien-français, les cathol iques ir lan
dais do Montréal n e sont victimes d ' a u c u n e injust ice. La taxe 
des écoles est prélevée sur la propr ié té foncière ; elle est la mémo 
pour tous les cathol iques, et la somme des taxes scolaires des 
Irlandais (5o.ooo piastres par année) est loule dépensée pour leurs 
propres é tudes . 
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(f D'ai l leurs , si injustice il y avait , l ' injust ice n e saurai t être 
a t t r ibuée aux autori tés ecclésiastiques. 

« Une preuve détaillée et convaincante q u e les bons Ir landais 
catholiques se rendent, coupables , ici, d ' u n nouveau mensonge , 
peut se l ire dans la lettre su ivante , qui défie tou te cont radic t ion : 

Montréal, i e r s ep t embre 1908. 

A M. Jules Journier, directeur du Nationaliste, Montréal. 
Mon cher Directeur, 

J 'a i lu avec a t tent ion ce que vous appelez à la fois u n document 
significatif e l u n libelle. 

'De ces deux litres le dernier es! le plus jus te ; et j ' a i vra iment 
peine à croire que le personnage qu i a signé ce mensonge eoit un 
des collègues de M. Laurier dans le cabinet fédéral. 

Vra iment il faut avoir la tôto bien légère, ou n ' en pas avoir du 
tout , pour oser écrire des choses pareilles. Peut-être trouvera-t-on 
u n motif à ces calomnies, si Ton considère que tous les moyens 
sont bons , aux yeux de certaines gens, q u a n d il s 'agit de décrier 
les Canadiens-Français. 

Un passage m ' a par t icu l iè rement frappé, dans cette lettre 
comme é tan t en contradict ion flagrante avec les r a p p o r t s officiels. 

C'est celui-ci : 
a The s i tuat ion is markedly noticeable in Montreal , where 

Engl ish-Speaking Catholics con t r i bu t e $ 5o.ooo in school taxes 
and arc allowed to spend only about $ 10.000 on the i r schools 
according to French Canadian ideas of fitness, a l t h o u g h under 
such oppressive appropr ia t ion they still cont inual ly strive for 
more n u m e r o u s and sui table schools and more efficient teachers, 
a l though always opposed by French-Canadian ecclesiastical 
powers . » 

Comme je- ne voudrais pas répondre à la légère à u n e telle 
accusation, je me suis donné la peine de vérifier si les Catholiques 
anglais de Montréal paient bien en effet £ 5o.ooo. J 'a i donc ouvert 
le Rapport financier de la commission des écoles Catholiques dp 
Montréal pour m e renseigner avec exacti tude et j ' a i d 'abord 
constaté que les Anglais paient bien $ 5 O . T 4 Q 90. 

Mais j 'a i voulu voir aussi combien la Commission scolaire dé
pense d 'a rgent pour les écoles anglaises, La Commiss ion a dé
pensé $ 5.674 5o pour l'école des Garçons (frères) ; % 3.A47 96 pour 
l'école des filles (sœurs de la Congré,n" l ion). ; $ 84o 60 pour la 
peti te école Saint-Alphonse, près du pont de. Victoria, pour gar
çons el filles. Cette" paroisse reçoit donc h elle seule presque les 
S 10.000 dont parle le mémoire . (Voir Rapport financier 1906-07, 
page 2 3 . ) 

Mais il > a bien d 'aut res écoles exclusivement anglaises q u e je 
veux n o m m e r tout de suite en présentant , dans un peti t tableau, 
la somme allouée à chacune : 

Ecole Saint-Patrice (filles».. 
Ecole Sainte-Marie (fil les). . 
Ecolo Sainto-Anrnès (flllpsï. . 
Ecole de M m e Mackey-AYolfe 
Ecole de M U b Cronïn 
Ecole de M I l e Ganipion 
Ecole de M 1 1 0 McDonnel 
Ecole de M I L E Stephens 

$ 3.349 85 
?.5/(0 18 

. 3.o48 96 
1•360 5o 

766 ?,b 

m 75 
8T8 75 
/176 75 

$ 12 .345 99 
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Nous avons en ou t re , à Montréal, des écoles b i l ingues dans les
quelles se t rouvent des classes exclusivement anglaises. Il m ' e s t 
agréable de les énumére r , en calculant ce que coûten t les classes 
anglaises q u i y sont en exercice ; 

Ecole Sainl-Gabriel et Ghauveau (5 classes an
glaises sur SU 3.19o 70 

Ecole Notre-Dame des Anges (filles, 4 classes 
anglaises sur 7) i-3gi 64 

Ecole St-Louis (filles, 2 classes anglaises sur 9) 689 6a 
Ecolo Saint-Charles (3 classes anglaises sur 6 ) . . 1.096 43 
Ecole Saint-Jean l 'Evangélis te (7 classes anglai

ses sur 18) 2.o63 4i 
Ecole Olier (garçons, 2 classes anglaises s u r 11) 2.3oa » 

S 9.738 80 

Restent encore trois écoles don t je n ' a i r ien d i t et qui reçoivent 
pourtant u n fort cont ingent d'élèves anglais , soit environ la 
moitié : 

Ecole Sarsfleld $ i¿.564 70 
Ecole Belmont 11.44 5 77 
Ecole Edouard Murphy 2.755 » 

S 35.775 52 

Ces trois dernières maisons d 'éducat ion son t organisées pour 
nos compatr iotes de l angue anglaise, et c'est la l a n g u e anglaise 
qui y est le p lus en h o n n e u r . Il est vrai q u ' u n bon n o m b r e d'élèves 
de langue française s'y r enden t su r tou t pour a p p r e n d r e l 'anglais , 
mais on peut dire que la moi t ié de la s o m m e dépensée dans ces 
écoles l 'est pou r nos compatr io tes de l angue anglaise . 

Cela fait encore $ 17.887 75 
Addit ionnons m a i n t e n a n t et nous arr iverons au joli total d 'en

viron S 49.000 de dépenses annuel les ; et que d i r e ensui te des 
sommes votées aux trois écoles anglaises de Sainte-Anne, Sainte-
Agnès et Saint-Gabriel (S 36.000; ? 

Le mensonge est par t rop évident : ce mémoi r e est d ' u n mal
honnête h o m m e ou d ' u n inconscient . 

On parle ensui te , dans le passage que je cite p lus h a u t , des 
autorités ecclésiastiques canadiennes-françaises, qu i s 'opposeraient 
au légit ime désir des Anglais catholiques d 'avoir des écoles con
formes à l eurs tendances ancestrales. Mais ici encore il y a soit 
malice voulue, soit ignorance crasse. 

Tout le m o n d e sai t bien que la Commission des écoles catho
liques est u n corps composé de neuf membres , don t trois laïques 
nommés par le gouvernement provincial, trois la ïques n o m m é s 
par le Conseil de Ville, et trois prêtres n o m m é s par l 'Archevêque 
de Montréal. 

Cette Commission comprend donc six laïques et trois ecclé
siastiques, et il y a toujours trois Ir landais sur les neuf membres . 
Que vient donc faire en la mat iè re cette sortie con t re les « French 
canadian ecclesiastical powers » ? 

Agréez, Monsieur le Directeur, l 'expression de mes sent iments 
dévoués. 

Un ancien Commissaire des écoles catholiques, 



De ces chiffres et réalités le foll iculaire qui renseignait 
si honnêtement le Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté ne s'in
quiétait pas. Qui donc contrôlerait ses assert ions peremp-
toires? Pour attendrir, il ajoute : 

Les catoli jues de langue angluise sont aussi fidèles envers l'Eglise 
que les Canadiens-Français et ils versent propoitionnellement trois 
fols plus d argent que les Canadiens-Français aux ionds ecclésias
tiques, e t c . . é 

Et la Réponse expl ique loyalement ; 

ci Nous ne voudrions pas affirmer que, de parti pris et inten
tionnellement, les Irlandais catholiques du Canada en général, 
professent envers l'Eglise u n attachement et une loyauté moindres 
que les catholiques canadiens-français, surtout depuis que ces 
derniers ont été, hélas! terriblement infestés de la peste du-libé
ralisme. Néanmoins, c'est u n fait, attesté par les gens bien ren
seignés, qu'il y autant, et môme plus de vrai libéralisme chez nos 
Irlandais d'Ontario et des autres provinces que chez les Canadiens-
français. Qu'on en juge par la difficulté qu'il y a d'y établir et 
d'y supporter des écoles séparées (des écoles catholiques) ; diffi
cultés, qui, nous le savons, très souvent ne viennent pas, hélas ! 
des laïques seulement. 

<( Et cela s'explique parfaitement par les plus fréquents rap
ports qu'ont les Irlandais avec les protestants et par les feuilles 
et autres publications anglaises neutres ou positivement protes
tantes qu'ils reçoivent des Etats-Unis et dont plusieurs se nour
rissent d'habitude. Il est à peine croyable combien rapidement 
la mentalité même du prêtre, s'il n'est pas sur ses gardes, peut 
changer du tout au tout par suite de ses lectures et de ses rap
ports intimes avec des protestants. 

(( La générosité des Irlandais, en général, est connue. Mais celle 
des Canadiens-français, pour être moins éclatante, est pourtant 
remarquable : témoin leurs églises et leurs écoles, qui ne le cèdent 
en rien aux établissements religieux des Irlandais et très souvent 
les surpassent. 

( i Si quelque part les Irlandais font plus que les Canadiens-
français, notamment pour supporter les églises, le cas doit être 
rare et non pas fréquent, comme l'affirme l'auteur de la Lettre 
irlandaise : car enfin, chose certaine et connue, dans le diocèse 
d'Ottawa, par exemple, les paroisses les plus prospères et Tes 
moins obérées de dettes ne sont pas, en général, les paroisses 
irlandaises. 

« En tout cas, dire que les Irlandais versent proportionnelle
ment trois fois plus d'argent que les Canadiens-français aux 
fonds ecclésiastiques, est plus qu'une exagération ; l'affirmation, 
pour ne pas dire plus, frise le mensonge. 

te Quant à l'assertion que les idées anglaises sont appelées à 
prédominer dans l'Ouest canadien, c'est une chose qui est loin 
d'être évidente pour tout le monde. Nous avons déjà, appuyé sur 
l'histoire, exprimé une opinion contraire ; et les recensements 
nous donnent raison. 

« La phrase irlandaise de la fin dit que » des évêques anglais » 
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(entendez irlandais) u seraient plus acceptables aux citoyens des 
autres religions et des autres races et plus conciliants envers le 
gouvernement du jour ». Cette assertion constitue, à notre hum
ble avis, la plus sanglante injure qui puisse être jetée à la faco 
d'évêques catholiques. 

La Réponse n'insiste pas , avec raison. Mais voi là ! Com
ment y remédier à m o i n s de les satisfaire I 

« Les catholiques de langue anglaise sont chaque jour plus 
mécontents de ces griels dont ils souffrent depuis longtemps, dit 
la Lettre irlandaise. Nous attirons l'attention de Votre Eminencc 
sur quelques-uns d'entre eux, et nous avons l'espoir qu'après y 
avoir réfléchi, Votre Eminence pourra tenir compte de ces faits 
dans ses recommandations relativement aux titulaires de nouveaux 
sièges épiscopaux. Les mêmes observations pourront guider 
Votre Excellence relativement à la nomination d'un évêque de 
langue anglaise dans la province de Québec, pour prendre part 
aux délibérations dans les conseils de l'Eglise, etc. » 

La Réponse veut bien discuter les dernières assertions 
du pamphle t , savoir : 

i° Les catholiques de langue anglaise {irlandais) sont chaque 
jour plus mécontents des griefs dont ils souffrent depuis déjà 
longtemps ; 

2 E ' Prière au Cardinal secrétaire d'Etat de recommander des 
Evêques de langue anglaise (irlandais) pour les sièges épiscopaux 
du Nord-Ouest canadien et aussi un évêque irlandais pour la pro
vince ecclésiastique de Québec ; 

3 ° Il y a dans la province (civile) de Québec presque autant de 
catholiques de langue anglaise sans évêque et m ê m e sans cha
noine de leur langue, qu'il y a de Canadiens-français dans Ontario ; 

4 ° Les Canadiens-français ont trois évêques de leur nationalité 
dans Ontario, bien que dans Kingston et Pontiac ils soient en 
infime minorité ; 

5° Dans la ville d'Ottawa seulement, il y a 35.ia4 catholiques 
autres que les Canadiens-français. 

« i ° Il existe un m o y e n fort s imple de faire cesser le 
mécontentement des Irlandais ; le voici : Que leurs me
neurs cessent d'exciter leurs compatriotes en leur parlant 
de griefs imaginaires . Et en supposant que leurs griefs 
fussent réels , les meneurs irlandais pourraient rappeler 
à leurs compatriotes l 'exemple des diocèses de Chatham, 
d'Alexandria et du Sault-Sainte-Marie, où les cathol iques 
français , bien qu'en grande majorité, sont gouvernés par 
des évêques de langue angla ise ; 

« 2° C'est vraiment hardi de la part de l'auteur du 
mémoire de prier l 'Eminent iss ime Cardinal, secrétaire 
d'Etat, de recommander la nominat ion d'un évêque irlan-
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dais pour la province de Québec et d'évêques irlandais 
pour les s ièges épiscopaux du Nord-Ouest canadien (où 
les cathol iques de langue anglaise ne sont encore qu'une 
faible minorité et forment à peine deux ou trois groupes 
de quelque importance), m a i s il eût été p lus juste et plus 
charitable, de sa part, d'attirer l'attention du Saint-Siège 
sur la situation des cathol iques des diocèses de Ghatam, 
d'Alexandria et du Sault-Sainte-Marie, qui sont déjà, en 
si forte majorité, français d'origine acadienne ou cana
dienne ; 

« 3° Il y a dans la province de Québec 92.000 catholi
ques de langue anglaise et p lus de 1.320.000 Canadiens-
français ; et, dans Ontario, 200.000 cathol iques de langue 
anglaise et 16Î.000 Canadiens-français . Cela fait, dans 
Québec, 1 catholique de langue anglaise pour 14 Français; 
et, dans Ontario, 3 cathol iques de langue française pour 
4 cathol iques de langue anglaise . Voilà ce que nos Irlan
dais appel lent presque une égalité ; 

« 4° On ne saurait dire avec vérité que les Canadiens-
français ont, dans Ontario, trois évêques de leur natio
nalité. 

« D'abord- Mgr Gauthier, archevêque de Kingston (ac
tuel lement d'Ottawa), né dans Ontario, est Angla is par 
son éducation. Son père est Canadien-français ; sa mère 
est Ecossaise, et Ton ne parle que l'anglais dans sa fa
mi l le . 

« Quant à Mgr Lorrain et Mgr Duhamel , i ls ont leur 
siège, il est vrai, dans Ontario, mais leur juridiction 
s'étend sur une partie considérable de la province de 
Québec, et la majorité de leurs diocésains est de langue 
française. 

« Ainsi Mgr Lorrain, évêque de Pembroke , compte, 
parmi les fidèles de son diocèse, 4.000 Indiens , 2.000 Polo
nais , 16.000 catholiques de langue anglaise et 20.000 de 
langue française ; et Mgr D u h a m e l , archevêque d'Ottawa, 
35.000 de langue anglaise et 124.000 de langue française 
(1901). Quelques-uns, nous le savons, ont prétendu, qu'au
jourd'hui, dans la partie du diocèse d'Ottawa s i tuée dans 
Ontario, les catholiques de langue anglaise égalent au 
moins , en nombre, les cathol iques de langue française : 
ils sont dans l'erreur, car le rapport annuel des curés 
donne en 1909, pour cette partie-là du diocèse d'Ottawa, 
14.165 famil les catholiques, dont 3.914 de langue anglaise 
10.251 de langue française. 
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« Pour les prêtres, i ls sont, dans Pembroke , 23 de lan
gue française contre 13 de langue anglaise ; et, dans Ot
tawa, 236 de langue française contre 30 de langue anglaise . 

Quant a u x chanoines , l'auteur du Mémoire se trompe 
encore ou cherche à tromper : car déjà, en 1905, il y avait 
déjà les chanoines O'Donnell, de Saint-Hyacinthe, Sloan 
et Gorkery, d'Ottawa, et aujourd'hui O'Meara, de Mont
réal ; 

« 5° Enfin, dire que , dans la vi l le d'Ottawa, les ca tho : 

liques, autres que les Canadiens-français, sont au nombre 
de 35.124, n'est pas seulement une fausseté : c'est une véri
table imposture. 

« Voici d'abord les chiffres du recensement officiel 
pour la vi l le d'Ottawa : 

Canadiens-Français 19-027 
I tal iens 3o5 
I r landais 9.193 

* Total 3o.5a5 

« Où Fauteur ir landais , qui parle toujours au nom de 
ses compatriotes, a-t-il été prendre ses chiffres fantai
sistes ? 

Les données du recensement officiel sont confirmées 
par les rapports des paroisses d'Ottawa présentés à l'Or
dinaire par les différents curés. 

Cathédrale 8.355 
SaintJean-Baptisle . . . . 3.670 
Sainte-Anne a.290 
Saint-François d'Assise 2. ado 
Sacré-Cœur x. 54 /1 
Sainte-Famille 91e 

T o t a l . . . 19.013 

Saint-Patrice 3.97^ 
Saint-Joseph 2.000 
Sainte-Brigidc ï.982 
Bayswasler 733 

T o t a l . . . 8.687 

« Nous pourrions ajouter encore à ce qui a été dit jus
qu'ici : par exemple que le congrès des A l l e m a n d s catho
liques tenu à W i n n i p e g en ju i l l e t 'dernier , et celui des 
Polonais, tenu en septembre de la m ê m e année , dans la 
même vi î le , ont affirmé la détermination de conserver la 
langue maternel le en la faisant enseigner dans les écoles. 

« Et, maintenant , nous le demandons à tout esprit hon
nête et impartial : Que reste-t-il de toutes les affirmations 
du Mémoire irlandais ? — Rien , ou bien peu de chose. » 

22 
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Et la réponse unit par un coup d'oeil général sur la 
populat ion du Canada et une réflexion : 

(( 1. — Il y avait au Canada (recensement officiel de 1901), sur 
5.37i .3oo âmes, u n e popula t ion ca thoi ique de 2 . 3 3 9 . 6 0 0 , don t 
1.666.000 Canadiens-français (y compr is les 14.000 mé t i s fran
çais), et 43o.ooo de langue anglaise (la p lupa r t I r landais) ; le reste 
se d i s t r ibue ent re les aut res nat ional i tés : Polonais , Ru thènes , 
Hongrois , Belges, I taliens et sauvages. Mais, pa rmi les sauvages, 
u n bon n o m b r e par lent le français, 

« Soit i.666.000 Canadiens-français (tous catholiques) et 43o.ooo 
cathol iques de langue anglaise ; c est dire que les ca thol iques de 
l angue anglaise sont à peine le c inqu i ème de la popu la t ion catho
l ique totale. Et ce c inquième est représenté dans la hiérarchie 
par 4 archevêques et 1 0 évéques. 

« II. — De plus , il y trois diocèses, en g rande major i té fran
çais, gouvernés par des prélats de l angue anglaise, savoir : 

« i° Alexandria (Ont.) .'23.634 catoliques don t i 4 . 4 3 i canadiens-
français el 8.2o3 i r landais , écossais, i tal iens, etc. 

« Donc, dans ce diocèse, les ca thol iques de l a n g u e anglaise sont 
à peine le t iers (i/3). 

« 2° Châtain (N.-B.) : 66.449 ca thol iques don t 5 I - 4 4 I de l angue 
française et i5.o38 I r landais et au t r e s . 

« Donc, ici, les catholiques de l a n g u e anglaise n e sont pas le 
qua r t ( i /4 ) . 

(( 3° Sault'Sainle-Marie (Ont.) : 26.064 cathol iques don t 20.090 
Canadiens-français et 6.974 Irlandais-, Polonais, etc. 

<Î Donc, dans ce diocèse, les cathol iques de l angue anglaise 
sont, à peine, le c inqu ième ( i /5 ) . 

a III. — Et dans qua t r e au t r e s diocèses, la p ropor t ion en faveur 
de la l a n g u e française pour être mo ins forte est encore considé
rable, car les Àcadiens et les Canadiens-français y sont presque 
la moi t ié , et ils sont gouvernés par des évoques de l a n g u e anglaise. 
Ainsi à : 

Halifax (N.-E.) 22.000 sur 54.3oi 
Charlot te town (I. P. E.) 1 9 . 1 8 7 sur 5i .a58 
Saint-Jean (N. B.) 28.686 sur 59.049 
London (Ont.) 38.281 su r 59.38/1 

<( Et il faut noter que les chiffres de la major i té c o m p r e n n e n t 
n o n seulement les cathol iques de l angue anglaise ( I r landais et 
Ecossais), mais encore les I ta l iens, les Polonais, les Syriens, etc. 
4°(( Lorsque l 'on considère ces chiffres et que l 'on en t end les 
plaintes des Irlandais contre les p ré tendus empié tements , des 
cathol iques français, ainsi q u e leurs réclamat ions soit p o u r obte
n i r u n e plus large représenta t ion d a n s la h iérarchie , soit pour 
exercer une influence plus considérable dans l 'Eglise du 
Canada, on est stupéfait : et on se demande t r i s t emen t quel 
motif peu t pousser à de telles pré tent ions et por ter à p rendre 
des moyens si contraires à la vérité. Car, n o n seu lement la nat io
nal i té i r landaise occupe la place qu 'e l le peut revendiquer légiti
m e m e n t , mais elle s'est encore imposée d ' u n e façon exorbi tante : 
et elle se main t i en t , par de lamentab les procédés, dans des postes 
qui n e lu i reviennent à a u c u n t i t re . 
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K Mais r é t o n n e m e n t est à son comble, lo rsqu 'on se rappelle 
ce q u ' o u i lait les Canadiens-français pour voler au secours des 
ïiiaiiieureux Ir landais , par exemple, en 1 8 4 7 : 

te il y eu t près de mi l le de ces infor tunés que la famine et la 
« peste chassaient de leurs foyers et jetaient sans ressources sur 
u uu sol q u i n ' é ta i t pas préparé à les recevoir... Un g rand n o m b r e 
u succombèrent avant d 'avoir p u toucher au port hospital ier . . . 
(( Presque tous les aul res por ta ient dans leur &ein, en abordan t 
« à nos rivages, le ge rme de la contagion. . . Les hôpi taux tempo-
u raires élevés à la hâ te pour recueillir les malades l u r e n t bientôt 
<( tel lement encombrés q u e l 'épidémie prit u n caractère eïlrayaiit 
(( en m u l t i p l i a n t les vict imes. Nous parlons s u r t o u t des scènes 
(T lamentables qui se passaient à la porte de no t re ville (Montréal) 
<( et jusque sur nos qua is . » (On sait que que lque chose de sem
blable se passait à la Grosse lie, en bas de Québec; . . . « Des prêtres 
(( accoururent sur la b rèche ; et là, postés en face de la mor t , 
« l u t t an t contre elle et prê ts à recevoir ses coups, ils sauvaient 
« du moins ses victimes pour une existence mei l leure , en a t ten-
« dan t qu ' i l s succombassent eux-mêmes. Hui t prôtres m o u r u r e n t 
« à Montréal , victimes de leur zèle, ent re au l res M. le g rand
ie vicaire H. Hudon, et p lus ieurs du Séminai re de Saint-Sulpice, 
« de l 'Evêchô (ainsi que le Père Duinerle et au t r e s Pères Jésuites 
« dont les n o m s nous échappen t ; . . . Mgr Bourget, évêque de Mont-
<( réal, marcha lu i -même à la tête de ses prêtres , s u r ce théât re 
(( d ' abnégat ion sacerdotale et de cathol ique dévouement . . . Les 
t( re l ig ieuses des trois c o m m u n a u t é s consacrées dans not re ville 
« au soulagement des infirmités huma ines , s'offrirent spontané-
T( nient pour braver la maladie et la mor t , en leur d i s pu t an t leurs 
« victimes.. . Soixante et onze religieuses turent frappées par la 
« contagion et treize succombèrent . . . » 

(( Voiià ce que racontai t l ' année suivante (i848) u n témoin 
oculaire, le R. 1\ Mart in , Jésui te , dans son Manuel du Pèlerin 
de Notre-Dame de Bon-Secours, ù Montréal. 

« Nous avons, encore vivant pa rmi nous a u j o u r d ' h u i , des conci
toyens qui on t pu voir ces scènes de désolation et d 'héro ïque 
dévouement de nos Prêtres , de nos Religieuses et de no t re sa int 
Evêque Bourget en faveur des pauvres I r landais . Un g rand nom
bre d 'o rphe l ins i r landais furent adoptés par les familles cana
diennes-françaises. Nos collèges en reçurent aussi chacun 5 ou 
plus, auxquels ils d o n n è r e n t l 'éducation g r a t u i t e m e n t . 

a Ce sont su r tou t nos compatr iotes , avancés en âge au jou rd ' hu i 
mais se souvenant encore du passé cl pa r t i cu l iè rement de l 'an
née iS/17, qu i se d e m a n d e n t comment expliquer la condui te de 
nos I r landais envers les Canadiens-français depuis cette époque. 

« Les hab i t an t s de l ' I r l ande sont pou r t an t r e n o m m é s pour 
leur espri t de foi, et leur n a t u r e a rdente et généreuse se rapproche 
beaucoup d u caractère français. On comprend par fa i tement , dès 
lors, les l iens de profonde sympath ie qui s 'é tabl issent si vite 
entre l ' I r landais et le Français de la France ca thol ique et les 
t iennent é t ro i tement u n i s l ' u n à l ' au t re . Sans m ê m e recourir 
aux motifs de reconnaissance, on voudrai t donc savoir comment 
s 'explique le fait s ingul ie r et pour lan i incontestable que les Irlan
dais — nous parlons de la règle, qui a ses exceptions — sentent 
comme na tu re l l emen t de l ' é lo ignemcnt el u n e sor te d ' an t ipa th ie 
pour les Canadiens-français. Encore u n e fois, c o m m e n t expliquer 
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ce p h é n o m è n e lf — car c 'en est u n . — Assurément , les Canadiens-
français ne sont pas sans défauts et i ls peuvent avoir des torts : 
mais cela ne semble pas suffire pour expl iquer l ' é t r ange a t t i tude 
des I r landais vis-à-vis de nous . 

« Ment ionnons un exemple en t r e bien d ' au t res . 
a Viennent , à Montréal, \ . g r . , des élections munic ipa les : les 

électeurs i r landais souvent voteront p lu tô t pour u n échevin, 
môme pour u n maire, anglais , protes tant , que pour u n Canadien-
français, pour u n cathol ique. 11 ne s 'agit pas ici d ' u n cas rare, 
isolé, ma i s assez fréquent. C'est ainsi que plus d ' u n e fois la catho
l ique ville de Montréal a dû sub i r la hon t e d 'avoir à sa tê te comme 
maire u n protestant et m ê m e u n franc-maçon, lo rsqu ' i l eût été 
si facile pour les Ir landais cathol iques de nous sous t ra i re à cette 
humi l i a t ion en faisant u n usage p lus ra isonnable de leur droit 
de suffrage. 

« L'explication du p h é n o m è n e », nous di t u n jou r u n Ir landais 
fort in te l l igent , h o m m e na tu r e l l emen t droi t et plein de bon sens, 
c( c'est que t rop de nos compatr io tes m a l h e u r e u s e m e n t cour t isent 
MM. les Anglais, presque tous pro tes tan ts , et q u i , règle générale, 
a iment peu les Canadiens-français, su r tou t parce q u e les Cana
diens-français sont cathol iques. L ' I r landais fait ici, comme aux 
Etats-Unis et ailleurs, ce que généra lement il n 'osera i t pas faire 
en I r lande. 11 flatte les Anglais, ou les Américains, fait cause com
m u n e avec eux contre les Canadiens-français, cherche à faire 
oublier son origine et compte su r leur influence pour s'élever 
m ê m e au dé t r imen t des cathol iques et de leurs in té rê t s religieux. 
Croyez-moi, cont inua le m ê m e , u n prê t re — u n anc ien curé au 
Canada, — ce que je vous dis là expl ique, aussi , b ien des misères 
m ê m e dans l 'Eglise de ce pays. Et ces misères ne. p r e n d r o n t pas 
fin, ajoula-t-il , en t e rminan t , t a n t que mes compat r io tes , rejetant 
on tou te sincérité le l ibéral isme c o n d a m n é par le Saint-Siège, ne 
reviendront pas à la bonne vieille m a x i m e : Il faut être catholique 
avant tout! » 

« Un a u t r e Irlandais, laïque celui-là, un i n t ime , m ' exp r ima i t 
aussi son opinion en toute franchise. Cette au t re op in ion diffère, 
plus en apparence q u ' e n réal i té , de la précédente. « J 'a i toujours 
cru, dit-il , q u e nombre de mes compatr io tes é ta ient sous le coup 
d ' une déplorable il lusion, en dés i ran t nous voir a b a n d o n n e r notre 
propre langue pour l 'anglais . Je ne me t s pas en dou te la droi ture 
de leurs in tent ions . Ils é ta ient , je veux le croire, de la meil leure 
foi d u m o n d e : ils croyaient gagner beaucoup, en dé fendan t leurs 
in térê ts , leur nationali té et leur Foi, dans la l a n g u e des Anglais, 
leurs adversaires ou plutôt leurs ennemis . 

(( A l ' appu i de leur sen t imen t , les I r landais , mes compatr iotes , 
je le sais, invoquent l 'exemple de no t re g rand O'Connell : mais, 
en cela, osons le dire, O'Connell s'est t rompé : c'est ce q u ' a dé
m o n t r é u n e assez longue, expérience. 

te E n adoptant la l angue anglaise, les I r landais o n t gagné peu 
de chose, et ils ont beaucoup perdu . Leurs per tes , sans doute, 
on t é té nul les ou presque en I r l ande , à cause des t rad i t ions fami
liales et de l 'esprit chrét ien si for tement enrac iné dans le sol 
i r landais , pendant des siècles depuis saint Patr ice, e t ; aussi, à 
cause de la langue maternel le qu i s'y est conservée dans u n e cer
ta ine m e s u r e . Mais comptez, si vous le pouvez, les é n o r m e s défec
tions, subies par les Ir landais su r la ter re é t rangère , en Amérique, 
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partout , conséquence su r tou t de l ' abandon de leur p ropre langue . 
El preuve q u e je ne suis pas seul de mon avis, voyez le zèle que 
déploie de nos jours tout vrai patriote i r landais , p r inc ipa lement 
le clergé i r landais , pour faire revivre la vieille l angue de nos 
ancêtres. » 

« Mais les I r landais du Canada, nous le disons à notre g rand 
regret, n ' e n t r e n t guère dans celte voie de res taura t ion . Y ent re
ront-ils jamais!» U faut l 'espérer. Gela, en tou t cas, p rendra du 
temps. 

(( Il est difficile de se dépouil ler d ' un esprit qui n 'es t pas celui 
rie Dieu, et de dé rncmrr des habi tudes populaires fondées sur ce 
que la n a t u r e h u m a i n e a de moins élevé. 

(( Les difficultés actuelles que nous suscitent les I r landais seront 
donc lentes à d ispara î t re . En a t tendant , il faut se garder d 'a t ta
quer : s'il y a nécessité, il est permis de se défendre ; mais q u ' o n 
I n fasse toujours avec la modérat ion et la char i té requises. Bor
nons-nous h repousser , moine ouver tement , par des faits incon
testables, leurs a t taques sournoises et déloyales.. . 

<( Nos I r landais sont peut-être encore plus h p la indre q u ' à 
blâmer. . . 

Voici la réflexion finale qui touche tout part icul ièrement 
à notre sujet : 

a On a beaucoup parlé de l 'Ouest dans ces dernières années : 
mais combien de cathol iques qui ne peuvent pas encore com
prendre que. c'est leur propre cause, aussi bien que la cause de 
l 'Ouest, qui est a t taquée et qu ' i l faudrait défendre au sujet des 
écoles ! 

« L'Ouest doit beaucoup nu Canada français, à la partie du 
Canada qui s 'appelle au jou rd 'hu i la province de Québec. C'est le 
Canada français qui a découvert , exploré et, on peut dire , civilise 
l'Ouest Canadien. La Vérendry* el ses in t répides compagnons 
ont ouvert la VOÎP aux I N I P M ' * i m n i r P s canadiens-français qui ont 
apporté la vraie civilisation, la civilisation chré t i enne , aux t r ibus 
infidèles habi tant les immenses régions de l 'Ouest. Ce sont les 
missionnaires de In province de Québec qui y ont fondé l 'Eglise, 
puis établi pa r tou t , aidés dps PP. Oblats, j u s q u ' à l ' ext rême Nord, 
des missions qu ' i l s soutienne.nl encore a u j o u r d ' h u i . 

a VA cette Eglise, fondée dans l 'Ouest, elle existe. Elle a été 
récemment a t taquée avec une fureur diabol ique, mais elle n 'a 
pas succombé : elJe est encore pleine de vie, et elle, est l 'espoir 
de l 'avenir . 

« Vous savez tous que c'est dans ses écoles, quest ion vitale, 
que l 'Eglise a été a t t aquée par ses ennemis . 

« Or, savoz-vous qui por te su r tou t la terr ible responsabil i té 
d'avoir permis aux méchan t s de dépouil ler ln sainte Eglise de 
ses droits ? Ce ne sont ni les protes tants ni les sectaires : ce sont 
les ca tho l iques ! Oui , les catholiques ! des cathol iques oubliant 
leurs devoirs les plus sacrés, empor tés qu ' i l s sont par des vues 
d ' ambi t ion , par des motifs d ' in térê ts matér ie ls , par la passion 
polit ique ; des cathol iques , en un mot , qui ont cessé d 'ê tre catho
liques avant tout , d ' ê t re de vrais enfants de l 'Eglise de Dieu. 

« L'Eglise, elle, n ' a r ien sacrifié : elle a lu t té : mais ses enfants 
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l'ont, délaissée : ils l'ont laissé insul ter , souffleter, bafouer. Qu ' im
por to! Elle n 'a pas été completcmenl, vaincue : elle a sauvegardé 
tous les droi ts . Honneur à elle et honte à tous ceux qui l 'ont 
abandonnée , laïques ou non, cathol iques ou pro tes tan ts ; car la 
question scolaire sans doute se ra t tache nécessairement à la l iberté 
religieuse qui a été solennellement promise aux h a b i t a n t s du 
Canada par les capitulat ions au n o m d u roi d 'Angle ter re , bien 
plus par le roi lu i -même en 1763 lors du traité de. Par is . Mais la 
quest ion 'scolaire est p lus que cela encore : c'est u n e quest ion de 
droit na tu re l , qu ' aucun pouvoir h u m a i n n 'a le dro i t de t rancher 
con t ra i rement a la justice. Le consentement l ibre , formel, solen
nel, du roi d 'Angleterre const i tue u n droi t in te rna t iona l , c'est-à-
dire u n droit q u ' a u c u n e cons t i tu t ion , q u ' a u c u n e loi législative 
provinciale ou fédérale ne. peut violer sans encouri r la jus te indi
gnat ion de Dieu et des h o m m e s , de tous les honnê tes gens . 

ff Ce sont nos faiblesses qui font la force de nos e n n e m i s : Ils 
sont u n i s , nous sommes divisés. 

« Et qu 'on ne dise point que. nos adversaires généra lement sont 
de b o n n e foi. Dos gens de bonne foi, il y en a sans dou te parmi 
eux ; mais il est regret table que des h o m m e s clairvoyants, des 
cathol iques assez ins t ru i t s , mais lâches ci. entraînés par la passion, 
aient refusé d 'écouler l 'Eglise de Dieu, celte maî t resse toujours 
inspirée et guidée d 'en h a u t . A l 'exception d ' u n tou t pet i t n o m b r e , 
ils n ' o n t pas mflmo daigne exposer not re cause, encore moins la 
défendre en produisant des a r g u m e n t s sans r ép l ique en faveur 
de nos droi t s . 

a Pour t an t , encore une f'ops, la cause de l 'éducation dans l 'Ouest, 
c'est 1M cause de tout le pays, la cause, des cathol iques de toute la 
Confédération canadienne. Que l 'on iiormctte de fouler aux pieds 
les droits des catholiques de l 'Ouest, vous verrez c o m m e n t seront 
traités b ientôt les catholiques des aut res provinces. 

« Quant à la bonne foi soi-disant des chefs, des meneurs, qui 
ont abandonné noire cause, jugez-en vous mêmes , je cite. C'est 
u n soi-disant catholique qui parle : « On peu t a p p r e n d r e à lire, 
dit-il, dans n ' impor t e quels livres : il n 'es t pas néessaire que ce 
soient ces livres-ci plutôt que ceux-là. » — Fort bien, répondons-
nous , mais alors pourquoi me t t r e de côté les livres q u e n o u s avons 
déjà ? 

— « El le crucifix dans l 'école, n 'est-ce pas chose indifférente 
en soi? » — Si c'est, comme vous dites, g rand pol i t ique , chose 
indifférente, pourquoi de votre par t cet acha rnemen t h le chasser 
de l 'école? Pour nous , ce, n 'est pas, certes, chose indifférente. : 
c'est, au fond unn audace cr iminel le et une impié té de chasser 
Dieu, le Sauveur du monde , le Maître des maî t res , de chez lui , 
de l 'école ! 

rr Enfin, on ajoute — et. ici. ce ne sont, p lus des la ïques seule
ment qui parlant : — « Tl est possible d 'al ler au ciel en parlant-
u n e l a n g u e aussi bien q u ' u n e au t re , l ' anglais aussi b ien que le 
français. — Dans ce cas, reprend le Canadien-français, commen t 
expliquez-vous le zèle que vous mettez à nous ôter n o t r e l angue 
materne l le pour v subs t i tuer l 'anglais ? Ne pouvons-nous pas 
aller au ciel en parlant français ? Nous pré tendons m ê m e , nous , 
que n o u s pouvons y aller ainsi p lus sû remen t , p u i s q u e pour 
nous le français, la l a n g u e française, la l a n g u e materne l le 
nous rappelle, mieux r ense ignemen t de no t re p remière enfance, 
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du catéchisme, ainsi q u e les t radi t ions familiales, l ' espr i t et les 
aspirat ions des ancêtres. 

« — Le voyez-vous m a i n t e n a n t , chers compat r io tes? C'est l 'hy
pocrisie qui par le par la bouche du l ibéral isme : on croirait en
tendre la voix du serpent dans le Paradis terrestre : Menlita est 
iniquitas sibi! 

« Des h o n n e u r s , des postes lucratifs, vous le savez, on a fait 
pleuvoir comme récompense sur la tête de ceux qui nous ont t rahis . 
Songez un peu à l ' au t eu r principal d ' u n certain mémoi re fait 
en collaboration ; songez à son geste superbe en plein Par lement , 
puis changeant tout n coup d ' a t t i tude pour accepter un piaf de 
lentilles! Voilà ! 

« Les I r landais peuvent avoir des torts ; les Canadiens-français, 
les cathol iques, en ont aussi ! Et il faut avoir le courage de le leur 
dire en face. » 

Le 3o mai 1909. 

Rapprocher de ce triste Mémoire ir landais une opinion 
plus sérieuse d'un Anglais authentique, d'un protestant, 
dont personne ne discute la compétence. Il s'agit encore 
de M. F. M. W i l l i a m Grey, qui s'est expl iqué avec la 
modération que nous avons mentionnée dans la Vie de 
Mgr Laflcche au sujet des prétentions ir landaises sur 
l'Université d'Ottawa. M. W . Grey s'expliquait alors 
dans la New Wilness de Londres en ces termes : 

« Dire d ' u n e cer ta ine race au Canada qu 'e l le seule « soutient 
et propage le catholicisme » dans ce pays, peu t para î t re , à pre
mière vue, injuste , et . par conséquent , sembler u n e dist inct ion 
injurieuse pour les au t res races. Cependant , si l 'on prend en 
sérieuse considérat ion les stat is t iques officielles que nous donnons 
ici et les conclusions qu i , à mon avis, en découlent na tu re l l emen t , 
on devra admet t r e , j ' e n ai la ferme confiance, que notre affirma
tion, en faveur des Canadiens-français est juste et bien fondée. 

« C'est donc no t re in ten t ion de présenter dans cette let tre, ces 
statist iques, d ' u n e façon aussi claire que possible, sans imposer 
les conclusions qu 'el les amènen t , et sans ent rer dans des détails 
qui peuvent donne r lieu à des discussions. Au contra i re , c'est 
mon ardent désir de laisser les conclusions et le jugement qu 'el les 
provoqueront M l ' honnê te té et à l 'espri t de justice de ceux qui me 
feront l ' h o n n e u r de lire ces l ignes. 

a Nous devons donc considérer une race qu i , séparée de toute 
immigra t ion extérieure, a augmen té , par sa seule fécondité, de 
70.000 qu 'e l le était en 1766 (en comptan t les jn .ooo Acadiens), à 
2.o5j.8r)o. ( \ ce chiffre, il faut, ajouter de T . T I O O . O O O h 3.000.000 de 
Canadiens-français vivant aux Etats-Unis). Lo populat ion c a t b n -
l ique du Canada est de a.833.oâi, d 'après le recensement de 1 9 M 
et la popula t ion totale d u pays est de 7.206.6/10, Canadiens et im
migrés. Ces seuls chiffres mont ren t la place q u e t i ennen t les 
catholiques de langue française dans l 'Eglise au Canada, et à quel 
point, h u m a i n e m e n t par lan t , l 'existence même d u catholicisme 
dépend de la fidélité des Canadiens-français à leur mission provi
dentielle. 
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« TI y a u n point , cependant , qui ne semble pas assez connu 
des cathol iques anglais. Il est généra lement admis q u e les Cana
diens-français «sont cantonnés dans la province de Québec, avec, 
p robablement , quelques comtés de l'est dp l 'Ontar io qu i on t été 
(( envahis » pour dos raisons p u r e m e n t matérielles et pol i t iques. 
Si tel était le cas, il serait évidemment faux d 'employer le mot 
<f mission » en parlant de tout le Canada. Cependant , en t enan t 
compte des Acadiens, comme nous devons le faire pou r les pro
vinces Mari t imes, comme d ' u n e part ie in tégran te de la populat ion 
d e l angue française au Canada, nous ob tenons les chiffres sui
vants par provinces : 

Ile du P r i n c e - E d o u a r d . . . . 93 .728 41-996 1 3 . 1 1 7 
Nouvelle-Ecosse 493 .338 r44-99i 5 i -746 
Nouveau-Brunsvick 35 i . 88g i44-889 98 .611 
Québec 2 .oo3.232 1 .724-683 i .6o5 .33g 
Ontario 2 .523 .208 484-997 202.442 
Manitoba 455.6i4 73-994 3o-944 
Saskalchewan /192.432 90.092 2 3 . 2 5 T 
Alberta 374-663 6 2 . 1 9 3 19.835 
Colombie Br i tannique 393.480 58 .397 8.907 
Territoire du Y u k o n 8-5i?. 1.84g 482 
Territoire d u Nord-Ouest . . . i8 .48t 4-962 226 

(( La popula t ion cathol ique du Canada, d 'après le recensement 
de T G I R est comme suit : 

Français Chiffres officiels 2 . o54-890 
Belges — — 9 -5g3 
I ta l iens — — 45 . 4i 1 
Polonais — — 33 .365 
Ind iens Environ 54.000 
Rite grecque — 72 .00 
Divers (Suisses, Hollandais, Austro-Hon

grois, Allemands et de langue an-
glaise) 563 .782 

Total des catholiques 3 .833.o4i 

et Ces groupements de Canadiens français, en dehors de leur 
province natale, de l 'At lan t ique au Pacifique, son t les centres 
d 'action où, et mieux encore, d 'où la mission de cet te race mer
veilleuse s'accomplit. Leur existence et leurs t r avaux mul t ip l iés , 
dans les affaires sociales aussi bien q u ' e n mat iè re de religion, 
fournissent u n aperçu de la det te de reconnaissance que , non 
seu lement l 'Eglise, mais l 'Empi re , compris dans son mei l leur 
sens , ont. à l 'égard des Canadiens français . Car, s ' i l est. vrai que 
la loyauté à ln conscience ost la mei l leure , la seule preuve et 
3 'unique sauvegarde de toutes les au t res loyautés, alors , le Cana
dien français, également loyal à sa foi, à sa race, à sa l angue , à 
tou t ce q u e les hommes considèrent justement, de p l u s sacré, et, 
par conséquent , loyal à son roi , à son pays et à la g rande com
m u n a u t é de nat ions b r i t ann iques , peu t très bien se considérer 
le meilleur citoyen du Canada. Bien p lus , ces « colonies » comme 
on peu t les appeler, de femmes fit d ' h o m m e s î m h u s de l 'ancien 
idéal « européen » de foi et de loyauté , sont les vrais avant-postes 
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du môme idéal britannique. Et tout cela dans des régions du 
Dominion ou un autre idéal tend de plus en plus à prévaloir, 
idéal qui, quels que soient ses mérites ou ses démérites, a plus 
la nature d'une union « continentale » qu'une véritable union 
« impériale ». C'est cela qui fait de ces centres canadiens fran
çais, les missions actives de l'idéal britannique, non seulement 
auprès des groupes catholiques d'autre nationalité qui arrivent 
au pays, mais aussi la base et la force, s'ils voulaient s'en servir, 
d'un bon nombre de protestants de langue anglaise, pratiquant, 
ou non,- qui veulent conserver, dans un entourage nouveau et peu 
approprié, l'idéal longtemps chéri de leur patrie, de leur race et 
de leur foi. » 

Ne commentons pas puisque nous retrouvons sous cette 
p lume anglaise les leçons et les ense ignements qui se 
dégagent de l'histoire des Canadiens. 

Mais nous reviendrons à ce sujet quand, p lus confus 
que cotitrits par sa divulgat ion, les inspirateurs du Mé
moire Irlandais voudront le justifier en se répandant en 
vitupérations odieuses et va ines dans le Tablett de Londres 
et la Free Press de W i n n i p e g . 



CHAPITRE XVI 

SOMMAIRE. — Situation scolaire en Alberta et Saskatchewan. — 
Ce q u ' e n pensait M. Landry , président du Sénat fédéral. — 
At t i tude paradoxale des par t is à la suite de l ' incohérence des 
législations provinciales. — Mgr Langevin cons t ru i t une 
nouvelle cathédrale, sauve d ' u n désastre l 'Universi té d 'Ot tawa ; 
il fonde son organe : les Cloches de Saint-Boniface et réforme 
le ebant religieux dans son diocèse. — Ses noces d 'argent . 
— Il favorise l'Action sociale. — Voyage en France . — Il 
recherche et découvre enfin les victimes d u fort Saint-Charles. 
— Dédicace de sa ca thédrale . — Tl encourage la résis tance à 
la persécution en Ontar io . — Transla t ion des p remiers É V O 

ques de l 'ancienne à la nouvelle basil ique. 

Mgr Langevin n'avait déjà que trop à souffrir de la 
morosité irlandaise lorsqu'en 1905, outre ses déceptions 
scolaires, dont l'esprit de conciliation de M. Robbin ne 
parvenait qu'à adoucir l 'amertume, fut décidé l'érection 
de deux nouvel les provinces , la Saskatchewan et l'Al-
berta, car, par là m ê m e furent étendu à ces vastes ter
ritoires de l'Ouest les contestations et les persécutions 
rel igieuses qui troublaient le monde pol i t ique et rel igieux 
du Manitoba depuis 1890 (1). 

M. Laurier en cette occasion, c o m m e naguère à propos 
des écoles manitobaines , commença par manifester 
d'excellentes dispositions envers les cathol iques des ter
ritoires appelés à constituer les deux nouve l les provinces, 
autonomes dans la Fédération canadienne. 

La colonisation, l ' immigrat ion étrangère faisaient que 
la population, d isséminée entre le Manitoba et les Mon
tagnes Rocheuses, était fort mélangée : le sept ième re
présentait des cathol iques de différentes nationalités. 
Alors l'archevêché de Regina , dans l'Alberta, faisait 
encore partie de l 'archidiocèse de Saint-Boniface et, du 
reste de ces territoires, Mgr Langevin était encore le 
métropolitain. En sa qualité d1 évêque et de métropolitain 
il ne pouvait donc pas rester indifférent a u x remanie
ments politiques en voie d'exécution ni au rég ime sco
laire qu'on allait y instaurer. 

Le premier bill déposé par M. Laurier sur le bureau 

( i ) > ros leclmirn trouveront c d l e nouvel le phase de la ques t ion scolaire déve
loppée avec Ions documente a l 'appui au Tome VIII des Voix Canadiennes 
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de la Chambre des Communes tenait compte des droits 
scolaires des cathol iques, tels qu'ils résultaient de la 
Constitution et des divers traités et ordonnances . Aussi , 
Mgr de Saint-Boniface s'en montra satisfait et il disait, 
dans son organe Les Cloches : « En faisant consacrer 
dans le Par lement du Canada un pareil état de choses, 
sir Wi l f r id accomplira un grand acte de justice et se 
montrera aussi grand h o m m e d'Etat que patriote. » 

Mais le premier m o u v e m e n t chez M. Laurier ne garan
tissait jamais le seccond. Il se proposait de bien faire ; la 
tentation ou la pression survenant, il faisait mal , appa
remment malgré lui . 

La comédie qui se joua au détriment des catholiques 
du Manitoba se répéta donc à la Chambre des Communes 
au détriment des cathol iques des nouve l les provinces ; 
les m ê m e s fanatiques manifestèrent les m ê m e s exigences 
et menaces . Naturel lement , Laurier fit la m ê m e pirouette 
h la consternation de ses compatriotes et corel igionnaires . 

Quand le Mil concernant ces provinces , revu par 
M. Laurier lu i -même, m a i s nu l l ement amél ioré , eut été 
voté par les C o m m u n e s et fut soumis , le 22 juillet 1905, 
à la ratification du Sénat fédéral, M. Landry, sénateur 
et président de l 'Assemblée, prenant en main la cause 
des cathol iques sacrifiés, pré luda ainsi dans son discours 
mémorable que nous avons produit intégralement .au 
tome VIIT des Voix Canadiennes (pages 330 et suivantes) : 

Honorables Messieurs, 

Le gouvernement propose aujourd 'hui à nos dél ibérat ions u n e 
mesure des p lus impor t an t e s . Elle nous arrive après avoir passé 
au creuset de la Chambre des C o m m u n e s . C'est la mesu re par 
excellence de la session. 

On l'a p ré t endu du m o i n s ; et c 'est en p résen tan t cet enfant de 
sa prédilection à la C h a m b r e des Communes que le premier 
ministre , fier de son oeuvre, se complaisait dans l ' idée crue de nou
velles Provinces al la ient lui devoir leur existence politicrue, ei 
disait. : « Nous sommes à l ' aurore d u xx° siècle. C'est le siècle du 
Canada. Ainsi l 'appel lera l 'Histoire. Sur le seuil m ô m e de ce siècle 
mil sera le nô t re , jo dépose cette législation qui crée deux Pro
vinces nouvelles et ou i leur donne leur p ropre au tonomie . » 

Hélas! le bilï crue le p remier min i s t r e offrait à la Chambre des 
Communes , le S T février dern ier , n ' a pu t en i r les promesses de 
«on au tpur . Mutilé pa r le premier min i s t r e lu i -même, ce n'est 
Plus, m a i n t e n a n t , cet te p ré t endue mesu re équi tab le qui devait 
donnnr Justice à îa m i n o r i t é ; c'est désormais une loi spoliatrice 
qui .dépouille, qui vole nos compatr iotes et nos coreligionnaires. 

J'accuse ici, devant le pays et devant l'Histoire, le premier 
ministre d'avoir, de propos délibéré, froidement, par calcul, 
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cédé, sacrifié les droits de la, minorité, cédé au fanatisme mena
çant, sacrifié à l'intérêt qui corhpute. 

Non, non , le bill que Ton nous présente a u j o u r d ' h u i et que 
l 'on nous demande d 'adopter , n 'es t pas celui qui faisait t r iom
pha lemen t son entrée à la Chambre des C o m m u n e s le 21 février 
dernier , et pour lequel, dans u n discours qui e u t d u retentisse
m e n t , le premier min i s t re obtenait de la g r a n d e majorité des 
députés du peuple u n e enthous ias te adhésion et de t rès significa
tives acclamations. 

Des modifications profondes, des mut i l a t ions cruelles en ont 
changé la n a t u r e et t ransformé la portée. Ce n ' e s t p lus ce vin 
généreux qui fortifie, c'est le poison subtil qui pénè t re l'orga
n i sme , qui l 'envahit tout ent ier , qui le t u e sans misér icorde. 

Le bill que le premier m in i s t r e a présenté h la Chambre des 
Communes , le 2T février dern ier , avait u n p r inc ipe de vie. 

Le bill qui nous revient de la Chambre des C o m m u n e s , amendé 
par 1 e premier min i s t r e 1 ui-me me, ne contient plu s q u e des 
germes de mor t . N'est-ce pas avec raison que n o u s pouvons dire 
avec le poète : 

« De tout laurier, un poison est Vessence. » (1) 

Et le sénateur-président, dans un véritable et éloquent 
réquisitoire, concluait ainsi : 

« L 'honorable p remier -min i s t re ne consacre la monst rueuse 
doctr ine que pour frustrer les espérances de nos coreligionnaires 
du Nord-Ouest et pour opposer à leurs légit imes aspi ra t ions l'in
s u r m o n t a b l e barr ière d ' u n e législation sans appe l , il devient 
nécessaire de man ipu l e r l 'Acte de l 'Amér ique B r i t a n n i q u e du 
Nord en y in t roduisan t des clauses nouvelles et des dispositions 
spéciales qu i r enden t const i tut ionnel les des Ordonnances qui ne 
Tétaient pas et qui ferment à u n e minor i t é persécutée tout accès 
aux t r i bunaux de ce pays. Avons-nous jamais vu q u e l q u e chose 
de plus navran t , de p lus cyn iquement injuste ? 

(( Le premier min i s t re admet , avec 5 0 1 1 m in i s t r e de la Justice, 
q u ' u n e part ie des Ordonnances de 1 9 0 1 , sont inconst i tu t ionnel les , 
ultra vires, nulles de plein droit . Il admet éga lement que la loi 
de 1875 est encore en force. Et dans la c ra in te q u e l 'application 
au tomat ique de l'Acte de l 'Amér ique Br i t ann ique d u Nord ne 
d o n n e à nos coreligionnaires les écoles que leur assure cette légis
lation de 1875,- il amende l 'Acte de l 'Amérique du Nord de manière 
à ignorer complètement et la loi du pays, et les droi ts de la mino
r i té ; et à subst i tuer à cette loi de 1875 les Ordonnances spolia
trices de T Q O I . 

(( Tout cela, dit-il, — il a ce t r is te courage ! — pour empêcher 
tou te revendication possible d e la par t de la m i n o r i t é volée. 

« Catholiques et Français du Nord-Ouest, vous payez cher l 'hon
n e u r que nous avons d'avoir u n canadien-français pou r premier 
min i s t r e . Vous payez cher pou r fournir à M. Laur ier l 'occasion de 
r ep rend re dans son cabinet ce min i s t r e taré qui ne peu t pas même 
y r en t re r , bien que son chef ait os tens iblement cédé h M. Sifton 

(1) Voir au Tome VIIF des Voix Canadiennes les discours in-extenso du député 
Hourassa cL du sénateur Landry. 
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sur tous les poihls et qu ' i l lui ait ainsi facilité son re tour a u 
bercail. 

« Une major i té de la Chambre a pu couvrir de son vote cette 
scandaleuse immola t ion des droits d ' u n e m i n o r i t é faible et délais
sée, délaissée de toutes par ts , et par ceux qui on t la sainte mission 
de la défendre cont re l ' envahissement de toute er reur , et par 
ceux que leur posit ion poli t ique oblige de comba t t r e dans les 
premiers r angs . Mais, quand l 'Histoire s 'écrira, elle dénoncera en 
termes amers ces coupables compromiss ions , ces désert ions cri
minelles, cette désastreuse non intervent ion qui o n t consacré le 
vol des droi ts les p lus sacrés et la violation de la foi jurée ; et à 
quelque part i qu ' i l s appa r t i ennen t et quelle que soit leur condi
tion sociale, ceux qui auron t perpétré ou laissé perpétrer l ' ini
quité por te ront devant leurs compatr iotes et devant le pays tou t 
entier la responsabi l i té d ' u n e condui te que r ien ne peut just i
fier. 

« A nous , honorables Messieurs, incombe u n e au t r e mission 
et s ' imposent d ' au t res devoirs. Gardiens de la Const i tu t ion , pro
tecteurs de la mino r i t é et de ses droi ts les p lus sacrés, nous avons 
pour mission de respecter la Const i tut ion et de sauvegarder les 
droits de la minor i t é . Dans cette enceinte où les exigences des 
partis pol i t iques n ' o n t pas droit d 'asile, d 'où les soucis d u pou
voir sont complè temen t bann i s , mais où doivent régner les senti
ments d ' u n e impar t ia le justice, le respect des cont ra ts et l ' hon
neur de la foi jurée , fidèles aux nobles t radi t ions qu i sont l 'orne
ment de cette grave assemblée, faisons taire les cris discordants 
que les différences de races ou de religiou ont poussés dans l 'arène 
plus t u m u l t u e u s e de la poli t ique active1. Si le projet de loi actuel 
survit à la proposi t ion qu i demande d 'en re tarder la seconde lec
ture et s'il est soumis aux délibérat ions d ' u n Comité général de 
cette Chambre , corr igeons froidement, c o m m e c'est not re devoir, 
les imperfect ions de la législation qu i nous est m a i n t e n a n t sou
mise et qu 'e l le sorte de nos dél ibérat ions épurée , améliorée, pour 
devenir u n e loi de just ice et d ' apa i sement , d o n n a n t à la mino
rité, cathol ique ou protes tante , la p lén i tude de ses droi ts et au pays 
tout entier cette paix et cette t ranqui l l i té dans l 'o rdre si néces
saires à son avancement et à sa g r a n d e u r fu ture . 

Nobles pensées ; mai s efforts superflus !! Laurier eut la 
satisfaction cruelle de l'emporter sur la just ice et le bon 
droit de ses compatriotes et corel igionnaires 1 Mais la jus
tice un m o m e n t eut son heure fatale : Laurier sombra 
dans, le discrédit et mourut sous le prest ige du pouvoir 
sans emporter dans la tombe les regrets des s iens qu'il 
avait sacrifiés, sans la considération pos thume qui fait 
l'auréole des saints et celle des c i toyens qui ont bien 
mérité de leur patrie reconnaissante. 

Voilà b ien et après quel le argumentat ion basée sur des 
textes irréfutables, ce que le président du Sénat fédéral 
lui-même exposa à ses col lègues ; voi là ce que procla
maient de leur côté, avec la m ê m e ardeur et la m ê m e foi, 
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Henri Bourassa et A r m a n d L a v e r g n e ( i ) . C'est la même 
mesure d'égards et de justice qu'avec u n e sollicitude 
encore p lus étendue, Mgr Langevin revendiquait pour les 
cathol iques, sans l imitat ion de nationalités. 

On comprend avec quel le anxiété Mgr de Saint-Boniface 
devait suivre ces débats orageux et queile douleur il res
sentait en voyant le bill restrictif de Laurier devenir la 
Constitution permanente de deux nouvel les provinces 
canadiennes : « Nous s o m m e s sacrifiés, n o u s sommes 
frappés d'ostracisme, » gémissait- i l dans les Cloches, en 
son profond accablement. 

Nous restons donc stupéfait en lisant, à ce sujet, les 
réflexions émises par le P . Morice, pages 224 et 225 de sa 
Vie de Mgr Langevin, qui , selon cet auteur, n'aurait été 
si fort déçu que pour avoir trop espéré et qui n'aurait su 
discerner dans sa déception amère « tous les avantages 
présentés par la nouvel le loi ! » Mgr Langev in aurait eu 
tort d'exagérer les défauts de cette législation in ique , ainsi 
que le mal qui en résultait ! Le P. Morice accorde cepen
dant que la Constitution des deux provinces n'est pas par
faite au point de vue cathol ique ; mai s il trouve qu'elle 
offre des avantages réels dont l'archevêque de Saint-Boni
face s e serait bien contenté plus Lard pour lu i -même ! Le 
bon argument ! 

Le P . Morice prouve par ce raisonnement qu'il se tenait 
bien au pied de la montagne dont Mgr Langev in occupait 
le sommet . Dans leur posit ion respective, si différente, 
ils ne voyaient pas les h o m m e s et les choses sous le m ê m e 
angle, ni dans le m ê m e jour ; ni si haut, ni si loin l'un 
que l'autre. Le P. Morice pouvait se contenter de reliefs 
ou d'un bien relatif, alors que l'archevêque avait à veiller 
au droit intégral de son peuple et de l'Eglise. 

Dès le lendemain de la Constitution des nouve l les Pro
vinces , se manifestèrent, dans l'opinion publ ique du Nord-
Ouest et au Manitoba, des courants d'opinions contraires 
qui pouvaient et devaient m ê m e paraître contradictoires. 

Ainsi , les catholiques sincères semblaient être conser
vateurs au Manitoba et, à l'occasion, ils votaient en con
séquence ; Mgr Langevin ne faisait pas exception à la 
règle, bien qu'il se tînt constamment au-dessus des partis 
sur le terrain de la rel igion. Il tenait pour les conserva-

( i ) Voir 1o discours de M. Armand Lavergne, Voix Canadiennes : « Vers 
l 'Abîme ». Tome VUI, pp. 37A e l buiv. 
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teurs de son diocèse, uniquement parce qu'ils lui faisaient 
le moindre mal . 

Dans l'autre, l'Alberta et Saskatchewan, par contre, en 
sa qualité d'évêque et de métropolitain, avec les catholi
ques dignes de ce nom, il paraissait être l ibéral. Là aussi , 
à l'occasion, en opposit ion apparente avec les mei l leurs 
de leurs corel igionnaires du Manitoba, les catholiques 
votaient en faveur des l ibéraux ! Il n'y avait dans cette 
conduite paradoxale de quoi troubler que les observateurs 
mal informés. 

L'homme averti , en ofï'et, n'en éprouvait aucune sur
prise ; lo in de s'en scandaliser, ainsi qu'affectèrent de 
l'être nombre de partisans qui accusaient Mgr Langevin 
d'antipatriotisme parce qu'il agissait en « bleu », incor
rigible quand il fallait parer les coups des l ibéraux écar-
lates ! 

Thèse générale , exception faite pour ces dernières 
années où la jeunesse catholique, en Canada c o m m e en 
France, a provoqué dans les m œ u r s pol i t iques une réac
tion salutaire, les Canadiens-Français traitent les ques
tions de pol i t ique intérieure légèrement. Ils sont Fran
çais d'abord et, quand ils ne prennent pas avec le Déca-
logue trop de liberté, ils se disent les mei l leurs catholi
ques du monde , c o m m e , du reste, leurs immorte ls aïeux. 
Quant aux couleurs disparates des op in ions et a u x goûts 
divers des gens , pu i sque tout cela se rencontre dans la 
nature, ils ne s'en tourmentent pas outre mesure. Ils sont 
donc rouges ou bleus , conservateurs ou l ibéraux, c o m m e 
M. le Curé ou bien c o m m e son contradicteur, surtout si 
celui-ci a du bien au soleil , du prestige au pays , des rela
tions en haut , ou s'il est beau parleur et brave, eût-on 
quelques reproches à lui faire ! On sait, par expérience, 
que personne n'est parfait et on n'ignore pas que l'indul
gence qu'on a l loue vaut la tolérance qu'on réc lame. 

La réalité qui éclaire la situation complexe qui résulte 
de cette menta l i té est qu'au Manitoba les l ibéraux sont 
les artisans du conflit scolaire en opposit ion avec les con
servateurs, p lus respectueux de la constitution, des usa
ges, des lois et des ordonnances . 

Les conservateurs tolérant les intérêts cathol iques au 
Manitoba, les cathol iques manitobains les soutiennent 
pour le tr iomphe de leurs droits méconnus . D a n s l'Alberta 
et la Saskatchewan la situation est d iamétralement op
posée. Là ce sont les l ibéraux qui voulurent le respect des 
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droits confessionnels, voire des nationalités , et, par contre, 
ce sont les conservateurs qui les ont contestés et l imités. 
Pour ce motif, dans ces nouvel les provinces de l'Ouest, la 
reconnaissance aussi bien que l'intérêt cathol ique, ont 
converti en l ibéraux les opportunistes . 

Cette situation dure depuis trente ans , et rien ne fait 
présager que l 'opinion, m i e u x inspirée, faci l i tera des 
règlements plus équitables . 

C'est b ien cette confusion apparente et ces dénis de 
justice répétés qui faisaient dire à Mgr Langevin , le 
15 novembre 1907, en songeant a u x diverses races qui peu
plent son diocèse : 

Nous, Canadiens-Français, nous avons une patrie qui n'est ni 
la France, ni l'Irlande, ni l'Allemagne, ni l'Angleterre, ni 
l'Ecosse, mais. . . le Canada. Ne vous étonnez pas que nous éprou
vions pour le maintien de notre langue un sentiment auquel 
tout» les autres sont étrangers. Nous sommes les Canadiens par 
excellence. 

Si nous aimions tous notre patrie de tout notre cœur et si nous 
agissions en conséquence, nous avancerions nos affaires de moi
tié. L'amour de mon pays me grise. » 

Et si Mgr Bel iveau, en 1917, pouvait dire dans le même 
esprit que le Manitoba est « la terre classique des chiffons 
de papier », en 1907, dans la lettre que nous .citons, Mgr 
Langevin pouvait bien ajouter : « D a n s notre pays de 
liberté, nous n'avons que ce que nous en prenons . Mais 
nous prenons à pincées ce qu'il nous faudrait prendre à 
brassées I » 

Si l ' immigration avait développé les territoires jusqu'à 
motiver la constitution de nouvel les provinces , el le ne 
laissa pas non p lus de profiter au Manitoba, surtout à 
Winnipeg , qui offrait a u x protestants et a u x commerçants 
u n intérêt particulier. Saint-Boniface était m o i n s recher
chée, mo ins favorisée, m a i s si peu qu'elle profitât relative
ment , telle était déjà, en 1906, la populat ion, presque 
exclus ivement catholique, que les enfants seu l s remplis
saient la modeste cathédrale construite par Mgr Taché, 
en remplacement de l'église rustique édifiée par Mgr Pro-
vencher. 

Il -fallut reprendre le marteau et la truelle , faire mieux, 
doter enfin la reine des provinces d'une cathédrale digne 
de sa dest inée heureuse. 

Mgr Langevin osa l'entreprendre au pr intemps 1906. 
' Comme il voyait grand en regardant loin dans l'avenir, 



il conçut d'abord un m o n u m e n t splendide, de style bysan-
tin, mesurant 100 mètres de long, avec huit chapel les 
latérales, transept et dôme majes tueux : tout un bi jou 
qui lui serait revenu à un demi-mi l l ion de piastres quand 
il en pouvait réunir bien moins . 

Il fallut en rabattre, sacrifier chapel les , dôme et tran
sept, surtout ce malheureux transept qu'il avait tant à 
cœur et qu'il regrettera toujours et ne cessera de vouloir 
y remettre au p lus tôt. 

Ce qu'il al lait édifier ne sera donc pas tout son beau 
rêve et ne fera pas davantage tout son bonheur ; il ne 
mettra pas non p lus des trésors chimériques ni u n siècle 
entier pour la réaliser : son œuvre coûtera néanmoins 
un mil l ion 600,000 francs. 

On se mi t courageusement à la besogne en avril, et déjà 
le 15 août 1906 Mgr de Saint-Boniface bénissait la pierre 
angulaire de sa nouvel le cathédrale. Le 19 du m ê m e mois , 
il partait pour l'Europe, retournant à R o m e en qualité de 
Délégué du Vicariat de l 'Athabaska au Chapitre général 
des Oblats. Ce fut un déplacement h e u r e u x à divers égards 
principalement parce que, interrogé par les Pères assem
blés sur la s i tuation exacte de l'Université d'Ottawa, où 
il avait vécu dix années, il put exposer des faits et des 
gestes relatés en partie, ou seu lement indiqués , dans la 
Réponse au Mémoire Irlandais, rappeler en m ê m e t emps 
les intentions des fondateurs de cet établ issement, dénon
cer les intrigues et les convoitises qui voulaient le détour
ner de sa dest ination légitime, déjouer enfin la m a n œ u v r e 
qui tendait à frustrer de leur patr imoine intellectuel les 
Canadiens-français d'Ontario. 

L'Université d'Ottawa, grâce à lui , resta donc ce qu'elle 
fut dans l'esprit de ses fondateurs et dès son origine, ac
cessible à tous, mai s foncièrement franco-canadienne. 

Et remarquez bien que pour être un patriote Canadien-
français très convaincu et fort vigi lant , il ne laissait pas 
de consentir aux autres races ce qui leur était dû en stricte 
justice ; il leur accordait au delà et de bon cœur tout ce 
qui était en son pouvoir. 

Il avait aussi mult ip l ié à W i n n i p e g et dans son diocèse, 
selon besoins et moyens , des paroisses anglaises et 
précisément cette année 1906 il souhaitait , dans son or
gane Les Cloches, la bienvenue à l'abbé Sinnert qui allait 
fonder une colonie anglaise (irlandaise) dans la Saskat-
chewan. Il disait à ce propos : « Fonder une paroisse 

23 
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catholique est l'oeuvre des couvres, parce que c'est for
tifier rélérrtenl cathol ique et assurer le tr iomphe de là 
liberté rel igieuse : voi là le vrai moyen de régler notre 
cjUestion scolaire (1). » 

D'ail leurs, le vicaire général , Mgr A. Dugas , qui ne fut 
jaïtiais ni un partisan ni un courtisan, dira un jour de 
ÎVIgr Langevin , dans une adresse à Mgr Bél iveau, son 
successeur : 

(T Nous cjui avons vécu avec vôtre prédécesseur, nous qui l'avons 
vii a l'œuvre, noub nous souviendrons longtemps de son zèle et 
de son amour pour tous ses diocésains. Certes, il n'avait pas la 
mentalité de ceux qu i , avant de donner leur confiance ou leur 
aide, font venir l'éxirait de naissance pour savoir si le sang qui 
coule dans les veines des personnes qu'ils dut en vue leur va 
ou non. Mgr Langevin a procuré des missionnaires, des églises, 
des prêtres, des écoles et des fonds à ses diocésains du rite ru-
thène ; il a érigé des paroisses pour les Polonais, pour les Aile-
vnaiidt, pour les Italiens, pour les Syriens ; il a créé a Wihriïjpeg 
deux nouveaux centres de k̂» religieuse pour ses diocésains de 
langue anglaise, cl, comme il savait, lui-même maîtriser leur 
langue., que de condescendance et de bonté il a toujours mon
trées ! 11 a aimé le décor de la maison de Dieu : rien ne lui parais
sait t rop beau quand il s'agi&sait du culte divin, il a aimé (c Iieil 
de l 'habi tat ion du Seigneur et quelque h u m b l e que fût cette 
habi ta t ion, il l'a honorée de sa présence et il y a l'ait tctci i t i r là 
parole sainte. » 

L 

Il appréciait les ir landais à leur juste valeur et, bien 
que Français , il admirait les solides vertus des catholiques 
a l lemands et polonais dont il vit avec plais ir , à Mâriahilf, 
u n mil l ier de vétérans de la guerre de Bosn ie se livrer à 
leurs exercices mil i ta ires favoris. 

Cenf'manifestat ions touchantes ont prouvé que les ca
tholiques de toutes les nationalités représentées au Mani
toba, à l'exception de quelques Ir landais intrigants, 
savaient reconnaître l ' impartialité aussi b ien que la 
sollicitude et le dévouement de leur archevêque. 

Mgr Langevin se donnait d'ailleurs tout à tous ; il rece
vait indist inctement tous les honnêtes gens qui se pré
sentaient à lui ; la facilité de son abord, sa condescendance, 
sa familiarité m ê m e avec les h u m b l e s et les petits, dont 
jusque dans Rome on fut témoin, fit dire à quelque cardi
nal distant et renfrogné que Mgr de Saint-Bohiface était 
commun. 

( I ) Les Cloches, 190G, P A G E G4> 
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Le propos désobligeant fut répété à Mgr Langevin . Il 
se contena de dire : 

— Commun ? Je le pense bien ! Tout c o m m e les Apôtres 
qui étaient des gens du peuple et qui furent estimés par 
Notre Se igneur autant que peut l'être un cardinal quel
conque d'aujourd'hui. . . 

La bonhomie de l'archevêque est i l lustrée par une anec
dote que nous rapporte encore le P . Morice : 

Mgr Langev in se trouvait à Sainte-Rose du Lac, où 
quelque ordination ou vêture, s inon le besoin d'un repos 
bien mérité le conduisait de temps à autre. 

Le 17 jui l let 1907, peu avant de se rendre à Rome, au 
Chapitre des Oblats, il ordonnait prêtre, à Sainte-Rose d u 
Lac, u n àbhé français, M. Pierquin. Il s emble bien que 
c'est à cette occasion que, prenant que lques heures de 
repos, il se trouva péchant dans les environs du vi l lage 
en compagnie d'un v i eux mét is appelé Hamel in . Les deux 
pêcheurs exerçaient diversement leur talent à que lques 
pas l'un de l 'aut/e et cachés l'un à l'autre par u n fouil l is 
de joncs et de roseaux. 

Il nous est arrivé, un jour, de pocher aussi de la sorte 
dans le lac de Genève. 

Dieu sait avec quel succès : l'esprit étant distrait, la 
nictin fiévreuse et le poisson. . . folâtrant autoui 1 du bou
chon en toute sécurité ! Nbûs nous imag inons que, pas 
p lus que nous , l 'archevêque n'était un pêcheur expéri
menté, puisqu'i l jutait sa l igne et rêvait à autre chose, il 
n'amorçait rien, et dans la mesure régulière d'ûh niétro-
nome paresseux, son v ieux mét i s lui ci'iait : 

— En prends-tù, Monse igneur? 
— Non ! 
Une pause courte et c laquant de la langue , le métis re

prenait : 
— J'en prends i 
Bientôt encore : 
— En prends-tu, Monse igneur? 
— Mais non, répondait pour la d ix i ème fois le prélat, 

déçu et que lque peu mortifie. 
— Eh bien, moi , j'en prends toujours ! 
Et c o m m e le mét i s revenait à lâ charge sans cesse dVfec 

son : « En prends-tu ? » l 'archevêque écarte enfin joncs et 
roseaux pour voir comment cet artiste procédait eri sa 
pêche miraculeuse . 
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il eut cette vision : le mât in , les y e u x mi-clos , une 
bouteille en l'air, avec le goulot dans la gorge, en prenait 
encore.. , pour tous les deux, et ce n'était pas du poisson, 
ni m ê m e de l'eau bénite ! 

— A h ! brigand, s'écrie le bon pasteur de cel le âme 
altérée, c'est ça que tu prends l... 

Ils n'avaient, en effet, des goujons pas p lus l'un que 
l'autre, mai s le métis n'était pas un tempérant c o m m e son 
archevêque ! 

La question scolaire étant alors loin d'être réglée, Mgr 
de Saint-Boniface, fort de son droit m é c o n n u , faisait 
c o m m e si le malencontreux compromis Laurier-Greenway 
n'existait pas . Il ouvrait des écoles séparées, y plaçait des 
maîtres selon son cœur , faisait enseigner la rel igion à son 
gré et payait les dépens sans se soucier des réflexions 
arriéres et des colères l ibérales. Il est vrai que M. Roblin 
fermait les yeux avec une complaisance souriante . 

Nonobstant cela, ou bien pour ce motif, un certain libé
ral, Edouard Brown , à l'approche des é lect ions générales, 
déclara que si son parti reprenait le dessus , il remettrait 
l 'archevêque à sa place et les calotins hors de l'école rigou
reusement . 

Mgr Langevin prit acte de ce défi et donna, pour 
le relever, tout son appui au parti conservateur qui se 
montrait tolérant. B r o w n resta sur le carreau en compa
gnie de tous les autres candidats l ibéraux : ce fut la raison 
de la haine farouche que le journal le Free Press, de 
Winnipeg , ne cessera p lus de témoigner à l'archevêque 
de Saint-Boniface en des campagnes de presse qu'il favo
risera ou qu'il provoquera. 

Dans sa circulaire du 31 mars 1907, qui offre cette par
ticularité qu'elle s'adressait aussi bien au peuple qu'au 
clergé, parce q u e l l e faisait appel à la coopération des 
fidèles en les mettant au courant des règ lements du dio
cèse, nous relevons quelques points intéressants . 

A propos du chant grégorien qui était recommandé , il 
dit qu'il ne veut pas , de suite, inaugurer u n e nouvelle 
méthode de plain-chant, pour laquel le on n'était pas pré
paré dans le pays, m a i s il désire qu'on écarte d'abord les 
abus et tout ce qui est défendu par le Proprio motu de 
Pie X, du 22 novembre 1903, et qu'on apprête les modi
fications qui sont prescrites. 
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A) Réforme des obus. — D'abord, il faul bann i r de nos égli
ses, toute m u s i q u e profane, théâtrale , née de la passion h u m a i n e , 
ei p lus propre à dis t ra i re les fidèles q u ' à les por ter à la piété. . . 
el qui a a s sumé le rôle principal réservé à la l i turgie . . . 

ÍÍ Comme Nous ne sommes pas expert en m u s i q u e , Nous Nous 
permet t rons d ' e m p r u n t e r à une série d 'art icles très r emarqua
bles publiés par le Rév. P. Lefebvrc dans le Messager Canadien 
du Sacré-Cœur les deux passages suivants qui fustigent si spi
rituellement, et si jus tement les travers et les dévergondages de 
la mauvaise m u s i q u e moderne in t rodui te dans nos églises. 

Voici le commen ta i r e qu ' i l l'ail, au sujet de la Clause g e du 
Motu Proprio qui signale les abus d 'a l téra t ion, d ' inversion de 
paroles, de répét i t ions indues , de séparation de syllabes. 

« Les règles formulées dans» ce cour t pa rag raphe , pour rai
sonnables qu 'e l les soient, n ' en sont pas moins enfreintes dans 
beaucoup de messes et de mote ts d u réper to i re courant ; d ans ces 
Kyrie où les invocations sont mêlées et sans ordre , alors qu 'el les 
devraient ê t re trois par t rois (c. à d. qu ' ap rè s avoir chan té trois 
fois Kyrie, eleison, on chante Christe, eleison, et a insi d u reste) . 
Ce qui n ' e s t pas convenable, c'est de mêler ces invocations au 
hasard où le c h œ u r soupire « ele » puis après u n silence ou un 
accord, (Î ison » ; dans ces Gloria, où après avoir chanté à satiété, 
« laudamus te, adoramus Le », le choeur reprend à nouveau 
et Gloria in e.rcelsis Dca i> qu ' i l ne devrait jamais chante r , m ê m e 
au débu t ; dans ces Credo t apageurs parsemés d u mo t Credo. 
répété de-ci de-là, au r isque de former des contresens hérét iques , 
<\ynus où les CE aona nabis paeem » se succèdent et s 'en vont, 
(( moriendo » pour s 'é te indre en lo in ta in . » 

Qui n e voit là u n e recherche d'effets déplacés dans a la prière 
chantée » p u i s q u ' e n somme le chant d 'église n ' e s t pas au t re 
chose. Combien il impor t e d ' épure r le réper to i re et, par ai l leurs , 
de le peupler de pièces i r réprochables! )> 

Et au sujet de la Clause n p : 
« Ce qu ' i l ne faut plus tolérer, ce son t ces messes a Kyrie in

terminables et v ing t fois répétés, séparés d ' u n Chrisle en solo, 
nxlit encore plus souvent . Ces Gloria, où le c h œ u r après avoir 
chanté avec « vigueur e.l brio » tout le d é b u t de l ' h y m n e angé-
lîque, y compr is les paroles réservées au Célébrant , fait u n e 
pause prolongée. C'est le moment classique où le directeur , je 
ne saurais d i re le maî t re de chapelle, s 'éponge la figure, les exé
cutants échangen t des r emarques ou .se font des signes d ' app ro 
bation ; pu i s l 'on se remet en route : c'est M. X... qui va chan
ter son grand (( Qui toUis » el M. L... lui donnera la rép l ique 
dans le u Suscipc » pendant que les choristes susur re ron t pianis
simo des Miserere qui vont s ' é lc ipnanl insens ib lement ; quel
ques accords angoissés à l 'orgue. C'est fini!... Mais n o n ! voilà 
que le molif initial reparaî t , t r a înan t en t r i o m p h a t e u r à sa suite, 
tous les airs du débu t ; et dans une al lure q u ' o n a peine à ne pas 
qualifier d 'endiablée , les voix n o u s enlèvent le Cum sancto Spi-
rihi enchevêtré tVAmen et de Gloria in excelsisî 

Le tout a d u r é p lus de vingt m i n u t e s . Aussitôt se pose na tu
rellement la quesl ion : « Le sermon sera-l-il l o n g ? » 

Sans vouloir jeter le désarroi dans les paroisses de villes où 
l'on peut difficilement se passer du concours des voix de femmes, 
Nous désirons cependan t publ ier les trois clauses d u Motu Pro-
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prio, qui concernent les chai11res. Los deux premières clauses 
feront facilement comprendre pourcruoi les Pro tes tan t s ne dpi-
vent pas faire l'office de chant res officiels. 

Clause T 2 E . C'est le Pape qui parle : 
(( En dehors des mélodies réservées au célébrant el à ses minis

tres à l 'autel , lesquelles doivent toujours être exécutées en chant 
grégorien seul , sans aucun accompagnement d ' o rgue , tout le 
reste du chant l i tu rg ique est p ropre au c h œ u r des clercs. Par 
conséquent , les chant res des églises, même s'ils sont laïques, 
remplissent la fonction du chœur ecclésiastique, et les chants 
qu ' i l s exécutent doivent conserver, au m o i n s dans leur majeure 
par t ie , le caractère de mus ique de c h œ u r . Ce n'est pas que 
Nous en tendions exclure toul à fait le soZo. Mais il ne doi(. 
jamais prédominer dans les offices au poini q u e la p lus grande 
partie du texte l i tu rg ique soit, traitée de celle façon ; dp p lus , il 
devra être de caractère et de forme plutôt sobres, et dans le m ê m e 
style que la partie du c h a n t que le c h œ u r exécute. » 

Clause i 3 e . — « Les chan t res , dit encore le Pape, exercent 
donc dans l 'Eglise un véri table office l i tu rg ique . Mais les femmes 
é tan t incapables d ' u n tel office, n e sauraient être admises à faire 
par t ie d u c h a m r ou de la chapelle musicale . Si donc on veut exé
cuter des part ies de soprano H de contrai io , il faudra les confier 
à des voix d 'enfants , selon le 1res an t ique ussge de VEclîsc. >> 

Clause ï i f t . — « Enfin, l 'on n ' a d m e î l r a à faire par t ie do la 
chapelle de l'église, que des h o m m e s d ' u n e piété el d u n e pro
bité de vie reconnue, lesquels , par leur LPIIUP modes te et reli
gieuse duran t les offices l i tu rg iques se mon.lre.ronl dignes de la 
sainte fonction qu ' i ls exercent. » 

Voilà u n e direction qui justifiera la fermeté de Messieurs les 
curés excluant du c h œ u r de chant , ceux don t la condui te laisse 
h désirer. 

Nous n 'avons encore r ien réglé pour ce qui concerne ]p nou
veau chan t grégorien, parce que rien n 'es ! p réparé pour un 
changemen t ulilc et général ; en conséquence. Nous carderons, 
j u squ ' à nouvel ordre, dans le diocèse, le « Graduai cl le Vespé
ral » approuvés dans Québec ; et Nous ferons savoir, par la 
suite, quand le temps sera venu, d 'adopter 3a notrvcïïc édition 
valicane du plain-chant Grégorien. » 

Nous ne défendons pas encore les concerts sacras dans les 
églises ; maïs Nous désirons qu ' i l s deviennent de plus en plus 
rares. Nous espérons que Ton ne pour ra jamais dire comme 
Tainc, à la suite d u n e exéculiou musicale , à l 'église, d u r a n t une 
messe de mariage : « Très bel opéra, seulement , c'est u n peu 
moins rel ïgieuy que Tîober! le Diable. » 

Voilà pour les abus à corriger. 

Mgr Langevin revient dans cette circulaire sur les prin
cipes généraux de l'éducation et il reproduit , pour les 
remettre opportunément dans la mémoire des fidèles 
c o m m e du clergé, les principes énoncés , en avril 1894, 
sous forme de résolution, par l'épiscopat d'Angleterre. 
Ces principes étant parfaitement fondas sur la doctrine 
(te l'Eglise, énoncée surtout par Pie TX, Léon XTIÎ et 
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Pie X, il veut que les catholiques, en les entendant de 
nouveau développés avec tant de force qt de clarté, puis 
sent juger par eux-mômes de leur orthodoxie. 

Il fixe Titinéraire qu ' i l va suivre clans sa tournée de 
visites pastorales entre lfi 14 avril et le 22 juil let . Cqmme 
ses dévoués diocésains tiennent à cœur de fêter ses noces 
d 'argent sacerdotales , il dit à ce sujet dans la mêrpe cir
culaire : 

Le on juillet p rochain , il y aura vingt-cinq ans que Nous avons 
reçu la consécration sacerdotale fies maints du regret té Mgr Ë. 
Gis . Fabre, archevêque de Montréal, en T«8a. d a n s l'église d u 
monastère du Bon-Pasteur. 

« Nous au r ipns préféré faire le silence sur un événement aussi 
heureux pour Nous en Nous re t i r an t dans la soli tqde pour y 
méditer à loisjr les grAcos reçues, les responsabil i tés assumées , 
et les infidélités dpn t Nous nous sommes r e n d u coupabje ; majs 
à la demande si délicate de notre R r a e Vipaire général , ' Mgr Du-
gas. Nous par lan t au npm du clergé, Nous conseil lons bien 
volontiers à célébrer celte ftMc avec ceux qui voudron t bien hono
rer, en culte circonstance, le sacerdoce cathol ique et Ip chef du 
(liocèse. 

En conséquence, la retraite pastorale commencera le 39 ju i l 
let, au soir, lu i id j , cl le mard i , 3 o à Q heures . Nous chan te rons 
la messe pont i f i c^e qui sera suivie du dîner donné au vpnpra-
ble clergé de ce diocèse. 

Nous prpfllo.ns d'» la retraite afin de nr* pas obliger les mes
sieurs c|i] plcrgé i) faire un second voyage. îJhaquc prêtre voudra 
bien avoir la bon té rie r én ie r pour Nous, à la sainte mosse, 
l'oraison In anniversunn Consccrationis fipiscopi et Ifops de-
-mandons à chaque membre des c o m m u n a u t é s religieuses et aux 
pieux fidèles de vouloir bien faire la sainte c o m m u n i o n pour 
Nous le 3o jui l le t . Dieu veuille que Nous profitions fie ces bonnes 
prières. Nous ne voujons rjen pour Nous ; niais lou|, cp oui s,era 
fajt pour nos ceuvres Nous sera très agréable. » 

En ce qui concerne les fêtes de ses noces sacerdotales , 
noug imiterons la réserve monapale du saint prélat qui 
devait être, du reste, un peu blasé par la mult ipl ic i té de 
fêtes semblables qu'on mult ipl ia i t dans les égl ises et 
conimunautés , et auxquel les il assistait par devoir, scru
puleusement . Disons cependant que 125 prêtres et évêques 
prirent part à ces réjouissances que relevait la présence 
cle son oncle vénéré, Mgr Racicot. Les autorités piviles 
avaient précédé les autorités ecclésiastiques et les fidèles 
par lpurs congratulat ions et leurs v œ u x , cqnsidérés p a r 1 

tous c o m m e l 'accomplissement du devoir filial le p lus 
dQUX. 

Après un epurt loisir, il se remettait au travail c o m m e 
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bâtisseur d'églises et promoteur de mis s ions au mil ieu 
de nouveaux essaims de colons qui s'abattaient incessam
ment sur la Prairie i m m e n s e . C'est ainsi qu'en ses vingt 
années d'épiscopat il créa 81 paroisses ou miss ions avec 
prêtres résidents ou desservants. 

Le 26 février 1908 il adresse encore une circulaire à son 
clergé, aux communautés et aux fidèles de son diocèse. 
A peine closes, on se proposait de répéter les fêtes de ses 
noces d'argent à propos de l 'anniversaire de son sacre qui 
eut l ieu le 19 mars 1895. Comblé au delà de ses désirs, il 
ne put s'empêcher de prescrire ce qui suit : 

Chaque année depuis bicntôL treize ans , les pr incipales ins
t i tu t ions de Saint-Boniface et de W i n n i p e g , o n t t enu , dans leur 
espri t de foi et leur loyaulé à l 'égard d u p remie r pasteur, à 
faire écho aux fêtes inoubl iables de Notre sacre, et Nous leur en 
sommes profondément reconnaissant . 

Mais Nous cra ignons que cette série de fêtes célébrées la môme 
semaine ne devienne u n e corvée pour tout le inonde : en consé
quence , Nous avons d e m a n d é qu ' i l n ' y ai l , cette année et désor
mais, que la messe pontificale, le sermon et le d îne r au clergé 
sans adresse. 

Chaque ins t i tu t ion pour ra , si elle le veut , choisir le m o m e n t 
qui lui sera le plus favorable, d u r a n t Tannée scolaire, pour 
Nous inviter à u n e fête. 

Il faut se souvenir, en cette occurrence, de la recommanda
t ion si sage de l 'Espri t -Saint lu i -même : Qui met multum corne-
dit, non est ci bonum ; « Il n ' es t pas bon de m a n g e r t r o p de 
miel à la fois. 

Il constate ensuite la nécessité d'une bonne presse, de 
bons journaux catholiques, renseignant leurs lecteurs sur 
les questions pol it iques, m a i s qui, au l ieu de se mettre 
à la remorque d'un parti, s'élèveraient au-dessus de tous 
les partis qui divisent les citoyens d'un m ê m e pays et qui, 
comme le disait Mgr Bég in dans sa lettre pastorale du 
31 mars 1907, « ne discuteraient les choses de la polit ique 
qu'avec.une sage indépendance , préoccupés avant tout du 
tr iomphe de l'idée rel igieuse et de la justice sociale. C'est 
par là qu'ils pourront contribuer à former des hommes 
assez désintéressés pour tout sacrifier a u x exigences de 
leur foi et aux inspirations de leur conscience, assez fer
m e s et assez courageux pour proclamer et revendiquer 
les droits de leurs compatriotes et de leurs coreligion
naires ». 

Après avoir exposé le programme d'un journal catho
l ique selon les inspirations de Léon XIII et les commen-
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taires de l 'archevêque de Québec, Mgr Langevin conclut 
ainsi : 

Qui osera dire , m a i n t e n a n t , que le. Canada cathol ique n ' a pas 
besoin d ' u n tel j o u r n a l ? De tous les pays d u m o n d e nous som
mes peut-être , à l ' heure actuelle, le p lus croyant ; mais aussi , 
pent-ôtre, le moins organisé pour la diffusion de la vérité, et la 
défense des vrais pr incipes cathol iques. 

« Nous n ' av ions pas, j u squ ' à ces derniers t emps , un seul 
journal cathol ique quot id ien. Mais, heu reusemen t , que le véné
rable archevêque de Québec a fondé, dans sa ville épiscopale, 
qui a été depu i s trois siècles le foyer du catholicisme dans 
l 'Amérique d u Nord, u n grand journa l cathol ique quot id ien 
intitulé l'Action Sociale et ce journa l réalise déjà toutes les 
espérances q u ' i l avait fait naî t re parce q u ' i l est fidèle au m a g n i 
fique p r o g r a m m e que le savant mét ropol i ta in de Québec lu i a 
tracé d ' u n e façon si magis t ra le . » 

Et il consei l le aux fidèles et à son clergé de lire et de 
répandre cet organe qui allait être l'interprète de leurs 
intérêts et de leurs v œ u x , le défenseur de leur foi. 

Il fit tant, se donna tant de peine , il eut en outre tant 
de contrariétés à souffrir, qu'au pr intemps 1908 il tomba 
malade. On reconnut dans son mal les premières atteintes 
du diabète. Il subit un premier traitement à l'Hôtel-Dieu 
de Saint-Boniface. Le mal persistant, on lui prescrivit 
une cure à Contrexevil le , en France. 

Il revint donc en Europe, fit en cette vi l le d'eaux u n e 
cure d'un m o i s qui produisit de si salutaires effets qu'il se 
crut guéri et voulut aller à R o m e en compagnie de son 
frère Hermas et de son ami l'abbé PI. Bernard. Il obtint 
du Pape une audience qui le réconforta. 

A son retour d'Italie, nous eûmes , nous-même, la grande 
satisfaction de constater le bon état de sa santé, d'éprouver 
en m ê m e temps la grande s implic i té de sa vie et son 
attrayante cordialité. Nous ne cachons pas que , de ce jour, 
date l'intérêt que nous inspirent ses travaux, ses œuvres , 
ses souffrances, comme notre désir de le seconder. 

De retour à Saint-Boniface, 20 août 1908, il eut la grande 
joie d'apprendre que le 10 juil let de cette année un groupe 
d'explorateurs, formé de Pères Jésuites du Collège de 
Saint-Boniface, avait enfin découvert les restes du v i e u x 
fort Saint-Charles et une douzaine de squelettes de Fran
çais jadis massacrés par les Sioux. 

Ce fait historique nécessite un coup d'oeil rétrospectif. 
On sait que les Jésuites furent les premiers évangélisa-

teurs des sauvages de l'Ouest canadien. Le 8 juin 1736, 
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le p . J.-P. Aulneau rie la Touche S. J., fut rpassacré par 
les Sioux dans une île du lac des Bois , en m ê m e tpmrjs 
que le fils aîné de Pierre Gaultier Varennes de la Vereri-
drye, premier explorateur de l'Ouest, et 19 autres Fran
çais de leur suite. Les vict imes furent mut i l ées et les corps 
du prêtre et du gent i lhomme furent enterrés avec les têtes 
de leurs employés , décapités par les sauvages , dans la 
chapel le du fort Saint-Charles, édifié en ces parages qua
tre années avant cette catastrophe. 

Le fort, depuis longtemps, avait été détruit, tout vestige 
en avait disparu de la surface de la terre ; on ignorait 
jusqu'à son emplacement . 

Mgr Langeyin avait pris à cœur la découvertp des rpsjes 
de ce fort et des rel iques de ces martyrs. Il fit entreprendre 
des fouil les en 1902 sans résultat. 

En 19Q5, il fut p lus heureux puisque , avec ses cprqpa-
gnons , il découvrit cp qn'qri supposait , ma i s à tort, ôtyp 
les ruines plu fort d isparu. C'est, carnrne npys l'avpns npf&-
le 10 juil let 1908, que des ossements h u m a i n s furent mis 
à jour dans qn site assez distant de ce qu'on avait , d'afciprd, 
pris pour les restes du fort Saint-CharJes. Se trouvait-on 
réel lement en présence des restes fin P- Aplneau de la 
Touche, de P.-G. Varennes de la Vcrendrye eL dp leurs 
compagnons ? On le croyait. 

Une npuvelle expédition s'organisa, le juge Prud'homme 
s'y joignit fit, du coqp, comme en d'q.ptres jours heureux, 
on eût prié le pjus vail lant, Mgr Langev in , de se pendre, 
puisqu'il q'ep fut pas ! Par contre, l'abbé Arthur Béliveau, 
son successeur alors chancelier de l 'Archevêché, deux 
Pères Jésuites et trpis frères couverts en étaient. Cette 
fpis, après une journée de fouil les infructueuses , oq se 
trouva enfin; devant 19 crftnes h u m a i n s . C'était le compte 
voulu pour établir indubi tablement l ' identité des vict imes 
de ce drame historique. Lfi joie des explorateurs fut indi
cible, et cj'autant p lus fondée que peu après ou retrouva 
enepre une caisse réduite en poudre renfermant deux 
squelettes décapités, qu'à certains indices on recqnnut 
cpmp-ie les reliques authent iques du Père A g n e a u et du 
,cjî£yalipr cle la Vercndrye. Pour pomjDle de bonheur , on 
rfiit enporp à jour, & moit ié pulvérisée , une porte de la 
pal issade de l'ancien fort. 

B ien que, pour Cerise de santé, Mgr L^ngevin n'assjstât 
p&s à cette découverte, il eut l ' incontestable mérite de 
l'avoir provoquée eu faisant lui-pièrne les premières re-
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cherches, ayant voulu les derniers efforts qui furent cou
ronnés de succès . 

Si le zélé prélat m a n q u a - c e plaisir, il en fut copsplé 
par le bonheur qu'il éprouva le 4 octobre suivant, lors 
de la bénédict ion de sa cathédrale, qui donna l ieu à des 
manifestations populaires telles que les p lus sceptiques 
de W i n n i p e g ne purent p lus contester ni le nombre, n i 
la qualité, ni la résolution dos cathol iques ; ni , par suite, 
leurs titres à la considération des pouvoirs publ ics . 

A l'invitation de Mgr L a n g e v i n , douze évêques ot arche
vêques, tant Canadiens qu'Américains , s'étaient réunis à 
Saint-Bonifape, entre autres l 'archevêque de Québec, au
jourd'hui cardinal Bégin ; Mgr Duhamel , archevêque 
d'Ottawa ; Mgr Gauthier, évêque de Kingston, aujour
d'hui archevêque d'Ottawa ; Mgr Ireland, l'illustre évêque 
de ga in l -Paul . Autour de ces princes de l'Eglise se pres
saient un n o m b r e u x clergé diocésain et beaucoup de prê
tres d'autres diocèses qui tenaient h donner au « Grand 
Blessé de l'Ouest » une marque sensible de leur frater
nelle sympath ie . 

Mgr Langev in bénit lu i -même sa cathédrale, où se porta 
la foule la p lus mélangée : Français , Anglais , Irlandais , 
Allemands, Polonais , Belges , Suisses et Ital iens, des mét i s 
et des sauvages , chacun s'exprimant dans sa langue, exhi
bant ses atours nat ionaux, mai s tous an imés de la m ê m e 
foi qui se répandait dans des manifestat ions enthou
siastes. 

Telle était la vénération qu'inspirait le digne archevê
que, que dix mi l l e personnes prirent part à la procession 
de l 'après-midi et n'y figurèrent pas seulement les catho
liques accourus de toutes parts, m a i s aussi beaucoup d'hé
rétiques attirés par la nouveauté et la splendeur de ce 
spectacle émouvant . En tête de ce cortège imposant , mar
chaient le juge en chef de la province, sir Joseph Dubuc ; 
le maire de W i n n i p e g (protestant), et celui de Saint-Bo
niface avec de nombreuses notabil ités des cités-sœurs. La 
procession se déroula entre une double haie de specta
teurs respectueux, catholiques et protestants, fraternisant 
sinon dans une m ê m e piété, du moins dans une c o m m u n e 
curiosité sympath ique ; elle traversa la capitale manito-
baine drapeaux et bannières déployés , au son joyeux des 
trompettes, a u x accents graves et doux des fanfares, des 
chœurs en toutes langues alternant leurs chants pieux. 
Les manifestants portaient une médai l l e commémprat ive 
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de cette fête inoubliable : el le représentait d'un côté la 
nouvelle cathédrale et reproduisait de l'autre les traits 
familiers et tant airnés du héros de cette fête populaire. 

Ce fut un triomphe pour l'Eglise cathol ique, un grand 
réconfort pour Mgr Langevin , qui ne put pas , cependant, 
par ce succès mérité, perdre de vue les dures épreuves 
que la haine des sectaires, déçus au Manitoba, ménageait 
alors à, ses frères d'Ontario. 

Nous avons vu pourquoi l'intérêt des partis se mani
festait contradictoirement d'une province à l'autre et 
comment cet intérêt faisait, par exemple , que les catho
l iques soutenaient opportunément les « b leus » au Mani
toba. et les « rouges » dans l'Alberta et l a Saskatchewan. 
Le m ê m e phénomène faisait qu'alors en Ontario les libé-
ravix étaient en faveur, les conservateurs y m e n a n t une 
campagne anti-catholique sous de fal lacieux prétextes, 
qui al laient prendre les al lures d'un nat ional i sme outran-
cier. La race anglaise était dite supérieure et, pour l'établir 
dans le présent et l'assurer pour l'avenir, ses tenants s'at
taquaient à la langue française, aux écoles bi l ingues , à 
l'Université, ceci par continuation. 

Mgr Langevin ne s'était jamais fait beaucoup d'illu
s ions. Il n'avait pas caché ses appréhensions ; maintes fois 
il avait fait entendre que la persécution dans les pays 
d'en Haut n'était que le prélude d'attentats réservés au 
Bas et Haut Canada, que son diocèse servait de champ 
d'expérience pour des entreprises p lus audacieuses . Il 
avait donc prévu que ce qu'il endurait et souffrait encore 
deviendrait le sort des autres. Dans cette certitude angois
sante il disait qu'un délai dans l'agression n'était pas une 
preuve d' immunité pour les provinces qui se croyaient, 
par l'ancienneté de l'organisation, à l'abri des épreuves 
du Manitoba. L'orage éclatait enfin sur les Grands Lacs. 
S'il avait eu le cœur insensible ou aussi ma l placé que 
d'autres qui critiquèrent son attitude ferme, sa prétendue 
intransigeance, pour pouvoir sans rougir l 'abandonner 
dans son malheur, Mgr Langevin aurait pu, alors, faire 
remarquer que l'audace de l'ennemi venai t surtout de la 
pusi l lanimité de quelques-unes de ses v ic t imes , de leurs 
hésitat ions au mil ieu des tourmentes que subissaient leurs 
proches, du manque de cohésion dans les directions de 
certaines autorités ecclésiastiques, mises à leur tour sous 
le pressoir. Mais sa prévoyance, justifiée par les décep
tions douloureuses de col lègues qui s'étaient tenus à l'abri 
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au plus fort de l'orage, ne pouvait , d'aucune manière , 
réjouir ; bien p lus , l'indifférence qui résulte de l'accoutu
mance de la douleur, lui eût paru une contradiction indi
gne, une trahison impardonnable . Il proclama donc sa 
parfaite solidarité, encourageant les uns, félicitant les 
autres, déplorant sans crainte l'inertie, la faiblesse des 
chefs enc l ins à la résignation des gens sans foi qui s'aban
donnent à la fatalité. 

Le P. Morice, dans sa biographie de Mgr Langevin , 
pages 247 et suivantes , rappelle ce qu'il écrivait à ce pro
pos au directeur d'une importante institution : 

Il l au t abso lument , disait-il, rense igner les h o m m e s publics 
qui ont de la foi et d u patr iot isme. « car c'est leur procurer le 
moyen de défendre les saintes causes. 11 suffirait d ' u n homme 
dans l 'Onta r io pour sauver la s i tuat ion. La ques t ion est com
prise par u n très peti t nombre , et parmi ceux qui la compren
nent il y en a peu qui ont le courage d 'agi r . 

Même les saints de la terre a imen t mieux leur paix que la 
guerre ; ma i s s'ils a imaien t la paix, colle du Maître qui est venu 
apporter le glaive, ils ne craindraient pas de faire la guer re . 
Notre Seigneur a fait la guerre aux Phar is iens et aux Scribes, 
aux vendeurs d u temple et au monde pervers qu ' i l a m a u d i t . 
Qui donc est p lus sage que le Maître i» 

Vous avez la noie juste : sauver h: français, c'est sauver u n e 
grande force cathol ique ; l 'anglais, clans nos pays, est une force 
pour l 'hérésie. Courage! Les femmes, les religieuses su r tou t , 
doivent servir not re mère la sainte Eglise en m e t t a n t à sa dis
position leur piété, leurs ta lents , leur voix, leur p lume , leur 
influence douce et puissante . A. l 'œuvre , à l ' œ u v r e ! Dieu le 
veut! Pr ions cl ag issons! (Sainl-Boniface, ao déc. 1 9 0 8 ) . 

La largeur de ses vues ne tenait pas dans l'étroitesse 
d'une seule nationalité, de la s ienne môme, il reconnaissait 
le mérite où il le trouvait, ce qui le faisait écrire à la s œ u r 
Saint-Charles, supérieure à Ottawa, le 29 janvier 1909 : 

« La lettre de M. O'Hagan est très significative ; il jette 
le cri d'alarme. » 

11 s'agissait d'un premier plaidoyer de cet honnête 
homme en faveur du français et de ceux qui le parlaient 
dans l'Ontario. 

Peu après, en février 1909, il écrivait à la m ê m e : 

« Ce M. O'Hagan mérite une bénédict ion de choix. » 
Puis , le 12 avril suivant : 

« Les lettres de ce M. O'Hagan sont fort intéressantes. 
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Je iile suis décidé à, lui écrire en anglais ; mais si j'avais 
su qu'il écrivait si bien le français, j 'aurais écrit dans ma 
langue, afin de ménager sa haute culture intellectuelle 
et m o n amour-propre. Si tous les Irlandais é laient comme 
M. O'Hagan, les catholiques seraient p lus un i s et plus 
forts dans l'Ontario. Il a raison de dire que les Canadiens 
doivent se remuer, et il ne faut pas cesser de crier vers le 
Ciel et de s agiter sur la terre. » 

Douze jours p lus tard, Mgr Langevin insiste disant que 
la seconde lettre de M. O'Hagan est l u m i n e u s e et con
cluante 1 Encourâgeons-le . 

Et pour l'encourager lu i -même, il écrit au recteur de 
l'Université d'Ottawa, pour lui obtenir le titre de LL. D. ; 
en sorte que ce champion des opprimés s'appelle depuis 
lors ie Docteur O'Hagan. 

D'autres, m ê m e parmi ceux que le vai l lant prélat disait 
être les « saints de la terre », agissaient dans des sphères 
différentes. 

La viei l le cathédrale de Saint-Boniface dcvanl être dé
molie , Mgr Langevin avait prévu et préparé la translation 
des restes des évoques, Provencher, Faraud et Taché, et 
de trois anciens miss ionnaires qui reposaient avec eux 
dans la crypte désaffectée. Dans une autre crypte, ména
gée sous le chœur de la nouvel le basi l ique, il leur desti
nait, en effet, une demeure plus d igne de leurs mérites, 
aussi p lus accessible à la dévotion des fidèles. Il comptait 
bien, en remémorant de grandes vertus , une œuvre pro
digieuse accomplie au mi l ieu d'indicibles souffrances, 
confirmer le peuple chrétien dans son culte pour ces 
morts vénérés et le réconforter dans les durs combats qu'il 
avait à soutenu- lu i -même par l'effet d' iniques Lois. 

Ces morts, par un certain renouveau reprenant pied 
parmi les vivants pour se replonger dans le sommeil 
mystér ieux qui nous dérobe une mei l leure vie , devaient 
frapper les âmes, attendrir les fils parce que c'étaient les 
rel iques des héros qui firent le bonheur de leurs pères et 
la force de leur patrie. 

Cette translation se fit le 23 ju in 1909 au mi l i eu d'un 
concours de fidèles considérable, et le bien qu'attendait 
Mgr Langevin de cette cérémonie qu'il fit émouvante, 
dépassa m ê m e son attente. 

Une autre préoccupation pour Mgr de Saint-Boniface 
était le recrutement régional de son clergé. Mgr Taché, 
après Mgr Provencher, se conformant a u x désirs de 
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l'Eglise et aux suggest ions de leurs col lègues, évèquës du 
Canada, avait fait de grands efforts et consenti de lourds 
sacrifices pour faire éclore et aboutir des vocations sacer-
aotales ; m a i s longtemps tout fut fait en vain : ni l'un ni 
l'autre n'eurent la consolation de voir s'épanouir leurs 
espérances aux pieds des autels, et jusqu'au bout de leur 
épiscopat, l'un après l'autre, durent se contenter dés auxi
liaires qui leur venaient en dehors du champ qu'ils défri
chaient sans y voir paraître des défricheurs c o m m e eux. 

Mgr Langevin he se laissa pas décourager 'et il pensa 
avec ràisdn qhe si mét is et sauvages avaient peu de dispo
sitions saberdotalcs, il en pouvait être autrement des 
catholiques qui lui venaient en bon nombre de l'Est et de 
l'étranger. 11 fallait bien tenter les saints et Dieu m ê m e 
(Mris TextrêrUe détresse où pouvait le plonger le tarisse
ment des v ie i l les sources : Montréal dvait sîes besoins , 
Québec avait les s iens et on lui faisait eritendre qu'on fai
sait eil sa faveur plus de sacrifices que comportaiêht les 
disponibilités ! 

Pour ces motifs , il établit Un petit sémihairc dans la 
vieille bâtisse qui servait jadis de collège et VduVertUre 
en eut lieu le 1 e r septembre 1909, sous là direction d'un 
indigène : l'abbé Joseph Jouhert. Trente-trois élèves se 
firent inscrire, dont 19 Canadiens-français, 8 Galiciens, 
i Al lë inands, 1 Français , i Suisse et 1 Belge. 



CHAPITRE XVII 

SOMMAIRE. — Le Concile plénier de Québec. — Mémoire sur 
l 'œuvre des Rulhôncs . — Nouvelle maladie ; nouvelle cure 
en France. — Générosité. 

Dans la Vie de Mgr Laflcche, T o m e X des Voix Cana
diennes^ Chapitre XIII, nous avons traité sommairement 
la question des Conciles. Nous avons donné là des rensei
gnements qu'il serait o iseux de répéter ici. Rappelons 
seulement que la jeune Egl ise du Canada, la p lus ancienne 
de l 'Amérique, s'honorait alors des travaux de onze 
Conciles provinciaux dont sept se t inrent à Québec, en 
1851, 1854, 1863, 1868, 1873, 1878 et 1886 ; Hal i fax eut son 
Concile en 1857 ; Toronto en 1875 ; Saint-Boniface en 1889 
et Montréal en 1895. 

Le projet d'un Concile plénier pour tout le Canada 
remontait à 1902 et fut conçu par Mgr Diomède Falconio, 
alors Délégué apostolique permanent en Canada. 

Léon XIII étant décédé en 1903, la réalisation ' de ce 
projet fut ajournée. P ie X ayant créé au début de son 
Pontificat une Commiss ion chargée de codifier le Droit 
Canon, le rôle de ce Concile parut, en effet, devoir porter 
sur des questions de discipl ine ou de droit ecclésiastique 
venant à rencontre de la nouvel le orientation pontificale. 
On y revint bientôt. 

Le 13 novembre 1903, Mgr O'Brien, doyen des arche
vêques canadiens, avisé par Mgr Sbaretti, successeur de 
Mgr Falconio à la Délégation apostolique en Canada, selon 
des instructions reçues de la S. C. de la Propagande, com
muniquait à ses col lègues le désir du Préfet de cette 
congrégation de voir établir un p lan comprenant les lignes 
fondamentales des décrets du Concile déjà projeté. 

« Son Excellence, disait l 'archevêque d'Halifax, suggère 
que le travail pourrait être accompli par une Commission 
de prêtres, dont deux seraient chois is par chacun des 
archevêques. Le plan élaboré par cette Commiss ion serait 
soumis à l 'examen de chaque archevêque et de ses suffra-
gants. » . 

Mgr O'Brien, de son côté, suggérait que cette Commis-



sion traçât un s imple canevas, une ébauche des sujets qui 
devaient être traités au Concile. 

« Inut i le de vous dire, écrivait ce délégué aux archevêques 
canadiens, le t5 mai 1902, combien la tenue d ' u n Concile plénier 
en ce pays serait agréable au Saint-Père. Pasleur sup rême des 
âmes, il a ime d ' u n a m o u r spécial celle port ion de son t roupeau 
dont la foi vive le réjouil et le console, et il verrait avec u n g r a n d 
plaisir se r é u n i r au Canada u n e de ces assemblées que les Souve
rains Pontifes 011L recommandées si souvent , si i n s t a m m e n t et à 
si bon droi t , é tant donnés les avantages que l 'Eglise ne m a n q u e 
pas d 'en ret i rer . 

« Ces avantages ne sauraient échapper à Votre Grandeur , si 
zélée pour le salut des Ames el pour la gloire de not re sa inte 
religion. L'élaboration d ' u n recueil de lois ecclésiastiques q u i 
seraient adaptées aux lieux, aux t e m p s et aux circonstances, q u i 
délimiteraient d ' u n e maniè re précise les droits et les devoirs de 
chacun, qui donnera ien t encore p lus de vigueur 5 la discipl ine 
ecclésiastique el deviendraient u n e règle sûre dans les difficultés 
qui s 'élèvent au sein de la société moderne , serai t u n e œ u v r e 
d'une incontes table uti l i té . Quel bien les Conciles de Bal t imore 
n'ont-ils pas p rodu i t aux Etats-Unis ! El quelle source de béné
dictions ne va pas être pour l 'Amér ique lat ine le récent Concile 
tenu à R o m e ! L'Eglise du Canada est l ' une des p lus anciennes 
de l 'Amér ique d u Nord, elle possède u n e hiérarchie régul ière , 
elle est célèbre par sa foi et par ses œuvres ; elle ne peu t pas 
rester en arr ière ; il Jui faudrait , à elle aussi, un Code de lois en 
rapport avec ses besoins part icul iers . » 

» Chacun des délégués a> an t reçu les ins t ruc t ions de son 
archevêque, lequel év idemment se serait en t endu avec ses suf-
fragants, la Commission se r éun i r a i t et, après avoir dél ibéré, 
partagerait en t r e ses membres , pour les travailler plus à fond, 
les divers sujets rédui t s à certains chefs. Ainsi, à l ' u n serait 
assigné ce qu i regarde la foi, à l ' au t re , la prédicat ion de la parole 
divine, etc. 11 serait assez aisé de faire cette répar t i t ion . Pu is , 
chaque prê t re irait chez lu: développer à loisir le sujet qu i lui 
serait échu. En temps oppor tun , chaque m e m b r e de la Commis
sion enverra i t à tous les aut res u n e copie de son projet. Chaque 
archevêque avec ses suffragants considérerait tous les projets, 
faisant à ses représentants dans la Commission toutes les remar
quas qu ' i l jugerai t utiles. On convoquerait alors u n e seconde 
réunion générale de la Commission où l 'on tracerait u n plan assez 
complet de la législation future , lequel serait éga lement soumis 
à l 'é lude de chaque archevêque et de ses suffragants. Il ne reste
rait plus alors que la discussion et la revision finale : ce serai t 
l 'œuvre des évêques réunis en Concile, et aidés de leurs théo
logiens. » 

Cette procédure prévalut. Quelque détail lée qu'elle pa
raisse, el le devait être encore complétée, perfectionné? 
avant la réunion du Concile par une seconde rédaction, 
et durant le Concile par l 'examen et la discussion succès-

24 
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sive des Commiss ions spéciales cL des congrégat ions syno
dales. Alors seulement , les Pères du Concile, réunis en 
congrégation particulière pour étudier et discuter une 
dernière fois les décrets, devaient en arrêter la rédaction 
définitive destinée à l 'examen final et à l 'approbation du 
Saint-Siège. 

Du 2 au 4 mars 11304, la première Commiss ion de repré
sentants des archevêques se réunissait à Ottawa. Mgr Lan-
gevin y était représenté par le P . Michel Froc, 0 . M. I. et 
le P. Grenier S. J. 

Sous divers titres généraux la mat ière des sujets à trai
ter au Congrès fut donc divisée et distribuée entre chaque 
province, pour être subdivisée par des sous-titres et assi
gnée aux diocèses suffragants en v u e d'une première ré
daction. Les prêtres chargés de ces travaux devaient les 
soumettre aux représentants de leurs provinces respec
tives, qui , après les avoir modifiés et complétés au besoin, 
al laient, à leur tour, les faire parvenir au président de la 
Commiss ion au plus Lard le 15 août 1904. 

Entre le 4 mars et le 14 octobre 1904, date de la deuxième 
réunion de la Commiss ion, les théologiens n o m m é s pour 
élaborer les projets de décrets travail lèrent sans relâche. 
Rédaction, correction, revision, tout fut prêt quand, le 
14 octobre, la Commission se réunit de nouveau à Ottawa : 
elle possédait ainsi une matière d'examen et de discussion 
à laquel le elle consacra quinze séances , dont la dernière 
eut l ieu le 21 octobre. 

Les projets de décrets, dûment revisés par la Commis
sion, formèrent un v o l u m e de 781 pages , dont quelques 
exemplaires furent remis à chaque m e m b r e de l'épiscopat 
canadien, pour être étudiés à loisir et provoquer de la part 
de chaque évêque les observations qu'il jugerait oppor
tunes. L'avis unan ime fut d'abréger ce travail en le résu
mant dans sa forme, sans détr iment de r intégrt ié de l'es
sence. 

Le v o l u m e des Schemata (ou projets de décrets), résumé 
et rédigé par Mgr Paquet fut aussi impr imé . Cette seconde 
édition des Schemata ne comptai t p lus que 289 pages. 
Plus ieurs exemplaires de ce l ivre furent envoyés aux 
évêques , afin qu'ils pussent , de concert avec leurs théolo
g iens , en faire une nouvel le étude en vue des délibérations 
du Concile. 

« Le dernier travail de rédaction était ainsi terminé, 
mais la date du Concile n'était pas encore fixée. L'Eglise 
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du Canada était à la vei l le de changer de régime- D e v e n u e 
adulte, et p le ine de vigueur et de promesses pour l 'avenir, 
on allait la mettre au rang des Egl ises p lus anc iennes . 
N'étant p l u s considéré c o m m e pays do miss ion , le Canada 
allait cesser d'Être régi au spirituel par la S. C de la Pro
pagande, pour relever directement, c o m m e les nat ions 
aînées, des diverses Congrégations romaines chargées de 
l 'administration de l'Eglise. Ce changement s'opéra le 
3 novembre 1908. 

« Soit que la Propagande n'oit pas voulu demander au 
Souverain Ponti fe de hâter la célébration du Concile avant 
de voir le Canada se détacher de sa juridict ion, et désirât 
laisser cette démarche à l 'administration qui lui succé
dait, soit que Ton crût que la codification du Droit Canon 
déjà fort avancée devait rendre inuti le une pai'tie des tra
vaux du Concile plénier du Canada, la date de l 'ouverture 
resta incertaine jusqu'à l 'expiration de l 'ancien rég ime . » 

Le 25 m a r s 1909, le Saint-Siège, par la vo ix du Cardinal 
Préfet (le la congre talion du Concile, signifiait au Dé légué 
apostolique de convoquer le Concile pour le 19 septembre 
de cette année . 

Mgr Langovin qui, dans l'ordre de la préséance, venai t 
immédiatement après Mgr Bég in , archevêque de Québec, 
et tenait ainsi ie second rang dont la hiérarchie cana
dienne s'occupait nature l lement avec la p lus grande solli
citude des actes préparatoires du Concile. M i e u x que per
sonne, pour en avoir souffert p lus que tous les autres, il 
connaissait les causes des m a l h e u r s éprouvés et les remè
des qu'on pouvai t proposer soit pour les adoucir ou les 
réparer, soit pour prévenir d'autres calamités . Il se ré
jouit donc, au souvenir de dissent iments funestes et à la 
seule pensée qu'enfin il était proche le jour heureux où, 
d'un m ê m e cœur, dans une céleste clarté, Lout l 'épiscopat 
canadien al lait travailler en c o m m u n non seu lement pour 
la parfaite ordonnance, mais aussi pour l 'énergique et 
légitime défense de toute l'Eglise du Canada. 

C'est pourquoi il examina le programme qui lui fut 
soumis avec le p lus grand soin, et c o m m e il en avait l'ha-
biLurîc dans toutes les quest ions importantes et dans toutes 
les c irconstances graves, il eut recours aux p lus compé
tents et s'entoura des mei l leurs consei l lers . Il exposa en 
temps ec l i eux ses avis , ses besoins , ses v œ u x ; et quand 
la date du Concile fut fixée, il porta la grande nouvel le 
à la connaissance de ses fidèles, leur disant le grand bien 
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qui devait en résulter el la nécessité d'ardentes supplica
tions vers Dieu pour qu'il répande sur l 'auguste assemblée 
son Esprit, source inépuisable de forces, de lumières e 
de bénédictions. 

Enfin, le 2 mai 1909, Mgr Sbaretti , délégué apostolique 
convoqua le Concile par la lettre d'endiction en latin 
dont voici la traduction officielle : 

D o n a t SiURRETTi, par la grâce de Dieu el du Siège Apostolique, 
Archevêque d'Ephcsc el Délégué Apostolique, 

A tous les Illustrissimes el Révérendissimes Archevêques el Evo
ques, aux Révérendissimes Vicaires et Préfets Apostoliques du 
Canada, aux Révérendissimes Abbés, auxr Supérieurs d'Ordre, 
cl de Communautés religieuses et à tous ceux qui de droit 
ou conformément à Vusage établi doivent prendre part aux 
Conciles plénicrs, Paix et Salut m Noire-Seigneur. 

Par u n admirab le dessein de la Divine Providence, le gra in de 
sénevé déposé par les miss ionnai res dans le sol des vastes régions 
canadiennes et fécondé ensui te par l eurs sueurs eL leur sang , aussi 
bien qxip. par le zèle apostolique des évoques, est devenu un grand 
arbre. Dans ce pays où les t r ibus sa\ivage>s, adonnées aux supers
t i t ions du paganisme, menaient u n e vie e r ran te dans les forêts 
et sur les mer s , où seul, il y a deux siècles, le Vénérable Evêque 
de Québec dir igeai t u n pet i t n o m b r e de fidèles, nous voyons main
tenant avec joie u n e g rande part ie des indigènes convert is à 1ï\ 
vraie foi, d ' immenses popula t ions cathol iques , p lus ieurs PrélaLs 
h la tête de diocèses ou de vicariats apostol iques, u n clergé sécu
lier et régul ier très nombreux , des édifices rel igieux magnifiques, 
d ' i nnombrab les établissements d 'éducat ion et do bienfaisance. 

Mais l 'Eglise, qui est douée d ' u n e force d 'expans ion merveil
leuse, et qui a déjà produi t au Canada des œuvres si féecondes, 
doit, pour la gloire de Dieu, l 'extension de no t re rel igion et ln 
salut des âmes , p rendre chaque jour , et j u s q u ' à la consommation 
des siècles, de nouveaux accroissements , fl lui faut r é p a n d r e plus 
loin la pure lumière de l 'Evangile, repousser les e r reur s qui s'in
s inuent pa r tou t , former la jeunesse aux bonnes m œ u r s et lui 
donner u n e ins t ruct ion solide, se préoccuper de c e u \ qui arrivent 
et viennent se jo indre à nos popula t ions , pourvoir aux nécessités 
présentes et futures ; t ou te la na t ion canadienne doit être plus 
pénétrée de l 'esprit de Notre-Seigneur, afin que tout soit restauré 
dans le Christ qui est la voie, la vérité et la vie. 

Pour cela, il faut l 'accord de toutes les volontés, le concours des 
mômes moyens d 'act ion, l 'un ion de toutes les forcées. Et Ton 
arrivera p lus complè tement à celte (in, si les prélats , à qui ce 
droit est réservé, me t t en t en c o m m u n leurs lumières , définissent 
par des lois qui s ' appl iquent h tout le Canada, ce qu ' i l faut faire, 
ce qu ' i l faut éviter. 

C'est pourquoi le Souverain Pontife Pie X, Vicaire de Jésus-
Christ su r la terre, malgré les i nnombrab le s soucis d u suprême 
Pontificat, a voulu donner u n e nouvelle preuve de la paternelle 
sollicitude don t il en toure cette por t ion choisie de la vigne du 
Seigneur , et sur l'avis des Eminen t i s s imes Pères de la Sainte 
Congrégation du Concile. Il a da igné approuver et louer le projet 
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d'un Concile plénier canadien qui serait t enu à Québec : et par 
des lettres apostol iques, datées d u 25 m a r s 1909, 11 a b ien voulu 
Nous confier, ma lg ré not re ind ign i t é , la charge de convoquer et 
de présider ce Concile. 

C'est p o u r q u o i , en verlu de l ' au tor i t é qui Nous a été concédée, 
après avoir invoqué le Nom de la Très Sainte et Indivis ible Tri
nité, i m p l o r é le Cœur misér icordieux de Jésus et le secours pu is 
sant de la Rienheureuse et Immacu lée Vierge Marie, et après 
entente avec les I l lustr issimes Archevêques canadiens s u r le jour 
de l 'o l ivcr ture d u Concile, Nous, par les présentes , a n n o n ç o n s la 
réunion du Premier Cou cil P Plénier du Canada, et Nous le con
voquons pour le if) soplombre de l ' année courante , dans l 'église 
métropol i ta ine de Ou*'hec où fera l ' ouver tu re solennel le . 

Nous exhor tons donc , dans le Seigneur , tous les Archevêques, 
Evêques el au t r e s qu i , de dro i t ou selon l 'usage, doivent p r e n d r e 
part au Concile plénier , et au besoin, Nous leur enjoignons et 
leur o r d o n n o n s de se r endre au jou r et au lieu désignés par Nous. 

Si q u e l q u e Evêque est l ég i t imement empêché , q u ' i l envoie u n 
Procureur m u n i d ' u n e procurat ion a u t h e n t i q u e , et il Nous ap
part iendra, a insi q u ' a u x Pères du Concile, de juger de la lég i t imi té 
de l ' empêchemen t et de la validité de la procura t ion 

Et c o m m e nous n ' avons de l u m i è r e q u e celle qui vient du Père 
des l umiè re s et que toule force nou s est donnée par Celui qu i 
affermit n o t r e faiblesse. Nous conjurons dans le Seigneur les 
Ordinaires d ' o rdonne r des prières pub l iques à réci ter , chaque 
dimanche, d a n s toutes les églises d u Canada, e.t de prescr i re u n 
jeûne solennel pour le 10 sep lembre , vendredi qui précédera l 'ou
verture d u Concile. 

Enfin, p a r l ' intercession de Marie, Vierge très sa in te , conçue 
sans péché et t rône de la sagesse. Nous pr ions Dieu d 'éclairer par 
sa grâce les inlel l igences, d 'exciter les volontés, de touche r les 
nreurs et de r end re toutes nos actions fécondes pour le b ien de 
l'Eglise du Canada . 

Donné à Ottawa, au Palais de la Délégation Apostolique, le 
' ? mai TOOQ, le jour de la fête d u Patronage, de saint Joseph, Pat ron 
de l 'Eglise Universelle. 

Dès lors, date et l ieu du Concile étant fixés, on se mi t 
h l 'œuvre pour son organisat ion. 

La Semaine Religieuse de Québec rendit compte des 
travaux et dernières mesures prises : 

« Dans une. dizaine de jours , disait-elle, Québec saluera l 'ar
rivée, de tous les points de no i re i m m e n s e Canada, des archevê
ques, évêques, prélats , et aut res personnages qui p r e n d r o n t par t 
au premier Concile plénier du Canada. 

u Pfuir ne rien d i re de la p répara t ion des t ravaux du Concile 
qui s'est l'aile depuis- p lus ieurs années , il y a des semaines ou 
plutôt des mois que l 'on s 'occupe act ivement des s imples prépa
ratifs matér ie l s de cotte assemblée. On peut m ê m e dire que l'on 
ne saurait imaginer , si l 'on n 'a pas été en mesure de les suivre 
d 'un peu près , à quelle somme de détails divers il faut pourvoir , 
et combien de t e m p s il faut consacrer à tous ces soins de pré
paration. 
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« Le grand salon de l 'Archevêché, où se t i endron t , les réunions 
spéciales de tous les Pères du Concile, est p rê t à ê t re ut i l i sé pour 
cette fin. Un joli autel y est élevé à la place d u t rône : des fauteuils 
et des tables de travail son! disposés dans l 'o rdre requis , pour 
le prés ident et les officiers des séances, et pou r les archevêques 
évêques et au t res ayants riroU. 

« Quant à la salle des Promot ions de l 'Universi té , où devront 
se tenir les assemblées générales de tous les m e m b r e s d u Concile 
la disposi t ion on est aussi t e rminée . On y verra, on face do l'as
semblée, u n g rand crucifix et, vis-à-vis, le por t ra i t d u Vén. Mgr 
de Laval. Sur la scène, fauteuils et tables p o u r les Pères d u Concile, 
et, su r le par ter re , tables dos officiers et sièges pour tous les mem
bres d u Concile. 

<( A l 'archevêché logeront S. Exc. le Délégué apostol ique, tous 
les archevêques d u Canada, et les évêques d ' a u m o i n s tous les 
diocèses de la province de Québec. Les au t res évoques au ron t 
leur résidence dans les diverses maisons rel igieuses de la ville... 

« E tan t donnée la vacance de p lus ieurs sièges épiscopaux, et 
l 'absence de Mgr Dowljng, évêque de HainîUon, et de Mgr O'Gon-
nor , archevêque de Laodicée, et ancien archevêque de Toronto, 
empêchés de venir pa r le mauva i s état de leur san té , le n o m b r e 
des Pères d u Concile ne dépassera pas la t r en ta ine . » 

11 fut cependant porté a 38, le droit de vote ayant été ac
cordé à plusieurs prélats et autres d igni ta ires . 

Le nombre des personnes qui composèrent le Concile 
fut de 170. 

(( Les sessions solennelles seront pub l iques et a u r o n t lien à la 
Basilique. La Congrégation des Evoques se r é u n i r a cinq fois par 
semaine au salon de l 'Archevêché. Chaque sema ine aussi, il y 
aura trois r éun ions synodales, composées de tous les m e m b r e s 
du Concile, et qui se t iendront dans la salle des Promot ions , à 
l 'Université Laval ; et cinq r éun ions de chacune des Commissions, 
qui au ron t lieu en diverses salles de l 'Universi té . 

« Il y aura sept de ces Commissions , et c h a c u n e comprendra 
environ vingt membres , dont q u a t r e ou cinq évêques. » 

Les archevêques, les évêques et les autres m e m b r e s du 
Concile arrivèrent à Québec mercredi et jeudi, 15 et 
16 septembre. 

L'ouverture du Concile se fit nature l l ement avec une 
grande solennité au mi l i eu d'une énorme affluence du 
peuple qu'attira la p lus imposante procession que vit 
jamais la cité de Québec, toute pavoisée . Les cloches des 
égl ises sonnaient à toute volée , u n quart d'heure après 
Y Angélus du midi et du soir et depuis le m o m e n t où com
mença la procession des Pères du Concile jusqu'à celui 
où le Délégué apostolique pénétra à leur suite dans la 
cathédrale. 



— 375 — 

<( Notre bonne ville de Québec, relatait l'Action- sociale le len
demain 20 septembre, a été témoin d'un spectacle qui dépasse 
en grandeur et en solennité toutes les manifestations qui s'étaient 
jusqu'ici déployées dans ses murs. On peut mémo dire qu'aucune 
ville d'Amérique n'avait encore vu un défdé aussi imposant que 
celui des trente et un évêques qui ont parcouru les avenues de la 
Basilique, escortés de la multitude des prélats de tout ordre, et 
des nombreux membres du clergé régulier et séculier de l'Eglise 
du Canada. 

(( Ce lA'tait plus la parade dos légions guerrières marchant en 
cadence au son des trompettes et des tambours (zouaves ponti
f icaux), c'était la marche silencieuse et recueillie dos représentants 
d u Prince de la Paix, s'avançant a u son des cloches et aux accords 
des chants l iturgiques, entre deux haies de fidèles inclinés sous 
les mains bénissantes. 

(( Cette procession a dignement préludé à la messe solennelle 
qui a ouvert le premier Concile plénier du Canada, dans la Basi
lique de Québec, trop petite pour contenir la foule des fidèles 
désireux d'assister à ce grand événement. » 

Les joutes oratoires dont le Concile fut l 'occasion et les 
fêtes re l ig ieuses et c ivi les auxque l l e s il donna l ieu, le 
compte r e n d u des sess ions solennel les et r é n u m é r a t i o n 
des travaux effectués et les décrets sanct ionnés et pro
mulgués ont été cons ignés dans un ouvrage i l lustré, paru 
à Québec en 1910 (10 septembre-! 6 1" novembre 1910) auquel 
nous renvoyons nos lecteurs. 

Qu'il n o u s suffise de dire que Mgr Langev in se prodi
gua, prés idant avec une rare dist inction la d e u x i è m e 
Commiss ion, ayant pour assesseurs Mgr Légal , évêque 
de SainL-Albert, Mgr ClouLier, évêque des Trois-Rivières , 
et Mgr Casey, évêque de Saint-Jean, N. B. Cette Commis
sion avait à examiner les décrets : Titre IX. Des Sacre
ments ; t itre XIV. Les Œuvres pies. 

A la tro is ième session solennel le , le 10 octobre, après 
l'Evangile, Mgr Langevin monta en chaire et devant les 
Pères du Concile , prêcha sur ce thème : « Je su is v e n u 
pour qu'ils aient la vie et en aient la surabondance ». 

Il ne pouvai t manquer de saisir cette occasion pour tou
cher la quest ion des écoles et montrer, selon la doctrine 
pontificale, l ' importance capitale de l ' instruction et de 
l'éducation chrét iennes . Il le fit avec u n tact parfait , et, 
cependant, avec son habituel le fermeté. Il était ennemi de 
tout compromis , il avait à cœur la bonne tenue et la disci
pline ecclésiast iques ; il s'éleva contre les danses et les 
amusements dangereux, et insista sur le port de la sou
tane, qu'il considérait c o m m e une garantie de respect, u n e 
sauvegarde personnel le . 
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Le Concile clôtura ses travaux le jour de la Toussaint, 
1 e r novembre 1909. 

S'il nous est permis de ne pas nous étendre sur les tra
vaux du Concile, parce qu'ils formaient une œuvre com
m u n e qui nous entraînerait dans des déve loppements que 
ne comporte pas notre sujet, il nous faut cependant re
produire en entier un Rapport qu'on peut considérer, en 
quelque sorte, c o m m e l'œuvre personnel le de Mgr Lan-
gevin, parce qu'il résume un grand nombre rie ses soucis 
et de ses sacrifices. 

Archevêché de Québec, le a8 sep tembre 1909. 

RAPPORT de la Commission chargée par le Premier 
Concile plénier du Canada d étudier la question 
des Ruthènes et dp. soumettre quelques conclu
sions : 

La Commission s'est r éun ie le r>4 sep tembre , vendredi , sous la 
présidence de S. G. Mgr Lansrcvin, archevôque de Saint-Bonifacc. 
Etaient présents : S. G. Mgr Pascal, évoque de Saint-Albert ; 
S. G. Mgr Grouard, vicaire aposlolienic d 'Artkabaslra. et le Très 
Révérend Père S. Dydy t , provincial rie l 'Ordre de Saint-Basile le 
Grand, du r i te r u t h è n e , et résidant a W i n n i p e g . 

Après la pr ière d 'usage , la première chose m e n t i o n n é e a élé 
de faire connaî t re ce qui avait été fait depu i s 1808, onze ans , par 
les évêcrues la t ins qui on t des r u t h è n e s dans leurs diocèses, à 
voir : Nos Seigneurs les évoques de Saint-Boniface et de Saint-
Albert et de Prince-Albert. 

D'abord, en 1896, ce sont des Oblats polonais et a l lemands du 
ri te lat in qu i ont dû s 'occuper des r u t h è n e s et u n g rand n o m b r e 
s'en occupent encore. Puis , il y a eu des démarches personnelles 
faites par les trois évoques intéressés et trois Pères Oblats à Rome 
et même en Autriche, à Vienne et à Lcmherg , pou r obteni r des 
prêtres du r i te r u t h è n e , des in s t i t u t eu r s et des secours pécu
niaires, soit auprès de S. G. l 'archevêque de, Lembcrg , soit m ê m e 
auprès de Sa Majesté l ' empereur François-Joseph. Il sera peut-
Ôtre intéressant de faire r é m u n é r a t i o n des voyages faits en Galicie 
dans les intérêts des Ruthènes pour leur procurer des prêtres de 
leur ri te et. des maî t res d'écoles de lr>ur na t ion . En 1808, voyage 
de Mgr Pascal en Galicie, avec le Père Leïonck*\ Provincial des 
Oblats en Belgique. Duran t la m ê m e année , voyage d u Père, La-
combe, V. G. et 0. M. I., qu i vil Sa Majesté l ' empereu r François-
Joseph et S. G. Mtrv l 'archevêque r u t h è n e de Lnmberg. En 1002, 
le Rév. Père Jean, O. M. T., esl envoyé expressément par S. G. Mgr 
Légal, évônue de Saml-Albcrt , et il réussil à amener les Pères 
Basiliens réformés, du r i te r u t h è n e , et b ientô t des Sœurs ru thènes 
v iennent les rejoindre. S. G. Mgr Dontenvil le , alors évêque de 
New-Westminster , a aussi fait un voyage en Galicie. 

Enfin, en if)o4, S. G. Mgr Langevin, arch°v6que de Saint-Bo
niface, accompagné du T. R. Père Lacombe, V. G. et 0 . M. I., est 
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allé a Vienne et a vu Sa Majesté l ' empereur , M. le Ministre de 
l 'Education et le chef du Ministère des Cultes. Le résu l ta t de ces 
démarches n ' a pas été heureux pour les secours d ' a rgen t , m a i s 
il a été considérable au point de vue rel igieux, pu i sque d ' abord 
un prêtre séculier, M. l 'abbé Basile Zoldak, d u r i te r u l h è n e , a été 
nommé visi teur des Ruthènes au Canada par le g o u v e r n e m e n t 
autrichien de concert avec le Saint-Siège, et il est venu d a n s nos 
pays aux frais de ce même gouvernement . Il est r e tou rné depu i s 
longtemps en Galicie. Puis les Révérends Pères Basiliens, d u r i t e 
ru lhène , réformés par S. S. Léon X1IÎ, sont venus s 'é tabl ir à 
Winnipcg et à Edition ton pour secourir leurs compatr iotes ; il y 
a en ce m o m e n t cinq Pères Basiliens dans l 'Ouest : trois dans le 
diocèse de Saint-Boniface el deux dans celui de Saint-Albert . Enfin 
les Rév. S œ u r s du r i t e r u t h è n e . dites Petites Servantes de Marie 
Immaculée, sont venues, il y a déjà p lus ieurs années , faire la 
classe à W i n n i p c g , à E d m o n t o n et à Monasler, a u t r e miss ion 
ru thène d u diocèse de Saint-Albert. 

Voilà, certes, des auxiliaires préecieux qui ont été d o n n é s s u r 
les instances réitérées dp NN. SS. les évoques des trois diocèses 
déjà m e n t i o n n é s . De plus , S. G. Mgr Langevin a ob tenu , il y a 
plusieurs années déjà, des RR. PP. Rédemptoris tes qu ' i l s envoient 
sept de leur.*. Pères Belges en Galicie pour app rend re le polonais 
el que deux d ' en t r e eux passent au r i te r u t h è n e pour c inq a n s , 
avec l ' approba t ion du Saint-Siège. M. l ' abbé Adonias Sabour in , 
prêtre séculier d u diocèse de Saint-Boniface, envoyé en Galicie 
pour a p p r e n d r e la langue el le rite, r u l h è n e , a aussi ob tenu d u 
Saint-Siège, à la demande de son archevêque, de passer pour 
cinq ans au ri te ru lhène . Un nuire Père Rédemploris lc , déjà dans 
le diocèse de Saint-Boni face, et un au t r e prê t re séculier d u m ê m e 
diocèse, vont aussi passer au ri te r u t h è n e , si le Saint-Siège le 
permet 

Dernièrement , grAce à la demande collective des mômes évoques 
ment ionnés p lus h a u t , la Congrégat ion des Oblats de Marie Im
maculée a proposé de faire passer cinq de ses scholast iques au 
rite r u t h è n e , si les diocèses intéressés veulent faire les frais de 
leur éducat ion en Galicie, et le T. R. Père Dydyk, Provincial des 
Basiliens, est revenu de Galicie avec trois jeunes scholast iques 
Basilien-s qu i sont actuel lement au Grand Séminaire de Montréal 
où ils commencen t leurs études théologïques. Comme résu l ta t des 
démarches faites jusqu ' ic i pour le r ec ru t emen t d u clergé r u t h è n e , 
et pour la desserte des r h u l è n e s par des prêtres la t ins , il y a d a n s 
le diocèse de Saint-Boniface dix-sept prêtres qu i s'occupent, de 
/|5.ooo r u thènes ; six sont du rite r u t h è n e , trois Basiliens, deux 
Rédemptoristes et M. l ' abbé Sabour in , et onze sont d u r i t e l a t in : 
ce sont des Rédemptor is tes belges et des Oblats polonais et alle
mands . De m ê m e dans le diocèse de Saint-Albert , il y a douze 
prêtres qui s 'occupent de T3.OOO r u thènes : deux sont Basiliens 
du ri te r u t h è n e . neuf sont des Oblats a l lemands ou polonais d u 
rite latin el le douzième est u n prê t re séculier du r i te la t in . Dans 
le diocèse de Prince-Albert , il y a six prêtres qui s 'occupent de 
ro.ooo r u t h è n e s : ce sont trois Pères Oblats et deux Pères Béné
dictins polonais ou a l lemands d u ri te la t in et u n prêtre séculier, 
un veuf du r i te r u t h è n e . Les RR. Pères Basiliens d u rite r u t h è n e 
visitent aussi les Ruthènes de ce m ê m e diocèse. 

Pour les s ta t is t iques concernant les Ruthfrnes. nous nous soin-
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mes appuyés sur les calculs approximat i fs de nos miss ionnaires 
et sur l ' autor i té du T. M. Père Dydyk, Provincial des Basiliens, 
consulté dans nos deux réun ions épiscopales d u mois de ma i et 
du mois de septembre dernier ; mais nos miss ionna i res eux-mêmes 
reconnaissent au jourd 'hu i que le chiffre de T5O.OOO d o n n é dans 
la b rochure du R. Père Delaere C. SS. R., est t rop considérable. 
Les calculs officiels d u gouvernement ne d o n n e n t q u e i3o.ooo Ru-
thènes catholiques ou schismal iques ! 

11 peut se faire cependant que le n o m b r e soit plus considérable ; 
toutefois il est difficile de le constater j u s q u ' à ce que l 'on ait 
réussi à faire pa rmi eux u n recensement régul ie r , c o m m e pour 
les aut res catholiques. Mais, ou t re que les prê t res n ' o n t pas le 
temps de travailler à ce recensement , il sera toujours difficile de 
le faire parce que les Ruthènes refusent souvent de donner les 
informations demandées . ïls c ra ignent d ' ê t re t r o m p é s comme 
ils l 'ont été, disent-ils, en Galicie, et de se voir imposer des far
deaux qu ' i ls r edou len t t an t . 

Voilà donc trente-cinq prêtres chargés de desservir les 71.000 
Ruthènes dis t r ibués dans trois diocèses, et l ' an prochain il y 
aura sept nouveaux prêtres du r i te r u t h è n e pour s 'occuper de 
leurs in térê ts spir i tuels . En out re , à W i n n i p e g , Mgr l 'archevêque 
de Saint-Boniface a prêté $ 3o.ooo, sans in té rê t d u r a n t trois ans, 
pour bât ir , en igo/i, u n e église centrale où les RR. Pères Basiliens 
desservent u n e popula t ion de plus de cinq mi l le Ames et où beau
coup de Ruthènes des campagnes voisines v iennen t se confesser, 
su r tou t au t emps de Pâques . Les presbytériens avaient offert de 
bâ t i r u n e g rande église pour les Ruthènes à W i n n i p e g , et s'ils 
y avaient réussi l 'avenir de ce peuple aura i t été g r andemen t com
promis au point de vue religieux. À Sifton, M. l ' abbé Adonias 
Sabourin a commencé u n établ issement re l igieux aux frais de 
l 'archevêché de Saint-Bonifacce et c'est, là qu ' i l faudrai t u n cou
vent de religieuses ru thènes et u n hôpi ta l . A Ed m o n ton» Mgr Lé
gal a donné un terrain de très grande valeur et p rê té la somme 
do mille piastres pour bât i r l 'église des RR. PP . Basiliens (1). 

Pour les écoles établies au mi l ieu des Ru thènes , il a été presque 
impossible d 'obteni r par tou t des maî t res catholicrues, ma i s on y 
travaille. Une école no rma le a été établie l ' an dern ie r pou r les 
Polonais, à W i n n i p e g , et il y a lieu d 'espérer que Ton aura bientôt 
u n e école normale r u t h è n e cathol ique pour les Ru thènes . Tl est 
bon d 'ajouter que les jeunes gens qui se des t i nen t à l 'enseigne
m e n t ont toujours été accueillis volontiers et souvent gratui te-

(1) A Edmonton, Mgr Légal a donné u n t e r r a in de t rès grande 
valeur et prêté la somme de S 1.000 pour l 'église des RR. Pères 
bas i l iens . 

De plus , les Révérends Pères Oblats ont dépensé p lus de 
S 60,000 piastres pour l 'église du Saint-Esprit , h Winn ipeg , qui a 
aervi longtemps a u x Ruthènes et a u x Po lona i s r éun i s ; sans 
pa r l e r rie ce qui a été fait pour les Al lemands à Winn ipeg et à 
R é g i n a ; les Révérends Pè res Rérlemptoristes chargés des Ruthè
nes dans la région York ton. Sask (mille familles) et à Brandon 
Man. ont dépensé $ 135,000 pias t res . Or, si à ce chiffre on ajoute 
$ 40,000 pias t res dépensées p a r l 'Archevêché de Saint-Boniface 
pour les Ruthènes seu lemen t ; et le? sacrifices d 'argent faits par 
les deux au t res diocèses de Saint-Albert et de Prince-Albert , on 
arr ive faci lement à la somme de ê 180,000 p ias t res dépensées 
pour les Ruthènes depuis quelques années . 
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ment an collège de Knmt-Bonifaoe. T] y a ac tue l lement h u i t élèves 
rut"henPS au PetH-^éininaire de Saint-Ronîfnce et deux au collège 
de Saint-Albert . De p lus , il y a des Soeurs r u t h è n e s et des élèves 
ru thènes acceptées dans nos couvents cathol iques du diocèse de 
Sainf-Roniface et de. Saint-Albert pour la prépara t ion des brevets 
d 'enseignement a Edmon ton ; il y a des Sœurs r u t h è n e s qui se 
forment à l ' hôp i ta l nu soin des malades . 

Voilà ce qui a été fait jusqu ' ic i p o u r les Ru thènes acceptés 
jtyratuitement dans nos couvents e! hôp i t aux , dans les diocèses de 
Saint-Boniface. de Saint-Alberl et de Prince-Albert. Il serait donc 
inexact et injuste de d i re crue ces peuples ont été p ra t iquemen t , 
abandonnés sans secours religieux. 

Tl s 'agit m a i n t e n a n t de se rendre compte de la s i tua t ion ac
tuelle et des moyens à p rendre pour sauver l eur foi ; c'est ^ce q u e 
In Commission a examiné sér ieusement . 

II. Dangers nui menacent la foi des Ruthènes. — La Commis
sion a voulu signaler brièvement les danger s qu i menacen t la foi 
des Ru thènes afin de justifier les conclusions adoptées qu'elle 
présente ÏI l ' a t t en t ion des Vénérables Pères du Concile. 

Les Ru thènes en Galicie sont desservis su r tou t na r des prê t res 
mariés auî sont au n o m b r e de p lus de t rois mi l le et le Saint-
Siège a toujours défendu aux prêtres mar iés de venir dans les 
diocèses du Canada et dos Etats-Unis : ceci explique pournuoi 
le nombre des prê t res séculiers du r i t e r u t h è n e est si peu consi
dérable et pourquo i il a fallu recour i r au min i s t è re des p rê t res 
du ri te l a t in , -séculiers ou rel igieux, capables de comprendre l eu r 
langue. Les scTiismnlïrrucs russes, les prê l res in terd i t s et les pro
testants ont profité do coite pénur ie rie prêtres pour faire u n 
grand travail de prosélyt isme au mi l ieu de ces pauvres gens. Un 
pseudo-évêaue du n o m de Séraphin ;» voulu créer de toute pièce 
un clergé r u t h è n e en o rdonnan t , a-t-ïl p r é t endu , p lus de oua t re -
vingts prê t res , n o n par l ' imposi t ion des m a i n s , ma i s par l ' asper
sion d 'eau lus t ra le : il ne demandait , a u x candidats ni ver tus ni 
sciences, mais seulement u n e ^omme d ' a rgen t . 

A ces faux prê t res lancés dans les colonies r u t h è n e s pour y 
jeter un t rouble incroyable, se sont joints des jeunes gens r u t h è 
nes ou au t res , payé* par les presbytér iens nour faire du prosé
lytisme sous les snécieux prélex 'es de t ransformer les Ru thènes 
en bons citoyens du Canada. Puis il n o u s est venu un évêoue et 
des prêtres russes et aussi un certain n o m b r e de prê t res rulhfcnos 
séculiers, par t i s de Galicie sans aucune permiss ion ou jur id ic t ion 
de leur évêrruc du m ê m e r i te ; et cmand les évêques la t ins ont. 
refusé à ces prê t res in t rus la Juridiction cm Mis ne pouvaient l eur 
donner, selon les direct ions du Sainl-Sièff^, ils on t persisté h 
administrer les sacrements . Ce sont ceux oui font le plus de ma l , 
CKr ce sont des calholiqucs et ils ont les sympath ies de leurs na
tionaux parce qu ' i l s se posent en victimes des évêques la t ins . 

Pour fortifier leur œuvre néfaste an milieu des Ruthènes , les 
protestants ont établi p lus ieurs hôp i t aux qui reçoivent les ma
lades et d is t r ibuent gra tu i tement les remèdes , m ê m e des hab i t s : 
en outre, les presbytér iens font eux-mêmes l^s fmis d'un journal 
ruthène bi -mpnsupl . appelé le Rnnok. publ ié à W i n n î p e g et ap
pelé le journal des i n d é p e n d a n t s ! et il y a à W i n n i p e g , un au t r e 
journal r u t h è n e . organe d'un part i pol i t ique. The Canadian Far-
mer. Or, ces deux journaux , su r tou t le Ranoh, a t t aquen t violem-
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. ment les catholiques, et n ' épargnen t personne , ni évoques, ni 
prêtres, pas même les Souverains Pontifes. Pour assurer l 'éduca
tion, nu moins neutre, sinon sectaire, des enfants ru thènes , les 
presbytériens ont encore réussi à tenir sous leur contrôle l'école 
normale r u t h è n e de Brandon qui ne d o n n e que des ins t i tu teurs 
socialistes ou, au moins , ant i-catholiques ; et ce n ' e s t que l 'an 
dernier q u ' u n e école normale dirigée par u n ca thol ique a été éta
blie, à Winn ipeg , par le gouvernement du Maní toba, pour les 
Polonais et les Ruthènes, mais jusqu' ici il n 'y a eu que des Polo
nais. II j a, depuis p lus ieurs .innées, au Manitoba, u n inspecteur 
d'écoles, polonais, cathol ique, n o m m é ?» la d e m a n d e de l 'arche
vêque de Saint-Boniface et chargé d 'organiser -des dis t r ic ts d'éco
les au mil ieu des Polonais et des Rullièncs et de leur t rouver des 
maîtres catholiques. Mais ces maî t res cathol iques sont rares et 
on en a demandé en vain, en Galicie d 'abord , ensu i te dans la 
province d 'Ontar io . 

Voilà donc les périls qu i menacent les Ru thènes , soit d u côté 
des minis t res de l 'erreur et des prêtres s rh i sma t iques ou apostats , 
soit du côté des journaux , soit du côté des maî t res d'écoles et des 
hôpi taux sectaires. 

Voici m a i n t e n a n t ce q u e la Commission croit devoir proposer 
respectueusement comme moyens de secourir les Ruthènes mena
cés dans leur foi : 

i . Pour ii! recrutement du clergé. — À) D'abord, selon la pra
t ique suivie par les évêques intéressés depuis trois ans el con
forme à l 'opinion c la i rement exprimée par le R m e P . Filas, supé
r ieur (Prohéguntènc) ou abbé général de l 'Ordre réformé de 
Saint-Basile le Grand d u r i te ru thène en Galicie et au Canada : 
il faut envoyer le plus g rand nombre possible de prêtres la t ins 
en Galicie pour y app rend re la langue et le r i te r u t h è n e . Déjà, 
su r les sept Pères Rédcmplorisles belges qui ont été envoyés 
depuis qua t r e ans , deux ont passé au r i t e r u t h è n e et u n au t re 
va les suivre bientôt , M. l 'abhé Adonias Sabour in , d u diocèse 
de Saint-Boniface, est, aussi passé au ri te r u t h è n e , et il aura bien
tôt pour compagnon u n jeune prêtre français du m ê m e diocèse 
q u i partiro ces jours-ci pour la Galicie. En ou t re , la Congrégation 
cíes Oblats de Marie Immaculée , sur la d e m a n d e des évêques inté
ressés, vient de met t re à leur disposit ion c inq scholasl iques qui 
seront envoyés en Galicie aux frais des diocèses p o u r y apprendre 
la langue ru thène et passer au ri te. 

B) Demander aux RR. Pères Basiliens de Galicie de nous envoyer 
des sujets. Déjà, à la demande des évoques, t rois scholastiques 
Basiliens, ayant fait profession, sont venus, cet te année , au 
Grand Séminaire de Montréal pour y commencer leurs études 
théologiques. 

C) Accepter les bons prê t res ru thènes non mar i é s en Galicie, 
recommandés par leurs évoques d u ri te r u t h è n e en Galicie. 

D) Commencer au plus vite, près de l 'église des RR. Pères Ba
sil iens, à Winnipeg , u n Petit Séminaire pour les enfants ru thènes 
de tout l 'Ouest sous la direction d ' u n Père Basilien. Une cons
t ruc t ion modeste, pouvant loger une vingta ine d'élèves, serait peu 
coûteuse et il est à espérer que l 'on trouvera des bienfai teurs qui 
donne ron t cent piastres par an , pour u n élève r u t h è n e . Vingt 
diocèses d o n n a n t chacun deux cents piastres annue l l emen t fonde
raient en que lque sorte l ' ins t i tu t ion ' 
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2 . Un journal catholique ruihèn*. — La fondation d ' un journa l 
catholique qu i serait publ ié à Winn ipeg par la « West Canada 
Publ ish ing Company n dont les RR. Pères Oblats sont les pr in
cipaux propr ié ta i res , e t qui i m p r i m e n t déjà u n jou rna l ang la i s 
catholique The Centrât Calholic, un journa l polonais el u n journa l 
al lemand ; la Commission a pensé q u ' u n e Compagnie spéciale 
pourrai t être formée. Un journal ca thol ique contrebalancera l 'ac
tion déplorable des mauvais journaux ruLhènes et sera un g r a n d 
semeur de la vérité cathol ique, obscurcie par tant de calomnies . 

Déjà, l 'archevêque de Saint-Boniface a p romis $ i.ooo pour ce 
journal , e t la « C h u r c h Extension Society » d u Canada a p romis 
ia infime s o m m e . En out re , les évoques des trois diocèses de Sainl-
Doiùiace, de Saint-Albert el de Prince-Albert on t décidé de faire 
une quê te a n n u e l l e dans leurs diocèses pour ce jou rna l et pour 
l 'œuvre des Ru thènes en général . 

Ui. Education. — A) Une école normale . 
Jusqu ' i c i l 'école no rma le dirigée par u n ca thol ique , à W h i n i -

peg, et m a i n t e n u e par le gouve rnemen t local, n ' a reçu q u e les 
Polonais, faute de place : elle.devra ê t re agrand ie et recevoir des 
Ruthènes , s u r t o u t si l 'on réussit à faire tomber celle de Brandon . 
De p lus , le collège de Saint-Boniface reçoit chaque a n n é e des 
élèves r u t h è n e s qui se des t inent à l ' ense ignement ; mais le mieux 
serait d ' annexer au futur Petit Séminai re des Ruthènes à W i n -
nipeg u n e classe pour les ins t i tu teurs , et si toutefois le gouver
nemen t consent à leur accorder des brevets. Les Sœurs Peti tes 
Servantes de Marie Immaculée pour ra ien t avoir u n e classe pour 
les filles. 

Dans la Saskatchewan el l 'Alberla, il serait peut-être possible 
d'obtenir d u gouve rnemen t local de me t t r e , au mo ins , un catho
lique comme professeur, sinon comme pr inc ipal , dans les écoles 
normales que ces gouvernements se proposent d 'é tabl i r à Rcgina 
et à E d m o n l o n . 

h) Lue c o m m u n a u t é r u l h è n e ense ignante pour le Canada. 
11 y a déjà, c o m m e on l'a di t , une c o m m u n a u t é r u t h è n e qui 

enseigne depuis plusieurs armées, à W i n n i p e g , à E d m o n t o n et à 
Monastère, Alber ta^ mais elle ne se développe que très l en temen t 
et le Révércndissime Père Dydyk, Provincial des Basiliens, qu i 
nous arrive de Galicie, nous annonce q u e les supér ieures de la 
c o m m u n a u t é sont d'avis qu ' i l vaut mieux qu 'e l le se sépare de 
la Maison-Mère et qu 'e l le forint une, c o m m u n a u t é canadienne 
ayant sa Supér ieure Générale, son noviciat , et pour supér ieur 
ecclésiastique, dans les trois diocèses sus -ment ionnés , le Révérend 
Père Provincial des Basiliens, qui réside à W i n n i p e g et qu i visite 
ses Pères et ses compatr io tes dans TAlberta. 

TV. Saskulchcwtm et Alberta. — Un hôpital ca thol ique à 5 if ton . 
Pour contrebalancer la mauvaise influence des hôpi taux éta

blis par les presbytér iens au mil ieu des Ru thènes , dans la région 
de Dauphin , il serait avantageux do commencer au p lus vite u n 
hôpital à Si l ton, sous la direction des S œ u r s r u t h è n e s qui pour
rait recevoir les malades et d is t r ibuer les remèdes g ra tu i t emen t . 

V. Question d'un évêque ruthène au Canada. — La Commis
sion a examiné sér ieusement les raisons alléguées par les RR. Pères 
Basiliens et deux prêtres lat ins passés a u r i te r u t h è n e pour de
mander q u ' u n évêque r u t h è n e soit n o m m é pour le Canada. 
L 'heure actuelle est une heure de crise a iguë duran t laquelle lc& 



Ruthènes des Etats-Unis s 'unissent à (eux d u Canada pour pous
ser u n cri de guerre contre les évëijuci la t ins q u ' i l s redouten t 
comme les grands ennemis de leur r u e , ti il y a b ien l ieu de se 
demander en eliet si ia nomina t i on o un évoque r u t h è n e n e serait 
pas u n e solution favorable. Cependant les dii l icuités énormes que 
S. G. Mgr Soler Orlynski a rencontrées aux Mais -Unis où il a 
été si peu accepté et où il n ' a pas empêché des paroisses ru thènes 
tout entières ac patser au schisme, sont propres a nous met t re 
su r la réserve. 

Et puis la quest ion q u i se pose est celle-ci : cet évoque r u t h è n e 
aura-i-i l pleine jur idict ion, i n d é p e n d a m m e n t des évoques latins, 
ou aura-t-il seulement la jur idic t ion que ces dern ie rs lui concé
deront ? Or, Mgr Ortynski a t t r ibue en part ie sou insuccès au fait 
qu ' i l est t e n u en tute l le par les évoques la t ins , et les prêtres 
ruLliènes des Etats-Unis n ' o n t cessé de protester con t re la situa
t ion que le Saint-Siège lu i a faite. 

Le K m o Père Filas, Supér ieur ou abbé général des Basiliens de 
Galicie et d u Canada, déclare q u ' i l vaudra i t beaucoup mieux ne 
pas n o m m e r d'évoque r u t h è n e pour le Canada si on ne lui donne 
pas une juridiction complète *»ur les Ruthènes parce que , autre
m e n t , il ne serait pas accepté et le sort des R u t h è n e s serait pire 
que m a i n t e n a n t . Voici ses paroles écrites le 12 m a i dern ie r au 
R. P. Delaere, C. SS. R. : « Episcopus ruihenus qui esset coud-
julor episcopi latini relus, nuUum ofjcrel adjumcnlum pressenti 
rerum statut. Opulus illum non suscipiel sicui episcopum Sotorum 
noluii accipere. Esscixl posterioru pejora prlonbus. Nalionulimus 
resque polilicos polenUorcs sunt noslris dlebus qaam auctorilas 
Ecctcsias caiholicac. » 

Selon lu i , le nouvel évoque 11e devrait dépendre q u e d u Délègue 
apostol ique. 

Or, il s 'agit d 'é tabl ir pou r toujours dans nos diocèses u n régime 
nouveau en Amérique, b ien qu ' i l soit ancien en Europe et en 
Asie. Deux évoques ayant égale jur id ic t ion sur le m ê m e territoire, 
quo ique su r des fidèles de divers ri ies, voilà u n e source de com
plications. Ce serait un Eta t dans l 'Etat . E t pu i s , il est facile de 
comprendre toutes les complicat ions qu i peuvent su rg i r , sur tou t 
au mil ieu des populat ions proles tantes désireuses de diviser les 
catholiques et d 'a t t i rer à eux les colons é t rangers . De p lus , est-ce 
que l 'état de choses actuel dure ra toujours! 1 Les Ru thènes , au 
moins ceux des colonies, q u i voient moins souvent des cérémonies 
religieuses, t ransmet t ront - i i s à leurs enfants , nés a u pays, leur 
a t tachement si inviolable à leur rite ? Combien d 'enfants déjà 
sont é t rangers au ri le r u t h è n e ! 

Quoi qu ' i l en soit, la Commission e,si arrivée à cette conclusion 
que I o n pourra i t peut -ê t re demande r h u m b l e m e n t au Saint-
Siège de faire, si possible, l 'essai aux Etats-Unis de la recom
m a n d a t i o n d u Rm t" P. Filas, à savoir : de donne r à l 'évoque ru
thène u n e juridiction i n d é p e n d a n t e et si l 'on constate que c'est 
le moyen de ramener la paix au mil ieu des Ru thènes , alors il 
sera t e m p s de nommer u n évêque r u t h è n e au Canada. Néanmoins, 
la Commission déclare que si Rome décide de n o m m e r u n évêque 
r u t h è n e p o u r le Nord-Ouest, il sera accueilli de b o n n e grâce. 

Pour r é s u m e r ma in t enan t nos conclusions et ind iquer par le 
détail les sommes d 'argent qu i nous seraient nécessaires, voici 
ce que n o u s croyons devoir a jouter : Les trois g randes œuvres 
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les plus u rgen tes , en ce m o m e n t , sont le jou rna l ca thol ique r u -
thène qu i doi t être commencé bientôt à W i n n i p e g ; le Petit-
Séminaire r u t h è n c qui ne peut être commencé q u ' a u p r i n t e m p s 
prochain à W i n n i p e g , par les RR. Pères Basiliens, et u n établis
sement des Rôv. Sœurs ru thènes , à Sil lon, pour contrebalancer 
par u n e école, un o rphe l ina t et un hôpi ta l les ofTels désastreux 
de la p ropagande protes tante et de l 'action des prê t res schisma-
liqucs dans une région où il y a plus de 10.000 Ru lhènes . 

Or, pour commencer le journa l cathol ique r u l h è n e , il faudrai t 
4.000 p ias tres ; pour le Pet i t -Séminaire r u l h è n e , 10.000 piastres, cl 
pour l ' é tabl issement des Sceurs r u t h è n e s à Sil lon, encore 10.000 
piastres. C'est donc u n e s o m m e totale de 24.000 piastres à t rouver 
au plus A île pour faire ces trois œuvres qu i sont d ' u n e ex t rême 
importance. 

De p lus , il faudrait d ' abord u n revenu de 4 ,oco piastres pour 
maintenir dans le Pet i l -Séminaire v ingt élèves r u t h è n e s envoyés 
par les évêques des trois diocèses intéresses ; pu i s u n revenu 
annuel de 1.000 piastres pour aider les Sœurs r u t h è n e s dans leurs 
œuvres ; en i in u n e s o m m e de 1.000 piastres par an pour souteni r 
le j o u r n a l r u l h è n e , soit en tout u n revenu a n n u e l de 6.000 pias
tres pour le m a i n t i e n de ces œuvres de première nécessité. Main
tenant, c o m m e ces œuvres se feront dans le diocèse de Saint-
Boniface, l 'archevêque déclare qu ' i l est prêt à les commencer le 
plus vite possible, m ê m e s'il ne reçoit pas tous les secours de
mandés ; mais , év idemment , il ne pourra i t pas alors les faire su r 
une aussi large échelle. De p lus , il est b ien e n t e n d u que le Petit-
Séminaire r u l h è n e de Winnipeg é tan t fondé pour les trois diocè
ses intéressés, lus t i tulaires des deux diocèses de SainL-Albcrt et 
de Prince-Albert formeront avec l 'archevêque de Saint-Boniface 
un Conseil de direction q u i se réuni ra c h a q u e année pour se 
rendre compte du fonc t ionnement el des progrès de l 'œuvre . 

En out re , aux trois œuvres déjà men t ionnées , il faut ajouter 
celle des prê t res la t ins à envoyer 011 Galicio pour apprendre Ja 
langue ru lhène et passer au ri te r u l h è n e ; on a calculé qu ' i l 
faudrait 3oo piastres pour chacun afin de payer les frais de 
voyage aller et r e tour et la pension. Cette année , il y en aura au 
moins six, cinq oblals el u n prê t re séculier q u i i ron t en Galicie ; 
c'est donc ï.800 piastres à t rouver. Enfin, il serait avantageux de 
bâtir, en cer ta ins endro i t s , des chapelles au mi l i eu des Ru lhènes 
sans avoir à demande r de subventions à ces popula t ions défiantes 
et il faudrai t pour chaque chapelle, au m o i n s u n e s o m m e de 
J . O O O piastres. Il y au ra i t peut-être u n e dizaine d e chapelles à 
construire dans les trois diocèses, soit 1 0 . 0 0 0 piastres pour ces 
constructions. 

Pour tout résumer , si nous avions à no t re disposi t ion la somme 
de 35.000 piastres el si l 'on assurai t aux t rois diocèses intéressés 
un revenu annue l de 10.000 piastres d u r a n t dix ans , nous pour
rions, avec les é léments don t nous disposons, et grAco au dévoue
ment de nos prêtres et de nos religieuses, faire de p lus grandes 
œuvres encore au mi l ieu de nos chers Ru thènes . 

Nous a jouterons, en t e rminan t , que cette cause sacrée de la 
préservation de la foi des Rulhènes , sollicités cl t rompés par les 
agents d u schisme et de l 'hérésie intéresse tous les catholiques d u 
Canada et il est évident que nous axons besoin d 'a ide pour conti
nuer et développer les œuvres déjà commencées el en fonder de 
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nouvelles. Nous osons donc suppl ier nos vénérables collègues des 
aut res diocèses du Canada de pe rme t t r e aux j eunes clercs ou 
prêlres qui en tendront l 'appel de Dieu de venir se dévouer au 
mil ieu de nos chers Ruthènes et, de p lus , do vouloir b ien venir 
à not re secours en nous assuran t , pendan t dix a n s , ce revenu 
annue l de 10.000 piastres qui nous est écessaire ; n o u s pourr ions 
alors nous met t re à l 'œuvre avec u n e nouvelle a rdeur et il 
y a lieu d 'espérer qu 'avec le secours du <!iel et sous le puissant 
pat ronage de saint Joseph l 'Apôtre et Je mar ty r de l ' un ion des 
Ruthènes avec Rome, nous réussirons à m a i n t e n i r dans le sein 
de L'Eglise catholique ces populat ions nombreuses et déjà pros
pères, qui ont u n bel avenir dans ce pays. 

Ont signé : 
Emile L É G A L , év. de Saint-Albert , G. M. I. 
Albert PASCAL, 0 . M. L, év. de Princc-Alhcrt . 
ADÉLAKD, 0 . M. I., archev. de Saint-Boniface. 

Rentré à Saint-Boniface dès la clôture du Concile, 
Mgr Langevin, du haut de la chaire, fit part aux fidèles 
des consolations qu'il avait trouvées à Québec et des 
bonnes impress ions qu'il en rapportait. 

Le Maaiioba du 24 novembre 1909 rend ainsi compte 
de son allocution : 

(i Sa Grandeur est revenue de Québec, avec de la paix et de la 
joie dans le cœur, ma lg ré les responsabil i tés de I 'épiscopat réuni 
en assises solennelles, et mr.lgré un deuil de famille, t rès vivement 
ressenti . (Il venait de perdre son frère, Ar thu r Langevin.) 

« Mgr l 'Archevêque a l'ait l'éloge de la ville de Québec, de cette 
noble ville restée si française et d'accueil toujours si affable ; de 
cette ville -surtout dont l 'Eglise fut la mè re de toutes les autres 
Eglises du Canada et d ' u n e bonne part ie des Eglises des Etats-
Unis. Cette Eglise de Québec! elle a vu g rand i r les au t res Eglises, 
œuvres de sn fécondité et de son dévouement , ma i s elle est restée 
mère par la puissance comme par le souvenir : çllu a conserve sa 
richesse spiri tuelle, sa r ichesse intellectuelle et sa vitali té catho
l ique. 

ce Le Concile do Québec a proclamé la vérité ; il a énoncé les 
principes généraux du dogme chrétien et de la morale chré
tienne ; puis , il a parcouru tou t , l e ter ra in de la discipl ine catho
l ique. Réaffirmer les vérités fondamentales de no t re foi, et inst i tuer 
des directions générales, voilà quelle fut l 'œuvre de cette mémo
rable assemblée.. . 

« Les théologiens du Concile ont discuté l o n g u e m e n t les arti
cles q u ' o n soumettai t à leur examen. Car ce sera i t u n e er reur de 
croire que l'Eglise n ' au tor i se pas la discussion des moyens par 
lesquels la foi peut ou doi t être, appl iquée, « L'Eglise catholique, 
a dit Guizot, le protestant Guizot, est une école de respect ». On 
peut ajouter que c'est u n e école de l iberté. Les conclusions du 
Concile Plénier de Québec seront donc la somme d ' u n bon tra
vail, fait pa r des savants, dans toute l ' a rdeur d ' u n e foi vive et 
dans la p lén i tude de la l iberté . 

u Les Pères d u Concile o n t acquis, h cos r é u n i o n s , comme une 
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recrudescence de foi. Et ils r e tou rnen t a u c h a m p de leur labeur 
avec le désir p lus ferme que jamais de conserver intacts les inté
rêts sacrés qu i leur sont confiés. Le Concile de Québec a affirme 
la vérité. L 'Archevêque de Saint-Boni l'ace n ' ava i t q u ' u n e préoccu
pation : c 'étai t que les riroiU des cathol iques , su r toute la l igne, 
fussent r econnus . Le Concile a tout sauvegardé. 

(c Passant aux choses qui concernent spécialement l 'Ouest-
Canadien, S. G. a dil qu 'El le avait réussi à intéresser l 'épiscopat. 
le clergé et les popula t ions cathol iques de la province, de. Québec, 
à l 'œuvre des Ru thènes . Mgr Langevin a fait le plaisir de ces 
pauvres, d o n t la détresse appelle le secours immédia t . Car, pour 
préserve-:* ces Galiciens de la défection et d u sch i sme il faudra de 
la publici té cathol ique, un séminaire,, des écoles, et toute une 
organisation paroissiale. C'est fortifié par la pensée que celte 
œuvre colossale était comprise que Mgr l 'Archevêque est r en t r é 
à Saint-Boniface. Notre pas teur s emble avoir reconquis mie santé 
et u n e énergie nouvelles . Il a donné toute son Ame à son œuvre 
et il embrasse d ' u n regard a rdent de zèle et de courage les t ravaux 
de son épiscopat. 

« S. G. croit en la pe rmanence de no t r e foi et de la l angue 
française dans l 'Ouest-Canadien, ma lgré l ' envahissement é t ran
ger, malgré l'hosLilité qui nous est souvent manifestée par les 
autres dénomina t i ons religieuses. . . 

« La ca thédra le de Saint-Boniface est u n temple de propor t ions 
monumenta les : c'est la preuve que nous n o u s croyons ici chez 
nous et que nous en t endons ne pas qu i t t e r ce sol. Quand on fait 
de la vie nomade , on élève un s imple c a m p e m e n t ; or noire cathé
drale n'est pas une tente q u ' o n roulera pour plaire à ceux qu i 
voudraient nous voir d isparaî t re . 

« Nous sommes ca thol iques et Canadiens-Français , cl nous pro
clamons bien h a u t cette double qual i té . » 

Pour rentrer p lus rapidement dans son égl ise , Mgr Lan
gevin avait brûlé les étapes, faussé compagnie à d'excel
lents amis qui s'attendaient à le rencontrer lors de son 
passage. Il agit de la sorte pour différentes raisons : un 
deuil l'écent et cruel, d'abord, Peut dispensé de tout autre 
excuse. E n effet, à la clôture du Concile, il perdit son 
frère aîné, Arthur, ancien zouave pontifical, président du 
Bureau des évaluat ions à Montréal. 

Mgr de Saint-Boniface assista aux obsèques de ce vail
lant chrétien. V u les mérites du défunt, eu égard surtout 
à leur viei l le amit ié , les évêques Bruchesi et Latul ippe se 
joignirent à Mgr Racicot pour accompagner Mgr Lan
gevin à ces ' funérai l les : ils tenaient à adoucir par leur 
présence la douleur de leur collègue. 

Mais, pour se faire pardonner une apparente négl igence, 
Mgr Langevin n'était pas h o m m e à faire état d'un malheur 
privé qu'il savait endurer comme u n e croix bénie. Il 
avait m i e u x à répondre à divers, no tamment à la digne 
sœur Saint-Charles qui se plaignait : 

25 
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(t j ' a i été bien Louché, lui cxplique-L-il, le o décembre 1909, de 
votre dernière lettre me disant votre désappo in t emen t et celui de 
m o n ami , M. l 'abbé Silvio Corbeil, de ne m avoir po in t vu à 
Ottawa, au retour du Concile. Dieu seul sait combien j ' a i été 
occupé. 

« Le m a l h e u r est que chacun en tonne la chanson de ma mai
greur et q u e tous m'accablent d ' un travail plein de charmes ; 
niais qu i m e tue. Jamais h o m m e n ' a été p lus e n t o u r é de sympa
thies , et jamais h o m m e n 'a été en m ô m e temps p l u s accablé d 'ou
vrage. Malgré touL, je con t inue à l'aire u n travail colossal, cL je 
n ' éprouve aucune souffrance ; mais je suppose que cela finira 
avant longtemps . A. la grâce de Dieu ! Pourvu q u e mes causes 
t r i o m p h e n t cl que. votre Congrès d 'Educat ion pour les Canadiens-
Français soit l 'heureux t o u r n a n t de l 'Histoire qui va vous assurer 
3a hau te main dans l 'Ontar io , je suis satisfait. (1). 

<( Hélas î je ne puis q u e faire obstacle bien souven t à l 'œuvre 
de Dieu et u n aut re fera beaucoup mieux. Quoi qu ' i l en soit, je 
suis plein de vie et d 'espérance pour l 'avenir. M. Corbeil sait cjue 
je l ' es t ime beaucoup, et j ' a u r a i s été heu reux de voir sa belle 
œuvre ; mais le temps m 'a m a n q u é , et si j ' ava is h â t e de revenir, 
ce n 'était pas pour assister à u n p ique-n ique . » 

Ce qu ' i l faut retenir de cette lettre, c'est que son état de 
maigreur frappait tous ses amis et commença i t à les trou
bler ; c'est encore qu'il s'astreignait à u n travail manifes
tement au-dessus de ses forces. 

E n vér i té à ces j o u r s de s u r m e n a g e »remonto la p h a s e 
aiguë, critique du mal qui devait l 'emporter, avec lequel 
il aurait dû dès lors compter p lus qu'il ne le fit. et plus 
qu'on n'arrivât à le lui imposer. 

Car , phénomène étrange chez cet h o m m e en mouve
m e n t perpétuel : parce que le mal sournois , qu i devait le 
harceler dès lors à chaque effort trop l ong temps soutenu, 
lui commandai t la modérat ion et la prudence , on eut dit 
que cette contrainte e l l e -même exaltait son ardeur, le 
rendait p lus âpre au travail . N'avait-il pas , par hasard, 
une int ime obsession, la pensée que ses jours étant 
comptés , il devait p lus ass idûment , p lus v i te , donner toute 
sa m e s u r e ? 

Nous l 'avons vu et nous l ' avons a imé pour l'avoir 
anxieusement observé : et c'est à son égard cotte convic
t ion qui nous reste, et n'est-ce pas, d'ai l leurs, une dispo
sition commune aux ouvriers de choix, artistes, écri
va ins , conducteurs des p e u p l e s ? Jamais ces h o m m e s ne 
considèrent l'effort passé ; i ls ne rêvent que de l'effort à 
fournir ; leur art, leur générosité, leur ardeur agrandis-
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sent cet effort sans cesse et le font jusqu'au bout im
mense ! I ls vo ient la tâche à remplir , le peu de jours qui 
leur restent ; i ls se consument avec pass ion en un labeur 
opiniâtre, accablant, qui fait le danger, m a i s aussi la 
beauté de leurs gestes , fussent-i ls d'ail leurs téméraires , 
même morte ls . Honneur ! Mgr Langevin était de ces mala
des héroïques qui veu lent toujours paraître b ien portants 
pour se dépenser sans mesure dans la réal isat ion de l'idéal 
qui les réduit et les emporte ! 

Gomme pour le mettre en garde contre la présomption 
qui le faisait confiant en son état de santé , il tomba m a l a d e 
fin décembre 1909 et dut résider de nouveau et trois 
semaines durant à l'Hôtel-Dieu de Saint-Boniface. Après 
quelques jours de convalescence, passés à Saint-Laurent, 
sur le lac Manitoba, il reparut à l 'archevêché d'où il lan
çait la circulaire au clergé annonçant le Congrès Eucha
ristique convoqué à Montréal pour cette année 1910. Dans 
cette circulaire il prescrit la quête pour les Ruthènes , qui 
se fera chaque année pendant d ix ans , se lon les résolu
tions du Concile Plénier ; il condamne les mariages mix
tes, fort en vogue , entre protestants et cathol iques anglais 
(irlandais) et déclare qu'il refusera les d ispenses pour les 
raisons invoquées généra lement jusque-là. 

Et, de nouveau , pour raisons de santé, le 6 ma i 1910, 
il prend le c h e m i n de France. Il alla d'abord à R o m e , où 
Pie X lui réserva l'accueil le p lus flatteur : d'Italie, il v int 
en Savoie, à Annecy , chez les frères Paccard, pour bénir 
des c loches, dont u n certain nombre dest inées à ses égli
ses, et il gagna ensui te "Gontrexéville pour sa cure d'eau. 

Son traitement lui fut si favorable que son médec in 
écrivait à son confrère de Montréal, au sujet de son au
guste cl ient : il n'était p lus question de diabète. Le repos, 
la cure thermale , l'air pur ont fait le mirac le que « pour 
le moment » sont réduits à rien les troubles causés par le 
surmenage. 

Le P. Morice, parlant de la quête prescrite en faveur 
des Ruthènes et des sacrifices de toute nature que 
Mgr Langevin consentait sans compter pour ces infortu
nes, loue la générosité naturelle de l 'archevêque et pour 
en donner u n e preuve , il rapporte cette anecdote que nous 
citons après lui : 

Un mét is , qui savait comme tout le monde , combien 
Monseigneur était accueil lant et charitable, s'aventure 
aux abords de l 'archevêché, y pénètre sans façon et, fa
mil ièrement, appel le le maître de céans au parloir. 
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Voilà archevêque et mét i s en présence et le dialogue 
s'engage : 

— Ma viei l le mère est morte, fait le mét i s , et c'est bien 
triste ! 

— En effet, dit l 'archevêque, qui devine « u n tapeur » 
en cet « h o m m e du pays » c o m m e s'appellent tous les 
mét is . 

— Avant de mourir, e l le fit un v œ u . 
— Elle l'a r e m p l i ? 
— Elle mourut p lus tôt ! 
— Dommage ! 
— Donc, je devais la remplacer. 
— A savoir ce qu'el le avait p r o m i s ? 
— U n pèlerinage à N. -D. des Chênes et j 'en reviens . 
— Parfait ! 
— Oui, mais il m e faut rentrer à Saint-Laurent . 
— Naturel lement ! 
— N'est-ce pas ? 
Le mét i s s'agitait. Il devait penser que, décidément, 

l 'archevêque, qu'on disait si intel l igent, était p lus bouché 
qu'il était permis. 

Mais ce que l 'archevêque comprenait parfai tement , c'est 
qu'on l'invitait à marcher . Il n'en laissait r ien paraître. 

Alors, l e métis se déboutonne ; c l ignant des yeux , il se 
penche et, tout bas, m u r m u r e : 

— Peut-être qu'il serait pour moi p lus c o m m o d e de 
rentrer par le train qu'à pied. 

—» Je le crois bien ! 
Le mét is , à bout de roublardise, et tout surpris de ce 

qu'un archevêque n'y entendait r ien, veut en finir. Pres
que triomphant, il dit : 

— Moi, je n'ai pas d'argent. 
— C'est fâcheux ! 
Et c'est trop fort ! songe le v ie i l « h o m m e du pays » : 

être si haut placé et quand m ê m e si bête ! 
Encore un effort ! Sur le ton le p lus doux : 
— Je crois bien, hasarde-t-il , qu'on ne m e laissera pas 

monter dans les chars pour rien ? 
C'en était assez 1 N'y tenant p lus , Monse igneur éclate 

de rire. Il n'envoie pas le b o n h o m m e travail ler en ville 
pour gagner ce qui lui manquai t : il le lui donna de bon 
cœur, est imant que, par sa ruse et sa ténacité , il l'avait 
b ien g a g n é . 

Et puis , n'y en avait-il pas d'autres qui, pour beaucoup 
plus , se gênaient avec lui encore bien m o i n s ? 
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SOMMAIRE. — W. Laurier à W i n n i p e g . — E t r a n g e menta l i t é des 
électeurs français. — Les biens ecclésiastiques des Ruthènes . 
— A Ot tawa. — Le Congrès Euchar i s t ique de Montréal . — 
Provocation du Cardinal Bourne cl répl iques canadiennes . — 
Mgr Fal lón et les écoles bi l ingues. — Sproule et Beattie 
Nesbitt ; op in ions canadiennes . — C o m m e n t et pourquo i les 
Canadiens Français doivent conserver leur l angue et la 
défendre. — Mgr Langevin à Central Fulls. — Une adresse 
amér ica ine . 

En septembre 1910, avant l'ouverture du Congrès Eucha
ristique de Montréal , W . Laurier parut à W i n n i p e g . Là, 
devant u n e délégation des cathol iques de Saint-Bon'face 
et des hui t paroisses de W i n n i p e g , qui lui exposaient leurs 
souffrances, il reconnut que la s i tuation dont il était 
Partisan n'était pas satisfaisante au Manitoba, où ses 
coreligionnaires payaient indûment u n e double taxe sco
laire, Tune exigée par la loi au profit des écoles publ iques , 
l'autre volontaire pour le maint ien de leurs écoles l ibres. 
L'aveu avait son importance puisqu'i l permettait de le 
rapprocher des déclarations solennelles que ce m ê m e 
homme d'Etat avaient faites au Par lement en 1896. 

Mgr Langev in eut soin de rafraîchir la mémoire de 
Laurier que la vérité venait d'éblouir. Au n o m des Mani-
tobains désabusés il fit remarquer en rappelant que : 

Sir W . Laur ier s 'est aventuré pa rmi eux en touré des h o n n e u r s 
et de la considérat ion dus à son rang . En lui r e n d a n t leurs h o m 
mages respectueux, les cathol iques en général , les Canadiens-
Français i m m i g r é s en part icul ier demanda ien t des paroles récon
fortantes, capables de r a n i m e r l 'espérance dans leurs cœurs at t r is
tés ; car ils n ' o n t pas p lus oublié leurs m a l h e u r s , qu ' i l s n ' o n t 
négligé de r e m é m o r e r 1cms griefs pour i n t e r r o m p r e toute pres
cription, Ils savent et redisent que W. Laur ier est la cause pre
mière de leurs infor tunes ; qu ' i l leur avait p romis dci7is les six 
mois de son arrivée au pouvoir, le redressement des torts d o n t 
ils souffraient : ma i s qu ' i l avait oublié ses promesses comme les 
dénis de just ice qu ' i l avait r endus possibles. 

Hélas ! l ' h o m m e au cœur léger, aux souvenirs bornés , à la parole 
inconsis tante , le t ra î t re , comme disent tous les échos du Mani
toba et d u Nord-Ouest, n e souffla mo t de ce q u i pesait tant, su r 
tous les cœurs , il parla de toute au t re chose, et des difficultés de 
frontières par surcroi t et laissa les espr i ts inqu ie t s et les cons
ciences oppr imées . Il par t i t après u n e s imple constatat ion et ce 
fut le tor t q u ' o n eû t de laisser part ir comme était venu l ' ennemi 
du Manitoba sans l 'avoir acculé à des déclarat ions plus claires 
comme à des actes r épa ra t eu r s . Oui, il est très ma lheureux q u ' o n 
ait laissé par t i r Sir Laurier de la province d u Manitoba sans q u ' i l 
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ait expr ime *ou opinion sur le « règlement » fait avec cette pro
vince au sujet du t ra i tement réservé aux Cathol iques en ce qui 
regarde l 'éducation. Les décisions anormales r endues par le p lus 
h a u t t r ibuna l de l 'Empire — l 'une déclarant que la province avait 
agi dans la l imite de ses pouvoirs en abolissant les écoles sépa
rées, l ' au t r e reconnaissant que le gouvernement fédéral avait le 
pouvoir ei l 'autor i té d 'adopter u n e loi rcniédiatr ice — o n t été peu 
profitables aux catholiques, et su r tou t à ceux de W i n n i p e g et de 
Brandon qu i , dans les condi t ions actuelles, sont obligés de sup
por ter le fardeau d ' u n e double taxe. Quel qu ' a i t été l 'espr i t du 
pacte ou de l ' en tente Laurier-Greenway de 1897, 1 appl ica t ion de 
cet a r r angemen t est très injuste à l 'égard des cathol iques du 
Manitoba. Nous ne recherchons pas de privilèges, n o u s ne deman
dons pas de faveurs. Les cathol iques d u Manitoba son t et o n t tou
jours été disposés à payer pour l 'éducat ion rel igieuse de leurs-
enfants , mais ce qu ' i l s d e m a n d e n t et ce à quoi ils ont u n droit 
de c o m m u n e justice, c'est u n e par t ra isonnable d a n s les revenus 
provenant des taxes en vue de l ' ins t ruc t ion pub l i que . 

<< Nous pré tendons , et avec just ice, que si not re gouvernement 
accorde u n e aide pécuniaire à l 'éducat ion profane d ' u n e par t , il 
devrait faire de m ê m e pour tou t le m o n d e . Agir a u t r e m e n t , c'est 
m o n t r e r u n indigne esprit de par t i sanner ie et infliger le carac
tère abso lument inavouable d ' u n e législation de caste à la loi qui 
consacre u n e pra t ique de ce genre ». 

Ayant exposé les injust ices qui les accablent et ce qu'at
tendent les catholiques en ce l ieu, les Cloches concluaient, 
disant : « Voilà ce que les Manitobains dénoncent , voilà 
ce qu'ils réclament encore en 1910, sans succès , m a i s non 
sans espoir. » 

Gomme pour souligner les légit imes revendicat ions des 
cathol iques qu'il avait l 'habitude de desservir, Free Press, 
de Winnipeg , dans son numéro du 5 août 191 i , constatait 
non seulement la bonne tenue des écoles cathol iques et 
leurs incessants progrès, mais aussi les sacrifices énormes 
qu'elles exigeaient pour y conserver la foi et la l iberté : 
c'est, convient-il , 5 mi l l ions 65 mi l l e francs qu'ils ont 
dépensé cette année pour leurs égl ises et chapel les ; c'est 
4 mi l l ions de francs que la seule vi l le de Saint-Boniface 
a payés pour l 'enseignement et il trouve les progrès de 
l'église romaine remarquables . Il cite c o m m e preuve de 
cette prospérité le col lège de Saint-Boniface, le Petit-Sé
minaire , le juniorat des Oblats, et il enregistre qu'un mil
l ion de francs sont en outre consacrés à des écoles de 
j eunes filles qu'il énumère . 

Il oubliait cependant l 'Académie commerc ia le pour 
jeunes gens , déjà réputée, et l'Ecole normale bi l ingue, 
pure gloire de Saint-Boniface et boulevard de l'enseigne
m e n t français dans cette province ; vra iment , on ne pou
vait tout dire dans un seul accès de franchise. 
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A cette époque cependant , le notoire Palricius, un rabi-
que Irlandais , faisait beaucoup de bruit dans la Montréal 
Tribune et la Free Press pour prouver, contre toute vrai
semblance, la prépondérance de l 'élément ir landais dans 
les diocèses de Sainl-Boniface et de Régina . A cette occa
sion, Mgr Langev in demanda à son clergé de faire de 
nouvelles statist iques dont les chiffres, col lat ionnés et 
vérifiés avec le p lus grand souci de l 'exactitude, furent 
publiés en avril 1911. 

Chaque prêtre avait été tenu de donner le nom de cha
cun de ses paroiss iens ou de déclarer sur l 'honneur que 
les chiffres fournis par lui étaient véritables . Par cette sta
tistique aussi générale que consciencieuse, il était établi, 
en ce qui concerne le diocèse de Régina, que les cathol iques 
formaient la grande majorité : cathol iques français, 
15.964 ; cathol iques a l l emands , 12.470 ;-catholiques anglais 
(irlandais), 4,211. 

C'est au n o m de cette dernière minorité que les Irlan
dais faisaient pression à Rome pour accaparer le nouveau 
siège épiscopal de Rég ina : c o m m e ils travail laient déjà à 
démembrer le diocèse de Saint-Boniface au profit des 
leurs. 

M. J.-A.-F. Bleau, maire de la vi l le de Saint-Boniface, 
posera sa candidature dans le comté de Provencher aux 
élections fédérales du 21 septembre. Les Cloches n'hési
tent pas à déclarer que tout cathol ique de langue fran
çaise, souc ieux des droits scolaires, se devait de soutenir 
cette candidature, et commentant le résultat des élections 
générales d u 26 octobre 1908, e l les faisaient ces remarquas 
qui n'avaient rien perdu de leur actualité ni de leur jus
tesse : 

Ces élections on t d o n n é u n e majorité de 5o voix au Gouverne
ment libéral de Sir W . Laurier . 

Le comté de Provencher a élu u n libéral et u n I r landais catho
lique. 

<( Les Canadiens-Français qui n ' o n t pas volé pour l 'Hon. Lari-
vière o n t oubl ié le pacte, fait lors de l 'organisa t ion des comtés d u 
pays, qui assura i t a u x Canadiens-Français l 'élection d ' u n des 
leurs. Ils o n t oubl ié aussi que c'est le Gouvernement libéral qui 
nous a enlevé en 1890 l 'usage oiïi-ciel de la l a n g u e française. Les 
catholiques q u i on t voté dans le m ê m e sens, o n t oubl ié que c'est 
le Gouvernement l ibéral Greenway qui nous a enlevé nos écoles 
en 1890 ; q u e c'est Sir W . Laurier , chef du part i l ibéral à Ottawa, 
qui s'est opposé en 1896 au Bill r émédia teur , consacrant le pr in
cipe des écoles séparées et présenté à la Chambre par le Grand 
Maître des Orangis tes , Sir Mackenzie .Bowel ; q u e c'est le mê ïàc 
Sir W. Laurier qui n ' a pas eu le courage en igo5 de nous octroyer 



tous les droits scolaires, su r tou t le droit à l'école confessionnelle, 
que nous garantissai t la Const i tu t ion dans la Saskatchewan et 
l 'Alberta ; que le soi-disant règlement iinal Laurier-Grecnway 
de 1896 ne nous donne pratiquement a u c u n dro i t pou r nos an
ciennes écoles au point de vue cathol ique bien qu ' i l consacre une 
part ie de nos droits au français, nou s m e t t a n t cependan t , nous 
les premiers occupants de ce pays, sur le m ê m e pied que tous les 
aut res colons de langue é t rangère à Tangíais . Voilà des faits incon
testables que l 'on peut essayer d ' a t t énue r ou d 'expl iquer , mais 
qui res tent absolument vrais et que beaucoup connaissent sans 
para î t re s 'en soucier beaucoup. 
' « Nul doute que , dans la présente lu t t e , le comté de Provencher 

saura se ressaisir et reconquér i r la position p e r d u e en 1908. Ce 
comté appar t ient de droit aux Canadiens-Français et aux Métis-
Français qu i en forment la majori té et qu i doivent avoir à cœur 
d 'ê t re représentés par u n des leurs el n o n par un h o m m e étranger 
à leur nat ional i té et à leur l angue . Que le souci des in térê ts supé
r ieurs et d u patr iot isme bien compris l ' empor te sur l 'aveugle 
espri t de part i et que tous les électeurs de l a n g u e française du 
coin lé de Provencher con t r ibuen t par leur vote à lu i assurer 
u n dépu té catholique de l angue française. :> 

Cet appel ne fut pas entendu, et le d is t ingué maire de 
Saint-Boniface, M. Beau, ne sera pas m i e u x apprécié que 
ne le fut le candidat malheureux de 1908, M. Larivièrc. 

Cet exemple nous montre la mental i té des électeurs 
français, vict imes de l'i l lusion libérale, sacrifiés et con
tents par solidarité. 

Au commencement d'août 1910, Mgr Langev in visitait 
les miss ions de la Saskatchewan, dont p lus ieurs polo
naises et Ruthènes qu'il entourait d'une particul ière solli
citude et qu'il avait à cœur de sauvegarder contre les ten
tatives des schismatiques et des sectaires. Il consei l la à ces 
colons d'avoir soin d'inscrire leurs biens ecclésiastiques 
au nom de la corporation archiépiscopale de Saint-Boni
face, ou bien à celui des Pères Rédemptoris tes qui s'en 
occupaient, jamais au nom de civi ls que l 'expérience avait 
montrés capables au moindre conflit avec l'autorité reli
g ieuse , d'abuser de leurs titres et de pousser aux pires 
divis ions, parfois à la révolte ouverte qui mena i t à la 
séparation. 

Le 2 5 m c anniversaire de l 'établissement du scolasticat des 
Oblats à Ottawa dans sa résidence actuelle le conduisit 
dans cette vil le à la fin de ce mois d'août. Il tenait à pren
dre part à cette fête de famil le qui devait lui rappeler des 
souvenirs déjà lointains, m a i s toujours v ivants . Il en 
profita, du reste, pour parler aux Oblats, j eunes et vieux, 
de l 'œuvre magnifique de leur congrégation dans l'Ouest 
canadien, où ils venaient d'organiser des paroisses polo-



naises, ruthènes , a l lemandes , ir landaises , aussi bien que 
franco-canadiennes : « En nous adressant à ces différentes 
nationalités, disait-il , nous les recevons c o m m e les enfants 
de la sainte Egl i se ; nous ne leur demandons pas d'aban
donner leur langue, pas p lus que Dieu ne le leur demande . 
Nous leur disons : « Venez à nous, nous vous donnerons 
des prêtres qui parlent l 'al lemand, le ruthène, Tangíais 
et le français c o m m e vous . » 

Et, en effet, pour tenir cette promesse , pour ménager 
l'idéal c o m m e la susceptibi l i té des races, il avait envoyé 
en Galicie de jeunes prêtres de bonne volonté et d'un dé
vouement éprouvé pour s'y initier au minis tère ruthène. 

Cependant, a u x paroles si d ignes du va i l lant archevê
que, ses auditeurs ne purent s'empêcher de suivre sa 
pensée mélanco l ique et de songer avec lui à d'autres ber
gers m o i n s scrupuleux , qui menaient paître leurs brebis 
dans des pâturages clos par un égoïsme étroit et une 
ambition ombrageuse ou jalouse. 

D'Ottawa il se rendit au vi l lage natal , à Saint-Isidore, 
où il apparaissait aussi fréquemment qu'il en avait l'occa
sion et le loisir. Là, son cœur se dilatait ; le plaisir de 
revoir son clocher l'enivrait et sa santé s'en trouvait meil 
leure. 

Ce jour-là, 5 septembre, les Saint-Isidoriens entendaient 
le fêter sans contrainte : eux lui offraient une cloche pour 
son petit séminaire , lu i -même devait la bénir, et • puis 
présider des agapes fraternelles où tous communiera ient 
dans la mutue l l e joie de le posséder. 

A la fin du banquet , où tout fut excel lent et cordial, 
l'illustre is idorien voulut bien y aller de sa chanson, chan
son de son cru, dont la poésie ne venait pas sans doute, du 
plus ardent foyer du Parnasse, mai s dont l'air et les paro
les avaient le goût apprécié du terroir. Il n'en fal lut pas 
davantage pour exciter l 'enthousiasme dél irant des con
vives. 

Le lendemain , 6 septembre, s'ouvrirent les séances 
solennelles du Congrès Encharist ique de Montréal , qui 
fit tant de bruit dans le monde , réunit tant d'illustres per
sonnages et laissa de si beaux souvenirs . Pour sa part, 
Mgr Langevin qui semblai t au comble de ses v œ u x , et 
dont la joie débordante se répandit l ibrement , vit dans 
ces fêtes incomparables l'apothéose de la nationalité 
franco-canadienne. Son â m e en rayonna d'une indicible 
fierté. 

Trois cardinaux, dont l'un, Mgr Vincent Vannute l l i , 



représentait le Pape en qualité de iégat, d ix archevêques 
et évêques d'Europe, u n évêque d'Afrique, 93 archevêques 
ex évêques de l'une et l'autre Amérique, se trouvaient là, 
serrés autour de Jésus-Hostie dont ils proclamaient 
ù'amour, la gloire, la souveraineté, dont ils voula ient pro
mouvoir p lus fervent, p lus enthousiaste, l e culte uni
versel. 

Les autorités civiles s'étaient jointes a u x autorités reli
g ieuses et rivalisaient avec eiles pour donner a u x mani 
festations plus d'ampleur, plus d'éclat, une p lus haute 
signification, et rien, en effet, jusque-là, m ê m e à Vienne , 
n > n égala la fervente splendeur. 

La procession finale du 10 septembre, où le cardinal-
léyat portait l'ostensoir, quitta Notre-Dame à 4 heures J et 
n'arriva au dernier reposoir qu'à 7 heures du soir ; elle 
fut inoubl iable par son faste et son assistance, surtout par 
la piété des fidèles. 

Mgr Langevin y parut avec 150 délégués de son diocèse 
lo intain. 

Nous retiendrons, vu son auteur et son inopportunité , 
un incident fâcheux autant que caractéristique soulevé 
par le cardinal Bourne. 

Jusque-là, le p lus remarquable des Congrès Eucharisti
ques avait été. sans contredit, celui de V ienne qui valut 
a u x juifs , mais à leur insu, 6 mi l l ions de dépens qu'ils 
acquittèrent en retour de titres de noblesse ! Mais par son 
ordonnance, par rentrée en scène de l 'empereur et de 
l' infortunée vict ime du drame de Sarajevo, des calculs 
h u m a i n s avaient fait dégénérer cette manifestat ion gran
diose pour le Dieu sacrifié et voilé dans son sacrement 
d'amour, en une démonstration, universe l le , en faveur 
d'une dynastie appelée à disparaître ï A Montréal , au 
contraire, les intentions étaient pures, la piété sincère, et 
les efforts de tous tendaient à la réalisation de l'idéal 
supérieur qui motivait , en les justifiant, toutes les splen
deurs et tous les enthousiasmes . Pourquoi donc un prince 
de l 'Eglise jugea-t-il à propos d'y mêler finalement la 
quest ion politique, de brûlante actualité, la quest ion irri
tante des langues et des nationalités , si douloureuse en 
ces l i eux , si pénible pour tous les cœurs canadiens-fran-
;ais ; la seule capable de jeter du trouble dans la joie qui 
se répandait sans contrainte et demandait cependant tous 
les ménagements , toutes les délicatesses ? 

3 ir Locmer Gouin, premier ministre de la Province de 
Québec, qui pouvait, en cette vi l le de Montréal , se souve-



nir qu'il parlait surtout aux Canadiens-Français , sur un» 
terre é m i n e m m e n t française, avait déclaré fort à propos 
que si u n poète avait dit : « Tout h o m m e a d e u x patries , 
la s ienne et puis la France », il serait bien p lus juste d'af
firmer aussi que « tout croyant a deux mai sons : la s ienne 
et celle de Dieu I » 

Le cardinal Francis Bourne, archevêque de Wes tmins 
ter, voulut rectifier cette belle pensée, ins inuer que si les 
croyants, pouvaient , chacun en sa langue, prier Dieu, ils 
ne pouvaient , ra isonnablement , espérer en être bien en
tendus qu'autant qu'i ls lui demanderaient des grâces en 
excellent angla is ! 11 osa déclarer devant l'auditoire, en 
grande majorité' français , la convenance qu'il y avait pour 
les Canadiens-Français , de renoncer enfin, sur le patri
moine qu'ils tenaient de leurs a ïeux, à leur esprit natio
nal, à leur m œ u r s parti cul aris tes, a u x traditions, à ia 
langue de leurs ancêtres. Selon lui, il ne fallait p lus en 
Canada qu'une seule langue, qu'un seul peuple , il n'ajouta 
pas : qu'une seule et m ê m e foi. car, log iquement , cela 
aurait dû être le protestantisme dont le cousinage, d'ail
leurs, ne répugne pas nécessairement a u x Irlandais ! 

Le succès de l'orateur fut extrêmement l imité , mais la 
surprise qu'il causa fut extraordinairement étendue. 

Mgr Langevin , qu'on pouvait proc lamer aussi bien le 
grand patriote que « le grand blessé de l'Ouest » ressentît 
fort douloureusement cette agression injuste et déplacée 
de la part d'un prince de l'Eglise, étranger en Canada. La 
plus s imple convenance , cependant , lui interdisait de 
relever lu i -même le défi. Il ne pouvait pas , non plus , le 
laisser passer sans répl ique. Il crayonna un bout de papier 
d'une main fiévreuse et le passa au tribun Henri Bou-
rassa, qui devait prendre la parole. 

Bourassa est u n nationaliste fougueux. De son côté, il 
avait ressenti à l'égal d'un défi, l ' invite*incongrue du Car
dinal, tel un coursier fringant qui s'emporte le fer au 
flanc. 

Mgr Langevin lui disait : Allez-vous laisser passer 
cela? 

Bourassa ne le permit pas. Il se lève, frémissant, calme 
encore malgré son ardeur charitable, ma lgré son impa
tience. Dans son discours au fond sol ide, a u x formes élé
gantes il apprend à ceux et à Celui qui sembla ient l'igno
rer, ce qu'étaient exactement les Canadiens-Français , 
leurs titres de noblesse et leurs droits constitutionnels ; 
surtout, vu la circonstance., les services incomparables 
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que par leur langue maternel le , précisément, i ls avaient 
rendu à la Religion dans toute l 'Amérique et il s'écrie 
pour que le Cardinal n'en perde rien : 

« N'arrachez à personne, ô prêtres du Christ , ce qu i est le plus 
cher à l ' h o m m e après le Dieu qu ' i l adore. Soyez sans crainte, 
vénérable archevêque de Wes tmins te r , sur cette te r re canadienne, 
et par t icu l iè rement sur cette terre française de Québec, nos pas
teurs , c o m m e toujours, p rod igueront aux fils exilés de votre, 
patr ie , c o m m e à ceux de la verte I r lande, tous les secours de la 
rel igion dans la langue de leurs pères, soyez-en certain. Mais en 
m ê m e temps , permettez-moi — permettez, Imminence — de reven
d iquer le m ê m e droit pour mes compatr iolcs , pou r ceux qui 
par lent ma langue, non seu lement dans cette province, mais 
par tout où il y a des groupes français qui vivent à l ' ombre du 
drapeau b r i t ann ique , du glorieux étendard étoile, et s u r t o u t à 
l ' ombre de la houlet te maternel le de l 'Eglise ca thol ique , de l 'Eglise 
du Christ qu i est mort pour les h o m m e s , et qui n 'a imposé à 
personne l 'obligation de renier ha race pour lui rester fidèle... 

(( Dîtes avec moi que la mei l leure .sauvegarde de la foi chez 
trois mi l l ions de catholiques d 'Amér ique , qui furent les premiers 
apôtres de la chrét ienté en Amér ique , que la mei l leure garant ie 
de cette foi, c'est la conservation de l ' id iome dans lequel , pendant 
trois cents ans , ils on t adoré le Christ . Quand le Christ était 
a t t aqué par les ïroquois, q u a n d le Christ était renié par les Anglais, 
quand le Christ était comba t tu par tout le m o n d e excepté par 
eux, ils l'ont confessé dans leur langue. 

Les applaudissements enthousiastes de l ' immense as
semblée hachèrent ce discours vibrant et vengeur . L'ora
teur était bien l'interprète fidèle des sent iments canadiens-
français « surtout de celui qui avait provoqué ces nobles 
accents, de l'archevêque de Saint-Boniface, qui incarnait 
l e p lus pur patriotisme et put dire lu i -même u n jour : 

« Je viens des Etats-Unis, j ' a i vu combien les América ins sont 
Gers de leur républ ique . J 'y ai t rouvé des Français , qui ne taris
sent point d'éloges à l ' endroi t de leur pays d 'or ig ine , et je m e suis 
dit : N'y a-t-il donc que n o u s , Canadiens, qui n ' a u r i o n s po in t de 
patr ie , qu i serions privés de ce sen t iment , le p lu s noble après 
l ' amour de Dieu, l ' a t t achement au sol qui nous a vu naî t re , à. la 
l angue que nous ont légué nos aïeux ? N'avons-nous po in t , nous 
aussi , u n e histoire don t n o u s pouvons être fiers e t u n e langue 
q u i n ' a point sa pareille au m o n d e P » 

M. Raphaël Gervais faisait justement observer dans les 
Cloches de Saint-Boniface (15 septembre 1911), en réponse 
à la morosité du Cardinal Bourne, qui s'était répandue 
dans le Tablet : 

« Un congrès eucharis t ique, précisément parce q u ' i l est inter
nat ional et qu ' i l r éun i t avec des prélats des personnages considé
rables dans l 'Eglise et dans l 'Etat , et d ' au t res h o m m e s il lustres 
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à u n t i t re ou à u n au l rc , mais sans jur id ic t ion d ' a u c u n e sorte, 
ne saurai t avoir pour mission de débat t re des ques t ions qu i in té
ressent le gouvernemen t de l 'Eglise et qui sont exclusivement d u 
ressort d u Pape et des conciles. S'il y a au m o n d e et dans l 'Eglise 
des assemblées où personne ne doit, les évoques moins q u e tou t 
autre, je ne dis pas susciter, mais m e n t i o n n e r et soupçonner les 
questions de langues ou de races, et toutes celles qui peuvent 
r isquer de diviser ou de désun i r les cathol iques , ou seulement 
rendre moins éclatante la parfaite u n a n i m i t é de leurs pensées 
et -de leurs s e n t i m e n t s , ce sont a s su rémen t celles des Congrès 
Euchar is t iques in t e rna t ionaux , auxquelles sont conviés les catho
liques de toutes les races cl de toutes les l angues pour manifester 
et accroître l eur c o m m u n e foi et religion envers l ' augus t e Sacre
ment de l ' un i t é et de la char i té . Mais s'il y avait p l u s d ' u n arche
vêque angla is dans le monde , ou si la ma lencon t reuse init iat ive 
de Mgr Bourne à Montréal devait se r ep rodu i re ou être imi tée dans 
un au t r e pays, dans u n au t re congrès, voit-on ce q u i adviendrai t 
bientôt des Congrès Euchar is t iques ? Quel épiscopat et quel pays 
catholique en voudra i t courir le r isque ? Et le Saint-Siège lu i -même 
voudrait-il con t inue r à les promouvoir et à les exposer à de si 
inoppor tunes et si i r régul ières manifes ta t ions ? 

<( Il y a, on le voit, au fond de not re cr i t ique , p lus q u ' u n e sus
ceptibilité nat ionale froissée, et celle-ci avait le droi t d ' ê t re mé
nagée. 

tt Moins q u e tou t au t re , u n évêque d 'Angle ter re devait des
cendre sua* u n te r ra in où il r i squai t fort d 'ê t re odieux à ses hôtes 
et désagréable en p u r e perte au très g rand n o m b r e de ses audi
teurs. Si, en effet, nous sommes restés ca thol iques , ce n 'es t pas 
grâce à l 'Angleterre , c'est ma lg ré elle. Encore a u j o u r d ' h u i , sa 
polit ique noierai t volontiers l ' influence ca thol ique pour la sup 
pr imer . De l 'Angleterre cathol ique nous n ' avons reçu dans nos 
luttes et nos difficultés n i aide, n i appu i , n i encouragement . Nos 
frères cathol iques de l 'Ouest en savent que lque chose : toutes les 
sympathies des catholiques anglais, de leurs chefs au moins, ont 
été acquises à ceux qu i les ont tâchés et sacrifiés. Etait-ce bien 
au successeur du cardinal Vaughan de venir nous dire ce qu ' i l 
faut pour établ ir le règne d u catholicisme dans l 'Ouest , q u a n d 
nous, Canadiens , nous savons que l ' influence ca thol ique anglaise, 
celle de Wes tmins t e r comme les aut res , a été mise au service de 
ceux qui ont m a i n t e n u l'expulsion du catholicisme des écoles du 
Manitoba et de tout l'Ouest canadien? 

« Ajoutons q u ' à ce Congrès Euchar i s t ique , qu i n 'avai t nu l l e 
mission ni compétence pour étudier les in té rê t s d u catholicisme 
dans l 'Ouest , tou te u n e hiérarchie qu i en a la garde , qui a grâce 
d 'Etat pour les comprendre et les sauver, et qu i n e les connaît 
pas seu lement pour avoir fait deux mil le mil les en chemin de fer 
en trois semaines ( i ) , ma i s pour les avoir servis avec u n héro ïque 
dévouement p e n d a n t de longues années et souvent tou te u n e vie, 
comme savaient servir les apôtres, était là, prê te à dire, si c'en 
eût été le t e m p s et le l ieu, à quel prix et a quelles condit ions se 
peut engendrer u n peuple cathol ique, a u j o u r d ' h u i comme en 
tous les siècles, et pa r quelle cu l tu re la foi ca thol ique se sème, 

(i) C'est l'exploit apostolique qui fit délirer le TABLET . Qu'étalent les apôtres 
qui parcouraient les mûmes distances on raquettes, pour aller chercher les âmes, 
non pendant trois semaines mais pendant trente ans et plus? Race inférieure qui' 
n'entendait rien au catholicisme, peut-être I l 



germe, croît el mûr i t à pleins sil lons. Etait-ce à u n é t r anger qui 
ne les avait guère en t re tenus et consultés de t rai ter le sujet devant 
eux sans aucune invitat ion pe r t inen te et m ê m e d 'y faire u n e 
allusion i> 

a Or, aura i t compris , à la r i gueu r , m ê m e peut-être t rouvé tout 
jîaî-urel q u ' u n évêque cathol ique d 'Angleterre , a r r ivan t à Montréal 
par Vancouver et Wit in ipeg , p a r u t au Congrès p rofondément 
at tr is té et humi l ié d'avoir constaté de ses yeux qv-i dans ces 
i m m e n s e s plaines de l 'Ouest, où se p réparen t sous le d rapeau de 
son pays les fondations d ' u n grand empr i re , depu i s soixante ans 
et p lus que des apôtres en g r a n d n o m b r e on t travail lé au pr ix de 
3eurs sueurs et de leur sang à fonder des églises, ni l 'Angleterre , 
n i l ' I r l ande n ' o n t guère t rouvé à y envoyer des apôt res ni des 
miss ionnai res . On aurai t t rouvé na tu re l qu ' i l se t o u r n â t non vers 
le clergé de l 'Ouest pour lu i d e m a n d e r de prêcher en anglais aux 
nouveaux venus, même à ceux qu i ne l ' en tenden t pas , afin de 
donner à l 'anglais u n e men ta l i t é catholique; mais vers le clergé 
d'Angleterre et d'Irlande, pour les exhorter à venir en grand 
nombre dans L'Ouest, et avec grand zèle, et à y faire tant et de 
tels travaux apostoliques qu'ils édifient là un immense empire 
catholique, lequel parlera naturellement la langue de ses fonda
teurs et de ses pères. 

a Si au moins le prélat angla is avait eu le m é r i t e q u e lu i fait 
son journa l (The Tablett) d 'avoir le premier posé le p rob lème de 
l 'avenir du catholicisme dans l 'Ouest canadien et de l 'avoir bien 
posé, la g randeur du service r e n d u aura i t p u faire passer par
dessus l ' inconvenance d u procédé et l ' i noppo r tun i t é d u discours. 
Mais ]P discours est venu c i n q u a n t e ans t rop ta rd pour poser le 
problème et pour en ind iquer la solution dans u n mi l i eu où tous 
les ecclésiastiques au moins et u n grand n o m b r e de la ïques con
naissent inf iniment mieux que 3'orateur et depuis b ien p lus long
t e m p s les condit ions religieuses de l 'Ouest canadien . 

<( Pour le Tablet, qui év idemment n ' en savait r i en avant que 
son vénérable patron eût fait cette merveil leuse reconnaissance 
des provinces de l 'Ouest, personne , n i au Canada ni à Rome, ne 
soupçonnai t le problème de l 'avenir rel igieux de l 'Ouest canadien, 
n i n 'avai t l ' intell igence et la connaissance de la s i tua t ion pour le 
b ien poser, n i la lumière et l 'assistance d ' en -hau t , p romise et 
donnée d 'ordinai re en d ' au t r e s pays à ceux qui o n t miss ion de 
gouverner u n e église, pour en comprendre et en servir les in térê ts . 
Montréal a éïé le Cénacle, et le discours de Mgr Bouxne la véri
table Pentecôte de l 'Ouest c a n a d i e n ! ! ! . . . 

« Je n 'a i pas soixante ans , et il y en a bientôt c i n q u a n t e que 
3 'entends parler du problème d u catholicisme dans l 'Ouest cana
dien, ïl y en a sûrement soixante et p lus qtie nos évêques l 'ont 
posé, é tudié et ont commencé à le résoudre. Quand ils envoyaient 
dans l 'Ouest MM. Provencher , D u m o u l i n , Th ibau l t , Laflèche, 
Poiré et autres missionnaires pour évangéliser les sauvages et des
servir les voyageurs et les Métis, nos évêques avaient su poser le 
p rob lème et lu i donner la solut ion convenable p o u r le t e m p s . 
P lus tard, quand ils d e m a n d è r e n t au Saint-Siège de donne r à 
] 'Ouest canadien son p remie r évêque- et qu ' i l s consacrèrent 
Mgr Provencher , ils posèrent encore p lus n e t t e m e n t le problème 
et lu i donnè ren t une mei l leure solut ion. Quand , à son tour, 
Tange de cette nouvelle église, n e pouvant t rouver d a n s le clergé 
séculier de nos diocèses en fondat ion les miss ionna i res en n o m b r e 
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suffisant, appela à son aide les fils d ' u n e Congrégat ion n o u v e l l e 
fondée en France (Oblats), qu i devaient ê t re p e n d a n t p lus d ' u n 
demi-siècle les incomparables , s inon les seuls miss ionna i res de 
l'Ouest canadien, le problème cont inua i t d ' ê t r e de p lus en plus 
clairement posé et résolu. Plus tard encore, q u a n d le p remie r 
évoque de la Rivière-Rouge se fut rouelle, sa j o u r n é e faite, dans 
les fondations de l 'église de Saint-Boniface, et que sur son tom
beau, à la demande d ' u n Concile de Québec, Rome érigea le siège 
d 'une nouvelle province ecclésiastique, le p rob lème ne fut 
seulement posé : il fut résolu définit ivement. 

« Par tou t où le catholicisme s'est fondé, il s'est fondé su r u n 
tombeau : le tombeau d ' u n missionnaire ou d ' un évoque. C'e^t 
la condit ion que Dieu a mise à la fécondité d u travail apostolique, 
il n ' a pas p romis la conquête des Ames à ceux qui parleraient 
une l a n g u e ox\ une au t r e , ni à ceux qui voyageraient davantage 
et dans le mo ins de t e m p s possible (confor tablement) , mais à ceux 
qu i saura ient vivre et m o u r i r sans récompense te r res t re au seul 
service de son Evangile. Dieu est-il jaloux de ses œuvres et veut-il 
qu 'on ne puisse dire q u ' a u c u n e de ses églises n ' a été faite de 
mains d ' h o m m e s ? Toujours est-ii que , d 'o rd ina i re , il la bât i t 
et l 'achève su r le tombeau de son principal ouvr ier . Les h o m m e s 
changent leurs méthodes avec les temps et les l ieux : Dieu n ' e n 
change jamais , parce que d u premier coup il a su trouver la 
bonne, celle qui a t t e in t toujours son bu t , comme il le veut, et 
quand il le veut. 

(( Ce n ' e s t pas d ' au jou rd ' hu i que nous voyons se former dans 
l 'Ouest u n grand peuple , qui sera probablement ang lophone et 
sûrement matérial iste oxx indifférent en religion, sinon exactement 
protestant , si l 'on con t inue de le recruler et de le mul t ip l ie r par 
les mêmes procédas. Mais ce résu l ta t inévitable, si l ' immig ra t i on 
est toujours aussi mal dir igée et aussi mal recrutée , ne sera i m p u 
table ni à la h iérarchie ca thol ique de l 'Ouest qui a toujours été 
admirable de zèle apostol ique et de dévouement à tous ses fidèles 
de toute race et de tou te l angue , ni aux Canadiens-Français qui 
sont encore à l ' heu re presente , par leur n o m b r e , l eu r g r o u p e m e n t 
•et leur organisa t ion , la g rande force de résistance et le vrai point 
d 'appui de l ' iní íuoncc cathol ique. 11 ne sera pas davantage i m p u 
table à la l angue française, la seule à peu près qu i fasse des con
quêtes sérieuses au cathol icisme dans l 'Ouest c o m m e dans les 
autres provinces. Il est dû à bien des causes que pe r sonne n ' ignore 
ici — je viens d ' i n s inue r la pr incipale — et que n e suppr imera i t 
pas l 'usage exclusif de l 'anglais — la langue de l'avenir — dans 
le min i s t è re apostol ique. 

« Si le vénérable pa t ron du Tablet et ses journal i s tes sont aussi 
impuissants que nous à changer le mode d ' i m m i g r a t i o n qui jette 
par centaines de mil le chaque année dans l 'Ouest des m u l t i t u d e s 

.de toute race et de tou te langue , le très g rand n o m b r e de religion 
non ca thol ique et sans rel igion, quel moyen prendron t - i l s ou de 
transformer en cathol iques de langue anglaise ces mul t i tudes 
d ' i rrél igion anglaise ou cosmopolite, ou de faire croî tre les grou
pes cathol iques si mervei l leusement qu ' i l s réuss issent à noyer à 
leur tour les popula t ions protes tantes ou sans re l ig ion sous les
quelles on cherche à les noyer ? Suffira-t-il pou r cela de catéchiser 

^et de prêcher seu lement en l angue anglaise, m ê m e ceux qui ne 
la c o m p r e n n e n t p a s ? Et , des cathol iques, c'est encore le g r and 
nombre , 
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<c On dira que le minis tè re en l angue anglaise rec ru te ra i t peut-
être u n grand peuple ca thol ique parmi ces m u l t i t u d e s élevées 
dans le protes tant isme et l ' i r ré l ig ion. Si ces m u l t i t u d e s sont si 
faciles à convertir au catholicisme, pourquoi le clergé ang lophone 
ne tente-t-il pas l ' en t repr i se? Pourquoi ne cherche-t-i l pas à les 
convert ir en Angleterre et dans l 'ouest des Etats-Unis d 'où elles 
nous v iennent en plus g rand n o m b r e ? S'ils ne sont guè re conver-
tissables, la-bas, Je seront-ils davantage ici P Donc compte r sui
des conversions innombrab les parmi ces recrues, c 'est le rêAe de 
penseurs qu i ne pensent jamais les yeux ouver ts . 

« Sans doute , Dieu peut toujours, s'il le veut, « faire avec des 
pierres des enfants d 'Abraham » ; il n 'es t m ê m e pas nécessaire 
qu ' i l parle anglais pour y réuss i r ; mais ces miracles de conversion 
en masse au catholicisme de popula t ions nées et élevées dans le 
pro tes tant i sme, l 'indifférence religieuse ou le p u r matér ia l i sme, 
sans u n e révélation plus claire, a-t-on le droit d 'y compter , à la 
seule condit ion qu 'on ne se serve que de l ' angla is pou r faire le 
min i s t è re dans l 'Ouest canadien ? 

« Voyons les succès miraculeux d u minis tè re de l a n g u e anglaise 
dans l 'Amér ique du Nord. L 'his toire d u passé nous donnera peut-
être quelques indications pour prévoir l 'avenir . 

(( De l ' au t re côté de nos frontières il y a tout u n peuple d'évo
ques el de prêtres, généra lement de l angue anglaise , « qui prê
chen t en anglais , qui pr ient en anglais , qui confessent en anglais , 
qu i catéchisent en anglais ». Que ne font-ils dans la Républ ique 
voisine ce grand peuple ca thol ique qui saura infuser à la l angue 
anglaise sa mental i té cathol ique P lïéias ! au lieu de faire d ' im
menses conquêtes sur le p ro tes tan t i sme et l ' infidélité, ils on t laissé 
passer la moit ié au moins de leurs catholiques à l 'hérés ie ou à 
l ' i r rél igion. En soixante ans , b ien qu ' i l s a ient reçu c o n s t a m m e n t 
de tout pays des catholiques par mil l ions, ils ont réussi à faire 
u n peuple de cinquante millions d'infidèles contre trente initiions 
de baptisés, dont plus de la moitié n ' o n t guère de p ra t ique reli
gieuse et échappent totalement à l ' influence ca thol ique . Et si des 
mi l l ions de catholiques slaves, i tal iens, por tugais et canadiens 
n 'ava ien t pas été gardés à la foi cathol ique par des prâtres de 
leur langue et de leur na t ional i té , y aurai t- i l a u j o u r d ' h u i plus de 
six ou sept millions de cathol iques au lieu des t ren te mil l ions 
q u ' o n y devrait t rouver? 

« Dans notre propre pays, le minis tè re de l angue anglaise a eu 
depu i s c inquante ans des désastres moins t r i o m p h a n t s ; mais il 
a encore le droit d 'ê tre plus modeste dans ses succès sinon dans 
ses ambi t ions . Le catholicisme a pu faire là que lques conquêtes 
individuelles mais pas assez pour réparer ses pertes continuel les . 
Dans toutes ces provinces, l ' influence cathol ique ne se main t i en t 
et n ' a de chance d 'avenir que par l ' envahissement des catholiques 
de l angue anglaise, envahissement , il faut le dire , m o i n s redouté 
et mo ins jalousé par les pro tes tan ts que par les cathol iques de 
l a n g u e française. Dans les campagnes de l 'Ontar io , m 'écr i t u n 
h a u t personnage bien au couran t , les catholiques de langue an
glaise on t décru de 7 5 % en quelques années. Ce n ' e s t pour t an t 
pas q u e les évoques de London, d 'Alexandria et du Sault-Sainte-
Marie aient manifesté des sympathies trop ardentes pour le fran
çais. Il n e suffit donc pas toujours de prêcher en anglais p o u r 
assurer u n immense développement au catholicisme dans l 'Amé
r ique d u Nord, ni pour faire u n e l angue cathol ique de la l angue 
anglaise . 
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« Que le Tablct et son patron t rouvent un a u t r e moyen p lus 
sûr et p lus infaillible de faire un g rand e m p i r e cathol ique dans 
l 'Ouest et ils pour ron t compter non seu lement sur la sympath ie , 
mais sur la coopération effective des Canadiens-Français , à com
mencer par les évoques. Car, grâce à Dieu, j u s q u ' à présent , nos 
évoques canadiens-français n ' on t pas été, en général , recrutés 
parmi les chasseurs de mi t res et de crosses, et il n ' y en a pas un 
seul qui ne fut prêt à céder volonta i rement son siège, s'il y voyait 
un avantage pour la foi ca tho l ique et le bien des âmes . Ils n ' o n t 
pas peur d 'ê t re aidés s u r t o u t par des ouvr iers de choix et de mé
rite, et si un désir leur t ient p lus au cœur q u e la vie, c'est celui 
d'avoir en g rand n o m b r e des ouvriers évangéliques de ton te langue 
et de toufo race qui fassent p lus de fruit qu ' eux -mêmes en pro
pageant à l'infini la vraie vigne de Jésus-Christ . S'il n 'y a pas, 
en plus g rande abondance , dans l 'Ouest des ouvr iers évangéliques 
de tou te race et de toute l angue ; si sur tou t il y en a si peu que 
rien de race irlandaise ci de langue anglaise, ce n ' e s t pas s û r e m e n t 
la faute des évêques qu i n ' o n t pas cessé de les désirer , de les 
rechercher et de les demande r . 

« De m ê m e , ce n 'es t pas la faute des évoques, ni des Canadiens-
Français, ni de la l angue française, si p a r m i ces m u l t i t u d e s d'im
migran ts de l angue anglaise q u ' o n dévale chaque année d'An
gleterre et des Etats-Unis dans l 'Ouest canadien , il y en a si peu 
qui soient catholiques, lit si ces mu l t i t udes de protes tants et d'in
croyants engendren t na tu re l l emen t des incroyants et des protes
tants, la faute en est-elle au min is tè re cathol ique q u i se fait en 
langue française aux cathol iques canadiens-français , en r u t h è n e 
aux catholiques ruthfMies, en al lemand aux cathol iques a l lemands I 
Ne suffit-il pas de rappeler ne t t emen t les faits et les circonstances 
qu'ici personne n ' i g n o r e pour faire just ice de rêveries, de s u p 
positions et de ch imères , qu'on peut faire en t re r d a n s les espri ts 
les plus droi ts et les p lus élevés quand on sait les rense igner à la 
vapeur, ou les faire regarder h travers des lune t tes for tement 
colorées et travaillées habi lement par l ' ambi t ion et l 'espr i t de cotc-
Tie. Il suffit de par ler bon sens pour m o n t r e r combien sont r idi
cules et grotesques les éloges d i thy rambiques du Tablet de la 
campagne malheureuse et inconsidérée de Mgr Bourne au Canada, 
et combien le prélat et le journa l connaissent impar fa i t emen t u n e 
situation s u r laquelle ils ont ent repr is de phi losopher pour é i M i 

rer l 'Eglise et le m o n d e . 
<( Donc, sans un miracle toujours possible, sans dou te , mais que 

rien n ' au to r i se à pronos t iquer , r é t ab l i s semen t d'un g r and peuple 
catholique de l angue anglaise dans l 'Ouest est parfa i tement im
probable. Toutes les raisons qui persuadent à Mgr Bourne que les 
peuples de l 'Ouest par leront un jour exclusivement l ' anglais 
prouvent aussi for tement qu ' ils ne seront pas en major i té catho
liques, quelle que soit la l a n g u e parlée par les évêques et par les 
prêtres. 

«* Deux faits incontestables su r tou t , nous obl igent à le supposer . 
Le premier , c'est que l ' i m m e n s e majorité, la p resque totali té des 
immigran ts de l angue anglaise, qu 'ils v iennen t d 'Angleterre ou 
des Etats-Unis, est pro les tante ou sans rel igion. Le deuxième, 
c'est que les peti ts g roupes de catholiques de l angue anglaise dis
séminés au mi l ieu de groupes protestants beaucoup plus nom
breux, au lieu de se r ec ru te r et de s 'accroître au dé t r iment de 
l ' ennemi , se laissent facilement pénétrer et d issoudre par les 
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infiltrations protestantes el se fondent peu à peu d a n s la masse 
c o m m u n e , su r tou t dans les compagnes . C'est l 'h is to i re constante 
de la p lupar t de ces groupes aux Etats-Unis et dans les provinces 
anglophones du Canada, sauf dans les villes où , p lus n o m b r e u x 
et mieux surveillés, ils pa rv iennent à se ma in ten i r et parfois à se 
développer. 

(( Forcer les catholiques de langues diverses à ne recevoir qu 'en 
anglais , dès la première généra t ion , l ' ense ignement rel igieux, ne 
serait pas u n moyen efficace de réparer les pertes de catholiques 
de l angue anglaise ; ce serait au contraire u n moyen , très sûr et 
t rès efficace, de les éloigner du catholicisme et de les pousser au 
pro tes tan t i sme et à l ' i r ré l igion. L'expérience n ' e s t p lus à faire. 
C'est ce système cher à certains p a s t c u n , non pour mul t ip l i e r les 
catholiques et conserver la foi des fidèles, mais p o u r simplifier le 
travail du minis tère et grossir les revenus des paroisses, qui a 
valu t an t d 'apostats au Vermont , au New-York et aux Etats de 
l 'Ouest américain . 

« H u m a i n e m e n t , il n 'y a que deux moyens de faire à brève 
échéance u n grand peuple cathol ique dans l 'Ouest canadien . 

(( Le premier , le plus p r o m p t cl le plus sûr , serai t de diriger 
s u r l 'Ouest u n e très forte i m m i g r a t i o n de ca thol iques ins t rui ts 
et fermes dans leur foi, quelles que soient leur l a n g u e et leur 
nat ional i té , et de les g rouper là au tou r de prê t res a u t a n t que 
possible de leur race, qu i par len t leur langue , connaissent leurs 
moeurs et, par leur dés intéressement et leur dévouement , gagnent 
leur confiance et leur sympa th ie . Si le Tablet et son pa t ron sont 
de -taille à mener avec succès une campagne sérieuse en ce sens, 
nous ne refuserons pas d 'en être, et vra iment s'ils réussissent à 
a-menr dans l'Ouest une i m m i g r a t i o n en grande major i té catho
l ique, nous leur passerons de vouloir que cette major i té parle sur
tou t l 'anglais . 

ce Le deuxième moyen serait d 'obteni r q u ' a u m o i n s on ralentisse 
le courant de l ' immigra t ion et que l 'on cesse de noyer chaque 
année -les groupes catholiques déjà établis sous des flots innom
brables de populat ions protestantes ou sans foi rel igieuse, et de 
.mettre les groupes catholiques de diverses races dans les meilleures 
condit ions pour qu ' i ls se développent par la na ta l i t é en at t i rant 
de hons éléments de leur l ieu d 'or ig ine et en conservant leur men
talité religieuse. A ces groupes il faudrai t des écoles catholiques 
où l 'on enseignerait aux enfants , avec la l angue mate rne l l e qui 
doit former leur esprit et l eu r cœur , la l angue d u pays q u i leur 
sera nécessaire pour leurs affaires et les relat ions avec les autres 
groupes de populat ion. 

« .Sans ces deux moyens, il est parfa i tement ch imér ique d'es
pérer voir à brève échéance u n g rand peuple ca thol ique dans 
l 'Ouest canadien. Est-ce à dire que le catholicisme doive renoncer 
définit ivement à régner u n jour su r l 'Ouest ? Non, parce qu ' i l peut 
toujours at tendre, il peut toujours tout espérer. 

« 'Qu 'un jour ou l ' au t re , dons dix ans ou dans qu inze ans , le 
flot de l ' immigra t ion é t rangère se ralentisse (et la guer re mon
diale n 'aura-t-elle pas cet effet?), soit que l 'Ouest désormais 
mieux r empl i promette à de moins faciles condi t ions l'aisancec 
et la for tune , soit q u ' u n e pol i t ique sage et prévoyante et moins 
esclave des spéculateurs exige des i m m i g r a n t s des garant ies plus 
sérieuses au point de vue du bien général d u pays, d u maint ien 
de la paix, de l 'ordre et des bonnes m œ u r s et des t radi t ions du 
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peuple canadien , aussi Lot les é léments d ' i m p o r t a t i o n récente 
n ' é t an t plus sans cesse renouvelés cl refaits par le dehors , ne 
pour ront plus lu t te r avec les groupes ca thol iques p lus anciens 
dans le pays et q u i o n t appr i s à se. mul t ip l i e r pa r eux-mêmes , 
sans a t t end re que de Dieu et de l 'observation de ses lois saintes 
la bénédict ion qui fait seule les peuples sains, n o m b r e u x et forts. 

« Il faut avoir soin seu lement que les cathol iques qui v iennen t 
d 'autres pays ou d ' au t r e s provinces ne s 'éparpi l lent pas au mil ieu 
des popula t ions protes tantes p lus nombreuses , mais se groupent 
en petites masses compactes , paroisses, villages, munic ipa l i tés , 
qui seront par là m o i n s pénétrables aux influences du protes
tant i sme et de l ' amér ican isme. Ainsi groupés et protégés, mun i? 
de bons prêtres et de bonnes écoles, les ca thol iques canadiens-
français, r u t h è n e s , a l l emands , polonais, au ron t d o n n é avant cin
quante ans au cathol ic isme u n e a rmée formidable par ie nombre , 
la discipl ine et l 'exercice. Dans cette a rmée les cathol iques de 
langue anglaise devra ient compter pour u n tiers on la moi t ié . 
Mais s 'ils t o u r n e n t c o m m e aux Etals-Unis ou dans les autres pro
vinces d u Canada, compteront- i ls dans c inquan te ans pour u n 
quart ou u n c inqu i ème des cathol iques de l 'Ouest ? Les chapel 
cars y feront peu de chose, les Chevaliers de Colomb pas davan
tage. Et quand, on réussirait à angliciser mitres et crosses et tout 
le ministère pastoral, les lois de la Providence n e seront pas sus
pendues c o m m e de s imples règlements canoniques au gré des 
influences d ip lomat iques ou des in t r igues plus ou moins désin
téressées. Les cathol iques nés de langue anglaise et les catholiques 
anglifîés seront toujours ceux qu i verseront le p lus facilement 
dans le pro tes tan t i sme et l ' amér icanisme, et laissés à eux-mêmes 
ne t end ron t q u ' à décroî tre , et r ap idement , en n o m b r e at en in
fluence. 

« Et q u a n d il en serai t a u t r e m e n t , q u a n d le g roupe cathol ique 
de langue anglaise serait le plus résistant aux influences hété
rodoxes, et q u a n d il serait prouvé que l 'anglais serai t le mei l leur 
vaccin pour p r é m u n i r l 'espr i t des i m m i g r a n t s contre les virus 
du pro tes tan t i sme, serait-il permis à l 'Eglise de leur parler en 
anglais seulement avant m ê m e qu ' i l s le c o m p r e n n e n t ? Il ne sert 
de r ien de dire que l 'anglais est la langue de l 'avenir . On n ' i n s t r u i t 
pas les h o m m e s dans la l angue qu ' i l s par leront u n jou r peut-être , 
mais dans celle qu ' i l s c o m p r e n n e n t au m o m e n t où on leur parle. 
C'est la mé thode qui a toujours été en usage dans l 'Eglise depuis 
le Cénacle j u s q u ' a u Congrès de Montréal, et encore à l ' heure pré
sente au Canada, c'est la seule qui ait du bon sens . . . » 

Cette répl ique s'adressait aussi bien aux Patric ius con
fortablement hébergés dans le Tablet, qu'au patron émé-
rite de ce journal. 

D'ailleurs, si le Cardinal Bourne parla inconsidéré
ment, à la m ê m e époque The Catholic Colonisation 
Society, V. S. A., placée sous le contrôle des archevêques 
de Mi lwaukee (Mgr Messnen) et de Saint-Louis (Mgr 
Glennon), dirigée par des prêtres et des laïcs catholiques 
des Etats-Unis, agissaient d'une façon aussi honnête. Ju
gez-en plutôt : 

Le i 6 r septembre 1911, une dépêche sensationnelle , évi-



déminent tendancieuse, partit de W i n n i p e g et fut repro
duite par la plupart des journaux canadiens et par un 
certain nombre des Etats-Unis. Elle disait que W . J . G. 
Manning, du bureau des terres du Pacifique Canadien à 
Chicago, était dans cette vi l le , travail lant à la réalisation 
d'un colossal projet de colonisation dans l'Ouest Canadien, 
formé par la dite Société Catholique de Colonisation des 
Etats-Unis . L'abbé Jul ius E. De Vos, prés ident de cette 
Société, s'empressa de télégraphier à Mgr Langev in que 
W . Manning n'était en aucune maniere autorisé à parler 
au nom de cette Société dont il n'avait reçu aucune délé
gation. Une lettre suivit la dépêche et exp l iqua que la 
Société ne songeait aucunement au projet que Manning 
lui prêtait, que, si jamais elle dirigeait son travail vers 
COuest du Canada, el le le ferait par la voie régul ière , par 
l 'entremise de l'épiscopat auprès duquel e l le se ferait 
accréditer en bonne et due forme. La lettre, écrite et s ignée 
par le président, ajoutait que la Société de Colonisation 
catholique des Etats-Unis était très sympath ique à l'œu
vre de colonisation cathol ique qui s 'accomplissait alors au 
Canada sous la direction de la hiérarchie. 

Le 7 septembre, Mgr Langevin remit dépêche et lettre 
en question au directeur des Cloches, avec ordre de les 
porter au Telegram de W i n n i p e g , en priant ce directeur 
de rendre ce démenti public . Les deux documents , remis 
à M. Porter, news editor du Telegram, qui d o n n a immé
diatement l'ordre de les insérer le jour m ê m e . Mais à la 
grande stupéfaction du directeur des Cloches et de l'ar
chevêque, ce soir-là, le Telegram, annonçait en première 
page la nouvelle que W . Manning avait pris avec la « Cox, 
Livingston real estáte firm » de W i n n i p e g des arrange
m e n t s pour 4.000.000 acres de terre dans l'Ouest Canadien 
et qu'un représentant de la dite « firm » était parti la veille 
pour Saint-Paul, afin de s igner le contrat final avec la 
Gaiholic Colonisation Society des Etats-Unis. Le Telegram 
n'inséra par les documents dénonçant la m a n œ u v r e de 
Manning ; il n'en soufflait pas un mot, il eut m ê m e la 
perfide complaisance de les perdre. 

Voilà une parmi cent autres preuves qu'eut à subir 
Mgr Langevin de la bonne foi anglo- irlandaise. 

M. Raphaël Gervais fait entendre que les évêques de 
London, d'Alexandria et de Sault-Sainte-Marie ne se dis
t inguaient pas par leurs ardentes sympath ies pour les 
Canadiens-Français. Il n'exagérait rien. On en jugera 
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encore et on nous dira si , au cours de son excursion ver 
tigineuse à travers le Canada i m m e n s e et qu'il eut ainsi 
à peine le temps d'apercevoir, le Cardinal Bourne ne 
s'était pas surtout documenté auprès de ces évoques, peu 
sympathiques à la majorité de leurs diocésains. 

De l'un d'eux jugeons des autres qui faisaient choeur 
avec lui . Laissons donc parler l 'évèque Fal lón , de London, 
Ontario, Ir landais dont l 'éducation dut être principale
ment athlét ique. N o u s l 'entendrons par l 'organe de M . W . 
J. Hanna, écrivant au D r R. A. Pyne, ministre de l'Edu
cation à Toronto : 

Sarna, 23 ma i igro. 
Cher D r Pyne ( i ) , 

Hier après-midi , le P . Kennedy (curé de Sarnia) m ' a té léphoné 
pour nous inviter , M m e Hanna et moi , à aller rencont re r Mgr Fal
lón, qu i devait officier ici à l 'occasion de sa première visite dans 
cette par t ie de son diocèse. Après quelques m o m e n t s de conversa
tion, l 'évoque Fallón expr ima le désir de m e voir en part icul ier . 
Il se m i t aussi tôt à exposer toute la quest ion de r e n s e i g n e m e n t 
bil ingue dans les écoles. Il est difficile de le citer l i t té ra lement ; 
mais je vous donne en subs tance ses propres paroles. 

Il a passé, dit-il, la p l u s g rande part ie de sa vie en cette pro
vince... Il sent qu ' i l est en mesure de savoir ce dont il parle ; 
qu 'é tan t chargé du diocèse de London, où il y a u n si g rand 
nombre de Canadiens-français dans le comté d'Essex, il comprend 
que la quest ion est d ' u n e grande impor tance p ra t ique . De faitj 
quant à l u i , il regarde cette question comme supér ieure à toutes 
les aut res pour ce qui concerne le bien-être de ses diocésains, il 
n 'en est pas venu à ces conclusions tout d ' u n coup ; mais il a 
résolu, a u t a n t que la chose est en son pouvoir, de faire d ispara î t re 
jusqu 'aux traces de l ' enseignement b i l ingue dans les écoles pu
bliques de ce diocèse. L ' in térê t des enfants , garçons et filles, 
demande que l ' ense ignement b i l ingue soit désapprouvé et pro
hibé ; il di t q u ' o n l 'a assuré que , dans certaines part ies du comté 
d'Essex, il y a des enfants a l lant au jou rd 'hu i aux écoles publ iques , 
incapables de parler anglais , et cela trois généra t ions après que 
leurs ancêtres sont arrivés dans le comté. Assurément , on ne 
saurait r ien dire de plus pour prouver j u s q u ' à l 'évidence que 
l 'enseignement de l 'anglais a été complè tement négligé chez les 
Canadiens-français de cette région. Nous appa r t enons à u n e pro
vince de langue anglaise, hab i t an t u n cont inen t pa r l an t l 'anglais , 
où tous les enfants , garçons et filles, en sor tan t des écoles pour 
affronter les combats de la vie, doivent ê tre a r m é s d 'abord de la 
langue anglaise, coûte que ccûte ; si, de p lus , ils sont capables 
d'ajouter le français, ou l ' i tal ien, ou le polonais, ou toute au t re 
langue, fort bien ; mais il est absolument nécessaire que la base 
de l 'éducat ion soit anglaise. 

J 'ai fait observer à S. G. que , selon moi , dans les localités où 
les Canadiens-français sont nombreux et par len t le français, on 
a cru que le maî t re d ' u n e telle école réussirai t davantage, vu qu ' ï l 

( i ) Lettre parue dans La Vérité de Québec. 
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pourrait mieux conduire les enfants de la l angue française à la 
langue anglaise. A cela il rép l ique que c'est u n e e r r e u r ; que , s'il 
en était ainsi en théorie, cela n 'était jamais mis en p r a t i q u e hon
n ê t e m e n t ; que l ' a r g u m e n t en faveur de la nécessi té d u maî t re 
français dans les localités françaises était l ' a r g u m e n t de l 'agi ta teur 
clérical ou de l 'agi ta teur poli t ique ; et, secouant son gros bras 
et son poing vers moi, il di t : u Je m 'engage à p r e n d r e soin de 
l ' ag i ta teur clérical ; mais p o u r l ' ag i ta teur pol i t ique, je n e puis le 
contrôler , si ce n 'es t d a n s la sphère pol i t ique avec l 'aide des 
autres . » 

Il ajouta que le ma î t r e français a été imposé à ces part ies du 
pays cont ra i rement aux désirs des parents et a u x intérê ts des 
élèves ; que , dans le comté d'Essex, il déclara à ceux qu i cher
chaient à lui imposer le ma î t r e français dans les localités fran
çaises, qu ' i l serait prêt ?i p rendre le vote des pa ren t s canadiens-
français eux-mêmes cl à les, laisser l ibres d 'enregis ter honnê t emen t 
leurs propres convictions ; et qu ' i l serait heu reux de s 'en tenir 
au résul ta t , mais que son offre n ' a pas été acceptée. 

SI di t encore que le pol i t ique et l 'agi ta teur canadien-français ne 
m a n q u e n t pas de dire que les Canadiens-fi mçais contrôlent i 5 
on 17 comtés dans la province (d 'Ontar io) . Il r ép l ique que les 
Canadiens-français n ' e n contrôlent a u c u n ; qu ' i l s oni, travaillé 
depuis dix ans sur des listes falsifiées du recensement ici, comme 
dans la province de Québec, et toujours dans u n m ê m e b u t ; et 
que leur u n i q u e but est de contrôler et l 'Eglise et l 'E ta t ; et que, 
à moins d 'ê tre étouffés, ils dominera ien t dans les deux ; qu'afin 
de faire prendre au Gouvernement l ' a t t i tude qu ' i l croyait être 
celle de la g rande majori té de l 'Eglise cathol ique d a n s la province, 
les évêques s 'étaient r é u n i s r écemment et avaient formulé des 
résolut ions et que bientôt u n e députa t ion r ep résen tan t cette réu
n ion épiscopalc se r end ra i t auprès d u Gouvernement et lui sou
me t t r a i t leurs vues ; qu ' i l s avaient résolu de m e t t r e cette, affaire 
au r a n g d ' u n e question qui p r ime toutes les au t r e s , en autant 
qu 'el le les concerne eux et leurs subordonnés ; q u e j u s q u ' à pré
sent ils avaient laissé faire, mais qu ' i l s avaient pe rdu beaucoup 
de terrain par leur silence. 

J 'a i suggéré encore que je ne pensais pas que le Gouvernement 
fût disposé à. agir d ' après les réclamations du congrès en faveur de 
r e n s e i g n e m e n t b i l ingue . Il m e fit observer tou t de sui te qu'i l 
craignai t que mes informat ions fussent incomplètes . Il di t q u ' u n 
inspecteur anglais des écoles du n o m de Sul l ivant , à Windsor , 
avait été averti, il y a que lque temps , de d i scon t inuer l 'inspection, 
de certaines écoles dans le comté d'Essex ; et q u e , q u o i q u ' i l ne 
sût pas que son successeur était de fait n o m m é , on l u i a di t q u ' u n 
certain Chaney serait p robab lemen t n o m m é à sa place. Je ne suis 
pas sûr que Chaney est le n o m , mais c'est q u e l q u e n o m terminé 
en <r haney » ou qxii se p rononce comme t e r m i n é en « haney ». 
Il di t que Chainey, bien q u ' u n citoyen in f in imen t respectable, 
u n h o m m e qu ' i l a r encon t ré et qu ' i l connaî t et qu'i l- étai t heu
r e u x de rencontrer , serai t s imp lemen t u n e farce c o m m e inspec
t eu r des écoles ; que, dans u n e visite au comté d 'Essex, la semaine 
dern ière , quelques-uns des maî t res de ces. écoles q u e Sullivan 
avait inspectées et où l ' inspecteur b i l ingue doit succéder à Sul
l ivan, se présentèrent à lu i ; ils étaient g r a n d e m e n t affligés, à la 
pensée d ' u n inspecteur français imposant , c o m m e il le ferait cer
ta inement , l ' enseignement d u français; s'il était, n o m m é pour 
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inspecter ces écoles. Mors il ajouta de plus que , bien qu ' i l n e p û t 
y croire, la r u m e u r ma in t ena i t q u ' à Ottawa et dans les envi rons 
certains certificats accordés à des ins t i tu t eu r s par la province de 
Québec seraient vra isemblablement acceptés c o m m e valides par 
le Dépar tement d 'Educa t ion à Ottawa. De cela, je l 'avoue, je ne 
savais r ien. 

Toute son a t t i tude n ' é ta i t pas du tout celle d ' u n e n n e m i ; ma i s 
il ne faut pas s'y t romper c'est un h o m m e d ' u n caractère extrême
ment énerg ique , et il a cette ques t ion très à cœur , et je ne puis 
croire q u ' u n e chose, c'est que , quoi qu ' i l arr ive sous ce rappor t , 
il y met t ra t ou t son a p p u i ou s'y opposera dans tou t son diocèse. 

ïl rejette avec mépr i s l ' idée que l 'on doive enseigner aux en
fants leur l angue materne l le en m ê m e t emps q u e la tangue de 
l'école. Il para î t convaincu que les enfants q u i sont obligés d ' ap 
prendre l 'anglais et de parler anglais dans leurs cours et leurs 
jeux, qui n ' e n t e n d e n t r ien que l 'anglais dans les écoles, appren
dront la l angue en deux ou trois mois ; et q u e tou te au t r e mé
thode est contra i re à l ' in térê t des enfants . 

Toute son a t t i tude m e laisse libre d 'écrire ce mémoi r e sans 
manquer au secret, vu qu ' i l n 'y avait r ien de personnel ou confi
dentiel dans cette discussion : et il ajouta que , bien qu ' i l veuille 
faire tous ses efforts pour a t te indre sa fin sans r i en b rusque r , il 
était cependant prê t à faire connaî t re ses vues p u b l i q u e m e n t dans 
tout le diocèse, si l 'occasion le rendai t nécessaire. 

Je suppose que vous et Sir J ames (Whi tney , p remier min i s t r e 
d 'Ontar io) , vous serez heu reux d ' app rend re combien toute cette 
question lui t ient au cœur , et voilà pourquoi j ' expédie u n e copie 
de cette lettre à Sir James . 

Bien à vous. 
(Signé) W . J . HANNA. 

On pourrait se dispenser de rapprocher ces langage et 
procédés de ceux en usage dans l 'épiscopat franco-cana
dien. Que l'éducation athlétique, si chère aux Irlandais , 
développe à ce point les nerfs au détr iment de la lucidité 
de l'esprit et de la délicatesse du cœur il faut le regret
ter pour toutes les v ic t imes d'abord, e.t pour Mgr Fal lon 
lui-même -que les cathol iques Canadiens-Français d'Ot
tawa mirent en quarantaine. 

C'eût été merve i l l eux vraiment qu'en si bonne voie cet 
h o m m e virulent s'arrêtât tout net et fît demi-tour pour 
retrouver l'équilibre du bon sens. Il lui convenait plutôt 
d'être conséquent avec lu i -même et de faire savoir à ses 
prêtres en retraite ecclésiastique, le 14 ju i l le t 1910, à Sand
wich Essex , ce qui suit : 

Je vais con t inuer cette conférence, en finissant ce q u e j ' a i à d i re 
au sujet de l 'éducat ion ; et pour le faire avec p lus de force, je vais 
m e servir des Bulles de Pie X me n o m m a n t « ad dirigendum in 
rébus spiritualibus et tempora libus diocesus Londonesis. » 

D'abord je vous avertis de n 'avoir r ien à faire avec les journaux . 
MOJUICCSUT a t rop sa igné récemment-, par suite, des-, articles publiés 
dans les j ou rnaux de Détloit et de Windsor . C'est moi- q u i donne-
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rai le ton dans le diocèse et n o n les reporters n i ies laïques, n i 
les prêtres n i même les évêque*. Je conduirai seul l e diocèse. 

Je su is opposé aux écoles b i l ingues parce qu 'e l les n e peuvent 
donne r u n e éducation appropr iée à nos besoins. L'école b i l ingue 
ne réussi t pas dans la province de Québec et ne réuss i ra pas non 
p lus dans cette province. Il y a conspirat ion con t re les écoles 
séparées, et cette conspirat ion vient d ' u n e source que j ' é t a i s loin 
de soupçonner ; de plus , cet te conspirat ion nous c o n d u i r a à la 
per te de nos écoles séparées, parce que nos e n n e m i s voyant la 
division qui existe parmi les cathol iques à propos des écoles bilin
gues , s 'en serviront pour n o u s affaiblir et p a r t a n t n o u s enlever 
nos écoles. 

Je n ' a d m e t s pas en pr incipe que perdre sa l a n g u e c'est pe rd re 
sa foi. Voyez les Allemands : i ls o n t conservé leur l a n g u e et on t 
pe rdu leur foi. Il en est de m ê m e des Pruss iens et des Anglais. 
Les I r landais ont perdu leur langue, mais, Dieu merci, ont con
servé leur foi ( i ) . 

Personne ne peut contester q u e les Français q u i ont conservé 
leur l angue sont sur le bord de l ' ab îme et su r le po in t de perdre 
la foi. 

N'enseignez à vos enfants q u ' u n e seule l angue , peu impor te 
laquelle, q u e ce soit le français ou l 'anglais . 

Le Collège de Sandwich est m o n collège diocésain et c o m m e tel 
mér i te tous mes encouragements , .le vous demande d 'encourager 
ce collège m y envoyant vos enfants ; quan t à moi , je choisirai de 
préférence pour la prêtrise des sujets qui sor t i ront de cette inst i
tu t ion . S'il y a des réformes à faire dans r e n s e i g n e m e n t , je serai 
le p remier à y voir. 

Conséquent avec lu i -même Mgr Fallon ajoute aussitôt 
qu'il exigera des aspirants à la prêtrise la connaissance 
parfaite des deux langues française et anglaise . Comment 
ces aspirants privilégiés du collège de S a n d w i c h s'y pren
dront-ils pour satisfaire l 'évêque qui leur défend d'étudier 
le français et en exige pourtant la connaissance parfaite 
pour atteindre le sacerdoce 1 

(f Les Italiens, conlimie.-t-il, perdent la foi aux Etats-Unis, parce 
qu ' i l s sont t rop attachés à leur langue ; s'ils a b a n d o n n a i e n t l 'ita
lien pour l 'anglais, ils pourra ient être desservis i m m éd ia t em en t . 

« Quelle bêtise on vient de faire dans ma propre pat r ie . Pour 
r épondre au bienfait d u gouvernement anglais , qu i gratifiait les 
Ir landais d ' une université à Dubl in , on a créé imméd ia t emen t 
u n e chaire d 'enseignement gaél ique. Si nous voulons conserver la 
foi, gardons-nous des in t r igues des politiciens. 

« Il faut être lâche pour a t t aquer les gens dans u n lieu où ils 
n e peuvent répondre ; si on m'attaquait de celte manière, je sorti
rais de l'Eglise. 

a Voilà mes principes tout à la fois phi losophiques , théologiques 
et ra t ionne ls ; vous êtes l ibre de les accepter en théorie, mais vous 
devez les faire observer en p ra t ique , qu ' i l s vous plaisent ou non. 

( 0 El 1RS IO,ooo,ooo d'Irlandais qui ont apostasie aux Etats-Unis qu'ont-Us con
servé pour contenter Mgr Fallon ? 
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a Ma devise est : Justiiiu vi pax. il n 'y a pas u n h o m m e sur 
terre qui dey ire la paix plus que moi , et pour l 'avoir il faut s 'ar
mer pour la guerre , et s'il y a la guerre , c 'est moi qu i serai le 
vainqueur . » 

« Je coucherai sur le c h a m p de bataille les ag i ta teurs cléricaux 
et pol i t iques. » 

Et cependant, ce David irlandais, s'il avait été attaqué 
de certaine manière , serait sorti de l'Eglise c o m m e tant 
d'autres de ses compatriotes qui le firent avec moins de 
façons et sans éclat. Reste à savoir ce que l 'Eglise et Fal lón 
auraient perdu dans l'aventure. 

Au demeurant , qu'en termes EXQUIS toutes ces pauvres 
choses étaient dites ma l à propos ! Et que cela reposera 
l'esprit et le cœur d'entendre bientôt des Canadiens-Fran
çais et de Mgr Langevin la réplique à Sproule , grand 1 

maître des Orangistes d'Ottawa et, par application, à 
Mgr Fal lón , porte-drapeau des mécontents ir landais , al l iés 
de ces hérétiques oppresseurs. 

Après révoque de London il faut encore écouter Sproule 
qui s'occupait, c o m m e lux, des écoles b i l ingues . 

Les chefs orangistes avaient organisé une manifestat ion 
à Toronto. Le Mail And Empire du 1 e r novembre , jour de 
la clôture du Concile plénier de Québec, reproduisait le 
discours que prononça Sproule à cette occasion. Nous ex
trayons du compte-rendu ce passage que les évêques de 
London, d'Alexandria et de Sault-Sainte-Marie durent 
savourer à loisir : 

(( L 'ora teur aborde ensu i te la quest ion b i l ingue, déclarant que 
(Î dans l ' in térê t des enfants , il faut abolir ce système. » Le Roma-
nisme (lisez le catholicisme) empiè te g r a n d e m e n t s u r les droi ts 
civils et rel igieux du peuple . Dans la province de Québec, l ' igno
rance et la désolation r égnen t sous l 'Influence de l 'Eglise catho
lique. L'Eglise n 'es t pas satisfaite de sa besogne dans Québec, elle 
envahit la g rande province protes tante de l 'Ontar io . Déjà, elle 
domine 18 comtés , elle chasse les enfants p ro tes tan t s des écoles, 
et viole i m p u n é m e n t la loi scolaire. L'Eglise -s 'empare des écoles 
publiques dans les comtés qu 'e l le domine et y enseigne ouverte
ment ses doctr ines . Il averti t ses audi teurs q u ' à mo ins que ÏPS 
prolestants d 'Ontar io ne concentrent leurs forces pour s 'opposer 
aux a t taques de l 'Eglise de Rome, cette Eglise, d'ici quelques-
années, dominera le pays tou t entier. Si le peuple ne désire pas 
la réalisation d ' u n pareil é tat de choses, il lui faut exercer toute 
la pression possible s u r le gouvernement provincial afin d 'obte
nir la suppression de l ' ense ignement b i l ingue et l ' in terdict ion 
d'enseigner toute au t r e l angue que l 'anglais . » 

Au nom du sent iment anticatholique, pour détruire 



rinfluence grandissante et salutaire de l 'Eglise romaine , 
Sproule, Grand'Maître des Orangistes, faisait donc la 
guerre à l'Ecole cathol ique et bi l ingue ; au n o m de quel 
sent iment supérieur Mgr Fal lon soutenait-il le m ê m e com
bat qui le faisait frère d'armes des pires e n n e m i s de 
l'Eglise, dont lu i -même se contentait d'être u n e lumière 
éteinte, une colonne ébranlée? A-t-il été s eu lement é m u 
en entendant le D r Beattie Nesbitt .donner aussitôt cette 
signification aux paroles prononcées par son chef de file : 
« à défaut de l ' immédiate suppression de l 'ense ignement 
b i l ingue , tous les protestants de la vi l le de Toronto de
vraient marcher sur le Par lement et sommer le gouverne
ment de mettre fin au rég ime actuel. » 

Mgr Fal lon aurait eu des doutes sur' la correction de son 
attitude s'il n'avait eu contre lui la Vérité, l e Devoir, la 
Nouvelle France ! Et ses doutes ne se sont pas diss ipés en 
la société des Sproule et des Beattie Nesbitt ! 

Mais tous, dans Toronto, ne partageaient p a s l'avis de 
Sproule et de l'évêque de London. Le 5 n o v e m b r e 1910, 
en effet, M. de Champ, professeur à l 'Université de cette 
vi l le , écrivait au journal le Devoir une lettre intéressante 
où il attribue d'abord l ' ignorance des enfants canadiens-
français à l'excessive négl igence des parents et des insti
tuteurs, qui tolèrent tant d'absence, que TROTS années 
d'école ne représentent pas le total de s i x m o i s de travail 
ass idu. Il poursuit : 

« Quoi qu ' i l en soit, si l 'on s ' inc l ina i t devant la décision de 
Mgr Fallon, on arriverait à u n e jolie incohérence. D ' u n côté, en se 
conformant aux ordres de S. G., les enfants n ' a p p r e n n e n t p lus à 
l i re ni à écrire en français, l 'anglais est la seule l angue qu ' i ls 
en tenden t à l'école ; leur l a n g u e maternel le reste « pour eux » 
u n affreux patois que l 'on a hon te de parler en pub l i c , parce que 
Ton a h o n t e de ne pas être- Anglais. 

Bref, en vingt ans, cet excellent patr iote — qu i s ' ind igne que 
l 'on ait créé u n cours de gallois à la nouvelle univers i té nationale 
de son pays d'origine — au ra réussi à-faire d ispara î t re ent ièrement 
la l angue française d u comté d'Essex et de tout l 'On ta r io proba
b lement , les orangistes a idan t . 

Pendan t ce temps, la m ê m e province en t re t iendra 5 grands 
frais des professeurs de français dans les ce Collcgiates Tnstitûtes » 
e t les « High Schools ». Car il existe d a n s l 'Ontar io i45 écoles 
secondaires n e u t r e pourvues de maî t res de français dont les 
classes étaient , en /908, f réquentées par 18,960 élèves. D'autre 
par t , il y a, cette année, à l-'Uhiversité de Toronto , u n milliei 
d ' é t u d i a n t s suivant, à u n t i t re quelconque, des cour s de notre 
l angue . Et je n 'a i pas sous les yeux les chiffres de Queen ' s et de 
London. 
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D ' u n côté, on fera d 'héro ïques efforts p o u r ann ih i l e r chez des 
mill iers de pet i ts Français l ' idiome de leurs familles, de l ' au t re , 
on dépensera, par année , des sommes considérables pour essayer, 
sans grand succès, d ' incu lquer à des légions de jeunes Anglo-
Saxons, u n très approximat i f savoir de la langue prohibée !• On ne 
saurai t être p lus inconséquent avec soi-même. 

Ne serait-il pas in f in iment p lus sage et p lus logique d 'amél iorer 
l ' ense ignement dans les écoles bi l ingues , de façon à ce q u ' u n cer
tain n o m b r e de leurs élèves puissent faire b o n n e figure dans- les 
« High Schools » ? Avec quelques sacrifices de la par t des paren ts , 
peut-être ser ions-nous appelés à voir cesser cet état de choses 
navrant pour moi ; en quinze ans on n ' a pas compté u n seul 
Canadien-français pa rmi les gradués de la Faculté des Lettres de 
Toronto. Les écoles de Médecine el de Pharmac ie sont plus favo
risées, il est vrai, mais n 'cst-i l pas profondément triste d 'avoir à 
constater q u e su r les i 5 o professeurs de l angues des écoles secon
daires neu t res de la province, « il n ' en est pas u n » à ma connais
sance, qui soit Ganaujcn-français ? Alors que , b ien cer ta inement , 
après u n cours univers i ta i re , des jeunes gens b i l ingues posséde
raient des avantages considérables pour se tailler la par t belle 
dans cette b ranche . On ne saura i t le d iss imuler , il y a, à l ' heu re 
actuelle, p é n u r i e de professeurs de langues dans r e n s e i g n e m e n t 
supér ieur en Amér ique . N'y aurait-il pas u n e honorable et r é m u 
nératr ice carrière d igne de tenter l 'énergie et l ' in te l l igence des 
jeunes b i l ingues d ' O n t a r i o ? 

Tout bien considéré, ce conflit déplacé aura peut -ê t re pou r bon 
effet de secouer l ' apa th ie des Canadiens-français en ce qui concerne 
cette quest ion de toute première impor tance pour l 'existence m ê m e 
de leur race. Que l ' impér i t ie , ou la parc imonie de quelques com
missions scolaires et l ' imprévoyance de pa ren t s âpres au gain , ne 
cloîtrent pas dans u n e ténébreuse ignorance ces jeunes et vives 
intelligences qui n e d e m a n d e n t q u ' à s ' épanoui r pou r m o n t r e r 
la... « non infér ior i té » de la l angue et du sang gaulois . Ce sera le 
meil leur moyen de changer les convictions de Mgr Fallon et de 
lui démon t r e r que pour le geste d ' u n nouveau venu , le sien a été 
hâtif, inélégant et qu ' i l a m a n q u é décidément d ' envergure et. . . 
d 'onct ion. » 

Et voici maintenant comment un autre Canadien-Fran
çais, fort compétent , on le verra, mai s dont la modest ie 
s'accommodait de l 'anonymat, nous jiit c o m m e n t et pour
quoi ses compatriotes en Canada peuvent, défendre leur 
langue : 

« Multiples en vérité, écrivait-il au Devoir, le 5 novembre igvo, 
sont les divers aspects q u e peut présenter la l a n g u e d ' u n e race. » 

La langue des Canadiens-français, par exemple , ' peut être, envi
sagée soit c o m m e ques t ion de droit in te rna t iona l , soit c o m m e 
question de droit cons t i tu t ionne l , soit enfin c o m m e question- de 
droit na tu re l ou de droi t h is tor ique ou' s i m p l e m e n t de droi t pa
tr iotique. 

Le fanat isme a a t t aqué la l angue des Canadiens-français de diffé
rentes manières ; il a m ê m e employé cont re elle d 'abord la per
sécution ouverte , pu is la proscription légale, enfin la superche
r ie ; mais toujours en vain* 



Et, en ces derniers t emps , le fanat isme est revenu à la charge,, 
renouvelant ses at taques contre no t re l angue française en tan t 
que garan t ie par les t ra i tés et la const i tu t ion. De là son affirma
tion que les traités et les cons t i tu t ions n 'ex is tent po in t pour durer 
toujours. Non, sans doute , les traités et les cons t i tu t ions « en soi » 
ne sont pas é temels ; mais la justice qui en est le fondement , ne 
finira pas. Au reste, que , par sui te du fanat isme et des principes 
révolut ionnaires la justice el le-même finisse, pour u n t e m p s au 
mo ins , par ê t re étouffée, restera toujours le Droit n a t u r e l qui est 
b ien au-dessus des trai tés , des const i tu t ions et de toutes les con
vent ions h u m a i n e s . Et le Droit na ture l , m ê m e sans parler d u 
Droit h is tor ique , suffira toujours à la défense de not re l angue . 

Mais la langue peut encore être considérée c o m m e ques t ion in
séparab lement liée à la religion ; et c'est c o m m e telle que , pour 
le m o m e n t , je préfère la considérer et la défendre : car la consi
dérer et la défendre comme quest ion i n t i m e m e n t u n i e à notre 
rel igion, c'est en m ê m e t e m p s réfuter ce bon Anglais (Lord Grey), 
t rès rusé , pense-t-il, qu i espérait nous persuader d ' adopte r la 
l angue anglaise et de renoncer au français à cause des graves 
périls que , selon lu i , la France Moderne fait cour i r au jou rd ' hu i 
à not re foi. 

i ° Il n ' es t pas, chez n o u s , de question qui nous fasse voir — 
c o m m e cette question de l a n g u e — combien les in térê ts de la 
Patr ie et de la lleligion sont étroi tement unies . Et bien que. quel
q u ' u n qui n 'envisagerait la question de la l angue q u ' a u simple 
point de vue patr iot ique n e saura i t suff isamment r épondre aux 
objections. 

(a) Dire, en effet, que les Français sont les fondateurs , les pion
niers du Canada et que nous , Canadiens-français, nous sommes 
leurs hér i t ie rs et leurs con t inua teu r s , ce serait oubl ier que nous 
n e sommes plus sous la domina t ion française. 

(b) Ajouter que les traités, avec cette domina t ion nouvelle — la 
domina t ion anglaise — nous garant issent les droi ts de no t re lan
gue : ce serait nous at t irer comme réponse que personne in» veut 
r o m p r e ces traités, mais qu ' i l s'agit d ' une entente, et de notre 
l ibre choix, pour notre bien c o m m u n . 

(c) En vain prélendrai t-on qu ' i l serait hon teux d ' abandonne r 
ce qui a coûté tant de lut tes à nos g rands patr iotes , il nous serait 
r épondu que les circonstances sont changées, que ces patr iotes se 
son t alors ba t tus ainsi pour leur langue , parce qu ' i l s y voyaient 
le bien c o m m u n ; mais q u ' a u j o u r d ' h u i , n 'y t rouvan t p lus les 
mêmes raisons, y t rouvant m ê m e des raisons contra i res , ils n ' en 
agiraient p lus ainsi, à mo ins de cesser d 'ê t re de vrais patr iotes. 

(d) Dire enfin qu ' i l faut conserver la l angue française en pré
vision d ' u n Canada indépendan t et français en Amér ique , ce 
serai t nous faire dire q u e devant des in térê ts imméd ia t s et cer
ta ins , nous nous berçons de belles i l lusions, de pa t r io t i sme chi
mér ique , etc. 

2 ° Oui, comme on Fa fort bien dit , la ques t ion de la l angue 
française est pour nous , Canadiens-Français , avant tou t , une ques
tion religieuse. De là pour nous son extrême impor t ance : et voilà 
pourquo i , avant tout et par dessus tout, il nous faut y ten i r . 

(a) Le zèle que l 'on met à faire disparaî t re no t re l angue fran
çaise à cause du danger religieux que nous font cour i r les doc
t r ines modernes de la France, c 'est, notez bien tou t d ' abord , u n 
2èlc suspect. Quand est-ce q u ' u n Anglais héré t ique s'est sincère-
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ment cons t i tué le défenseur des croyances d ' u n ca thol ique ro 
main ? et en re tour de ce p ré tendu péril évité, que nous donnera i t 
l 'Angleterre pour rassurer nos croyances? quelle l i t té ra ture , quels 
auteurs anciens ? quels h o m m e s et quels au t eu r s modernes P 

(6) Quel enseignement remplacerai t 1 "enseignement français 
dans nos écoles? Les écoles u n e fois devenues nécessairement pu
bliques, c o m m u n e s , quelles accointances y au ra ien t nos en fan t s? 
Y serait-il ques t ion de religion ? Les minis t res protes tants eux-
mêmes se plaignent qu ' i l n 'y a plus de religion dans les écoles 
d 'Ontario ; et le p remier min i s t re d 'Ontar io leur r épond , d o n n a n t 
un double soufflet au pro tes tant i sme, en d isant qu ' i l est impossi
ble d Ty enseigner la rel igion, parce que les familles des différentes 
sectes aura ien t droit de S Í 1 p la indre que l 'on commen tâ t la Bible 
contra i rement à leurs croyances part icul ières ; dès lors, di t- i l , 
l'école deviendrai t u n e source de discorde sociale. 

(c) Ne résulterait-i l pas bientôt de ces écoles c o m m u n e s , de ces 
accointances, de ce silence sur la rel igion, de cette neu t ra l i t é en 
un mot , l ' indifférence, la tolérance out rée des personnes et des 
idées, de toutes les re l ig ions considérées c o m m e également bon
nes, par conséquent u n catholicisme affadi, de tous les catholi-
cismes malades le p lus incurab le? Et cela, officiellement, systé
ma t iquemen t et à brève échéance? 

(d) En acceptant c o m m e sienne la langue anglaise, le Cana
dien-Français, hab i t ué depuis la cession du Canada à u n e puis
sance hé ré t ique et h considérer par conséquent la l angue anglaise, 
la l angue des va inqueurs , comme langue hé ré t ique , ne poserait-
il pas, par là, u n acte qu i le disposerait à accepter en même t emps 
toutes les conséquences que je viens d ' é n u m é r e r ? à les accepter 
beaucoup p lus vit*1 que les I r landais , mieux préparés que nous à 
réagir et qui n é a n m o i n s en cer ta ins mi l ieux, s u r t o u t aux Etats-
Unis, en on t t an t souffert P 

(e) La l angue é tan t , comme la foi, et quelquefois p lus que la 
foi el le-même, le moyen le plus efficace, pour u n e puissance, ou 
une race p lus forte, de s 'assimiler u n e puissance plus faible, 
l 'abandon de notre l angue ne serait-il pas l ' i n s t r u m e n t fourni à 
l 'Angleterre de nous assimiler « complè tement et en toutes 
choses ? » 

(/) Beaucoup d'oeuvres l i t téraires, etc., de la France moderne 
sont immorales et démoral isantes , c'est vrai . Mais les plus per
verses et les plus démoral isantes ne sont-elles pas o rd ina i remen t 
traduites par les Anglais P Cela est te l lement le cas qu ' en Angle
terre et aux Etats-Unis, beaucoup de lecteurs et de conservateurs 
de bibl iothèques croient que toute la l i t té ra ture française se borne 
à BaJzac, à V. Hugo, a Michelet et à Zola. Ser ions-nous alors pré
servés du péril P 

3° Que perdr ions-nous en perdant not re l a n g u e et nos relat ions 
avec la F rance? 

(a) Nous perdr ions d ' u n seul coup tout ce qu i pou r u n Cana
dien-français s 'a t tache inséparablement à la l angue française. Ce 
qui veut dire plus q u ' o n ne pourra i t é n u m é r e r : u n e foule de 
souvenirs pieux, de t radi t ions , de récits, de chan t s , de vérités, 
qwi, à vrai dire , je l 'avoue, ne sont pas la re l igion, mais qui y 
t iennent et nous y t iennent ; qui nous y t i ennen t si bien, et sem-
bent si vér i tablement en faire partie, q u ' à cent repr ises diverses 
et dans les circonstances les plus variées, des Canadiens, conver
tis après des années de séjour aux Etats-Unis, ne donnen t pas 
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d 'aut re réponse, sous mi l le formes diverses, à cette quest ion : 
« Et pourquoi donc avez-vous ainsi abandonné votre religion ? Eh 
bien, mon Père, j 'avais abandonné le français, Yoyez-vous... — 
Maïs vous aviez des prêtres i r landais : la rel igion n ' e s t .pas affaire 
de t angue . — C'est vrai, mais il m e semblai t , après cela, qu ' i l n 'y 
avait p lus de religion pour moi . » 

Toutes ces prat iques , cou tumes , t radi t ions sont, pour les Cana
diens-Français , quoi q u ' o n dise, comme les ga rd iennes , les indi
ces, l ' en tourage de la rel igion. Ils ne les confondent pas avec elle ; 
mais quand elles ne sont p lus , ils croient, i nconsc iemment , que 
l ' au t r e n e peut plus et ne doit p lus y être. C'est p o u r eux c o m m e 
l ' en tourage d ' u n e maison : q u a n d on voit que l ' h e rbe y pousse et 
les ronces, que les palissades sont brisées, le j a rd in en friche, les 
can-eaux cassés, etc., on se di t : le maî t re n 'es t p lus là. De m ê m e , 
q u a n d l ' âme canadienne-française n ' a plus pour l ' en tourer sa 
l angue , ses t radi t ions, ses cou tumes , etc., l 'hô te de cette âme, la 
foi, souvent , généra lement n ' y reste p lus . 

(b) Avant d 'ê tre exposé à la perversion des a u t e u r s modernes 
français, le Canadien in s t ru i t et par lui le peuple , é tud ie les au-
teuTS classiques. 11 y t rouve, avec des modèles l i t téraires , des dé
fenseurs de ses croyances. Qui remplacerai t , en angla is , Bossuet, 
Bourdaloue, même Racine et Corneille, nos g rands h is tor iens 
catholiques, nos ora teurs , Veuillot, de Bonald, de Maistre, toute 
cette l i t té ra ture pieuse, ces monograph ies admirab les d u xrx° siè
cle, la vie de nos héros, de nos pères, de nos miss ionna i res , tous 
ces beaux exemples qui susci tent les vocations et font les g rands 
défenseurs des belles causes ? 

(c) Pa rmi les hommes ainsi formés à l'école des maî t res fran
çais, il y aura sans doute des défections ; mais combien d ' au t r e s 
y garderont les armes pour combat t re les doctr ines nouvelles ? Le 
français apporte, il est vrai, des poisons ; ma i s il les prévient 
d 'abord , et il con t inue ensui te de fournir des contre-poisons. En 
serait-il ainsi de l 'anglais 3 

(d) Les mauvaises doctrines françaises sont dangereuses , — 
oui , beaucoup, «surtout parce que jusqu ' ic i on n ' a pas cru suffi
s a m m e n t à ce danger et q u ' o n n e l 'a pas assez comba t tu . Mais il 
n ' e n est p lus tout à fait ainsi et s u r t o u t il n ' e n sera pas ainsi 'à 
l 'avenir . De plus , les doctr ines mauvaises susci tent des adversaires 
et forcent les catholiques à former leur c a m p et à serrer leurs 
r a n g s . 'Bien réfutées, elles r e n d e n t mei l leurs ceux q u i son t bons ; 
elles secouent l 'arbre d 'où ' tombent les fruits gâtés . Tandis que 
avec l 'assimilation anglaise, po in t de lu t te . Ce serait l'affadisse
m e n t , ce serait la masse de fruits , bons et mauvais , se gâ tan t , p lus 
l en tement .peut-être, ma i s tous ensemble. 

(e) La langue anglaise, chez nous , ce serait la r u p t u r e non seu
lement avec les livres, avec l 'apologét ique, avec les contre-poisons, 
etc . , de la France, mais aussi avec les h o m m e s , — avec les reli
g ieux et les religieuses — avec les prêtres et les la ïques , qu i de tou t 
t e m p s on t travaillé, au Canada, pour nous et pou r la gloire de 
Dieu. 

(/) Renoncer à notre l angue , serait encore tuer d a n s no t re race 
le p lus puissant moyen d ' ému la t i on ; dénoncer à la cont inuat ion 
de l 'œuvre de ceux qui sont nos modèles et nos pères , ce serait 
avoir hon t e d'enseigner à nos enfants no t re p ropre his toire . Ce 
serai t décourager la générat ion qui se lève, en l a forçant à recom
mencer a neuf l 'histoire, à refaire des t radi t ions , après avoir .brisé 
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les nôtres, celles des ancêtres . Ce serait faire, en u n mot , de n o t r e 
peuple abaissé, ce q u ' o n fait d ' u n enfant découragé, après l 'avoir 
tellement h u m i l i é qu ' i l ne se croit p lus bon à r i en et n ' espère 
plus de succès dans l 'avenir Bref, nous serions des déracinés : 
c'est-à-dire des Français qu i tâchent de se former u n e menta l i t é 
anglaise ; des peti ts h o m m e s à qui l 'on d o n n e de g rands hab i t s 
qui on t servi à d ' au t r e s ; des patriotes qu i on t vendu des senti
ments sacrés, par in térê t , en croyant devenir des h o m m e s d'affai
res ; — des tolérants qui donnen t , d o n n e n t toujours sans r ien 
recevoir ; des cour t i sans qu 'on aura ra ison de mépriser ; des 
catholiques d ' u n e religion affadie et si b ien dépouil lée qu ' i l s ne 
la reconnaî t ron t p lus . 

C'est a insi , semble-t-il , que nous pourr ions répondre à ce grand 
personnage qu i nous conseillait, il n 'y a pas encore u n an, d 'aban
donner le français pou r la langue anglaise, d isant que nous au
rions beaucoup à gagner et rien à perdre , si nous adopt ions l 'an
glais et renoucîons à la langue française, q u i nous expose aujour
d 'hui au danger des doctr ines perverses de la France moderne . 

— On m e permet t ra de citer, en t e r m i n a n t , ces paroles de 
Mgr Touchct , évêque d 'Orléans, qui se l i sent dans le Devoir, d u 
20 octobre 1910 : 

« M. Bourassa, respectueusement , mais fe rmement , posa la thèse 
t( f ranco-canadienne. Il est loyaliste. Tous le sont au Canada. Nul 
« ne songe h violer la foi ju rée à l 'Angleterre . . . Les Canadiens o n t 
« versé leur sang pour la cause de l 'Angleterre . Ils en verseraient 
« encore. Mais q u ' o n ne leur demande pas d ' a b a n d o n n e r leur 
u langue . 

(c Leur l angue , c'est leur passé ; 
tí Leur l a n g u e , c 'est leur avenir ; 
(( Leur l angue , c 'est l eur race ; 
« Leur l angue , c'est p lus q u e tout cela : 
tí Leur l angue , c'est leur foi. » 

La citation est longue, elle n'est p a s déplacée, car on ne 
saurait m i e u x exposer et défendre les pensées et les actes 
de Mgr Langevin , ni m i e u x justifier la fierté de son atti
tude et l 'opiniâtreté de ses combats sans fin . 

Son ardeur ne connaissait ni le nombre de ses adver
saires, ni des l imites au champ de batai l le . Comme si tout 
le Canada n*eut suffi à sa dévorante activité, on l'appelait 
encore aux Etats-Unis, dans Rhode-Island, peuplé de Ca
nadiens-Français. 

Depuis que lque temps , l'abbé Béland, curé de la bel le 
paroisse de Notre-Dame du Sacré-Cœur de Central Pal is , 
sollicitait la présence de l'archevêque de Saint-Boniface 
pour la bénédict ion de sa nouvel le école, cérémonie qu'il 
voulait émouvante et solennelle . 

Mgr Langevin accepta de présider cette solennité, mais 
deux fois il fut contraint, pour diverses causes impérieu
ses, de différer son voyage. Enfin, il se m i t en route, 
accompagné de son frère Hermas et de son ami l'abbé H . 



Bernard. Il arrivait à Notre-Dame du Sacré-Cœur de Cen
tral Fal ls le samedi 22 octobre 1910, et le l endemain , 
d imanche, il prêchait à la grand'messe ; l 'après-midi, il 
bénissait l'école au mi l ieu d'une énorme affluence de 
fidèles, m ê m e d'hérétiques. Il prenait de nouveau la 
parole et commentait ce texte : « Seigneur, enseignez-moi 
la bonté, la discipline, la science » : 

Sa Grandeur mon t r a c o m m e n t l 'éducat ion ch ré t i enne est utile 
et précieuse pour donner au pays des citoyens loyaux, intègres et 
ut i les , à l 'Eglise, des iidèles sincères et vail lants. Il définit les 
droi ts de l 'Eta t , de l 'Eglise et de la famille en mat i è re d'enseigne
m e n t et d 'éducat ion, proclame les droits sacrés et inviolables des 
parents touchant l 'éducat ion de leurs enfants , droi ts que l 'Etat 
no peut s 'arroger que par u n e violation bru ta le d u droi t naturel 
et par l 'acte de tyrannie le p lus odieux. 

« Il félicite les paroissiens de Notre-Dame du Sacré-Cœur de 
leur dévouement pour la cause de l 'éducat ion, dévouemen t dont 
la magnif ique école qui vient d 'ê t re érigée au coût de S 75,000, 
fournis par la seule générosi té des catholiques canadiens qu i sont 
déjà obligés de payer des taxes pour les écoles publ iques» neutres , 
est le plus beau, le plus noble témoignage . 

et C'est que , ajoute-l-il. vous avez deux intérê ts p r imord i aux à 
défendre : la foi de vos enfants qui est en réel dange r dans les 
écoles publ iques neut res cl la langue française que Dieu vous a 
donnée et que vous devez conserver comme un précieux dépôt. 

« Sans doute c'est u n impér ieux devoir pour vous de l'aire 
enseigner l 'anglais à vos enfants , et cela t an t d a n s leur intérêt 
personnel , car u n h o m m e qui parle deux langues en vaut deux, 
que dans l ' in térê t de la g rande Républ ique où ils vivent et qui 
doi t t rouver en eux ses mei l leurs citoyens. Mais il n e faut pas 
oubl ier que vous avez n o n seulement le droit mais le rigoureux 
devoir de protéger, de défendre la langue de vos pères, car il ne 
fait nu l doute et l 'expérience n 'es t que t rop là pour le prouver, 
que de la conservation de votre langue dépend en g rande partie 
la conservation de votre foi. 

(( D'ail leurs, tel a été de tou t t emps le s en t imen t de l 'Eglise qui, 
à l 'exemple des apôtres, n ' a jamais voulu ar racher la l a n g u e des 
peuples pour les enseigner et leur conserver la foi, m a i s au con
t ra i re s'est toujours mise à la portée des peuples p o u r leur ensei
gner en leurs langues les vérités de la foi... » 

Durant la séance publ ique qui suivit le banquet du 
soir, M. Pothier, gouverneur de l'Etat, fit l 'éloge de Mgr 
Langevin , champion des l ibertés scolaires et, après lui, le 
D r Gagnon lui lut une adresse couverte d'applaudisse
m e n t s enthousiastes.. Il dit notamment : 

« Monseigneur, 

« Le 19 m a r s 1895, nos frères Canadiens-Français des bords de 
la Rivière Rouge étaient en liesse ; et la vieille ca thédra le de Saint-
Boniface, parée de ses plus riches o rnements , voyait avec orgueil 
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s 'agenouiller dans son sanctuaire u n nouveau pontife, celui qui 
désormais serait le premier pasteur de l 'Eglise mét ropol i ta ine de 
l 'Ouest canadien . Ce jour-là, les restes de Mgr Provenclier et de 
Mgr Taché d u r e n t tressaillir de con ten tement dans leur tombeau ; 
car le successeur des deux grands évoques étai t b ien l 'élu de la 
Providence, dans ces jours sombres et difficiles. 

« Depuis c inq ans , contre les droits les plus imprescr ipt ib les et 
les plus sacrés, les cathol iques d u Manitoha se voyaient obligés d e 
fuir des écoles qu ' i l s soutenaient de leurs deniers , parce que de ces 
écoles la religion cathol ique était bann ie . Pour domine r cette 
lutte a rden te en t re la just ice et la force, pour r a n i m e r les courages 
défaillants, pou r g roupe r sous u n seul drapeau les défenseurs de 
la justice oppr imée , il fallait u n chef p ruden t , mais non de la 
prudence d u siècle ; il fallait u n chef in t r ép ide q u i ne reculât 
devant a u c u n dévouement , a u c u n sacrifice, fût-ce m ô m e le sacri
fice de la vie ; il fallait u n évoque, u n apôtre , à la volonté d'acier, 
au cœur d 'or , à la parole de feu. Et ce chef, et cet évoque, et cet 
apôtre — q u e votre modest ie nous pa rdonne , ô Monseigneur, — 
ce fut Votre Grandeur . 

u Votre vénéré prédécesseur, au soir de sa vie, jeta u n regard 
sur son eu tourage ; et , après s 'être recueilli devant Dieu, il désira 
vivement placer s u r vos épaules son m a n t e a u et dans votre m a i n 
sa houlet te . Los vœux d u vieil évêque devaient ê t re exaucés. 

« Et depu i s p lus de qu inze ans , appuyé su r les pr incipes im
muables de l 'Eglise, su r des garant ies const i tu t ionnel les , s u r les 
paroles de Léon XIÏÏ, vous n'avez cessé de proclamer , à l 'Or ien t 
comme à l 'Occident, que le droi t ne m e u r t pas, q u e la ques t ion 
des Ecoles d u Manitoha n 'es t pas réglée. A cer ta ins jours , nous le 
savons, Monseigneur , vous avez souffert, votre âme a été m e u r t r i e 
par la douleur , il vous a fallu livrer bataille ; vos e n n e m i s s ' ima
ginèrent u n m o m e n t vous avoir vaincu. Ils c r u r e n t peut-être q u e 
le soldat d u Christ était mor t ; il était blessé, ma i s il n ' é ta i t pas 
mort. . . Ali ! qu ' i l fit u n beau geste q u a n d les satellites du spolia
teur vouluren t a r racher aux m u r s de l 'école l ' image du Christ 
Rédempteur : « Venez la p r e n d r e ! » s'est-il écrié, avec la bra
voure du Chevalier sans peur et sans reproche. Et le Christ resta 
là pour veiller su r les enfants et les bénir . 

« L'on vous a dit : « Cessez de réclamer ; faites silence. » Mais 
vous avez r é p o n d u c o m m e autrefois saint Paul et après lui le 
saint évoque des Trois-Rivières, Mgr Lalîèche : « Verbum Dei non 
« est alligatum : Non, il n 'y a pas de chaînes pour le Verbe de 
« Dieu ! » On vous a d i t encore : « Vous êtes u n politicien 1 » et 
vous avez r épondu en évêque : « Ce n 'es t pas m o n rôle de causer 
« des embar ra s à a u c u n chef politicien, car je ne su is pas appelé 
« à donner des législateurs à m o n pays, ma i s je dois déclarer la 
« vérité quoiqu ' i l en puisse résul ter . C'est ce q u e je fais quand 
« je ma in t i ens que la ques t ion des écoles n 'es t pas réglée par l 'en-
« tente de 1897 > ( l u e nvire peuple cathol ique souffre la plus ou
ït t rageante injust ice et que les autor i tés à Ot tawa et à W i n n i p e g 
« m a n q u e r o n t à leur devoir t an t qu 'el les s ' abs t i endron t de con-
« d u r e u n e en ten te qu i r endra à la minor i té cathol ique du Mani-
« toba la jouissance de ses droi ts . » 

« El nous , Monseigneur, témoins de votre vaillance en face des 
ennemis de no t r e foi e t de no t re l angue , n o u s avons applaudi et 
nous avons senti nos cœurs ba t t re p lus fort. Comme nous vous 
admi rons ! Comme nous vous a imons depuis l o n g t e m p s ! 

27 



« Aussi bien, nu l ne pour ra vous faire conna î t re t ou t e la recon
naissance qui déborde de nos âmes en ce m o m e n t . Six j ou r s et six 
nu i t s vous avez voyagé pour vous r end re à l ' inv i ta t ion de notre 
cher curé et nous annoncer des paroles de paix. . . Cet après-midi , 
à l ' heure où notre très vénéré premier Pasteur faisait descendre 
les bénédict ions du ciel su r u n e école franco-américaine, il nous 
était si agréable de voir ici l ' invincible défenseur des écoles du 
Manitoba ! , 

« Oui , Monseigneur, votre présence et vos éloquentes paroles 
o n t ensoleillé et réconforté nos âmes. Chez n o u s c o m m e là-bas, 
vous n e l ' ignorez pas, vous foulez une te r re qui a en t endu bien 
souvent sonner le clairon des batailles au tour de l 'école. 11 n 'y a 
pas u n qua r t de siècle q u e dans la Républ ique amér ica ine des 
mi l l ions de voix criaient encore qu ' i l fallait dé t ru i r e l 'école catho
l ique pour n e laisser subsis ter que l'école p u b l i q u e neu t r e . Grâce 
à la h a u t e protection des supér ieurs ecclésiastiques éclairés, au 
dévouement de nos prê t res , à la générosi té des fidèles, à l 'organi
sat ion merveilleuse de nos paroisses, nous sommes restés debout 
d u r a n t l 'assaut ; et chaque jour des écoles cathol iques et fran
çaises s 'élèvent h côté de l 'église où l 'on par le français, où l'on 
pr ie d a n s la l angue des anciens venus de la Province de Québec. 

« C'est ainsi q u ' à Central Falis, vous trouvez près de l'église 
Notre-Dame du Sacré-Cœur u n beau collège, u n e école comparable 
aux p lus beaux m o n u m e n t s d u m ê m e genre , et douze cents 
enfants catholiques canadiens-français qui v iennent y recevoir 
avec u n e science de bon aloi, des leçons de piété et de patr iot isme. 

« Au spectacle de ces t roupes de jeunes franco-américains qui 
poussent sous l 'œil de Dieu, à l ' ombre du clocher paroissial nous 
osons espérer que dema in n o t r e race n ' a u r a pas dégénéré . 

<c Nos rêves de gloire, Monseigneur, où peuvent- i ls s 'arrêter, 
q u a n d ce soir nous apercevons à côté de Votre G r a n d e u r dans la 
personne dis t inguée de l ' u n des nôtres , le gouverneur du Rhode-
ïs land ? Que sera donc l 'avenir q u a nd le présent est déjà si 
beau P . . . » 

C'est avec une toute autre perspicacité qu'à Toronto et 
London, avec un sens autrement profond, dél icat et vrai 
de l'intérêt supérieur de l'Eglise au Canada en général, 
dans les provinces de l'Ouest en particulier, que Mgr Lan-
gexin , Primat de ces provinces , vei l lait à la culture natio
nale des Canadiens-Français. Sa générosité , sa prudence, 
ne faisaient pas tort à son énergie, qui se manifesta i t en
core, le 12 juin 1910, quand il écrivait au Père Guil laume 
Charlebois, 0 . M. I., Supérieur du scolasticat des Oblats 
à Ottawa : « Vous devez continuer à donner à nos frères 
une éducation SOCIALE, afin qu'ils ne soient pas des étran
gers dans le monde re l ig ieux de leur propre pays , et afin 
de les garantir aussi du v irus l ibéral. V o u s faites là une 
oeuvre excellente et il faut plaindre les aveugles qui la 
méconnaissent . Sommes-nous les seuls à n'avoir pas de 
patrie ? Tous seront-ils chez eux chez nous , sans nous 
permettre d'être libres chez n o u s ? C'est le réveil d'un 
peuple . Espérons, prions, et travail lons fort. » 



CHAPITRE XXI 

SOMMAIRE. — Le card ina l V. Vannutel l i , légat du Pape, à Saint-
Boniface. — Autres visites. — Sacre de Mgr 0 . Charlcvoix. — 
La c a m p a g n e de presse de Palr ic ius . - - Attitudes loyale, des 
catholiques a l lemands . — L'Université de ManiLcba. — Erec
tion d u vicariat apostol ique d u Kccwatin et d u diocèse de 
Régîna. — Sollicitude de Mgr Langevin pour les Ruthènes ; 
il bâti t u n peti t sémina i re ; il encourage les h o m m e s de b o n n e 
volonté. — Le Congrès de l angue française. 

À l'issue du Congrès Eucharist ique, avec une suite nom
breuse, sur Tinitiativo de Mgr Langevin , le Cardinal 
Vincent Vannute l l i se rendit à Saint-Boniface, où il arriva 
le 18 septembre 1910. 

L'archevêque et M. Robl in , alors premier ministre de 
la Province, et bien que protestant, attendaient le repré
sentant du pape à la gare de W i n n i p e g . C'est en tête d'un 
cortège de 150 automobi les que Son Eminence , accompa
gnée de Mgr Langev in et du maire de Saint-Boniface. 
gagna la cathédrale. Là, tour à tour, archevêque en chaire, 
maire au pied du trône du légat, lurent u n e adresse à 
l'auguste visiteur, qui répondit à l'un et à l'autre en termes 
particulièrement flatteurs. Le légat bénit ensuite la pierre 
angulaire du Petit Séminaire que Mgr Langev in projetait 
de construire depuis nombre d'années. Le jour m ê m e , il 
y eut banquet au Collège des Jésuites. Le lendemain eut 
lieu la v is i te des établ issements re l ig ieux de W i n n i p e g , 
et des égl ises polonaise , ruthène et a l l emande ; à trois 
heures de l 'après-midi réception au palais législatif par 
le l ieutenant-gouverneur et les ministres de la province. 
Le m ê m e jour, à 6 heures du soir, le Légat partait pour 
Saint-Paul en Il l inois , Etats-Unis, « son passage à Saint-
Boniface ayant causé h son digne archevêque u n e joie sans 
mélange, alors que le Cardinal n'eut, de son côté, aucun 
motif de se pla indre de sa réception, n'ayant p u qu'admi
rer tout ce qu'il avait vu ». 

Mgr André Szeptycki , archevêque de Lemberg , suivit 
de fort près le Légat dans Saint-Boniface. E n sa qualité 
de métropolite des Ruthènes du monde entier, il eut aussi 
toutes les raisons vou lues de satisfaction. Ce prélat, arrivé 
le 8 octobre, séjourna quelques jours seu lement sur la 
Rivière-Rouge, vis i tant à W i n n i p e g et a u x environs ses 
coreligionnaires, leur faisant beaucoup do bien. Il par-
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aourut ensuite l'Ouest « en miss ionnaire plutôt qu'en 
archevêque ». 

Le 30 novembre 1910, Mgr Langevin sacrait à l 'Assomp
tion Mgr Ovide Charlevoix, frère de R. 0 . Guil laume 
Charlevoix, supérieur du scolasticat des Oblats d'Ottawa : 
c'était pour lui un nouveau suffragant, n o m m é évoque de 
Bérénice et vicaire apostol ique du K e e w a t i n , territoire 
situé au N.-O. du Manitoba. Mgr de Saint-Boniface fut 
aussi heureux de cette nominat ion qu'il devait l'être bien
tôt de celle de Mgr Mathieu, recteur de l'Université-Laval 
de Québec, au nouveau siège de Régina , autre évêché 
détaché de l ' immense diocèse de Saint-Boniface et comme 
tant d'autres convoité par les Irlandais. 

On n'a pas oublié la fameuse délégation des onze Irlan
dais de Winnipog v e n u e à Saint-Boniface pour exposer à 
Mgr Langevin des v œ u x abracadabrants, dont l'un exi
geait de lui un évêque du goût, de la race et à la mesure 
des Irlandais qui ne pouvaient p lus se sauver autrement. 
Econduit et pas content, l'un de ces dé légués , paysan de 
la Rivière-Rouge, autant qu'on pouvait être a i l leurs pay
san du Danube, ne put digérer sa mésaventure . Il chercha 
donc h se dégonfler de sa bi le en la répandant en violentes 
récriminations, en basses injures anonymes , c o m m e il con
venait à pareil cheval ier, dans les colonnes toujours hos
pitalières pour de tel les infamies de la v e n i m e u s e Freç 
Press de Winnipeg . 

Tel le fut l'insistance et l ' indignité de cette campagne 
de presse, encouragée par les actes et les propos du car
dinal Bourne, Tévêque Fal lon et autres Ir landais , que tous 
les catholiques, m ê m e les immigrés , crurent devoir pro
tester énergiquement. 

C'est, en effet, le 6 octobre 1910, que le pseudonyme 
PATRICITJS fît paraître dans la Free Press la première d'une 
série de lettres odieuses . El le donna l i eu à u n e v ive con
troverse. Pour se donner p lus de surface et de poids, Pa-
tricius ramassait dans le Tablet de Londres , organe du 
cardinal Bourne, des asseriions outrancièrement fausses 
dont les Irlandais d'Ottawa et de W i n n i p e g avaient préa
lablement fourni le thème et soll icité la diffusion, afin de 
m i e u x amorcer en Canada leur campagne tendancieuse et 
diffamatoire. Il s'attaquait aux Canadiens-Français , à 
leur langue, à leurs œuvres ; il trouvait le p lus naturelle
m e n t du monde que la race qui avait donné le jour aux 
Egl ises du Nord-Ouest étaient, à tout b ien considérer, la 
grande pitié de ce pays infortuné ! C'est d'abord une 
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réponse à la réplique cinglante que fit H. Bourassa à l'ar
chevêque de Westmins ter au Congrès Eucharist ique de 
Montréal, et c'était aussi le prélude à des attaques inqua
lifiables contre Mgr Langevin . 

Dans son ardeur à défendre le cardinal Bourne, qui se 
fit l'interprète indiscret des v œ u x ir landais , dès sa seconde 
lettre à la Free Press, PATRICIUS s'en prenait déjà à Mgr 
de Saint-Boniface qui, s'il veut bien se dire le « grand 
blessé de l'Ouest », fit lu i -même, dit-il, de Mgr Merry del 
Val le « Blessé de W i n n i p e g ' ! » Ne s'était-il pas , en 1897., 
lors de l'arrivée de ce Délégué postol ique, réfugié à Qua-
pelle pour m i e u x faire sentir sa défiance et son mépris 
pour c? représentant du Pape, pour le siège apostol ique 
lui-même ! ! ! . . . 

Engagé sur ce ton et dans cet esprit, réponses et répli
ques se succèdent dans ce dépotoir de W i n n i p e g et à côté 
de ce ruisseau fangeux . Toutes les quest ions agitées déjà 
dans le Mémoire irlandais, dans le Mémoire relatif à 
l'Université d'Ottawa, en celui du Congrès du Parler 
français d'Ottawa, sont rappelées, développées avec ai
greur et v io lence ; el les sont également réfutées avec pré
cision et v igueur , po lémiques qui se poursuivirent d'oc
tobre 1910 à m a r s 1911, à la grande affliction de Mgr Lan
gevin. Outre PATRICIUS, Crusader, W . de Manbey, P . Cal-
laghan, le P . Arthur Benoit , Minck, u n cathol ique romain, 
le D r Devine , le P . Carrière s. j . , le P . Cherrier, Paddy , 
Bertrand A. Smythe Pigott , J. Mi lway Fi l ion s. j . , Patr ick 
W. Meagher, E.-A. Garratt, John Me Lean, J. A. Beau
pré, J. H. Beaubicn , D. W a l d o Guertin, A. P. Me Diar-
mid, Norman R. Wi l son , Roger Goulet, A. H. Rég ina ld 
Buller, G. W . Baker, et nombre d'anonymes se jetèrent 
dans la mê lée au cours de laquelle le D r Dev ine se sur
passa par son hypocris ie , faisant suivre les noms des co
signataires de son article de la Free Press, 7 février 1911, 
d'accusations et de réflexions révoltantes, qui tendaient à 
faire croire à des compromiss ions ou à des dissent iments 
intestins jusque dans les communautés rel igieuses , parti
culièrement chez les Oblats. 

Il faut savoir gré a u x catholiques immigrés , aux Alle
mands surtout, d'avoir pris la défense de leur archevêque 
outragé. 

Chaque année , les cathol iques a l l emands imitant l'exem
ple que leur donnaient depuis longtemps leurs frères d'Al
lemagne, tenaient u n grand Congrès, assemblée que W i n -
thorst e u t appelée sa grande manœuvre d'automne. C'est 



par de toiles assemblées populaires que le Centre alle
m a n d prépara de grandes victoires. « Les h o m m e s coura
geux ne manquèrent pas au Centre a l l emand, m a i s le fae-
« teur actif qui assura leur tr iomphe, ce fut la foule obs
cure et anonyme à laquel le ces Congrès façonnaient une 
â m e et qu'ils avaient discipl inée. Les prêtres de paroisse 
dévoués au bien de leurs ouai l les , les parents chrétiens 
déterminés à tout sacrifier pour sauver de l'école neutre 
l 'âme de leurs enfants, les électeurs des faubourgs et des 
campagnes inébranlables dans leur fidélité à soutenir de 
leurs votes les partisans de la liberté re l ig ieuse , voi là quel
les furent les grandes forces qui brisèrent les entraves de 
la persécution et conquirent à l'Eglise d 'Al lemagne le res
pect et la l iberté. » 

Les résolutions adoptées alors par le Congrès de Régina, 
auquel assistaient 4.000 délégués , démontrèrent que les 
Al lemands de l'Ouest étaient d e v e n u s - u n e force avec la
quelle il fallait compter. 

Parmi ces résolutions nous l isons : 

« Nous, Galholiqiies a l lemands de l'Oiiest canad ien , r éun i s en 
congrès les fi, 9 el 10 août 1 9 1 1 , por tons à la connaissance de tous 
el de chactni les résolut ions suivantes : 

« ... At tendu que nous avons appr is avec le p lus g rand plaisir 
la nomina t ion de Mgr O.-E. Mathieu au siège episcopal de Régina, 
n o u s lui offrons au n o m de tous les cathol iques de l a n g u e alle
mande, de l 'Ouest u n e très cordiale b ienvenue el nous lui don
nons l 'assurance que les catholiques a l l emands s'efforceront 
toujours d 'ê tre comptés parmi ses plus fidèles et ses plus obéis
santes ouailles. (Les I r landais en minor i t é avaient b r i gue ce siège 
comme tant d ' a u t r e s ) 

« Attendu que nous sommes opposés en p r inc ipe aux écoles 
neut res pour l 'éducation de no t re jeunesse ca thol ique el que nous 
favorisons des écoles confessionnelles soutenues par no t re popu
lation catholique, — et bien que n o u s donn ions crédit aux gou
vernements de la Saskatchewan, de l 'Alberla et d u Manitoba pour 
leur bienveillance à no t re égard, — n ous ne pouvons pas ne pas 
expr imer l 'espoir que, conformément à la Cons t i tu t ion d u Canada, 
les droits des catholiques aux écoles confessionnelles seront u n 
jour reconnus el insérés dans les lois de nos provinces respectives. 

« Attendu que nous honorons et a imons s incèrement not re 
chère langue maternelle a l l emande comme u n précieux hér i tage 
de nos ancêtres, nous considérons que c'est pou r nous u n devoir 
sacré de pourvoir de no t re mieux à ce qu 'e l le soit parlée et con
servée à l'église, à l'école et è la maison , de telle sorte que ce pré
cieux hér i tage puisse être t r a n s m i s à nos descendants . (Les Cana
diens-français ne t in ren t j amais d ' a u t r e langage.) 

(( ... At tendu que ce Congrès considère c o m m e un agréable 
devoir d'offrir par présenlo a l 'épiscopat de l 'Ouest canadien notre 
h a u t e appréciat ion et nos sincères remerc iements pou r la généreuse 
et impartiale sollicitude pastorale que LL. GG. Nos Seigneurs Lan-
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gcvin, archevêque de Sainl-Boniface, Légal, évêque de Saint-Albert , 
Pascal, évoque de Prince-Albert, o n t d o n n é à tous lies cathol iques 
sans distinction de nationalité et de langue, nous protestons avec 
indignation contre les attaques injustes et non catholiques faites 
à la fois dans ce pays cl en Angleterre par certains groupes dans 
le cours de Vannée dernière contre Vépiscopal de VOuesi du 
Canada et spécialement contre S. G. Mgr Langcvin, archevêque 
de Sainl-Bonifacc. 

a Nous remerc ions s incèrement S. G. Mgr l 'évêque de Prince-
Albert qu i , par la célébrat ion d ' u n e messe solennelle pontificale, 
a appelé les hénédic t ions de Dieu sur no t re Congrès et qu i , par sa 
présence h toutes nos r éun ions , a m o n t r é le g r and intérêt qu ' i l 
porte au bien-être des Allemands cathol iques . Nous remercions 
également S. G. Mgr l 'archevêque de Saint-Bon if ace et NN. SS. les 
évoques de Saint-Albert et de Kégina pour leurs encourageants 
messages qui sont u n e nouvelle preuve de leur sympa th ie pour 
nos aspira t ions . De p lus , nous remerc ions les m e m b r e s d u clergé, 
le comité local cl les au t res m e m b r e s de la paroisse Sainte-Marie 
de Régina des t ravaux considérables et des sacrifices qu ' i l s se sont 
imposés pour r e n d r e no t re séjour à Régina si agréable et les r ésu l 
tats de no t re Congrès si br i l lants . F ina lement , n o u s remerc ions 
les Conseils de Régina des a Chevaliers de Colomb » et de la 
C. M R. A., aussi b ien qque le mai re de la ville, des marques de 
sympath ie qu ' i l s o n t témoignées à no t re Congrès. . . » 

A la r igueur, on aurait pu expl iquer, chez ces Alle
mands, de la réserve, voire m ê m e quelque antipathie pour 
une autorité française dont une presse malve i l lante dé
nonçait sans cesse et à tout propos les intent ions pourtant 
généreuses et les actes toujours bienvei l lants , mai s dont 
le patriot isme élevé était travesti en un chauv in i sme om
brageux à seule fin d'égarer l'opinion publ ique . 

Néanmoins , les immigrés a l l emands , bien qu'attachés 
à leur langue et à leurs traditions, autant que les Cana
diens-Français étaient satisfaits des égards qu'on avait 
pour eux, de la place honorable qu'on leur faisait dans 
l'Eglise ; eux , du moins , savaient reconnaître la sol l ic itude 
impartiale de leur archevêque dont i ls appréciaient la 
bonté sans s'oublier jusqu'à vouloir disposer des mitres 
qui troublaient le sommei l des Irlandais . 

Nous avons déjà effleuré la quest ion de l 'Université de 
Manitoba dans la Vie de Mgr Laflèche, évêque, que Mgr 
Taché consultait volontiers en matière grave. Il nous faut 
l'approfondir ici parce que, au m ê m e titre que l'Univer
sité d'Ottawa, l 'Université de Manitoba fut l'objet des 
« grandes m a n œ u v r e s irlandaises ». 

L'Université de Manitoba, à vrai dire, avait un but bien 
déterminé et l imité , avait aussi u n e organisation toute 
particulière, adaptée par ses fondateurs a u x temps, a u x 
l ieux et a u x personnes qu'il fallait ménager on satisfaire. 



C'est par la Vie de Mgr Taché, de dom Benoist , et par 
les Cloches de Saint-Boniface (numéro du l o r mai 1911), 
que nous s o m m e s renseignés exce l l emment sur cette af
faire. 

L'Université du Manitoba a été fondée en 1877 ; Mgr 
Taché s'en occupa act ivement. Le projet d'organisation 
fut discuté entre l'archevêque de Saint-Boniface, Tévêque 
angl ican, divers membres du clergé cathol ique et du 
clergé protestant, et p lus ieurs laïques de l'une et de l'autre 
confession. 

Mgr Taché voulait que l'Université se contentât d'exa
miner les candidats et de conférer les grades ; il repous
sait énergiquement l'idée d'une Université ense ignante , 
l 'enseignement re l ig ieux ne pouvant être donné par un 
corps formé d'éléments disparates appartenant à des con
fessions différentes. Ses vues prévalurent. Sous son inspi
ration, la corporation du collège de Saint-Boniface, dans 
sa réunion du 10 janvier 1877, décida « que le collège con
courrait à la demande d'une Université à Manitoba, à la 
condition que tous les droits, obl igations et privi lèges du 
collège, en s'affiliant à l'Université, conserverait sa par
faite autonomie. » 

Par une loi passée peu après, les trois col lèges établis 
alors dans la province, le collège de Saint-Boniface, catho
lique (1818), le collège Saint-John, anglican (1866), et le 
collège de Manitoba, presbytérien (1871), composèrent 
l 'Université. Le collège Wes ley , méthodiste, fut établi et 
affilié en 1888. A cette m ê m e année remonte l'affiliation 
du collège de Médecine, Médical Colegc, fondé en 1883, 
tandis que le collège d'Agriculture, Agricultural Collège, 
fondé en 1903, ne fut affilié qu'en 1908. C o m m e il fut con
venu entre les fondateurs, à l'origine, l 'enseignement était 
donné par les collèges, indépendamment de l 'Université, 
qui ne faisait qu'examiner les candidats et conférer les 
grades ; c'était donc une fédération de col lèges . 

Cependant, un groupe de protestants qui avaient des 
vues différentes de celles de l 'Archevêque, réussit à faire 
insérer dans la loi, on ne sait comment, à la suite des arti
cles qui bornaient les attributions de l 'Université à l'exa
m e n des candidats et à la collation des grades , ces mots : 
pour le présent. Cette addition at présent, est écrite en 
marge de l'acte constitutif de l'Université et porte des ini
tiales officielles. Ce qui prouve qu'elle est postérieure à 
l'entente des représentants des collèges et le fait ou le 
méfait de la polit ique. Son insertion est cependant légale . 



Elle pouvait paraître assez anodine alors, m a i s dans la 
suite les protestants s'en prévalurent pour créer des chai
res d'enseignement, malgré l'opposition de l 'archevêque 
et des cathol iques . 

Au début , l 'Université eut donc le caractère voulu p a r 
l'archevêque, celui d'un corps neutre qui ne distribue pas, 
mais encourage s eu lement l 'enseignement. « Notre Uni
versité, écrivait Mgr Taché h Mgr Grandin le 24 février 
1877, n'est pas tout ce que nous pourrions souhaiter, m a i s 
bien tout ce que nous pouvions espérer dans les circons
tances actuel les . » Cette création, écrivait-il le 15 mai de 
la m ê m e année au R m e P . Fabre, supérieur général des 
Oblats, sans être parfaite nous assure des avantages, celui 
surtout d'encourager les études et de faire connaître le 
mérite des maîtres catholiques au m o n d e protestant. » 

L'Université avait à sa tête u n Conseil Universitaire, 
composé de 26 m e m b r e s . Sur ce nombre, huit furent pris 
parmi les cathol iques . Le 8 septembre 1877, le col lège de 
Saint-Boniface, en acceplanl l'affiliation proposée, n o m m a 
sept personnes pour le représenter à la dite Université , à 
savoir : Mgr l 'archevêque, MM. les abbés Lavoie, G. D u -
gas, Forget-Despatis , et MM. J. Dubuc . J.-N.-A. Proven-
cher et Jarvis . De p lus , M. Royal fut n o m m é vice- chan
celier. 

Le Conseil Universi taire fut, à ses débuts , un corps 
remarquable par son esprit d'équité et de courtoisie. 
« Nous avions , écrit sir J. Dubuc, dans un Mémoire con
cernant Mgr Taché, des réunions assez fréquentes pour 
discuter l 'organisation de l 'Université, le programme des 
études et l e s autres questions qui étaient de notre ressort. 
Mgr Taché s'en occupait act ivement et efficacement. Sa 
parole était écoutée avec attention et respect, et il était 
rare que ses proposit ions, marquées au coin du sens pra
tique, ne fussent pas accueil l ies favorablement et accep
tées. Les discuss ions étaient toujours fort courtoises dans 
le Conseil Universitaire, comme dans le Bureau d'Educa
tion, et u n e bonne entente régnait entre les divers groupes 
du Conseil . » « Mgr Taché, poursui t le m ê m e témoin , 
assista a u x réunions du Conseil Universitaire jusqu'à ce 
que certains protestants eussent réussi à faire prévaloir 
leur désir d'une Université enseignante . Alors Sa Gran
deur, dégoûtée de l'attitude des dignitaires protestants, 
qui, m a l g r é l'entente initiale, ne voula ient tenir a u c u n 
compte des réclamations et des droits des catholiques, n e 
voulut p l u s revenir au Conseil et s'y fit représenter par 



un délégué, spécialement le R. M. Cherrier, qui était déjà 
représentant régulier du col lège de Saint-Boniface. 

Mgr Taché n'ayant consenti à l 'établ issement d'une 
Université neutre qu'à la condition expresse qu'el le ne fut 
pas enseignante, prolesta dès que ce principe eût été violé 
par la création de chaires neutres aux m a i n s de cette Uni
versité neutre; il protesta so lennel lement en se retirant 
du Conseil Universitaire. Cette attitude du v ig i lant arche
vêque projette une clarté lumineuse sur les quest ions 
délicates que nous traiterons, à savoir les projets d^ cer
tains catholiques irlandais de Winnipeg concernant réta
bl issement , à proximité de l'Université, d'un col lège ou 
résidence, d'où les é lèves cathol iques de langue anglaise 
iraient suivre les cours neutres de Vllniversité neutre aveu 
les correctifs que nous indiquerons . 

Les succès du collège de Saint-Boniface dans les con
cours universitaires étaient constants. Le col lège possé
dait deux cours paral lèles , abso lument séparés, avec 
double personnel : l'un français, l'autre angla is . Ce der
nier fut définitivement établi en Í906, dès que le nombre 
des élèves de langue anglaise justifia sa création. Les 
résultais d'examens publ iés par l 'Université du Manitoba 
prouvèrent que ce cours était tout à fait à la hauteur de 
sa tâche et que les élèves qui le fréquentaient ne le cédaient 
en rien à ceux des autres établ issements . 

Il semblait donc que dans la cironstance on ne pouvait 
rien désirer de mieux pour l'éducation et l ' instruction des 
élèves catholiques de l'un et l'autre cours. Ils jouissaient 
d'une part des avantages que comportaient les degrés 
universitaires et de l'autre i ls possédaient toutes les garan
ties d'une éducation profondément chrét ienne, dans une 
atmosphère où il n'y avait rien à craindre pour l'intégrité 
de la doctrine et la rectitude de r e n s e i g n e m e n t catholique, 
sous la direction des incomparables éducateurs que sont 
les Pères de la Compagnie de Jésus. 

Néanmoins , certains laïcs cathol iques de langue anglaise 
de Winnipeg, perdant de vue les i m m u a b l e s principes 
de l'Eglise sur l'éducation de la jeunesse et caressant des 
projets inacceptables, travail laient à battre en brèche cette 
forteresse que constituait pour les élèves de toute langue 
et de toute nationalité le collège de Saint-Boniface. Ils 
voula ient en retirer les élèves cathol iques de langue an
glaise. Si encore ils avaient proposé la fondation d'un col
lège cathol ique de langue anglaise à W i n n i p e g , sur le 
p lan et le modèle de celui de Saint-Boniface, il n'y aurait 



eu rien à objecter. Mgr Langevin avait , dès 1907, autorisé 
en principe cette fondation, dont la réalisation n'était 
qu'une quest ion de temps et d'argent, c o m m e l'avait dé
claré S. G. à la fameuse délégation des onze cathol iques 
ir landais de W i n n i p e g . Ce nouveau collège, il est vrai , 
allait priver le col lège existant d'une partie de ses res
sources, rien do p lus . Celui-ci n'en eût pas moins conservé 
ses deux cours français et anglais parallèles pour les 
é lèves de l a n g u e française, pour c e u x du Pet i t -Séminaire , 
du Jiuiiorat des Oblats et aussi pour les élèves a l l emands , 
polonais , hongrois , ruthènes , m ê m e anglais et autres, qui 
auraient v o u l u continuer à fréquenter cette inst i tution 
presque séculaire , à laquel le l 'ancienneté donnait le droit 
de préséance sur toutes les autres affiliées à l 'Université, 
et dont le passé g lor ieux était une garantie de succès pour 
l'avenir. 

Cette perspect ive d'un nouveau col lège cathol ique sau
vegardait les principes sacrés de l'éducation chrét ienne. 
La posit ion de ceux qui travail leraient à sa fondation 
serait inattaquable et el le recevrait le chaleureux appui 
des autorités ecclésiast iques du diocèse. Malheureusement 
les ressources manquaient aux promoteurs de la sécession. 
Comprenant que les cathol iques de langue anglaise au 
Manitoba n'étaient pas encore assez nombreux pour sub
venir aux frais de construction et d'entretien d'un nouveau 
col lège et ne pouvant non plus espérer que le diocèse ou 
la Compagnie de Jésus, qui avaient tant fait pour le col
lège de Saint-Boniface, encore suffisant, leur ferait cadeau 
d'une telle inst i tution, i ls eurent recours <ï u n expédient 
et élaborèrent un plan. 

Ce plan ir landais fut formulé pour la première fois 
devant le Conseil Universitaire le 8 décembre 1910 par le 
D r James A. Devine , qui , pendant cinq ans , représenta le 
collège de Saint-Boniface dans ce Conseil . Mais le docteur 
avait été contraint de donner sa démiss ion c o m m e repré
sentant du col lège de Rainl-Boniface, précisément à cause 
de ses vues sur ce sujet. Il n'assistait à la réunion d u 
Conseil Universi taire que sur une délégation personnel le , 
partant irrégulière. 

Il convient de rappeler que quelques années aupara
vant , le Gouvernement du Manitoba confia à u n e Commis
sion royale le soin d'étudier le fonct ionnement de l'Uni
versité et de lui faire part de ses vues sur les moyens de 
l'améliorer. Sept membres composaient cette commiss ion . 
Deux d'entre eux, M. l'abbé A.-A. Cherrier et M. J.-A.-M. 



Aikins recommandèrent le maint ien de la posit ion qu'oc
cupaient alors les col lèges affiliés c o m m e facteurs essen
tiels de l'existence et de l 'administration de l'Université,, 
tandis que trois autres, M. Machray, le D r W i l s o n et le 
Rév. J. Gordon, suggérèrent de réduire la posit ion de ces 
m ê m e s collèges à un m i n i m u m et de faire disparaître 
presque entièrement leur action et leur influence dans la 
direction de l'Université. Les deux autres commissa ires , 
M. le juge Gameron et le D r Me Intyre, partagèrent en 
principe cette dernière manière de voir. Naturel lement , 
les autorités du collège de Saint-Boniface ne pouvaient 
pas accepter cette décision de la majorité de la Commis
sion, qui de primo abord signifiait une reconnaissance 
d'indignité, ou tout au moins d'incapacité, à continuer 
l 'œuvre que pendant p lus de trente années cette institution, 
avait accomplie avec tant de zèle et un si remarquable 
succès. D'où l'attitude que prirent, presque à l 'unanimité , 
ses représentants dans le Conseil Universitaire . Mais il 
ne s'en suivait pas que le collège allait rompre avec l'Uni
versité, c o m m e le faisait entendre la résolut ion du 
D r Ghown, ce qu'établissent deux déclarations du R. P.. 
J. Carrière, recteur, dans une lettre publ ique , datée du 
12 décembre. 

Mais le 14 décembre, seize cathol iques ir landais de W i n -
n ipeg répliquèrent par une lettre dans laquel le ils affir
maient que le docteur Devin© avait été d û m e n t autorisé 
à présenter leurs vues au Conseil Universi taire et qu'ils 
avaient unanimement approuvé sa résolution avant qu'elle 
fût présentée. 

Cette lettre portait la s ignature des deux représentants 
la ïques de langue anglaise du collège de Saint-Boniface 
dans le Conseil Universitaire : celle du D r J. K. Barrett et 
celle du D r James Me Kenty. Celui-ci venai t d'être appelé 
à remplacer le D r J. A. Devine . Ces Ir landais voula ient 
dans l'Université d'Etat, neutre et ense ignante , qu'ils 
comptaient voir s'organiser tôt ou tard, u n col lège ou u n e 
résidence où leurs enfants seraient logés, nourris et sur
vei l lés , et d'où ils se mêleraient chaque jour aux élèves 
des diverses dénominations protestantes et feraient leurs 
c lasses à leurs côtés, sous la direction de professeurs censés 
neutres , mai s qui partant pourraient être m ê m e impies 
ou athées. Bien il lusoire était le moyen imag iné pour 
parer à cet inconvénient, à savoir la survei l lance de maî
tres cathol iques, voire m ê m e de prêtres, qui corrigeraient, 
<iu besoin, tous les ense ignements suspects ou erronés. 



Pourquoi boire à une coupe peut-être empoisonnée sous 
prétexte que l'antidote est tout près ? Pourquoi se con
tenter d'un m i n i m u m d'esprit cathol ique dans l'éduca
tion quand on possède la pléni tude de l 'ense ignement 
catholique ? Pourquoi soustraire cette tendre jeunesse , n o n 
encore mûrie , à l 'atmosphère d'une instruction imprégnée 
de foi, de piété et de vérité ca tho l iques? C'était vra iment 
le point noir de la résidence. 

On mettait en avant, pour justifier cette proposit ion, 
l 'exemple d'Oxford. On faisait erreur cependant quand on 
parlait de résidence oxonienne pour les uridergraduâtes 
cathol iques. Rien de tel n'existe en réali lé, si ce n'est pour 
les m e m b r e s des communautés rel ig ieuses . Ce ne sont 
pas les trop jeunes élèves cathol iques qui sont autorisés 
à étudier à Oxford, ceux dont l 'âme de cire est suscept ible 
de l 'empreinte du faux c o m m e du vrai , ceux qui ne savent 
pas encore se soustraire à la fascination du professeur 
éminent , ou sur qui la réfutation de Terreur n'a pas encore 
de prisé. 

Pendant de longues années les évêques d'Angleterre, 
ayant à leur tête les cardinaux W i s e m a n et Manning , 
s'opposèrent énergiquement à la fréquentation des Uni
versités d'Oxford et de Cambridge par les étudiants catho
l iques. La quest ion ne fut définit ivement tranchée que le 
7 avril 1895 par un rescrit de la S. C de la Propagande , 
qui déclara que la chose serait désormais tolérée^ à condi
tion que les under graduâtes cathol iques suiv issent des 
cours ou conférences régulières, données par des profes
seurs cathol iques , spécialement n o m m é s par les évêques , 
sur la phi losophie , l'histoire et la rel igion, de façon à 
prémunir l e s jeunes gens contre les fausses doctrines. Le 
Saint-Siège sanctionna en m ê m e temps la nominat ion 
par les évêques d'un chapelain spécial à chaque univers i té 
pour prendre soin des under graduâtes la ïques catholi
ques. 

Le Saint-Siège ne fait que tolérer cet état de choses dans 
les c irconstances spéciales où se trouvent les étudiants 
cathol iques d'Angleterre et en raison des avantages parti
culiers que procurent les degrés des univers i tés si célèbres 
d'Oxford et de Cambridge. Ces degrés ne peuvent s'obtenir 
que par la fréquentation des Univers i tés e l les-mêmes, qui 
sont essent ie l lement enseignantes . De p lus , ces Universités 
existent depuis des s iècles et les cathol iques d'Angleterre 
se trouvaient en face d'une s i tuation qu'il leur était im
possible de modifier ou d'améliorer. Il n'en était pas a ins i 



au Manitoba, où l'Université accordait les degrés a u x 
élèves catholiques sans les contraindre de suivre ses cours . 
Il était vraiment étrange de voir des Canadiens (Irlandais) 
renoncer de gaieté de cœur à une s i tuation si enviable , 
quand ils auraient dû s'unir aux autorités ecclés iast iques 
et à leurs corel igionnaires pour la maintenir et la conso
lider. N'était-ce pas désarmer au m o m e n t du combat o u 
pbas exactement fournir des armes à l ' ennemi? Encore 
une fois, "si on avait proposé la fondation d'un nouveau 
collège catholique avec le maint ien des droits naturels et 
acquis des catholiques dans l'Université, nous compren
drions qu'on demandait une chose légi t ime en soi, et nous 
n'aurions pas à déplorer une démarche si contraire a u x 
principes de l'Eglise en matière d'éducation supérieure. 

Le collège de Saint-Boniface, avec ses doux cours paral
lèles français et anglais , suffisait à tous les besoins. Ce 
n'est pas assez dire pour rendre complète just ice à cette 
institution, il faut ajouter qu'elle offrait des avantages 
spéciaux, d'un ordre supérieur que deux col lèges séparés 
allaient être impuissants à procurer. Les é lèves des diver
ses nationalités pouvaient d'abord s'y famil iariser avec 
les deux langues officielles du Canada, tout en apprenant 
le latin et les autres matières du cours c lass ique. Leur 
contact et leurs relations de chaque jour contribuaient, 
s inon à effacer, du m o i n s à adoucir cons idérablement les 
âpretés de races, toujours dangereuses dans u n pays cos
mopol i te comme le Canada, et constituaient u n e prépara
tion très précieuse au point de vue des futurs rapports 
re l ig ieux et sociaux. Cette préparation offrait surtout 
d'inappréciables avantages' à ceux qui se dest inaient au 
ministère apostolique : formation c o m m u n e à la prat ique 
de la piété, mentalité identique sur les quest ions reli
g ieuses et polit ico-religieuses, connaissance des aspirations 
des diverses races et m ê m e de plus ieurs langues . Une 
attention suivie était aussi donnée à tout ce qui pouvait 
ouvrir la voie aux situations l ibérales au m i l i e u d'une 
populat ion cosmopolite et en majorité protestante. Ces 
avantages constituaient assurément au col lège de Saint-
Boniface une situation unique et très appréciable et c'était 
à bon droit qu'on le qualifiait de forteresse pour les é lèves 
de toute langue et de toute nationalité . Il est indiscutable 
que ce mélange d'élèves catholiques était m i l l e fois p lus 
efficace pour former des Catholiques virils que la très 
dangereuse fusion avec les élèves protestants, sous le fal
lac ieux prétexte de leur procurer l 'avantage d'une forma-
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tion universitaire neutre (a complete university training). 
Malgré les incontestables avantages qu'offrait ce col lège, 
on n opposait nul lement , bien au contraire, que toutes 
les sympath ie s étaient d'ores et déjà acquises à la fonda
tion d'un col lège catholique anglais à W i n n i p e g en t emps 
utile. Sur les 65 élèves qui suivaient alors le cours clas
sique anglais au collège de Saint-Boniface, 27 seulement 
étaient angla i s , irlandais ou écossais . Les 3 8 autres étaient 
al lemands, polonais , hongrois , ruthènes , etc. , et étaient 
très satisfaits de l'éducation qu'i ls recevaient. Leurs pa
rents n'avaient jamais non p lus manifesté la moindre 
plainte et étaient loin de partager l 'opinion des Ir landais 
de W i n n i p e g . Ils avaient au contraire toujours témoigné 
beaucoup de contentement et de gratitude. Tout porte à 
croire que si u n autre collège s'élait construit à W i n n i p e g , 
ils n'en eussent pas moins continué à envoyer leurs fils à 
Saint-Boniface, surtout si le nouveau collège n'avait été 
qu'un externat. Seuls les élèves de W i n n i p e g , qui étaient 
alors au nombre de 18 sur les 65 ment ionnés , ou plutôt 
leurs parents , semblaient se pla indre du rég ime du pen
sionnat et désirer l'externat. 

Voilà Vintriguet la bonne foi et la -prudence chrét iennes 
des Ir landais de W i n n i p e g . 

Pour résumer la question, on faisait remarquer, sous 
forme de conclus ions , que : 

Í . Le projet d'amendement à Vacie uniuersitaire préparé par 
la majorité du Conseil n'a pas reçu l'approbation du Gouverne
ment et l'on ne peut pas encore prévoir quand la question sera 
réglée, attendu qu'il y a de sérieuses difficultés de la part du 
Gouvernement et de la pari de plusieurs collèges. Manifestement 
les choses demeureront, quelque temps encore dans le « statu 
quo ». 

2. Il ne saurait être question pour les catholiques d'Université 
d'Etat neutre et tous doivent combattre cnergiqucnicnt ce projet. 

3. Le collège de Saint-Boniface gardera son affiliation à l'Univer
sité, à moins q'ue, contre tout droit, on ne lui rende la position 
intenable particulièrement au point de vue catholique et français. 

4. L'établissement d'un collège catholique anglais à Winnipeg 
a été formellement autorisé en Î907 par S. G. Mgr l'Archevêque. 
Cependant les ressources pour sa construction et son entretien 
semblent encore manquer et il convient d'attendre que l'emplace
ment de la nouvelle Université soit choisi, afin de le placer à 
proximité. 

Mgr Langev in ne pouvait assister impass ib le à ces agis
sements qui menaçaient , avec la p a i x de son Eglise , des 
situations acquises et des intérêts sacrés. Il réagit avec 
son habituel le prudence, sans doute, mais aussi avec la 
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fermeté qui convenait en la circonstance. C'est pourquoi 
les Patricias Irlandais de la Free Press mult ip l ia ient indis
crétions, calomies , outrages. Ils ne craignirent pas de 
représenter Mgr de Saint-Bon if ace c o m m e un maître om
brageux, impulsif , autoritaire et vindicatif , un vitrier à 
casser toutes les glaces , dont le bon plaisir devait tenir 
l ieu de foi et de loi pour tous les mortels infortunés et 
surtout pour les Irlandais i Ils ravalaient ce vénérable 
prélat, que la c o m m u n e voix de tout u n peuple fidèle 
louait c o m m e la bonté, le dévouement et l 'honneur incar
nés, au rôle avili d'agent électoral du parti protestant ; ils 
l'accusaient de contraindre ses diocésains à voter pour les 
« Bleus », alors qu'il se tenait cons tamment sur le terrain 
rel ig ieux qui domine de toute sa hauteur mora le tous les 
enclos que rétrécit l'intérêt des partis pol i t iques . 

Cependant, si les ca lomnies et les basses injures de la 
Free Press pouvaient le laisser re lat ivement indifférent, 
il n'en allait pas de m ê m e de la campagne tendancieuse 
que le cardinal Bourne tolérait dans son organe The Ta-
blette d'après les inspirations des Irlandais de W i n n i p e g 
et autres c lans canadiens , dont les articles perfides, dé
marqués et commentés , s'éparpillaient jusque dans les 
Sacrées Congrégations romaines , y créaient une atmos
phère pernicieuse pour les intérêts français au Manitoba. 

Le Tablett, en captant dans les ruisseaux de la Free 
Press les ordures qu'y déposaient des Patricius, leur don
nait une apparence honnête et l'autorité qui leur faisait 
totalement défaut. Rien n'était m i e u x fait pour affliger 
le cœur loyal et l'âme sensible de Mgr Langevin . Il en 
allait de m ê m e de la démission tapageuse des docteurs 
James Me Kenty et John K. Barett, la ïques ir landais qui 
représentaient le collège de Saint-Boniface dans le Conseil 
de l'Université de Manitoba. Ces deux soi-disant Anglais 
avaient échangé une correspondance avec le recteur de ce 
collège au sujet de leur attitude dissidente au sein du 
Conseil de l'Université. Ils publ ièrent cette correspondance 
précédée d'une lettre explicative dans laquel le i ls décla
raient vouloir expliquer aux cathol iques angla is du Mani
toba les raisons qui les avaient déterminés à se démettre 
de leur fonction. Ils y avaient été acculés, à vrai dire, par 
le recteur, parce qu'ils avaient forfait à leur mandat pour 
u n e fin particulière, et trahi la cause c o m m u n e des catho
l iques qu'ils avaient accepté de défendre. 

Leurs idées, en matière d'éducation chrét ienne, s'étaient 
affirmées erronées, contraires pour le m o i n s à l'ortho-



doxie : i ls préconisaient une Université d'Etat neuf te que 
doit réprouver toute conscience catholique quand on est, 
en droit et en mesure d'obtenir une pareil le institution 
foncièrement chrétienne. Ces tristes sires furent les au
teurs et l e s inspirateurs de la misérable campagne du 
Tablett et de la Free Press. 

C'est au mi l ieu de tels soucis , de contrariétés inces
santes que lui suscitaient la morosité ou les convoit ises 
des Irlandais , que Mgr Langevin inaugurait , le 18 mars 
1911, la construction de son Pet i t -Séminaire , édifice su
perbe, dont les proportions et l 'aménagement allaient, 
répondre à la haute idée que l 'archevêque se faisait d'un 
établ issement de cette nature, sur lequel devait reposer, 
en que lque sorte, l'avenir m ê m e de son Egl ise . Cette 
bâtisse' s'élève au chevet de sa cathédrale et lui coûta un 
mil l ion de francs. 

C'est encore en ce temps-là qu'il assura à l 'archevêché 
de Saint-Boniface la propriété de l'Ile au Massacre, dans 
le lac des Bois , où nous l 'avons v u chercher et trouver 
enfin les restes du P. Aulneau de la Touche, du cheval ier 
Varennes de la Vérendrye et de leurs compagnons d'in
fortune. 

Nul , d'ail leurs, m i e u x que Mgr Langevin, qui se don
nait corps et âme à ses ouai l les , ne se rendait compte que 
l ' immensité de son diocèse comportait des remaniements . 

Il avait donc accueill i avec bonheur la création du Vica
riat apostol ique du Keewat in et la nominat ion à ce poste, 
peu envié des Irlandais, du vai l lant P. Octave Charlevoix, 
Mais ce vicariat ne le soulageait guère que de quelques 
postes et mi s s ions pauvres et isolés. ï l en allait autrement 
avec la création du diocèse de Rég ina qu'il avait demandée 
lui-même et que Rome avait consentie le 18 mars 1910, en 
laissant n é a n m o i n s ce siège nouveau sans titulaire jus
qu'en juin 1911. 

Cette attente inusitée était précisément motivée par les 
contestations irlandaises qui visaient à la désignation d'un 
évêque angla i s , c'est-à-dire irlandais. Il fallut, par des 
statistiques sévères, établir Ténormité de3 prétentions 
irlandaises dont le nombre infime entendait s' imposer à 
une écrasante majorité de cathol iques français et alle
mands, pour aboutir enfin à la nominat ion du sympathi
que recteur de l'Université de Laval-Québec, Mgr Mathieu. 

Mgr Langevin , dont un mal sournois semblai t déjà em
boîter tous les pas, vit dans le concours que devait lui 
apporter Mgr Mathieu, une assistancec vraiment provi» 
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dentielle, qui l e rempl i t d 'une douce joie. Aussi se T e n d i t -

il à Québec pour assister au sacre de son n o u v e a u suffra-
gant, qui eut l ieu l e 11 novembre, et son in t ime bonheur 
éclata au mi l i eu des fêtes splendides qu'il prescrivit en 
l'honneur de Mgr Mathieu lors de son passage à Saint-
Boniface, quand il alla prendre possess ion de son siège 
de Régina en Saskatchewan. 

Cependant, les Ruthènes se mult ip l ia ient dans son dio
cèse. Malgré ses démarches mult ip l iées , ses sacrificeos 
énormes et les vocations qu'il suscitait parmi son clergé 
pour que ses prêtres, en p lus grand nombre , se missent 
en état de pourvoir au culte ruthène au s e i n d 'une popu
lation exposée au schisme à cause de son déla issement , il 
ne pouvai t suffire à une tâche tous les jours p lus lourde. 
Dans une circulaire au clergé, en mai 1911, il disait en 
effet : 

« Nous espérons recevoir enfin des prê t res d u r i te Tuthène de 
Galicie, grâce à l 'obligeance de S. G. Mgr Szeptycki, métropol i ta in 
de Lemberg, qui a laisse au mil ieu de nous l ' impress ion d ' un 
apôtre et d ' u n grand archevêque. 

« Toutefois il sera impossible d'ici à l ong temps , de l 'aveu m ê m e 
du clergé ruthèn<* de Galicie, de nous donner u n n o m b r e de 
prêLres suffisant pour répondre aux besoins religieux de nos mil
liers de Ruthènes et il faut con t inuer 5 faire appel aux âmes 
généreuses afin qu ' i l y ait encore des prêtres la t ins qu i consentent 
à passer au r i te r u t h è n e . La b rochure in t i tu lée l'Apostolat chez 
les Ruthènes au Maniloba. — Est-il prudent de s'y engager? par 
M. l 'abbé Sabour in , répond bien aux deux pr incipales objections 
soulevées contre ce genre d 'apostolat . 

« Les succès des prêtres, Rédemptor is tcs et séculiers, qu i on t 
adopté le r i te r u t h è n e et qui travail lent avec a rdeur au mil ieu des 
compatr iotes de Saint-Josaphat sont p ropres à encourager et à 
faire croire que c'est v ra iment l'oeuvre de Dieu. » 

Et à propos de la construction de son Pet i t -Séminaire , 
il ajoutait : 

« Les t ravaux de construct ion sont commencés depuis le 18 mai . 
Le plan a été préparé par M. J.-O. Turgeon , architecte, de Mont
réal, e t l 'entreprise confiée à la Compagnie J.-H. Tremblay, de 
SainL-Boniface et de Wiun ipeg . 

ce Le p lan est à la fois m o n u m e n t a l et ar t i s t ique. îl fait hon
n e u r à l 'architecte qui a déjà érigé p lus ieurs superbes églises dans 
la province de Québec. Le corps pr incipal mesurera 180 p ieds de 
long pa r 45 de large. Deux ailes de /»5 pieds de longueur par 45 de 
la rgeur seront placées su r le p ro longement de l 'arr ière . L'édifice 
aura q u a t r e étages et sera s u r m o n t é d ' u n d ô m e et d'.une croix, 
dont la h a u t e u r totale s'élèvera à t34 pieds. L 'or ienta t ion de la 
nouvelle bâtisse est b angle droi t avec le c h œ u r de la cathédrale . » 



La fondation du Pet i t -Séminaire datait de ±909. Mgr 
Langev in annonçait ré tabl i s sement par une circulaire du 
o ju in de cette année et i l indiquait le but et l e s raisons de 
cette fondation en ces termes : 

« Vous n ' ignorez pas que dès les premières années qu i o n t suivi 
l 'arr ivée de Mgr Provonchcr, à l ' âme si apostol ique et si soucieuse 
de l 'avenir rel igieux et social du pays, u n collège classique a é té 
-commencé par ses soins et qu ' i l en a été lu i -même u n des p remie rs 
professeurs. 

(( Le collège"'de Sainl-Boniface qui a eu des commencemen t s si 
m i m b î e s et qu i a été dir igé si hab i l emen t tour à tour pa r des 
prêtres séculiers et les miss ionna i res Oblats de Marie-Immaculée 
et qu i est m a i n t e n a n t sous la sage direction des RR. Pères Jésui tes , 
a r e n d u de g rands services à l 'Eglise et à l 'E ta t en d o n n a n t à 
l 'Ouest canad ien et s u r t o u t au diocèse de Saint-Boniface des prê
tres et des la ïques q u i font l ' h o n n e u r de leur Aima Mater et q u i 
p rouven t q u e ce collège était u n e pépinière de prê t res . Rien n ' e m 
pêche qu ' i l con t inue encore à nous en donner . Cependant , par la 
force des choses et à cause de la diversité des é l émen t s de tou tes 
races et de toutes aspirat ions qui le composent , le collège dev ien t 
'de p lu s en plus Collège et moins Séminaire . Aussi, il Nous faut , 
selon le désir d u Saint-Siège, songer à établir u n e in s t i t u t ion d o n t 
le b u t soit la formation des elerecs pour le sacerdoce ; e t Nous 
sommes , à cet te fin, en t endu avec les RR. Pères Jésui tes q u i di r i 
gent le collège. Les élèves du x)etit-déminairc de Saint-Boniface 
i ront au collège de Saint-Boniface suivre le même cours classique 
et univers i ta i re que les au t res élèves. 

« E n conséquence, le pet i t -séminaire de Saint-Boniface sera 
commencé dès le mois de sep tembre procha in dans l ' anc ienne 
Académie Provencher , qu i a été le berceau du collège de Saint-
Boniface Pt qui est u n m o n u m e n t de la sympath ie et de la géné
rosité inépuisab le de la province de Québec. 

« Tous les enfants et les jeunes gens ayant que lque disposi t ion 
pour l 'é ta t ecclésiastique, a p p a r t e n a n t à u n e famille v ra imen t 
chré t ienne et ayant le degré de prépara t ion voulu, seront admis 
dans le pet i t -séminaire placé sous Notre direct ion imméd ia t e . 
Selon les direct ions du Saint-Concile de Trente , les disposi t ions 
et la volonté des élèves doivent ê tre telles qu 'e l les d o n n e n t l 'espoir 
de les voir u n jour au service de l 'Eglise pour tou te l eu r vie. (Cha
pi t re XVIII.) 

ce La discipl ine sera et paternel le et ferme, mais la piété, l ' a m o u r 
d u travail et r é l o i g n e m e n t d u m o n d e devront lui i m p r i m e r u n 
cachet t ou t par t icul ier e t favoriser l ' épanouissement du g e r m e si 
précieux et s i délicat de la vocation au sacerdoce. 

<( Ncus regre t tons que la const ruct ion de Notre cathédrale et 
l 'état de gêne financière où Nous sommes n e Nous aient pas pe rmis 
de commencer plus tôt u n e œuvre si vitale pour le diocèse et Nous 
empêchen t de lui donner le développement que Nous désirons. 
Nous n ' a u r i o n s cer ta inement pas cons t ru i t si tôt Notre nouvel le 
cathédrale si ce n ' e û t été u n e nécessité d u m o m e n t alors q u e 
l 'ancienne cathédrale , dé t ru i t e à Notre g rand regret , après u n an 
d 'hés i ta t ion, ne pouvait p lus conten i r la moi t ié de Notre popula
tion si rel igieuse. Le coût de Notre ca thédra le plus considérable 
Qu'il n ' a u r a i t été dans l 'Est d u Canada ne dépasse p o u r t a n t pas 
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celui de plus ieurs églises paroissiales ¡111 Canada ; et il Nous a 
fallu hypo théque r des ter ra ins et a s sumer le fardeau d ' u n lourd 
e m p r u n t du ran t qua ran t e ans pour faire cette œuvre nécessaire 
et qu i est la grande affirmation cathol ique dans tout l 'Ouest 
canadien. 

« Comme conséquence de cet é tat de choses. Nous ne pouvons 
cer ta inement pas faire tous les trais du pet i t -séminaire et fies 
œuvres du diocèse qui sont mul t ip les et pressantes comme celles 
des Ruthènes , des colonies pauvres et des ins t i tu t ions de char i té 
et d 'éducat ion encore menacées de d ispara î t re si la c h a n t é des 
fidèles ne vient à leur aide. Tout secours en a rgen t , tout don de 
livres pour la bibl iothèque du pet i t -séminaire, seront donc reçus 
avec reconnaissance. Nous n 'hés i tons pas à t end re la main p o u r 
Notre diocèse, où il y a tant à faire pou r assurer l 'avenir , alors 
que les vénérables t i tulaires de diocèses bien établis sollicitent des 
aumônes et reçoivent des dons généreux. » 

La soll icitude de Mgr Langevin envers les émigrés ca
tholiques de toutes origines égalait b ien cel le qu'il mani 
festait constamment et si efficacement en faveur des 
Ruthènes , auxquels il procurait, c o m m e a u x autres, des 
prêtres, des instituteurs et des institutrices, et prodiguait 
des secours de toute nature. 

Ne laissant en friche aucune portion de son héritage, 
révoque pouvait-i l refuser ses soins — nous ne disons 
pas les mei l leurs , car il était impartial — à la partie qui 
fut cultivée dès la première heure et dont les fruits abon
dants faisaient l'incontestable richesse et l 'avenir de tout 
le reste ? Pouvait- i l négliger la race qui formait le tronc 
v igoureux de l'arbre touffu dont le frais ombrage et les 
fruits savoureux se répandaient sur tout l'Ouest qu'il 
rendait si attrayant et déjà si prospère? Devait-i l enfin 
oublier qu'il était Français , oubl ier auss i ce qu'avait fait 
et ce dont était encore capable de faire la race française 
dans tout le Canada ? Il ne le pensa pas . 

A u contraire ! Tout ce qui touchait à l'histoire des Fran
çais au Canada l'intéressait au plus haut degré. Comme 
il se reposait dans l'Ile Langevin, l 'ancienne Ile du Mas
sacre dans le lac des Bois , demandant la collection com-

' plète des Archives du Canada, il écrivait à la Sœur Saint-
Charles, supérieure de l'école Guignes à Ottawa, le 
8 ju in 1911 : « Jusqu'ici, nous avons vécu de la v ie du 
jeampement ; il faut nous fixer et étudier l'histoire du 
passé au Nord-Ouest. Les Archives d'Ontario m'intéressent 
aussi, parce qu'il y est quelquefois quest ion des nôtres. » 

, Peu après il confiait encore à la m ê m e : « B . . . est u n 
servUeur ins igne de son pays parce qu'il révei l le et nourrit 
le sent iment national bien compris . Tout dépend de nous . 
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La nouve l le génération vaudra mieux , j'espère, que cel le 
des abâtardis qui achètent les consciences, éte ignent les 
inte l l igences , énervent les caractères, nous vendent à l'en
nemi et demandent que R o m e les seconde. » 

A nous-mêmes , après la publication des deux premiers 
vo lumes dos Voix Canadiennes, il disait : « Si v o u s n'aviez 
pas dés igné, nommément , u n collègue, je v o u s aurais 
.adressé u n e lettre publ ique de remerciements . » Et nous 
répondions : « Nous l 'eussions regretté, mettant notre indé
pendance au-dessus de toute approbation que l'adversaire 
aurait interprété mal ignement . » Et c o m m e notre Revue 
du Monde Catholique, que d'aucuns en Canada trouvaient 
bien vio lente , parce qu'elle révélait enfin force faits et 
documents canadiens, indéniables , dont l 'énormité était , 
en effet, d'une violence inouïe pour les innocents qui en 
avaient porté le poids ou subi les déplorables atteintes, 
il écrivait : « Celui qui travail le, lutte et se sacrifie pour 
faire tr iompher les nôtres ne doit pas être réprouvé par 
eux, m a i s encouragé. . . Le danger est moins du côté des 
adversaires qui sont forts de l ' ignorance et de la fausse 
chevalerie, 1 s inon de la lâcheté, des nôtres, que de notre 
côté.. . » 

Si les sympath ies de Mgr Langev in vinrent à nous sou
riantes, fraîches c o m m e le zéphyr au soir d'un beau jour 
de combat , e l les allèrent tout naturel lement aussi à tous 
ceux qui, h o m m e s de p l u m e ou de parole, osaient rendre 
à l'effort Canadien-Français la justice qui lui revenait . 
C'est ainsi qu'elles allèrent a u x éditeurs du l ivre intitulé 
La Race française en Amérique, qu' i l approuva en ces 
termes flatteurs, bien mot ivés : 

Chers Messieurs, 

Vous avez fait u n e œuvre excellente en pub l i an t l ' in té ressant 
livre i n t i t u l é La Race Française en Amérique. 

Je vous remercie cordialement de la par t que vous avez faite 
au g roupe français de l 'Ouest enadien ; n o u s venons de faire u n 
recensement aussi exact q u e possible de la popula t ion française 
des deux diocèses de Saint-Boniface cl de Régina, e t n o u s avons 
trouvé u n total do 45,55g. En y a joutant les 18/170 âmes d u diocèse 
de Saint-Albert , et les 10,000 âmes d u diocèse de Prince-Albert , 
chiffres donnés par NN. SS. Légal et Pascal, nous arr ivons à u n 
total de 74,02g âmes . 

Il n ' y avait pas plus de ca thol iqques de l angue française en 1763, 
lors de la cession d u Canada à l 'Angleterre par le t ra i té de Paris ! 

Or, ces ca thol iques de langue française sont organisés en pa
roisses régul ières , comme, d u reste, les catholiques d ' au t res na t io
nal i tés , et i ls en tenden t prêcher e n français à l ëg l l i se , chaque 
d i m a n c h e , des prêtres qui par lent leur langue. C'est donc u n e 
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force Lottto puissante . Chaque paroisse const i tue u n château-for E 
pour la foi e t la na t ional i té ; et on peu t ajouter, s ans cra inte , que 
ces groupes français sont les mei l leurs a p p u i s du drapeau br i t an
n i q u e qu ' i l s on t appr i s à respecter c o m m e le d rapeau é& leur 
pays, comme le d rapeau sacré, défendu p a r leurs pères au pr ix 
de* leur sang. 

Seulement , en. dehors, d u Mauitoba et de quelques part ies de la 
Saskatchewan et de l 'Albcrta, le français n 'occupe pas , dans l 'école, 
la place à laquelle il a droit , môme d 'après la loi du pays, qui n e le 
confond pas avec les langues étrangères. 

Nos compatr io tes et m ê m e quelques m e m b r e s de no t r e clergé 
oubl ient t rop facilement que nous sommes chez JIOUS d ans l 'Ouest 
et que nous n 'avons pas, nous , d ' au t r e pa t r ie que le Canada ; n o u s 
avons donc droi t de faire enseigner no t r e l a n g u e à nos enfants . 
La foi des trai tés, des droits acquis, la Const i tu t ion m ô m e d u pays, 
devraient n o u s protéger ; mais no t re mei l leure protect ion c 'est la 
conscience de nos droi ts , et la force d ' â m e de les défendre, dans 
la vie pub l ique comme dans la vie privée, au Conseil mun ic ipa l , 
à l'école comme dans les Par lements , par la parole, la presse et 
l 'act ion sociale. 

Les h o m m e s d 'Eta t eux-mêmes doivent c o m p r e n d r e que n o u s 
sommes u n r e m p a r t cont re tout danger social et na t iona l , et le 
meil leur a p p u i des ins t i tu t ions du pays, si nous conservons ce 
qu i est p rop re au génie de no t re race, et les h o m m e s d 'Eglise 
admet t ron t facilement que si nous sommes fidèles à noi re mission 
de Porte-Chris t , n o u s au rons Dieu pour n o u s , ce qui nous suffit 
bien pour espérer en l 'avenir . 

Les na t ions qui n ' o n t point d 'h is lo i re , ou plus , qui ont u n 
passé coupable, cherchent na tu re l l emen t à l 'oublier , et voudra ient 
m ê m e l'effacer ; mais nous qui avons une his toire glorieuse, n o u s 
r emon tons aux sources comme les g rands fleuves, et im i t an t la 
Sainte Eglise, no t re mère , nous faisons, chaque jour , mémoi r e d u 
passé, pour nous re t remper , parce que nous savons q u e la g r a n d e 
épopée catholique, h t r ave r s les siècles, s ' a l imente chaque jour à 
la source inépuisable du calvaire, sanglant , passé toujours vivant 
et toujours fécond. C'est ainsi que nous sommes de no t re t emps , 
de no i re siècle, de not re patr ie canadienne, de tout no i re espri t , 
de tou t no t re cœur , de toutes nos forces, t ou t en c o m m é m o r a n t 
les glorieuses découvertes, les t ravaux héro ïques et les œuvres 
vivaces des nôtres dans l 'Ouest , où / i l s nous ont acquis u n droi t 
de cité indiscutable et inal iénable . . . ( i ) 

Il mettait ainsi à profit la moindre occasion favorable 
pour rappeler et affirmer toujours p l u s haut , toujours 
p lus fort, les droits méconnus de sa race ; c'est en com
mémorant les gloires et les vertus des grands ancêtres 
qu'il cherchait à raffermir le courage des s iens , qu'il les 
invitait à m i e u x faire. 

A l 'Aréna, lors du Congrès Eucharist ique de Montréal , 
prenant la parole après, le cardinal- légat et s'adressant à 
vingt m i l l e jeunes gens réunis , il d i sa i t : « Si les. j eunes 
gens, n o n seulement de Montréal , non seulement, de la 

(I) Les Clochs* année 1911, p. 2^3-294. 
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province de Québec, non seulement des- provinces mari
times, non seulement des Etats-Unis, mai s encore de 
l'Ouest canadien me saluent aujourd'hui, c'est qu'ils sa
luent. \m. b lessé . Mais si je su is un blessé, je ne su is pas 
un découragé, je ne suis pas u n vaincu. » 

Non, r ien ne découragea ce « blessé » récalcitrant, et 
quand le Keewat in sera annexé en partie au Manitoba. et 
devra,, ma lgré la v ive opposit ion de Mgr Langevin et de 
Mgr Claarlevoix, subir le rég ime scolaire abhorré en vi
gueur au Manitoba, il écrira encore, faisant a l lus ion à la 
situation scolaire inaugurée en Oniario : 

« Ceux qui sont bâtis pour l'action et la souffrance ne 
doivent pas envier le sort des tranquil les et des apathiques . 
Ceux-ci ont leur genre de souffrances, et les remuants 
et les sensit i fs ont leur genre de joies, et de b ien douces . 
Soyons broyés par le devoir, et marchons toujours. On ne 
doit sonner le g las que sur les morts ! Donc, ayez confiance. 
Les nôtres verront de beaux jours dans l'Ontario et par
tout. » 

Il ajoutera bientôt : « Ce que vous m e dites de la situa
tion dans l'Ontario et du rapport de Merchant publ ié dans 
les journaux prouve que la lutte va être chaude . . . Ne 
désespérez pas. La race latine ne vaut qu'en autant qu'elle 
lutte ; c'est la raison pour laquel le elle a rendu tant de 
services à l'Eglise mil i tante . L'attaque qui révei l le va 
nous donner des soldats à la place des dormeurs . . . L'Allé
luia de P â q u e s suit toujours le Vendredi Saint. La guerre 
bat son ple in dans l'Ontario, m a i s que les nôtres t iennent 
bon, et la victoire est à eux . Des h o m m e s debout ne sont 
jamais va incus . » 

Il voula i t l 'union, surtout l'action forte et persévérante ; 
point d'engourdis ni des conci l iateurs à tout prix. « Que 
les nôtres, chez vous et partout, se t iennent b ien ensem
ble, — écrivait-il à sa fidèle correspondante. — Ce qui tue 
une cause, c'est l'indifférence d'abord, et en'core, et tou
jours. C'est pis que la trahison, à laquel le il faut toujours 
s'attendre, mai s qui est surtout forte des endormis . Si le 
bon Dieu veut continuer à se servir de nous , il nous en 
donnera les moyens malgré les menées des francophobes. 
Une cause n'est jamais perdue tant qu'il y a encore les 
dix mille fidèles au drapeau. U n e race fidèle à Dieu ne 
meurt pas . » 

Pour sa part, à force de fermeté et de persévérance, 
s'il n'avait p u faire x abroger u n e in ique loi, du m o i n s 
avait-il obtenu prat iquement à peu près tout ce qu'il dési-
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fait pour ses écoles rurales. L'ennemi avait déplacé ses 
batteries , et les sociétés secrètes avaient porté leurs efforts 

en Ontario où elles s'attaquaient d'abord à la langue 
française, espérant angliciser les Canadiens-Français 
et les protestantiser ensuite par l'éducation neutre. 

Ces menées ténébreuses jetèrent l 'alarme, et ce fut la 
raison d'être du Premier Congrès de la Langue française 
au Canada, qui se tint à Québec du 24 au 30 ju in 1912. 

« Ce congrès, pour lequel Sir Lomer Gouin, premier 
ministre de la province, fit voter une subvention de cin
quante mi l l e francs, fut un véritable concile de la langue 
cathol ique et française au Canada, puisque , dès la séance 
d'ouverture, douze archevêques et évêques , parmi lesquels 
Mgr Slagni , Délégué apostol ique, parurent à côté des 
sommités médica les et judiciaires . 

Une telle assemblée ne pouvai t se concevoir sans la pré
sence et le concours de Mgr Langevin qui, deux jours 
avant l'ouverture de ces assises so lennel les , arrivait à 
Québec en compagnie de Tévêque de Rég ina à la tête de 
500 Manitobains qu'il conduisait d'abord en pèlerinage à 
Sainte-Anne de Beaupré. 

Le lundi , 24 juin, le dernier inscrit dans le programme 
de la journée pour prendre la parole à la suite d'illustres 
orateurs, Mgr de Saint-Boniface prononça un vibrant dis-' 

' ©ours dont on nous saura gré de reproduire ces passages : 

C'est avec u n e émotion bien s incère et u n c œ u r débordan t de 
joie et d'affection fraternelle que nous r épondons à u n e cordiale 
bienvenue par u n salut du c œ u r à la chère province de Québec, 
berceau trois fois séculaire de no t re race su r le sol de l 'Amér ique 
•du Nord. 

L 'a i r de la patr ie , et les vertus évocatrices qui é m a n e n t d u vieux 
sol québécois réveillent, e m b a u m e n t , en ivrent et r enden t le c œ u r 
p lus fort. 

C'est s u r cette terre que nous re t rouvons les souveni rs les p lus 
glorieux de not re histoire sous les deux régimes français et anglais . 
C'est la terre de 3'héroïsme et de la sainteté ; elle garde les restes 
bénis de nos vaillants tombés au c h a m p d ' h o n n e u r , des conqué
r an t s pacifiques de nos droits ; de ces héros et de ces héroïnes 
incomparables que Rome s 'apprôte à placer s u r TÍOS aute ls , e t de 
ces héros p lus humbles , nos ancêtres , marlvr^ de la foi et de la 
pat r ie , ou d u s imple devoir de chaque jour . 

Ici m ê m e , à Québec, nous n e pouvons pas oubl ier q u e nous 
sommes auprès du tombeau déjà i l lus t re d u vénérable fondateur 
de l 'Eglise au Canada, Mgr de Laval, d o n t I 'héroïci té des ver tus 
a été r éconnue par le Saint-Siège, e t qu i a con t r ibué si puissam
m e n t à faire de nous u n peuple essent ie l lement rel igieux, fier de 
sa foi et ja loux de sa l iberté. 

O ) Québec, douce terre de nos aïeux, réjouis-toi. Vois tes fils 
et tes filles venus de tous côtés, des par t ies les p lus reculées d u 
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Canada et mf-me de la grande. République 1 \o is ine, pour t ' appor te r 
le t r ibu t de leur admira t ion affectueuse à leur doub le devoir de 
chrétien et de patr iote . 

C'est c o m m e le réveil d ' u n peuple qui se lève dans la conscience 
de sa d ign i t é et de sa force, et qui veut affirmer sa confiance iné
branlable dans ses glorieuses dest inées. 

O! vieille cité de ce Saintongeois de génie qui s 'appelai t Samuel 
Ghamplain, premier foyer français dans le Nouveau-Monde, t u es 
vraiment , par ton glorieux passé, ta vaillance et ta hau t e cu l t u r e 
intellectuelle dans toutes les sphères de la science religieuse et 
profane, l 'œil et le cœur d u Canada cathol ique et français. Il n ' es t 
que juste de venir dans ton enceinte re t remper nos courages par
fois a b a t t u s , réchauffer nos c œ u r s refroidis, médi ter ensemble 
les g rands problèmes de l 'avenir, el nous or ienter vers l ' idéal 
subl ime q u e nous allons poursuivre désormais avec l ' a rdeur qui 
nous est p ropre , avec le calcul et la persévérance don t d ' au t res 
noms d o n n e n t l ' admirable exemple. 

Tous les g roupes français sortis de la province-mère son t ici 
représentés dans u n m ê m e espri t de douce fraterni té et u n m ê m e 
sen t iment de confiance mu tue l l e . 

Ils sont ici nos frères bien-aimés de l 'Àcadie d o n t la vi tal i té 
merveilleuse s 'accentue chaque jou r par des progrès cons tan ts , 
une sage organisat ion et des manifes ta t ions pat r io t iques qu i t rou
vent u n écho sympa th ique dans tou t le pays. 

Ils o n t c o n n u l 'orage d u n e ter r ib le persécution qui les a dis 
perses su r la terre é t rangère ; ma i s ils sont revenus de l'exil 
reprendre possession de leur chère terre acadienne t rempée de 
généreux sang et de sueurs fécondes, el sous la bénédict ion d u 
ciel, ils sont devenus u n grand peuple qui marche vers l 'avenir 
avec confiance, ma lgré les obstacles qu ' i l doit vaincre. 

Ils sont ici nos frères de l 'Ouest qu i se sont engagés courageuse
ment dans le sillon glorieux tracé par nos découvreurs in t répides 
el nos sa ints miss ionnaires por te-é tendards du Chris t et de la 
vraie civilisation. Organisés en paroisses régulières avec leurs 
ins t i tu t ions religieuses et nat ionales , et guidés par leurs prêtres , 
ils -sont aussi n o m b r e u x que l 'é ta ient nos pères dans Québec, après 
le t rai té de Par is , et ils on t a u t a n t e t m ê m e plus de ra isons d 'es
pérer dans l 'avenir s'ils s ' appu ien t su r Québec, et si Québec leur 
est fidèle. Une mère a iman te et de sang i l lustre c o m m e la nô t re 
peut-elle j amais abandonner ses e n f a n t s ! N'est-clle pas deux fois 
notre mè re q u a n d elle défend la vie menacée de ses enfants ? 

Ils sont ici, nos frères bien-aimés d 'Ontar io les plus rapprochés 
de Québec, forts de leur nombre et de leur organisat ion parois-
siole. Ils n ' o n t r ien à discuter , rien h plaider, ils n ' on t q u ' à con
server c o m m e des hommes , ce qu ' i l s possèdent de droi t na tu re l , 
conféré aux paren ts , et aussi par le droi t d ' h o m m e s l ibres dans 
un pays de l iber té pour tous . 

La persécut ion décourage les races sans v igueur et les h o m m e s 
sans convict ion, comme la tempête abat les arbres sans racines , 
mais elle- provoque et ravive les courages des cœurs vai l lants . A 
ceux q u i veulent nous ar racher ce q u i nous appa r t i en t , nous 
devons r é p o n d r e avec u n e fierté toute française et u n e dé te rmina 
tion tou te b r i t a n n i q u e : a Ce que nous avons, nous le gardons ». 
C'est la fière rép l ique d u vieux gouverneur Frontenac à l 'envoyé 
anglais qui lui demanda i t de rendre ses canons : « Viens les 
prendre 1 » 
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Enfin, ils sont ici nos frères bien-aimes de la puissante Répu
bl ique des Eta ts4Jnis , et ils o n t le mé r i t e d 'avoir conservé leur 
foi et leur l a n g u e et m ê m e les t ra i t s caractér is t iques de la race 
sous u n d rapeau é t ranger , ma i s ami . E t q u a n d on les visite o n 
est. émerveillé des grandes œuvres d 'éduca t ion et d e char i té qu'ils-
acomplissent . 

Tous, n o u s avons compris que la pa t r ie canadienne est notre ' 
mère et que celui qui ne répond pas à son appel à l ' heu re d u périL 
c o m m u n , n e mér i t e pas le n o m d ' h o m m e . 

Aussi à l 'aspect de cette élite l ' âme s 'ouvre aux espérances les 
plus, fortifiées et les plus enthousias tes . 

Cependant , il ne faut pas se le d iss imuler , l ' heure est solennelle, 
nous sommes arrivés, à u n des g rands t o u r n a n t s de l ' h i s to i r e ' de 
tout le Canada, et de no t re propre his toire . Les mil l iers de colons 
venus de toutes les part ies d u v ieux-monde et de l 'Amér ique du 
Nord, et q u i envahissent les nouvelles provinces de l 'Ouest ne 
connaissent point no t re passé, nos dro i t s de p remie rs occupants 
du sol, nos précieuses conquêtes pol i t iques , et les services r e n d u s 
par nous au glorieux drapeau b r i t a n n i q u e sur les bords d u Sa in t -
Lauren t et de la Rivière-3\ouge. 

Ce drapeau , é t ranger au plus g r a n d n o m b r e des nouveaux 
colons qui n ' o n t encore pour lui que de l ' indifférence, q u a n d ce 
n 'es t pas de l 'host i l i té , nous le respectons , nous l ' a rborons avec 
joie, et nous lui donnons toujours la première place dans nos 
fêtes. Nous savons qu ' i l y a en t re nous des l iens sacrés, et la 
conscience n o u s oblige à lui ê t re fidèles à tout prix m ê m e au pr ix 
du sang. 

Aussi nous ne reconnaissons à personne le droi t d 'a r rê ter les 
Canadiens-français à la frontière de Québec, et de leur d i re : 
« Hors de là, vous n 'ê tes plus chez vous ». 

Nous sommes chez nous , au Canada, pa r tou t où le drapeau b r i 
t a n n i q u e por te dans ses plis glorieux nos droi ts sacrés avec la 
trace de no t re sang . 

Debout, l ibres et fiers', auprès de cet é tendard qu i flotte t r i o m 
pha lement s u r tou*. les océans, n o u s lu i j u r o n s avec joie, foi et 
fidélité, mais nous lui demandons en re tour de protéger toujours 
nos l ibertés, et nous c lamons à t ous les échos d u pays la vieille 
devise n o r m a n d e : « Dieu et m o n droi t ». 

L 'âme de la patr ie va pour n o u s au dernier coin de la ter re 
canadienne, à la dernière mot te , au dern ie r b r i n d 'he rbe . Chacun 
de nous l ' empor t e avec lui dans son c œ u r comme u n trésor sans 
prix ; et l 'exilé m o u r a n t loin des chers siens et de la douce terre 
natale, lui envoie encore son souvenir le plus affectueux, et lui 
réserve, avec Dieu, le dernier balLement de son* cœur . 

Et puis , il y a le t ou rnan t de no i re p ropre peuple qu i a g rand i 
et qui voit le c h a m p de son activité intellectuelle, pol i t ique et 
sociale s 'élargir de plus en plus à mesu re que ses moyens d 'ac t ion 
sont p lus nombreux et p lus pu issan ts . Ce sont des fils a i m a n t s 
devenus dçs h o m m e s et qui veulent b ien servir l 'Eglise, « l eu r 
mère », en re tour pour ses bienfai ts inappréciables , mais qu i 
dés i rent marcher l ibrement su r leurs nobles dest inées, à côté 
d ' u n e race fière qu ' i l s a d m i r e n t et d o n t ils on t o b t e n u d 'ê t re 
traités en égaux. 

La tute l le de l 'Eglise, qui a fait no t re force et no t r e sa lut d u r a n t 
not re jeunesse , ne peut pas, en se t r ans fo rman t par la force des 
choses, n o u s faire oublier ou méconna î t r e son au tor i té d ivine , 



— 443 — 

toute bien faisante et maternel le . « L'Eglise, a dit u n historien, 
célèbre, n ' e s t pas seulement la religion, des peuples cnlan-ts et 
des sociétés parayres, ello a- auss i à m e n e r à Dieu les na t ions r iches 
el les civil isations.éclakccs. » (KTJRTH, Les Tournants de l'Histoire* 
p. i56..) 

L'Eglise, quoi q u ' o n en dise, ne s 'oppose pas au progrès , et elle 
ne dit. a n a t h è m e à. aucune revendicat ion légi t ime. Elle- n ' a garde 
de se tenir en ar r iè re d u m o u v e m e n t c o m m e u n e aïeule vieillie 
et impuissante , elle sait que lout b ien , toute ascension vient de 
Dieu, et. elle béni t t ou t ce qu i éclaire, t ou t ce. qui grandit , , tou t 
ce qui amél iore l ' h u m a n i t é ; ma i s il n e faut pas lui demander de* 
sacrifier à u n pré tendu progrès de civilisation les légi t imes exi
gences de l ' espr i t chré t ien , de l 'é ternel le vérité. 

Or, on en tend parfois des voix accusatrices qu i cherchent à 
semer la défiance en t re le clergé et le peuple et qui p r ô n e n t u n e 
émancipation malsaine . Chose é t r a n g e ! Il se trouve que les enne 
mis-de la rel igion et les ennemis de no t re race t i ennen t le m ê m e 
langage à l 'égard de ce qu ' i l s appel len t u n joug intolérable, a u q u e l 
ils veulent subs t i tue r le joug h u m i l i a n t d ' u n e organisa t ion téné
breuse et perfide, ou celui de la ra ison h u m a i n e , en révolte c o n t r e 
Dieu. 

Puisque l 'h is to i re proclame h a u t e m e n t que n o u s sommes res tés 
Français parce q u e nous sommes restés Catholiques, il est évident 
que nous n e conserverons no t re na t iona l i té forte, féconde et in
tacte q u ' e n d e m e u r a n t soumis à la sa in te Eglise, no t re m è r e . 
Nous serons d ' a u t a n t mei l leurs Français que nous serons mei l 
leurs Cathol iques. On pourra i t app l iquer la m ê m e vérité à chaque 
nation cathol ique. 

C'est ici pensée q u ' e x p r i m é si b ien sa int Ambroise q u a n d il di t : 
« Celui-là s'exile de sa patr ie qui se sépare d u Christ . Qui se a 
Christo séparât, exul est patriœ. » 

L'histoire dira ce que les na t ions saxonnes, au xvi° siècle, et ce 
que les na t ions lat ines, en ces dern ie rs t emps , ont pe rdu au poin t 
de vue de l ' idéal , du respect de la vérité, de la just ice et de la 
liberté, en se s é p a r a n t ' d u Christ par l ' abandon ou l ' amoindr isse
ment de la vérité cathol ique. Aussi je ne m ' é t o n n e pas d ' e n t e n d r e 
le m ê m e his tor ien s'écrier : « La société h u m a i n e , par u n s û r 
instinct, gravite d a n s la direct ion de Jésus-Christ , chaque fois 
qu'elle obéit aux lois naturel les de la conservation. » 

Il faut donc que nous sort ions de ces solennelles assises na t io 
nales p l u s Cathol iques et p lus Français que jamais tout en idéali
sant bi-'n nos devoirs comme m e m b r e s de la g rande famille cana
dienne groupée au tour d u noble d rapeau b r i t ann ique . Nous 
voulons que personne mieux q u e nous ne r ende à César ce qu i 
est à César ol à Dieu ce qui est à Dieu. Nous voulons être p lus q u e 
jamais les citoyens enthousias tes de la g r a n d e pa t r i e canad ienne , 
nous qui sommes les p iouniers d u Canada ; mais nous t enons à 
demeurer fidèle" à la foi de nos mar ty r s et à ia gloire de nos héros , 
et tout vrai Canadien nous en saura gré. 

Conclusion. — Le résu l ta t de ce magni f iqué Congrès de la l a n g u e 
française doi t ê t re d 'abord la dé te rmina t ion ferme et cons tan te 
de conserver o u d 'assurer au français la place q u ' i l doit occuper-
dans la famille, pu i s dans l 'école, et d a n s l 'Eglise, et enfin dans 
la société. Nous nous réservons d ' ê t re assez inte l l igents et assez 
conscients de no t re h o n n e u r , de no t re influence et de nos p ropres 
intérêts, p o u r veiller à l ' ense ignement sérieux et efficace de la 
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ianguc anglaise. La sollicitude des au t res à ce sujet est inu t i le , et 
devient môme parfois suspecte. 

Nous savons q u ' e n Ir lande et dans le pays de Galles, a u cœur 
d u grand empi re b r i t ann ique , o n ense igne officiellement, dans 
a es écoles pr imaires , u n e au t r e l a n g u e q u e l 'anglais et nous serions 
vraiment sans excuse si nous n ' ense ign ions pas à nos enfan ts la 
l angu • française reconnue comme u n e des deux langues officielles 
de la Puissance du Canada. 

Un au t re résu l ta t de ce magnif ique Congrès sera, j ' e spère , un 
sen t imen t profond de la sol idari té q u i doit nous u n i r tous , pour 
nous en tendre , nous consul ter , veiller sur nos in térê ts c o m m u n s , 
et nous défendre, au besoin. 

11 faudrai t u n e vaste un ion de tous les cathol iques demandée 
par les SS. PP. dans Ions les pays d u m o n d e , cet te u n i o n per
met t r a i t de nous ' ent r ' a ider , et à u n m o m e n t d o n n é , de parler et 
d 'agir , au n o m des deux mil l ions e t demi de Canadiens-français 
restés fidèles à leur foi et à leur race au Canada et a u x Etats-Unis. 
Ce n e sera u n e menace pour personne , pu i sque toutes les autres 
nat ional i tés peuvent s ' un i r aussi , ma i s ce sera u n avertissement 
et u n e protect ion efficace dans l 'occurrence. 

Ce sera u n moyen de combat t re l ' apa th ie et l 'égoïsme qui ont 
tué p lus de na t ions q u e la guerre , la persécution ouverte et la 
guer re avec ses conquêtes sanglan tes . 

Il faut d i re de la patr ie ce q u e le Chris t a dit de lu i -même, 
posant ainsi u n e loi de l 'h is toire : « Celui qui n ' es t pas pour est 
con t re moi , — celui qui n ' amasse pas avec moi disperse ». Les 
peureux, les indifférents et les intéressés font la plus g rande force 
de nos ennemis à l ' in té r ieur ou à l ' ex tér ieur . 

Je m 'adresse de nouveau à toi , ô b ien-aimée province de Québec, 
pour te bén i r , te souhai ter des agrandissements et des progrès de 
p lus en p l u s merveilleux, mais aussi pou r te suppl ie r de ne pas 
oubl ier tes enfants dispersés. 

Il s 'échappe des profondeurs de les vastes forêts, d u sein de tes 
vallées ombreuses , de la cime de tes m o n t a g n e s , des eaux de les 
ïacs, de tes rivières et su r tou t des ondes majestueuses et des cata-
Tactes d u fleuve-roi, comme u n e douce br ise qui gonfle n o s cœurs 
•et nous enivre de joie et d 'espérance. 

Il m e semble entendre sort i r de chacun de tes foyers français 
à l ' ombre d u clocher t an t a imé , symbole d ' a m o u r et d 'espérance, 
-une voix douce et péné t ran te q u i c h a n t e : « O Canada, m o n pays, 
mes a m o u r s ». Et à ceux qu i se font prophètes de m a l h e u r , et 
nous pa r len t de mor t , j ' oppose la voix divine qui sort de chacun 
de tes tabernacles et qui dit : « Tu ne mour ra s pas mais tu vivras 
e t t u chanteras les louanges d u Seigneur ». 

Oui , nous vivrons, el nous c h a n t e r o n s les louanges d u Christ 
e t des grandes choses de la pat r ie d a n s le doux par ler de France 
aussi longtemps que le Sa in t -Laurent roulera ses flots majestueux 
vers l 'océan, que les érables r e n d r o n t leur doux nectar , q u e nos 
écoles et nos collèges classiques d o n n e r o n t à l 'Eglise et à l 'Etat 
des h o m m e s dignes de ce n o m , et q u e nos familles nombreuses 
c o m m e les rejetons de l 'olivier s 'assoiront a u b a n q u e t sfl'**cé, gage 
•d ' immorta l i té pour les âmes et de g r a n d e u r du rab le p o u r les 
familles dos nat ions. 

Vous connaissez le souhai t m o n s t r u e u x de cet e m p e r e u r romain 
qui disai t : « Je voudrais que le genre h u m a i n n ' e û t q u ' u n e seule 
âête pour q u e je puisse la t rancher d ' u n seul coup ». S'il m'é ta i t 
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permis de me servir de ce souhait en le purifiant, je dirais : c< Je 
voudrais que le. peuple canadien-français n'eût aujourd'hui qu'une 
seule tête pour l'incliner devant la province de Québec comme 
devant l'autel de la patrie ou mieux encore devant l'autel' de 
Jésus-Hostie »>, afin que nous n'ayions plus désormais qu'un seul 
cœur et qu'une seule âme pour aimer passionnément la douce 
patrie canadienne, ' 

Voilà le « grand blessé », l'irréductible patriote peint 
par lu i -même. 



CHAPITRE XXII 

SOMMAIRE. — Mgr Langevhi i n a u g u r e l ' Œ u v r e d u Bon-Pasteur 
et fonde le second Carmcl canadien à Saint-Boniface. — Le 
P. Pr i sque Kfagnan. — Le gouverneor Me Milan. — Henri 
Bourassa et les émigrés . — Mgr Mathieu à Saint-Boniface -et à 
Régina. — Le pet i t -séminaire de Saint-Boniface. — Réforme 
des chanoines régul iers . — Mgr Langevin ne peu t béni r des 
ru ines ! 

Les apôtres du Nord-Ouest, qu'ils s'appellent Proven-
cher, Laflèche, Taché, Grandin, Faraud, Lacombe ou 
Langevin, se firent tous remarquer autant par leur pro
fonde commisérat ion pour les honteuses misères de 
l 'homme que par leur ardeur à rechercher les â m e s éga
rées ou délaissées dans les vasLes sol itudes et les ornières 
du vagabondage et de la sauvagerie . On eût dit qu'à voir 
de p lus près l 'acharnement de l'esprit du mal contre l'hu
manité qu'il plongeait dans la p lus affreuse abject ion, ils 
puisaient cette force, cette volonté qui nous préparent les 
joies des revanches honnêtes , les retours consolants des 
âmes lépreuses cl des cœurs blessés . On les voyait, avec le 
m ê m e souci de la gloire de Dieu , dresser à l 'ombre de 
leurs chapel les ou de leurs cathédrales les t emples humi
liés du repentir libérateur. Si donc, malgré les pharis iens 
qui se voilaient la face et murmura ien t dans leur stupeur, 
nous avons vu un Bourget ménager dans Montréal un 
asile à la Miséricorde penchée sur certaine maternité , 
ouvrir aux repenties un refuge discret ; si nous avons vu 
tant d'évêques canadiens s'inspirer de son e x e m p l e et 
développer son œuvre de re lèvement des f e m m e s et des 
jeunes filles ; si déjà dans .Ottawa nous avons admiré le 
P . Langevin lui-môme préférer l 'aumônerie des réprou
vées du monde à celle d'une attrayante jeunesse , souriante 
à la v ie comme les roses prêtes à s'épanouir m a i s qui pou
vaient se retrouver, par accident, flétries le soir m ê m e 
au soleil qui les fit éclore, fallait-il s'attendre à ce qu'à 
W i n n i p e g Mgr Langevin allait porter u n c œ u r moins 
compatissant pour des êtres fragiles ? 

Il ne fallait pas le craindre : ses devanciers avaient déjà 
fait au malheur sa large part dans leur charité ; ma i s , vu 
le flot montant des misères qu'entraînent les improvisa
tions sociales , Mgr Langevin crut devoir faire davantage. 



Après entente avec la Congrégation du Bon-Pasteur d'An
gers, dont M obtint huit sœurs , il fonda en J911, dans W i n 
nipeg, l 'Œuvre du Bon-Pasteur qu'il avait appris à ;oon-
naîtro de si bonne heure à Montréal et, p lus tard, dans 
Ottawa. 

C'est le 6 avril que les Révérendes Mères Marie du Pré
cieux Sang , supérieure, Claire du T. S. Sacrement, assis
tante, et u n e sœur lourière, arrivèrent de Montréal à la 
Maison vicariale des S œ u r s Grises de Saint-Boniface ; le 
20 avril e l les prenaient possession de ré tabl i s sement que 
Mgr Langev in leur avait procuré, 373, avenue W i l l i a m , 
à W i n n i p e g . Le l endemain , 21, les cinq autres rel igieuses , 
arrivées aussi de Montréal, v inrent compléter la nouvel le 
communauté . Le 24 avril, l 'archevêque al la célébrer une 
messe, pour ainsi dire de fondation, dans ce monastère 
improvisé que les protestants aussi bien que les catho
liques avaient désiré, qu'ils virent naître avec u n réel sou
lagement . 

En m ê m e temps qu'il inaugurait cette œuvre de relève
ment, il poursuivait des négociat ions pour l 'établissement 
d'un Carmel à Saint-Boniface. Les arrangements que né
cessitaient cette entreprise aboutirent en juin 1911. En 
effet, la Rév . Mère Raphaël de la Providence, prieure, et 
Sœur Gertrude du Divin Cœur de Jésus, dépositaire du 
futur Carmel, arrivaient aussi , le 3 ju in , chez les Sœurs 
Grises en attendant leur instal lat ion définitive. C'était, 
après celui de Montréal fondé en 1875, ie second Carmel 
du Canada. 
Quelques changements administrat i fs de cette année sont 

à s ignaler . 
L'abbé Arthur Bél iveau, jusque- là . chance l i er de l'ar

chevêché, en fut n o m m é procureur, c o m m e >À Mgr Lan
gevin, souvent débordé ou souffrant, avait vou lu chaque 
jour davantage initier a u x affaires diocésaines celui qu'il 
obtiendra bientôt, avec une joie débordante, c o m m e coad-
juteur et que nous verrons lui succéder -ur Je siège r'e 
Saint-Boniface. 

Le R. P. Charles Cahill , o. m. i., fut, à ]a m ê m e époque, 
nommé provincial de la province oblate du Manitoba, 
qui comprenai t le diocèse de Saint-Boniface et celui de 
Régina. Cette nominat ion fut faite par Mgr Dontenwi l l , 
supérieur général à Rome, et proclamée, en présence de 
Mgr Langev in et de plusieurs Oblats, au presbytère Sainte-
Marie de W i n n i p e g , le 28 mai . Le P. Pr isque Magnan, 
provincial sortant, lut la lettre officielle du Père Général. 



Cette lettre pourvoyait aussi à la nomination du conseil 
du nouveau provincial dans la personne des P P . Prisque 
Magnan, devenu procureur provincial , et F. B . Kowalsk i , 
curé du Saint-Esprit, c o m m e consei l lers ordinaires, et des 
PP. Guillet, curé de la paroisse canadienne de Duluth , 
Minn. , et A. Chaumont, principal de l'école indienne de 
Camporvil le , comme conseil lers extraordinaires. 

Les Cloches du 15 juin disaient : 

<( Nous ne saurions laisser ren t re r dans le r a n g le dévoue pro
vincial, qui a dirigé la province ohlale du Manitobn p e n d a n t neuf 
années consécutives avec tant de zele, de savoir-faire et de succès, 
sans lui r end re u n h o m m a g e très mér i té et le remercier cordiale
men t des services nombreux et impor t an t s qu ' i l a r e n d u s au 
diocèse et à la cause cathol ique. Nous nous con ten te rons d 'a jouter 
à la longue liste de ses oeuvres celle de la Maison de la Bonne 
Presse, qu i a été érigée par ses soins et qui publie m a i n t e n a n t 
cinq j ou rnaux en cinq langues différentes : française, anglaise , 
a l lemande, polonaise et r u t h è n e . Sa position de p rocu reu r pro
vincial lui permet t ra de r end re encore des services de premier 
ordre . . . » 

Préoccupé du recrutement de son clergé et de ses com
munautés , pour m i e u x faire face aux besoins grandissants 
de son diocèse, Mgr Langevin envoya en France les deux 
Pères Oblats C. Camper et H. Péran, originaires l'un et 
l'autre du diocèse de Quimper. Ils allèrent nature l lement 
en Bretagne dans le but d'y chercher des vocat ions reli
g ieuses et sacerdotales : prêtres, frères convers , j eunes 
filles disposées à se faire rel igieuses et à se consacrer aux 
labeurs des missions. Mgr de Saint-Boniface les chargea 
tout spécialement de faire connaître la Congrégation des 
Missionnaires Oblates du Sacré-Cœur et de Marie-Imma
culée dont il était le fondateur et supérieur, c o m m u n a u t é 
déjà prospère malgré sa jeunesse et les épreuves subies , 
c o m m e en éprouvent toutes les oeuvres précieuses devant 
Dieu ; communauté dont les m e m b r e s se consacraient à 
l 'enseignement des enfants dans les paroisses et dans les 
miss ions sauvages. Le P. Camper ne pouvait que plaider 
é loquemment la cause de cette Congrégation, puisqu'i l en 
était l 'aumônier dévoué. 

Le 1 e r août 1911, sir Douglas-Campbel le Cameron fut 
assermenté comme l ieutenant-gouverneur du Manitoba, 
en remplacement de sir Daniel -H. Me Mi lan . 

On disait beaucoup de bien du nouveau v e n u , qui était 
l 'homme de ses œuvres et possédait de grands établisse
ments industriels au Manitoba, notamment à Saint-Boni
face. Ce n'était pas fait pour d iminuer les méri tes de s ir 
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Me Milan, avec lequel, pendant onze années consécutives c 

Mgr Langevin avait entretenu des relations cordiales. 
L'archevêque lui savait gré de sa bienveil lance, maintes 
fois éprouvée, envers les catholiques. 

A diverses reprises il avait offert à Mgr Langevin de 
faire les honneurs d'une réception civique aux princes de 
l'Eglise s'ils venaient lui faire visite à Saint-Boniface, et» 
en effet, c'est royalement qu'il tint parole lors de la visite 
du cardinal Vincent Vanutel l i et de Mgr André Szeptycki. 
Il assista au banquet donné à l'archevêché en l 'honneur 
du cardinal et le soir il lui offrit lu i -même u n splendide 
banquet, auquel assistèrent indist inctement toutes les 
notabil ités pol i t iques et sociales de W i n n i p e g . Il porta en 
termes heureux et fort sympathiques la santé de l'hôte 
dist ingué qui le remercia, en retour, avec beaucoup de 
cordialité. Le lendemain, dans l'après-midi, sir Me M i l a n 
donnait u n e grande réception au Parlement en compagnie 
de ses minis tres . Un grand nombre de personnes, protes
tantes et cathol iques, répondirent à son invitat ion et vin
rent saluer le représentant du Pape. Son Eminence fui 
agréablement surprise de ces hommages spontanés des 
représentants protestants de l'autorité civile et des bonnes 
relations que savaient entretenir avec eux les autorités 
rel igieuses du diocèse, inspirées par leur digne, arche
vêque. 

Ce l ieutenant-gouverneur, chaque année, présidait une 
séance publ ique donnée par les élèves du col lège de? 
Jésuites de Saint-Boniface. 

Les Ir landais cependant , mo ins conci l iants , ne désar
maient pas ; leurs ag issements ne faisaient à chaque ins
tant qu'aviver la peine qu'en ressentait le chef de cette 
église. C e p e n d a n t , le 24 juin 1931, le fougueux nationa
liste Henri Bourassa, à l'occasion de la fête de la Saint-
Jean-Baptiste, prononçait à Montréal un discours reten
tissant. Entre autres choses bien senties et fort sages , iï 
dit : 

« Lorsqu'un père de famille a établi ses enfants, fût-ce loin de 
lui, se désintéresset-il de leur sort parce que l'écho de leurs gémis
sements ne frappe plus chaque jour son oreille ? S'il est une fauter 

un crime national, que nous, Canadiens-français, avons commis* 
c'est de nous être désintéressés du sort de nos compatriotes établis 
loin de nous. Le moyen de réparer cette faute, c'est maintenant 
de nous tenir en communication constante d'idées avec eux et de 
leur donner tout notre appui. 

« Et puisque l'occasion m'en est offerte, me permettra-t-on 
d'adresser une parole à ces compatriotes ? Cette parole la voici. 



Ayant et malgré loul, restez iuébranhib lement at tachés à l 'Eglise 
catholique qui a tant l'ail pour la conservaion et Ja g r a n d e u r de 
notre race ! Les autorités const i tuées dans l 'Eglise peuvent ne 
tromper. Le Pape lu i -même peut ê tre mal renseigné s u r les fait>. 
Je m e rappel le en ce m o m e n t u n e pensée d u cardinal Pacca, 
racontant les misères de l 'Eglise en face de Napoléon l o r . Il t rou
vait l ' une des meilleures preuves de la divini té de l 'Eglise dans 
,5.1 résistance aux erreurs accumulées par ceux-là m ê m e q u i étaient 
chargés de la défendre. Quoi qu ' i l arrive-, ne doutez jamais de 
Rome. A Rome, vous finirez par tro\iver justice. Vous y trouverez 
m ê m e l ' indu lgence pour les excès de parole et les e r r eu r s de tac
t ique qui aura ien t pu vous échapper au cours de la lu t t e . 

« E t de grâce, ne tenez pas non plus la race irlandaise tout 
entière responsable des iniquités commises par quelques-uns de 
ses membres. Ne dites pas que ¡es Irlandais n'ont pas eu assez 
d'énergie pour conserver leur langue et que maintenant ils veulent 
nous arracher la nôtre. Si le peuple canadien-français s 'était t rouvé, 
comme le peuple ir landais, aux prises avec u n e ty rann ie plus ieurs 
fois séculaire, et su r tou t s'il s'était trouvé privé pour sa l angue 
de sa civilisation propre, d ' u n foyer de lumiè re extérieure, c o m m e 
la France, en dépit de ses e r reurs et de ses r en iemen t s , l 'est restée 
pour lu i . peut-être aurait- i l pe rdu sa langue depu i s l o n g t e m p s ! 

« Plutôt que de maud i re les au t res rares qui nous en tou ren t , 
imi tons les qual i tés qui les d i s t inguen t , et en t re au t res , cet admi 
rable esprit de corps, cette dé te rmina t ion dans la lu t t e et cette 
persévérance dans l 'action, qui font la force, de l ' é lément angloch-
tone dans le monde . Puissent ces ver tus g rand i r en nous , e t la 
race française jouera en Amérique le noble rôle que la Providence 
lui a confié. )J 

Ces paroles de justice, ces avis de modération et de con
cil iation avaient l'approbation entière de Mgr Langev in 
qui les fit reproduire dans les Cloches (année 1911, pages 
276-277). 

Nous avons dit que le diocèse de Rég ina avait été créé 
en 1910 et que son titulaire, Mgr Mathieu, n'avait été 
désigné qu'en 1911, que son sacre, auquel Mgr Langev in 
voulut assister, n'eut l ieu qu'en novembre de cette année . 

Le premier évêque de Regina célébra sa première messe 
pontificale à l'église Saint-Roch de Québec, sa paroisse 
natale ; puis , en compagnie de Mgr Bégin, archevêque 
de Québec, qui tenait à conduire Mgr Mathieu à sa nou
velle église, il se rendit, par Montréal et Ottawa, qui le 
fêtèrent, à Saint-Boniface où Mgr Langevin l'attendait. 

Les Seigneurs Bégin et Mathieu arrivèrent avec leur 
suite sur la Rivière-Rouge le samedi 18 novembre. Le len
demain commencèrent les bel les fêtes que Mgr de Saint-
Boniface avait organisées en leur honneur : v is i te des 
hôpitaux, des communautés , des paroisses, du col lège, 
du petit-séminaire, des écoles, réceptions, séances drama
tiques et musicales , messes so lennel les , adresses, s ermons 



-et agapes fraternelles. Mgr Mathieu répondit a u x adresses 
et compl iments d'une manière si charmante que Mgr Lan-
gevin disait que ses paroles « comme une p lu i e d'or tom
baient variées et émues de son cœur et de ses lèvres, et 
•dont la bienfaisance pénétrait les âmes ». 

Le 22 novembre à sept heures du soir, alors accompagné 
de N N . SS . Bégin, Langev in et Legal, évêque de Saint-
Albert , Mgr Mathieu fit a u x f lambeaux son entrée solen
ne l le dans Régina, suivi d'un nombreux clergé et d'une 
foule enthousiaste. Le lendemain , à neuf heures , il prit 
possess ion de son siège. 

Mgr de Saint-Boniface, métropolitain et président de la 
cérémonie , occupait u n trône face au nouvel évêque, tan
dis que N N . SS . Bégin et Legal, ainsi que le R m e P . abbé 
bénédict in occupaient des places d'honneur. Arrivé au 
m i l i e u de la nef, le dais, sous lequel était Mgr Mathieu 
s'arrêta. L'évêque prit u n s iège et son secrétaire, M. l'abbé 
Charles Bcaul ieu, donna lecture des bul les papales qui le 
met la icn l en possession du diocèse de Rég ina . Le c h œ u r 
chanta VEcce Sacerdos et Mgr Mathieu baisa la croix en 
s igne de soumiss ion au Saint-Siège et de pr ise de posses
sion de l'Eglise confiée à ses soins. Le curé lui offrit ensuite 
l 'encens et il se rendit au p i e d de l'autel où i l entonna le 
Te Deum. Pendant le chant de l 'hymne les d e u x archevê
ques le conduisirent à son trône, du haut duquel il donna 
sa première bénédict ion solennel le aux fidèles de Régina. 
Vint ensuite la cérémonie de l 'hommage et de la présen
tation de trois adresses : l 'une en français par le P . Hugo-
nard , o. m . i., principal de l'école indienne de Qu'Appelle, 
une autre en a l l emand par le P . Suffa, o. m , i., curé de 
Régina , et une trois ième en anglais par l 'abbé Gillies, 
doyen des prêtres sécul iers du diocèse. L'abbé Gill ies lut 
ensui te en anglais une adresse de remerciements et d'adieu 
à Mgr Langevin , métropol i tain. L'évêque de Rég ina se 
leva et répondit en français et en anglais . 

Mgr Langev in répl iqua en anglais à l'adresse qui lui 
avait été présentée. Après ces réponses eut l i eu une messe 
so lennel le coram episcopo. 

A l'Evangile lecture en français, en angla i s et en alle
m a n d du m a n d e m e n t d'entrée du premier évêque de ce 
nouveau diocèse. 

Rég ina possédait la p lus belle salle paroissiale de 
l'Ouest, peut-être du Canada. Les P P . Oblats méritaient 
des félicitations pour avoir su placer à proximité de leur 
égl ise et de leur école une si magnif ique institution qui 
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permettait de grouper la populat ion et de l'arraoher a u x 
mil le dangers des attractions monda ines . C'est dans cette 
salle artist iquement décorée qu'eut lieu le banquet offert 
au clergé. 

Le P. Sauner, m. s. c , présenta, au nom des prêtres, du 
diocèse, une adresse où la délicatesse des pensées le dispu
tait à l 'élégance de la forme. La principale partie al lait 
naturel lement au nouvel évêque, m a i s l 'archevêque, qui 
les avait dirigés si longtemps, y tenait aussi une large 
place. 

, Mgr de Saint-Boniface, répondant à Mgr Mathieu, dit 
qu'à la parole de saint Paul : Habemus Ponlificem, il fal
lait ajouter, en l 'appliquant à l 'évêque de Régina , Mag
num. Il évoqua le souvenir de l'abbé Gratton, mort v i c t ime 
de son zèle , et le proclama le protecteur de la populat ion 
catholique de Régina. Rappelant ce fait d'Œdipe à Colone 
qui portait en m ê m e temps une branche d'olivier en s igne 
de joie et une branche do cyprès en s igne de tristesse, il 
dit que l'on avail mieux maintenant qu'une branche d'oli
vier pu i sque l'on possédait dans la personne du nouvel 
évêque u n olivier complet , m a i s qu'il était lui la branche 
de cyprès. C'était vraiment une tristesse pour son cœur 
de dire adieu aux collaborateurs de seize années de péni
bles travaux. Une pensée cependant le consolait , c'était 
celle du Père aimant et dévoué à qui il confiait cette partie 
notable de ses fils. Il formait les v œ u x les p lus ardents 
pour le développement toujours croissant de cette bel le 
portion de l'Eglise de Saint-Boniface. Faisant a l lus ion a u x 
sacrifices faits par Mgr Mathieu pour venir dans l'Ouest, 
il disait que le cœur humain est une puissance élast ique 
permettant d'y ajouter de nouvel les affections tout en 
conservant les anciennes. 

Dans l'après-midi, les archevêques et évêques , accom
pagnés du P. Suffa et de leurs secrétaires, al lèrent saluer 
le l ieutenant-gouverneur de la province qui, l e soir, pré
sida la réception civique à l'Hôtel de Vil le . 

Entre temps, Mgr Langevin faisait pousser les travaux 
de son petit-séminaire avec la p lus grande activité, le gros 
œuvre s'achevait, déjà le dôme couronnait grac ieusement 
l'édifice quand un malfaiteur anglais y mi t le feu. L'alerte 
fut v ive , les dommages considérables : le dôme, qui avait 
m i s en travail la pauvre cervel le d'un sectaire dément , 
fut surtout atteint par l ' incendie. Heureusement , les 



130,000 francs que coûta l'aventure passèrent au compte 
des profits et pertes d'une Compagnie d'assurance. 

Si Mgr de Saint-Boniface avait tant de hâte à voir 
l 'achèvement de son petit-séminaire, c'est que, ayant déjà 
disposé du vieux bâtiment, occupé par ses séminaristes , 
en faveur des Carmélites hébergées provisoirement chez 
les Sœurs Grises, il en avait besoin pour la rentrée des 
classes . Le sinistre contraria donc l 'archevêque double
ment , m a i s ne l 'empêcha pas d'ouvrir so lennel lement et 
de fermer de m ê m e le 20 juil let 1912 et dans les locaux 
prévus , son modeste Carmel, dans lequel son ardente 
piété et sa foi robuste voyaient une sorte de paratonnerre 
moral , u n e protection myst ique pour tout son diocèse. 

Force lui fut donc d'aménager en toute hâte, vai l le que 
vai l le , les bâtiments inachevés du petit-séminaire. Les 
élèves en prirent effectivement possession le 4 septembre 
1912, au nombre de 58, qui fournirent dès lors à la cathé
drale les é léments d'une maîtrise qui lui faisait défaut. 

L'organisation du culte chez les immigrés ruthènes était, 
nous l'avons vu , l'un des p lus grands soucis , aussi une 
des p lus lourdes charges de Mgr Langevin.' L'archevêque 
do Lomborg, durant son court séjour à Saint-Boniface et 
dans les miss ions vois ines , s'en était bien rendu compte. 

Rense ignée par les uns , soll icitée par les autres , Rome 
enfin trouva bon de soustraire ces Ruthènes , devenus si 
nombreux au Canada, à la juridiction des évêques latins 
pour les soumettre à la direction d'un évêque de leur culte 
particulier. C'est ainsi que, pour obvier à beaucoup de 
difficultés et pour faire face à des nécessités chaque jour 
p lus pressantes, l'abbé Nicétas Budka fut sacré le 13 octo
bre 1912 à Lemberg (Galicie), avec le titre d'évêque de 
Patares, ayant autorité sur tous les Ruthènes en Canada, 
avec résidence à W i n n i p e g , le Manitoba et l'Ouest comp
tant le p lus grand nombre de Polonais . 

Mgr Budka arriva à W i n n i p e g le 19 décembre 1912. Il 
fit immédiatement sa visite officielle à Mgr Langev in qu'il 
remercia chaleureusement de tout ce qu'il avait fait, si 
spontanément et si généreusement , pour ses compatriotes 
dépourvus de tout et qui eussent été, sans lui , mora lement 
abandonnés , s inon définit ivement perdus pour l'Eglise 
cathol ique. 

L'évêque ruthène, dont la juridiction n'entravait pas 
l'autorité de Mgr de Saint-Boniface, se fit connaître fort 
avantageusement ; son action fut, d'ailleurs, u n grand 
soulagement pour Mgr de Saint-Boniface qui ne songea 



qu'à s'en réjouir, quoiqu'on vou lû t insinuer le contraire. 
Mais voici une contrariété de Mgr Langevin que nous 

voudrions pouvoir passer sous s i lence : 
De tristes nouvelles lui étaient venues de la « Montagne 

de P a m b i n a », montagne de la Prairie qui consiste en un 
renflement peu sensible de la p la ine au sud-ouest de W i n 
nipeg. Les échos de cette m o n t a g n e répercutaient les plain
tes- et les gémissements qui s'élevaient autour de Notre-
D a m e de Lourdes, florissante paroisse qu'avait fondée le 
savant et vertueux dom Paul Benoît . 

L'auteur de la Vie de Mgr Taché, que nous avons sou
vent cité, était un saint h o m m e qui , au Canada, représen
tait le R m û P . Dom A. Gréa, restaurateur de la v ie cano
nique en France au x ix e s iècle. Tl instal la les fils de dom 
Gréa sur la montagne de P e m b i n a et, près d'elle, à côté 
de son prieuré, il fonda la paroisse de Notre-Dame de 
Lourdes. 

Rel ig ieux, mortifié lu i -même, « voyant dans la prière 
et le renoncement le grand secret du succès », es t imant 
l ' immolation volontaire des Carmélites c o m m e une sauve
garde certaine contre la juste colère des cieux, Mgr Lange-
vin ne pouvai t qu'être charmé et rassuré à la v u e des 
jeûnes, des veil les, de la constante mortification des cha
noines réguliers de Notre-Dame de Lourdes, qui entou
raient de splendeurs le culte divin à la grande édification 
du peuple et du clergé. Si nombreux devinrent les com
pagnons de dom Benoît, si n o m b r e u x aussi ceux qui aspi
raient à en grossir la pieuse mi l i ce ; tels étaient par suite 
les espoirs que le vai l lant archevêque fondait sur cette 
œuvre , qu'il avait songé tout naturel lement à convertir 
le prieuré existant en une abbaye. C'est dire que Mgr Lan
gevin était animé lu i -même de l'esprit de dom Gréa ; qu'il 
voyait son œuvre se développer avec une réelle s y m p a t h i e 
et ne songeait qu 'à favoriser son essor par ses faveurs . 
Il déclarait d'ailleurs n'être jamais allé à Notre-Dame de 
Lourdes sans avoir été édifié, frappé m ê m e d'admiration 
de ce dont il était témoin, de ce qu'il y entendait : récita
tion de jour et de nuit , chant parfois de l'office d iv in en 
chœur, célébration solennel le clc la sainte messe tous les 
m a t i n s avec les chants sacrés de la primit ive égl i se . 

Peut-on le dire, cependant, et ne déplaire à p e r s o n n e ? 
Mgr Langevin avait cessé d'être satisfait de ce qui se pas
sait à Notre-Dame de Lourdes lorsque, le 27 décembre 1912, 
il s'y rendi t pour assister a u x funérai l les de d o m P a u l 
Benoît le jeune. L'archevêque, qui connaissait parfaite-



m e n t la Règ le donnée par dom Gréa aux chanoines régu
liers et avait si hautement approuvé leur genre de vie , se 
p la igni t en cette occasion, au cours d'une al locut ion e m 
preinte de tristesse, des modifications — qui vala ient des 
altérations — apportées dans le Règlement . Il aurait dit 
a u x chanoines présents , réformés, qu'il ne pouvait pas 
« bénir des ruines ». U n témoin nous assure m ê m e que 
l 'archevêque avait opiné que Rome avait été induit»* en 
erreur, sans doute par des rapports incomplets ou inexacts . 
Etait-ce imposs ib le et sans précédent? Est-ce que , vrai
ment , le rameau canadien de la pieuse Congrégation avait 
poussé capric ieusement ? Bourgeon redevenu sauvage 
donnait-i l de m a u v a i s fruits et, faisant tort au tronc qui 
le portait , ou défai l lant c o m m e lui , fallait-il enfin le ré
d u i r e ? Ceci valai t m i e u x que la triste réal ité , disaient les 
inst igateurs de la réforme. 

C'est le tronc m ô m e qui se serait trouvé atteint, opinaient 
les pess imistes , alors que le rameau portait encore des 
fleurs épanouies à côté de fruits déjà savoureux , malgré 
certaines défai l lances . En effet, certains chanoines d'Eu
rope, disait-on, avaient trouvé que leur fondateur avait 
trop présumé des forces humaines , qu'il avait imposé à 
ses fils une Règle qui dépassait l 'opportunité du culte et les 
forces de ses minis tres , quel le que pût être, d'ailleurs, 
leur bonne volonté ! Ces défail lants, plutôt que de renon
cer h la perfection qu'ils ne pouvaient atteindre, pour 
laquel le ils n'étaient point faits, voulaient persister dans 
leur état saint en cherchant néanmoins à en ramener les 
austérités au niveau de leur endurance. Renonçant donc 
à des exercices qu'ils jugeaient surhumains , réservés pour 
le m o i n s à une élite, i ls sollicitèrent des adoucissements 
au sort qu'ils avaient l ibrement choisi et juré de vivre jus
qu'à la mort ; i ls réalisèrent les réformes par lesquel les 
on les accusait de détruire chez eux l'essence m ê m e de la 
v ie canonique, leur raison d'être et l'idéal v o u l u par leur 
saint fondateur. Cette prétendue réformation se serait 
faite du v ivant de dom Gréa et dans des condit ions tel les 
qu'il se serait trouvé à son insu devant le fait accompli ! 

N o u s voudrions passer outre, ne point insister, nous le 
répétons ; m a i s le P . Morice ayant témérairement posé la 
quest ion, nous ne pouvons pas la passer sous si lence sans 
paraître fuir le débat. 

L'estime, l 'admiration m ê m e qu'un h o m m e de bien et 
de grande vertu lui inspire, n'empêchent pas l'historien 
impartial de se demander si cet h o m m e , qui avait d'autres 
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devoirs que sa propre perfection, eut toujours dans l'exer
cice de ses fonctions la fermeté voulue , la v ig i lance néces
saire avec la clairvoyance indispensable pour le maint i en 
de la discipl ine dans le cadre du Règlement , pour le recru
tement et la formation de ses disciples ou col laborateurs. 

Quoi qu'il en soit, Mgr Langevin , dans son al locution, 
n'avait pas à motiver sa douleur ; il se préoccupait avant 
tout de l'édification des fidèles, de l 'organisation rel igieuse 
de son i m m e n s e diocèse et il pleurait en face d'un obstacle 
ou d'une désil lusion. Ses larmes ne devaient donc pas 
scandaliser ceux qui, p lus ou m o i n s , en étaient l'objet ou 
la cause : il pleurait s incèrement et on pouvait sans démé
riter joindre ses prières à ses gémissements . Il ne faisait 
tort à personne, d'ailleurs, en prouvant qu'il appréciait 
hautement le caractère et l 'œuvre de dom Gréa, dont il 
avait appelé les fils à son aide, tels qu'ils étaient, et non 
pas tels qu'ils devenaient ; il ne faisait point erreur non 
plus en affirmant que dom Gréa « partage avec dom Gue-
ranger l 'honneur d'avoir révélé la discipl ine de l'antiquité 
chrétienne et peut revendiquer personnel lement celui 
d'avoir exposé la divine constitution de l'Eglise c o m m e peu 
l'avaient fait avant lui ». A rencontre , on doit admettre 
que si les autorités ont adouci les usages pr imit i f s , el les 
îe firent par la force des choses , selon les convenances de 
l'Eglise et les besoins des temps . 

Nous ne saurions être l'écho des uns , sans l'être aussi 
de leurs contradicteurs. 

Le P. Morice, disons-nous, a posé la quest ion des cha
noines réguliers sur un terrain brûlant, et, à ce sujet , il 
y eut les explications qne nous n'avons pas à d iss imuler . 
El les ne contestent pas la science et la vertu de d o m Benoît , 
mai s ne le considèrent pas c o m m e le second fondateur des 
Chanoines Réguliers ; tout au p lus c o m m e le supérieur 
de sa mai son , sans autorité sur la communauté . S'il a été 
p lus remarqué que d'autres, en Canada, c'est qu'il se fit 
chef du groupe canadien qui tenait au maint ien de l 'œuvre 
« intégrale » de dom Gréa. En cette attitude, en sa cor
respondance, d'aucuns ne voula ient voir qu'un entêtement 
indiscret qui allait contre des informations et des décisions 
de R o m e . 

Ce n'est pas une indiscrétion d'ajouter, d'après u n té
moin renseigné, que, en Canada, « l 'œuvre du R* 8 P . Gréa 
allait son train extérieur ; je dis extérieur, car pour l'inté
rieur ce n'était pas la perfect ion, attendu que le nombre 
des m e m b r e s de la maison ne correspondait pas à leur 
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valeur. La maison était peuplée de jeunes , cuei l l i s ici et 
là , s a n s vocation certaine. Le P . Benoît, averti , ne v o u l u t 
pas voir . . . Or, les choses de la vie rel igieuse ne sont pas 
choses en l'air, pour la montre . Le P. Benoît , développant 
l 'œuvre du R m e P. Gréa, était tenu d'appliquer u n Règle
m e n t sévère, vu que la Rég ie comprenait des jeûnes et des 
abst inences continuels , etc. , etc., pu i s la formation dite 
« Novic iat ». Or, « — je su is un témoin oculaire et auri
culaire, — nous écrit-on, les choses n'étaient pas ce qu'elles 
devaient être. Le P. Benoît , toutefois, opt imiste au su
prême degré, ne survei l la i t pas , et il suppléa i t par l'ima
gination à <'.«• qu'il manquai t du côté de l 'observance, envoyant 
au R m 6 P . Gréa des rense ignements faux, faux involon
tairement, je le crois absolument , m a i s faux quand 
m ê m e . . . Pu i sque tout semblai t aller, le P . Benoît recevait 
des compl iments et des encouragements qui , vous le 
voyez, tombaient sur r ien, sur une situation autre que la 
réelle. V o u s concluez. . . Quand vint le v is i teur apostol ique, 
les choses apparurent dans leur réalité, et le P . Benoît 
tomba des nues quand R o m e prit sa décis ion. Mgr Lan
gevin voyait b ien que tout n'était pas se lon la loi ici. 
N'importe ! par amour pour le P. Benoît , Mgr de Saint-
Boniface crut que R o m e s'était trompée. » 

En vérité, Mgr Langevin était fondé à croire que R o m e 
avait été insuff i samment renseignée, ce qui fut aussi le 
cas dans la d i v i s i o n du diocèse des Trois-Rivières : nous 
l 'avons prouvé en t emps et l ieu. Mais le P . Morice ne se 
doutait pas de cela, il oubl ia surtout qu'il était tenu par 
son état à certaine disc ipl ine : i l - encourut les reproches 
que dom August in Delaroche, supérieur des Chanoines 
Régul iers adressa à son supérieur général , à Rome, en 
ces termes : 

A Sa Grandeur Monseigneur Dontenvillet archevêque de Ptolémais, 
supérieur général des Oblats de Marie Immaculée. 

RÉVÉRENDISSIME MONSEIGNEUR, 

Mes confrères d u Canada m ' o n t c o m m u n i q u e la Vie de Mgr Lan* 
gevin, q u e vient d e pub l i e r le R. P . Morice O. M. I . 

J 'ai éprouvé u n e véri table satisfaction à voir revivre cette belle 
figure d 'apôt re et d 'évêque, qu i est aussi pour moi celle d ' u n ami . 
Cependant u n e pénible surpr i se m 'é ta i t réservée en l isant les 
qua t re dernières pages d u chap i t re III. Votre G r a n d e u r m e per
met t ra de lui en expr imer le motif. 

Que Mgr Langevin ail prononcé aux funérailles d u jeune Paul 
Benoît les paroles qu i lui sont a t t r ibuées , c'est possible. Mais ce 
que je n e saura is laisser passer sans protestat ion, c'est la man iè re 
-dont l ' au t eu r expose les événements qui d o n n è r e n t occasion à 



Mgr Langevin de prononcecr ces paroles, car la véri té est tou te 
au t re . La voici : 

E n revisant les Const i tut ions des Chanoines Régul iers de l ' Im
maculée Conception, pour leur donne r l ' approba t ion -définitive, 
le Saint-Siège jugea bon d'y appor ter , c o m m e c 'étai t son dro i t , 
certaines modifications. Ces modifications, Mgr Langevin l u i -
même , et avant lui plusieurs prélats é m ï n c n t s , amis de l ' Inst i tut , , 
les prévoyaient inéviLabiés. Le Saint-Siège, à la su i t e de la visitt 
apostol ique q u ' i l fit faire en 1906, d a n s toutes nos ma i sons , par 
le T. R. P . Raphaël d 'Auril lac, jugea ces c h a n g e m e n t s nécessaires. 
E n effet, les nombreuses sécularisat ions q u i se succédaient depu i s 
v ingt ans pa rmi les chanoines régul iers , aussi b ien au Canada 
q u ' e n Europe , prouvaient que chez nous tou t n ' a l l a i t pas pour 
le mieux , et que des réformes s ' imposaient . 

Après q u e les Consti tut ions furen t approuvées en 1908, certaines 
maisons d u Canada con t inuè ren t à s 'agiter et à protes ter . Rome, 
après p lus ieurs avert issements , c r u t devoir p r e n d r e , en 1910, les 
mesures que déplore l ' au teur , à la page 2 9 5 . Au bas de cette page, 
on lit u n e note tendancieuse au sujet des maisons de l 'Est cana
dien. Elle n ' e s t pas plus exacte que le reste . Le g roupe de Nomi-
n i n g u e n 'a pas d isparu en conséquence des m e s u r e s ci-énoncées. 
S'il se t rouve m o m e n t a n é m e n t r édu i t à u n e seule ma i son , c'est 
par sui te de la guerre , et d ' en t en t e avec Mgr Brune t , évêqus de 
Mont-Laurier . 

E n relevant dans u n ouvrage re ten t i s san t e t appelé à u n e large 
diffusion, c o m m e la Vie de Mgr Langevin, des t ra i t s capables de 
porter a t te in te à l ' honneur de leur In s t i t u t , nos rel igieux d u Ca
nada se sont émus et m ' e n o n t expr imé leur peine. Je me permets , 
Monseigneur et Révcrcndissime Père , de vous t r a n s m e t t r e leurs 
respectueuses doléances ; ma i s je suis persuadé que si l ' a u t e u r de 
la Vie de Mgr Langevin a p u , par e r reur , blesser à no t r e occasion, 
la vérité de l 'h is toire et l ' au tor i t é d u Saint-Siège, cela n e saura i t 
en r ien al térer les relat ions de sa in te f ra terni té qu i un i s s en t nos 
deux familles religieuses sous le m a n t e a u de no t r e m è r e I m m a 
culée. 

Veuillez donc agréer.. . . 
D. Augus t in DELAROCIIE, c. r . i . c , 

Supérieur général. 

Et v o i c i la r é p o n s e de M ^ r Dontenv i l l c : 

Rome, le 8 avril 1917. 
MON TRÈS RÉVÉREND PÈRE, 

J ' a t t enda i s une occasion pour vous dire combien , de m o n côté, 
j ' avais déploré la façon d o n t le R. P . Morice, dans sa Vie de 
Mgr Langevin, présente la ré forme opérée par le Saint-Siège dans 
votre In s t i t u t . 

D'abord, dès que « Rome a par lé , la cause est finie », et il n ' es t 
po in t p e r m i s à u n cathol ique, beaucoup moins à u n rel igieux, 
s u r t o u t pa r la voie de la presse, de chercher , pour q u e l q u e cause 
q u e ce soit, à frapper de discrédi t ses décisions. Dans l 'espèce, il 
m e suffisait de connaître la parfai te d ro i tu re de votre caractère et 
l 'espri t é m i n e m m e n t rel igieux d o n t se pénèt re de p lus en p lus 
votre I n s t i t u t , sous votre sage di rect ion ; il m e suffisait de savoir 
q u e le Vis i teur apostolique, le R. P . Raphaël d 'Aur i l lac , est u n 
h o m m e admirab lement pondéré et impar t ia l , pou r regarder 
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comme dénuées de fondement les ins inua t ions malvei l lantes & 
votre égard d o n t le R P . Morice s'est fait l 'écho. Mais je dois a jou 
ter q u e j ' é t a i s en possession d e r ense ignement s de source 1res 
désintéressée, p l e inemen t concordan t s avec vos af f i rmat ions per
sonnelles. 

Mon t rès révérend Père, il n e sera pas d i t q u ' u n fait p u r e m e n t 
individuel , d o n t les conséquences d 'a i l leurs o n t été conjurées dans 
toute la mesure du possible, al tère en r ien les re la t ions cordiales 
de nos deux Ins t i tu t s . J ' a i confiance q u e les assurances données 
ci-dessus suffiront a effacer les impress ions pénibles et d 'a i l leurs 
justifiées q u e t radui t ^ t r e le t t re . 

Veuillez agréer, etc. 
Àug. DONTJbNWILL, 0 . M. I . 

Àrch. de Ptolémais, Sup. Gén. 

Ne touchez pas à cette affaire-là, nous a-t-on écrit von s 
vous y brûleriez les doigts ! N o u s y avons touché sans 
plus d'hésitation que de scrupules , m a i s dans l'esprit et 
avec la l iberté complète que Léon XIII, par lant à dom 
Gasquet, a consei l lé et permis à l'historien qui cult ive 
l 'honneur avec l ' impartialité, faisant ensemble l'autorité 
et la just ice de l'Histoire. 

R o m e a parlé ; é v i d e m m e n t la cause est finie, en prati
que. Loin donc do nous la pensée de jeter sur les décis ions 
de l'Eglise l 'ombre m ê m e du discrédit. Seu lement il ne 
faut pas que les thuriféraires puissent prétendre que, par 
le fait m ê m e qu'une cause a été jugée et l iquidée en jus
tice, e l le a disparu du domaine i m m u a b l e de l'histoire 
intégrale et qu'elle échappe forcément a u x méditat ions 
honnêtes, c o m m e compte rendu sincère des spectateurs et 
des historiens , ceux-ci devant aux morts just ice et lu
mière. 

Mgr Langevin , outre l'équité et la franchise, cultivait-
la perfection en lui et l 'aimait chez les autres, chez ceux-là 
surtout qui en avaient adopté la pratique c o m m e règle
ment de leur v ie sacecrdotale. Toute déviat ion devait 
l'étonner, toute défai l lance l'attrister ; il n'a pas voulu dire-
autre chose que sa peine aux obsèques du n e v e u ' d e dom 
Benoît ; sans mal ice on ne saurait extraire r ien de p lus 
de son improvisat ion. Et Ton comprendra que nous l i sons , 
malgré tout, avec une profonde émotion, ce passage que 
le P . Morice a extrait d u journal in t ime de d o m Benoît,, 
lors de la dispersion de son troupeau, qu'à part lui il 
considérait c o m m e l 'aboutissement d'une catastrophe : 

« Le l u n d i de la Passion, i4 m a r s 1910, nous recevons par l ' in 
termédiaire d u P. Delaroche la le t t re d u cardinal Vives, en da te 
du 12 janvier . Cette le t t re s u p p r i m e not re école de théologie pour 



toujours, toutes nos écoles pour le moment, réduit N. D. .dc 
Lourdes à l'état de simple prieuré, m'ordonne de me démettre 
de ma charge de supérieur entre les mains du P. Antoine et de me 
rendre 5 Saint-Léon aussitôt après Pâques. Elle ordonne au P. An
toine d'envoyer h Nomininguc, dans les quinze jours, tous les 
étudiants proies, d'y envoyer aussi, ou de rendre à leur famille, 
tous les autres. 

(( Les mesures de rigueur dépassent toutes les prévisions. AVE, 
SANCTA CRUXî ». 

Les ru ines que Mgr Langev in ne pouvai t p lus bénir 
allaient-el les s'effriter encore sous le souffle du vent et de 
la contrariété? Il ne paraît pas . D o m Benoît , rés igné et 
fidèle à ses serments, v int mour ir en France entouré de 
l'estime de tous ceux qui le connurent . 

Enfin, en 1912, se réalisait encore un autre changement 
hiérarchique dans l'église métropol i ta ine de Saint-Boni
face. La création du Vicariat apostol ique d u K e e w a t i n et 
du diocèse de Régina n'avait fait que donner à Mgr Lan
gevin deux suffragants de p l u s , et l'arrivée de Mgr Dudka, 
évêque des Ruthènes, que réduire ses charges et respon
sabil ités. A u contraire, la suppress ion de l 'évêché de 
Saint-Albert et son remplacement par l 'archevêché d'Ed-
monton (12 novembre 1912) auquel furent rattachés les 
évêchés du Nord et le nouvel évêché de Calgary, réduisait 
la province ecclésiastique de Saint-Boniface et la juridic
t ion de Mgr. Langevin. 



CHAPITRE XXIII 

Troisième phase de ]a ques t ion scolaire. — Ce. q u ' o n reproche à 
W. Laurier . — Une consul ta t ion de. M. Whi t e . — La pol i t ique 
de W. Laurier . — Action énerg ique de Mgr Langevin. — 
Lettre c i rculai re des Pères d u Concile plénier de. Québec. — 
Manœuvres électorales. C h u t e de W . Laurier . —, Annexion 
d u Keewa t in au Manitoha ; réouver ture de la quest ion sco
laire . — Trahison des conservateurs et des Hhérau \ . — Rés is 
tance de Mgr Langevin, l'ace à l 'oppresseur . 

Le règne de Mgr Langev in ayant été essent ie l lement 
une lutte scolaire, au cours de laquel le il eut à subir les 
pires trahisons avec les p lus décevantes contrariétés en 
Canada et dans Rome m ê m e , il nous faut revenir à cette 
question que les compét i t ions des parties en conflit sem
blaient rendre de propos délibéré inextricable. 

Au tome VII des Voix Canadiennes, nous avons e x a m i n é 
les p h a s e s diverses de cette quest ion, durant l 'épiscopat 
laborieux de Mgr Taché . Cette m ê m e affaire eut trois 
stades bien distincts pendant celui non moins dou loureux 
de Mgr Langevin , marqués le premier par le règ lement , 
soi-disant définttf, de Greenway-Laurier ; le second par 
l'organisation scolaire de l'Alberta et de la Saskatchewan , 
lors de la constitution de ces deux nouvel les provinces ; 
le trois ième enfin à l'occasion de l 'annexion du Keewat in 
au Manitoba après la chute de sir W . Laurier, cause pre
mière de toutes ces difficultés ant iconst i tut ionnel les . Il 
nous reste à traiter de ce dernier stade et de la chute 
vengeresse de Laurier. Le lecteur, désireux d'être complè
tement documenté , voudra bien se reporter au tome VIII 
des Voix Canadiennes : Vers VAbîme, pages 440 et suiv . 

W . Laurier, ayant sacrifié dél ibérément les droits de 
ses compatriotes et corel igionnaires , avait fait entendre 
au corps électoral, au Souverain Pontife lu i -même, avec 
une imperturbable effronterie, qu'il y avait été irrésisti
blement a m e n é par les ex igences d'une majorité protes
tante et dans un but de pacification nationale. 

Le m ê m e désir de fausse pacification le ramenai t à 
Winnipeg en 1910, où il dut reconnaître que la s i tuat ion 
qu'il avait faite aux cathol iques était peu satisfaisante. 

Défrisé, penaud, envahi par de sinistres pressent iments 
que susci taient de justes fureurs, sir Laurier revint c¥En 
Haut p lus vi te que le flot par le Saint-Laurent à la fonte 
des neiges , de plus en p lus triste, apparemment assagi. 
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Cependant sa tournée w'ans l'Ouest avait été habi lement 
organisée : elle devait être une excursiun de haut agrément , 
une sorte de procession en l 'honneur du dieu d e la machine 
l ibérale. Mais , en cours de route, l 'exhibit ion avait subi 
de rudes épreuves et des contretemps fâcheux : les paysans 
du pays des blés cessaient d'être éblouis ; i ls comprenaient 
que, depuis quatorze ans , i ls avaient été t rompés et ex
ploités, et ils avaient fait entendre qu'ils étaient las de 
s' immoler au profit de bateleurs dont « le pr inc ipe est 
une rapine et la polit ique une corruption ». 

L'hon. Rogers, dans Je Manitoba, prenait Laurier à 
partie et l'accusait « ... d'avoir, depuis son a v è n e m e n t au 
pouvoir, lancé les uns contre les autres les intérêts parti
culiers, les rel igions et les races, dans le seul but de tirer 
un bénéfice personnel de toutes ces jalousies de clocher. 
11 a posé, ajoutait-il , en sauveur de sa province en faussant 
l'attitude des provinces anglaises à l'endroit de Québec, 
sans la moindre raison. Il a soulevé des préjugés de race 
là où il n'y en avait pas et où il n'en pouvait pas exister. 
Les Ang la i s du Canada ont les me i l l eurs sent iments pour 
Québec, et toute personne sa ine d'esprit sait que la pro
vince française est aussi loyale et patriote que les provinces 
anglaises. Laurier insulte la province do Québec en posant 
comme son défenseur contre le gouvernement bri tannique 
qu'il flagorne dans Ontario ». 

M. Rogers en voulait à Laurier de n avoir p a s trempé 
dans les complots impérial istes de 1902 et 1907, prétendant 
qu'il « n'est nul lement question de libre échange dans 
l'Ouest, m a i s que l'on proteste avec force contre le trust 
des instruments aratoires et contre un gouvernement qui 
le protège. On commence à comprendre que le pouvoir 
constitutionnel a été remplacé par la puissance de l'argent 
et des préjugés de toutes sortes ». 

Et venant aux tripotages, le rédacteur du Manitoba 
attaquait Laurier au sujet du « Transcontinental qui 
devait coûter % 13.000.000 au début, mai s dont le chiffre 
s'accrut à S 50.000.000 quand le carnaval de l a concuss ion 
s'ouvrit. Aujourd'hui, cotte entreprise arrachera au peu
p le canadien plus de trois cents mi l l ions et enrichira les 
a m i s des ministres ». 

Et il prédisait la chute du gouvernement , mot ivée par 
« cette question de vol de haute route. Le c h e m i n de fer 
de la B a i e d'Iïudson est un autre exemple de la piraterie 
parlementaire ». 

En fait de marine, M. Rogers disait que « les architectes 
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de nos va i s seaux seront probablement i v r a i e s dans la 
bout ique d'un tail leur que lconque ami du g o u v e r n e m e n t 
et que l'expert en b l indage surgira d'une minoter ie qui a 
rendu des services au parti l ibéral ». 

Il terminai t disant « que le Canada doit être adminis tre 
c o m m e toute entreprise sérieuse et non pas par la disson 
sion constante ». 

D'autre part, c o m m e pour m i e u x confondre cet incu 
rabie imposteur , M. W h i t e , légiste anglais le p lus distin
gué de W i n d s o r (Ontario), donnait alors dans le Citizen 
une retentissante consultat ion que reproduis irent Les 
Cloches de Saint-Boniface. 

M W h i t e établissait jusqu'à l 'évidence les droits l é g a u x 
des cathol iques et des Canadiens-Français , le p e u d'objec
tions que devait rencontrer le règ lement de la quest ion 
scolaire. 

Si le gouvernement de W . Laurier avait été aussi bien 
disposé qu'i l le disait et ne devait rencontrer, c o m m e il 
était établ i , que peu d'obstacles, pourquoi tarda-t-il pour 
remettre la question à l'étude ainsi qu'il le pouvai t pour 
provoquer les mesures capables d'apaiser les esprits, de 
tranquil l iser les consciences? Pourquoi recula-t-il devant 
les résolut ions honnêtes qui eussent soulagé sa propre 
conscience dans le t emps et l ibéré sa m é m o i r e devant la 
postérité des malédict ions qui précipitèrent sa chute, le 
rejetant dans l'opposition tracassière et stérile, où il épuisa 
es misérables restes d'une énergie épuisée ? 

La fortune pol i t ique de W . Laurier depuis 1896 avait 
été constante ; ses succès, de jour en jour p l u s éclatants . 
Aussi , c e u x qui, sur sa route nivelée et fleurie par u n 
destin complaisant , songeaient encore à la just ice en dé
tresse ; les âmes dont il compromettai t l 'ult ime destinée, 
se demandaient avec tristesse ce que pouvai t faire dans 
le repos des c ieux l'éternel Roi et Protecteur des Francs 1 
Car le scandale du tr iomphe perpétuel, obsédant, inex
plicable de cet h o m m e sans foi, sans scrupule , heureux 
nalgré tout, entraînait les faibles coeurs, par le découra

gement et le doute, dans l 'abandon de la vertu. 
Personne en Canada, amis ou ennemis de Laurier, ne 

se faisait p lus d'il lusion sur les m o y e n s de sa propagande; 
chacun, selon sa mental i té ou ses compromiss ions , les 
trouvait s ingul ièrement habi les ou d'une perversité pro
fonde. 

L'action pol i t ique de Laurier se dist inguait de trois 
façons qui font, du reste, l ' immoralité de ce genre de 



propagande familier aux puissances occultes , pour in
fluencer l'opinion et accaparer les pouvoirs h u m a i n s : il 
achetait les journaux à vendre au m o y e n des fonds pu
blics, il aeservissait l 'opinion par la disc ipl ine ou l'esprit 
de parti, enfin il érigeait le patronage en système de domi
nation : 11 salariait les journaux sous prétexte d'annonces 
à insérer ou pour petits services p e u ou mal définis. Ains i , 
pendant quinze années, de 1897 à 1912, c'était régulière
ment à raison de 200.000 dol lars par an, soit p l u s de 
15 m i l l i o n s de francs durant son ministère prolongé , qu'il 
versa des subsides dissolvants dans la caisse de journaux 
conjurés. 

Quant à l'esprit de discipl ine qu'il mi t à la m o d e , les 
exemples qu'il procura abondent et il faut sé borner à 
quelques-uns qui sont typiques . Dans certain comté , u n 
minis tre du gouvernement Laurier déclarait a u x habitants 
qu'ils auraient leur part s'ils votaient bien. Dans le comté 
Je Montcalm, où le gouvernement venai t de dés igner pour 
juge un de ses p lus chauds part isans, il s'agissait d'élire 
un nouveau député. On avait des craintes fondées et il 
fallait emporter la position de force. Laurier usa des 
grands m o y e n s : on lut aux électeurs une lettre de lui où 
nous relevons cette perle : « Il faut que le comté de Mont
calm reste fidèle à nos couleurs. » Et M. Rodo lphe Le-
mieux , aide-de-camp du général en chef Laurier, appuyait 
disant ; « J'espère que les l ibéraux se souviendront de 
Y esprit de discipline ! » Manière élégante et dés involte de 
consulter des citoyens libres, dont on ravalait l ' intel l igence 
jusqu'à la réduire à l 'obéissance passive, alors qu'ils 
avaient à juger le mérite des actes accompl is par leurs 
mandataires . 

Que dire du patronage de Laurier ! Le patronage, on le 
sait, est encore aujourd'hui une des p lus puissantes in
fluences en usage pour asservir les députés, faibles d'es
prit ou de crédit, aux vues d'un gouvernement . U n fait, 
entre beaucoup d'autres, montra que W . Laurier connais
sait son pauvre monde et ne m a n q u a pas de recourir à ce 
moyen équivoque. 

En septembre 1909 eut l ieu à Sainte-Croix, comté de 
Lotbinière, une assemblée publ ique où se présentaient 
deux candidats à la Chambre fédérale. L'hon. Pel let ier, 
très connu, demandait à son adversaire, E d m o n d Fortier, 
candidat libéral, de vouloir b ien expl iquer le changement 
d'attitude de son patron, W . Laurier, re lat ivement à la 
c lause scolaire des deux nouvel les provinces en 1905. Et T 
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suivant une déclaration faite nous la foi du serment, s ignée 
de sept c i toyens, contresignée du notaire J . Ad . Poul iot , 
non m o i n s avantageusement connu, nous savons que 
Fortier répondit que W. Laurier était allé trouver les 
députés catholiques de la province de Québec, leur disant : 
« Je veux absolument maintenir intégralement les jdroits 
des catholiques », mais nos orangistes ne veulent pas me 
supporter ; il ne me reste donc qu'à démissionner. 

Alors, ajouta Fortier, « nous autres (députés cathol iques 
de la province de Québec), nous lui avons dit : Ne faites 
pas cela : si vous démissionnez, c'est Borden (chef de Top-
position) qui arrivera au pouvoir et il ne fera pas mieux 
que nous pour les catholiques ; et pour autant nous allons 
tous perdre nos sièges. Là-dessus Laitrier, qui n'attendait 
que cette déclaration, se rallia à notre avis, et il présenta 
la nouvelle clause scolaire qui obtint force de loi ». 

Cette déclaration confirmait ce qu'on savait d'autre part. 
W. Laurier connaissait fort b ien les disposi t ions de ses 
partisans dont il escomptait l 'égoïsme. On eut l'air de lui 
forcer la m a i n , c'est tout ce qu'il fallait . 

W . Laurier se rappelait-il de la parole donnée a u x élec
teurs de Saint-Roch, en 1896, parole qu'il lui eût si peu 
coûté de tenir intégralement ! Quel cas avait-il fait de 
l 'Encyclique Affari vos de 1897, qui b lâme les cathol iques 
de ne s'être pas unis pour revendiquer les droits scolaires 
catholiques en Manitoba ? 

Mais Laurier, qui se vantait d'être cathol ique, croyait-il 
au P a p e ? S'il entendait l 'avertissement pontifical, que fit-
il jamais pour s'y conformer et tenir sa promesse? Qu'a-
t-ii fait en 1897 et en 1905 pour mettre en prat ique les 
directions claires, formelles et si pressantes du Saint-
Père? qu'avait-il fait pour mériter p lus tard les é loges 
du cardinal Vanutel l i , pour justifier la confiance des 
Canadiens ? Il était donc assez mécréant pour penser qu'il 
n'aurait pas à rendre compte de sa conduite \ espérait-il 
tromper encore les h o m m e s en 1912, c o m m e il trompa 
ceux de 1896, lorsqu'il escamota ind ignement le pouvoir 
fédéral ? Non . La coupe était comble ; sur le fiel dont el le 
était p le ine une feuil le de rose ne pouvait p l u s tenir sans 
débordement. 

Il faudrait encore ment ionner les graves responsabil i tés 
de Laurier dans l'affaire de la langue française, dans la 
scandaleuse parodie qu'il fit de l 'Evangile lorsqu'il s'ap
propria les paroles du Christ lors de son discours de To
ronto, dans le rôle indigne qu'il joua ultérieurement dans 
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la grosse question du mi l i tar isme, et dans bien d'autres 
affaires. 

On lit dans le Devoir, de Montréal , n u m é r o du 27 août 

1910 : 

Le sens cathol ique fait to ta lement défaut chez beaucoup des 
h o m m e s publics canadiens . C'est u n e amère réflexion q u i m e 
revenait à l 'espr i t en l isant la Gazette ( i ) , d u 1 9 aoû t . Les mé tho 
distes don t o n connaît l 'espr i t sectaire et q u i m è n e n t à Home la 
campagne q u e l 'on sait, tenaient leur conférence à Victoria. On y 
discutai t diverses quest ions de rel igion. En par t icul ier , on par la i t 
de prolonger à h u i t années le t e r m e d u min is tè re pastoral : on 
s ' intéressait aux sommes que l 'on doit d i s t r ibuer a u x miss ions et 
aux œuvres d ' ense ignement d u d i m a n c h e , e t c . . Tou t à c o u p u n 
événement heureux vint réjouir les c œ u r s de nos frères séparés. 
MM. Laurier , Graham et Macdonald, en t r è ren t d a n s le l ieu de 
réun ion et adressèrent la parole aux congressistes. Le g r a n d ca
thol ique Laurier , qu i se ferait volontiers m o r m o n avec les Mor
m o n s , trouvait des accents é m u s p o u r louer « toutes les églises » 
qu i sont à l 'œuvre pour former de bons citoyens ; il se réjoui t en 
part icul ier de reconnaî t re l 'espr i t large qu i caractérise l e chris
t ianisme au Canada. » 

La conciliation a ou t rance fera toujours faire des bourdes à 
notre p remie r minis t re . Au besoin, il t r ah i ra sa loi et p rendra 
par t à des r éun ions que le sens ca thol ique lu i in te rd i ra i t de fré
quente r s'il se rappelai t que lque peu les not ions d u catéchisme, 
que jadis 011 lu i expl iquai t re la t ivement aux re la t ions des catho
liques avec les protes tants . 

M. Laur ier devrait «avoir et il v iendra , sans doute , nous le dire 
au Congrès Euchar is t ique, avec l 'aisance d ' u n e g i roue t t e qui 
t ou rne à tous les vents , q u e l ' un de nos dogmes fondamen taux 
c'est qu ' i l n ' y a q u ' u n seul Dieu, u n e seule fol, u n seul bap tême, 
qu ' i l n 'exis te q u ' u n e seule voie about i ssan t au b o n h e u r suprême , 
et u n seul guide capable de uous y conduire. : la YOJC, c'est Jésus-
Christ ; le guide , c'est l 'Eglise, const i tuée par Lui -même « la seule 
dépositaire des moyens de salut . » 

Et, en effet, Laurier prononça u n discours au Congrès 
eucharist ique de Montréal, le 9 septembre 1910, en pré
sence du Cardinal V. Vanute l l i , de p lus de cent arche
vêques et évêques, de deux cents prêtres et de douze à 
quinze m i l l e laïques. Ce discours ne fut pas, c o m m e d'au
tres, u n monument d'hypocrisie, non ! W . Laurier fui 
sincère u n e fois ; il se montre tel qu'il était. Jugez-en : 

Nous sommes ici, dit-il, dans u n pays de toutes les l ibertés. . . 
Les rel igions progressent côte à côte. . . S'il se fût agi d e manifes
ter et de confirmer la l iber té rel igieuse, il n ' a u r a i t pas été possi
ble de t rouver u n au t r e pays où cette l iber té eût été plus large
m e n t observée qu' ici . . . Si le roi d 'Angle ter re ne professe pas la 
foi ca thol ique , notre foi, à nous , cathol iques, se t rouve ici avoir 

(1) La Gazette, journal protestant. 



plus de lalituoV que dans u n g r a n d nombre de pays ca thol iques . . . 
EL c o m m e n t mesu re r la sécur i té de l 'Eta t el le b o n h e u r de la 
na t ion , si l 'on ense igne que l ' h o m m e n ' a p lus de responsabi l i té 
envers son Créateur P... Ici, no t r e loi est vivaee... Ce n 'es t , pas 
ailleurs que dans ta foi que l ' h o m m e peut t rouver de hau te s 
pensées.. . ( i l . 

Vous le voyez : Laurier parla de sa foi au Dieu créateur, 
mais il ne ment ionne pas le Christ, Dieu fait h o m m e , 
envoyé par son Père pour racheter le genre h u m a i n et 
fonder l 'Eglise ; le Christ que le Congrès exaltait dans son 
sacrement d'amour î 

Son discours aurait pu être prononcé par n'importe quel 
sectaire, juif ou déiste. E n parlant de l iberté re l ig ieuse 
au Canada, il ne fait que provoquer le souvenir du néfaste 
règlement Laurier-Greenway, rappeler la persécution 
voulue des cathol iques du Manitoba, de la Saskatchewan 
et de l 'Alberta. Les gens informés ne songèrent pas à le 
huer dans u n l ieu respectable ; ils se contentèrent de sou
rire. 

Un prélat français, un seul, qui n'avait pas entendu ou 
qui ne savait rien, félicita l'orateur ! 

Le ma l que les Canadiens-Français attribuent à la poli
tique opportuniste de Laurier est énorme ; il est pire, p lus 
durable que tout ce qu'aurait p u entreprendre et réaliseï 
un protestant fanatique, contre lequel , prémunie , la popu
lation canadienne se serait mi se en garde. 

Cependant, la conscience publ ique se réveil lait ; l'inté
rêt des â m e s trouva dans l'épiscopat des défenseurs tenaces 
et le droit des citoyens, des champions vai l lants . Laurier 
pouvait encore abuser des gens par sa méthode réprouvée ; 
il trouvait désormais en face de lui des cœurs honnêtes 
auxquels il n'en imposait p lus , des organes indépendants 
qui savaient en termes excel lents lui reprocher ses méfa i ts . 

Mgr Langevin , à Saint-Boniface, ne faisait point tort 
à Mgr Taché , dont il avait recueill i la lourde charge, ni 
à Mgr Laflèche dont il égalait la vai l lance. Nous l'avons 
vu faisant paître son troupeau que des voleurs de grands 
chemins, u n jour et par surprise, avaient tondu au coin 
d'un bois et qui , dès lors, à chaque toison venue , voula ient 
exercer la m ê m e rapine. Mais le digne archevêque enten
dait faire valoir le droit à la vie qu'avait la minori té contre 
l'abus de la force et les brutalités du pouvoir . Sans se 
lasser jamai s , par tous les moyens , à tous les échos, il 

(!) Voir texte intégral, dans le Devoir, dû Montréal, 10 septembre lî>10.8e pogu 



confiait sa peine, ses angoisses , et il on appelait à ceux 
auxquels la justice violée, la faiblesse opprimée , le droit 
méconnu inspiraient encore quelque intérêt. Il s'efforçait 
de créer une opinion favorable à sa cause ; de réduire par 
ia force des s iens la tyrannie des autres à composer , s inon 
à se rendre. 

Pour m i e u x éclairer le publ ic , Mgr Langev in faisait 
rééditer à Saint-Ltonifaee, en 1909, le Manuel du citoyen 
catholique, manuel demandé dès 1873 par une lettre col
lective des évêques (1), publié seulement en 1883, perdu de 
vue longtemps et que le chef de l'Eglise au Manitoba 
est ima opportun de remettre en lumière à la vei l le d'évé
nements graves dont il pouvait redouter pour les s iens des 
conséquences déplorables. 

Il rappelait sans cesse, reproduisait à tout propos, com
mentait longuement , avec l' insistance poignante d'un cœur 
alarmé par des dangers pressants , tout ce que les Souve
rains Pontifes avaient dit et promulgué en faveur des 
écoles chrétiennes. Il ne séparait pas les droits des parents 
chrétiens de ceux de l'Eglise ; et, puisque ces droits, natu
rels et d iv ins , étaient contestés, menacés par l'Etat, il 
s'efforçait d'établir le rôle de chacun dans la formation 
de la jeunesse et la constitution du pouvoir, 

La doctrine scolaire de Mgr Langevin , qui s'était qualifié 
lu i -même l'évêque de l'obéissance absolue à l'autorité 
pontificale, n'est autre que la doctrine des papes en cette 
matière, tel le qu'elle est énoncée et développée dans les 
Encycl iques : llámanos Pontífices ; Nobilissima Gallorum 
gens ; Militanlis Ecclcsiae. 

Mais c'est surtout dans l 'Encycl ique Affari vos du 8 dé
cembre 1897, qu'il puisait son réconfort et les é léments 
de son enseignement approprié a u x circonstances critiques 
qu'il subissait . Les Canadiens devaient méditer cette En
cycl ique avec soin et respect, puisque , après une enquête 
longue et approfondie, cette lettre de Léon XIII leur fut 
adressée tout spécialement. Cení fois, Mgr Langev in en 
rappela les termes, en fit ressortir la pensée bienvei l lante, 
angoissée, pour st imuler le zèle des fidèles et soutenir 
leur courage. 

Comment donc après des déclarations solennel les , pré
cises, si souvent rappelées, des h o m m e s , des catholiques, 
surtout W . Laurier, osèrent-ils proclamer par toutes les 

(1) Voir cette 'ettre collective des évêques de la province de Québec, en note 
oage 454 et 455 du Tome VIII des Voies canadienne3. 1 
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voix de la presse et de la r enommée que la quest ion sco
laire d a n s le Nord-Ouest canadien était close, que le Droit 
catholique avait été considéré et respecté lors de la Cons
titution des provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta 3 
Qui dira enfin qu'on ne pouvait que persévérer dans les 
anciens errements lors des discuss ions que soulèvera en
core l 'annexion du Keewat in au Manitoba ! 

Et que l l e audace n'a-t-il pas fal lu à W . Laurier pour 
oser, en p l e i n Congrès Eucharist ique, proclamer en face 
même des cathol iques assemblés et qu'il avait constam
ment trahis , opprimés , qu'ils étaient heureux de vivre 
sous un ciel où fleurissaient toutes les libertés ! Pour met
tre le comble h sa cruelle ironie, il ne lui restait à ajouter 
que la quest ion des écoles au Manitoba n'existait p lus ! 

Non, ni protestants, ni cathol iques , nul h o m m e soucieux 
de la just ice égale pour tous ne pouvait être satisfait de 
la s i tuation scolaire au Manitoba et dans les nouvel les 
provinces de l'Ouest. Personne , en effet, n'était content, 
et on le fera voir à Laurier ! 

En attendant, les Pères du premier Concile p lénier de 
Québec avaient publ ié une lettre pastorale, relative à l'es
prit chrét ien qui devait régner dans l'école cathol ique . Ils 
disaient textuel lement : 

...Mais les paren ts , d ' u n e façon générale , ne sont pas en mesu re 
de d o n n e r pa r eux-mêmes aux enfants toute la formation intel
lectuelle et mora le à laquelle ils o n t droi t . Celle tAche dépasse ïe 
cadre o rd ina i r e des devoirs domest iques , et il. faut, pour l 'accom
plir, avoir recours à l 'école, qui devient alors connue u n prolon
gement d u foyer et u n e succursale de la famille. Toutefois, il est 
évident q u e les pères et mères , en confiant à d ' au t res m a i n s le 
soin de c o n t i n u e r et de parfaire l ' éducat ion de leurs enfants , n e 
perdent a u c u n de leurs droits et n ' é chappen t à a u c u n e des res
ponsabili tés qui pèsent s u r eux. I ls o n t le devoir r igoureux de 
ne t r a n s m e t t r e leur autor i té q u ' à des maî t res qu i soient d ignes 
et capables d e l'exercer pour le p lus g rand bien des familles ; ils 
doivent s u r t o u t avoir a cœur que l 'École n e devienne jamais u n 
péril, ma i s qu 'e l l e reste toujours u n abri et u n e sauvegarde pour 
la foi et la mora le de leurs enfants . 

Une t r i s te expérience d é m o n t r e q u e l ' influence d ' u n e bonne 
éducation domes t ique ne résiste pas long temps aux at te intes d ' u n e 
mauvaise éducat ion scolaire. Quand l'École se dresse cc-mme un 
ennemi en face du foyer, la victoire reste généra lement à l 'Ecole. 
L 'autori té de l ' i ns t i tu teur est p répondéran te et son influence, 
décisive d a n s la formation de l 'enfant . Il me t sur l 'espri t , le cœur 
et la volonté de son élève u n e e m p r e i n t e qui demeure . Voilà çe 
que ne doivent jamais oubl ier ceux qu i se préoccupent d u si diffi
cile p rob lème d e l 'éducation. Avec les développements rapides 
que prend l ' ins t ruc t ion populai re , avec la nécessité toujours crois
sante où l 'on est d 'accentuer la formation scolaire, les peuples 
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sont de p lus en p lus a la merci des éduca teurs de l 'enfance. C'est 
l'école d ' au jourd 'hu i qu i prépare la société de d e m a i n . Et c'est 
parce que l'école exerce cette influence tou te puissante s u r la vie 
des na t ions , c'est parce qu 'e l le est la g rande pourvoyeuse d ' h o m -
ins, que nous voyons se concentrer sur elle, à l ' heu re présente , 
toutes les espérances et toutes les cra intes , et q u ' a u t o u r d 'el le se 
livrent les plus émouvantes batailles. Tou tes les a m o u r s et toutes 
les haines , tous les subl imes dévouements et tous les étroi ts fana-
l ismes m o n t e n t à l 'assaut de cette ci tadelle qu i garde la vie ou 
donne la m o r t selon les maî t res qui la possèdent . . . 

Après avoir rappelé les intructions pontificales de l'En
cyclique Àffari vos, les évêques pour suivent : 

« Nous avons tenu à remet t re sous vos yeux d 'auss i salutaires 
enseignements . Ils vous font voir quel le impor tance l 'Eglise atta
che au grave problème de l 'éducat ion, et. de quelle mate rne l l e sol
licitude elle enveloppe ces chers enfants , q u i forment la por t ion 
choisie de son t roupeau . Volontiers elle fait écho a u terr ible ana-
thèrne que Jésus a prononcé contre qu iconque scandalise u n seul 
de ces peti ts ! Mieux vaudra i t pour cet h o m m e être précipi té au 
fond de la mer avec u n e meule de mou l in au cou. . . » Inspirez-
vous de ces sen t iments et laissez-vous gu ider par cette doct r ine . 
Rappelez-vous toujours que l'École pas phis que le iloyer, ne sau
ra i t échapper à votre vigi lant contrôle. Les leçons et les exemples 
du maî t re , comme les vôtres, d o n n e n t à l 'enfant la vie ou la mor t , 
selon qu ' i l s portent à son Ame la vérité ou l ' e r reur , la ver tu ou 
le vice. Votre œuvre ne sera donc complè te , et votre devoir rempl i 
que le jour où , par vos soins. l'École et le foyer, res taurés d a n s le 
Christ, p répareront à la société les citoyens et les chré t iens don t 
elle a besoin. . . :> 

Cette lettre était s ignée par Mgr Sbaretti , dé légué apos
tolique, par 33 archevêques et évêques , un préfet aposto
l ique et 3 administrateurs, Sede vacante, soit par les 
38 Pères du Concile plénier de Québec. 

Le clergé canadien était donc informé, l 'opinion saisie 
et chacun selon son rang gagnait alors son poste de combat. 

W . Laurier sentait le terrain se dérober sous ses p ieds . 
11 lui parut expédient de changer ses batteries, de chercher 
pour une rencontre décisive non p lus la polit ique inté
rieure, encombrée par ses méfai ts , m a i s la pol i t ique impé
rialiste compliquée par la question de la réciprocité doua
nière avec les Etats-Unis. 

L'élection de l 'autonomiste Arthur Gilbert à Drum-
m o n d Arthabaska, en novembre 1910, sonna le commen
cement de la fin, et c'est en huant Laurier et tous ceux 
qu'il avait repus, que le peuple canadien, devant les bu
reaux du Devoir, fêta la défaite des lauriéristes, chantant 
en c h œ u r : « 0 Canada, terre de nos a ïeux \ » 

Les élections générales du 21 septembre 1911 furent une 
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réponse encore p lus sévère, c'était l 'exécution capitale 
d'un parti pol i t ique compromis et corrupteur. 

Les Canadiens n'ont p lus pour continuer qu'à considérer 
leur nombre , qu'à consulter leur courage et s'ils veu lent 
enfin ce qu'il faut, on leur accordera bien u n jour ce qu'on 
leur doit : la liberté re l ig ieuse et l 'usage officiel de leur 
langue remise sur le p ied d'égalité avec la langue anglaise , 
et dans tout le Canada. 

Les Français ne sont-ils pas le sel du sol canadien qu'ils 
ont conquis , qu'ils ont conservé, qu'ils conserveront à 
l 'Angleterre reconnaissante. Ne doivent-i ls pas répéter 
toujours, avec Mgr Langev in : 

Oui, les Canadiens-Français ont le droit d'être catho
l iques par tout le Canada ; d'être, c o m m e tels, e x e m p t s 
de toutes lo is ou ordonnances d'exception. 

Oui, les Canadiens-Français ont le droit de parler leur 
langue où et c o m m e il leur plaît , en privé, en publ ic , de
vant les cours de justice et dans les Assemblées é lues . 

Oui, les Canadiens-Français ont le droit, s'ils en ont la 
volonté, de répandre leur langue par tout le pays ; i ls ont 
et i ls auront la volonté de n'être traité ni par l 'Anglais , 
ni par l 'Irlandais, de race arriérée ou inférieure. 

Oui, les Canadiens-Français sont des c i toyens conscients 
et l ibres qui résisteront à toute tentative d'assimilat ion ou 
d' int imidation ; ils se déroberont à l'apostasie sys témat ique 
comme l'organisèrent Laurier et ses al l iés l ibéraux, juifs 
et francs-maçons . 

Voi là pourquoi ceux qui, dans l'Ontario, prétendent 
encore proscrire le français, c o m m e au Manitoba, et par
tout chasser Dieu des écoles, sont traîtres envers la Cons
titution, envers Dieu et la Patrie . 

Que prétendent- i ls ainsi faire ou devenir ! 
Espèrent- i ls refroidir le sang français, le rendre angla i s 

et protes tant? prétendent-ils imposer l'oubli du passé , le 
renoncement aux espérances h u m a i n e s et d iv ines ? Qu'on 
n'y songe point ; qu'on ne pense pas non plur- humi l i er le 
Canadien-Français en lui reprochant d'être p lus catho
lique que Français . Il a prouvé qu'il est l'un et l'autre à sa 
mesure qui vaut la mei l leure. Les Canadiens-Français ne 
se font aucune i l lusion, en disant que la diffusion de leur 
langue dans toute la Confédération est pou? elle c o m m e 
pour e u x u n gage de loyal i sme et de conservation. 

Par la dual i té et l'égalité des langues officielles, Fran
çais et Angla i s , all iés et égaux dans une union cordiale 
et féconde, feront la stabilité c o m m e la force de la puis-



sance canadienne, -qui doit se garder enfin des idées, des 
habitudes, de la mental i té américaines . Auss i , que les 
Anglo-Canadiens se le disent : si, pour leur malheur , i ls 
arrivaient à leurs fins et réussissaient à angliciser les 
Canadiens-Français, s'en serait fait de leur fortune, de-
leur dominat ion et de leur indépendance . Capables de 
renier leur Dieu et leurs aïeux, ces apostats deviendraient 
bien capables aussi de les répudier à leur tour. 

On devine ce que devait être l 'opinion canadienne, 
éclairée par les évêques, le clergé, et par l 'embryon de 
presse catholique qu'on était parvenu à créer ; car tous 
les organes français, en vogue et influents, étaient acca
parés par la conjuration libérale. 

Alors Laurier sur les hauteurs qu'il fréquentait dans le 
vois inage des l i eux larrons devenait perplexe , soucieux. 
Ah ! cette question brûlante qu'on agitait sans cesse ! 
Comme le fer qu'on retourne sans relâche dans une plaie 
saignante, elle le faisait horriblement souffrir. La persis
tance de ce mal ancien et toujours nouveau l'affolait : 
aucun b a u m e ne pouvait l'adoucir, aucun traitement le 
réduire ; il portait au flanc cette blessure ancienne, qui 
s 'envenimait avec les ans ! Atteinte morte l le qui évoluait 
lentement vers une issue fatale. 

Et Laurier, malgré sa confiance en son étoile, se prenait 
parfois à craindre les colères qu'il avait déchaînées , la 
malédict ion du ciel qu'il avait bravée.La campagne des 
élections fédérales de 1911 fut préparée avec soin et mé
thode. Laurier affectait de croire, et il c lamait qu'à l'in
térieur toutes les questions graves étaient réglées ; toutes 
les difficultés sérieuses heureusement aplanies ; il n'y 
avait p lus qu'à concourir d'une part à la sécurité mon
diale de l'empire britannique et, de l'autre, à assurer la 
durable prospérité de la puissance canadienne par la réci
procité douanière offerte par les Etats-Unis à des condi
tions favorables. 

L'habile homme donnait le change à la meute rouge et 
loin du Nord-Ouest il allait encore sonner l'hallali de l'en
nemi bleu. 

Mais celui-ci demandait à l'électeur s'il voulai t être battu 
à plâtre et se montrer content quand m ê m e , aussi bien 
au dehors qu'au dedans de ses foyers et de ses temples 
il énumérai t pat iemment, implacab lement les expériences 
malheureuses , les trahisons répétées de Laurier ; il pro-



mettait a u x cathol iques le retour à la pol i t ique de Tupper , 
l'octroi de la l iberté scolaire. 

On al la au scrutin : Laurier avec une belle assurance, 
ses adversaires avec des espoirs t imides . 

Le 21 septembre 1911, le Dest in sortit de l 'Urne, donnant 
à Laurier, par brusque congé, tout loisir de méditer l'ins
tabilité de la Fortune redevenue volage . 

La stupéfact ion de l'habile h o m m e fut grande ; elle ne 
fut dépassée que par Tétonnement du vainqueur, qui ne 
s'attendait pas à pareil le victoire, ni si prompte, ni si com
plète. Est-ce à cet excès d'honneur qu'il faut attribuer son 
peu d'empressement à tenir lu i -même ses promesses 1 

En effet, le 15 février 1912, les Cloches, de Sainl -Boni-
face. devaient dire mé lanco l iquement à propos du projet 
d'annexion du Keewat in au Manitoba : 

te Au m o m e n t où nous m e t t o n s sous presse la ques t ion de l ' an 
nexion d u Keewat in au Manitoba semble s u r le po in t d ' ê t r e posée 
officiellement devant les autor i tés législatives d u pays, t a n t à 
Ottawa q u ' à W i n n i p c g . Nous ne voulons dicter à personne u n e 
ligne de condu i t e dans cette grave et complexe affaire, mais nous 
avons le devoir de rappeler aux h o m m e s d 'E ta t que les h a b i t a n t s 
du nouveau terr i toire S annexer au Manitoba possèdent des droi ts 
scolaires na tu re l s , cons t i tu t ionnels et acquis . Pas n 'es t besoin de 
spécifier ces droi ts ni de rappeler sur quelles bases inébranlables 
ils reposent . Les adversaires des écoles séparées eux-mêmes ne les 
contestent p l u s et le p lus h a u t t r i buna l de l 'Empi re les a consa
crés par u n j u g e m e n t solennel dans la quest ion scolaire m a n i t o -
baine . laquel le n ' a pas encore été réglée selon le dro i t ni selon 
l ' o rdonnance du Conseil privé. 

a Nous revend iquons donc, u n e fois de p lus , nos inal iénables 
et imprescr ip t ib les droi ts scolaires et n o u s formulons le vœu q u e 
la r éouver tu re de la quest ion soit pou r les oppr imés l ' aurore de 
l ' avènement de la justice. Nous ne d e m a n d o n s pas de privilèges, 
mais n o u s réc lamons just ice. » 

Le 15 m a r s de la m ê m e année, les Cloches pouvaient 
ajouter : 

(( Les droi ts na ture ls et const i tu t ionnels de la minor i t é d u ter
ri toire annexé sont sacrifiés aux C o m m u n e s . Cinq députés ca tho
liques et canadiens-français o n t eu, seuls, le courage de m e t t r e la 
justice avant le par t i dans cette grave quest ion, q u i touche au 
pr incipe m ê m e de la Const i tut ion d u pays. 

« Nous r eg re t tons d 'ê t re obligé, d a n s l ' in térê t de la vérité, d e 
contredire de graves affirmations de Thon . M. F.-D. Monk (Minis
tre fédéral des Travaux publics), qui fut long temps l ' u n des cham
pions des dro i t s et des revendications de la minor i t é . Quoi q u ' e n 
dise le min i s t r e , la quest ion des écoles d u Manitoba n ' a jamais 
été déf ini t ivement réglée pour la bonne raison que justice n ' a 
jamais été r e n d u e et que les droits const i tu t ionnels , d o n t n o u s 
avons été i n d i g n e m e n t dépouillés en 1890, — droits r econnus par 



le plus bauL t r ibunal de l 'Empi re , — n 'on t pas été ré tabl i s pa r 
le pré tendu règlement fin ai Laurier-Greenway de 1 8 9 6 , r èg l emen t 
sur lequel no t re contradic teur appu ie ses aff irmations. La m i n o 
r i té lésée, qui a droit au chapi t re dans cette, ques t ion où elle est 
partie et victime, n 'a pas élé consultée lors de cet a r r a n g e m e n t et 
elle ne l 'a jamais acceptée. Selon la direction de l 'encycl ique Affari 
uos, elle en a t iré le mei l leur parti possible, tout eu réservant tous 
ses droits et en m a i n t e n a n t ses jusles revendicat ions . Pe r sonne 
n ' ignore que cet a r r angemen t contra int les cathol iques de W i n -
nipeg et de Brandon à payer double taxe, pour ne parler des diffi
cultés de toutes sortes qu i n ' o n t cessé de se p r o d u i r e dans diver
ses localités, difficultés qui ne font que. se mul t ip l i e r et s 'enve
n imer . Pour n ' en citer q u ' u n exemple, q u ' o n se rappel le le re ten
tissant procès des contr ibuables canadiens-français de l 'Union 
Po in t contre les commissaires anglais qui s 'obs t inaient , et s 'obs
t inen t encore en dépit des décisions des t r i b u n a u x , à refuser u n 
ins t i tu teur o u u n e ins t i tu t r ice capable d 'ense igner le français à 
leurs enfants , bien qu ils soient p lus que le n o m b r e exigé par l 'ar
r angemen t . Et là où les pet i ts Canadiens-français ne sont q u e 
neuf à l 'école, n 'y eût-il q u ' u n dixième élève d ' u n e au t r e l angue , 
ils sont, en vertu du m ê m e règ lement , privés d u dro i t d 'avoir u n 
mo t de français. Quan t à l ' a tmosphère de l 'école, pas n 'es t besoin 
de rappeler qu 'e l le doi t ê t re abso lumen t neu t r e . La demi-heure 
facultative de catéchisme après la classe ne saura i t r emédie r à ce 
vice essentiel du règlement . . . D'où l 'on saisit la portée de ces 
paroles de l 'encyclique précitée. : C'est beaucoup plus que les 
catholiques demandent et qu'ils ont, personne n'en doute, le 
droit de demander... La loi que Von a faite, (finis un but de repa
rution, est défectueuse, imparfaite, insuffisante. 

(( Ce n ' e s t pas la première fois que les poli t iciens intéressés es
saient de faire croire que la quest ion scolaire man i toba ine est 
réglée. Sir "W. Laurier , en part icul ier , l ' a ma in t e s fois répété . La 
preuve la p lus frappante q u e cette affirmation est t o u t h fait gra
tui te , c'est peut-être le fait que la quest ion est p lus vivante q u e 
jamais. Qu 'on réfléchisse u n ins tan t à la signification du malaise 
qui agite présentement le pays. Est-ce q u ' u n e ques t ion réglée ou 
enterrée a le don de passionner et d ' émouvoi r ainsi l ' op in ion 
publiqTie ? 

u Si cette affirmation de l 'hon . M. Monk est dénuée de fonde
men t , sa négat ion des droits cons t i tu t ionnels de la mino r i t é du 
Keewatîn à des écoles séparées nous é tonne davantage et nous fait 
encore p lus mal nu cœur. Depuis quand le non-exercice d ' u n droi t 
cons t i tu t ionnel le périme-l-il ? Comme t'a fort bien fait r emar 
que r le j eune et vaillant dépu té de Nicolct, M. Lamarohc, « l 'ab
sence du Conseil refusé au commissaire et la non-+xîstence d'éco
les séparées dans le 'Keewat în ne peuvent être invoquées précisé
m e n t par ceux qui sont cause q u e ni l ' u n ni les aut res n 'exis
ten t . » Mgr Charlebois, Tévèque miss ionna i re d u Keewatîn, n ' a 
cessé, depuis près de deux ans , de réc lamer l ' o rganisa t ion d u 
Conseil d u c o m m i s s u r e et l ' é tabl issement d'écoles séparées offi
cielles. La dernière requête a été reçue h Ottawa le i e r décem
bre 1911 et depuis , un avert issement solennel , a l'effet que la 
minor i t é d u Keewatîn ne pouvait consen t i r à en t re r dans la pro
vince d u Manitoba sans la garan t ie expresse que ses droi ts scolaires 
seraient sauvegardés, revêtu de la s igna tu re de i 'évêque et d ' u n e 
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so ixan ta ine d ' au t r e s , intéressées, a été adressé au g o u v e r n e m e n t 
et au P a r l e m e n t d u Canada ? 

Qu'a- t -on fait de ces pressantes et justes r éc l ama t ions? On les 
n ignorées à dessein, avec la m ê m e arr ière-pensée q u e le gouver
n e m e n t précédent , p o ' T tricher de désarmer aussi c o m p l è t e m e n t 
q u e possible les cathol iques d u Kcewatin avant de les faire passer 
sous le joug d u système scolaire man î toba in . Est-ce j u s t e ? Est-
ce d igne ? 

GrAce h Dieu, le droi t ne m e u r t pas. Les poli t iciens peuvent le 
déda igner d a n s u n m o m e n t c ù ils croient leur pu issance b i en 
établie su r la docili té d ' u n e major i té servile, mais tôt ou t a rd , e t 
plutôt tôt q u e tard, le droi t m é c o n n u se redresse contre eux et 
les précipi te des postes honorables où la conliance popu la i r e les 
avait placés. Bienheureux ceux qu i on t faim et soif de la jus t ice 
et don t la vie se c o n s u m e à sa défense et à sa revendica t ion . 

En t e r m i n a n t , n o u s n e pouvons q u e déplorer la nouvelle brèche 
p ra t i quée d a n s le m u r de la Cons t i tu t ion canad ienne devenue 
i m p u i s s a n t e à protéger les droi ts sacrés des mino r i t é s . Il n e faut 
cependan t pas désespérer de l 'avenir . Les défaites e l les-mêmes 
doivent n o u s servir de leçons. Puisse celle-ci faire enfin toucher 
d u doigt à n o t r e peuple le mal profond qui le r onge et q u i para
lyse nos h o m m e s publics : l'esprit de parti. » 

Voi là ce que disait Mgr Langevin dans son organe 
officiel. 

Donc la quest ion scolaire, la question brûlante qui 
depuis seize ans énervait le pays , était derechef en dis
cussion et c eux qui jusque-là Pavaient tenue pour résolue, 
qui en n ia ient m ê m e l'existence, c o m m e i ls niaient les 
droits de la minorité , pouvaient une fois de p lus se con
vaincre de leur erreur profonde. De toutes les provinces 
confédérées, de tous les comtés où les cathol iques c o m p 
taient, de Québec, de Montréal , des Trois-Rivières, de 
toutes parts et surtout du Manitoba et du Kecwat in , des 
protestations énergiques , é loquentes , mot ivées s'élevaient, 
et des pét i t ions affluaient dans Ottawa, à la prés idence du 
Conseil fédéral , pour réclamer réparation des torts subis , 
justice, garant ie et liberté. 

On redisait de mi l le façons pressantes à l 'hon. Borden, 
héritier non seulement de la charge de sir Tupper m a i s 
aussi de ses engagements , qu'il était temps de tenir les 
promesses anc iennes et récentes, de se souvenir des lois 
du pays et des leçons du passé ; on lui disait l'attente de 
tous, et l ' impatience d'un grand nombre. 

Hâtez-vous ! lui criait-on avec une instance où vibrait 
l 'angoisse des cœurs , et m ê m e la colère des esprits déçus , 
i jâtez-vous ! répétait-on p lus pressant chaque jour. Malgré 
la Constitution et les Actes qui sont formels , n'oubliez 
pas que sectaires et l ibéraux, conjurés pour entraver la 



justice et supprimer le droit, ergotèrent sur les mots p o u r 
ruiner les idées. Ils enlevèrent aux cathol iques et Cana
diens-Français, sujets loyaux jusqu'à la mort affrontée 
pour l'oppresseur lu i -même, leur droit aux écoles confes
sionnelles, qu'il ne faut pas confondre avec les écoles 
séparées, rendues neutres ; droit essentiel qu' i ls reven
diquaient dans le Nouveau-Brunswick en 1872, dans l'Ile 
du Prince-Albert en 1879 ; dans le Manitoba en 1800, dans 
la Saskatchewan et l'Alberta en 1905. Une longue l is te 
d'attentats insupportables allait-elle s'allonger en 1912 par 
Je sacrifice du Keewat in ? Verrait-on préparer aussi l e s 
voies d'oppression dans l'Ontario, dans Québec, dans les 
derniers refuges de notre nat ional i sme et de notre foi ! 

On demandait cela à Borden, ajoutant : 

Nous demandons l'application stricte des Traités et des 
Actes et nous vous demandons , en toute sincérité, quel le 
serait votre posture, à vous protestants, et votre attitude 
si usant et abusant de notre nombre , de notre force, nous 
catholiques, nous décrétions demain , dans Québec, q u e 
désormais toutes les écoles de la province seront catho
l iques ; que les maîtres, les manue l s , l 'enseignement , 
l 'éducation, que tout y sera cathol ique dans les formes , 
dans le fond, et que les protestants c o m m e les cathol iques 
paieront au m ê m e pr ix cette formation de la jeunesse qui 
leur sera intent ionnel lement contraire ; que s'ils usa ient 
de leur droit d'ouvrir des écoles séparées pour éviter u n e 
pi'omiscuilé abhorée par eux, cela ne changerait guère 
leur situation ; qu'outre la taxe munic ipa le à payer pour 
l'école catholique, i ls auraient la charge exc lus ive de la 
taxe particulière pour leurs écoles privées qui ne pour
raient pas , par ce fait, changer d'esprit, ni de méthode ; 
qui resteraient catholiques quand m ê m e , en tout, sauf 
durant le court loisir laissé pour battre le rappel des idées 
protestantes, combattues sans cesse et dispersées sur tous 
les chemins de la pensée informe de l 'enfance, m i s e con
t inuel lement en déroute. 

Ce qu'auraient fait les protestants s'ils avaient été ré
duits où l'étaient les catholiques, M. Gahan le dit brutale
m e n t devant le peuple assemblé au M o n u m e n t National , 
de Montréal : ils le feraient voir, et ce ne serait ni long, ni 
folâtre ; i ls se révolteraient contre l' intolérance cathol ique 
et contre l'ingérence de l'Etat ; i ls se révei l leraient furieu
sement . Et ils auraient bien raison ! 

Alors, pourquoi , M. Borden, les cathol iques ne se révol-



lenl- i ls p a s ? Sont-i ls , par hasard, mo ins braves que vos 
protestants, ou moins qu'eux fidèles à leur foi ! 

Ils se conforment, il est vrai , p lus qu'eux, aux ensei
gnements de leur foi qui veut charité, patience, support 
mutuel , et qui condamne la violence. 

Ils sont, en outre, divisés entre eux ! Parce que la reli
gion cathol ique ne dit pas : h e u r e u x les r iches et les par
venus ;, m a i s heureux les pauvres et ceux qui souffrent ; 
parce qu'el le ne fait rien pour combler les s iens de faveurs. 
Il est ainsi fort naturel, mai s parfaitement triste, que tant 
d'ambitieux s'évadent de ses rangs et, sous la l ivrée libé
rale, radicale , socialiste, ou sous quelqu'autre dénomina
tion de l 'arrivisme, vont se l ivrer à l 'ennemi. 

Là, d'ordinaire, i ls trafiquent de ceux qu'ils ont trahis . 
Que de fois, il a suffi et suffira de décaisser, que lques 
heures seu lement , les deniers de Judas pour les retrouver 
sur le parvis , propres encore à l'achat de que lque c h a m p 
d'Abraham, ou bien d'un potier. 

Quoi qu'il en soit, nous , cathol iques canadiens , nous 
faisons grève dans notre condit ion d'ilotes ; nous s o m m e s 
las de souffrir souffleté, fouets, tous horions fami l iers 
d'une majori té de fortune qui n'a pas p lus d'honneur que 
de conscience, et qui ne sait respecter ni promesses , ni 
serments , ni contrats, ni lois , dès qu'il s'agit de rendre 
justice à u n e minorité dont l 'énergie ou la force n'est pas 
à la hauteur de son droit. 

Qu'il soit, cependant, bien entendu, poursuivaient les 
protestataires, dans nos pét i t ions, dans nos requêtes, nous 
ne venons pas , humi l i é s et rampants , demander des privi
lèges à u n e majorité qui n'a pas à en accorder en l'espèce; 
nous ne demandons ni concessions, ni compromis ; nous 
vouions notre droit, tel qu'il se trouve inscrit dans la 
Constitution et la loi inviolable . Nous le voulons . 

A la Free Presse de W i n n i p e g , c o m m e à la majorité 
protestante, si elle adoptait les vues brutales de cet organe 
qui prétendait , le 27 février 1912, pouvoir opprimer en 
déchirant le pacte fédéral, nous , cathol iques outrés et 
résolus, nous c lamons : qu'un pacte violé est un pacte 
annulé , et que nous saurons en tirer des conséquences en 
h o m m e s vai l lants que nous s o m m e s et qui savent ce que 
coûte et vaut la liberté. 

Voilà, en substance, ce qu'en février 1012 disaient les 
cathol iques du Keewal in à M. Border, par la vo ix de leur 
évêque, Mgr Charlevoix (1). 

(1> Voir lettre do l'évoque et requête des habitants du Keewatin. Tome VIII 
des Votas canadiennesx pp. i76 e t s u i v . 



— 47S -

La population du Keewat in ne voulait pas être annexée 
à la province du Manitoba à moins que tous ses droits à 
des écoles séparées ne fussent garantis et e l le demandai t 
que dans le bi l l relatif à l 'extension des frontières de la 
province du Manitoba, une c lause protégeant complète
ment ses droits à ce genre d'écoles fût insérée. 

Mais le bi l l ayant été voté à la Chambre des C o m m u n e s 
sans qu'il fût tenu compte de ces v œ u x , Mgr Charlcvoix 
convoqua ses ouail les pour délibérer sur la s i tuation qui 
leur était faite et pour aviser à faire m i e u x entendre l eurs 
doléances. 

Après l'exposé de la situation nouvel le , faite au K e e w a -
tm à rencontre du droit acquis et de l'état des choses 
préexistant, le R. P . Pafard, sur l ' invitation de l 'évêque, 
donna lecture de cette résolution, dest inée à éclairer le 
Sénat : 

« i° Que le projet d'. 'innexion du Keewatin à la province d u 
Manitoba a été acceptée par la Chambre des Communes , s a n s 
insert ion de clause protectrice des droi ts scolaires des minor i t és 
aux écoles séparées ; 

« 2 ° Que les minor i tés du Keewalin ont des droi ts incontesta
bles basés s u r la le t t re et l 'espr i t de la Const i tu t ion ; 

ce 3° Que la négligence d u gouvernement à donne r sui te aux 
péti t ions q u e les minor i tés d u Koewatin lui ont adressées a cet 
effet, a p u seule faire supposer q u e la m i n o r i t é n ' ava i t pas de 
droits acquis ; 

ce 4° Que, en telles circonstances, la négat ion des droits acquis 
ou de l 'usage du droit , revient à la négat ion d u droi t cons t i tu t ion
nel ; 

rc 5° Que l ' insert ion d 'unq clause protectr ice de ces droits était 
le seul moyen de sauvegarder ces droits ; 

« 6° Que l 'omission d ' u n e telle clause enlève ind i rec tement ces 
droi ts const i tut ionnels , dans le cas, pu i squ ' i l s 'agit d 'annexion ; 

« 7° Que les minor i tés d u Keewatin n ' o b t i e n n e n t pas franche 
justice en cette question ; 

« 8° Que le pr incipe d 'égali té des races et des croyances devant 
la loi, qu i est la base de la Consti tut ion et lu i ga ran t i t sa force, se 
trouve être sacrifié et complè tement m é c o n n u , exemple sans pré
cédent dans l 'histoire du Canada ; 

« 9° Que les minor i tés annexées contre leur gré , nonobs t an t la 
pét i t ion faite à ce sujet à l ' honorab le P remie r , ne doivent n i n e 
peuvent , d a n s u n e question qu i louche au droi t na tu re l et sacré 
de l 'éducat ion, renoncer à proclamer, réc lamer , défendre et sou
ten i r leurs droits aux écoles séparées j u s q u ' à ce que justice leur 
soit r e n d u e ; 

« i o ° Que le projet d ' annexion du, Keewatin au Manitoba sera 
ainsi u n e source de troubles e t de lu t tes , u n conflit de croyances 
rel igieuses, q u i , p lus q u ' u n s imple conflit de races, sera de n a t u r e 
à se général iser , engendrer la division et le malaise p a r m i les diffé
ren tes classes de citoyens. 

« C'est pourquoi : Par a m o u r pour la paix, la b o n n e harmonie , , 
le bon ordre oL la prospérité du pays ; 
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fi) Voir r e f e pétition tomo VITI des voix canadiennes, p. 180-481. 

« Par respect pou r l ' in ten t ion des au teur s de la Cons t i tu t ion 
lui voula ien t cr toutes les minor i t é s su r u n pied de parfaite égal i té 
levant la loi » et protégeaient les minor i t é s « pa r tou t o ù elles se 
t rouvent ». 

« Par respect pou r le droit na tu re l de l ' éducat ion . 
t( La m i n o r i t é ca thol ique du Keewatin demande respectueuse-

nen t et i n s t a m m e n t que les honorables m e m b r e s d u Sénat , q u i 
ont à se prononcer en dernier ressort , s ' insp i ran t des pr inc ipes 
fui font la base et la force- de la Const i tu t ion , refusant de sanc

t ionner de l eu r s u p r ê m e au tor i té , u n projet de loi insuffisant 5 
conserver l 'égal i té de tous les ci toyens, et p ropre à semer la divi
sion, la discorde, la lu t te , et à n u i r e aussi au bien na t iona l de la 
Puissance d u Canada. . . 

Et dans l e m ê m e esprit, une. autre pétition fut adressée 
au duc de Connaught ( i ) . 

De son côté, Mgr Langevin avait convoqué les catho
l iques de touLes les paroisses de W i n n i p e g , et cette As
semblée f i parvenir à M. Borden une requête exposant 
respectueusement : 

« i ° Q u ' u n e loi a été .soumise au Pa r l emen t d u Ciimidit .:i l'effet 
d ' annexer u n e part ie des Terri toires d u Nord-Ouest (Keewatin) à 
la province d u Manitoba ; 

<( 2 ° Que les cathol iques tout c o m m e les protes tants o n t droi t , 
de par la loi qu i rég i t ces Terr i toires , à des écoles séparées con
fessionnelles, garant i ssant à la minor i t é cathol ique ou pro tes tan te 
des écoles de son choix avec d ro i t à sa par t p ropor t ionne l le des 
subsides ou octrois législatifs, m u n i c i p a u x ou aut res et à n ' ê t r e 
taxée q u e p o u r le soui ien de telles écoles catholiques o u protes
tantes su ivan t le cas ; 

« 3° Que dans la province d u Manitoba, à laquelle u n e pa r t i e 
de ces terr i toi res doit é*trc annexée par la loi projetée, la m i n o 
r i té ca thol ique , depuis 1890, est in jus t emen t privée de ses dro i t s 
à des écoles séparées, quo ique ces droi ts a ient été formellement 
r econnus pa r u n e décision d u Conseil privé, qu i o r d o n n a i t et 
o rdonne de res t i tuer aux cathol iques du Manitoba les droi ts sco
laires don t i ls o n t été in jus t emen t spoliés ; 

c( 4° Que dans les circonstances il est désirable qu ' i l soit pourvu , 
a a n s la loi agrand issan t les frontières d u Manitoba, à ce q u e les 
droits scolaires des catholiques soient sauvegardés. 

« C'est pourquo i vos requéran t s p r ien t le Gouvernement fédé
ral et le Pa r l emen t du Canada de garan t i r dans le projet de loi 
actuel, par des disposit ions spéciales, les droits des ca thol iques 
ou pro tes tan t s d u Manitoba au m a i n t i e n , sout ien, é tabl issement 
et direction d'écoles séparées confessionnelles, dans les Terri toires 
susdits , en conformi té avec les croyances religieuses de la m i n o r i t é 
cathol ique o u protes tante , ainsi q u e le droi t de telle mino r i t é à 
sa pa r t propor t ionnel le des subsides ou octrois législatifs, m u n i 
cipaux ou au t res et à n ' ê t r e taxée que par le souiien de telles 
écoles ca thol iques ou protestantes , su ivan t le cas... » 
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Toutes les pétitions, et combien el les furent nombreuses , 
tendaient aux m ê m e s fins, reproduisaient les m ê m e s 
v œ u x ; elles comptaient par la qualité et le grand nombre 
des signataires. Le mouvement était interprovincial , d'une 
ampleur qui laissait l'adversaire stupéfait . 

Aux conservateurs au- pouvoir, l'électeur cathol ique 
disait sans hésitation : nous vous avons é lu sur votre pro
messe formelle que justice serait accordée à tous. Nous 
vous avons fait confiance et donné m a n d a t pour nous 
satisfaire ; c'est l 'heure de tenir vos engagements . N o u s 
vous prions donc ins tamment d'inscrire dans votre bill 
d'annexion une clause sauvegardant les droits indéniables 
des catholiques du Keewat in et imposant à la légis lature 
du Manitoba l'obligation de respecter ces droits, qu'elle 
a dénié à nos frères. 

Allait-on prêter l'oreille à ses revendicat ions , tenir les 
promesses ré i térées , renoncer enfin au sys tème qui don
nait aux traités la valeur et la destination des « chiffons 
de papier » ? 

On trouva d'abord qu'il y avait hâte excess ive et inop
portunité, puis que ce n'était pas l'occasion ni la bonne 
manière ; qu'il y avait l ieu, en attendant mei l l eure con
joncture, de passer la question scolaire sous s i lence dans 
le texte du bill à discuter. Les « b leus » affectaient de 
voir un traquenard libéral dans l 'aventure. 

De p lus; dans les m i l i e u x ministérie ls , on prétendait 
qu'il y avait confusion, exigence déplacée ; qu'à vrai dire 
le Keewat in se trouvait dans une s i tuation spéciale et qu'il 
n e résultait des lois existantes aucun droit à des écoles 
séparées. Selon les partisans de la pol i t ique du gouverne
ment , le Statut de 1875 n'avait jamais eu d'application 
dans le district du Keewat in et lorsque ce territoire fut 
organisé, en 1876, il fut exempté de l 'application de la 
clause 1 scolaire de l'Acte de 1875. 

On oubliait seulement les statuts refondus de 1906, 
chapitre LXII, s. 10, autorisant le commissa ire du Nord-
Ouest, y compris la région du Keewat in , à faire des ordon
nances sur l'éducation, avec l'assistance de son Conseil . 

Que si le Keewatin n'avait jamais été pourvu de con
seil lers, ne fit pas des Ordonnances, ni 'n'édicta de législa
t ion scolaire, c'est qu'on avait entravé l'exercice de son 
droit constitutionnel reconnu et acquis . Parei l le entrave 
ne pouvait éteindre le droit méconnu, ni en imposer indé
finiment à ceux qui subissaient l'arbitraire. 



C'est ce que M. P h . Landry, président du Sénat fédéral 
d'Ottawa prouva péremptoirement (1). 

Nonobstant une démonstration aussi autorisée, à la 
Chambre des Communes et au Sénat fédéral, MM. Pel le 
tier et Montel , aussi bien que MM. Monck et Borden , 
déclarèrent que la question scolaire au Manitoba était 
chose réglée, — exactement ce qu'affirmaient Laurier et 
ses part isans , — et que, de p lus , les droits scolaires des 
cathol iques dans le Keewat in n'existaient pas. Une énorme 
majorité, l ibérale et conservatrice, appuya et sanctionna 
ces assertions controuvées. 

A l'annonce que le bill avait été voté sans amendement , 
sur l ' initiative de Mgr Langevin , les cathol iques de toute 
la province du Manitoba s'assemblèrent à W i n n i p e g . Des 
délégations de Canadiens-Français , d'Irlandais, d'Alle
mands , de Polonais , de Ruthènes , etc. , composées des deux 
partis pol i t iques , rouges et b leus , protestèrent unan ime
ment contre l 'annexion du Keewat in sans garantie pour 
ses écoles séparées , et contre l'affirmation fausse que la 
question scolaire manitobaine était réglée déf init ivement. 
L' immense assemblée , après avoir discuté la quest ion, 
adopta à l 'unanimité cette résolution : 

i ° L'Acte d u Manitoba de 1870 et l 'Acte des Terri toires de 1875 
at testent à l 'évidence que la minor i t é , soit ca thol ique, soit pro
lestante, a d ro i t à des écoles séparées dans le Manitoba et les Terr i 
toires ; 

2 0 Ce qu i est garant i par l'Acte des Terri toires 1875 n ' es t pas 
annu lé par l 'Acte de 1876 î n s l i luan t le distr ict du Keewatin. Le 
droit légal d 'avoir des écoles séparées y existe m a i n t e n a n t c o m m e 
avant l ' adopt ion de l 'acte de 187G ; 

3° Cette ga ran t i e doit ê t re respectée dans toute cession de por
tion de terr i toi re auquel s ' appl ique l 'Acte de 1875 ; 

4° Telle cession, sans u n e s t ipula t ion conservant les garant ies 
de 1875, est u n e violation aux droits des minor i tés ; 

5° Nous d e m a n d o n s au moins jouissance de droits égaux à ceux 
de nos corel igionnaires de l 'Albcrta et de la Saskatchewan ; 

6° Nous protestons contre telle cession du Keewatin c o m m e 
étant u n e violation non seulement de nos droi ts , ma i s aussi d u 
Pacte fédéral. 

Il est en conséquence fait motion q u e : 
i ° L 'op in ion r é p a n d u e est que le r èg lement scolaire de 1897 

satisfait la m i n o r i t é ; 
2 0 Telle op in ion est erronée ; 
3° Et les la ïques catholiques des diverses nat ional i tés de tou t 

le Manitoba r éun i s , j ugen t bon de r e n d r e leur s i tuat ion claire. 
Résolu q u e : 
i ° Nous n e pouvons pas accepter et n o u s n 'accepterons pas le 

système d ' éduca t ion qu i se poursui t sans ense ignement religieux ; 

(1) Voir le discours de M. Landry, Tome VIII des Voix canadiennes 
pp. 484 et 485. 
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2° Nous croyons que l'édifice social doit reposer su r l ' in tégr i té 
des m œ u r s et que cette in tégr i té est impossible sans une forma
tion religieuse suffisante à l'Ecole ; 

3° Cette opinion a chez nous le caractère d ' u n e croyance reli
gieuse ; à preuve les sacrifices que nous U M J O S accomplis : 

« Les cathol iques de W i n n i p e g o n t versé environ S 275,000 
pour des-écoles paroissiales en t re tenues à des frais est imés annuel 
l ement à & 3o , ooo pour i , 3 o o enfants après avoir payé leur part 
d ' impô t pou r les écoles publ iques , es t imé à $ 60,000 annuel le
m e n t . » 

4° Nous avons droi t à des écoles séparées en ver tu de la Consti
tu t ion telle qu ' in te rp ré tée par les Lords d u Conseil prive ; 

5° L'espri t a n i m a n t les diverses ordonnances y compr i s la 
Consti tution d u Canada et celles de la p l u p a r t des provinces, est 
u n esprit protecteur des minor i tés cathol iques et protes tantes en 
mat iè re d 'éducat ion, comme on le voit par l 'acte de l 'Amér ique 
Br i tann ique , par l 'Acte du Manitoba de 1870, l 'Acte des Terri
toires de 1876 et les Actes d u Yukon, de l 'Alberta et de la Saskat-
chewan de 1906 ; 

6° Les droits aux écoles séparées est acquis par le droi t na ture l 
et inal iénable des parents dans la direct ion de l ' éducat ion de leurs 
enfants ; 

7 0 Cette assemblée, par lan t au n o m des laïques cathol iques du 
Manitoba, se déclare disposée à accepter c o m m e solut ion de cette 
question épineuse u n règ lement calqué s u r celui de l 'Alberta et 
de la Saskatchewan en 1906 comme minimum pou r le présent . 

Pour justifier l'ardeur avec laquel le Catholiques et Pro
testants revendiquaient ainsi leurs droits, exigeaient qu'ils 
xussent réservés dans le Bill d',annexion, voici l'opinion 
d'un légiste qui faisait autorité dans Québec et qui abon
dait dans le sens de l'intrépide archevêque de Saint-Boni-
face : 

<( Si la minor i t é du Keewatin a des droi ts actuels légaux, en 
ver tu des s ta tu t s an té r ieurs , di t M. le Ministre des Postes, elle 
conservera ces droits pu i sque l 'Acte de cession n ' e n dira r ien . » 

i ° Il est plus q u ' é t r a n g e de voir u n min i s t r e de la Couronne, 
avocat d is t ingué, t omber dans u n e e r reur aussi grave. 

Toute cession de terr i toire faite par u n Eta t à u n au t re Etat 
p rodui t immédia t emen t le changemen t de souveraineté ; et si la 
cession a été pure et simple," sans r é se rve ' n i condi t ion, le terri
toire cédé est soumis i m m é d i a t e m e n t aux lois de l 'E ta t cession-
na i re , non seulement aux lois fu tures , mais à toutes les lois 
actuel lement existantes. Les lois de l 'E ta t cédant qui n ' a rien 
réservé, n ' o n t plus a u c u n empire sur le terr i toire cédé. Aut rement 
il y aura i t conflit en t re les dçux législat ions — ce qu i serait 
absurde . 

C'est pour faire exception à ce p r inc ipe incontestable que l 'An
gleterre a passé le S ta tu t de 177/1. pour ré tabl i r les lois françaises 
au Canada — lesquelles se t rouvaient sans v igueur par le seul 
fait de la cession sans réserve d u t ra i té ue 176З. 

Et ce qui est vrai des Etals souverains est également vrai des 
Etats mi-souverains . Le pr inc ipe est le m ê m e . E t tou te cession de 
terri toire faite par le Dominion à u n e a u t r e province en t ra îne les 
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mêmes conséquences clans toutes les mat ières su r lesquelles cette 
province a dro i t de légiférer ; 

2° Il est u n e au t r e chose qui m e semble aussi t rès é t range : 
c'est q u e le gouve rnemen t ne décide pas l u i -même au préalable 
si les minor i t é s du Kpcwatin ont des droi ts ou n ' en o n t pas. Est-
ce qu ' i l n ' a pas de légistes pa rmi ses m e m b r e s et m ê m e u n Minis
tre de la Jus t ice i 1 Est-il ra isonnable et juste pour u n gouverne
ment du légiférer sur une hypothèse et sans se préoccuper des 
conséquences ? 

Avant de céder le Keewatin, il devait se poser lu i -même ces 
deux ques t ions : i ° La m i n o r i t é de ce terr i toi re (qui sera très 
peuplé p lus Lard) a-t-elle des droi ts scolaires en ver tu de nos sta
tu t s? 2 U Si elle en a, la cession sans réserve n i condi t ions ne les 
fera-t-elle pas d i spara î t re ? 

Le gouve rnemen t devait se former une opinion sur ces deux 
questions et agir en conséquence. 

S'il en venait à la conclusion que la m i n o r i t é a des droi ts , il 
devait les lu i réserver, c'esi-à-dire les sauvegarder dans l 'acte de 
cession. Car, après u n m o m e n t d e lude , ses légistes lui aura ien t 
cer ta inement d i t que la cession sans réserve ferait d ispara î t re ces 
droits. 

Si, au cont ra i re , il décidait que la mino r i t é du Keewatin n ' a 
acquis a u c u n s droi ts scolaires en ver tu des lois antér ieures , il fal
lait les créer, ces droi ts , par l 'acte m ê m e de cession. 

Quand u n Ela t cède u n e popula Lion, comme on cède u n t rou
peau, il doi t se préoccuper de l 'avenir de ce t roupeau, fit q u a n d 
il sait qu ' i l y a a u j o u r d ' h u i ou qu ' i l y aura demain dans ce t rou
peau u n e m i n o r i t é cathol ique, il ne doit pas la céder sans condi
tions à u n pouvoir protes tant et fanat ique qui persécute les catho
liques depu i s v ing t ans . 

Ce ter r i to i re et cet te popula t ion sont à lu i . ¿lien ne le force à 
les céder. Donc il doit me t t r e à cette cession les condit ions néces
saires pour assurer aux catholiques le rég ime scolaire qu ' i l s récla
ment , au n o m d u droi t na tu re l et de la just ice supér ieure . 

Pu isque son cessionnaire ne reconnaî t que la légalité, et non le 
droit na tu re l , le cédant doit créer la légalité si elle m a n q u e , par 
l'acte m ê m e de la cession. 

C'est pou r le besoin de la discussion seulement que nous posons 
en ce m o m e n t l 'hypothèse que les droits légaux de la mino r i t é 
n 'existent pas . Mais nous persistons à croire qu ' i l s existent vrai
ment en ver tu des s ta tu ts applicables aux Terri toires. 

Et nous disons que dans l ' u n et l ' au t r e cas le gouve rnemen t 
qui a b a n d o n n e au hasard le sort de la m i n o r i t é commet u n déni 
de justice. 

Voilà ce que c lamèrent à Thon. M. Borden, à ses min i s 
tres conservateurs élus grâce à la confiance et à l'appui 
des cathol iques , archevêques et évêques, les autorités les 
plus sérieuses et les m i e u x informées, cent adresses, péti-
t'ons et requêtes ! Le peuple intéressé, d'une c o m m u n e 
voix, demandai t que les droits de la minori té , catholique 
ou protestante, fussent reconnus s incèrement , explicite
ment, par une clause spéciale, n o n équivoque, insérée 
dans lë Bill d'annexion. 



Que dirent les ministres responsables ? Ils répétèrent aux 
sénateurs les doutes qu'ils avaient déjà confiés a u x dépu
tés et, parjures, parlèrent de leurs intentions honnêtes I... 

Le ministre de la Justice dit qu' i l . sympathisa i t avec les 
députés qui défendaient les droits des minorités . Ces 
droits étaient sacrés. Il n'avait, personnel lement , fait au
cune promesse ; mai s qu'il y eut promesse ou non, il esti
mait être obl igé de parler en faveur des droits des mino
rités. Le gouvernement avait p le inement conscience de son 
devoir de protéger les droits de tous les Canadiens. Mais 
il n'était pas sage de soulever les préjugés en faveur de 
la protection de ces droits que l'on prétendait attaqués, 
sans s'assurer d'abord s'il y avait des droits et s'ils étaient 
attaqués ! Les bonnes causes, ajoutait-il , n'avaient pas 
besoin de violence de langage pour être appuyées , et les 
causes faibles n'y gagnaient rien non p lus ! Quels étaient 
les droits existants dans le territoire annexé qui avaient 
besoin de protection ? 

Il y avait erreur de la part des m e m b r e s qui censuraient 
l'attitude du gouvernement sur ce bill. Ils ne devaient 
pas s'en tenir qu'à leurs sent iments , m a i s tenir compte 
aussi des st ipulations des statuts. 

Et le ministre affirmait contre l 'évidence, que l'Acte des 
Territoires du Nord-Ouest de 1875 ne s'appliquait pas au 
Keewat in , comprenant 128,000 mi l l e carrés du territoire 
à annexer - et, après une argumentation diffuse, il con
cluait à la non existence des droits réc lamés. 

A ceux qui lui rappelaient l'opinion de M. Cahan, le 
ministre répondit que c'était le propre des avocats de diffé
rer d'opinion, et il ajouta : Je ne m e laisserai pas écarter 
de mon devoir par l'opinion d'un avocat m ê m e aussi dis
t ingué que M. Cahan, et encore m o i n s par les avocats-
journalistes, les avocats qui écrivent pour la presse et les 
avocats qui ne parlent que pour la galerie . 

Il termina par un appel aux a m i s de la minorité , di
sant : Il n'est pas sage de toujours crier « au loup ! » Et il 
répétait que les droits existants étaient amplement proté
gés, exprimant encore l'opinion que le Manitoba se mon
trerait généreux à Végard de la minorité. 

Mgr Langevin, depuis 18 ans, faisait l 'expérience de 
cette générosité ! 

Que dit, en cette circonstance, W . Laurier, l'auteur de 
tout le mal , qui expiait son forfait sur le banc de l'oppo
sition ? 

(( Mon attitude, dit-il, est bien définie sur cette question, car 



— 485 -

elle est la m ê m e qu 'e l le étai t il y a seize ans , la m ê m e q u e j ' a i 
tenue c h a q u e année ei chaque jour . Je demeure sur le m ê m e 
terrain o ù je m ' é t a i s placé en 1897, a lors que je n ' a i pas voulu 
intervenir p o u r por ter a t te inte à l ' au tonomie du Manitoba. Au
jou rd ' hu i je p rends abso lument et fidèlement la m ê m e posi t ion. 

« Le m i n i s t r e de la Just ice a déclaré que cette ques t ion é ta i t 
pu remen t u n e quest ion de droit . Or, le m i n i s t r e de la jus t ice 
vient de ma p ropre province, de Québec, et il sait par fa i tement 
que son pa r t i a fait de cette ques t ion u n e quesl ion essent ie l lement 
polit ique d a n s cette province. Il sait éga lement que, depuis qu inze 
ans, on m ' a a t t aqué en déclarant q u e ma position relative au 
règlement de 1897 qu i , d 'après p lus ieurs n ' é ta i t pas u n règlemen) 
du tout , étai t fausse. On a proclame par tou t que si le part i con
servateur revenai t au pouvoir, la première chose qu ' i l feraiL serai! 
de déchirer le r èg lemen t de 1897, et de donner à la minor i t é du 
Manitoba ses écoles séparées. Ce fut là, la bataille q u e j ' a i dû sou
tenir d a n s m a p ropre province, depu i s 1896. J ' a i fait la m ê m e 
lutte, s u r le m ê m e ter ra in , en 1900, en 190/i, en 1908, et toujours 
on m ' a jeté à la face que j 'avais t r ah i mes corel igionnaires , q u e 
j 'avais fait u n e en ten te cont re le j u g e m e n t d u Conseil privé. J 'ai 
agi alors, c o m m e je le fais au jou rd ' hu i , c 'est-à-dire confo rmément 
à ce que je croyais être dans l ' in térê t de m o n pays. Si le Canada 
est appelé à devenir le grand pays que Ton rêve, iJ faut que cha
cun fasse des sacrifices en faveur de la paix, de la b o n n e en ten te 
et de l ' h a r m o n i e en ce pays. » 

W . Laurier, après avoir affirmé qu'il avait été dénoncé 
par MM. Monk, Pelletier et NanteL s'écria : 

(t Soudain , et à la stupéfaction générale , ces mêmes dénoncia
teurs d 'h ie r o n t déclaré que la ques t ion des écoles avait été réglée 
d 'une façon définitive en 1897, e t qu ' i l n e fallait pas y revenir , 
pu isque le r èg l emen t d 'alors avait été a m p l e m e n t satisfaisant. 
J'ai regret té la défaite du 21 sep tembre pour m o n par t i , mais m o n 
regret était encore plus profond pour le Canada. Cependant , au
jou rd ' hu i , les circonstances veulent que le peup le ait le t r is te 
spectacle de voir ces h o m m e s qui m ' o n t qualifié de t ra î t re , se 
replier s u r eux-mêmes et adorer m a i n t e n a n t ce qu ' i l s avaient 
brûlé alors. 

« Lorsqu 'en 1897 la ques t ion du Manitoba fut réglée, j ' a i agi 
avec .sincérité, et dans le b u t de faire consciencieusement ce qu i 
était juste envers la minor i t é . Le règ lement n ' e s t n u l l e m e n t venu 
en cont ravent ion avec le jugement du Conseil privé qu i , du reste, 
n 'avait jamais o rdonné la res taura t ion des écoles séparées a u 
Manitoba. J e dirai p lus , la minor i t é d u Manitoba n ' a jamais 
demandé au Conseil privé la res taura t ion complète des écoles 
séparées d u Manitoba, telles qu'el les existaient avant 1890. » 

On le voit , l'attitude de Laurier resta égale à ses i l lu
sions. Où il convient de se joindre à lui : c'est pour s'éton
ner de la conduite des conservateurs dont l'esprit d'équité 
variait avec les pressions électorales et les faveurs de la 
Fortune. Cependant, Monk répondit à Laurier sur un fan 
ironique. 
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Que Laurier se fût enivré d'encens jusqu'à saturation, il 
en fournit mi l l e preuves ; mais que Monk et ses col lègues 
aigrit eu, en fait de promesses , la mémoire trop courte, il 
était alors mal aisé de le contester. 

Ce qu'il fallait regretter en tous ces débats , c'est que, 
en face de droits certains que personne n'aurait dû mettre 
en doute, il n'y eut pas un esprit c la irvoyant et s incère 
disposé à élever la discussion au ton qu'il fallait pour 
émouvoir et convaincre. Le Keewat in paraissait chose de 
peu et sa population chose de rien. Mais qu' importe qu'il 
y eut là encore peu de gens ou qu'on y contemplera demain 
des foules ! Il fallait s implement savoir si la minori té , qui 
payait les impôts , avait dans son pays les m ê m e s droits 
que la majorité ; ou s'il existait encore au Canada des 
ilotes par destination. 

Les h o m m e s qui avaient fait la loi de 1875 étaient des 
constructeurs ; on demandait à leurs successeurs , l ibéraux 
ou conservateurs, de n'être point des démol isseurs . 

Les habitants de Saint-André de Kamouraska ne s'aven
turaient donc pas clans leur requête, couverte de 372 signa
tures, en disant que la populat ion cathol ique de tout le 
Canada était anxieuse à la vei l le de voir consacrer, pour 
la troisième fois, par les Assemblées fédérales, le prin
cipe abhorré de la neutralité scolaire, alors que la saine 
raison et la justice impartiale envers tous les groupes con
fessionnels du pays devaient prévaloir enfin. Ils ajoutaient 
qu'en i875 le Parlement fédéral décrétait va lab lement que 
les minorités jouiraient dans l'Ouest d'une complète li
berté scolaire. La loi étant alors proposée par un libéral, 
un conservateur influent, Mil ler, déclarait qu'elle proté
gerait à jamais les minorités contre la tyrannie des majo
rités aussi longtemps, du moins , que prévaudraient dans 
ce pays la justice et les institutions bri tanniques . Depuis 
lors, l'article 10 du chapitre LXIÏ des Statuts refondus du 
Canada (1906) consacrait de n o u v e a u ce principe et, malgré 
tout, la K e e w a t i n qui comptait p o u r t a n t une majorité caii-o-
liqur-, était trahi par l°s conservateurs 

Le suprême espoir des minorités ne tenait p lus qu'au 
bon vouloir du Sénat qui leur fit éga lement défaut. Les 
m ê m e s raisons d'abstention furent invoquées , les m ê m e s 
prétextes prévalurent. Très courageusement , P h . Landry, 
président du Sénat, quitta u n instant son fauteuil , qu'il 
céda au sénateur Belcourt, pour se faire, en personne, 
l'avocat du bon droit méconnu , m a i s en va in (1). 

W) V >;r ^-,a l i . c n i . j r.tnu» v i n ,i .s y,)ue eariadiefine*. p p nt s ^ v i . 



Treize sénateurs contre trente restèrent seuls fidèles 
défenseurs du droit des minori tés et le Sénat, après la 
Chambre des Communes , sans a m e n d e m e n t , c'est-à-dire 
en passant sous si lence les droits sacrés - qu'il sacrifiait, 
adoptait le Bill d'extension des frontières mani toba ines . 

On s'était concerté dans les coul isses ; il v avait eu 
entente entre bleus pour passer le gué , pour éviter les 
rouges e m b u s q u é s derrière le bill qu'ils ne voulaient pas 
plus réparateur que Laurier lu i -même. 

C'est b ien de parti-pris que la majori té conservatrice 
ignora les droits des minorités ; c'est encore intentionnel
lement qu'elle infligea aux cathol iques et à leurs chefs 
vai l lants cette déception immér i t ée et si amère. 

Le déni de just ice était d'autant p l u s significatif et cruel 
que tous les m e m b r e s de l'une et de l'autre Chambre 
étaient parfai tement renseignés . 

En cette occasion, si les protestants à la r igueur pou
vaient se retrancher derrière leurs concept ions re l ig ieuses 
pour porter à leurs adversaires une si dure atteinte, en 
allait-il de m ê m e des soi-disants cathol iques canadiens-
français qui frappaient leurs compatriotes avec la m ê m e 
férocité que leurs détracteurs ! Quelle excuse pouvaient-
ils invoquer pour atténuer la démence de leur félonie ? 
Risqueraient- i ls de dire qu'ils étaient les p lus t'aibles ? 
Mais d'autres déjà leur avaient appris que, lorsqu'on est 
si faible , on se laisse arracher u n droit m a i s qu'on ne 
l 'abandonne pas ! 

De fait, les cathol iques, les Canadiens-Français particu
l ièrement, rugirent sous l'affront, se cabrèrent sous le 
coup et, en l isant les noms des leur^ parmi ceux qui, obs
t inément, rej etèrent toutes les proposit ions tendant à 
accorder aux minorités les satisfactions dues, i ls jurèrent 
de se souvenir . Ce fut pour eux, en cette détresse mora le 
imprévue, c o m m e un soulagement de surprendre sur les 
lèvres de l 'honnête Richard Scott cette déclaration san
glante que : au cours de sa longue carrière parlemen
taire, il voyait pour la première fois le Sénat disposé à 
ignorer les droits de la minorité. « Il semble , ajouta-t-il, 
y avoir m o i n s de tolérance en ce pays qu'en 1863, alors 
que les écoles séparées d'Ontario furent décrétées par u n 
vote de 80 v o i x contre 30. » 

On se doutait bien, et Mgr Langevin y comptait , que le 
gouvernement de Robl in , à W i n n i p e g , essaierait quelque 
chose en faveur de la minorité. Mais ce n'était qu'un espoir 
vaguement inspiré par le pouvoir fédéral ; ce ne pouvai t 
être, du reste, qu'un essai t imide, insuffisant ou inopérant 



qui ne préparerait point le règlement final. On se disait 
que les. libertés obtenues ne st raient que dos tolérances ; 
qu'on on ferait d'ailleurs grand bruit, p lus pour en tirer 
profit que pour rendre justice ; et Mgr Langev in ne vou-
lail pas de ce traitement inconsistant, incomplet et humi
liant. 

Les conservateurs ayant répété en 1912 l' injustice des 
l ibéraux de 1897, ils soulevèrent contre e u x m ê m e l'indi
gnation des foules sacrifiées ; i ls espéraient que la tolérance 
conseil lée au gouvernement mani tobain remédierait par
t ie l lement au mal qu'ils laissaient s 'accomplir, qu'i ls 
éviteraient ainsi des répercussions fâcheuses dans la poli
t ique générale. 

Ils se faisaient i l lus ion. Dans les Cloches, de Sant-Boni-
face, Mgr Langevin disait le 15 avril 1912 : 

Notre quest ion scolaire man i toba inc vient d ' en t r e r dans u n e 
nouvelle phase . Elle a été ouverte à la Légis la ture p e n d a n t la ses
sion qui s'est terminée le 6 avril. Jeudi /|, le gouve rnemen t Roblin 
a présenté certains amendemen t s qui on t été insérés sans opposi
tion dans l'Acte des Eróles publ iques . Les deux par t i s o n t m a n i 
festé des disposit ions qui pe rme t t en t d 'espérer que l ' in juste far
deau de la double taxe scolaire ne pèsera p lus s u r les épaules des 
catholiques dans les contres où ils sont la m i n o r i t é . Ces bonnes 
dispositions sont le résultai le plus tangible de cette réouver tu re , 
qui est la preuve éclatante que la quest ion nVst ni réglée ni 
enterrée. 

Nous devons déclarer que les nouveaux a m e n d e m e n t s sont assez 
anodins et qu ' i l s ne règlent nu l l ement la ques t ion . Notre loi 
scolaire n ' a été modifiée subs tant ie l lement en a u c u n point . On a 
élargi te sens d u mo t école en lui d o n n a n t le sens de classe et on a 
précisé ou plus exactement confirmé le sens rie l 'ar t icle 318, qui 
autorise 25 enfants cathol iques dans les campagnes nt 4o dans les 
villes à avoir u n maî t re cathol ique. C'est tou t . La clause 220, défen
dan t de séparer les enfants pendan t les heures de classe ord ina i re , 
demeure dans toute sa force, c o m m e l'a expressément déclaré 
T h o n . G.-H. Caldwcil, minis t re de l ' Ins t ruc t ion p u b l i q u e du Ma
ni toba . D'où il est facile de conclure que le caractère de l'école 
reste ce qu ' i l était et que nos droits scolaires ne notis sont nul le 
m e n t r e n d u s . 

Il est possible — et nous le souhai tons vivement — q u e des 
négociations avec la Commission scolaire de W i n n i p o g , par exem
ple, entamées à l'occasion de l 'adopt ion de ces a m e n d e m e n t s , 
about issent à la location de nos h u i t écoles paroissiales de cette 
ville fréquentées par i,3oo enfants . Cet a r r a n g e m e n t pe rmet t ra i t 
aux catholiques de ret i rer leur par i des S 9 0 . 0 0 0 de taxes annuel les 
qu ' i l s paient présentement pour des écoles dans lesquelles ils n e 
peuvent en conscience envoyer leurs enfants . Si ces démarches 
réuuss isscnt , la Commission scolaire, exclusivement protes tante , 
contrôlera absolument nos écoles, qu i deviendront des écoles 
publ iques dans toute la force d u mo t et seront de ce chef assujetties 
à toutes los s t ipulat ions de no t re loi scolaire. Les inspecteurs , les 
livres et les programmes seront les mômes que dans les au t res 



écoles (Je la villi:. (> nera un soulagement au point fie vue d u 
relèvement de la double taxe, mais ce ne sera pas u n règ lement . 
C'est à beaucoup plus que nous avons droi t et c'est beaucoup 
plus que nous réclamons. Encore faudra-t-il , pour q u e cet a r r a n 
gemen t précaire s'effectue, que la majori té témoigne une g r a n d e 
mesu re de bonne volonté et que l 'espri t de justice, qui semble 
poindre à l 'hor izon, se développe et grandisse . 

ï) 'où l 'on peut juger combien tendancieuses , fausses et m ê m e 
injurieuses |K)ur nous sont les in te rpré ta t ions fantaisistes données 
aux nouveaux a m e n d e m e n t s dans u n e certaine presse de la pro
vince de Québec. Pourquoi t romper ainsi l 'op in ion pub l ique et 
essayer de créer l ' impress ion que la m i n o r i t é est satisfaite? 

Les a m e n d e m e n t s scolaires (Caidwell) n'étaient pas un 
règlement final et ne ressemblaient pas à ceux de l'Alberta 
et de la Saskatchewan , contrairement à ce que préten
daient là Pairie et YEvénemenl. Mais cette modification 
de loi était un essai de concession dont la pratique devait 
dépendre, surtout à W i n n i p e g et à Brandon, du p lus ou 
m o i n s de bonne volonté de la Commiss ion scolaire protes
tante. Ce commencement , bien modeste , de la restauration 
des droits scolaires au Manitoba était donc loin d'être 
satisfaisant. Aussi Mgr Langevin et le Comité cathol ique 
de Saint-Boniface n'acceptèrent rien c o m m e règ lement 
final et Mgr l'archevêque entendait n'accepter qu'une jus-
lice complète comme solution définitive ; il profitera-, en 
attendant, su ivant la direction du Pape, des satisfactions 
partiel les obtenues si péniblement . 

Tel quel , le bill se réduisait à une interprétation p lus 
favorable de la loi. En toute éventual i té , les Commiss ions 
scolaires, exc lus ivement protestantes à W i n n i p e g et à 
Brandon, contrôlèrent les écoles cathol iques : mêmes" 
inspecteurs, m ê m e s livres, m ê m e s programmes . 

Mais déjà les cathol iques mani toba ins songeaient a u x 
mesures à prendre pour leur défense. En effet, le P. Théo
phi le Hudon, à la convention nationale du 20 mars 1912, 
tenue à Saint-Boniface, au sujet du projet de la Fédération 
des cathol iques manitobains, communiqua les grandes 
l ignes d'un programme d'Union Catholique : 

La popula t ion cathol ique d u diocèse de Saint-Boniface, expli-
qua-t-i l , se chiffre \\ 87.816 Aines, et u n ora teur rappela a l 'assem
blée, t enue au « Manitoba Hall », le i3 m a r s courant , q u ' a u c u n 
part i pol i t ique, aucun minis tère n e pouvait résister aux revendi
cations d ' u n e telle a rmée pourvu qu 'e l le fût un ie . « Si la quest ion 
religieuse est ici en évidence, la quest ion des races est au fond. » 
Les chiffres, d 'a i l leurs , qui détaillent la populat ion cathol ique 
par nat ional i té et par langues , le disent assez clairement : popu
lation française, 29,596 ; ru thène , 3s,G37 ; anglaise, 9,485 ; polo
naise, 3,369 " a l lemande, 2,063 ; et le reste qui se compose de 
Hongrois , d ' I ta l iens , de F lamands , d ' Ind iens . 
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Vouloir imposer la domina t ion d ' u n e na t iona l i té ou d ' u n e 
langue dans cette fédération des forces cathol iques ce serait courir 
à un échec certain et désastreux : « La fédération sera établie sur 
l 'équité ou elle n 'existera pas : il faudrait que chacune dos races 
conservât son ident i té , sa personnal i té . . . L'Eglise, qui embrasse 
l 'univers , accepte la diversité et se garde de tou te oppress ion. 
L'esprit de l 'Eglise bien compris nous fera respecter la diversité 
des ri tes, la diversité des langues ; i m b u s de cet, espr i t , nous pour
rons nous Hatter de posséder la vraie la rgeur d 'espr i t don t se 
ta rguent plusieurs avec u n e suifîsancc qui cont ras te avec l 'étroi-
tesse de leurs idées. » 

L 'en tente cathol ique, en effet, n e peut se faire que sur les bases 
de la justice et de la c h a n t é chré t ienne, et en dehors des divisions 
poé t iques ; bât i r sur tout au t re fondement serait cons t ru i re sur 
le sable mouvant des passions h u m a i n e s et des Intérêts part icu
liers, c'est Caire le jeu de l ' ennemi . . . Si la Fédérat ion des catho
liques man i toba ins s 'organise, c o m m e elle le doit , bur les fonde
men t s inébranlables de l ' équi té , d u respect m u t u e l des droits de 
chacun, pour la défense continuel le de la cause cathol ique, elle 
sera u n e force irrésist ible et elle aura d o n n é au reste d u m o n d e 
u n exemple va inqueur . 

La confirmation de ces paroles n'allait pas se faire atten
dre. Les Cloches se demandaient pourquoi , en faisant 
croire de nouveau à un règlement final de la quest ion 
scolaire, on essayait d'égarer l'opinion, lui faisant accroire 
que la minorité était satisfaite. 

Pourquoi , en 1896, Laurier usa-t-il du m ê m e strata
gème : mai s , pour consolider des s i tuations acquises contre 
toute espérance 1 

Lomer Gouin, premier ministre de la province de Qué
bec, n'était ni aveugle, ni distrait, et Laurier, retiré aux 
champs , ne faisait en s o m m e que sommei l l er auprès de la 
charrue. Tous les deux avaient l'œil sur l 'horizon polit ique 
qu'ils consultaient à toute heure. Ils connaissaient ce qu'ils 
appelaient les promesses aventurées des conservateurs en 
matière d'enseignement et, doutant de leurs m o y e n s s inon 
de leur bon vouloir, i ls les défiaient de les réaliser jamais . 

L'affaire du Keewati-n, si ce ne fut pas un traquenard, 
devint u n e épreuve que Borden eût bien fait de subir 
crânement en taillant dans le vif, en rendant h la Consti
tution sa voix prépondérante ; aux décis ions du Tribunal 
suprême, force de loi. Il est possible que quelque cyclone 
se serait déchaîné et que les l ibéraux eussent tenté d'en 
compl iquer les ravages. On vit dans San Francisco le sol 
s'ébranler, sur Régina la p lus terrible des bourrasques 
sévir ; m a i s de leurs ruines si vastes , l'une et l'autre cité 
se relevèrent p lus bel les . 

Qui prouvera que la tourmente soulevée par l' incident 
aurait fatalement soumis le gouvernement fédéral conser
vateur à parei l le épreuve ! Le gouvernement provincial 
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conservateur de W i n n i p e g d'alors ne ressemblait guère à 
celui de la vei l le : avec lui on pouvait s'expliquer, s'en
tendre, solutionner et, d'accord, les deux gouvernements 
amis 1 pouvaient inaugurer une ère nouvel le . 

Les conservateurs au Manitoba n'osèrent tenter l'aven
ture et il arriva que les électeurs, de nouveau consultés , 
balayèrent tous ceux qui n'avaient pas voulu la just ice 
scolaire et que les autres virent leurs mandats renouvelés . 
Et voici ce que nous apprirent depuis les échos du Mani
toba : 

Le 8 avril 1913, à trois heures de l 'après-midi, Mgr Ovide 
Charlebois , de retour de Rome, après s ix moi s d'absence, 
rentrait dans sa modeste résidence du Pas , dans le Kee-
wat in . Cathol iques et protestants, en .grand nombre, se 
pressaient à la gare du Canadian 'Norther ïïailway, tous 
tenant éga lement à cœur de témoigner au vai l lant défen
seur des droits des minorités oppr imées u n profond res
pect, u n e grande considération et, les cathol iques, leur 
at tachement filial. Jamais et pour personne, au Pas , il n'y 
eut parei l le affiuence, et Sa Grandeur, qui se doutait de 
la ,raison de cet accueil sympath ique chez les u n s , enthou
siaste chez les autres, 's'en montra fort é m u et profondé
ment reconnaissant. 

Le soir m ê m e il y eut réception officielle dans la petite 
chapel le de la localité. Après avoir entendu des adresses 
flatteuses, en français aussi bien qu'en anglais , Mgr Char
lebois répondit avec aisance et cordialité dans la langue 
propre à chacun ; et puis , avec u n accent s ingul ièrement 
pénétrant, altéré par une tristesse invincible , après avoir 
pourtant constaté les progrès matérie ls et m o r a u x accom
plis durant son absence, il exhala ainsi sa peine : 

(( La cause de ce chagrin, dit-il, c'est que depuis mon départ la 
question si importante et si sainte de nos écoles n'a fait aucun 
progrès... et que je me trouve dans la triste nécessité de déclarer 
avec l ' i l lus t re archevêque de Saint-Boniface. Mgr Langevin, que 
cette ques t ion n 'es t pas plus avancée ni p lus réglée aujourd 'hui 
qu'elle ne l'a été depuis vingt-deux ans qu'elle est en litige.. 
Cependant, laissez-moi vous féliciter de tout mon cœur, chers 
chrétiens, pour les sacrifices généreux que vous n'hésitez pas à 
vous imposer pour soutenir dans cette ville vos écoles... » 

Tous les recours et toutes les réclamations des catho
l iques du Keewat in restèrent néanmoins sans effet. C'est 
ce qui fit déclarer par Mgr Langev in à un rédacteur du 
Devoir : 



« Au point de vue des l'aiis, notie situation scolaire est exactemtni 
ce qu'elle était l'an dernier, comme clic ét- it \] y a vingt-deux ans . Les 
amendements voté* l'an dernier par la législature n ont pas eu d'effet 
dans la pratique. La commi.1 sioit scolaiic di- Winnipeg n'a rien fait 
pour alléger le fardeau qui pèse sur lu minor i té . ".. . 

A Ottawa comme à Québec, où l'ardente ténacité de 
Mgr Langevin à défendre l'école cathol ique était bien 
connue, on s'étonna de sa réserve, faite surtout d'attente 
et de si lence. On se demandait avec u n e certaine curiosité 
s'il était enfin résigné ou découragé. Ni l'un ni l'autre : il 
était debout et on le vit plus ins tamment , p l u s fièrement 
que jamais réclamer tout ce qu'on devait à ses ouai l les . 

C'est par son mandement , adressé le 13 avril 1913 au 
clergé séculier et régulier, aux c o m m u n a u t é s rel ig ieuses 
et à tous les fidèles de son diocèse, que le va i l lant arche
vêque traita de nouveau la question des écoles du Mani
toba et m i t à point cette quest ion toujours brûlante (1), 
ordonnant une organisation scolaire qui lui faisait mé
priser la violence commise par l 'ennemi ignorant la jus
tice. 

'['elle était l'attitude du p lus grand nombre , que l'ar
chevêque pouvait a isément compter les diss idents et qu'il 
se réjouissait c o m m e le père de l'enfant prodigue, quand 
une âme bien née, parmi ces derniers, osait rendre publi
quement h o m m a g e à la vérité, réclamer avec lui le droit-
égal pour tous. 

Nous savons quel bonheur lui causait l ' intervention du 
D r O'Hagan, de quelle façon il sut la reconnaître. Il disait 
encore de cet écrivain honnête, le 19 février 1014 : 

« Il appar t ien t a la race celt ique du vin* et ix e siècles, qu i a 
rayonné d ' I r lande sur l 'Europe par ses ver tus , son savoir et ses 
nobles quali tés. La persécution a faussé u n e nat ion comme un 
in s t rumen t qui cesse de rendre le m ê m e son éclatant et jus te . » 

« Le D r O'Hagan, ajoutait-il le a fi août , est venu m e voir et nous 
avons eu ensemble une conversation forl in téressante . C'est le type 
do l ' I r landais non con taminé ou a t rophié par des vues mesqu ines , 
et qui garde les qualités de sa race, autrefois maî t resse des intell i
gences ; ma i s avachie par la persécution et pe rdue par la t r o p 
g rande l iberté dans la prospéri té . 11 fait du bien et il en fera en
core. » 

Ce que l'archevêque disait à propos de ce d igne Irlan
dais la isse bien supposer ce qu'il pensait de beaucoup 
d'autres, incapables de s'élever au-dessus de visées mes
quines pour se rallier franchement à la noble cause de 

(1) Voir ce mandement dans les Voix Canadiennes : Vers 
l'Abîme, tome VIII, pages 509 et suiv. 



leurs corel igionnaires , en dépit m ê m e des nat ional i tés . 
Par leur att i tude,par leurs faits et gestes , b lâmables ma
n œ u v r e s et damnables intrigues, i ls prouvaient que d a n s 
une servi tude séculaire ils avaient trop appris l'art et les 
vices de la tyrannie. Ce n'était pas fait pour surprendre 
Mgr Langev in , non plus pour lui' en imposer. Parlant des 
m a l h e u r e u x qui faisaient s c i emment le jeu de l 'ennemi 
c o m m u n pour hâter leurs petites opérations de coul isses , 
le « grand blessé » toujours invaincu , disait : « La per
sécution est le marteau qui enfonce le clou des convictions 
sérieuses ; c'est l'arrosage avec le sang de la plante qui 
doit devenir un grand arbre. . . L'avenir est à ceux qui 
luttent en priant . » 

Mgr Langev in priait sans cesse, tandis que ses adver
saires intr iguaient in lassablement , faisant entendre à 
Rome que Mgr de Saint-Boniface était, par son intransi
geance et sa brutalité, l'occasion de tous les malentendus , 
la cause de tout le mal ; que, lui disparu et son diocèse 
inte l l l igemnient réparti, bonne part étant faite aux Anglais 
de W i n n i p e g , tout rentrerait dans le droit, l'ordre et le 
s i lence au Manitoba ! 

Rome germanisée , R o m e pénétrée de l'obsédante idée 
que les Immorte l s Principes de 89 avaient submergé tout 
le Canada et que c'était après tout la faute des ancêtres 
français, s inon des Canadiens-Français eux-mêmes ; que 
c'était certa inement la faute de la laïcité et de la sépara
tion* réalisées en France ; la faute constante de l 'exemple 
et du génie des Français , de la presse et du livre français , 
véhicules de la corruption française ; Rome, ainsi abusée , 
prêta aux détracteurs des vertus et des mérites français 
une orei l le trop complaisante ; Rome, enfin, à travers le 
préjugé, ne sut pas lire dans l'avenir et elle combla les 
v œ u x téméraires des Irlandais. 

C'est que Mgr de Saint-Boniface disparaîtra lorsque le 
p lus effroyable cyclone ravagera la face du monde ; et 
Rome, germanisée , croyant encore à la ruine prochaine 
de la France, l'avenir parut être aux Irlandais qui pour
tant tournaient le dos à la Victoire. 

Rome écouta les Irlandais et fit sur la Rivière-Rouge, 
en leur faveur, une cote mal tail lée qui déconcerta autant 
que les prétentions irlandaises e les -mêmes . On instal lera 
dans W i n n i p e g et Saint-Boniface deux archevêques, u n 
à chaque bout du pont, comme si l'un devait en interdire 
le passage à l'autre ! 

Cet arrangement obtenu, les Irlandais feront-ils cesser 



les malentendus ; ou bien, spécial istes en abandons , 
feronl-ils rentrer la question scolaire et la quest ion des 
langues dans le droit constitutionnel et dans le s i lence des 
consciences apaisées? 

Nous ne savons pas sur quel ton les Ir landais ont chanté 
leur mésaventure ; mais voici comment , le, 15 mars 1916, 
les Cloches nous informent de nouveaux m a l h e u r s : 

« Depuis plusieurs mois nous a t tendions avec anxiété la poli
t ique d u nouveau Gouvernement d u Maniloba su r la ques t ion 
scolaire. Bien que le p r o g r a m m e d u part i l ibéra] con t în t l 'engage
m e n t formel de respecLcr le règlement Laurier-Grcenway de 1897, 
nous n 'avions que t rop de rai-sons de nous a la rmer de la phraséo
logie obscure de certaines déclarat ions de M. Norris, le premier 
min i s t re actuel. 

(( Le s imulacre d 'enquôte , que le dépa r t emen t de l ' Ins t ruc t ion 
pub l ique a fait faire l ' au tomne dernier dans u n e part ie notable 
des écoles b i l ingues par des inspecteurs anglais , nous préoccupait 
beaucoup. Que nous préparai t -on ? Nous le savons m a i n t e n a n t . 
Le pays ent ier le sait. La minor i t é man i toba ine esL de nouveau 
spoliée de ses droits na ture l s et cons t i tu t ionnels les p lus clairs et 
les mieux établis. Le règ lement Lauricr-Greemvay ( lu i -même!) a 
été déchiré comme u n s imple chiffon de papier. L ' u n de ses onze 
articles, qu i const i tuai t la clause a58 de l'Acte des écoles pub l iques , 
a été complètement rayé des statuts. Cet article se lisait ainsi : 

« Lorsque dix élèves dans une école parleront Je français ou une 
langue autre que le français, comme langue 7maternelle, l'ensei
gnement sera donné à ces élèves dans cette langue ou dans telle 
autre langue, cl en anglais, d'après le système bilingue. 

« Nous n 'avions jamais accepté ce règ lement , auquel nous 
n 'avions pas été part ie , que comme satisfaction part iel le de nos 
droits . Tout en m a i n t e n a n t nos réc lamat ions , n o u s en t i r ions 
cependant le meil leur part i possible et n o u s compt ions bien q u e 
le jour où l 'on toucherai t à cet a r r a n g e m e n t solennel , on le ferait 
dans le sens de la jusïice et en vue à**obtempérer enfin d ' u n e 
man iè re complète à la suprême décision d u Comité judic ia i re 
d u Conseil privé de Sa Majesté le Roi d 'Angle te r re qu i , en i8g5, 
a o rdonné de remédier aux griefs don t nous souffrons depuis la 
loi b ru ta le de 1890. Loin de là. On en re t ranche i ' u n e des par t ies 
essentielles et vitales, celle précisément su r laquel le repose n o t r e 
organisa t ion scolaire. On ne pouvait nous por ter u n coup p lus 
droi t et p lus terrible. Nous n 'hés i tons pas à déclarer que la sup 
pression de cette clause rend p r a t i quemen t i l lusoires les dix aut res . 
A elle seule elle suffit à ru ine r par la base 3e modus vivendi o b t e n u 
par les dix-hui t dernières années de lu t tes et de sacrifices. 

« Puisque le p ré t endu règlement final n ' e s t pas in tangible , 
c o m m e on l 'a longtemps proclamé, qu i nous d o n n e l 'assurance 
q u e dans quelques années o n n e lu i fera pas de nouvelles a m p u 
ta t ions et q u ' o n ne le fera pas d ispara î t re m ê m e complè tement ? 
Au reste, théoriquement, quelques rares écoles ru ra les exclusive
m e n t anglaises peuvent peut-être se prévaloir des clauses qu i 
demeuren t , mais l 'expérience d u passé a c la i rement d é m o n t r é 
qu 'e l les sont pratiquement i l lusoires dans les centres mixtes , o ù 
la majorité n ' e s t pas catholique. 

« En dépi t de main tes tentatives à cet effet à W i n n i p e g , l ' on 
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n ' a jamais, pu parvenir à en tirer par t i . Il en a été ainsi à Brandon , 
d Porlage-lu-Prair ie et ail leurs. Au poin t de vue légal pratique, 
nous en sommes donc s implemen t revenus au rég ime in ique 
de JOQO. P r a t i q u e m e n t , seule l'école anglaise, pub l ique et n e u t r e , 
ou plus cxacA.emc.nl protestante, est autorisée par la loi scolaire 
te i le -qu 'amendée . De plus , la f réquenta t ion de cette école ou d ' u n e 
école équivalente est devenue obligatoire. Voilà la s i tuat ion de droit 
nie l 'Assemblée législative de W i n n i p e g vient de faire aux ca tho

liques du Manitoba (en 191G). 
a Nos six députés canadiens-français on t "énergiquement com

b a t t u cette légis lat ion contraire à la loi na ture l le , à la just ice, 
aux règles de ia pédagogie, aux droits cons t i tu t ionnels et acquis , 
au British fair play, à la pra t ique universel le dans l 'Empi re bri
t ann ique , au bon sens el aux principes que défendent les soldats 
canadiens sur les champs de bataille de l'Europe... 

a Les j o u r n a u x anglais de W i n n i p e g o n t publ ié u n e série de 
félicitations adressées au Gouvernement à cette occasion pa r de 
nombreuses loges maçonniques et orangis tes . La résolut ion sui 
vante, adoptée à la dernière Assemblée annuel le de l 'Association 
orangis te d u Manitoba, révèle l ' insp i ra t ion à laquelle le Gouver
n e m e n t a obéi et r é s u m e la posit ion qu ' i l a prise à l ' endroi t des 
diverses l angues parlées dans la province : 

« At tendu que la poli t ique proiessée par VAssociation orangiste 
« de cette province a toujours été que , tout t u ne voulant pas 
« priver les gens i gno ran t l 'anglais et venan t de pays éloignés d u 
« droi t de par ler , dans leurs r appor t s en t re eux, leur l a n g u e 
« mterne l le , l ' anglais est la seule l angue qui doive être employée 
« pour l ' ense ignement , dans les écoles publ iques , si Ton veut 
(( former des citoyens canadiens un i s et loyaux à l 'Angleterre dans 
« ce beau D o m i n i o n ; 

« Il est en conséquence résolu que : 
« Nous voulons expr imer no t re ferme conviction qu ' i l ne peu t 

« y avoir de r èg lemen t durab le et final de cette ques t ion (la ques-
(c t ion scolaire) j u s q u ' à ce que toute trace de b i l ingu i sme et de 
« mul t i l i ngu i sn i e soit effacée de no t re code.. . » 

Mais une assemblée plénière des Canadiens-Français du 
Manitoba, tenue au collège de Saint-Boniface le 25 fé
vrier 191G, réunissait environ quinze cents h o m m e s délé
gués par les paroissiens. Le projet de loi, qui n'était encore 
que déposé devant la Chambre, y fut dénoncé, les luttes 
fratricides de partis, qui divisèrent les forces catholiques, 
le furent non moins énergiquement . L'entente semblai t 
réalisée et l'on applaudissait à outrance les appels à l 'union 
sacrée contre les ennemis c o m m u n s , qui arrachaient a u x 
Canadiens-Français ce qui leur était le p lus cher : leur 
langue. Seule la persécution était capable d'unir ainsi des 
h o m m e s qui depuis vingt-cinq ans ruinaient leurs éner
gies dans les luttes stériles des partis polit iques. La résis
tance pure et s imple , à l 'exemple de l'héroïque Belg ique 
combattant l 'envahisseur a l lemand, fut décidée d'une v o i x 
commune. On vota l'organisation d'une Association pro-

http://cxacA.emc.nl


— 406 - -

vinciale sur le plan de celle de l'Education do i'Ontario. 
L'assemblée vota de mâles résolutions prenant l'engage

ment-solennel de se servir à discrétion de tous les moyens 
légaux pour faire obstacle à l 'exécution de cette inique 
loi. 

Mgr Langevin avait disparu et voi là c o m m e n t les choses 
rentraient dans le droit et le si lence 1 

Et voi là pourquoi Mgr Béliveau disait le Manitoba la 
terre classique des « chiffons de papier. » 

Des catholiques de langue anglaise, les inévitables Ir
landais , malgré l'évidence des faits et des chiffres, unique
ment préoccupés de la réalisation de leurs rêves ambit ieux , 
fallut-il y mettre le prix de la trahison et provoquer des 
déchirements intestins, continuaient donc leur campagne 
d'insinuations malve i l lantes et basses ca lomnies envers 
leurs corel igionnaires français et contre Mgr Langevin . 

Ils n'allaient pas jusqu'à prétendre accaparer Saint-
Boniface, dont la populat ion entièrement cathol ique, était 
aussi exclus ivement franco-canadienne. Cependant, ils 
prétendaient devenir les maîtres incontestés dans Winni 
peg où l 'élément anglais était véri tablement en très grande 
majorité, mai s ôù les Irlandais, en majori té parmi les 
catholiques, ne formaient, néanmoins , qu'une infime mi
norité de la population dans sa majeure partie protestante. 
Toutefois, les Irlandais qui savaient flirter dans tous les 
coins, fréquentaient les protestants sans répugnance et 
fraternisaient avec eux pour toutes Ans uti les , s 'annexaient 
sans façon tous les Anglais puisqu'i ls avaient fait eux-
m ê m e s le sacrifice de leur langue. En vertu de cette incor
poration arbitraire, les fils boudeurs de la rebel le et verte 
Erin faisaient état du grand nombre des Angla i s protes
tants pour élever la voix , pour émettre d'étranges et folles 
prétentions. Chose p lus s ingul ière encore, ce qui aurait 
dû les perdre à Rome : leurs famil iarités avec l'erreur et 
leurs concessions à l 'ennemi, ils eurent l'art et l'audace 
de les faire valoir à l'égal d'un mérite éclatant. Les bons 
apôtres ! n'allaient-ils pas faire le pont entre les Eglises 
dissidentes et Vautre et tout convertir ! et n'étaient-ils pas 
seuls capables d'installer dans W i n n i p e g , future métro
pole du Dominion canadien, un s iège archiépiscopal an
glais et des établissements cathol iques ir landais qui éclip
seraient bientôt toutes les fondations de cette nature ! Ils 
le disaient ; ils le pensaient, peut-être ; à R o m e on eut la 
naïveté de les croire et de les . . . exaucer ! 

Bien que, nous osons dire parce qu'il était d'une impar-
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tialité inattaquable , Mgr Langevin ne se gênait pas pour 
proclamer les faits historiques bien établis qui faisaient 
le mérite et la gloire des Canadiens-Français ; il n'hésitait 
pas davantage à louer hautement les qualités de ses com
patriotes et leurs vertus ; de faire valoir aussi les raisons 
qui laissaient entrevoir pour cette race intel l igente, tenace 
et fière u n avenir exceptionnel . 

Les Ang la i s auraient pu , à la r igueur, lui en vouloir ; 
mais les Ir landais , vraiment , avaient-i ls été assez choyés 
dans Dubl in pour éprouver dans W i n n i p e g les rancœurs 
de leurs séculaires oppresseurs ! 

38 



CHAPITRE X X I V 

SOMMAIRE. — Quelques consolations. — "Voyage en Europe . — 
Affaire (les Glianoincsscs Régulières des Cinq Plaies. — Eclair
cissements s u r la m o r t t ragique du P. Darveau. — Surmenage 
et ses dangers , il fait son tes tament et va se reposer à San 
Antonio. — Il correspond avec l ' au teur des Voix Canadiennes : 
Vers l'Abîme. — Il r e tourne à Saint-Boniface et se su rmène 
encore. — Il va au Jubi lé d u cardinal Bégin et ressent à 
Sainte-Anne de Reaupré l 'a t te inte morte l le de son ma l qui 
le r amène a Montréal. 

Au mi l i eu de ses pe ines et labeurs , Mgr Langvin 
connaissait cependant quelques consolat ions . • Lui qui, 
naguère, avait renoncé si généreusement au bonheur d'as
sister à l'ordination de son frère I lermas , se rendait à 
Montréal pour imposer les ma ins à son neveu , Eugène 
Guérin, fils unique de sa sœur bien-aimée, Al inda, deve
nue dame Guérin. Eugène était entré dans la Congrégation 
des Oblats et c'était dans l'église m ê m e de son oncle, quré 
d'Hochelaga, qu'avait l ieu son ordination : oncle" et neveu 
communièrent alors dans la joie qu'éprouvent les âmes 
sacerdotales de pourvoir ensemble à la gloire de Dieu. 

Après la courte apparition qu'il faisait habituel lement 
au vi l lage natal, Mgr Langevin retourna à Saint-Boniface 
et, vu les circonstances, il fonda un nouveau journal indé
pendant, la Liberia, dont le premier numéro porte la date 
du 20 mai 1913. Quelques cathol iques zélés et leur géné
reux archevêque firent les frais de cette publ icat ion, qui, 
se tenant au-dessus des partis pol i t iques , se consacrait à 
la défense des intérêts supérieurs de l'Eglise catholique 
et de la patrie canadienne. 

Le 18 juin cle la môme^année, Mgr Slagni , dé légué apos
tolique en Canada, visitait Saint-Boniface. Mgr Langevin 
profita de cette circonstance pour prier le délégué de bénir 
son petit-séminaire heureusement achevé et dont le Légat 
du Pape avait béni, trois ans auparavant, la pierre angu
laire. Cet édifice, avec ses clochetons et son dôme gracieux, 
était fort admiré. Il se trouvait être, effectivement, l'un 
des monuments les m i e u x réussis existant alors dans tout 
l'Ouest canadien. 

Mais ce qui fut d'un réconfort particulier et inappré
ciable pour le vail lant archevêque, de p lus en p lus en butte 
aux tracasseries de son mal opiniâtre, ce fut la désignation, 
trois fois différée malgré ses instances, de son coadjuteur, 
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M. l'abbé Arthur Bél iveau, alors procureur de son dio
cèse. Le nouvel élu, aujourd'hui archevêque de Saint-
Boniface, était n o m m é , le 24 mai 1913, évêque t itulaire 
de Domit ianopol i s , auxi l iaire de Mgr Langevin , sans êLre 
pourtant dés igné c o m m e son successeur éventuel . 

A cette occasion, Mgr Langevin écrivait d'une part, et 
à son passage à Paris , il déclara encore à nous -même, 
chez les S œ u r s de Saint-André, rue de Sèvres, « que ja
mai s de sa vie il n'avait tant travail lé, ni tant souffert 
que durant les derniers mois écoulés, mai s que le concours 
assuré de Mgr A. Bél iveau lui avait procuré, avec u n sou
lagement inappréciable , une joie débordante. Le sacre 
de s o n coadjuteur (qui avait eu l ieu le 25 jui l let 1913, 
dans sa cathédrale) a été l'un des p lus beaux jours de 
s o n épiscopat ». 

Gomme chaque année, quand quelque voyage urgent ne 
l'en empêchai t pas, il fit quelques-unes de ces vis ites pas
torales fructueuses, parfois agrémentées d'incidents typi
ques, qui faisaient valoir la bonhomie , la vivacité , l'in
dulgence , la fermeté, la franchise et la sol l icitude p le ine 
d'entrain et m ê m e d'enjouement de ce prélat infat igable 
malgré les pires contrariétés et les récidives de son mal 
que tous, sauf lu i -même, trouvaient accablant s inon in
curable . 

C'est qu'en effet le diabète le harcelait à chaque effort 
excessif, et Dieu sait combien il y était nature l lement 
porté ! Mais s'il en souffrait v i s ib lement , s'il en était inté
r ieurement fort contrarié, il ne voulait pas qu'on s'en 
aperçoive, surtout qu'on en manifestât de l ' inquiétude, 
puisque lu i -même n'en ressentait point . 

N é a n m o i n s , ses forces d iminuant , il fallut bien songer 
à se soigner et à repartir pour Contrexévil le . Il prit donc 
passage pour l'Europe le 21 août 1913 ; mai s , plutôt que de 
sa maladie , il prit prétexte de ses affaires, rée l lement 
urgentes, pour motiver ce déplacement . Il alla à R o m e 
accompagné de son frère, le curé d'Hochelaga, fut reçu 
par P i e X le 20 septembre et ne v int qu'ensuite faire en 
France la cure ordonnée par son médec in . Après u n e 
courte apparit ion à Paris , où ses amis purent constater 
les bons effets de son t r a i t e m e n t , il repartit pour le Ca
nada, reparut à Saint-Boniface le 16 novembre, apparem
ment en bonne santé. 

Il eut immédia tement le plaisir d'apprendre qu'il avait 
eu ga in de cause en Cour de R o m e dans l'affaire des Cha-
noinesses Régul ières des Cinq Pla ies du Sauveur. 

Qu'était donc cette affaire qui fit quelque bruit et m i t 
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l'humilité do Mgr Langevin à r é p r o u v e ? 
Nous avons dû enregistrer déjà le sort de l 'œuvre de 

dom Gréa en Canada. 

Affilie ù ses fils spir i tuels , dit le P. Morice, un ins t i tu t , celui 
des Chanoiliesses régulières des Cinq Plaies du Sauveur , était 
représenté par plusieurs de ses membres dans chacune des qua t r e 
paroisses où se trouvaient les Chanoines régul iers eux-mêmes. 
Chanoines et chanoinesses avaient à peu près la m ê m e vie reli
gieuse et pra t iquaient à l 'or igine des. austér i tés semblables ; m a i s 
la t ransformation des uns eut pour résu l ta t une déchéance ana
logue des aut res . 

Or, les chanoinesses du Manitoba, qui étaient très at tachées au 
genre de vie qu'elles avaient promis de suivre j u squ ' à la mor t • 
et voyaient, du reste, leu'rs Pères spir i tuels subir dans l 'agonie 
du silence la ru ine de leurs œuvres et la dest ruct ion fie leurs 
observances religieuses, demandèren t h l eur Ordinai re diocésain 
la permission de se const i tuer en corps séparé sous sa jur id ic t ion 
immédia te , loul en ga rdan t leurs us et cou tumes . 

Après avoir consulté deux théologiens qui avaient pr is leurs 
grades à Rome m ê m e . Mgr Langevin prononça la séparation ; 
mars les mêmes inlluences qui avaient causé l ' é tonnan te révolu
tion dans l 'organisat ion des chanoines intervint encore. Mgr Lan
gevin recul avis qu ' i l avait outrepassé ses droi ts et fut invité à 
défaire ce qu ' i l avait fait. 

Sans hésiter , l ' a rc ln^èque s'exécuta et envoya à ses chanoinesses 
une circulaire par laquelle il déclarait qu 'e l les devaient regarder 
leur séparat ion comme nulle et non avenue, et r en t r e r sous l 'au
torité de la supér ieure générale d 'I tal ie . 

Mais u n examen plus approfondi de la quest ion eut pour résul ta t 
de met t re en évidence le bien-fondé de sa première mesu re (3o oc
tobre 1913). Les chanoinesses d u Manitoba furent donc définitive
m e n t consti tuées en congrégation dis t incte sous ta jur idict ion de 
l 'archevêque de Sainl-Ronifacc, avec le t i t re officiel d ' I n s t i t u t 
Canadien des Chanoinesses Régulières des Cinq Plaies d u Sau
veur. 

Le 16 février TQI/I, S. G. visitait Saint-Léon où se trouvait l ' u n e 
des maisons de ces religieuses cl . après y avoir béni une s ta tue 
do la Vierge, fit r emarquer , en réponse, à u n e adresse q u ' o n lui 
avait présentée, que « les Anglais ne respectent que ceux qui 
savent affirmer leurs droi ts , tandis qu ' i l s roulent aux pieds ceux 
qui ne savent pas se tenir debout devant eux ». 

Cela fut bien établi dans cette circonstance, et le fut 
bien davantage depuis les incohérences de Lloyd George 
dans l'application des clauses du traité de Versai l les . 

Par tous les moyens en son pouvoir , à chaque occasion 
favorable, Mgr Langevin faisait revivre et cherchait à 
perpétuer les faits historiques qui établissaient avec l'hé
roïsme des leurs, les droits des Canadiens-Français dans 
l'Ouest, dont les nouveaux venus s'appliquaient à leur 
rendre le séjour insupportable. 

Dans les Vies de Mgr Bourget et de Mgr Laflèche, nous 
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avons eu à traiter des temps héroïques des miss ions de 
rOuest et nous avons cité en passant les premiers miss ion
naires qui secondèrent les évêques N. Provencher et A. Ta
ché, entre autres l'abbé Darveau, que la légende disait 
s'être noyé dans le lac Winnipegos i s , vers un endroit qui 
s'appelle Gampervil le . 

De m ê m e qu'il avait voulu retrouver les rel iques du 
P . Aulneau , de Varennes du la Vérendrye et de leurs com
pagnons , v ict imes des Sioux, et honorer leur martyre, de 
m ê m e Mgr Langevin avait tenu à éclaircir le mystère qui 
enveloppait la mort tragique o u P. Darveau. 

Le P. Morice, dans son Histoire de l'Eglise catholique 
dans VOuest canadien, vol . I, pp. 262-266, cons igne les 
résultats des enquêtes facilitées par les aveux de l 'assassin 
du P. Darveau (i) . 

Mgr Langevin , avec une suite nombreuse de prêtres et 

(l) Fidèle à la promesse qu'il avait, l'aite aux sauvages du Pas 
l 'année précédente, M. Darveau partit pour y roi ou mer au com
mencement de juin 1844. Il avait pour compagnons un métis, 
Jean-Baptiste Bo'yer, et un petit garçon de la tribu des Muskégons. 
Non loin de la baie des Canards, leur point de départ, le prêtre 
et ses gens campèrent à un cer ta in point du rivnge où ils lurent 
bientôt rejoints pur quellques Muskégons, entre autres Cliotakonn, 
un servi teur inlidèle de l 'année précédente . Pendan t la soirée, le 
missionnaire essaya de leur parler religion ; mais Chètakonn 
prit à part un autre vieillard, Tchimékalis, auquel il "représenta 
que le prêtre était la cause rte l'épidémie qui avait peu de temps 
auparavant décimé la tribu. 

— Il faut donc, insista-t-il, en finir avec lui avant qu'il n'ait 
perverti les Indiens du Pas à sa manière, de prier, et ne les ait 
par là mis en danger d'essuyer une autre attaque du même fléau. 

Les exhortations du missionnaire relativement à la nécessité 
d'embrasser la vraie loi ne firent qu'accentuer l'aigreur dos deux 
sauvages à son égard. Elles décidèrent sans doute de son sort. 

Et, de peur que leur crime ne fût rapporté aux blancs, i ls se 
virent dans la nécessité do se défaire d'abord de son compagnon 
métis, que l'un des deux vieillards tua d'un coup de fusil. L'autre 
tira alors sur le prêtre ; mais telle était son agitation à la pensée 
des conséquences de son acte qu'il le manqua. 

Les a r m e s ries deux meur t r ie r s se trouvaient donc déchargées. 
Appréhendan t que l'objet de leur ha ine ne vint à. s ' échapper pen
d a n t qu ' i ls les rechargeaient, ils prescrent vivement un troisième 
sauvage, Vizéna, le beau-fils de Tchimôkatis, qui revenait juste
ment d'une petite tournée de chasse a u x lièvres, de tuer le prêtre. 

Tire d e s s u s ; fusille-le vite! cria Tchimôkatis. 
Mais Vizéna ne se croyait point de taille à tuer un prêtre, 

surtout lorsque celui-ci ne lui avait rien fait, et alors qu'il n'avait 
point été monté contre lui par les stupides accusations de Chè
takonn. Son beau-père insista : 

— Tue-le, te dis-je, ou bien il va nous tuer. 
Avec répugnance Vizéna tira et M. Darveau tomba mort près 

de son canot. 
Les trois mécréants épargnèrent le petit Muskégon, parce qu'il 

était l'un des leurs; mais ils lui défendirent sous les peines les 
plus sévères de ne jamais souffler mot de ce qui était arrivé* 



de fidèles, se rendit à Campervil le , y fit l'éloge du confes
seur de la foi, bénit et érigea so lenne l lement la croix com
mémorative qui devait redire aux générat ions le nom et 
la fin tragique de ce martyr. 

Victime lui-môme du devoir, il passait ses jours à re
pousser les attaques des uns , à combattre les défail lances 
des autres ; il lui fallait réagir contre les penchants de 
plusieurs des siens qui, gagnés par l 'exemple du clergé 
dissident, auraient bien voulu, pour p lus de commodité , 
sans compter les autres mobiles , renoncer au port de la 
soutane, en laquelle ils voyaient plutôt un objet de déri
sion qu'un gage de respect, une sauvegarde morale , une 
raison de bonne tenue. 

Il lui fallut lutter dans W i n n i p e g pour ses écoles, et 
à Rome m ê m e dans l'intérêt de son diocèse, dont l'in
tégrité était menacée, la prospérité, l'avenir m ê m e m i s 
en cause par les influences que nous avons déjà vues à 
l 'œuvre. 

Tant d'efforts douloureux, de soucis obsédants , stériles, 
dont la plupart auraient dû lui être épargnés , ne le dis
pensaient pas d'un travail parfois écrasant, c o m m e à la 
veil le du départ de son coadjuteur pour Rome où il fallait 
plaider et se garer d'embûches, contredire des i n f a m i e s ! 

Jugez-en plutôt par ce qu'il écrivait à son habi tue l le 
correspondante d'Ottawa, la Sœur Saint-Charles : 

« Mgr Bél iveau nous quitte pour l'Europe et j'ai quatre 
jours pour préparer un rapport de quatre cents questions 
pour le Saint-Siège ! » 

Quoi d'étonnant que par un pareil surmenage , après un 

Comme plus tard, il lui arrivait, en cas de contradiction, de 
menacer de tout révéler, l'un des meurtriers le prit un jour avec 
lui à la chasse et il ne fui jamais revu. 

Les corps furent laissés sur la grève, où ils restèrent plusieurs 
jours. Quand on les trouva, ils étaient dans un état de décompo
sition trop avancé pour qu'on pût tes examiner. Un ours, dont 
les pistes étaient bien visibles, avait traîné le corps de M. Darveau 
et en avait partiellement dévoré une jambe. 

Pendant ce temps, on faisait courir le bruil que le prêtre et ses 
compagnons s'étaient noyés. 

Autant qu'on peut le conjecturer, la tragédie du Lac Winnipe-
gosis arriva le soir du 4 juin 18M. 

Comme épilogue nous 'mentionnerons ici que Chètakonn eut 
une fin misérable. Tchimékatis, qui avait forcé sou gendre à tuer 
le prêtre, eut un sort encore pire. Aveugle et sourd depuis long
temps, il fut brûlé vif dans sa cahute. Vizénn admit publiquement, 
à l'heure de sa mort, qu'il allait brûler pour deux raisons : il 
avait assassiné ses deux femmes et avait fusillé M. Darveau. 

Le 24 juillet, Mgr Provenclier envoya un cercueil au lieu du 
sinistre, et les restes du prêtre martyr furent, amenés à Saint-
Boniface, où ils devaient plus tard reposer avec ceux de sor> 
propre évêque. 
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séjour forcé à l'Hotcl-Dieu de Montréal, où la fièvre le 
retint tout le mois d'août, il lui fallut encore rentrer à 
l'hôpital de Saint-Boniface ! Il y passa le mois de septem
bre. Après une courte apparition à l'archevêché, il réin
tégra de nouveau, bon gré mal gré, cet hôpital le 5 octobre 
jusqu'au 26 de ce mois . A la vue de sa faiblesse de p lus 
en p lus accentuée, ses amis s'alarmèrent de ces chutes et 
rechutes, d'autant plus qu'il était réfractairc à tout repos 
réparateur, se faisant la p lus grande i l lusion sur son état, 
réel lement inquiétant. A part lui , il s'amusait des précau
tions dont on l'accablait, des bons conseils qu'on lui pro
diguait , croyait-il , sans raison. 

M a i s les médecins ne partageaient pas son opt imisme, 
encore m o i n s sa gaieté ; i ls est imaient , au contraire, qu'il 
n'y avait p lus d'imprudence à commettre, ni de délais à 
consentir ; qu'il lui fallait u n autre air, dans u n m i l i e u 
moins agité : qu'il fallait un temps d'arrêt en ses soucis 
comme dans ses travaux ; qu'il devait partir, passer l'hi
ver, si r igoureux à Saint-Boniface, sous un c l imat p lus 
doux, par exemple sous le chaud soleil, dans la verdure, 
au mi l ieu des fleurs qu'il affectionnait tant, parmi ses 
frères Oblats qui l'appelaient au Texas , h San-Antonio . 

Se r i squant jusqu'à lui faire toucher du doigt la gravité 
évidente de son état, ne voulant p lus répondre de r ien, 
pas m ê m e du résultat de cette cure d'air et de tranquil l i té , 
les médec ins lui insinuèrent que : s'il avait des précautions 
à prendre, des disposit ions dernières à prévoir, c'était 
peut-être le m o m e n t ! 

Sans être le moindrement troublé par de parei l les sug
gest ions, Mgr Langevin ne laissa pas d'en être grandement 
surpris ; m a i s il se décida néanmoins à faire son testa
ment . 

Certes, ce n'étaient pas les joies, les faveurs ou les hon
neurs , encore moins les b iens de la terre qui l 'attachaient 
à la vie : ses jours avaient été mortifiés, son existence 
semée de douleurs ; il avait vécu u n long et décevant com
bat, mai s il l'avait soutenu courageusement pour son 
Egl ise et son pays . Son cœur meurtri n'était pas encore 
las de souffrir, et le tumulte des pass ions ambiantes n'avait 
jamais altéré la céleste quiétude de sa conscience. Faire 
u n testament n'étaitpas pour lui une affaire, mo ins encore 
un tourment . Il lui était permis d'être court et il sut être 
précis . 

Dans l 'exposé de sa volonté suprême, il « d e m a n d e 
h u m b l e m e n t pardon à tous ceux qu'il a pu offen-
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ser dans l'exercice de sa redoutable charge pastorale. Il 
remercie de grand cœur les m e m b r e s de son vénérable 
clergé séculier et régulier, surtout ceux de la famil le épis-
copale, qui ont passé nombre d'années à ses côtés, c o m m e 
vicaire-général, secrétaire, procureur et assistant-procu
reur, et surtout son très dévoué chancel ier , ses admirables 
communautés rel igieuses d'hommes et de f emmes , ses 
chers parents et bons amis , prêtres et la ïques , les bons 
fidèles dévoués aux œuvres du diocèse, de l'aide qu'ils lui 
ont donnée dans l 'accomplissement de la miss ion difficile 
que la Divine Providence lui a confiée dans l'Ouest cana
dien, et il les conjure de se souvenir de son âme devant 
Dieu, surtout au saint sacrifice de la messe . 

« Si, dit-il, j'ai un v œ u suprême à exprimer , c'est que 
la situation scolaire s'améliore dans les centres rhixtes 
comme elle s'est améliorée dans les centres cathol iques , et 
que pleine et entière justice soit enfin rendue a u x catho
l iques du Manitoba selon la constitution de ce beau pays . » 

Il était pauvre, et n'avait pour ainsi dire rien à léguer, 
hormis ce qu'il avait reçu lu i -même ; il laisse à « la chère 
Congrégation des Oblats, sa bonne mère , un calice et sa 
croix d'obligation ; à sa famille , la croix pectorale et l'an
neau qu'il tenait de Mgr Jean Langevin , évêque de Ri-
mouski , ainsi que la croix pectorale que lui avait donnée 
son « bien cher père, M. l'abbé C. Collin, supérieur de 
Saint-Sulpice ». 

Il pense à son petit-séminaire, « œuvre si chère à m o n 
cœur », il lui lègue sa bibl iothèque et l 'anneau qu'il a reçu 
de sa « chère vi l le de Saint-Boniface ». 

Soulagé d'autant, il partit très pa is ib lement pour le 
Texas , où il passa l'hiver. 

Il y était à peine arrivé, qu'il apprit la perte de M m e Gué-
rin, sa sœur bien-aimée, Al inda, décédée le 22 novem
bre 1914. Il écrit à ce sujet à son frère, curé d'Hochelaga : 
'< T a lettre, tristement intéressante par les détails qu'elle 
m e donne, et que tu as eu la délicatesse de faire passer 
par le P . Antoine, m'a été remise ce mat in . Une crise de 
larmes m'a fait du bien. Je suis si habitué à manger le 
panem dotons que je puis supporter beaucoup. Pauvre 
chère sœur ! Elle avait eu un pressent iment , mais j'espé
rais la revoir. Oui, el le était bien bonne , douce, délicate 
et pieuse c o m m e notre mère, quoique m o i n s énergique. 
Elle a donné un fils à l'Eglise. El le a vécu les années de 
notre mère . » 



Le lecteur excusera une confidence que les morts ne nous 

reprocheront pas. 
En 1914, nous réunissions les matériaux de notre Vie de 

Mgr Bourget. Allant aux sources, nous avions demandé 
à l 'archevêché de Saint-Boniface de vouloir b ien entr'ou-
vrir ses archives pour en sortir la correspondance échan
gée entre Mgr Provencher et l'évêque de Montréal, ce qui 
devait nous éclairer sur l'action de ce dernier dans l'Ouest 
canadien. 

A Saint-Boniface, on ne fut pas sourd à notre prière, 
znais Mgr Langev in nous recommande la charité sous u n e 
forme imagée . Nous rassurâmes de notre bonne volonté , 
tout en avouant que malgré Y huile qu'on pouvait y mettre, 
le pissenl i t ne donnait jamais qu'une salado amère. Et 
c'est ainsi que Mgr Langevin fut amené à nous écrire de 
sa v i l la Provencher , le 18 mai 1914 : 

Cher Monsieur Savaète, 

Je r éponds à vos deux intéressantes leLtres, l ' une du u cl l 'autre, 
du i 3 avri l , dans m a campagne où je suis venu m e reposer en 
travai l lant . . . (ici il nous annonce quelques documents , dés igne 
quelques sources et cont inue) : 

... Quan t à nos Archives, il y a les lettres de M^r Provencher 
à Mgr Bourget , mais celles de ce dern ie r sont mêlées à d ' au t r e s 
document s o u perdues ! 

Le t e m p s m a n q u e po\ir travailler aux Archives, maïs si je 
trouve mon h o m m e \ o u s aurez encore des documen t s . 

Je ne m ' a t t e n d s pas a ce que vous mettiez [dans la Vie de 
Mgr Bourget) de l 'hu i le comme u n e honne sœur , mais sans être 
un olivier vous pouvez donner le par fum du pommier qui p rodu i t 
aussi la p o m m e à cidre p i q u a n t ! 

Il faut res ter vous-même W ne pas crier <c Sus aux mécréan t s ! » 
qu ' i l s soient ecclésiasliqiies ou non , sur le ton du Pax vobis. 

W y a eu u n e guerre déloyale faite, par le gal l icanisme et les 
adveisairos de Mgr Lart igue h Montréal et à Québec, ainsi que 
par le l ibéral isme de Québec représenté par le cardinal Tasche-
reau, au sa in t Mgr Bourget. Mais les t emps ont bien changé . 

Au jou rd 'hu i , c'est Québec qui est le centre du ch.Ueau-fort de 
l 'orthodoxie, et c'est à Montréal que les l ibéraux sont plus t o r t s ! 

A Québec, les l ibéraux ragent de voir la pourpre romaine su r 
les épaules d u cardinal Bégin, adversaire de leurs doctr ines fu
nestes. I ls n e réfléchissent pas que c'est le triomphe; de la cause 
française! C'est une preuve évidente que le saint Pic X d o n n e 
aux Canadiens-Français de sa confiance en eux comme é tan t le 
mei l leur a p p u i de l 'Eglise, malgré les c lameurs , les menées per
fides, les calomnies , les persécutions de l 'épiscopal i r landais d 'On
tar io! J e d i s malgré, je devrais m e t t r e à cause! 

Les évâques i r landais on t demandé eux-mêmes au gouve rnemen t 
local d 'On ta r io de tuer p ra t iquemen t le français, par le règle
ment 17, à la g rande joie des Orangis tes . Est-ce ambi t ion de 
régner ? Est-ce francophobie ? Les deux, peut-être. Mais ils oub l i en t 
ou font m i n e de no pas voir que les écoles bi l ingues sont l ' avan t 



qui protège les écoles séparées cathol iques que la franc-maçonnerie* 
jaune a ju ré de dé t ru i re . 

Donc, le gall icanisme est mort et en te r ré , môme à Saint-Sul-
pice ; maïs le l ibéralisme, frappe à mor t , est encore vivant, au 
moins chez ceux qui y voient leur intérêt , une quest ion d 'avan
cement . 

Le Devoir, à Montréal, l'Action sociale, h Québec, le Droit, ht 
Ottawa, sont trois journaux quot id iens u n i q u e m e n t au service 
de la Foi et de la cause française. Le réveil d u pat r io t i sme, p rêché 
par l ' in t rép ide Bourassa, plein de foi et de noblesse nourries-
d'idées saines et de la saine Histoire, va aider p u i s s a m m e n t la 
cause catholique. 

Je m 'oub l i e , pardon ! mais je vous explique une s i tuat ion fort 
intéressante et c'est plaisir de parler à qui peu! nous comprendre . 

Comme en France, c'est par le sen t iment nat ional bien c o m p r i s 
que l 'on retrouvera la pureté de la Foi des aïeux aux g rands ges tes 
et la fierté en face des persécuteurs. 

Je vous prie de me pardonner ces longueur s don t je suis tout 
confus.. . 

Pendant qu'il nous écrivait à la Sévigné , laissant trotter 
sa p lume sans chercher à orner son style par de vains 
apprêts qui n'avaient pas à embellir la vivacité , la fraî
cheur de ses pensées, Mgr Langev in souffrait du surme
nage qui inquiétait tant ses amis , et ce fut sur un lit de 
douleur, en travaillant moins , qu'il devait compléter le 
repos que sa villa ne lui assurait qu'à moitié. 

Nous ignorions encore l'état précaire de sa santé, les 
v ives inquiétudes qu'elle inspirait , lorsque l'effroyable 
tempête de feu et de sang se déchaîna sur le m o n d e . 

Nous venions d'assister au sursaut de notre patrie assail
l ie, au départ enthousiaste de nos fières légions ; n o u s 
entendions le canon sur le Grand-Couronné ; nous avions 
v u se ruant à travers la Be lg ique héroïque les hordes 
barbares qui devaient submerger nos vi l les , nos campa
gnes et qui, brisées sur la Marne, al laient refluer vers 
l 'Argonne ou chercher la mer tutélaire dans une course 
éperdue. Tout ému par la grandeur morale de spectacles 
inouïs, nous écrivions à Mgr de Saint-Boniface, le 19 sep
tembre 1914 : 

Monseigneur, 

Les années ramassées sur le chemin de la vie, en ce m o m e n t 
décisif où l ' ombre de Dieu se projet te , visible et palpable, su r la 
terre , nous donnent de cruels loisirs ! La France valide est aux 
frontières, et le cœur d u reste l'y accompagne pour l u t t e r avec 
elle! 

Quel émouvan t spectacle a donné et donnera encore aux peuples 
cette France généreuse, a p p a r e m m e n t si frivole, et si f rondeuse 
envers le Ciel m ê m e 1 

Le Barbare d ' au delà du Rh in a surgi cyn iquemen t pour l ' en-



gager clans u n tour de valse t ragique , pour la t ra îner , ga iement 
et à son gré , vers la mor t na t ionale . . . Et la France, d ' u n e pièce, 
s'est redressée soudain et d ' u n seul bond fut à sa frontière, p lus 
sensible encore aux charmes sévères de la grandiose mélodie d u 
canon q u ' à lout le reste qui avait paru Ja distraire. 

Ah! la batail le rêvée, souhaitée, a t t endue dans l 'espérance hale
tante de t a n t d 'années écoulées sans gloire et sans consolations ; 
a h ! l ' heu re de Dieu et de la France, on la sonnai t envers et contre 
la g r a n d e blessée qui voulait bien s 'é tourdir dans l ' a t t en te , mais 
oublier, j a m a i s ! On la provoquait pour l 'achever en b o n n e forme, 
parce q u ' o n la croyait finie dans l ' âme ; on la croyait divisée 
i r rémédiab lement , cor rompue sans re tour et rejetée par Dieu 
même à cause des vices que l ' é t ranger , spécialement et presque 
exclusivement, venait étaler dans ses rues et l ieux de plaisirs 
cosmopolites. 

Eh bien ! cette g rande out ragée , on venait la qué r i r les lèvres 
épanouies d ' u n infernal r i c tus avec le secret espoir de la t rouver 
terrée à l ' approche du Fléau de Dieu, opérant à Ber l in! On a 
d 'abord t rouvé , comme par hasard , un inf in iment peti t qu i n ' a 
pas voulu être foulé par le kolossalcment g rand, cl le géant t ré
bucha par-dessus la Belgique, pour aller u n e première fois à la 
Marne p r e n d r e à terre , de tout son corps m e u r t r i , la m e s u r e de 
son tombeau . 11 se releva pour regarder la cime des Vosges qui 
n ' a t t e igna i t pas le niveau de ses i l lusions, mais que , par jure , 
il avait tournée , pour voler sans peine et plus vite au joyeux 
banque t de la Concorde : il y avait convoqué ses complices avant 
quinzaine écoulée ! De ces mon l s redoutés, dont les masses sem
blaient grossies soudain de toute l 'épaisseur d 'un peuple qui ne 
voulait pas mour i r , "il vit descendre des légions joyeuses, a l lant 
aPègrement à la peine avec l 'espoir de la victoire ; et le géant 
recula s tupéfai t , non p lus pour bond i r , mais p lu tô t p o u r s'as
surer si, à l 'ar r ière , il avait bien u n refuge à sa por tée . . . 

Au loin l 'orage russe s 'amoncelai t et, su r les flots, la tempête 
se décha îna i t sur l 'agresseur. . . 

Que d ' événements en peu de jours ; que de hau te s leçons ils 
donnen t a u x peuples et aux i nd iv idus ! En quels te rmes , demain , 
pour rons -nous parler de cette heu re de Dieu qui change la Cace du 
monde et r e t o u r n e les cœurs ? 

Pour moi , peu de ce qui arrive est i na t t endu . Dans mes Soirées 
Franco-Russes, parues il y a près de a5 et 26 ans , et dans mes 
articles Autour d'un Drame et Le Futur Conflit européen, pa rus 
dans la Revue du Monde Catholique, respect ivement il y a 28 ans 
et 20 ans , j ' a i presque détaillé les événements actuels et leurs 
causes. Cependant , je n 'avais pas prévu les extensions du conflit 
encore possibles, qu i , par la dispar i t ion désormais cer ta ine de 
l 'empire a l lemand et la dispari t ion probable (si que lque faute 
presque inévitable se commet encore) de l ' empi re o t t o m a n , vont 
changer la face d u m o n d e à la satisfaction de l 'Eglise cl des nat io
nalités oppr imées . 

Heure de la France ! parce qu 'e l le insp i re confiance aux peuples 
qui se g r o u p e n t au tour d'elle pour r amene r l ' idéal qui se perdai t 
dans l 'existence matér ia l is te de certaines collectivités. 

Heure de Dieu ! parce que la Providence, à coups de tonne r re , 
tire la France de l ' impasse .absurde où l 'avait acculée l 'espri t sec
taire d ' u n pet i t n o m b r e . 

Voyez : on a de suite ajourné l 'exécution des c o m m u n a u t é s 
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ancore existantes en France el déjà sommées de se disperser selon 
la lettre de la loi qui les frappaient ; les aumôn ie r s sont appelés 
en nombre au milieu des t roupes de terre cl de mer ; le n o m du 
prêtre redevient populaire ; Dieu cesse d 'ê tre ou t ragé , au con
traire ! (Je revirement moral , soudain , immense , ne se p rodu i t pas 
sous le coup d ' u n désastre, ce qui le rendrai t éphémère ; il se fait 
dans le fervent en thous iasme d ' u n e nat ion qui se ressaisit , heu
reuse de pouvoir le faire crAnement, pub l i quemen t , définitive
ment , comme le pouil leux qui rejette u n e défroque h o n n i e pour 
endosser l 'habi t reluisant qui le fera valoir à ses propres yeux. 

Avec l ' un ion sacrée, l ' un i t é morale est déjà dans tous les cœurs , 
en a t t endan t qu 'e l le se manifeste en beaucoup d 'actes. 

Et admirez l 'œuvre de la Providence : elle nous donna le gou-
Aerncment a p p a r e m m e n t le moins apte , en toiit cas le mo ins dis
posé à nous (tonner les satisfactions morales et pa t r io t iques . On 
avait considéré son arrivée au pouvoir comme u n e ca lami té . . . 

Po in t ! Dieu disposait des énergies les moins sûres dans la Patrie 
à u n momen t oii la France allait avoir besoin de toutes ses forces. 
Aucune raison ne pouvait jeter dans l 'abstent ion ou dans l 'oppo
sition les au t res partis, quand l ' ennemi enfoncerait les portes de 
la France. Mais on devait c ra indre que les socialistes, mal inspi
rés, allaient donner moins f ranchement du collier. Et voilà I Dieu 
voulut que , par leur succès, ils fussent chargés de l 'épée de la 
France et rédui t s , bon gré mal gré, à la tirer du four reau! Ils ont 
été surpr i s , for tement é m u s , en voyant tomber à leur proiit toutes 
les prévent ions, tordes les hosti l i tés, et ils furent stupéfaits de 
sent i r leurs cœurs bat t re si près des nôtres . 

Quelles meilleures condi t ions pouvait-on rêver pou r cette ré
conciliation nationale, réputée irréalisable, et peut-on admet t re 
que les causes supérieures qui l 'on t amenée, ayant cessé tou t en 
laissant d ' heu reux effets ; que cette concorde, qui se sera révélée 
honorable pour tous et libératrice de la Patrie, disparaîtrai* Non! 
Si des sectaires osaient y tendre, Ja na t ion ne les suivrai t p lus . 

"Voilà, Monseigneur, confirmé d 'éclatante façon par des voies 
providentielles, admirables , mon o p t i m i s m e qui m e faisait dire 
lors de votre passage : lin France, cela va mieux ; on r e m o n t e la 
pente qui nous menait à l ' ab îme. Il semble au jou rd 'hu i que nous 
en sommes sortis tout à fait par bonds prodigieux et t ragiques . . . 

Et de Saint-Boniface, le 8 octobre 1914, Mgr Langevin 
daignait nous répondre : 

t( Cher Monsieur Savaèle, votre let tre d u k j sep tembre dernier 
est u n c h a n t de prophète et j ' a d m i r e votre ílair des événements 
et vos espérances patr iot iques si b ien fondées : vous remontez 
toujours ! 

« Nous voilà loin du siège de Par is , malgré que les Teutons 
résistent encore t rop longtemps au gré de nos désirs. 

« Le fléau de la guerre est le moyen don t le divin Maître va se 
servir pou r tout purifier et tout res taurer eu France. Le réveil 
rel igieux est admirable ; j ' e spère q u e vous aurez a u sor t i r de ce 
"brasier de feu et de ce bain de sang, u n gouvernement fort et qui 
t iendra h a u t la Croix du Christ en accordant la pleine liberté 

^religieuse... » 

Les Cloches m'apprenaient bientôt le départ de Mgr de 



Saint-Boniface pour le Texas et la raison de ce déplace-
nent imprévu, informant ses nombreux amis de s'abste
nir de troubler son repos. Mais nous crûmes pouvoir en
freindre cette consigne et, répondant à une quest ion posée , 
nous lui écrivîmes à San-Antonio, d'où il nous répondait 
encore le 5 mars 1915 : 

« Cher Monsieur Savaèle, je r éponds de la ierro d'exil, où je me 
•eposerai j u squ ' ap rè s PAquos, à votre intéressante le t t re d u 3 fé
vrier. 

« Vra iment , vous parlez comme u n prophète d u réveil rel igieux 
et pa t r io t ique de la chère France de Saint-Louis et de J e a n n e 
d'Arc, et je par tage pleinement vos espérances. 

K 11 m e ta rde de voir not re chère mère-patr ie délivrée du joug 
é t ranger . 

a Le su r sau t nat ional est, en m ê m e t emps , u n réveil religieux,, 
et j amais la France n 'a été plus bolle et plus forte ma lg ré ses bles
sures. 

« Vous n 'avez pas abandonné votre projet de Vie de Mgr Bour-
qel et je vous on félicite. 

tl y a l u t t e acharnée dans Ontar io pour les droits d u français 
dans l'école et nous avons g r and besoin d'avoir des appu i s à Rome 
où les I r l anda i s sont inf luents 5 assurer la succession d 'Ot tawa a 
l 'un des leurs , ce qui serait u n e injustice criante et u n g r and 
malheur . 

« Si la France renouait des relations officielles avec le Saint-
Siège, cela nous aiderait beaucoup. e 

Voilà ce qu'écrivait Mgr Langevin du fond de sa retraite 
et quel les y étaient encore ses préoccupations. Jamais 
mieux que là, au c o m m e n c e m e n t du soir de sa bel le v ie 
si p le ine d'actions méritoires et d'œuvres fécondes, qui 
le la issaient encore tout confus en songeant a u x véri tables 
saints ; jamais mieux , disons-nous, qu'à San-Antonio 
n'apparurent l'attrayante humi l i té , la profonde piété , la 
charité sans bornes, la mortification et l'esprit de pauvreté 
de ce cœur fidèle, si ouvert à la douce amit ié . Il savait 
occuper sa place avec toute la dignité qu ' il fallait, sans 
qu'il crût nécessaire de recourir aux paroles sonores , a u x 
gestes so lennels pour la soutenir ou la rehausser. Il savait 
au contraire, descendre de sa hauteur avec u n e grâce in
comparable , avec un si beau naturel et tant de cordialité 
condescendante, qu'un h o m m e accueill i par lui ou abordé 
par lui était un h o m m e conquis pour toujours soit par 
l'affection, soit par le respect qu'inspirait sa loyauté et sa 
force. 

Songez à ce que devait être ce caractère et sa perfection 
en apprenant que de l'aveu de tous ceux qui le connurent , 
il cult ivait toutes les vertus chrétiennes, non pas en théo-
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ricien expert et distant de l 'expérience, mai s avec la vigi
lance et l 'application évangél iques qui font sa inte les 
amants de la Croix. 

Un exemple de son humil i té : évêque et prince de l'Eglise 
il voyait surtout dans le prêtre son caractère sacerdotal. 
Quand le p lus humble du clergé montai t à l'autel pour le 
Sacrifice divin, au besoin il se faisait un devoir et consi
dérait c o m m e un honneur de lui servir la messe. Il se 
confessait aussi à n'importe quel prêtre, jeune ou v ieux ; 
après cet exercice, il remerciait le ministre de Dieu en lui 
baisant respectueusement la m a i n qui venait de l'absou
dre. 

Sa présence parmi ses frères en rel igion à San-Antonio 
comme ail leurs, ne pouvait être qu'un sujet d'édification 
et de bonheur. Car, c'était son habitude , il se mêla i t à eux 
pour faire ses exercices de piété : récitation de l'office, 
méditat ion, chapelet, examen particulier, etc. Ce qui ne 
l 'empêchait pas, puisqu'il avait alors à se reposer et à se 
distraire, de se montrer un hôte charmant à San-Antonio, 
ple in d'entrain et de gaieté. Il y était d'autant p lus à l'aise 
et satisfait qu'il retrouvait là les P P . Antoine et Constan-
tineau, compagnons de peines et de labeurs partagés à 
l 'Université d'Ottawa. Ensemble , ces trois vétérans pou
vaient redire ce qu'écrivait le P . Langevin , le 16 février 
1892, la ve i l le de renouveler ses v œ u x , au m i l i e u de diffi
cultés universitaires inextricables : « Voilà quelques an
nées que celui qui vous écrit a prononcé ses v œ u x . Il va 
les renouveler demain avec joie, bien qu'il n'ait jamais 
été p lus contrarié que depuis qu'il est en communauté . 
Tordus, broyés, moulus , pulvérisés , massacrés , martyri
sés, anéantis , talonnés, foulés au pieds , tenons ferme ! La 
vie éternelle est digne de tout cela et mérite m ê m e qu'on 
souffre davantage. » 

Il n'avait pourtant pas cessé de souffrir tout son comp
tant, d'être tordu à sec et martyrisé jusqu'aux os ; mais 
il avait tout enduré le cœur très haut , les lèvres souriantes 
au ciel, ce qui nous fait rêver à saint Laurent, gri l lé de 
part et d'autre, et satisfait de l'être à ce point pour le régal 
du bourreau. 

Dans de telles dispositions d'âme, disposit ions conscien
tes et continues, est-ce que le cœur des saints , t rempé de 
larmes , n'est pas dél ic ieusement épanoui par la douleur, 
autant que la fleur humide de rosée, qui s'entr'ouvre au 
soleil rad ieux du matin ? 

Inondé par la Grâce, réconforté par elle, ne voyant que 
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J'about issement surnaturel de toutes les agitations humai 
nes , u n cœur épris d'un idéal divin, peut, quand il le faut, 
s 'abandonner aux satisfactions que procurent les œ u v r e s 
de la Providence . C'est dans cet esprit, dans u n tel aban
don à la volonté comme à la bonté de son Dieu, que Mgr 
Langevin passait ses heures de loisirs forcés sous un ciel 
c lément . 

« Ici, écrivait-il à son frère, curé d'Hochelaga, le 1 e r no
vembre 1914 ; ici c'est l'été avec l'air tiède, les o i seaux qui 
gazoui l lent , de jolies fleurs, des arbres modestes et des 
grenoui l l e s qui donnent u n concert toutes les nuits . Mais 
Dieu m e garde d'oublier m a chère patrie avec son froid 
dél ic ieux. » 

Il est certain que pour tout vrai Canadien, Laurier lui-
m ê m e en u n fameux discours à Paris , en fournit la preuve, 
tout est beau et bon en Canada : le froid y est dél ic ieux, 
la neige tenace amoureusement maternel le ! m a i s , sur les 
bords de la Seine cet opt imisme nous donne quand m ê m e 
u n frisson. 

Pour le moment , Mgr Langevin jouissait des dons et des 
faveurs de la nature qui lui était particul ièrement sympa
thique, parce qu'il l 'aimait et, étant accidentel lement tenu 
à l'écart des traîtres rouges cl bleus, des sectaires et des 
Irlandais , il ne parlait à ses amis que de d indons sauvages , 
d'oiseaux moqueurs , de vo lées de cardinaux ai lés qui ne 
virent jamais Rome m a i s paraissaient tout de m ê m e « si 
b e a u x et si rouges qu'à leur vue il avait tressail l i pour 
deux ». 

Cet embal l ement pour des êtres inoffensifs et gracieux, 
qui le changeaient avantageusement de pol i t ic iens retors 
et repoussants , ne nous étonne pas. Car, lors de ses deux 
derniers passages à Paris , il nous demanda la première 
fois de lui procurer un couple ou deux de ramiers parei ls 
à ceux qui peuplent notre Luxembourg , et la seconde fois 
il désirait des colombes qu'une main amie lui apporta en 
notre présence. Nous n'avons pas oublié la v ive satisfaction 
qu'il manifestait en câl inant du regard et de la vo ix ces 
o i seaux rêveurs . condamnés au froid délicieux du pays 
qu'il adorait sans penser que c'était l'exil pour ces êtres 
fr i leux malgré leur abandon, p lus supportable que les 
fr imas . 

Cependant, pour lui , le repos n'était pas u n état de grâce 
qu'il fal lait faire durer au delà de l'évidente nécessité. Il 
n'était que trop encl in à se croire en état de perdit ion pour 
nég l igence ou omiss ion dans le devoir. Cela le portait na-
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iurel iement à se faire i l lusion sur son état de santé qui 
l'avait conduit en cette retraite enchantée. 

Le 16 m a r s 1915, il écrit à son frère Hermas : « Me voilà 
te l lement bien que jo crois, en conscience, devoir retourner 
lundi prochain, 22 courant. . . Quel sacrifice d'avoir vécu 
plus de cinq mois hors de mon diocèse ! » 

On eut préféré le voir attendre au m o i n s les premiers 
beaux jours . Mais comment l'y résoudre ! pu i sque le 
21 mars , vei l le de son départ pour la Rivière-Rouge, il 
écrivait encore à Hermas : « Je suis joyeux c o m m e u n 
oiseau délivré de ses l iens. Je pars demain avec le P . Cons-
tantineau. C'est mervei l leux c o m m e je suis bien au phy
sique (légère douleur de rhumatisme) et encore m i e u x au 
moral , malgré les difficultés qui m'attendent et dont Mgr 
Bél iveau commence à avoir assez ». 

Le 25 mars , Saint Boniface lui fait u n accueil enthou
siaste, car les fidèles, vu sa bonne mine , partagent ses il lu
sions. 

11 se remet au travail avec l'ardeur dévorante de ses 
mei l leurs jours : il visite des communautés , prés ide des 
séances récréatives, reprend sa tournée de v is i tes pasto
rales où il se dépense c o m m e à l'ordinaire, confirme ici, 
ordonne des prêtres là, va bénir la cathédrale de Saint-
Albert où il prêche en anglais , y règle aussi des affaires 
nombreuses ; mais sans s'en apercevoir, sans qu'on s'en 
doute, il couve une fièvre sournoise . 

Alors, à la suite et par le fait de malversat ions , dont des 
amis de M. Roblin, premier ministre de la province, et 
quelques-uns de ses collaborateurs s'étaient rendus coupa
bles dans la gestion des deniers publ ics , le minis tère con
servateur, relativement favorable aux écoles cathol iques 
séparées, fut balayé sous le souffle libéral. Cette chute la
mentable se produisait le 12 mai 1915. 

Les l ibéraux succédèrent à M. Roblin au pouvoir ils 
en profitèrent pour amender en mal le règ lement Green-
way-Laurier , supprimant la c lause favorable à l 'enseigne
m e n t de la langue française. 

Mgr Langevin ne pouvait manquer d'être grandement 
contrarié par la mésaventure de M. Robl in qui restait 
personnel lement au-dessus du soupçon, m a i s qui avait, 
par solidarité, partagé le sort des prévaricateurs. 

Le 19 mai , Mgr de Saint-Boniface écrivait à Hermas à 
ce sujet : « Ce changement de gouvernement va nous valoir 
bien des ennuis ; mais je suis de m a race. P a s de provo
cations ; m a i s s'ils nous attaquent, nous nous défendrons : 
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je suis bon pour la lutte. Robl in est sans tache ; mais ses 
partisans, et peut-être ses col lègues , ont les m a i n s sales ». 

Il croyait, malgré tout, à l 'honnêteté de ses amis ; la 
mort allait lui épargner la souffrance de la dés i l lus ion. 

A Québec, cependant, on préparait de grandes réjouis
sances pour célébrer le Jubi lé du cardinal Bég in , ami 
vénéré de Mgr Langevin . Celui-ci tenait à y assister. Le 
2 ju in , après s'être bien attardé la vei l le à u n e représen
tation dramatique des Frères de la vi l le , l 'archevêque 
quittait Saint-Boniface allant à Montréal d'abord. En 
route, il apprend la mort du juge suprême, M. Beaudin, 
son ami de collège. Il assiste a u x funérail les de cet h o m m e 
de bien ; pu i s il visite son vieil oncle, Mgr Racicot, à 
Sainte-Thérèse . 

Il était descendu chez son frère Hermas. Il y éprouve 
une indisposit ion qui aurait dû ajourner son départ pour 
Québec. Il ne put s'y résoudre. 

Il s'en va , encore mal à l'aise. A peine débarqué à Qué
bec, le 9 ju in , il assiste à l'installation du Chapitre de la 
bas i l ique. 

Le 10 ju in , ont l ieu les fêtes jubil iaires en l 'honneur du 
second cardinal canadien et le soir m ê m e de ce jour, pour
tant bien chargé, Mgr Langevin se rond à son cher 
pèler inage de Sainte-Anne de Beaupré. 

Le 11, fête du Sacré-Cœur, il célèbre le Saint-Sacrifice, 
déjà avec difficulté. Le lecteur se rappellera maintenant 
que le premier acte du pontificat de Mgr Langev in fut un 
pèler inage , prompt et discret, à sa bonne Sainte Anne de 
Beaupré. Est-ce que la Sainte Mère de la Mère de son Sau
veur l'attendait là pour lui donner au nom d u Cœur Sa
cré, dont c'était la fête et auquel il était auss i tout parti
cul ièrement dévot, le baiser du revoir définitif et à l'autel 
m ê m e où il lui avait voué son haut sacerdoce? 

Toujours est-il qu'en ce jour, à cette heure, sur cet autel 
lointain et tant recherché, il joignit son oblation au sacri
fice du divin Rédempteur, et ce fut son dernier sacrifice 
aux saints autels . 

Le diabète ne lui avait jamais dit déf init ivement adieu ; 
il était là ce jour et bien pressant, car u n érésypèle fatal 
se mani fes ta la nuit m ê m e . Il fal lut en toute hâte réinté
grer Montréal . 

Hermas , en le revoyant la figure enflée, les traits con
gest ionnés par l'effort fait pour rassurer les autres, est 
tout bouleversé . 

Le vai l lant prélat s'aperçoit de l 'angoisse qu'il cause à 

33 
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son frère si dévoué ; voulant le réconforter, il lui assure 
que ce n'est encore rien. [1 plaisante, entonne m ê m e dans 
r in t imi lé u n chant favori, pour bien prouver qu'il ne res
sent point de vaines alarmes. 

Mais quand son frère l'eût quitté, il fallut avouer son 
accablement, et l'urgence de son transport à l 'hôpital. 

C'est son dévoué ami, l'abbé H. Bernard, qui le condui
sit à l'Hôtel-Dieu où il fut comblé des soins les p lus dili
gents . 

L'abbé Bernard, très inquiet , voulut télégraphier immé
diatement à Mgr Bél iveau. L'archevêque s'y opposa, di
sant : Après un peu de repos je m e rétablirai encore. 

Mais personne déjà ne partageait cet espoir. 



CHAPITRE X X V 

SOMMAIRE. — Portra i t de Mgr Langevin. — Erection de la pro
vince ecclésiastique de Saint-Boniface ; érection de la province 
de W i n n i p e g . — Protestat ions. — Nouveau règ lement d u choix 
des évoques canadiens. 

Avant que cette mâ le et noble figure ne soit altérée par 
la mort impitoyable, qu'on nous permette de la fixer dans 
la pensée du lecteur ; qu'on nous laisse par la m ê m e occa
s ion établir entre les ouvriers de l 'Evangile, parmi lesquels 
Mgr Langev in se tenait au premier rang, une dist inction 
qui lui est avantageuse et qu'une constante expérience 
d'ailleurs nous impose . 

D'une taille moyenne , bien prise, l 'archevêque de Saint-
Boniface avait, avec une grande souplesse, u n maint ien 
fort digne, sans la moindre tendance aux manières com
passées , hautaines ; ni à ces poses , à ces airs distants et so
lenne ls famil iers à d'autres et qui font, du reste, p lus faci
l ement le v ide autour des majestés enflées qu'i ls n'inspi
rent de respccL pour el les . 

F igure ple ine , teint mat , chevelure abondante , front 
large et légèrement fuyant, œi l clair, regard pénétrant, 
bouche dél icatement fendue sur deux rangs de dents 
d'ivoire, des lèvres fines, toujours pincées par une sou
riante mal ice : c'était, dans tous ces détai ls et par un 
ensemble harmonieux , une phys ionomie attrayante qui 
respirait autant d'intell igence, d'honnêteté, de franchise 
que de noblesse. 

Tout, d'ailleurs, dans cet h o m m e de c œ u r et de bien 
trahissait des vertus a imables que rehaussaient encore une 
grande bienvei l lance, u n abandon c h a r m a n t . 

Il 'était cependant, ferme dans ses résolut ions, tenace 
dans ses projets ; mai s son autorité se faisait sentir sans 
effort et respecter de m ê m e . On le savait auss i bon qu'il 
était affable ; il se montrait infiniment prévenant et con
descendant ; c'est pourquoi se dégageait de sa personne, 
de ses paroles, de ses actes, cette grande attraction qui le 
faisait av idement rechercher et a imer fidèlement. 

A u surplus , tout en lui était vif, an imé , communicat i f : 
sa pensée , sa volonté, ses discours, ses gestes . 

Il faudrait des v o l u m e s pour consigner ses sail l ies en
jouées et ordinairement originales ; ses observations fines 
ou mal ic ieuses , ses v ives réparties, ses mordantes satires 



et ses bons mots. Ses jugements étaient aussi prompts que 
justes ; i ls étaient typiques , souvent lapidaires et défini
tifs ; d'un mot Lranchanl il savait vider un débat, confon
dre un fat et venger la v ic t ime d'un tyran. 

Cependant, sa charité ne se trouvai!, jamais en défaut, 
tandis que sa générosité, compatissante pour toutes les 
misères , ne connaissait d'autre frein que sa pauvreté mo
nastique. C'est que, dans l'apparente opulence des hon
neurs de sa haute charge, il avait gardé l'esprit, aussi la 
pratique des v œ u x qu'il avait juré d'observer jusqu'à la 
mort. 

Ayant conservé néanmoins la fierté de son origine qu'a
vait affiné la haute idée qu'il avait de son caractère episco
pal, si jamais main gauche n'avait connu les l ibéralités 
de la droite, ce fut la s ienne. Sa générosité, inépuisable et 
spontanée, ne s'accommodait pourtant qu'avec u n e par
faite délicatesse : il ne voulai t pas que ses largesses dégé
nérassent en charge pour autrui, ou bien créassent pour 
lu i -même envers quiconque des obligations déplacées . Car, 
s'il était peu porté à battre ses regrets sur la poitr ine d'un 
vois in, il ne voulait pas davantage faire la charité avec les 
deniers rés ignés ou récalcitrants des cœurs intéressés ou 
cupides . 

11 était foncièrement vertueux, il était p i eux de même . 
Mais , aussi peu renfrogné que possible, il entendait imiter 
les saints sans cette morosité qu'on suppose profession
nel le , et qui ferait croire à l ' insurmontable tristesse des 
â m e s honnêtes malgré tout ! «' Soyons des saints joyeux » 
disait-il . Et, malgré toutes ses peines , en dépit d'une foule 
de contrariétés, il servait Dieu , défendait l 'Eglise et sau
vait les âmes dans la pure et constante joie d'une cons
cience apaisée par la satisfaction de bien faire. 

C'est pourquoi il priait tant, faisait prier très souvent 
pour s'éclairer ; et il s'entourait des consei l lers les plus 
compétents , les plus sages pour le mei l leur m a n i e m e n t 
des affaires et pour la conduite des h o m m e s confiés à sa 
garde. De plus , sa prudence était extrême dans la direc
tion des âmes ; souvent il préférait paraître faible, plutôt 
que. d'être injuste ou seulement téméraire. 

S'il se montrait sévère à propos, il parut toujours 
indulgent dans la mesure que comportait la faiblesse hu
maine et l 'exemple de son divin Maître. Il n'était sans pitié 
que pour lui-même. 

Dans u n but d'impartialité et de bon ordre, il voulait 
tout voir, tout contrôler. Ass idu au travail, fidèle au de-
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voir, c'est pour conserver intact, selon sa devise, le dépôt 
sacré confié à sa vigi lance, qu'il resta indomptable dans 
la lutte, affirmant sans crainte c o m m e sans relâche la 
vérité catholique, défendant opiniâtrement les droits sco
laires des minorités opprimées , les immuni té s de sa race, 
honnête , laborieuse, mais lésée de propos délibéré. Aussi 
son peuple le suivait c o m m e une bannière sainte battant 
au vent de la justice, tandis que ses adversaires le redou
taient à l'égal d'un fléau. 

Toutefois si, lutteur infatigable et loyal , il portait à 
l 'ennemi des coups répétés et toujours redoutables , il en 
recevait en retour de fort cruels, d'autant p l u s douloureux 
qu'ils étaient injustes et maladroits . C'est ainsi qu'il devint 
u n grand « blessé », qu'il se reconnaissait , m a i s en m ê m e 
t emps un glorieux invaincu jusque dans sa tombe. En. 
effet, parmi les p lus vai l lants , toujours debout et fier, ce 
martyr indompté tombera tout d'une pièce sur le 'champ 
de ses exploits ; héros sans reproche, il s'en ira respecté de 
tous, n imbé de la gloire d'une heureuse immortal i té . 

Le 20 juin 1915, dans la cathédrale de Saint-Boniface, 
devant plus ieurs évêques et le peuple assemblé , Mgr Bru-
chesi , archevêque de Montréal, l'ami de Mgr Langevin , 
lira de notre héros tombé en quelque sorte les armes à la 
m a i n : 

(( Le deuil qui frappe le diocèse de Saint-Boniface, a t te in t l 'Eglise 
canadienne tout ent ière . Un grand évoque*et un g rand patr iote 
est mor t . C'est le beau témoignage que lui r enden t u n a n i m e m e n t 
cathol iques et non cathol iques, amis et adversaires. 

« Le coup a été soudain . Je comprends a u ' i l ai l jeté la conster
na t ion p a r m i vous. Un père admiré , est imé, vous a été ravi . Lais
sez-moi vous dire que j ' a i perdu , moi , non seu lement u n collègue, 
mais un vieil ami de cœur . 

« Je l 'ai connu des l 'enfance. Dans la famille, il fut u n fils 
affectionné e t ' s o u m i s ; au collège, un élève s tud ieux , cha rman t , 
enjoué, exemplaire ; plus lard, un religieux fervent, embrasé de 
l ' amour des âmes, puis u n évêque selon le cœur de Dieu, le bon 
pas teur qui coimnîl ses brebis, que ses brebis connaissent , et qui 
i l 'exemple du divin Maître sait donner sa vie pour elles, sans 
jamais compter avec l^s fatigues et les peines. 

(( "Vous l'avez vu à l 'œuvre pendan t v ingt ans . Adminis t ra t ion 
de son vaste diocèse, courses à travers la p la ine immense , jus
q u ' a u x missions les plus lointaines et les p lus pauvres , tournées 
de confirmation, prédicat ions incessantes, voyages à Rome, afin 
de recevoir du Vicaire de Jésus-Christ lumières , direct ions et en
couragements dans les lut tes qu ' i l avait à soutenir , et jusqu 'à la 
cour de l 'Empereu r d 'Aut r iche , dans l ' in térê t des Galiciens catho-
îques, correspondances mul t ip l iées avec les pouvoirs civils : r i en 

ne lui a coûté. Sa belle devise était toujours présente à ses yeux : 
Dcpositum custodi, garde le dépôt qui t 'a été confié. Tl s'est 
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dépensé sans mesure. Il a été le chevalier sans peur , comba t t an t 
pour la cause de la justice et du droi t . L'école telle que le droit 
na tu re l la veut, et telle que l 'Eglise cathol ique la conçoit, n ' a 
t rouvé nu l l e par t de plus vail lant , de plus inlassable défenseur. . . » 

Mgr Mathieu, archevêque de Régina, ajoutait dans son 
oraison funèbre, lors des funéra i l l es : 

MESSEIGNEUHS, 
« Mgr Langevin n'est p lus . C'est u n cœur généreux qui a cessé 

de ba t t re ; c'est une belle intel l igence qui a cessé de luire. 
« 11 y a des ma lheurs si I ragiquemcnl é loquents qu ' i l s sem

blen t exclure un discours, tant ils ont , dans leur s impl ic i té b ru 
tale, un puissani et un émouvan t langage, tant ils re ten t i ssent en 
cris amers au plus profond des cœurs , tant d ' eux-mêmes ils amè
n e n t de la rmes aux yeux de tous . 

« Cependant Mgr l 'Admin i s t ra teur n ' a pas voulu laisser par t i r 
sans u n adieu cet excellent archevêque qui a été pou r lu i u n père. 
A vous tous qui êtes venus incl iner vos tristesses amies au bord 
de sa tombe, il m ' a prié de vouloir bien prêter u n e voix de res
pectueuse douleur el de dire , au mi l ieu de c o m m u n s sanglots , u n e 
parole d 'espérance chré t ienne . 

t( De n o m b r e u x archevêques et évêques sont venus d i re un der
nier adieu à un collègue dont ils on t admiré les incontestables 
qual i tés de l 'espri t et du cœur el qui a toujours r e m p l i la hau t e 
mission d o n t l 'Eglise l 'avait investi avec une foi profonde, u n e 
activité ardente et une fermeté tenace. 

<t [Jn clergé nombreux cl héri t ier de ses ver tus , formé par ses 
exemples ei béni par son a m o u r , est venu ce m a t i n faire h ses 
restes .vénérés un cortège d ' h o n n e u r . 

« Tout son peuple est accouru dans cetic enceinte pour saluer 
en son cercueil celui don t les bienfaits l 'ont doté de ses m o n u 
m e n t s les p lus utiles et les plus remarquables , celui qu i , depuis 
de longues années, n ' a eu d ' au t r e ambiLion que de me t t r e dans 
leurs âmes la vérité divine comme u n / lambeau pour guider leur 
vie et dans leurs cœurs les no t ions saintes du devoir. 

« A tous je me vois chargé de dire quelques mots de cet h o m m e 
qui n ' a jamais compté avec les sacrifices et les dévouements , de 
ce cœur qui s'est toujours d o n n é généreusement , de cette vie qui 
s'est r é p a n d u e goutte à gout te dans u n e abnégat ion sub l ime . 

« Tout en gardant la discrét ion qu ' i l affectionnait, je vais es
sayer de lui rendre les h o m m a g e s dont il étnit d igne . Je le sais, 
je serai bien au-dessous de ce que méri te cette féconde existence 
et de ce qu ' a t t enden t vos cœurs é m u s ; mais vous me le pardon
nerez et je m e consolerai en songeant (pie votre reconnaissance, 
aussi éclairée que sincère, complétera le tableau que je ne pourra i 
qu ' ébauche r . Tous vous comprenez que ce n 'es! pas en deux ou 
trois coups de crayon que. l 'on peu t esquisser la figure d ' u n 
h o m m e comme Mgr Langevin ; il faut u n por t ra i t . Espérons q u ' u n 
jour il se fera. 

La noble carrière que Mgr Langevin, après les évêques 
Provencher et Taché venai t de terminer, au mi l i eu des 
m ê m e s travaux et contrariétés pénibles , nous suggère 
encore quelques réflexions. 
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Quand on veut porter la lumière et les consolat ions de 
la Foi en pays barbares ou sauvages ; quand il s'agit d'al
ler affronter au mi l i eu des infidèles et des pa ïens les durs 
labeurs de l'apostolat, les cruelles privations et parfois le 
martyre ; quand il faut longtemps défricher un sol vierge, 
ingrat, où ne poussaient en abondance que des ronces et 
des épines ; quand il faut semer dans les chardons ou sur 
le roc d'une main toujours déchirée par une nature l i 
belle, à quels dévouements sub l imes doit-on recourir 
ordinairement ? quel les sont les fermes volontés qui, d'ha
bitude, tracent-en des l i eux réputés inaccess ibles ou sté
riles les voies des nouvel les chrétientés, c o m m e ce fut le 
cas dans l'Ouest-Canada, aujourd'hui d'une si mervei l leuse 
fécondité. 

Les nations capables d'expansion, pour tenir leurs con
quêtes, étendre leurs colonies, disposent d'une force armée 
d'abord, pu i s de leurs administrat ions c ivi les . Le soldat 
fait la conquête et l'exploration ; il crée une organisat ion 
provisoire qui se ressent des improvisat ions inhérentes à 
tout premier établ issement ; il travail le , souffre et meurt 
souvent pour la Patrie agrandie qui célèbre sa vai l lance 
et son sacrifice, mai s se contente trop souvent de jeter sur 
des tombeaux g lor ieux une poignée de lauriers que le 
vent emporte dans l'oubli des choses vénérables ! 

Sur les traces du soldat s'amène le fonctionnaire réputé 
moins rude ou p lus habile . En tout cas, il s'agite, plas
tronne, fait souvent moins de besogne que de bruit, et il 
récolte dans la joie ce que le héros qu'il remplace a semé 
dans la douleur : parce que, n'est-ce pas , il convient en
core que les armes cèdent le pas à la toge qui n'est pas 
une force, mai s u n emblème ! Et parce que ceux qui mois
sonnent ne sont pas ordinairement ceux qui ont tracé le 
s i l lon, ni fait jour à la fécondité. Et puis , souvent, lors
que, c o m m e en 1914, un reître soudain se montre à l'hori
zon, cette toge orguei l leuse s'éclipse et rétrocède la place 
au soldat face à la mitrail le . 

Il en va un peu de m ê m e dans l'Eglise qui, pour ouvrir 
de nouvel les chrétientés, dispose d'une armée d'élite, de 
ses miss ionnaires que procurent presque exc lus ivement ses 
communautés : Jésuites, Lazaristes, Pères du Saint-Es
prit, Miss ions étrangères, Rédemptoristes , Pères Blancs , 
et, ne les oubl ions pas ! les Oblats de Marie Immaculée et 
bien d'autres. 

Ces miss ionnaires sont des soldats ple ins d'ardeur, so
l idaires, bien encadrés et fortement discipl inés , que peu 



de l iens retiennent encore à la terre : pour eux, v ivre ou 
mourir est indifférent, pourvu qu'ils procurent dans l'un 
et l'autre cas la p lus grande gloire de Dieu. De telles mili
ces sont invincibles ; el les opèrent les mirac les de la Foi 
qui frappent de stupeur ceux qui les suivent , sans pou
voir les égaler, dans la carrière qu'ils arrosent de sueurs 
et de sang. 

Ces miss ionnaires recrutent des fidèles, é lèvent des tem
ples modestes qui suff isent-bien à leurs besoins l imités 
dans des circonstances difficiles ; les forêts sont défrichées, 
les terres fécondées, la moisson se lève enfin ; m a i s pour 
la récolte arrivent. . . des curés qui peuvent être des admi
nistrateurs admirables , à moins que, c o m m e au Canada, 
i ls ne soient avant tout, trop souvent qu'Irlandais . 

Nous disons avant tout Irlandais , sans l ' intention d'en
glober tous les fils d'Irlande dans une sorte de réproba
tion que justifient les agissements d'un certain nombre 
d'entre eux. Ceux-ci, sans entrain dans le labeur, sont tout 
flamme dans l'intrigue ; et toujours on les voit dispos pour 
cueil l ir non pas les fruits des combats qui ne sont que des 
lauriers ; mai s le but in qui traîne sur les p a s alertes du 
va inqueur généreux dans la mêlée aussi bien que dans la 
victoire. 

Disons seulement que les curés séculiers dans le sanc
tuaire, comme les fonctionnaires ailleurs-, v i ennent assez 
naturel lement prendre la place des miss ionnaires régu
liers qui sont surtout pionniers ou combattants . Cela est 
dans u n ordre de choses accepté. Il n'y aurait aucun mal 
à déplorer, même dans l'Ouest-Canadien, si les Irlandais , 
par exemple , qui ne sont presque nul le part p ionniers ou 
combattants , n'avaient pas u n goût exagéré pour les siné
cures commodes ou les cures opulentes et, notamment , 
pour les sièges épiscopaux revenant de droit a u x plus mé
ritants e t au plus grand nombre. C'est de cette ambit ion 
virulente, si déplacée, que Mgr Langevin eut à se plain
dre, dont son diocèse, entre autres, eut tant à souffrir, 
m ê m e , n o u s allions écrire surtout , à sa mort prématurée. 

Il nous reste, peut-être, à motiver cette appréciation, 
apparemment sévère. Faisons-le pour un point essentiel : 

Le lecteur a retenu que Mgr Arthur Bél iveau avait été 
n o m m é coadjuteur de Saint-Boniface sans future succes
sion. Pourquoi cette réserve ou cette omiss ion ? Parce que 
les Irlandais avaient remué ciel et terre dans W i n n i p e g 
et Ottawa, dans Rome m ê m e , et étaient parvenus à faire 
croire en tous l ieux que l'Eglise de Saint-Boniface allait 



courir danger de mort s'il n'y était donné satisfaction a u x 
catholiques de langue anglaise. A ces Catholiques... Ir
landais de race, mai s seulement de langue anglaise, tout 
était dû parce qu'ils osaient tout demander et se monlrer 
fort exigeants . On ne sait au juste ce qu'ils n'ont pas 
revendiqué en Canada et à Rome. Us avaient, après b ien 
d'autres, brigué aussi le siège de Régina ; i ls tendaient 
encore la m a i n vers celui d'Ottawa ; en dernier l ieu, ils 
consentaient au démembrement du diocèse de Saint-Boni
face, pourvu que le meil leur morceau restât leur par
tage : VVinnipeg plutôt que Saint-Boniface ! Et puis , il ne 
fallait pas les laisser trop attendre, autrement !. . . 

Mgr Langevin disparuL subitement, et les Irlandais fu
rent exaucés en 1915, comme en témoigne le document 
pontifical que voici : 

LETTRES APOSTOLIQUES SUR PLUMBO 

concernant Vérection de la province de Regina, la division 
du diocèse de Sl-Boniface et l'érection de l'archidiocèse de 
Winnipeg. (Traduite des Acta Apostolices Sedis du 3 avril 
1916). 

BENOIT, ËVÊQUE 
Serviteur des Serai leurs de Dieu, pour perpétuelle mémoire. 
Parmi les pr incipales préoccupations du Siège Apostolique a 

toujours br i l lé celle de l 'érection do nouveaux diocèses et de nou
velles provinces ecclésiastiques chaque fois que la g randeur du 
terri toire, le n o m b r e des fidèles, la difficulté des communica t ions 
ou d 'au t res raisons de ce genre l'exigeaient pour rendre plus effi
caces la sollicitude et ln\igj1ance pastorales.Ce que l 'expérience a 
prouvé être ut i le dans d 'aut res pays a aussi paru ;jvaulageux pour 
le Dominion du Canada, composé de très vastes provinces civiles 
considérées comme des quasi états, indépendantes les unes des 
autres et un ies ent re elles par u n seul lien fédératif ; il a semblé 
a propos de pourvoir chaque province civile de ce Dominion d ' u n e 
hiérarchie propre , de telle sorte que chacune const i tue au moins 
u n e province ecclésiastique propre et i ndépendan te . Toutes ces 
choses müromen l considérées, de l'avis de Nos Vénérables Frères 
préposés aux affaires de la Consistoriaïe, ayant ob tenu au tan t qu ' i l 
en est besoin le consentement de ceux qu i y sont intéressés ou qui 
présument y être intéressés. Nous avons, dans la pléni tude de 
Notre puissance apostolique, s ta tué et décrété l 'érection d ' u n e 
nouvelle province ecclésiastique dans la province ch i l e du susdi t 
Dominion appelée Saskatchewan, en détachant de la province 
ecclésiastique de Saint-Boniface les deux diocèses de Régina et de 
Prince-Albert , e't en cons t i tuant l 'église rie Résina en métropoli
taine et en lui assignant le diocèse de Princu-AJbert comme suffra-
gant . C'est pourquoi par ces Lettres apostoliques Nous élevons 
l 'église de Régina a l ' h o n n e u r et la dismité de l 'archiépiscopat . en 
lui concédant tous les droits et prérogatives appar t enan t aux égli
ses métropol i ta ines , et Nous plaçons sous elle le diocèse de Prince-
Albert. Par ces mêmes Lettres apostoliques Nous const i tuons arche
vêque de Régina Notre Vénérable Frère Olivïer-Eléazar Mathieu, 
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jusqu'ici évêque de ce m ê m e diocèse, sans qu ' i l soit besoin d 'au
tres Lettres apostoliques. De p lus Nous divisons le t rès vaste dio
cèse de Saint-Boniface en deux parties, et nous conservons à cette 
ancienne église archiépiscopale, avec les privilèges et les droits 
métropol i ta ins dont elle jouissait auparavant , à l 'exception ce
pendan t des deux diocèses de Régina et de Prince-Albert , la part ie 
orientale en deçà de la rivière Rouge, où est la ville de Saint-Boni
face. Dans la pléni tude de Notre puissance apostol ique, nous assi
gnons la par t ie occidentale au delà de la rivière Rouge, où est la 
ville de Winn ipeg , à un nouveu diocèse archiépiscopal , placé sous 
Notre dépendance immédia te , que Nous érigeons par ces Lettres 
apostoliques et auquel Nous donnons Le nom de W i n n i p e g , d u 
n o m de ïa ville principale. La ligne de division de ces diocèses sera 
la l igne idéale ou imagina i re qu i , des l imites de l ' anc ien diocèse 
de Boniface, descend vers le sud par le mi l ieu d u lac W i n n i p e g 
ju squ ' à l ' embouchure de la rivière Rouge : puis , se prolongeant 
encore vers le sud, m o n t e par le mil ieu de la r ivière Rouge et 
cont inue au delà des villes de Saint-Boniface et de W i n n i p e g jus
q u ' à la rencont re de la l igne parallèle qui sépare les régions , dites 
townships, IX et X, dé terminées par le recensement officiel d u 
gouvernement canadien ; ensui te cette m ê m e parallèle se di r igeant 
vers l 'ouest divisera l ' un el l ' autre diocèse j u squ ' à son incidence 
ou sa rencont re avec la l igne mér id ienne qu i est fixé par le recen
sement officiel susdit en t re les sections occidentales, dites ranges, 
XJI et XIÎÏ, c'est-à-dire placées à l 'ouest de la l igne pr incipale : 
enfin v par t i r de ce point la l igne de division descendra de nou
veau vers le sud jusqu ' aux frontières civiles du Domin ion du 
Canada et des Etats-Unis d 'Amér ique , coïncidant avec les fron
tières respectives du comté de Souris, d ' u n e par i , et des comtés 
de Macdonald et de Lisgar, d ' au t r e par t , dans la province civile d u 
Manitoba. Nous voulons que les archevêques de W i n n i p e g jouis
sent de tous les droits, privilèges et prérogatives que possèdent les 
aut res archevêques ; c'est pourquoi Nous leur concédons, sur 
demande préalable devant être faite en Consistoire selon la règle, 
l 'usage, dans les limites de leur propre archidiocèse, du Pa l l ium 
et de la Croix anic se ferendœ. Four const i tuer la dot de l 'église 
de W i n n i p e g Nous assignons tous les biens et revenus , m ê m e ad
ventices, venant de que lque maniè re que ce soit à la mense ar
chiépiscopale, avec pouvoir à l 'archevêque en charge d ' imposer , 
selon qu ' i l le jugera bon, le ca thedra t i cum, de choisir pa rmi les 
églises existantes dans la ville de Winn ipeg la plus apte à servir 
de cathédrale el de statuer el de décréter selon les saints canons 
des autres choses nécessaires ou uti les au bien de l 'archidiocèse. 
Nous ordonnons aussi que les choses déterminées fit prescrites par 
les saints Canons, p r inc ipa lement par le Concile de Trente , ainsi 
que par les décrets du p remie r Concile plénîcr de Québec, soient 
observées en ce qui a t rai t au gouvernement , à l ' admin i s t r a t ion , 
à la dotat ion et à la taxation de l 'archidiocèse de W i n n i p e g , au 
pouvoir, à l 'autor i té , aux a t t r ibu t ions , aux devoirs, aux droits et 
aux fonctions de l 'archevêque lu i -même, à l 'érection du chapi t re 
de la cathédrale ou du coliègc de consul lcurs , à l ' i n s t i tu t ion d u 
séminaire diocésain, aux charges et aux droits des fidèles et des 
clercs, et à toutes autres choses de ce genre. Nous m a n d o n s de plus 
que tous les documents , t i t res et registres, qui concernent l 'archi
diocèse de W i n n i p e g et ses fidèles, roient remis le plus tôt possi
ble par la chancellerie de l 'église métropol i ta ine de .Saint-Boniface 
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à la chancellerie de ce nouvel archidiocèse pour y être religieuse
m e n t conservés dans ses archives. 

Nous réservons, en outra , à Nous-même et au Siège apostol ique 
la faculté de faire u n nouveau d é m e m b r e m e n t ou u n e nouvelle 
circonscript ion de ces diocèses, chaque fois que cela para î t ra à 
propos dans le Seigneur. 

Pour que toutes ces choses soient fidèlement exécutées, telles 
que réglées ci-dessus, Nous députons Notre Vénérable Frère Péré-
gr in-François Stngni , archevêque d 'Aquila et Délégué Apostolique 
au Canada, et Nous lui donnons tous les pouvoirs nécessaires et 
oppor tuns , m ê m e ceux de subdéléguer pour l'effet dont il s 'agit 
toute personne revelue de la digni té ecclésiastique cl de pronon
cer défini t ivement s u r toute difficulté ou opposi t ion, qui pour ra i t 
su rg i r dans tou t acte de l 'exécution, lui enjoignant de p lus de 
t ransmet t re à la Sacrée Congrégation de la Consistoriale dans l 'es
pace de six mois u n témoignage a u t h e n t i q u e de l 'exécution accom
plie, qui puisse être conservée dans les archives de cette m ê m e S. 
Congrégat ion. 

Nonobstant toutes choses contraires, m ê m e dignes d ' u n e m e n 
tion par t icul ière él expresse. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, en l ' an d u Seigneur mi l neuf 
cent quinze , le qua t r i ème jour de décembre, la deuxième année 
de Notre Pontificat. 

Le l i février 1916, Mgr Bél iveau, successeur de Mgr 
Langevin, quittait la Rivière-Rouge en compagnie du-juge 
L.-A. P r u d ' h o m m e et de l'abbé J.-H. Prud'homme, chan
celier, pour se rendre à Rome. L'honorable Juge était 
délégué par les 32.000 fidèles de langue française du dio
cèse de Saint-Boniface, que la nouvel le du démembrement 
de leur diocèse avait émus . Dans leur attachement à leur 
viei l le égl ise , mère glorieuse et vénérée de toutes les égl ises 
de l'Ouest canadien, fondée et développée par des miss ion
naires de la province de Québec, auxque l s s'adjoignirent, 
avec l'arrivée des Oblats, en 1845, tant de généreux fils de 
France, ces fidèles avaient confié à Thon. Juge la miss ion 
d'aller faire part de leurs sent iments au Saint-Père et le 
prier de les laisser, si possible, sous la houlette séculaire 
qui avait pour leurs cœurs tant de charmes pieux. Ces 
sent iments touchèrent le Souverain Pontife , qui les qua
lifia de très jolis -et dit à Thon. Juge, entre autres choses : 

« raime beaucoup les Canadiens français: je connais 
les services qu'ils ont rendus et VEglise. Conservez bien 
voire langue ; c'est le moyen de conserver votre foi. » 

« Nous n ' e n d i rons pas davantage su r cette délicate miss ion, 
disaient les Cloches du i 5 mai j q t 6 . Nous noterons seulement que 
nos chers voyageurs arrivèrent de la Ville Eternelle le io m a r s et 
en r epa r t i r en t le 7 avril. Le lendemain , le correspondant r o m a i n 
de La Croix, de Par is , adressait à son jou rna l la note suivante , 
publ iée le i4 : « Mgr Béliveau, successeur d u regret té Mgr Lan-



gevin, vient do qui t te r Rome, hier . Ses communica t i ons concer
nan t la déterminat ion exacLe des limites ent re les nouveaux dio
cèses ont été très appréciées par le Saint-Siège ». 

« Monseigneur est r en t r é à Saint-Boniface vendredi soir, e 
5 mai . . . » 

Le dimanche suivant, souhaitanL la b ienvenue à son 
archevêque, le curé de la cathédrale, Monseigneur Dugas , 
l'un des vicaires généraux rie Mgr Langev in , décédé, 
« que son âge, son long séjour et ses travaux dans le dio
cèse identifiaient avec, cette génération si méritante des 
ouvriers évangél iques des premières heures , fit une allu
sion émue à l 'amoindrissement du prest ige de l'église 
métropolitaine de Saint-Boniface et expr ima les regrets 
du très grand nombre de ceux que la division soustrait à 
sa juridiction. En terminant il assura le nouveau pasteur 
qu'il avait déjà la confiance et l'affection de ses ouail les et 
qu'il aurait aussi leur obéissance et leur dévouement . » 

L'archevêque monte à son tour en chaire. Il dit d'abord 
combien il lui était doux de recevoir le salut de bienvenue 
qui venait de lui cire offert par un cœur ami et continue : 

(( Votre salut , Monseigneur (Dugas), revèl un caractère vigou
reux. Vous avez rappelé avec énergie les gloires du passé et ex
pr imé ce que je pense moi -même de ces g rands devanciers qui ont 
i l lustré le siège épiscopal de Saint-Boniface. Aussi est-ce avec u n 
sentiment de crainte et de t r emblemen t que je me vois appelé à 
leur succéder et à recueillir une partir de leur hér i tage apostoli
que . 11 me faut recourir aux sources de la foi pour y chercher le 
réconfort, dont j ' a i besoin.. . 

<( Comme je l'ai déclaré dès la première nouvelle de ma nomi
nat ion comme archevêque de Saint-Boniface, en réponse à u n e 
adresse du maire de la ville, j ' ép rouve un g rand désir de marcher 
su r les traces des fondateurs de, cette église. Quoi qu'on on puisse 
penser en certains endroits, nous, qui connaissons intimement 
leur histoire et les conditions du pays on Us ont travaillé, nous 
soutenons qu'ils ont dépensé leur vie entière, non seulement pour 
le bien des âmes dont ils avaient la charge, mois aussi pour le bien 
et la paix véritable de la société civile et de ta pairie canadienne, 
lis ont luilé de longues années durant pour la défense de saintes 
causes, persuadés que la paix ne saurait exister sans le fondement 
de la justice. Ces hommes à l'esprit pénétrant, au cœur généreux, 
qui étaient en même temps des membres distingués de l'épiscopal 
canadien, ont été comme des pierres qui soutenaient l'édifice, 
même lorsqu'ils paraissaient écrasés. Ils voulaient la justice pour 
eux et pour tous. Ils se sont dressés en lace de la force brutale, 
parce qu'ils savaient que tôt ou lard l'édifice social fondé sur 
l'injustice finit par crouler ou du moins par provoquer des catas
trophes, comme celles dont l'ambition prussienne nous offre pré
sentement le terrible exemple sur le continent européen. 

(.( Personne ne s 'attend h ce que je raconte le détail des négo
ciation qui on t eu lieu dans la Ville Eternelle au cours d u voyape 
q u e je viens d 'y faire, mais il est. u n e chose q u e je suis heu reux ds 



dire : c'est que j ' a i trouve clans le Pape un père affectueux. Parce 
qu ' i l est vér i tablement père, il lui est facile de ressentir v ivement 
les anxiétés et les douleurs de ceux qui s 'adressent à lu i . Il m ' a 
chargé de vous dire combien il vous porte profondément dans son 
cœur el combien il partage vos sent iments et vos aspirat ions. Ce
pendan t , comme A O U S le savez parfaitement par expérience, m ô m e 
dans les Jamilles, dont les membres sont unis par Les liens d u 
sang, pour t an t si forts, ii n'est pas toujours facile au père de con
cilier toutes tes aspirations des enfants. Combien à plus forte 
raison croit la difficulté, lorsqu'il s'agit d'une famille dont les 
membres sont, de toutes langues el de lotîtes nationalités. 

a Je le comprends cl je liens à dire en ce jour que c'est avec un 
cœur moins oppressé qu'il y a trois mois, que je reviens au mi l ieu 
de vous. 

« Un c o m m u n i q u é , qui semblait avoir tous les caractères de 
l ' au then t ic i té , nous avait d 'abord tous jetés dans la cons te rna t ion ; 
je suis heu reux de vous dire que. les l imites du diocèse de Saint-
Boniface sont plus "satisfaisantes que celles annoncées par ce com
m u n i q u é . 

« Une mort lente semblait être le sort de la vieille église de 
Saint-Boniface el voici que des éléments de vie lui sont assurés. 
Ce n'est peut-être pas tout ce que nous aurions pu désirer, mais 
un sacrifice nous esl demandé par celui qui représente ici-bas Notre 
Seigneur Jésus-Clirisl. Ayons confiance en l 'avenir. Le Pape nous 
dit comme Jésus à Pierre : Duc in ailum. La ba rque semble avoir 
reçu u n r u d e choc, mais il lui reste encore assez de solidité pour 
affronter les vents el les flots. Si le vent vient à souffler t rop fort 
et si les Ilots •scmhlciil devoir submerger la barque, O l u i que nous 
servons ne peul-il pas d ' u n s igne apaiser IPS vents et calmer les 
ilôts ? 

a En t rons flans l 'espri t de la l i turgie de ce jour . Mous y t rouvons 
les paroles suivantes à l 'oraison de Ja messe : 

O Dieu qui., par V humiliât ion de votre Fiis, avez révélé le monde 
qui gisait par lerre, accordez à uos fidèles une joie perpétuelle, 
afin que ceux que vous avez arrachés à la mort, jouissent des joies 
étemelles. 

« Demandons a u bon Dieu, dont Jes décrets sont insondables 
et qu i , parfois, pour not re bien, nous fait passer par des voies que 
nous t rouvons étranges, de nous donner lumière et force, h u m i l i t é 
et confiance. 

<i Ne craigons r ien pour not re existence religieuse êl na t iona le . 
Unissons-nous plus que. jamais en un faisceau infrangible. Le 
frère, qui est soutenu par son frère, esl comme une cité solidement 
assise. » 

Nous nous abstenons de soulever les voi les et de com
menter ce texte. 

Cependant nous ne pouvons pas ne pas nous souvenir 
des alternatives de l'élection à l 'épiscopat de Mgr Lange
vin. Le lecteur renseigné songera ici aux incidents que 
provoquèrent d'autres promotions à divers sièges cana
diens, no tamment à des évêchés à populat ion dispa
rate, élections parfois déconcertantes s inon irritantes, et 
qui prêtaient parfois à des récriminations regrettables. 
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Le Saint-Siège, toujours attentif aux besoins réels des 
fidèles et disposé à les satisfaire en vue u n i q u e m e n t du 
bien général et de la p lus grande gloire de Dieu , ne pou
vait manquer de mettre en pratique les leçons de l'expé
rience en faveur de la paix durable de l'Eglise cana
dienne. A ce souci constant, à des incidents récents dont 
nous fûmes à regret l'écho fidèle, il faut attribuer le dé
cret de la S. C Gonsistoriale du 9 octobre 1919, paru en 
avril de cette année dans les Acta ApostoliccC Scdis, et par 
lequel sont enfin précisées les méthodes à employer désor
mais au Canada et dans les î les de Terre-Neuve pour le 
choix des évêques. 11 statue ce qui suit : 

« ...Or, si ia cou tume qu i a régné jusqu ' ic i pour la proposi t ion 
des évêques dans le Dominion du Canada, et les lies de Terre-
Neuve, comme dans d ' au t res pays soumis au r ég ime des Missions, 
a eu ses avantages, eu égard aux circonstances ; actuellement, vu 
les changements survenust elle ne répond plus aux besoins nou
veaux. 

En effet, sous le rég ime des Missions, lorsque le clergé d u diocèse 
était const i tué hab i tue l lement par les prêtres d ' u n e famille reli
gieuse, el que les évêques étaient o rd ina i r emen t pr i s dans cette 
famille, le choix de la pe r sonne se présentai t na tu re l l emen t , sans 
demander de longues recherches. Mais à présent la recherche de la 
personne exige des réflexions p lus longues et p lus secrètes. 

Des réunions régulières d'évêques. — C'est p o u r q u o i l ' hab i tude 
de r éun i r les évêques seu lement au m o m e n t où, au siège devenu 
vacant, s ' impose la nécessité u rgen te d 'é tabl i r u n nouveau pas
teur , semble n ' ê t r e n i assez prévoyante ni suff isamment u t i le ; les 
pr incipes d ' u n e p ruden te et saine admin is t ra t ion exigent que , dans 
u n e affaire -si impor tan te , les évêques se réun issen t en temps con
venable, choisissent avec soin les h o m m e s aptes à de si hau tes 
fonctions, et les proposent , au moins d ' u n e m a n i è r e générale, au 
Siège apostolique, auque l il appa r t i en t de s ta tuer . 

Il arrivera ainsi que , u n siège episcopal é tan t vacant , ie Souve
rain Pontife pourra p rendre p lus r ap idemen t u n e décision en 
pleine connaissance de cause. 

Pour ces motifs, S. S. Noire Saint-Père le Pape Benoît XV, après 
avoir consulté les Ordinaires des lieux, et de l 'avis des Eminent i s -
s imes Cardinaux de S. C , décide et prescrit par le présent décret 
consistorial, qu 'à l 'avenir, dans le Dominion d u Canada et dans 
les îles de Terre-Neuve, pour la proposit ion des évêques à choisir 
les règles suivantes soient suivies et res tent en vigueur . 

1. Pour proposer des prêtres idoines et dignes aux fonctions 
episcopales, les évêques se r é u n i r o n t tous les deux ans, à l ' époque 
fixée ci-dessous. 

2. Les r éun ions seront provinciales, c 'est-à-dire que tous et 
chacun des Ordinaires des diocèses de chaque province se r éun i ron t 
ensemble. Sont exceptés les évêques des provinces de Kingstown 
et de Toronto , qu i , ayant conservé l ' hab i tude de se r é u n i r ensem
ble pour t ra i ter ces affaires, ga rderon t cette c o u t u m e , sous la pré
sidence de l 'achcvêquc le plus âgé. De même, à cause des condi
tions particulières dai>s lequelles ils se trouvent, les Ordinaires 
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de Saint-Bonijace el de Regina se réuniront ensemble avec Varche
vêque de Winnipeg ; de inème aussi les Ordinaires des provinces 
d'Edmonton et de Vancouver, sous la présidence de Varchevêque 
le plus âgé. 

3. ind,cation des candidats. — QuanL aux vicaires apostol iques, 
si le lemps et les alTaircs le permet tent , ils devront ôtre présents 
aux r éun ions des évoques de leur province, avec les mêmes droi ts 
que les au t res . 

4. Tous les deux ans, comme il a été dit , au commencemen t d u 
carême, à pa r t i r de l ' année îgao, tous et chacun des évoques indi
q u e r o n t à l eur métropol i ta in ou à l 'archevêque le p lus âgé, les 
n o m s des prêtres qu ' i ls es t imeront dignes du minis tère episcopal. 
Rien ne s 'oppose à ce que parmi eux soient proposés des prêtres 
m ê m e d ' u n au t re diocèse ou d ' u n e au t r e province ; cependan t il 
esl exigé sub gravi que celui qui sera proposé soit c o n n u person
nellement el depuis longtemps de celui qui le proposera. 

5. En m ê m e temps que le n o m du candidat , on i nd ique ra ¡son 
âge, son lieu d 'or ig ine , sa résidence actuelle, et les fonctions p r in 
cipales qu ' i l exerce. 

6. Avant de faire les proposit ions, les archevêques et les évêques 
p o u r r o n t d e m a n d e r à des ecclésiastiques les r ense ignemen t s né
cessaires, de façon pour t an t que le motif de cette enquê te soit 
ignoré abso lument . Ils ne donne ron t connaissance des rense igne
men t s reçus à personne, s inon peut-être dans la r é u n i o n des 
évêques don t il sera quest ion p lus bas. 

7 . Les n o m s que les évêques proposeront , conformément à l 'ar
ticle k, ne doivent être c o m m u n i q u é s à personne au t r e q u ' à leur 
métropol i ta in ou à l 'archevêque le plus âgé. 

8. Aux proposi t ions de candidats faites par ses sul 'Iraganls, le 
mét ropol i ta in ou l 'archevêque le p lus âgé ajoutera les s iennes ; 
il dressera de tous les candidats proposés u n e table a lphabé t ique , 
et en g a r d a n t secrets les noms des proposants , il c o m m u n i q u e r a 
cette table à - chacun de ses suffragants ou prélals de son ressort , 
pour que ceux-ci puissent faire les enquêtes oppor tunes sur les 
qual i tés de ceux qu ' i l s ne connaî t ra ien t pas personne l lement et 
de science cer ta ine. 

9. Les enquêtes de cette sorte el leur motif devront se faire dans 
le p lus g rand secret, comme il a été di t (art. 6 ) . Si on c ra in t q u e 
l'affaire s 'ébrui te , on s 'abst iendra de toute recherche u l té r ieure . 

ÏO. L'Assemblée : la discussion des candidats. — Après Pâques , 
au jour et au lieu fixés par le mét ropol i ta in ou l 'archevêque le p lus 
âgé. tous les évêques se r é u n i r o n t pou r choisir ceux qui devront 
être proposés au Saint-Siège pour le min is tè re episcopal. Ils s'as
sembleront sans aucune solennité, comme pour une r éun ion 
familiale, afin d 'échapper à l ' a t t en t ion du dehors , su r tou t des 
j ou rnaux , et de t romper toute curiosilé. 

i r . Dans l 'assemblée, après avoir invoque le secours divin, tous , 
sans excepter l 'archevêque, prê te ront sur les saints Evangiles le 
serment de garder le secret, afin de r end re plus sacrée l 'obliga
tion par laquelle tous sont liés ; après cela on lira le règ lement de 
l 'élection. 

1 2 . Ensui te u n des évêques présents sera choisi comme secré
taire. 

1 0 . Puis viendra la discussion, afin que , pa rmi t a n t de candi 
dats proposés, soient choisis les plus d ignes et les p lus aptes . Ce 
qu i se fera sous les yeux du Christ, et comme en sa présence, en 
me t t an t de côté toute considération h u m a i n e , avec discrétion el 



charité, en visant u n i q u e m e n t au bien sup rême de l 'Eglise, à la 
gloire de Dieu et au salut des Ames. 

i*5- Les candidats doivent être d ' u n âge m û r , mais pas t rop 
avancé, doués d u n e prudence prouvée par l'exercice des min i s 
tères rempl is ; recommandes par une doctr ine très saine cl non 
commune , jointe à 1«'» soumission obligée envers le Saint-Siège ; 
mais se d is t inguant su r tou t par l ' honnê te té de leur vie el leur 
piété. Tl faudra de plus a\oïr égerd à la capacité du candidat 
q u a n t à l ' adminis t ra i ion temporelle, h sa s i tuat ion de famille, à 
son caractère et h .sa santé . Ln un mol , il faudra examiner s'il est 
pourvu de loutes les quali tés requises dans un excellent pasteur , 
afin qu ' i l puisse g o m e r n e r le peuple de Dieu avec J'rnil et édifi
cation. 

15. Le scrutin. — La discussion achevée, voici comment on 
procédera au scrutin : 

a) Les candidats qu i , pour u n e raison quelconque , ont pa ru , 
de l'avis de tous les évêques, devoir être rayés de la l is te , ne seront 
pas soumis au scrutin ; on votera sur tous les au t res , môme 1rs 
plus estimés ; 

b) Tous les candidats -seront soumis au vote dans l 'ordre alpha
bét ique et le vote sera secret ; 

c) Tous les évêques, le métropol i ta in compr is , se serviront, pour 
chaque candidat , de trois boules ou cailloux, l ' une b lanche , l ' au t re 
noire, et la troisième d ' u n e aut re couleur ; la première signifiera 
oui , la seconde non , et la troisième indiquera l 'abstent ion. 

d) Les prélats , l ' un après l 'autre , l 'arc-lunèque le premier, dé
poseront dans l ' u rne placée pour cela, la boule don t , devant Dieu 
cl an cJiargcant gravement, leur conscience, ils jugeront digne le 
candidat ; Jes deux aut res boules seront par eux déposées dans 
une aut re u r n e et également en ga rdan t le secret ; 

c) Le scrut in achevé, l 'archevêque, en présence de l 'cvêquc se
crétaire, comptera les boules et en donnera le résultat devant tous 
et ment ionnera le tout par écrit. 

1 6 . Quand le scrutin sur tous les candidats sera terminé, les 
évêques pour ron t , s'il leur plaît, ou si l ' un d 'eux le demande , 
procéder à u n nouveau scrut in , pour décider quel est le candidat 
qui doit être préféré parmi ceux approuvés à l ' u n a n i m i t é , ou avec 
u n nombre égal de suffrages. A cet effet, tous les volants no teront 
sur une feuille de papier le nom du candidat devant être préféré 
el déposeront ce feuillet dans une urne ; l 'examen de ces votes se 
fera comme il est décidé plus haul (n° ib). 

17. Les aptitudes des candidats. — Bien que le Souverain Pon
tife se réserve, en cas de vacance d ' u n diocèse ou d ' u n archidio
cèse, de demander par son délégué apostol ique, ou de toute au t re 
manière , des conseils oppor tuns aux évoques ou archevêques, pour 
choisir pa rmi les prêtres recommandés celui qui semble le p lus 
apte à gouverner ce diocèse, les évêques pour ron t néanmoins , dans 
cette même assemblée, ind iquer , du moins d ' u n e maniè re géné
rale, à quel diocèse ils jugen t mieux convenir tel candidat ; par 
exemple, s'il convient de préférence à u n diocèse peu é tendu , 
bien o rdonné et t ranqui l le , ou à un diocèse plus i m p o r t a n t ; s'il 
convient mieux h un diocèse de telle l angue , ou de telle au t r e , ou à 
i:n» siège où il y a beaucoup de choses à me t t r e en ordre et à créer, 
Cà m ê m e encore, s'il est mieux fait pou r u n diocèse de tempé
ra tu re douce et de communica t ions faciles, ou le contraire , cl 
autres choses de ce genre. 



18. Rédaction et envoi du rapport. — L ' évêque secrétaire, pen
dant la discussion, notera soigneusement ce qu i sera dit de chaque 
candidat par chacun des votants et quelle a été la conclusion de 
la discussion ; il notera également le résu l ta t du premier s c ru t i n , 
et ciu second, s'il a Heu, et ce qui aura été di t de part icul ier con
formément a l 'art icle 17. 

19. Les prélats ne qu i t t e ron t pas l 'assemblée avant que l 'évêque 
secrétaire ail lu son rapport sur les n o m s proposés, les qual i tés 
des candidats et les suffrages obtenue, et avant qu ' i l s aient ap
prouvé ce rappor t . 

:ÎO. Un exemplaire des acles de l 'assemblée, signé par l 'arche
vêque, le prélat secrétaire et les aut res évoques présents , sera 
envoyé par l ' in te rmédia i re du délégué apostol ique et la voie la 
plus sure à no t re Sacrée Congrégat ion. Les actes eux-niômes seront 
conservés chez l 'archevêque, dans les archives secrètes d u Saint-
Office, ma i s devront être dé t ru i t s au bou t d ' u n an , ou m ê m e 
avant , s'il y a danger de violation d u secret. 

21. Après cela, il sera toujours pe rmis aux évoques, à l 'occasion 
de la proposi t ion d ' u n candidat et de la vacance d ' u n siège, 
su r tou t i m p o r t a n t , d 'écrire à la Congrégat ion consistoriale ou au 
Saint-Père lu i -même, pour donner leur avis sur les qual i tés des 
candidats , soit abso lument , soit re la t ivement à la nomina t ion au 
siège vacant. 

Donné à Rome, a u Palais de la Sacrée Congrégat ion consistoriale, 
le 19 m a r s 1919. 

(jardinai DE LAI, évoque de Sabine, secrétaire. 
V. SARDI, archevêque de Césarée, assesseur. 

Voilà un rég ime nouveau qui mettra fin à des agisse
ments qui menaçaient la paix de l'Eglise canadienne. 

Mgr Langev in ne savait que trop ce qui se préparait 
de troubles et de douleurs pour son diocèse ; il prévoyait 
des déchirements et craignait de ne pas pouvoir les con
jurer. Il en souffrait cruel lement et ne pouvait être con
solé. . . 

Les fat igues, les chagrins exaspérèrent son mal obstiné 
qui se précipitait vers son dénouement inexorable, dont 
il nous reste à entretenir le lecteur. 



CHAPITRE XXVI 

SOMMAIRE. — Mort de Mgr Langevin. — Deuil à Montréal. — 
Obsèqties à Saint-Boniface. — Eloge funèbre; dernier cidieu. 

Mgr Langevin était donc entré à THôtel-Dieu de Mon
tréal de façon fort imprévue. Il y avait déjà fait p lus ieurs 
apparitions, sans jamais en éprouver d'extraordinaires 
appréhensions . Il disait encore à son entourage : « Ce 
n'est rien, une méchante alerte qui- rappel le des pensées 
salutaires : quelques jours (Je repos et tout ira bien de nou
veau. » 

Il le croyait s incèrement ; mai s il restait seul de cet avis . 
Tous , autour de lui, éprouvaient de vives a larmes. Dès le 
14 ju in au soir, le médec in appela Mgr Bruchôsi et lui dit 
le mot fatal : le malade , qui avait tant souffert et s'était 
tiré de si mauva i s pas, ne pouvait pas aller p lus loin ; la 
fin inévitable approchait rapidement ! 

Mgr de Montréal fut atterré par ce brutal arrêt. Il do
m i n e pourtant sa douleur et, malgré la contagion possi
ble, vole au chevet de son ami. 

Le malade s'étonne ; bientôt, il s 'émeut de la brusque 
apparition de son collègue vénéré. Il se demande déjà 
quel souci Ta fait déplacer à cette heure tardive et rame
nait en ce l ieu. Néanmoins , il lui e x p r i m e une grande joie 
de le revoir ainsi . 

Mais l'ami n e partageait pas ce plais ir : il a le regard 
voilé, la voix tremblante, étranglée ; ses traits sont alté
rés et son alt itude parut bien étrange. . . C'est que La mort 
le talonne et qu'il faut se hâter pou^r le dire. . . alors que le 
moribond ne se doutait de rien ! 

Donc, point de vains discours, ni de manifestat ions au
tres que cel les qu'imposait u n danger si pressant, et le 
souci de l'éternité I 

Laissons la parole à Mgr Bruchési lu i -même qui rap
porta ce dernier entretien : (1) 

« Mon frère^ lui dis-je, c'esf mon devoir de ne rien vous cacher. 
Votre cas est sérieux. Les ce api nations sont possibles. Il convient 
q\ic vous fassiez ce que vous, avez recommandé aux autres : pré-
parez-vous à recevoir les derniers sacrements de l'Eglise. » Dès 
lors sa résignation fut grande comme sa foi. Il se confessa et 
répondit lui-même d'une voix distincte à toutes les prières qui 
accompagnaient l'administration du sacrement de l'Extrême-

(1) Voir les Cloches, I e 1' juillet 1915, page 187. 
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Onction. Puis vint l 'absolution in articulo morlis. P r e n a n t d a n s 
ses mains le crucifix d ' u n de ses frères oblats que je lu i présentai : 
« Mon Jésus , miséricorde », dit-il , avec moi . « Seigneur , pardon
nez-moi m e s péchés. » — Tout le monde se re t i ra . Je restai seul 
avec lui . Quels momen t s d ' é m o t i o n ! Je ne les oubl ierai j amais . 
Jl m e parla de la mor t , et n ' expr ima aucun regret . « Pendan t les 
longs mois que je passai au Texas, » m e dit-il, « je m e suis s u r t o u t 
exercé à cult iver la confiance en Dieu. Je remets m o n Ame cl lout 
ce que j ' a i en t re ses ma ins . » — a Rappelez-vous saint Paul , lu i 
répondis-je. Vous savez ce qu ' i l disait à son disciple : « J 'a i com
b a t t u le b o n combat , j ' a i consommé ma course, j ' a i conservé la 
foi. J ' a t t ends ma in t enan t la couronne que me donnera le jus te 
juge . » Vous aussi, m o n ami , vous pouvez tenir le m ê m e langage . 
Je vous qu i t t e , au revoir ici-bas ou là-haut. » Il ajouta que lques 
confidences in t imes et m e di t en m e serrant la m a i n : Merci, 
Merci, Merci. Je m'é loignai en con t inuan t à pr ier pour l u i . Au 
cours de la n u i t il fit comprendre à u n religieux obla t q u i l 'as
sistait combien il appréciait la grâce que Dieu lu i avait faite par 
la main de l ' ami t ié . A cinq heures , i5 ju in , il en t ra i t en agonie ; 
à h u i t heu res il expirait . Averti par moi la veille de sa maladie , le 
Souverain Pontife lui avait envoyé sa bénédiction q u i , m a l h e u r e u 
semen t , n ' a r r iva chez nous qu ' ap rè s «a mor t . 

Mgr Langevin avait reçu les derniers sacrements en 
présence de son frère Hermas, de son ami l'abbé H. Ber
nard, du P . Gui l laume Charlebois, aumônier de l'Hôtel-
Dieu et autres qu'il édifia par sa foi vive et son ordinaire 
rés ignat ion. 

Mgr de Montréal s'étant retiré, le malade cont inua de 
causer avec ceux qui s'étaient groupés autour de lui , leur 
parlant encore de ses écoles, de ses œuvres , de son peuple 
tant a imé, de ses chers Canadins-français et de leur lan
gue, aussi menacée que leur foi, et c'est en s' intéressant 
à tout ce qui avait entretenu la belle flamme de toute sa 
vie mi l i tante qu'il entra en agonie. 

D a n s ? u n dernier retour de lucidité, il dit au P. G. Char
lebois :' « Je suis bien content que Mgr Bruchés i m'ait 
appris que j'allais mourir . J'espère que le bon Dieu m e 
jugera avec miséricorde et je m e confie dans sa bonté ». 

C o m m e on essayait de lui rendre l'espoir de guérison, 
d'un geste , il dit : >: 

— Non , m o n sacrifice est bien fait, je me remets entre 
les m a i n s de Dieu. 

Il était quatre heures. Retombant dans le coma, il ren
dit à hu i t heures du matin , 15 ju in , sa bel le â m e au Dieu 
de miséricorde qu'il avait si fidèlement glorifié. 

Enfin, le généreux lutteur, le grand « blessé », l'ardent 
patriote qui incarnait le génie et les espérances de sa race, 
se reposait , nous le croyons, dans l'éternelle félicité. 

P e u après le décès, le g las funèbre retentissant au bef-



froi de Notre-Dame, annonçait aux Montréalais que l'apô
tre de l'Ouest était mort, qu'une ferme colonne de l'Eglise 
canadienne venait de s'écrouler dans leurs murs . Ce fut 
dans toute la vi l le une stupeur indicible, car s'étant habi
tué à le croire indispensable à la défense des grandes 
causes rel igieuses et nationales, on se le figurait immortel . 

Le 16 juin, la translation solennel le des restes de l'ar
chevêque de Saint-Boniface, après le cérémonial d'usage, 
se fit de l'Hôtel-Dieu à la cathédrale Saint-Jacques, au 
mi l ieu d'un concours de peuple i m m e n s e . La foule témoi
gnait sur le parcours comme dans le cortège autant de 
regrets que de vénération. 

Mgr Bruchési , entouré d'un nombreux clergé, reçut le 
corps qui fut placé sur un catafalque au bas du chœur 
et il présida u n premier office des morts , prélude des 
cérémonies p lus émouvantes . 

Le 17 ju in , la population de Montréal faisait a Mgr 
Langevin des adieux touchants. Dans la cathédrale, éclai
rée à l'électricité et toute tendue de noir, une-foule énorme 
et recueil l ie se pressait. Mgr Bruchési officiait ; nombre 
d'évêques de la province, au premier rang desquels le 
cardinal Bégin , occupaient le chœur . Un s i lence impres
sionnant régnait dans le sanctaire où les chants des sémi
naristes se déroulaient en longs gémis sements . 

Mgr Emard , évêque de Valleyfield, fait l'éloge du dé
funt. Proc lamant avec la Sagesse que « les â m e s des justes 
sont dans la ma in de Dieu » et que cette parole inspirée 
résume admirablement le douloureux événement qui af
fligeait tous les cœurs tout en rappelant aux âmes chré
t iennes d'où venait devant la dépoui l le morte l le de Mgr 
Adélard Langevin leur douleur, il poursuiv i t : 

« Le deuil est pénible pour le cercle des paren ls et des amis qui 
jouissaient de l 'avantage de ses confidences. Le deui l est g rand 
pour sa famille religieuse, dont il élail l ' h o n n e u r et dont il res
tera à jamais u n e des gloires les plus pures . Le deui l est profond 
pour le clergé et les fidèles de Saint-Roniface, auquel il a donné 
plus des deux tiers de sa vie, le meil leur de son sang et j u squ ' aux 
dernières pensées de sa vie. 

(( Le deuil s'étend a tout, le pays qui a imai t à voir en lui un de 
ses plus i l lustres citoyens, ga rdan t dans son cœur dans la subor
dinat ion qui convient, mais avec une fermeté inébranlable , les 
t radi t ions au then t iques du plus p u r pa l r io l i sme. Le deuil s 'étend 
à toute l 'Eglise, dont l ' i l lustre défunt a été pendant de si longues 
années le prê t re irréprochable et le pontife au zèle sans l imite et 
dont le chef suprême a voulu expr imer sa douleur au dernier 
m o m e n t . 

« Incl inons-nous au tour de ces restes d ' u n évêque, g rand par 
toutes ses qual i tés et par toutes ses ver tus . . . » 



L'orateur ayant retracé la vie du défunt, coulée dans 
un triple creuset où la flamme de l'amour div in pouvai t 
travailler à loisir, dit que l'archevêque de Saint-Boniface 
parcourait son diocèse, y semant les œuvres diverses dont 
l 'abondante moisson a surgi comme par enchantement : 
des paroisses, des écoles innombrables , des asi les pour 
toutes les infortunes ; des institutions d'ordre supérieur 
pour l 'éducation de Ja jeunesse à tous ses degrés et une 
cathédrale magnif ique. 

Et il atteste que, légit ime héritier des Taché et des Pro-
vencher Mgr Langevin avait, avec leur succession, re
cueill i leur esprit et leur cœur . Il protégea et maint int la 
pureté de la doctrine par rense ignement de la rel igion, 
conserva les observances discipl inaires et l'ordre admira
ble qui fait la goire de l'Eglise. A son œuvre s'ajoutaient 
ses prédications, ses lettres pastorales, ainsi que ses con
ciles provinciaux, ses synodes diocésains et ses retraites 
pastorales. Aussi des provinces , des diocèses et un vica
riat apostol ique so détachent de l'église de Saint-Boniface 
c o m m e des fruits mûrs et savoureux. 

ce Fe rmeté inébranlable dans ses convictions, s en t imen t i n t i m e 
et profond de son devoir, consciencieuse, apprécia t ion de la valeur 
du dépêt qu i lui est confié et qu ' i l veut remet t re in tac t et m ê m e 
agrandi des gloires conquises ; voila ce. qu i , en Mgr Langevin, 
accompagna la constance de ses efforts, la précision de sa pensée, 
l ' énerg ique conviction de sa parole et sur Ion t son infatigable 
action. Sa foi le soutenait en présence de Dieu en qui il me t t a i t 
toute sn con fío n CP et le poussa jusqu' i l ne point douter de la vic
toire finale! C ' e s t dans ces qual i tés qu ' i l trouva à la fois le mobi le 
et la récompense de cette lu t t e inégale qu ' i l , devait souteni r et 
qu ' i l a menée j u s q u ' a u bou t sans jamais se lasser... » 

Le service terminé, le corps est porté procesionnel le-
ment sur le parvis où le cortège se reforme pour gagner 
lentement , au mi l ieu d'une foule accrue, la gare de 
Windsor , que le peuple avait envahie jusqu'au quai d'em
barquement . Le cercueil est p lacé dans un w a g o n parti
culier « Lethbridge » m i s grac ieusement à la disposit ion 
de l 'archevêché. 

Mgr Bruchés i , voulant accompagner jusqu'à son der
nier asi le ce qui restait de son ami regretté, prend place 
dans la partie réservée du w a g o n funéraire et, sur tout 
le parcours du voyage, de Montréal à la Rivière-Rouge, 
à chaque arrêt, il est témoin des extraordinaires manifes
tations de la douleur du peuple canadien. Partout u n e 
foule empressée attendait en gare le corps du « Grand 
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Patriote » : c'était la jeunesse des écoles, les Sociétés reli
gieuses et patriotiques, les communautés , le clergé des 
paroisses, en un mot, tout ce qui s'intéressait à la foi dont 
Mgr Langevin fut un oracle écouté, à la patrie canadienne-
française dont il fut la gloire et le défenseur ; c'était tous 
les amis du Droit, de la vérité et de la Justice qui vou
laient rendre au passage un suprême h o m m a g e à l 'homme 
providentiel qu'ils vénéraient comme u n saint, et avaient 
suivi comme le drapeau du Canada français que fouettait 
le vent de la bataille, et qu'éclairait malgré tout un rayon 
de victoire. 

D'une c o m m u n e vo ix des mul t i tudes disaient une der
nière fois : Honneur à l 'homme vai l lant qui a cru à la 
beauté, à la bonté de la cause de la race française : gloire 
au confesseur de cette foi qui sut tenir au m i l i e u de la 
tempête, combattre, revendiquer f ièrement tous les droits 
et souffrit sans défai l lance pour réserver et préparer l'a
venir ! 

A tous ceux qui pensaient ainsi et accouraient c o m m e 
pour en être béni d'outre-tombe, que de choses mystérieu
ses le disparu disait encore et du temps, et de l'éternité ! 

Le convoi parvint h Winnipeg le samedi, 19 juin, à onze 
heures et demie . 

Tel le était là aussi l'affluence du peuple qui attendait 
la dépouil le mortel le de son archevêque, que, deux heures 
avant son arrivée, la gare était déjà inaccessible, et que 
la circulation avait été interrompue dans toutes les ave
nues qui y conduisent. Toutes les classes de la société se 
confondaient dans cette foule ; toutes les races immigrées 
y étaient représentées, et u n m ê m e sent iment de douleur 
et de regret entraînait tous les c œ u r s vers ces pauvres 
restes d'un père adoré. 

Nous l isons dans la Liberté de W i n n i p e g , 22 juin 1915 : 

(( l i n peti t nombre seulement furent admis s u r le qua i et p u r e n t 
assister à la descente d u cercueil. La dépouil le fui alors placée 
dans u n corbillard t ra îné par qua t re chevaux noirs . Puis la foule 
se m i t à défiler dans Tordre le p lus i m p o s a n t par la rue Main, 
puis par la rue Water , l e . p o n t Provencher, l 'avenue Provencher, 
la rue Aulneau, l 'avenue Cathédrale. Les enfants des écoles catho
liques ouvra ien t la marche i m m é d i a t e m e n t précédés du d rapeau 
anglais et d u drapeau Carillon-Sacré-Cœur. Puis suivaient les 
officiers des différentes sociétés cathol iques : Chevaliers de Colomb, 
Artisans Canadiens-français, Ancient Order of Hibern ians , les 
Forestiers Catholiques, l 'Association des Métis, la Société Saint-
Jean-Baptiste, la Société du Sacré-Cœur, le Catholic Club ; ve
na ient ensui te : le maire Lachancc et les m e m b r e s d u Conseil de 
Saint-Boniface, la fanfare de Saint-Boniface. Celle-ci précédait 



immédiaLenienL le corbillard. Hu i t m e m b r e s de l 'ordre des Che
valiers de Colomb fournissaient la garde d ' h o n n e u r , m a r c h a n t 
qua t re de chaque côté d u corbil lard. Imméd ia t emen t derr ière le 
corbillard se t rouvaient les évoques et les membres d u clergé. Le 
défilé lent eL imposant dura plus d ' u n e heure . Une foule éno rme , 
la plus g rande q u ' o n a i t j amais vue en pareille c i rconstance à 
Winn ipeg , selon nos confrères protes tants , s 'était massée su r le 
parcours du déiilé. Sur une moi t ié de la r u e tou t trafic avait été 
i n t e r r o m p u et le drapeau Ilot tait à mi -mât sur l 'hôtel de ville. 

« Depuis l 'arr ivée d u t rain u n e au t re foule avait commencé à 
se créer à Saint-Boniface. Elle se massai t devant la cathédrale , 
débordan t su r les rues avoisinantes. Dès que le défdé fut pa rvenu 
au seuil de la cathédrale, un chœur très puissant commença le 
chant d u Miserere. Puis, le Miserere te rminé, la dépoui l le mor
telle l u t t ranspor tée dans la sacristie. On établit a u t o u r d u cer
cueil une garde d ' honneur . . . » 

Le samedi 19, le l endemain et le sur lendemain 20 et 
21 ju in , ce fut de la part des protestants aussi b ien que 
des cathol iques , un pèlerinage incessant auprès d u mort 
g lor ieux, et ce fut aussi u n concert unanime d'éloges et 
de regrets. Le mardi, de bonne heure, la foule qui avait 
assisté à la réception de la dépouil le mortel le en gare de 
W i n n i p e g , se retrouva dans la cathédrale de Saint-Boni
face et alentour, un grand nombre d'admirateurs n'ayant 
p u pénétrer clans le sanctuaire. Chaque train v e n a n t d'ici 
et de là, de tous les t ramways qui s i l lonnaient la v i l le et 
sa banl ieue affluaient d'autres foules recuei l l ies . . . Des 
délégat ions étaient encore v e n u e s de v ingt centres loin
tains, les pouvoirs publ ics étaient présents ou représentés, 
et nombre d'évôques avaient pris à cœur de rehausser par 
leur présence la splendeur de funérail les, on quelque sorte 
nat ionales , qui devaient suivre la rentrée tr iomphale dans 
W i n n i p e g de l'apôtre du Nord-Ouest mort au Champ 
(Thonneur ! Lo service funèbre fut ce que purent en faire 
la reconnaissance d'un peuple généreux. 

Mgr Matthieu, aujourd'hui archevêque de Rég ina , con
clut ainsi son émouvante oraison funèbre : 

(( Quel développement a pr is l 'Eglise ca thol ique dans l ' a rchi-
diocèse du ran l les vingt années d 'épiscopat de Mgr Langev in ! 

<< En i8g5, 1 archidîocèse renfermai t v ingt mil le cathol iques ; 
a u j o u r d ' h u i , ils sont plus de ceni, mil le , en c o m p r e n a n t ceux du 
diocèse de Régina qui vient de se créer. 

« En iSg5, Mgr Langevin avait soixante-seize prê t res sous sa 
h o u l e t t e ; au jou rd ' hu i , il y en a cent quatre-vingt-sept dans l a r -
chidiocèse et p lus de cent dans le diocèse de Régina. 

« En 1890, il y avait environ q u a r a n t e paroisses. Mgr Langevin 
en a organisé quaran te -hu i t nouvelles dans I 'archidiocôse de Saint-
Boniface et t rente-trois dans le diocèse de Régina p e n d a n t q u ' i l 
en avait encore la direction. 
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« En 1895, il trouvait h u i t couvents d a n s son archidiocèse qu i 
au jourd 'hui en renferme plus de q u a r a n t e . 

ce Ces chiffres sont plus é loquents que n ' i m p o r t e quelles pa
roles. Ils disent cl le travail que s'esl imposé celui don t nous 
pleurons la perte et les grâces du ciel don t il a été inondé. 

<( Et m a i n t e n a n t , à cette heure du sup rême adieu, d i rons-nous : 
(( dormez en paix » i1 Mais ce vœu ne -s'adresserait qu 'à sa dé
pouille mortel le . Faisons mieux : e m p r u n t o n s aux murai l les des 
catacombes la touchante expression que l 'espérance plaçait sur 
les lèvres de nos pères dans la foi et disons-lui avec eux : « Vivez 
en pa ix ! » Oui , vivez dans celte paix de Dieu qui ne connaît p lus 
d 'orages, dans cette paix de Dieu qui ne connaî t p lus d 'ombres , 
vivez d ' une vie qui ne redoute plus la m o r t . 

<t On a d i t que a le vrai tombeau des m o r t s est le cœur des 
vivants ». Cette triste parole ne se réalisera pas pour Mgr Lan-
gevin. Votre cœur sera le tabernacle d u souvenir et de la prière. 

<c II n ' en pour ra être au t r emen t , car tout dans cette église qu ' i l 
a édifiée vous rappellera ce bienfai teur ins igne , cet ami dévoué, 
ce père a iman t , cet archevêque vénérable. 

« Un architecte de génie, celui qui a conçu et réalisé l 'église 
do Saint-Paul à Londres, voulut être en te r ré sous les voûtes d u 
temple qu ' i l avait bûti ; mais \ o u s ne trouverez pas son mausolée 
au mil ieu de tous ceux qu i peuplen t l 'enceinte de l 'église. Une 
s imple dalle recouvre ses restes et on y lit ces paroles : iSî monu-
mentum requins, circumspice. Son tombeau , son m o n u m e n t , si 
vous le cherchez, levez les yeux au tour de vous : il est pa r tou t 
ici, c'est cet édifice qu ' i l a cons t ru i t . . . » 

Après les cinq absoutes chantées par NN. S S . Bruchési , 
Matthieu, Pascal , Gharlebois et Légal , le corps fut des
cendu dans la crypte et placé dans le tombeau préparé 
pour lui . 

Il y repose en paix , c o m m e il vit, sans doute, dans la 
gloire des c ieux pour avoir gardé si fidèlement le dépôt 
qu'il avait reçu. Maintenant, ceux qui v ivent par ses œ u 
vres, qui goûtent la fraîcheur des o u v r a g e s qu'ils lui 
doivent garder et qui voudront contempler toute la splen
deur du vrai m o n u m e n t qui conserve pour la postérité la 
p lus reculée sa mémoire impérissable , qu'ils regardent 
autour d'eux, des Grands Lacs aux Montagnes rocheuses , 
de la montagne de Pembina aux glaces polaires : c'est ce 
monde qui lui doit le mei l leur de sa prospérité, de sa foi 
et de son avenir. 

P I N 
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